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A MONSEIGNEUR
L'iELUSTRISSiME ET REVERENDISSIME

'

FRANÇOIS DE HARLAY,
ARCHEVESQVE DE PARIS,

Commandeur des ordres da Roy, Duc
Pair de France , &c.

ONSEJGNSVTi,

t^ygMt entrepris cet Ouvri^e, rieftmm Aofi fim créff^

de U foUeg 0* de U djfciplme àe tEgltfè gaSkâm, fm U fir-^

^ici deceux quififit empl<ye^m tiSt^tere di Urne/me Eglife^

plffteurs con/tderâtim , M^ONSEIGNSFR , m'ont obligé

À ruons U prefenter : La dignité ^Archeyefque que njomJotaenez^

a^>ec tant dhormeur depuis un figrand nombre aan^tées , dans Us

deux plui infignes Métropoles de ce Royaume : U qualité de Prefi-

dent quiaefle donnée à ofojire mérite dans plufieurs zyéjfemhlêes ge^

neraUs du Clergé , oà VOS TKJ^ qi^ANDEVKa rendu des

finnces tres-confideraUes À U Bjd^im d C^ftat ; apfiicd* ^
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E P I s T R £•

-nm eontmeBe infatigahU à U conduite grand Diocefi , ft)

4UX affaires générales de t£glife,£yec une frefence deffrk^ une lu-

mière , uneforce qui émne tout ceux qui ent thenneurdea/m 4fcr-

i/fr;c> foutes les chofes queofmfaites pour les uyamagrs du Cierge

de France
, font autant de titres qui ruotu donnent un droit partie

culierfur tout ce quia qttdcfue rapportau mrfme Cler^é,

J^aii la plm forte rai/on ,
j:^<f 0M S E lG M £ l^^R , qui

mokUge ànjous offrir cet Ouwge , cefi tacciicil favorable quil a receu

de nnfire hien-fveilîance , tP* lagrâce que ruons lny arucz^ faite de le

mettre à tâhry de rvofire proteBion ,
aupara-^ant mefme qu'il eufl

rvéuUjonri yoSTT^E gEi^iND EV:^, ayant eu la bonté

dejetterlesjeux deffue ,^ ajMjugé quil pouywt eftre de grande

utiUtS <!^JMce*

Qe neft donc fat m frefent que je luy fais ; mak une debte

dontje m'acquitte, en Uvf dediamcet tAhregi i fuj/que ce quil con.

tient luy appartient pair tant de titres^ ^ que s il ofe/è produire^

^ sexpofer au public ce neH que fius les aujpiees de evélre mm
t)-es'iilufre c^ui luy ferWa de fau\egarde pour le préférer des at"

teintes de ceux qui par des confderatims de quelque mtere/l , ou

par des motifs encore plus tnjujles^ rvoudrotent en tra\^erfer le délit
^

^tmpefcherle fruit quU peut produire. Ceji aufi ce qui rn'ohltgeà

une étemelle reconnoiffanceen-vcrs VOSTKB GRjiNDEf^2{,
domjeJûûfS^^euxeJhretêutema^ie,

. - .

Le tKS>htiinbIe> 8e cres-obeï0*an^

Serviteur

R£GNOUST.
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PREFACE*
Es Affemblées générales du Clergé de France
ont eu coûjours un foin particulier de faire

recueillir ce qui s'ycftpalsè couchant les af-

faires de la Religion , & ce qu'on y arefblu

^ ordonné pour la police ôc difcipUne Eccle-
fiailtquc, afin que la mémoire en kit con-

fervée »& que cela fervit comme de règle pour la bonne con-
duite des bglifes de ce Royaume.

G eft pour cela que fuivant ce qui a eftc arreftc dans lcs

dernières Aflcmblécs générales du mcfme Clergé, on a fait

une nouvelle recherche de cous les A(5tes ^«:Memoi'rcj d'i-

ccluy
, qui eftoienc répandus en divers Livres, &c mcfme

de pluficurs autres qui n'avoient poînc encore efté donnez
aupublic,& qu'on les a fait imprimer en fix volumes, qui
comporenc en quelque façon le corps du droit Canonique
de fËglifc Gallicane, & qui doivent eftreconfidcréescom-
me un monument éternelde la pieté de nosRoys tres-Chic-
tiens qui fe font toujours déclarez tes Pioteâeurs de la Reli-

gion Catholique , ôc comme des marques qui ne s effaceront

jamais du zele& de la vigilance des Prélats de ce Royaume.
Mais quoy qu'il fut à defirerque tous les Ecclcfialiiqucs

cufFent fouvcnt ces Livres entre les mains , &: qu'ils en fiilent

leur plus ordinaire l<:dure, i! y en a neantmoins plufieurs qui
peuvent dire pour excule qu'ils n'ont pas le moyen da-
cheptcr ces fix grands volumes ; d'autres, qu ils n'ont pas le
temps ny le loifir de les feuilleter : ce qui eftcaufe que la

connoiûaace des cbofes qui conoement la police&h diA
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PREFACE.
ciplinc de TEglife Gallicane, eftpius tare quelle ne devrohi

eftre.

C'eft pour(uppléer i ce deffiiut,& pour foutagerles uns 3^ .

les autres que l'on a travaillé à faire cet Abrégé du contenu en

ces (îx volumes : ce qui n'cft pas fans exemple , puifque pour

aider ceux qui vacquenc a l'ciludc du droit civil, Ton a mis

par abfjgc dans les Inftituts , ôc dans les Paratirlcs , ce qui eft

déduic plus au long; dans les Livres du Code & du Digelie > ôc

3ue l'on a bit quelque chofe de iêmblable pour les Livresdu
roit Canonique.

Or cet abrégé a efté diipofc de telle (brce»que ceux qui
voudront seo fervir » pourrontùx& grand travail acquérir la

connoiilànce des choies les plus necelsaires qui ont efté ré-

glées touchant la police» & la difdpline des Eglîfes de ce

Royaume : & de plus ce mefine abrégé pourra leur fervir

comme de table 3c d'indice pour trouver facilement dans cha-

cun des fix volumes fufdits, toutes les matières qui y (ont plus

amplement traitées, lors qu'ils dcfireront voir les pièces en-

tières : ÔC pour cela Ion y a fuivy le mefme ordre &: les met-

mes partitions qui font dans les rufdics volumes ^ on a en^
ployé les mefmes titres»les mefmes chapitres, les mefines ar-

ticles ,& les mefmes nombres.

Il refte que le Leâeur Catholique regarde avec desycur

pleinsde cmrité cet Ouvrage que TAuteur n'a pû faire Cm
qu'il luy aie coufté du tempii & du travail parmy les autres

cna^et ôc occupations où il eft engagé > Il eftimera le tout

ncantmoins bien employé pourvcu que ceux qui font dans

IcMinifterc derEglifc en recueillent le fruit , qu'il leur fou-

haite pour l'honneur ôc l'avantage de la mefme Eglifc , de

pour la plus grande gloire de Dieu
, qui eft la fin première &

principale qu'il s'cft pfopofce, ôc à laquelle il dcfire toûjours

rappoaer tous iès travaux , Ôc toutes fes aûions.

Digitized by



F RIV l LEG B DV ROT.

1* O U I S par la grâce de Dieu Roy de France & de Navarre :

A nos amcz & féaux Confeillers, les Gens ccnans nos Cours

yde PafkoienCy Maiifares des Requêtes ordinafres- de noftre

HoAel , BaiUifs ,Senéchaïubon leurs Lieuceiuns ,& autres qu'il appar.

Rendra, Salut. Nofiré bien amé GfiO&GE }ossb> Marchand Libraire

en noftre bonne Ville de Paris, nous a fait remontrer qu'il a recouvré

un Livre intitulé Recikil en nhngi des *^Slrs, Titres Mémoires cancer^

nant les ^^atres du Clergé de France y contenus en fix grands Tomes fé-

lon l'Edition dernière qui en a efté faite, & réduits en un fcul Volu~

jnc par Maiftre Thomas Regnoust> Dodeur en Théologie de

la Faculté de Paris > & Théologal de Rhodés , qu'il dedrcroit (aire itn*

^nmer» pour k donnerau public > ce qu'il ne peut fiûre,£uisavoir (îir

cenosLettres. A ces causes» Nous In^ avons permis & permec»

comparées présentes de faire imprimer en tel volume, marge &:carar

âere que bon luy femblera ledit Livre, & d'y aioufter la Relation det

Delihertuions du Clergé de France
, fur les Conjlitutiom de nos SS. feres U%

Pa^es Innocent X, & Alexandre VU. qui a eftc cy-devant & des l'an-

née i66i. imprimée par les ordres de rAflcmblcc générale du Clergé |

cnfcmble toutes les Lettres, Déclarations, Arreflsde noftre Confeil,^
autres Aftesémanezdenoftceautorité, depuis ledit temps fiir le mefbie
(îijeCydtde faite vendre^diftribuerledit Livre partoutnoftce Ro^ran»
ne 8e Terres de noftre obeïflance, durant le temps de dix années , 2
commencerdujour que ladite impreflîon fera achevée d'imprimer,pen-

dant lequel temps Nous faifons defen(cs à tous Libraires & Impri»

meurs
,
d'imprimer ou faire imprimer le fufdit Recueil & Relation,

d*en vendre & débiter d'autres que de l'impreflion de l'expofanr, ou de
ceux qui auront droit de luy , fous quelque prétexte que ce foit , à peine

de confifcation des exemplaires , & cic trois mille livres d'amende »

^plicables un tiers àNous, -un tiers i fHoipical General» fie rancrê

fiers au profit de l'£xpo(ânt > à la charge de mettre deux exemplaires

dudic Livie en noftre Bibliothèque , une en cdte de noftre Cabinet

du Louvre , & une en celle de noftre tres-cher& féal le fieur d'Ali»

gre , Chevalier Chancelier de France, avant que de l'expofer en vente,

& de faire enregiftrer ces prcfcntcs au Livre du Syndic des Marchands
Libraires de noftredite Ville de Paris i & qu'en mettant au commen-
cement ou à la fin dudit Livre un Extrait des prcfcntcs , foy y foit

ojottftée comme à ITotiginaL Si MANOONsà chacun de Vous,
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atnfi qu'il appartiendra, que du concenn en ceAUtes Prefênccs»vous
hSCiez joayr l'Expoianc ou ceux qui auront droit de luy, plcinemenc

& paiûbieinenc : Commilidons au premier noftrc ^uiflfier on Sergent

fiir \:c requis , faire pour rexecution d'iccllcs tous Exploits Adcf
ncccfTaires , fans autre permifîîon , nonobftanc Clameur de Haro,
Chartrc Normarxde , & toutes Lettres à ce contraires, oppolitions,

& autres cmpcrchcmcns quelconques > donc il aucuns inccrviennent

,

Nous nous en Ibmmes relèrvez& à noftrc Con(bil la connoi(Tance

,

U icelle interdite i toutes autres Cours& Juges. Ca x. tel eft noftre

plaifir. *D O N N E* à Parts , le troifîcme jour de May mil fix ccxs

ibixante dix-(èpc. Et plm^ , Pat le Roy en Ton Confiai^

Signe, D£SVI£UX«

B.e^ijïrè fur le Livre de U Communauté des Marchands
lihmra Imfnmem di Péris , conformément a» defr des

'rmt i Ms c§ 7.Mâj 1577. D. T H I E&X T ) Syndic.

Lc5 fufdits Livres de Recueil , & Relation ont eftc achevez d'im-

primer pour la première fois , le premier jour d'Oâobre 1677,

ttsexen^lnites ont ejléfournis.

RECUEIL
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. RECUEIL EN ABREGE'
DES ACTES, TITRES, ET MEMOIRES
CONCERNANT LES AFFAIRES

DV CLERGE DE FRANCE-
PREMIERE PARTIE

Dis firfofmes EccUfiafiiques ^ de la dtfcipline if
police de tEglifi,

TITRE PREMIER.
Des perfonnes Ecclejlajliqaes.

— II '
Il ——MW^W——

t

CHAPITRE PREMIER.

Des Archevefqucs ÔC Evcfques.

Èxtrait du Canesle de Trente ,fiJfMS» ehdf» 4.

I.

VO D fi (|uis omnes Chriilianos pïmaUcoft novi
TciUmeiici Sacerdoces eflè» automnes pari incer^
poccflace (pittcuali praeditos afHrmet, ninil aliud

ce re vidccur,quam Ecdefiafticam Hicrarcfiiam,(ius

rfl , ur caftrorum aciesordinata, confundcrc : pcrin-

dcacfi conrraBcatiPaulidoftrinam, omncs Apo.
Itoh, oma^si'rophccx» omncsEvangeliAsc^ omnesPaftorcs, omnct^ A *

"
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2 Recueil en ahregé

fintDoftores. ProindcSacro-fanda Synodus déclarât, prartcr catc-

rosgradus Ecclefîadicos, Epifcopos qui in Apodolorum locum fuc-

ceficrant > ad huneHierafcmouBordmem , prx cipuè pecdnerc, & po-

rtos ficucidem Apo(loIiisaic>à Spirirarando»regereEcclefiam Dci|

cofdne Prc^byceris rupcrioreseiTe: ac Sacranencum Confirmanoiiis

conlcrre -, Miniflros Ecclcfiae ordioare: atqueatia pleraqœ peragpv

ipfos poffc > quarum fimâ:ionam poteftaccm rcliqui inficrioris ordtnis

nulbm habent. Docct infupcr fanéta Synodus, in ordinacione Epifco-

porum, Sacerdotum, & carterorumOrdinum , necpopuli, ncc cujuC.

vis rxcularispoceftatis, & Magiftracusconfcnfuiiî, fivc vocacioncm,

dvc auftoricatem ica requiri , uc line ea irrita fie ordinacio : qtun pocius

decemit , cos qui tantummodo à populo, aut Gecolari pocdbce* ac

Magiftracu vocari & infticuci , ad nxc miniftcria exercenda afceii-

dunt, qui eapropria tcmencace fibifumunt, omnes non Ecclcdx

Miniftrosyièdfiires» fielacronesyperoftiumnoningreirosi habcndos

cflc.

II-

A D Catbedraltam icclefîanun regimcn nuflos niiS ex legitimo

Jt\ nacrimomo nams, 8e aecate matiira,grayicacemorum, liteiarum*

queicîentia, juxta conftitudonemAlexandrilII. qiueiocipit, cumin .

conâis» in Conciiio Latcranenfî promulgacam pneditos affumatur*

Sxtrêit de UÇanflutétinn d'Alexandre III. pMie du CaneUe de

LéUTé», de laquelle eftfitit menùon ey^dejpie.
*

III.

CVmm amêùs ikrîsOrdinibus 8ê EcdefiaftidsMimfteriîs» fine^e^

tatis maturicas, gravitasmorunsi ftliteraruiufcicntia, inquircndx't .

multoforcius in Epifcopohxcopottecinqititij qui ad aliorum curam
pofirus, infcipfo dcbct oftcndcrc qiialitcralios in domo Deioportcat

convcrfari. Eapropcerncquoddc quibufdam pro ncccflitatc tcmpo-
ris fadum cft , trahatur à portons in cxcmplum

,
prarfcnti Décrète fta-

tuimus, ut nuUus in Epilcopum cligatur , nifi qui jam trigcfimum an»

num 2tatis exegeric ,&càc icgitimo matrimonio û natus ,
qui etiam vi*

ta&fcienciaconiinendabiUs demonftretar.

SttwmttOriMikUÊee deBiok qui efl inférée (ShéffUi ilfuffit d'ë^

voir vinit ftptem fw» être Evéfite, eeeoBjwmmetttm Çenfeeidâi féf{
fie»m%fepeleomX.0'US^fM»f9$iI,
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eoncemânt lesaffaires du CUrgidc France. }

Sxtrak dmiis Cencile de TrenteiJ^>m, Aâf. a.de r^muume.

I V.

QVicumquc poft fiac ad Ecclcfias Cathédrales erit aflumcndus, is

non iblum nacalibus,xcacc , moribus,Ô£ vica, ac aliis quz à facris

CtnonibttS tequinincur, plene fit prxdicus, vcrum cciam in facro Or-
dineancca, (àlcem {èxmenfiiiiiiQ»cioconftituciis. Quarumrentmin*
ftm£tio> fiejusnoeicia nulla» an recens in curit fiieric'» àSedis Apo«>

ftolica:Lcgatis, feu Nunciis Provinciarum» auc cjus Ordinano» co-

que déficience» à vicinoribus Ordinariis nunacur : fciencia vcro pnr*

ter hacc ejufmodi pollcat, ut muneris fîbi injungcndi ncccflitati po^-

fie fatisfacerc. Idcoque antca in Vnivcrficatc ftudiorumMagiftcr, fivc

Do£bor, aut Liccnnatus in facra Theologia, vcl Iu:c Canonico ûr

promocus , aut publico alicujus Accadcmix tcftimonio idoncus , ad

alios doccndos oftendacur. Quod fi regularis £ueric> à {ùpcriocibuf

fttc religionis fimilem fidem luSeat. Pzxdifti auccm omnes >undeinu

firuftio» feu ce^tificado cric fumenda, haec fideticer» U gratis refer-

re teneantur ; alioquin eomm confcientias graviter oneratas cflè

ictaocsaicDetimacSttperiores fiios habebunt ukores. .

ihid, [efume 24» câf, 1. de t^mAÙme*

V.

ECcIcfiis C.ithcdralibus, feu Supcrioribus
, quocumque nominc,

actitulo prxfeûi, ctiamfi fanftac Romanx Ecclcfix Cardinalis

fmc, fi munus confccracionis^ incra très mcnfcs non rufceperint, ad fru-

duum pcrccpconim reftttutionem teneantur : incratotidiem menfes

pofteaid&ceie neglexerinc; Ecclefiisipfbjnrefincprivati -.confccra^

tio veto , fi extra Curiam F omanam fiât > in Ecdefia ad qnam pro»

mocifiierint, aut in provincia fi commodè fier
i
poterie, ccicbrecttr.

Vvfgxjy-^fn^ 8* COrdomumcs is Blws, qui ffl conformeim

frteeifMe Décret,

Sxtrak dtt Contite de Trente , fijf.is. chap. 6. de refirm*

VI.

E Pifcopis ubiquc is honor tribuatur qui eorum dignirati par eft,

ciiquc in Choro & in Capitulo» m Ptoc^iUQDibus , âcaUi&a^
Ai]



Recueil en ahregé

bus publicis fit prima fcdes & locus quem ipficlcgcrint , & pracci-

pua omnium rerum agendarum auâroricas.

extrM de l'Ordonnance de Bloîs art. j.

Vil.

CEuxqne nous voulons nommer aulSits Arcbevécbez & Evé-

chez? feront âgcz de vingt.feptans pour le moins, & encore

avant l'expédition de nos lettres de nomination. Examinez liir leur

aoftrincauxfaintes Lettres par un Archevêque ou Evoque, que com-

mettrons, appeliez deux Dodeurs en Théologie, Iciqucls nous en-

voleront leur Certificat de la capacité ou luffiiancedeldits nommez >

& ou tant par lefditcs informations ,
qu'cxamoi , Us ne le orottve-

roicnt être de vie, moeurs, âge, dottrine «c fiiffiûncc requifc, fera

par nous proceiUànoaveUc nomination d'autresperfonaes,aeUvie^

iiœors.&doarincdefquelsfcra informé«cenquiscommcdeffus. De-

fendons àtous nos luges d'avoir aucun égard aux provifionsqui au-

foicnt été obtenues, autrement que félon la forme prclcritc cy-def-

fus } Voulons que nos Procureurs généraux fc puillcnt porter ^ourap-

pcUans comme d'abus des exécutions deidites Provifions, Icrqucllcs

nous voulons être déclarées nulles^ abufives ; ^défaites appellations

nous attribuons la connoiiTancc à nos Cours de Parlement, pouricel-

Ics lugécs, être par nous nommé autres pcrfonnes , félon la forme

(uîcUte.

AUTICLE IV.
, , , , ,

N'entendons que cy-apres aucun puifTc être pourvu d»Archcvc-

cliez,Evéchez,nyAbbaye$de Chefd'Ordre, ioit par mort, rcfigna-

don ou autrement, qu'il ne foit originaire François
,
nonobftant

quelque difpcnfc ou claufc dérogatoire qu'ils puilfcnt obtenir de nous,

à laquelle ne voulons qu'on aie aucun égard.

Article VIII,

Les Archevêques ^ Evéques feront tenusfe foire promouvoiraux

feints Ordres, & confacrcr dedans trois mois après leur ptovifion :

autrement à feutede ce faire, fens autre déclaration, feront contraints

de rendre les fruits qu'ils auront pris &perccus, pour erre employez

iœuvres pitoyables. Et fi dedans autres trois mois cn(m vans ils ne

fe font mis en devoir de ce faire, ils feront entièrement privez au droit

défaites Eglifcs , ians aune déclaration ,
iuivant les laints Décrets.

Touchimt U monterf de pourvoir 4MXE.véçheX^ VoycT^^U tit.Z,0* le

7. de U i. partit de ce reciêeU,
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concernant Us affaires du Clergé de France* j

VIII.

PAr la Conftitution dcClcmciit V. faite & publiée au Concile cic

Vienne, ilcftdicque les Archevêques peuvent faire porter leur

Croix, & officier pontificalcment dans toute férenduc de leur Pro-

vince , même dans leslieuxexempts : comme aufll les Evéqoesdonner

la Benediâion^ & célébrer l'Omce Divin danscoos les endroits dé

lenrsOioceles^qui fi>nt exempts de leur lurifdiâion, (ans toutefois

que ny lesuns ny les autres puifTent prétendre pour ce iujec d'autres

droits ny jorifdiâion dans leidits lieux exempts.

' ~
îx! \ \

^
PAr la dcl iberation générale de i'aflcmbléc du Clcrjgé de France te-

nue à Pans en 1635. conformément à la Qementine cv-deflus, il

cft déclaré que les Archevêques , peuvent £ûre porter ieurs Croix

dans les Dioce(ès de leurs Su&agans.

7)c la BcncdtSm epifiopaU autres dmts w prérogatives

des S^eques.

X.

PAr Arreft du Parlement de Dijon, du 10. Février 1654. rEvefque

de Chaaîons fur Saône cft maintenu en policHion de mettre en

officiant pontificalcment, une Chaire lurle marchepiedde l»AuteI,

& de donner fcul la BencdiOionà trois fois, avec defenfesauDoyen

de Ton Eglifc Cathédrale, & à tous autres de s'attribuer les mêmes

droits. , , I

royeK*t» ^rrtfl Confàl d'Eflàt du 3. \6x%. fâtle^l /rJl^

fém s arrciîer aux ^rrefts du Pârlemem i^tx y mentsottneK, ordonne

que le iheAtre dtfpoje pour la feance de l'archevêque d'^ix , au Choeur

de l*Bglife Métropolitaine , demeurera au heu où U avott été ffofé -, le-

(juel ^rrejî tji tnfcré cy- après au chapitre des ran^s fearues des £c-.

clefiajhques ,
(jt*t eji le dtrnier du prejent titre,

PAr Arreft du Parlément de Dijon du 25. Février 1^55. il eft dit

que les Doyen & Chanoines de TEglife Cathédrale deChaaîons

iur Saône , feront tenus de fc mettre à genoux lorfquc PEvéquc

donnera la Bcnediâion.
A iij



ReCHCil en ahngi

XII.
PAr Arreft <ia Parlement de Paris renda à l'AïuIîance delà grand*

Chambre le 4. luillec 166%. defeniês ont cté faites â l'Am de
iàinte Geneviève > d*affifter i la Cérémonie de la Procciïîon du faine

Sacrement en habits Pontificaux
, d'y donner la Benediâion , de fai-

re promouvoir fes Religieux aux Ordres par autre que p.ir 1*Arche-
vêque de Paris, ny de donner aucuns Monitoircs, finon dans les cau-

fcs qui leur feront renvoyées par Arreft ou par Sentence d'un luge
feculicr, ou qui leur feront dcvoiuez i lequel Arrcil contient aufliic

plaidoié de Monfieur l'Avocat général_ ,

XIII.

PAr antre Arreft du Parlement de Paris du I7. Décembre itf4^,
rendu à l'Audiance entre M.l'Evéque deLaon&fon Chapitre,

fur ce que les cloches de l'Eglife Cathédrale avoicnt cté fondues de

la feule autorité dudit Chapitre, ilcfl: dit qu'à l'advenir on ne fera

aucune fonte de cloches lans le confcntemcnt de l'Evéque , &: qu*il

fera mis deux lames de cuivre, lune dans la Sacndie, &: l'autre au

Clocher , (iir leiqnelles fêtont gravez le temps de la fonte, les noms
duRoy &de TEviqiie, & le contenu au prewQt Arreft.

ABn touchant Ufkin de Mai/ht Efikmn Loiiftrf , Doyen de

Noms f fiy di/àfit fiUel^ des Cemm^wes Afepeliftes

four texeemtn dn Brefd» Pape Véam FUI-
CarmelitesdeUrefirme de/ainteThere/è :&*la/àtisfkSim t^uil

.
jît A . tEVetftif de Léon four l Attentat qudavoit commi^s con

-

. trelt^ en/on EgUfe Qathedrde^ au/ujet des Qarmitfes ttMtei

dém le T^toceje de Léon,

XIV.

LA Sentence rendue par MaiftreEftienneLotiytre en ladite quali-

té de fubdeirgucde MM. les Cardinaux de la Rochcfoucault & de

la Vallette pour l'exécution dudit Bref de noftrc faint Pere le Pape Vr-

bain VIII.lc iz. Avril lézj, contre les Carmélites de Morlais auDio-
ce(èdeLéon ,& incidemment contre M. l'£véquede Léon , qui a ccc
caflSe par la Déclaration lUivante.

Digitized by Google



toneemdnt lessfaites dn Clergé de France, 7

Extritit jnce^'veffhd de ladite AffenAUfd» t6. Jma M4»f. .

de relevée.

XV.
LEs Cardinaux, Archevêques, Evcqucs& Eccicfiaftiqucs

, députez

decoittes lesProvinces de ce Royaume , aflèmblez en cette Ville

de Paris ;&eocorelesArchevêques 8e Evéqnes qot fe fonttrouvez en
ladite ViUe: àtres-Revercnd Pcre, nôtre vénérable Frère firCollegnei

René Evcque de Léon î à nos Frères les Doyen , 8e Chanoines de fbn
Egtife : A tous les Fidèles étant fous fa charge^fieaiitttsàqui il appar-

tiendra , chanté & paix en Nôtre Seigneur.

Ce qui s'eft p.-ilTédans vôtre Diocefe nous a femblé fi étrange, que

fi les aûes n'en eulTcntfait foy, à peine eut-il été tenu pour véritable;

car jamais prciomption n'alla fi avant , & les ficclcs palTez ne fournif-

fent pointd'exemple , d'an attentat li plein d'impiété. Vous avez donc
yen an Prêtre dansvôtre Diocefe interdire nne Eglifc Cathédrale > in«

terdirela maiibn d'un Evéqaei le menacer d'irrégularité ; luy éiire

de<;commandemens, le prononcer indigne de l'entrée de fonEelifè»

& finalement par tous ces degrcz d'impictc & d'audace, monter julqu'à

Icfiifpendre de (es fondions EpiTcopalcs. Il ne s'cft pas contenté d'une

peine, la qualité &lc rang d'un Evéqne luy a femblé enmcriccr un
amas & une Aircharge. Qui en confidercra le particulier, il n'en pour-

ra jamais cottertouteslcsignoranccs,ny toutes les iniquitez : qui ne

bétonnera de FinterdiAidiD d'une EgÛre Cathédrale, quieft lecentre

de la Commanionde tous les FidèlesduDioceiè, le lieii. le plus chery

de Dieu, 8e d'où plus volontiers il exauce les vœux 8e les prières de

Ton peuple : la Paroific des Paroiflès , l'Eglife Mcre des autres, la dation

8e le ftjour des Anges Tutelaircs du Diocelê en ducil &r en afHiâion ?

qui voudroit examiner tous les autres attentats, ne croiroit jamais

qu'ils cuficnt été prononcez par un Dodeur : comme l'intcrdidion de

la maifi^n Epifi:opale par laquelle il retranche la conférence & les com-

munications des Fidèles avec leur Percj & d'ailleurs qui ell contre l'u-

fitge le plusordinaire de l'Eglife , qui reièrve plûtôccespunitions pour

ranger les Laïqaesileur devoir, que les Ecclefiaftiqaes^Co^bien dHn-

lares a-il fait à la dignité Epilcopale, de Pàvoir violée par tant de mé-

pris
,
par rantd*knjun£lions & de commandemens fi arrogans Si fi éloi-

gnez de ion pouvoir! Ces interdictions & ces fiifpenfions qu'il a pro-

noncées contre un Evéque , avec une prcfomption épouvcntable,

qu'cA-ce ^trc çtïo(c, ûnon prononcer <|uc non feulement i[£vcquc



s Vécueil en abrégé

foie prive d'offiir le divin Sacrifice pour fon peuple, de prefentcr (cf.

prières à Dieu, de l'unir avec Ton Fils, dcluy procurer toutes les grâ-

ces particulières, 6f coûtes les bencdiâions qui liberalemetit & aoon-

dammenc dclcendenc d'bnfiautparlcs mainsdes Evéques: mais auffi

prononcerque tous les Fidèles daDiocereen ibienc pdrez, quin*a-

voienrjamais donné fujcc à cette témérité d'en recevoir un tel châci.

ment. Finalement iln'y apcNntde crime û. abominable devant Dieu
quclc fchirmc & la divifion, c'cft àquoy il a travaille en fa commiflion,

de divilcr les Ecclefiaftiqucs d'avec leur Chef , le peuple d'avec Ion

Evcque,Ic Troupeau du Paftcur, & de rendre les enfans iàns Pcie^

Si les difciplcs fans Maiftre.

Maisencore que cous ces attentats (entent Tirreligion& le (kcrile^

gc , il n'y a rien quienhSk fflieux paroltre l'audace &la préemption,

aue lesnullitez qui & trouvent aans& .procédure :comme le dcÊtut

e pouvoir de procéder contre un Evéque, qui fcul rend tout ce qu'il

a fait contre Iuy> nul& de nulle valeur , quand même il ne (eroit ac»

compagne d'une infinicc d'autres nulllrez. Et toutefois quoy que cette

a(ftion îbit route plemc d'ignorance, d'impieté & de nuliitez, & par

confcquenc qu'elle ne doive donner aucune crainte ny aucune apprc-

henAon ; il s'en eft trouve parmy vous au graiid regret de toute ccttci

Ailemblée, qui ont ftrme la porteau Pcre deFamille i pour l'ouvrir

au larron: qui om mépriiS^Ia voix duPafteur, pourobeïrà celle du
loup i& qui prévenus & abulêz de l'audace de ce Prêtre étranger ,onc

abandonné celuy qui eft étably de Dieu pour les conduire & pour les

éclairer. Ccft pourquoy defirans étouffer promptement ce fcandalc

fie empêcher que la divifion nccroiCTc, nous avons jugé neccfTairc de

vous écrire la prefentejpar laquelle nous déclarons abufit, nul, & de nul

effet, tout ce que Maiftrc Eftienne Loiiytrc a fait , & prononcé contre

la Maifon
, l'Eglifc & la perfonne de vôtre Evéque , comme ayant été

fiùcpar attentat, (ans pouvoir Seconcre les(âincsCanons. Vousman»
dons autant qu'il nous edrpolSble U vous ezbotcons par cette paix

qneNoflrc Seigneur a laiiieeâ(bnEgp(è> que fans avoir égard à ces

téméraires interdirions8e (iifpeniions» vousayez à fuivre la voyc de
vôtre Evéque, vous ranger avec luy, ouvrir les portes dcvôtrcEgli-

fc, & y rétablir le Service de Dieu, afin que le peuple &: vous , étans

unis avec luy, vous puitTiez par fon moyen & par Ion union jouïr de
la Communion &:de lafocietéunivcrfelle du Corps de lefus-Chnft.

Fait en i'A0emblce générale du Clergé de France a Paris cei^, luin

U
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concernant les affaires dféCUrgidgFrance, p
XVI.

LA iitfilke Déclaration a été %ncc de tous les Ercqucs de TAf^
(êmUée!.

xvir.
ET le mcmc lour \6. luin 1^25. a été teibhide Êûre entendreaux

SeigneursArchevêques 8e Evéques abfens latéméritédudkLottyw
trc

, & les prier de ne le rcccvoiçen aucune parc de leurs Dioccfcs en la
communion des Fidèles jufqu a une deuc fatisfadion. Monfeigneac
d'Orléans a ère prie d'en drcflcr la lettre, & une particulière pour M.
l'Evêque de Nantes, de l'Eglifc Cathédrale duquel ledit Louycrc cft

Doyen; ce qui fut fait: Icfdices lettres font au long dans IcsMcmoiies
du Clergé , aux deuxartidesfuivans 18. & 19.

s
X X.

Vrla qneftiontneuë fi la Declaiation(til3ice faite contre LoUytre;
devoit êtreenvoyée exprés à Léon par quelqu'un de l*Ai!èmblée>

d'un commun accorda été refblu n'être nccc flaire , & qucradrcflc en ic-

roit faite à M. l'Evcquc de Rennes, ou à M. TEvêque de Saint Brieu,
Icfquels feront priez de contribuer tout ce que leur pieté & leur zclc font
cfperer, pour faire valoir ladite Déclaration auplus grand honneur de
Dieu , & dignité de l'Eglifc.

XXI.

ayant rcceu la copie .„

contre le ficurLoliytre Dodeurdela même Faculté: elle luy avoir fait

commandement d'en venir rendre très- humblement aftionsde grâces à
Melfeigncurs de l'AlTembléc, & leur témoigner la part que la Faculté

prenoit en cet intereft public; ayant cite & fait commandement audit

Louytre de comparoir au premierjour du mois prochain, pour rendre

compte i la Factdtéde iès aûions,& voir procéder contre luy > ainû que
l'importance de l'afiaire le requeroic

XXIL
MOnfeignenr TEvéaue deMarièiIleayantécéavcrtyleio.TttiI!et>

^
que ledit LoQytre devoir venir enSorbonne» 6een ayant dopné

\m à l'Aflèmbléegénérale, mondic Seigneurde Marfeille fin prié de

B
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jo Rtcuilen dbreri
ToicHtArdievdqitedeParisdeUpaitde mâemb^ pour «mpécber
ledit LoUytre de dire la McfTc jufqu'à ce qu'il £bitveiiuàrefipi(ccnce«&

4'cn £ûre avertie Meneurs de Sorbonne.

XXI II.

LEttrc envoyée le ii. Septembre à l'AfTemblée générale du Clergé

par M. l'Evèqued Orléans, portant qu'il avoit rcccu avis de Ro»
me, quciurun taux expoft faSamtccc avoit callc; la Déclaration de

i'Ailèmblcc ) ou chofe approchance de cela ; qu'il avoïc eu recours au
Roy,6efavoit fuppUc de quatre cholèsi' i . Qu*en la prelènce du Legac,da
Nonce > des Doâeurs Italiens, desPeresde l'Oratoire» fie du Confeil , les

Evoques 6£(èat voir les impertinences , igaorances» temeritez &atten*
tats de LoSytresquc leur Déclaration ne peut être calonmiée, &quele
Pape n'a dû y toucher lans les ouïr. La i.dc faire lupprimer ce Bref, ou
envoyant à Rome un Courier exprés , ou en failant voir au Légat les in-

convcnicns qui en peuvent arriver. La 3. que fi cela ne pouvoir s'accom-

moder, qu'il permit un Concile National pour pourvoir à cela , & pour

demander un Concile gênerai. La 4. qu'il permit aux particuliers les

appels commed'abus de tHites les Bulles fie Bre6 qui regardent les Pè-
res de l'Ocatoire fie fesCarnelites» afin de réduire tout ceU (bus les

Evèques. Que tous, cesmoyensavoientplû auRoy fie àfon Confcil, Se

que pour n'y faire rien qu'avec prudence 9 on comfuenceroit pat le Lé-
gat,pourfcrefoudre iiir ÙL réponfe aux antres.

^Mémoires enyptye^ i Manfieur tJmhafadeur de France à 'R^n/^^

fmrfakn des remontrances a pt Saint'tejur h Brefdonné amtre

hukte Deelarationde CJjftmUéedm CUrgé^dm Iw^ Utenenr.

QUelesEvéquèf dé France offrent d'allerà Rome ,rendre raiibn

de leur Déclaration, fie faire voir qu'ils ort pû faire ce qu ils

•ut feitj au contraire que le nommé Loiiytrcn'a pi^i faire ccquùlaÉut,

ny même qu'à Rome onn*adû y procéder comtne on a fait.

QiTavant que de donner leur avis fur la Sentence dudit Louytre,lerditS

Evéqucs ont dcpucé un Cardinal ^ plulîeurs Archevêques vers le Légat,

pour s'en plaindre & en demander jufticc, comme aulfi vers les deux ^
Cardinaux, Comniiflaires de fa Saintecc pour TexecueionduBref des

armelites.
'

CQue ladite Déclaration n^'ft pasuoc Sentence ny un a£Vcdc iurifdi-

Ct\or\ y mais un avis qui a6té fi falutaire, qu'il a étoufè tout le fcandalefie

lemalqueleditLobytrepariâ temerttî avoit exdtèentoute la Breca*

gne.
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concernant les affaires du Clergé de France. ii

Que par les lettres des Evcqucs attachées avec ladite Déclaration il

paioic que ce n*cfl: qu'un avis non une Sentence, dautant qu'ils le ren-

, voient pardcvers Ton luge pour en faire jurtice; ce qui fait voir qu'ils

n*oac pas cncetiduprononcer contre ledit Louycrc, aiDS feulement bail-

ler leur avis.

Quecesmocs qui Soient dans les lettres, Iwj UmwlÊmlwnTkitMm

àmeeitÊ^, neibnc pas une cxcomniunicatioiàf mais une i'cparation de

communion, qui n'cH: fclon îcdro't ancien, unaftede jurifdiûion} &
qu'aujourd'huy nwmepar le droit commun, un Evcque n'cft pas tenu

de bailler la communion Sacerdotale à un Prctrc paflant & étranger, ny

de luy lailfer dire la Mcffci & ce refus n'eft pas une excommunication.

Que lefdits Evêques ont par plufieurs fois rendu compte au Légat &aii

Nonce de leur Déclaration^ quien fontdemeurezcornent, te auiqnelt

ils ont ptotefté qu'ilsn'ont pointcntenda par leur Dcclatadon coochec

au Bref du Pape, ny empêcher l'exécution dicelity;

Que ù fa Sainteté répond , qu*iU dévoient en avoir £ùt mentioit

danslcur Déclaration i luy faut rcprc(cntcr qu'Us n'ont pu, parce que

plufîeursEvcquesfe veulent porter pour appcUans vers fa Sainteté du-

dit Bref, & des Bulles par Icfqueilcs elle aflujcttit les Carmélites aux Pè-

res de l'Oratoire,ou s'ils cuiTcnt approuvé le Bref& les Bulles, cela eue

hk ton à l'appel

Que les Evenues feront voir tantde lAlitez 9e d'impcttinmcesdans
la Sentence dudit Loliytre, qu'elle ne peut iê fiiûtemr

,
que cfeft le fou

timcnt de la Sorbonnc & deious les Parlememi,
Que fa Sainteté n'a pu prononcer contre tant d'Evâques qui ont

Ognc ladite Déclaration, fans les ouïr, &c fan<: commettre mi ^«Mf&M*
• fuivant Ic5 Concordats Se Privilèges de l'Eglifc Gallicane.

XXV.
MEfTeicneurs d*OrIeans &de Chartres députez pour recevoir la

làtts&âjon du fieur Lottvtre, ont fait entendreque ledit fieor

Loîlytre» avoir rendu tous lestémoignagesde déplaifir& repentir qui
fê peuvent defirer, (iir Fattentat par luy commis en TEgliCeCathedra*
le de Léon; ce quêtant il a été trouvé à propos d'en donner avisi iâ

Saintctf , & à M. de Léon, 8e autres Seigneurs Prélats du Royaume,afin
qu il foit rcceu dans la mcmeduricc qu'il eut été avanclaDéclaration
de i AOèmbiée,

Bii
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XXVI.
LE iienr LoSycreDoyende Nantes a entendre qn'il defiroit & «

prefencer en rAflèmblée pour luy témoigner ce qa*ii avoit Êik en
particulier en pre(cnce de MefTcigneurs d'Orlcans S:deChatCies; ce

que luy ayant été accorde, ils'yeft prefenté le ji. Décembre i^z^. & a

mpplié tres-humblcmcnt la Compagnie d*avoir agréable lafàtisfadion

qu'il avoit rendue aux Seigneurs Commiïïaircs à ce députez \ aflcurant

3ue jamais il ne fcroit rien de contraire à l'honneur te obcifTance qu'il

oit aux Seigneurs Prclats, à quoy Monfcigneur le Prefident a reparti,

queTAHcmblée rccevoit en bonne part la iâtisfaâion qu'il faiToit, U
qu'j1 (êroir écrit .en fà £iveur par tons les Dioce(ès d«Royanme.
EtlcMardy 13. Janvier i^af. M. d'Orléans a fait leâuxe de la lettre

qu'il a été chargé de faire» pour donner avisa tous les Prclatsdn Royau-
me delà (àtisnâionque rAfîembléea receudu iicut Louytre Doyen
de Nantes

, laquelle par délibération des Provinces a été approuvée it

inférée dans le proccz verbal de l'AITerablce,

XXVII.
PAr ladite lettre il eft dit que l'union <^ui aparuentreles£vcqucs,a

diflipé lefcanda]e<|a*avoitcauiëraâion dodit Loiiytre, & donné
expérience pour l'avenir , qu'il n'yavoit point d'entrepri(ès ny d'oppoli-

tions contre TEgli/è qu'elle ni pût faire ccfler d'elle-même (ans autre

remède , que ledit Loûytrc Doyen deNantes Ta reconnucomme les au-

tres, &s'eft porté à fatisfaire& contenter l'AlTembléc, & qu'il eftrai-

fonnable que tous les Evéques luy donnent parc à la paix & à lafocicté

qu'ils ont avec Jc(u?-Chrijft , é^: le reçoivent (clou que le rang& la qua-
htc qu'il a dans le Clergé le mcnccnt.

Monfeieneur de Chartres a pareillement fait lc£lure de celle qinl a

écé chargé ie £ure à (à Sainteté (iir lemême fujet
,
laquelle par délibé-

ration des Provinces a été approuvée.

piques aSes tméâut le proceK, frit i A4. tB^étpie de Lem^
U Sentence i'Jlfiktim,

2c X V I n,
PAr la lettre de PAflcmblée générale du Clercé, au Pape Innocent

X* 17. Oâobre 1^45. fa Sainteté eft fuppliée de recevoir M*
véquc de Léon en lôn appel înterjetté de la Sentence renduë^contreluy

le dernier Mayirf}5. par IcsCommilTairesqui luy avoient été donnez
par le Bref du Pape Urbain Vlil. du $. Oâobre
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concernant les affaires du Clergéde France.

Ladite lettre étant fur unfujec fore imporcanc, ila été jugéà propos de

rinfercr icy tout au long.

SânSifrtto D. D, Innomih X. Pmit^ Mâximo fofi humUim
feiÊmtpiU*

]3eatissime Pater;
•luris& innoccncia; pràefidium afandtaPetriScdc, Frater nofter Re«

verendiflimusLeonenns in appellacionis caufà diûprçftolatus,nunc tan-

dem ejus profcquend^ moras & impedimenta amolicntc Chriftianiflî-

mo Rcge,ad Ibmmum EccIe{uE Tribunal denuô recurrit,vcftra:quc San-

dtitatis pedibus non jam folus , fcd Cicri GalUcani comitantibus votis

advolvitur,uc (èrvato juris ordinc^quod fas Se ratio poftulae,itcrum dclc^

gati judices , nocens ûx. aninfbns aaâorîcate veftradeceniatit. Quo tto»

jnine ille fibi inericograciiIatur,qttCKloblaca libéra ftii defbndenSi

cultaie,San£Vitatistii2, Deoita volente, judicium experturusfit: hoc
c(l ejus Pontificiscujasfan^iflimum peâttsvimineftac Ipiransjtiris

Icgum facrarum Oraculum. Hacfpenon mcdiocritcrconfirmacus, no-

luit hadcnus pins Epifcopus, & Ecclcfiaftici juris rctincntirtîmus , foris

retradari quod Ecclcfîx Roman.x judicio finicndum, Ecclcfiadoccntc

didicit,quamvisingentibus undique damnis premerctur,& fcfe ingc-

rerct horcacrix ncceflitas , ncc quibus id facerct excmpla deeHent .* ma-
^

hiitquc patientiaad contemnendam vim malorum pervenire , quam ex*
traordinario appellatiônis ii(ti jadiciariumEcclefix ordineminterver-

tere, aut quoquomodo violare; Siftic crgo(è,Beati(rime Pater, iin6

verè pro illo nos llflimus tux Sanâitati , ut honoretiir Beaci Pétri Apo«
ftolorumPrincipis mcmoria, Ecclcfia:que Romanjc, cui pra:lcdit, pri-

vilcgium, ac vcftri nominis audoriras, fitque falva & intégra Tandis

CanonibusacDccrctis, fpiiitu Dciconditis, actotius mundi revcren-

cia confecratis Hu ratio, qua: majora negotia, acdifEciliorescaufarum

exitusânâaeScdisjudicio urqucquaque rervarivoluetimt. MultaAuic
in hae cauikyeaque nocilfima, quibus (è premi judicio in Ct lato con»
qaeritnr, quorum indicutum nobis oblatum iànûicati tux cranfmitti*

mus, ut ex eo incelJîgat quanti res periculi Ik» pec illios kms Epifco-

porum dignitatem peti, necjam turam tSt eonim innocentiam , ad**

vcrfiisimprobos, quorum vitam, qux in fignum &{agitram cft pofita,

innumeris dccretisfummi Pontificis contra falfas crimmationcs tedam
undique ac munitifl;mam eflc ftatucrunt. Alia ca ipfa in cau(a funt , qua:

exemplo nocitura vidcntur: ôc nos, ut ingénue fatcamur,fua novuatc
contutbantt quibus profpeâum iri à tua Tanditate non dubié fpera*

mus ^ fie veto ad nornumiânAomm Canonumrevocatumiri, profum-
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ijf. 'Recueil en abrégé

ma illatiia xqiùtate, &:incrc.^ibi!i rcrum gercndarum prudcntiâ plane

confidimu":. Primum dclcgati lune quatuor Epilcopi, cum fccunduin

(lacuca vçteramConcilioram Epifcopusquiin reatum aliquem foxùta.

incarrerir, fi plures congregaLÏ ncqueant , à duodecim Epifcopis fie

audiendum. DeindefercripcaPontificiageneralia func, cumrci gravi*

us, & Epiicopi condicio, utfpecialiafint, maximè poftulcnc: &hacc

quidcm inccrdiâ:o Pontificio in poftcrum cavcri cuam. Sandiratcm

fuppliccs oramus, obccftamurquc. Jam Fratris noftii Rcvcrensiilîîmi

Lconcnfis m co pofitarcscft, uc mor.c diucurniorista:dio, dilitî'oncm

omncm jure dcprecetur. Enimvero grave cft Epikopum appcllacionis,

&innoccncia: pra-niiococpcnncnrcs &annos intcrcludi, quod vel in-

fime fordsilooimibiissoainiteinpore nbique gcnciumpamic, icaferen-

ce httinanitatis racionc > uc quicumque provocavertt, dcbeat aadiri:

qnamquam manirandx rei , ali i caufa: nobisfimc, quas aoemnue fux

jnentis judicio tua San£^itas facilè per(picefe poterie ac rimari. Reii-

quumcftBcatiflîmc Pater, utprimaria: inter Gallos nobiiitacis Epifco-

pum , Ecclcfîa Tua mulcis ad hmc annis dcjcdum
,
rcbulquc ac fortunis

infupcr fpoli.itum ac nudatum , nihilalind quam innoccntix proban ix

Veniampctcntcm , tuaSandlitasaliquando tandem rcfpiciat, ac mifc-

racioBc dignum ftacuat , i:ujus forccm mifcrancur omncs, medcri ac lue-

currere nemo pnetcv te foteih
Qui ï Fratre noftroReverendifiîmoLeonenfi ad San^Htatem veftram

mictinirt basilli noftro nomine litteras redditurus , rem totam p^uri.

bus exponct : cum utzquo animo Saoâicas yeftraaudiac > ^afque diâis
fidcm adhibcrc dignetur, etiam atquc criam rogamus. Dcus optimus

maxirnus diu Eccicfia: fuite fervet incolumen. Parifiis in comiciis gc-

ncrnlibus CIcri Galacani ^aiuio I]!pmiDicxiiicainacioniSi64j. fcxco Ca-
Icndas Novcmbri?.

Ohfifttmipimi âc ievoti^nù Filii vtShfi

iitm CleriGéÊkém Comitii»Cm^ngm,

Clavdius deRebe Archtepifcopus Natboaenfis»

PrsTes.

Vemandato Eminenttjitmorum f lllHflrtJ^tmorumCT' Rcvercndt^i'

morumCAriinâltmm^^rchitpifco^rum , Efufcoffomm totiuffiteai»

tusEeciefuJltcf in mtimhiu ÇûmtHsCUnGdUcâmnngregan,

oHuGu£s àSeaetisi. Talon à Sccrccis.
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Jn/truEtinn de ladite AJfemUce du Clerji^é, donnée au fîeur Doyen de

Sainr Serarty en^xrye à F\,ome par M. l'Ey/cc^ue de Lem four le

mcmeJiêjet du 27. OBohre té4f>

XXIX.
LEJic fîeur Doyen ira en la plus grande diligence qu'il pourra à Ro-

me, &: y cc.inc arrive, en rendant à noftre faintPerclc Pape la let-

tre que le Clergé de France luy cciic , il luy rcprefentcra
, que les Prélats

de rACemblcc ayant eu connoiiTance de la procédure éiitc contre M.
FEvéque de Léon > oncétéTurpris devoir la Êicilicé avec laquelle un
Ptebcde grande naiâance &vertua été privé de (on Eyèchèi que les.

Évéques étant obligez dereprendre les vices, imitent fbuvencies mé-
chans» qui par reficntimcnc fc pcM'centà confpirer contr'eux, ic que
pour les garantir, l Eglifea voulu qu'il fut difficile de faire le proccz

à un Prel.it , comme le Pape Innocent III. le die au Concile de Lacranijp

€ap. i 4 (ju^bterO* ^uando 2. extrttv. de apf/rlUtioniljHs.

Qu^cntre autres choies les fainti Décrets à: patciculicrcmcnt celuy

du Pape Léon IV. ont voulu qu'un Evéque ne pût être condamné par

on moindre nombre que de douze Evcques, comme il el^ porté parle

Concile de Cartage, intwpwe CMomm cof. 11. Cf* 14. €ot$e.Tnimf»fi
€4n 10. cam. felix 1597.^ cap. ult 3. y. 8. cafitut \6. c. 235.

QoVn France le nombre des Juges eft d'autant plus confiderable que
parla Police du Royaume, dans le Parlement, le plus infâme criminel

n< peut être condamne qu'il n'y aitdix Ju^es : que pour condamner un
Gcnt!l-homnie,on un Ecclcfiaftique qualifie pour le cas pri vilcgic,il faut

aflcmbier la grand' CKambre , celle de la Tournclle , & de l'Edit. Qup
pour décréter feulement contre un ConfeiHer , ou contre un Pair de
France, il fautaiTembler les cinq Chambres du Parlement | qu*ain{î ie.

Ion qucles qualitez des personnes accufies (ont plus grandes, il faut

on plus grandnombre de Juges pour les juger, & que la dignité Epifco-

pale étant tour grande dans rEglife,eft avilie auxy. ux du pcuplc,quand

il voit un Evcque condamne par quatre Ju^cs : parce que ces quatre

CommilTairesontctechoifisde quatre Provinces différentes , fort éloi-

gnées les unes des autres ,con:rc les fxints Décrets , qui veulent que les

Ju s foie nr de la Province de l'acculé > ou de la voiline. Conc, Surdiçen-

fi Can, 4, CÎT* fiquentibus,

L Aflèmblée le remet aux mémoires de M. l'Evéque de Léon , pour

rcpre(êntcr les griefs qu'il a receus en la procédure & en la fentencei

mais il fera remarqué foigocuCement qu'elle ne porte que privation de

TEvcciic ,&nondesautres Bénéfices, nydepoûtion, ny aucune cenfure.



lé Rfcueil en direge

9c que toa&qaaiteik n*a pû écceexecucic pendant l'appcl/ftlc

lUc Seigneur Evêque adu demeurer enpoflcifiondefbaEv&cné. Qrïl
a (êmbTc bien extraordinaire aue (à Sainteté ait 'pootv&tmaotBe en la

place dudit Seigneur Evcquc mr un fimplc rapport, & encore plus que
le faint Siège qui a d'ordinaire rétably les Evcqucs dcpofcz , & pour cela

afouvent calTc& annullé, mcme les Décrets des Conciles, ait dififerc

jufqu'à prelcoc de donner des Commiifaiics pour juger l'appel de ce
• Prélat.

Que PAflèmbl£e qui (çait que (a Sainteté ne peut non plus abao-
' donner la procedion des Evcqucs, qu'unemere celle de ws enâns^
comme parle le Canon 8. ad Romaaama4tf. n*a pû croire que le (àint

Siège ayant donné des Commidàirespour juger ce Prélat qa'ilsont pri-

vé de Ton £véché,refufàt de luy en accorder fur Ton appel pour feju-

ftifier,s'il n'y avoir quelque empêchement de la part du Roy; qu'elle

s'cft adrcflcc par fes tres-humblcs remontrances à la Reync Régente,

pour faire lever tous obftaclcs, S< que cette vertucufc Princcflc pleine

de juûice &c de pieté , a fait que le Roy pour ôter tout empêchement de
ù, part , a écrit âMoniteur Gueffier ayant charge de Ces affidres àRo-
me , afiii qu'il thmoigae (â volonté & agréement , à ce que Ùl Sainteté

donne des Commidaires, pour procéder fur Tappel de ce Prélat, fitquc

faMajcftc a écrit la même chofc à M. leNonce de (à Sainteté en cette

Cour, qui cft tout ce que le Clergé pouvoir dcfirer de leurMajefte2^

ainfi que n'y ayant plus d'empêchement de cette Cour, le Clergé eipe»

rc que la Sainteté fera piomptcmcnt juftice.

Que la claufe Omni aùpellatione remota, qui cft dans la Commillion, en

vertu de laquelle M. l*£vêque de Léon a été condamné n'empêchera pas
que rappel ne Coit receu, pui(qu*il eft fondé en droit par le Concilede
Sardique^& par pluiîeurs autce$,& quelajuiliceeneft évidente, fuivanc

les chap. Pdfloralù &* câf,m iehitus& ib. Giojftexter, de npfclUtione.

Que les anciens Canons& le Concile de Trente ont relcrvc le Juge*
ment des Prclarsau faint Siège , afin qu'il fut leur refutrc , mais que nos

Rois ayant rcfiftc à cet ordre ic aux déterminations oc ce Concile en

ce point , & notre famt Pcrc s'en étant départi à la prière de fa Majcfté

parles Brefs qu'il donna en l'an 1^32.. pour faire le piocez aux £véques>

envertu derqudUM.rEvéque de Léon a été condamné. Sa Sainteté fe-

raConlj^^Jpvrelaméme voye» &de n'être pas plus difficile i luy

donnermoyende iê juftifier en fidiant juger (an appel, que le faim Siè-

ge a été à accorder les premiers Commiflàires.

Le fieur Doyen infinuera doucement que la condamnation dudit

iieur Evêque par quatre Commiiïaires , étant contre les anciens Canons,

& contre la Police de ce Royaume 1 il étoitconfciilcdc fe pourvoir au

Parlement
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Parlement par appel comme d*abus; maisquila mieux ayme fou ffiir,

tn fc tenant aux ordres dcPEglifc, que de chercher refuge ailleurs
qu'au faint Siège , ce que rAncmblce a loiic.

Supphcra fa Sainteté de donner pour ce fujet un Brefen la même for-
me que les deux de lanié^i. mais qu'il foitfpecial, dans lequel il fok
cxpo fc

,
qu'ils a voient ctc donnez à l'inftancc du Roy , & que les mêmes

claufcs y Ibicnt pour pouvoir donner Sentence ou Sentences, omni dp^
peliatioae rcmota. Et que des CommifTaircs nommez aucuns étant fuf-

pcdsourecufczjncpouvansjugcr, les autres Commillaires en puiflcnt
choifir,&rubftituer d'autres du voifinagc en leur place.
Demandera le plus grand nombre de Commiflaircs qu'il pourra obte-

nir, & qu'ils foient des Provinces voifines de celles de Toiurs ; fur tout lï

fera diligence , & rcprefentcra àû Sainteté les caufcs que le Clergé a de
defircr la promptitude en fes grâces ,& ayant un Bref s'en reviendra in-

continent
, & cependant donnera avis par tous les Ordinaires , des faci-

litez ou difficultcz qu*il y trouvera. Fait à Paris en TAlTemblcc le 47.
Oaobrci^45.

XXX,
BRcfde nôtre fiiint Pcrc le Pape Innocent X. du 15. Décembre 1^45.

par lequel il commet McfTcigncurs les Archevêques de Sens, Evc<
qucs d'Evreux, deScnlis, de Laon, d'Aîigoulefme , de Maillczais, &
du Mans, pour juger l'appel dcM.rEvêqucdc Léon.

XXXI.
Lettres patentes du Roy du II. Mars 1^4^. fur ledit Bref.

X X X IL
Acceptation de la commirtion portée par le Brefcy-dcfTus , faite

par MM. les Commiflaircs le 25. Mars 16^6.

XX'XIIL
SUbftitution de MM. les Evêques d'Amiens ô: de Vabics pour Tcxc-

cutionduiiit Bref en la place deMM.de Sens & d'Evreux deccdcz

dans le cours des pourfuitcs , faites le 11. Aoud 1^4^.

XXXIV.
SEntcnce rendue par MM. les Commiflaircs le 6. Septembre itf^^tf.

par laquelle faifarit droit far ledit appel de M.l*Hvêquc de Léon, la

Sentence rendue contre luy le dernier May 1535. cft infirmée , ledit fieur

Evcqueabfous de Taccufation, &:rétably dans fon Evcchc.

C
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XXXV.
•r> Efolutions pri(cs par 1 Affcmbléc générale du Clergé tenue en

XXXVl. & XXXVII.
LEttrc de TAfTcmblcc générale du Clcrgétenuè* en i^^o.ànôcTcfaint

Pcrc le Pape Innocent X.rurIcfiijctauBrcf duPapc UrbainVIIL

du J. Octobre I6}i.

XXXVIII.
LEttrc circulaire de la même Aflcmblée envoyée aux Evcques de

France fur le même (ujet.

A
XXXIX.

Ucrcictrrc de ladite Aflcmblée du Clergé au Pape Innocent X,

fur le rncme fujcc.

XL.

Extrait du proccz verbal de TAffcmblèe générale du 17. Novcm.

bre 1^50. touchantladeputationfeitcvcrs M. leNonce fur le fujct

de la lettre éaite l û Sainteté,

XLl.

L*Afte de protcftation de la même affcmblce du Clergé.

XLII.

ARreftduConfeild'Etat du x6. Avrili^.portant que les immo.

nitez & exemptions acquifes aux Cardinaux, Archevêques U
Evcques feront inviolablement gardées -,& ce faifant queU commiffion

dttii Septembre iéî4, envoyée au Parlement de Pans pour faire le pro-

ceziM le Cardinal de Rets , demeurera nulle , & qu en cas qu'ils foient

accufez*de crime deleze Majelkc,lcar proccx fera inûruit & jugé par

les }ug!es Ecdeilaftiqnes.

X L I.I I.

Eclaration du Roy dumêmejour du itf. Avril 1^57. confirmaCive

du précèdent Arreft.D
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'DesÇuèqiéescjui ont pafe procuration pour fi démettre de leurs 6vf-

che'é^i^ du pourvoir qu'ils confcrnjent dans leurs Dïocefes ^ ^ufcj^i

ccque leur démtfium [oit admi/e far U Pafe,

XLIV.
ARrcftduConfcUd'Eftacdu 9. Avril par lequel le Roy dé-

clare n'entendre que le ficur de Noiiaillcs Evcouc de Saint flour,

nomme parfaditc MajcftcàrEvcchcdcRodcz, (oit trouble en l'exer-

cice des fondions dans le Dioccfc de Saint Flour: faifanc defcnfcs au

Chapitre de Saint Flour de s'immifccr en iccilcs , ny de troubler les Offi-

ciers nommez par ledit ileur de Nouailles , à peine de crois mil livres d'a«

nende.

XLV.
PArcil Arrcftdu Confeil d'Ëftacda 17. Juin 1^51. en faveur de M.

TArchevêquc de Rouen» qui avoic re%Qc fon ArcJievêchc à Coa

nèveu.

XLVI,
SEmblable Arrcft du Confeil d'Eftac fur U remontrance du Clergé de

France le atf. Avril I6^j. portant defenfes aux Chapitres des Eglifes

Cathédralesde troubler les Evêques, nyleunOfSciers en Texerdcede
la Jarifdiâion (pirituelle, & autres fondions Epifcopales , fous prew

texte de procurations par eux pafl^es pour refîgner leurs Evcchez»

avant que les rcfignations ayent été admifc? par nôtre faint Pere le Pa-

pe s comme aulTi defenfes aux Parlcmcns de )ugcr au contraire» & que les

nouveaux pourveus d'Evcchez, après avoir prispoflcflion pourront

exercer les font^ions fpiricuciles auparavant le ferment de ààchté,

xLvir.
ARrcft du Confeil Privé du 5, Avril 16^9, par lequel les grands Vi-

caires& Promoteur de l'Evcché deConftance> que le Chapitre

avoît depoiTedez fous prétexte de lare/Ignation Eute par PEvcque en

faveur du (leur Abbé de l'Eflcville, font déchargez de l'affignation à
eux donnée au Parlement de Roiicn ; & les Scnrcnccs tendues par les

Officiers nommezpar ledit Chapitre déclarées nulles.

Ci)
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XLVIII.
AUrrc Arreft du Cortrcild'Eftacdui}. Octobre iè6y portant dcfciu •

Tes au Chapitre de Rodcîj bc aux Vicaires gcncraux qu'il avoir

nommez, de troubler M. l'Evcquc de Rodez, ny fcs Vicaiics gcncraux

& Tes autres Officiers en rcxercicc de la junfdiction & fondions Epif.

copales, jufqu'à ce queb rcfignation faite par leditHcurEvéquc en ta-

yeur dcM.Ab«lly ayt ét£a<ifiufepar le Papes dépareilles clefenfti aux
pourreus par iâMajcfté de BénéficesduDiocefedeRodez , fous pretex-
Ce de vacance de cet Evcché > ou par fa Sainteté , foit par lesVV . Géné-
raux dudit Chapitre , fiir le prétendu deÊiut de puiffancc dudit fieur E-
vêquc &: de fes grands Vicaires, dr troubler dans la pcfTclTiGn dcfdits

Bénéfices les pourvcus par ledit Heur £vcquc de Rodez, oupar fes Vi-
caires généraux;

Des Coadjutcurs des Archevcqucs ôc Evéqucs.

XLIX.

Extrait du Concde de Trente Jejf.zs. chap. i. de reformaùone,

QUod fi quando Ecclcfia: Cathcdmlis , aut Monaftcrii urgcns

necelfitas, aut cvidcns utilicas poftulcc Pi<claco dan Coadjuto-

rem,isnon alias cum futura fucccilioncdctur,quamki.c caufa priusdi-

Ugenteri iàn£H(fimo Romane Pontificc fie cognica,^^ qualitates omnes
in illo-concurrere certum fit , qux à Jure & Decretis hitjas (ânâx Sy-
nodi in Epircopis& Prxlatis requiruntur: alias conceifiones fuper his

£iâac fiibreptiii«.efle cenlcantur,

Sxtrak de l'Ordonnance de Biais m, f.

L.

ENjoignonsaux Prélats qui par maladies,anciens âges,ott autrement*

nepourroientvacquera leurs charges , fie veillerdur le Troupeau»
prendre fierecevoir Coadjuteurs fleVicaireSyperfonnages des qualitez re-

quifes, tant pour la predicatioade la parole de Dieu , qu'adminiftration

des Saints Sacremens,au(quels pour ce fairclefdits Prélats afiigneronc

& feront tenus bailler pcnfion raifonnable , & à faute de ce faire nos offU

cicrs des Uçux nous en aveicirgnc iàns diifimuiation^ pour y pourvoir.
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"

Extrais de tOriwnance de L»i^ XUh en t$2^

Article III.

NOus n'entendons accorder cy- après aucunesCoadjutorcrics d'Evc-

chczny d'Abbayes, & au casqu'ilycii aie quelques Brevets d'ex-

pcdicz, Nous les avons dés à prclent révoquez & révoquons, ficc n'cft

que ceux quilesont obtenus , n'ayent fait expédier des Bulles (ur iceux.

Et en cas qu'il en fiicobtenu cy-aprés Brevets de Nous,par (urpriièi im-
portunitèoii aucrcmcnc , Nous les déclarons dés i prefèncnu]s,&dennr

efo& valeur. De^Kmdons aux Secrétaires de nos CommandemenSy
d'cxpcdicr fur iceux, aucunes Lettres en Cour de Rome , & pour le re-

gard de ceux, qui ont été pourvus dcrditcsCoadjutorcrics, quinc fonc

Sacrez ou Benis , ny en poireflîon des Evcchcz ou Abbayes, Nous
écrirons & traiterons avec N. S. P. le Pape, à ce qu'il foie apporté rè-

glement tel que le (èrvice de Dieu U Pavancement de la Sainte EgUfe
Catholique, ie peuvent requérir. Défendons d'obtenir aucunes Coad<>

jutoreries pour Prebandesou autres Dignitez aux Eglises Cathédrales

ou Collégiales, même aux Cures.

Voyen^cy-aprés a» dernier Titrede la z. partie un ^rrejl du Parlement de

Paris ^ rendu àT^udiancedelaGrand Chamùre le i^. Février 1641. le(juel

tréùte Amplement des Coadiutoreries ,^ cjhi a iugéque les Bénéfices ftmplts

ÛM qui nont charges drames ne peuvent eJîrefuiettes 4ux Coadtutorenes,

LU.
REglement de PAiTemblée (reneratedu Clergé tenuë és années \6y;,

tiLi6^6. Par lequel MM. les Agens Généraux ont ordre, lors qu'il

arrivera le decez de quelqu'un deMM. les Prélats, d'en informer tous
NofTeigneûrs les Evefquesde France par une Lettre Circulaire» fuivanc
le Reniement àc\6i6.

LUI.
EXtraiâ du mêmeprocez verbal du 3. Juin 16*^6. dans lequel il eft

reiblnque lesEvéauesi«^<irri^ne (êrontpoint appeliez aux alTeni-

blées particulières desEvêquesde France, qu'on femàKomelesinftan*
cesAeceflàires^afin que £a ne leur donne point de Commtlfîons îexe-
cuterdansce Royaume queM. le Chancelier fera prié de ne poinr
donner de Lettres Patentes pour Pcxecution defdits Brefs , adre(rezau(^
dits Evcques; & que lors qu'il fera neccffairc de les entendre dans les af-

rcniblées tant générales que patciculiercs , on leur donnera places fcpa-

C iij
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rccs de celles des Evcqucs de France, Ce qui n'aura lieu tant à l'égard de«

Coadjuccurs nommez à des £v^bezdcrrance$avec future fiicceflîoDi

ijuedes anciens Evéqucs qui fe fonc demis de leurs Evécbez.

CHAPITRE II,

Des Chapitres, Chanoines Dignitcz des Eglifes

Cathédrales Collégiales.

Extri^ du QanciUde Trente S
ejf.

24, Jjap.iM.deXefir,

I.

Cum xiignicares in Ecdcfîis ,pne(èrcim Cachedratibus» &c.

D

II.

COnftitution d'Alexandre m. promulguée dans le Concile de La-

tr:în , renouvelée parle précèdent Décret du Concile de Trente,

touchant les didribudons manueUes des Chanoines,

^
^-

Ecret dudit Concile de Trente fur le même £ujct des difttjbutions

^uoudicnnes (eS. ii. chap.5. ^^for.—
Extrait du même Concile au même endroit c. 4. qui prive ceux qui

ne font pas Soudiacrcs, d'avoir voix en Chapitre , ^ oblige ceux qui

(ont obligez à raifon de leurs Dignitezou Prcbandesdc faire des fon-

dions Ecclcfiaftiques, de iccevoir les Ordres qui leur font ncceiTaires

dans l*an , ô£c.
'"^ -

v!

Extrait des Capitulaires de Chariemagne L 5. chap. xi5« de la vie

des Ciianomcs.

VI.

Extrait dçs Règles de Chancellerie dn Pape Innocent VI IL qui

fonc receuës en France. Règle 17. qui requiert 14. ans pour pou-

voir être Chanoinedansnne EgliTe Caciiedraie , ic dans les Collèges
plus de 10. ans.

DuT>lptiuz^ie$ Eglifes (^eJrales 0* Collégiales,

Extrait de TEdic donnéfûr les remonlbancesdu Qergé en 159^, art^ a.

qui porte que les premièresDignicez des EgUfcs tant Cathédrales
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que Collégiales, Pcnîrcnceries, Prebandes Théologales & Précepte-

rialcs,ernuclles particulièrement la qualité & capacité de la pcrroniic

cft requifc, ne feront d'orcfnavart fuicttcs, ny atîc£lccs aux Gradi' z

nommez, ny autres grâces expectatives, & ne pourront les CoUaccurs

eftre prévenus en Cour de Rome, mais procederonc aux Elevions bc

Provifions deiHites Dignicçz U Prcbandes ^ dans les lîx jnois qui leur

(ont ordonnez par les Confticocions Canoniques»

viir.

EXcraic de TArticlc i. de TEdit de i^îo(). donne pareillement fur les

remontrances du Clergé ,
par lequel les Dignicez des Eglifes Ca-

thédrales lonr déchargées des Induits & grâces cxpcélatives , tant en-

vers les graduez
,
qu'autres. Et ordonne qu'ils (oient tenus fc faire

• promouvoir à l'Ordre de Prctrifc, dans l'an, à compter dujour de lapai-

£b(e poflêifion , à peine d*êi;.re déchus de leur droit.

IX.

Extrait dumême Edit Âeï6o .A rt. 3 1 .par lequel il cft dit,quc nul ne

pourra à ravcnirctrc pourvij desDignitez des Eglifcs Cathédrales,

nydes premières Dignitez des Collégiales s'il ncO gradué en la Sacrée

faculté de Théologie, oudroit Canon, à peine de uuilicc des provi-

fions. Ibidem.

X.

Extrait du Journal des Audiances duParîcment de Paris
,
imprimé

en 1658. page i8tf. où il eft dit: Qne les Dignitex^desEslifesCâthe-'

irdesne font fttiettes auxirAd»exjwmme\fArUi VmveifiteT^i

XI.

ARrcft du même Parlement rendu à l'Audiancc en la troifiemc

Chambre des Enqueies, le 5.
Septembre 16^7. qui a lugé que

PArchidiaconé de Novon n'eftoit pas fujct aux Graduez, non plus que

'lesautrcsDignitczdcs Eglifes Cathédrales,

XII.

PArcil Arreft diidit Parlement du huitième Mars i^^4.pourPArcU-

diaconé de Coûtances.

XIII.
SEmblableArreftdumêmc Paricmenrdu dix-huiticme Juillet 16 5^^.

coniirmatif de deux Sentencesdu PrevoÂ de Paris, pa^ ielquelk sil
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avoic été jugé que la Chancreric de Troyesn'écoic (ujetl(: aux Qutàiaal
comme étant une Digniré d'une Egiiiè Cacfiedralc.

Des TrabAndes Théologales ^ Pre^epionaUs.

XIV.
DEcrctdu Concile de Lacran tenu fous le Pape Innocent III.

^iftris Scolafiias, cap. II. par lequel il cft ordonné.

Qu'il y aura un Maiflre pour cnfeigncr la Grammaire ÔC autres cbofcs

non lèulemeDt dansles Egilfes Cathédrales, mais encoredam les autres

où il y aura un revenu iùmiànt. p. 9 5. Et il adjoûte.

Sanè MetropoUcana Ecclefia Theologum nihilominus habeat , qui

iàcerdotes fiealiosiaSacra pagina doceat,& in his praeiêrum informée»

c\ux ad curamanimarumfpc^larc nofcuncurj'affignctur autcm cuilibeC

M;igiIlrorum à capiculo unius p£a:beudz provemusj&pro Theologo
â Metropolitano tantumdcni.

Extrait dit Concile de 'Ba.jlefejf. su Decreto de QoUatmiim.

XV.
PAr ce Décret le Concile veut qu'il y aye des Thcoîo2;ales en cha»

que Eglifc Cathédrale qui foicnt données, uni M*^iJ}ro licentiarot

uel tn Theolo^ta Buccalaureoformata ^qm perdecenntum tn umverfitati Pri^

wl^iMdflniMmt,& onus repdentis yoc leShme &* Mdicâtiomsfhèirevo^

lumt y QutQue his, dut femeldi mmis ver finz»lm hehiomddéti . ceffante leiitim

iât cum ahÇens fuerttÀcUvinis.

Ce Décret du Concile de Bade cftaufli dans la Pragmatique San-

dion inférée cy-aprcs en la deuxième partie duprefcnt receliil , au tic.

7. des Bénéfices Confiftorifaux qui font à la nomination du Roy.

La même choie cft déclarée par le Concordat fait entre le Pape Léon
I X. 6c François I. au titre de Collatiombus , èc qui eft pareillement

inlèrè au même endroit.

Extrait du CmUe de Trente/eff /. Chap. t, de Refor»

XV h

OU le Concile renouvelle& augmente lefdites Conftitutions pour

i'ccablilTcment» £bnâions&privilègesdes Théologaux.

XVII.
eft or-EXtrait de lOrdonnance fd'Orleans art. S. par laquelle il <

donné <]u*en chaque Cathédrale , il y aura un Théologal pour

annoncer la parole 4e Dieu chacunjour de Dimanche & Feftes Solem-
oellcs*
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iien€S.Bt qu és autres joursu fera Sccontiniiera crois la&maîne une

Leçon publique de TEaiturc Sainte. Et feront tenus & contraints les

Chanoines y aflifter, par privation de leur diftribution ; & en Tart. 9. il

<leftine vne autre Prcbande pour l'entretien d'un précepteur , pour inr

Ibuire lesJeunes Enfansdcla Viliegracuiccmcni& fans falaire.

" XVIII.
PAr l'Ordonnance de Bloisart. 3$. &: 34. Celle d'Orléans eft rcnou-

vclléc, tant pour la Théologale que Precepcoriale, fbis& excepcè

les Egli&s ou le nombre des prébendes ne (èroit quç de dix» outre la

principale Dignité.

XI X.

VOycz auili i'Edicde Mclunarc.i3.fuc lesrcmoafbrancesduCler-

gc en X580.

XX.
ARreilduParIemeBCd*Aixdtt7.Février i^^^.qui a&£be les pre^

miercsPrebandes vacancesen PEglife de Ci(>eronà un Doâeuren
Théologie & àun Précepteur, â la charge de Prêcher annoncer ki

parole de Dieu , & d'cnfcigncr gratuitement.

Par Arrcft du Parlement de Pans du ii. Février i^ii. rapporté par

le Commentateur des Arrcft<; dcLoiiet titre :. n. 4^. il a été juge à •

TAui^iancedcla Grand' Ch.imbrc furies Conciufions de M. l'Avocat

General Scrvm,quc les Prcbandes Théologales ne tombent en Regale.

Par TaRicle 2. de PEditdeijp^. il eft porté ennfaiitres choies, que
les Prébendes Théologales ne &iic {ujettes ny aflfeftées aux Graduez
nommez, nyaux autres grâces expeftatives: le même Commentateur
des Arrefts de Loiiet en déduit les raifons aumême endroit,& rap«

porte auflî un Arrcft du Parlement de Paris, rendu pareillement àl'A»-
diance delà Grand' Chambre , le 50 Juillet itfio. par lequel confor-

mémentaux Conciufions de M. TAvocat General Servin, le pourveû
par M. l'Evéqucde Noyon de la Théologale de Noyon fut maintenu

à l'exclufion du Gradue, nommé, pourveû de la mcfmc Théologale

par le Metropoliratn(ttrIe refiis dodit iienr Evéque,comme n'étant la

Théologale afieâée aux Graduez nonunez»

i

D
. »•
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Dkvm Re^mm ^ Queftions Ii^ies mchm les (hafures ^
Chawiaes des fdtfis Qitheirdcs Colkzides.

XXL ^

ARreft du Parlement de Tliolofe du ip.lailict 1577. qui adjuge
à un Chanoine le grosdes firuics de £à Prébende pendant cinq ans»

en £iveiic de iè&écudes.

XXIÎ.
ARreft du Parlement de Paris du i^.Ium [59^-. par lequel il cft juge

que les Confeillers Clercs aux Parlemcns doivent jouir du gros

des Prébendes dont ils fontpourveus, tant qu'ils fervent en leurs Q£-
Êccs, senon des PiftriiHicions mannuellesjlors qu'ils nerefîdcnt pas.

XXIII.
"

AUtrc Arrcft dudit Parlement du dernier Janvier 1^08. qui prive
les Chanoines, Confeillers Clercs aux Parlemens^ des Difitibu.

tions mannucllcs pour le temps qu'ils ne rcfident pas.

Voyez fur ce même fujet un Arreft du Confcil Privé du t^. Juin
1585. rendu en forme de Règlement

, portant cntr*autrcs chofcsquc les

Confeillers Clercs, & Officiers de la Chapelle du Roy, étant pourvcus
de Gsmomcats feront tenus d'y réfider hors le temps de l excrcicc de
leurs Charges, lequel Arreft eft inibré cy-aprés en la x . partie tit. 14. de
larelidence.

Autre Arreft du même Parreincntdtt4.Mar% par Icquelilaefté jugé,
fur les conclurions de M. le Procureur General

, qu'il ne pourra y awir
plus de quatre Chanoines en chaque Eghfe difpenfez de la refidence
pour ce fujet.

Le même Chapitre de larefidencc & celuy qui le fuit contiennent
auffipluficursReglemens touchant la refidencc des Chanoines, & l'af-

fiftanceqa'ilsdoiventàleurs EgUfes, comme auffi hncompatibihtc des
Cures, avecdesPrébende^

Dis Q^^mmes tjuijm a Ufim des EVeqm.
XXIV.

âRrcft du Parlement de Paris du 19. Marsi^u. PortantqatinCha^
noinc de Noyon, qui ctoit à la fuite de l'Evoque , fera payé de tous
its de fa Prcbcnde

,
excepté iesdiAributionsmannucUes, &Ie bois

qui fe diftnbuc aux Chanoines.

Voyez au chap. delà refidencc tic. 14. delà 2. partie, unArreftduPar-
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Icmcnc du 6. Ft'vricri^o^. portant encr autres diofes. que les 2. Chanoi-
nes qui font à lafuitcdcM.rEvéquc de Meaux, feront rcpuccz prcfeiM
pourles fruits de Icms Prébendes,de même que les autres privilégies.

XXV. """^^
"

^ Utre Arrcftdu Parlement de Paris da .0 Février ,(^38. portant^ qu vn Chanoine de 1 Eghled*Auch,ccancàUfiittcdc (bn Arcfie-
vcquc fera paye des fruits de fa Prcbcndc.

XXV r.

A Rrcft du Parlement de Paris du 1(5. Juillet ',^50. portant que les^Adcux Chanoines choifis parMonÛeur l Archcvcque de Reiras
poatraffiftcr,joitiirontdctoii$leifhiits& revenus de leurs Prébendes*comme ceuzqui (botemployez pour les affidres du Chapitre.

*

~ XXVIL "
^

^
A Rreft du Confeil Privé dujo. Mobre ,^40. portant qucIcsCfc»;

noines employez par l»£vcqac aux MiifionsU Prédications, iêrotii:
reputez prefcns.

Voyez en la cinquicaie partie aux Chapitres des Députez aux Aflcm-
Wécs générales du Cierge

, & aux Chambres Ecclefiaftiques plufieurs au,
très Arrcfts. tant du Confeil qucdcs Parlemens. qui repurent prefens
les Chanoines qm font dépotez aafditesAflTcmblécs, & Chambres Ec
clcfiaftiqucsj comme auffilesAgens Généraux duClergé, les Syndics
Diocezaios & autres qui font employez aux ai&ires coramunis desDiocefes & des Chapitres où iU font Chanoines.
Les Evcqucs cftans Chanoines de leurs EgUfcs Catfaediales oai.gncnt franc les ^"r'-jits de leurs Prébendes

,
fans alfifter aux heuresC^

«l'r '/°Tr'. ^

r f ^.^^T
^'^'^y

»^ Arteû du Padî!ment de Tholofc du 18. Juillet 1602. »*w

XXVIII
—

—

A Rreft du Parlement de Patisdo iS. May 16^4,. par lequel il a étéAjugé
,
quun Chanoine portant îcs cheveux trop longs, fcrcfufant

de les taire couper après en avoir ctc averti , cft jaftemew ptivé de Cm.
revenu , & réputé abfeut de i*£glilc U du Chapitic.

Du^oir des ChapitradesE^es CaeheéaUi.U Sùp rvacânf.

Extrait duConciIedeTrentefeir.i^cittp.itf.dcR<fdr. •• • " •

C4pitulum Jcâ€ vacante,&c.
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XXX.
ARreftduParkmentde Paris du ^.Septembre 1^42,. par lequel il a

écc jugé quelaCoIlaiioades Cures appaidenc aux Chapitres « le

Siège Epiicopalya^oatic,

XXXL
ARreft<bl Parlement de Paris du 16. Avril 1580. portant divers Rc«

glemenstouchant le pouvoir des Chapitres des £g;U(èsCaciiedra-

^ le Siège vacant ,& paiticttlieieme&t pour les droits.

Des êdéùfors QâneméUi.

XXXII.

AU Journal desAncBances du ParlementdeParisimprimienKcS.
page 1^. par règlement da 19. Janvier 1614. fait à la pourluicedes

Doyen & Chanoines & Chapitre Se faint Maninde Touis> ksLaïques

ne doivent loger dans les mailbns Canoniales.

XXXIII. •

A Utre Extrait du même Journal des Audiances p.79i\.où ileft dit

que les feculiers, autres que les pere, mere^ frcrcs&; iôeurs des

. Chanoines, ne doivent avoir lialMtationdans les maflbns Canoniales

. &n£es dans la Cbiftres des Chapitres.

xxxiv!
ARreft du m6mc Parlement portant règlement enrrc les Chanoines

de Hiinc Thomas du Louvre, tant pour les maisons Canoniales»

pour leur rciidence aâQelle.

XXXV. ' '

ARreft dudit Parlement du 11. Juillet itfa^. par lequel il a été ju^é

que les omemens Êûcs &apporez par un Chanoine dans une mai*

loACannnialr apparacnnelit auChapitre à fexcluûon des héritiers.

Desmfffemie fm^iUfiàfifiânce àisChéi^

XXXVI.
Extrait dn Concile de Trente feC 14. chap. 15 . de reform.
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' XXXVII.
-~—

.

EXcraic de l'Ordonnance de Bloisarc 15. Aux £gli(ès Cathédrales ou
Collégiales, erqudlesil trouvera avdir tel nombre de Prébendes

oue le revenu avec la diftribution quotidiennet ne foie fuffifànc pour
foûtenir honnêtement le degré & état de Chanoine, (èlon la* qualité

des lieux &: des perlbnnes, Icfdics Archevêques & Evéques pourront

procéder à l'augmcntarion dudic revenu , (bit par union des Bcncfices

fimplcs, pourvcu qu'ils ne foient réguliers, ou parrcdudiondcfditcs

prébendes à moindre nombre , pou veu qu*il foic fuffifant pour la cc-

Icbracion du Service Divin & cntrctencmcnc de ladite Eglife , le tout

^ neantmoins avec le confentement du Chapitre , & des Patrons aufquels

la prefentatton appartient , û lefilicesprebendcs& bénéfices (ont en Pa«
tronageUy.

XXXVIII.
ARreftdugrandConfêil rendu contradiâoiremenc à l'Audiance le

30. Janvier 1667. qui confirme l'union faite par M. l'Evcque de
Tulles de l'Aumôncrie de Ion Eglife Cathédrale à la mcnfcdu Chapitre

dcladite £glire,au préjudice des Graduez qui avoicnt requis ccBencfîce.

XXXIX.
BUlle de (ècularifâeion du Monaftere de Matlleiàis de TOrdre de

fainr Henoift , donné par nôtre ûbtPere le PapeUrbain VIII. au
mois de Janvier i6)i,ponrPefeâion d'unCbapitre ieculierâFontenayw
Ic-Comre, où l'on vouloit transférer le Siège Epifcopal de Maillcfais:

lequel Chapitre a depuis été transféré, ou plutôt érigé à la Rochelle,
avec ledit Sicgc Epifcopal. La fufdite Bulle a été cnregiftrce , ouy , & ce
confenianc le Procureur du Roy au Parlement de Pans le 4.May 16 65.

xl!
T>Ulle de nôtre faintPere le Pape Innocent X. dnmoisdeMay i^4S«

13 pourla tranflation de l'Evéché de Maillefais à la Rochelle , &pour
reréâioB d'un Chapitre feculier dans la Rochelle : laquelle Bulle confir-

me aufli la fecularifation du Monaftere de Maillerais en Êiveur dttdit

Chapitre , regiftcée en Parlement le7.Septembreidfo.

X L T.

LEttrcs Patentes du Roy Louïr X I V. dumoisd'Aouft fur la-

dite Bulle du Pape Innocent X.p, 147, reg-.dr jcs en l'arlv ment 7.
Septembre i^$o.

D ii|
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" ~~
LU.

LEctres Patentes du Roy Louis XIV. duio.May 4. qui confir-

ment U tran/lacion cic l'Evéchc dcMaillcfaisà b Rochelle, &Ia-

dicc fccularifation &: crcdion du Chapitre dclamcmc Ville de la Ro*
chcilc, vérifie es au Parlement lc4.May de l'année fuivantc.

XLIIL
"

A RreftdaParlementdu 4. May 1 665. portant vérification des prece.
dentés BullesU lettres patentes, auxchargesU conditionsy con-

tenues,

OnaÊiît pluHcurs autres (ccularifacions de cette natnt« pour l'était

bhflcment des Chapitres des Eglifcs Cathédrales, comme aLuçonSC
ailleurs,' mais on fe contentera de rapporter icy celle qui eftla plus ré-

cente fur le fujct des Chanoines, voyez le Règlement gênerai fait par
l'AfTcmblce du Clcrgc tenue à Mcluncs années 157^. r^So. tit, 10. de

Cànomcis , lequel cft infcrc cy.aprcs au commencement du tit. i, de cet-

te partie^

CHAPITRE m.
Des Viuircs généraux des Jrche^^cques Er-j'ef^ues

, enfembU dct

Archidiacres
, Àrchiprétres Doyens 7{uraux.

LE Décret du Concile de Trente fefT. i. chap. i^M refor. requiert
que le grand Vicaire foit au moins Dodeur ou Licentié en Droit

Canon , vel altos (ptantumjieri poterie tdoneus.

On peut voir aufli TEditdu Roy Henrv I L du mois de Septembre
15^ 4. inféré cy-apres en la 3 . partie tit.*. c. j. â Pcndroit où il cft fait men-
tion des Omciersdes SeigneursEcclefiaftiques, lequel Edit ordonne
que les Vica ires gcncrattx des Archevêques& Evéques fif autres Bene-
ficiers y aufTi bien ^ue leurs Oficiers, (client du Royaume deFrance
non étcangeis.

gxtrak de fOrdmtémce de BUis m. ^y^

ï. '

NUI ne pourra être Vicaire gênerai, ouOfficiald'aucun Archcvé-
que ou Evéque, s*iln*cft gradué & conftituc ésOrdresde MtiiCcg

& ne pourra le Vicaire gcneralou Officiai teoit aacune ferme deûp
Prélat , foie du ieau ou autres.

Digitizco by G



concemant Us affaires du Ckrp de France, ji

Bxtraii de tOrdoummee de Hdodins an* li*

II.

ET iîir la remontranceànous fakede la part d^aucuns nos Parlemens,

admoncftoDS Scncancmoins enjoignons à tons Archevêques & Mc-
tropolicains bailicr leurs Vicariats à pcrfonncs conftkuéeseo digni£«

Ecdcfiaftiquc , rcHclcns dansle rcfTort de nos Parlemcns, pouryavoif.

recours qoandbcibin fera ,& fur peine de Taiûc de leur temporel.

III.

ARrcftduConfcilPrivc du 14. Janvier 11^35. par lequel fur ce que îc

Parlement de Grenoble avoir dcfcndu à deux Religieux de l'Ordi c

defaitit Dominique, Prêtres & Docteurs en Théologie, d'exercer iîic

peine de faux la charge des Vicaires généraux , à laquelle M, PEvéque

de Valence lesavoit commis, & ordonné qu'à faute d'établir d'autres

grands Vicaires par ledit Seigneur Evéque, le plus ancien Chanoine
gradué fcroit la charge ; le Roy ordonne que fon Procureur gênerai au-

dit Parlement envoira les motifs de l'Arrcfl, cependant qtteleidi(S

Religieux exerceront la charge de grands Vicaires,

IV.

ARrcft du Confeil Privé du z8. Aouft 1^57. portant caflTation de cc-

luy du Parlement de Paris du iS. Avril précèdent, quiatcribnoic

pluficurs droits à l'Official de Clermont , privativement aux grands Vi-
cairesde l'Evcque, faufaux parties à te pourvoir pour le règlement de
la charge d'Offidal.

V.

ARrcft du Parlement de Paris du 28, Novembre 1^30. qui déclare

nulle rélcftion que le Chapitre de Reims avoir faite d'un grand
Vicaire, pour l'abfcnce ?c au préjudice de ceux de M. l'Archevêque de

Reims , & en outre ordonne qu'il fera fait incncion du prcfent Arreft en

tous les endroitsoù le grand Vicariat du Chapitre avoir été enregiftré.

Sxtrait de l'Edit des Jnjtnuatiom du 7{oy Henry II. dn moii de c3/4r^

inféré en la 1. partie tu, 21*

VI.

TOus les Vicariats pour nommer, prcfcnter , ou conférer Bénéfices,

& les revocationsd'iceux > feront regiftrez es Gtcâcs des Archevé-
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qucs, ouEvéques, aux Dioccfes dcfqucls font alTis les Monaftcres,

Pricurcz, Collèges, ou autres lieux, à cau(c dcfqucls dépendent Icfdits

Bénéfices, ceque (êronc tenus faire pareillement les Arcncvêques, Evé-
q'ics 5c tous autres Collateurs ^ chacun à leur cga rd en leurs Greffi»^ 8c

feronttenus les Vicaires intituler leurs noms es collations quifèront par

euzÊûrcs. Ne pourront leiHits Vicariats, qui iêront cy-apres donnez'

fortir aucun effet, &: en vertu d'iceux aucunes nominarion<;
,
prefcnca-

tions ou collations être Êùtcsiufqu'à ce qu'ils auront été cnregiilrcz ci^

dits Greffes.

il y A un ^rrejl du Confcil d'Etat du i^. Février i6^6. portant que les

grands Victùres autres Eçcleftajlit^ues emplqyeT^par les Evéques pour le

gouvtmmtltt dêS Diocefes , feront ttmu pour frefim dém Uin Eglifist

ÛT t'pÊuront de wm les fruits de Itun Cémmatts » mime des difinmnetu
rnsmielies,comme fiilstjSifloient itmoesles htmti, lequel^n^tfiiiiftvé
em U 5. f«me de ce Reateil. ttt. 4. c. i.

Des Archidiacres.

Hxtraif di* QonciLe de Trmtefiff.ê^,c, u, de refonMtione.

VII.

A|lchidiaccniquiociilicUcuntQr£pi(copi» fint in omnibus Ecdeû
fiis,ubifieri poterie, MagiftriinTheologia, (ênDoâorcsaucLi-

centiati in Turc Cmonico.
Touchant U vifte des Archidiacres & dfsVeyens SmrduXi VoyeT^mm

"Décret du même Concile fejj.i^* c. i de Réf. inférée cy-apres autit i de cette

partie au chap des Viftes j auquel endroit tl y a aufsiplufeurs pièces pour I0

vifte des Archidiacres. Pour U lunfdiBion des Archidiacres ^ voycT^aufsd

un Décret de ce Concile fejf, 44. c. 11. de infor. inféré çy après au chap, des

OffeiÊi»x0* de U Jmrifdi&iùncememieufciqui e^ât^tim %M cettt fât^

tttt^ MUres âSies ra^portcTimt même lien,

— -I I II
•

I I

VIII.
A Rrcft du grand Confcil du 15. Mars i^ij. portant rcglcmcnc entre

l'Evcquc dcTreguier ac Ton Archidiacre fur la Jurifdidion. Ledit
Archidiacre prctcndoir avoir fon Ofïicialirc & décerner des chefs
de Monitoire, ce qui Juy cil défendu par ledit Arreft.^ ïx!

"

ARreft du Parlement de Paris du 19. Janvier 1^19. portant cesle^

ment entre les Archidiacres 8c l*OfficialdePari% pour, la JurScli*

âioa

Digitized by Gopgle



eù9fcert94nt lesaffsins du Clergé France* 33
dion contcnticufc, par lequel il cftfait inhibitions& cicfcnfesattCBcf

ArcfaicUacresde Paris, deSoiàs 8ede Brie, U leurs OfficiattX»de pren-

dre aucune connoifTAnce des cau(ès matrimoniales, circonftances &: dé-

pendances, décerner monitions& ab(okicions,rans pcrmirtîon cxprcfTc

dudic Evcquc de Paris, ny mcmcconnoiftre des caufcs civilcsqui fe-

ront de confcquencc; ains leur a permis de connoiftrc feulement des cau-

fès civiles qui (êront pour choies légères, &c dont la connoiiTance peut

apparteniraux Juges Ecclefiaftiques }& pour le regard des caufcs crinii«

nelles, ladite Cour a pareiUemenc&icdefenfês auCdits Archidiacres &
leurs OfHciaux, d'entreprendre aucune Cour ne Jurifdiâiou» fi ce n'eft

qu'en faifant leurs vidcacions, au cours d'icclles fe prefèntent quelques

caufcs lie rioctcs & chaleur, pourinjurcsou excez qui fc puiflcnc juger

promptcmcnc, par quelque amende ou peine pécuniaire, reprehcnfion,

ou légère correilion; avec injondion aufdits Archidiacres de rapporter

leurs procez verbaux au Greffe de i'Officialitc de Paris , à l'ilTuc de lcur(^

dites vifkatîons, charges& informations , û aucunes ont été fiùtesaudit

coulis de vilitacions.

X.
ARred du grand Conseil du ii. Février f^|i. qui homologue U

Tranfa^tion faite aumois deMay 1^50. entre FEvcque de Char-
tres& les Archidiacres, touchant leurs ifonâions & leur jurifdiâion.

XI.

AUtre Arreftdu grand Confeil du 18. Juillet 1^)3. portant qucladi-

tctranlaâion du mois de May ?^)o fera exécutée | ordonne que
deux des fix Archidiacres de ladite Eglise aflifteront alternativement

ledit Evéque lors qu'il fera TOffice pontificaîement &i tontes les heu-
res de l'Office : outre les a. Chanoines commis & députez parle Chapi*
tre de ladite Eglifc, pour affifter ledit Evéque de Chartres. Ordonne
que lefdits Archidiacres vifiteront en perlbnnc , au moins tous les 1. ans,

toutes les Cures & ParoifTcs ctans dans l'étendue de leurs Archidiaconcz,

drciTeront leurs procez verbaux de ce qu'ils auront reconnu pendant le

cours de leurs vifitcs , & cnvoicront deux mois après Icrditcs vificcs,

leurfdits procez verbaux & ceux des Doyens Ruraux au Greffe dudit

Evêquedela ville de Chartres» aura le Grand Archidiacre deux fieges

pourTexercice de fa Jurifdiâion 8e deuxOffidanxfeulement, ftPAr-
chidiacre de Bloisun(èulO£iciaI en la Ville de Blois: lefquels Archi-
diacres fie leurs Officiaux auront Jurifdiâion & prendront connoiffance

de toutes caufes civiles de la Jurifdi<flion,Ecclcfiaftique, fors des caufes

de mariage qui (êront concraâez»Ne pourront neantmoinsdonna au^
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canes difpenfes de Bans pourmariages » (inon en cas de ncccfficé urgen*

te, que les mariages commencez ne piiifTcnt être différez fans inconvé-

nient & péril notable. Ne pourront Iclliits Archidiacres & leurs Offi-

ciaux décerner aucunes monicions, ne donner abfolutions ne permit»

iions de publier des Indulgences, & établir des Confrairies fans la pcr-

miffion expreffe & pat écrit daâicEvêquc de Chartres. Ne pourrcnc

faire aucunes informations neatteftationsdevieCc mœurs^ieceux qui

voudront erre pourveus de bénéfices en Gourde Rome.Ne donncronc

difpenfes aux Curez de reiider fur leurs Cures, ne letttes à des Prêtres

pourdefervir lefdites Cures ,ou s'habituer dans Tctenduc de leurs Ar-

chidiaconcz. Vifiteront Icfdits Archidiacres ou leurs Officiaux les iicuîe

qui auront ctcpolus,en feroncleurs procez verbaux qu'ils envoleront

audit £véque, pour êtrelefdics lieux reconciliez par l'Officialdudit Evi-

queou Tes Vicaires. Ordonne ledit Confeil, que lefdits Archidiacres

ottleusOfficiaiix auront connoil&nce de toutes lescauiès crimtnelles

tnleurfdits Archidiaconez, s^ib ne font prévenus par l'Official ou lei

Vicaires dudit Evéque de Chartres, ton des crimes d'hcrefie &: fortilcge,

de(quels la connoifTance appartiendra audit Evcque (cul, ou ïÇoiaOim

ficial ou Vicaire, à la charge drs appellations de toutes les (cntcnccs

defclirs Archidiacres ou leurs Olficiaux pardevant Ic'dit Evcqucou Ion

Officialà Chartres, & de faire conduire cspnfons dudic Evcqiic ceux

qu ils condamneront à la peine des prifons , trois jours après la con-

damnation. Ordonne ledit Confeil que ledit Evèquc fai(antles)vifi*

tes de (onDiocefe , fe feraune fois par chacun an reprefenter par lefdits

Archidiacres ottlcursOfficiaux, les regiftresSc papiers de leurs Jurifdi-

Ôionsot^nairesycivile&crimiAcllc, ^lcsSeaux,Iefquelsil pourra re.

tenir par cinqjours en chacun Siège de JuriiHiâion defhts Archidiaco-

nezj exercer ou faire exercer par fes Vicaires toute Jurifdidion civile

& criminelle pendant ledit temps
;
corrriger les abus &: dcfordres qu'il

trouvera dans l'exercice dcfditcs jurifdidions ôicntrcprifcsû aucunes

étoient faites au préjudice de fes droits, 6cc,

XIL
ARreil du Con(èil d'Eftat .du 4. Février i^^^. pour l>cecution

(Tvne Ordonnance rendu!: par M. lEvéqued'Autun* Ictroiiiémo

Novembre 166%, par laquelle il avoit défendu aux Officiaux & Pro-

moteursdes Archidiacres de (on Diocefe , &: à tous Prêtres , de prendre

dans le même Dioccfe la qualité d'Offîcial, Promoteur ou de Juge Ec-

clefLiftique , ny de faife aucune fonction de Junidiclion volontaire ou

çontcntirufc fans Ton autho! lté 6j fcs Lettres, fur peine de lufpenfion

i^of46lo. Comn^c Auilià tous fcs Diowczains de reconnoifUc d'autres
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• eancernant les ^airts duCUrgide Vrancim
OÉidaax,Promoccurs;ou grands Vicairetque ceux qu'il avoit pourvcus

& infliruez» ny de fe fcrvir des difpenies ou autres aâcs émanez defdics

Archidiacres, leurs prétendus Officianx & Promoteurs, à peine d'cx-

communic.ition :1c tout neancmoins fans prcjudicier à la Jurifdidkioa

qui peut appartenir fcloii le droit commun aux Archidiacres ^ dans le

cours de leurs viiîtes.

Timdu»tUéroitfm*tm Ifs^fàiiiiéem iâmle^nn it liurs vtptes > dt

fifure remtrecûm^tedunvtm éesFMqMeséesE^tifes PéfochiMsiVeiyni

et^itmeft mfperté (y-aprcsenUtmJléme Partitm tttr* nbnquesfûà

UjfSfluptmn ^mfi$ Itw amcêtt^mi ctdmt,.

Du déport dmjiftâjjhtt Us Anhidùterei,

XIII-

ARreft du Parlement de Pans du Aouft r^^r. par lequel le Grand
Archidiacre de Chartres acte maintenu en la polfcflion du droit

de déport en la Cure de Champronc t pendant qu'elle a ccc en litige.

AUtte Arreft da tnémé Pidement rendu à TAudience delà Giând'
Chambre le 17. Décembre 16^1. par Icquelilactc jugé que les Cn*

rcz , mi' ne des Réguliers de l'Ordre de Premontré, iom fûjettcs au
droit de déport envers l'Archidiacre de SoilTons , excepté les cas de per-

mutation & de rcfignation en faveur. Lequel Arreft contient aufll le

PlaidoyédcMonUcur l'Avocat General > fie ceux des Avocats des œLr<«

tics. ^ ^

ZfgyéKhidiéW^teTi nefont pés Cmtttmx Gntiutx^ nonphs que les

très 1>tgmtex.des Eglifes Câtheêrdis* PotifeeVùyeT^Us ^rrefls i» Pérle"

ment ie Péris des 5. Septembre 1^57. %, Jliérs 1664, infereTç^cy-deJftu m
chapitre précèdent à l*endroit des "Digriitex^defdites Bglifes , p» le fwitief
depjuels l'^rchidiaconé de Ncyon , O* p» le fecotU celuy de Cwtéme^
font decUreT^ non fuiets aux GriducT:^.

Des Archiprctres 6c Doyens Ruraux.

Extrait dtt 2(eglrment général fait par tJJfemUée du Clergi tamc

i MeUtn és emnées ixjp* &* ts8o» m titn de Fkârimm

XV.
ID muneris & ncgotij datum cft Atchiprcityreris & Vicariis Foranei«

ut de Prcibyoeronun vua, moiibus» ibidio & picrate quxrant^fic

£ il
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quaks Carati, fc in Padoraiiexhibcani muncre.Toqtiirant pr.rtcrea, an
qoç in viiitatione EpifcopuSjCjufvcVicarius juflcritjad falutc animarum
Ëcdefiarum inftaurationcm &: difciplinam Ecclefiafticam rcfticiicndam,

aruc rcftitiitam confcrvandamjrcipfa pr:rftcmur vel implcantur, quçû
iiaud lîanr,ad EpifcopoSjaucadcoruni Vicarios quam primum dcferrc,

& ceixio quoquc mcnlc dcea Diœccfis parte, quac comm cuiquc com-
miiTa eft racionem redderetenentur,nc conccmpta medda corpoiris Ec-
jdcGsc ODCiusdamno, darius vulnerarecradefcant.

Tmchttnt la vifite des "Doyens Ruraux ^ VoyeT^ le Décret du ConciU de

Trente j«ff'%/^'Ch<ip. 3. de reformatione. Sur le fuiet des ^rchiprefins »

feut voir un o^rrefl du Parlement de Tholofe du 8, oElobre 16 i 6. portant

dtfcnfès aux Conjulide ijjled^lbiz^eois jdecontocjuet aucuns Confeils^om

ajjcmùlées ,pour quelque occafion queje Joit fansy appelleri^rchiprétre de

ladite Fille y lequel ^rreji eji inféré cy-apres au chapitre des rangs 0*fean-^

fesdet perfonncf Bcclefiajiiques,^ui ejlU dernier chapitre dufremter 'Têtre de

Cefte fârtie.

CH API TRE IV.

Des Cures Vicaires Perpétuels.

Extrais du (JmdedeTrente Sejf.z^ chap,iS,deXefir.

1.

£x£edic Maxime , &c.

Extrait iudit(^oncde en Umémefijf2^,chaf, 1. de reJorm.Matnm.

II.

HAbcat Parochiis lihrum in quo Conjugum &: tcflium nomina,

diemquc &: locum contra^i Macnmomj dcrcribat i qucm diligcn-

ter apud Ce cuftodiat.

Touchant les Rentres des Baptêmes. V^exje même Concile M diMp, %^

de ladite fef _____
Extrait dis 2iegUs de la Chancellerie du Pape Itm^ctm ViiL

Bfgk 19, De Idioimte.

III.

ITcm voluicqiiodficondngat, iplâm, alictti pcrfonat de Parochiali

Ecclcfia providerc , feu manJarc providcri, vel gratiam cxpeftativam

conccdcrc, nifidiûa pcrfona intelligat, & intelligibilitcr loquacur Idio-

svi^ ioa^ ubi £ccic4ahu;iUjxiodi couMic ^proviiio icuxnandacmu& gra-
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concernan t les ajfaïrss du Clergé de Vrance, ^

y

tu dcfupcr, qiio ad Parochulem Ëccicûam» nullius iic roboris, vci

jnomenu. *
.

: Ï^T

DEcIàration du RoyMcUry II. db 9. Mars portant que fui-

vant les Saints Décrets & Concordats, les Curez des^Villesclo(êS|

ferontgraduez. Regiftrée auPademene le^.Marsi^fx.

£xtr4kde l*Ordonnance deBUis art. su

V.

NOus voulons êe ordonnons que les Curez tant des Villes qu'au*

très y foient confervczés droics d'obiacions, & autres droits Pa-
roifïîaux qu'ils ont accouftumè de percevoir , fclon les anciennes &
louables coûtâmes : nonobftant l'Ordonnance d'Orléans » à laquelle

nous avonsdérogé U dérogeons pour ce regard.

Extrait de U même Ordonnance art, 6s*

VI.

Pourront les Curez Vicaires recevoir lestcflamcns
, &:dirpofi-

tions de dernière volonté , encore que par iccux y ait legs à œuvres

pies , pourireo que les legs ne (bient faks en £iyeur d*cux ou de leurs

parens, à la charge de fûre fignerleTeftateur Cs les Témoins, ou de
&ire mention de l'interpellation qu'ils auront faite aurditsTeftateurfle

Témoins pour ligner, &de la caorcpour laquelle ils ne huironc Tceu

faire fuivant nos Ordonnances; fans déroger neantmoins aux coûtu*
mes & communes obfervances des lieux, requérant ou plus grande-(ô-

Jcmnité, Toit au pais de droit écrit ou coûtumicr. p.199.

L article ly. de [Edit deMelun cil conforme audit article de l'Ordotp^

nonce de Bloii»

Extrait de tOrdomunee de ^29. art. 7*

VII.

NOus défendons à tous Prêtres tant réguliers que feculiers , de
s'immifcer és fbn&ions fpiriraelles des Gurei 6e autres Bénéfices,

fànsMiffionU InftictttionCanoniques, à quoy lesErêquesVautresSu-
périeurs yeilleront} fieen cas de conoraveotioii par lefiUcs Pténcs ^ fe«

xbni excmplaircmenc punis.
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ExtréU de U mcme Ordamumce an» 14*

VIIL
NOus exEortODS Ac neantmoins enjoignons aux Archevêques fie

Evccjiics de pourvoir aux Cures de pcifonncs capables, qui (c-

ronr jugce<; celles après fuffifanr examen, & en cas que pluficurs Te prc-

fcntenc àladilpate
,
préféreront le plus capable, &: ccluy du Dioccfc

&nacifdu lieu, àTccrangcr en cas de concurrence, de capacité &rufh-

iânce» préfuppofaiic aux uns & aux autres la bonne vie& les bonnes

moeurs , qui avec médiocre , mais (îiffifàntedoârine > eft préferable i
la do£kincémmcnce, qui n'eilaccompagnée de fi.bonnes mœurs& de
celledévotion. Ne fera permis au Pourveu d'accepter Office de Pro-
moteur ou Officiai és Cours Ecclefiaftiqucs, ny aucune prébende ou
autre bénéfice qui lepuifTe difpcnfer de larcfidence a£tuclle, &oùau-.
cuns en fcroicnt à prcfenr pourvcus, nous leur enjoignons d'opter en
trois mois, autrement ledit temps palTc , feront leCditcs Cures Pré-

bendes déclarées vacantes & impctrables,

I

'

_
" "

-i

Des Vicaires perpétuels.

Deartt du Qmeile de CUmont tenu pMs VrUin /ecmd mfm êux

DearetéUes, m tkre de Capellis Monachorum.

IN EcdefiisubiMonaclii habitant » populusperMonachum nottce»,

gaturtfedCapelUnus quipopulumtegac, ab Epifcopo perGonci*.

lium Monachorum initiniatur : iuucex folius Epi(copi arbicrio tam
otdkiatto ejus> quam depoficio 9 Se tocius vitae pendeat conveciâtio.

p.aoo.

Voyezjé Dccretâle dftPépe »^ltxâ»dreHLm chàf, Ab hxc de ofâcio Vi-,

caru.

Extrau du ÇomiU deLatran , unufous lePape Innocent IIJ,

X.
Qui verô para-cialem habct EccIeHam , non pcr Vicarium , fed per

feipfum illi dcfcrviatm ordine qucm ipfius Ecdefiar cura rcqui-

rit : nifi forte dignicati, vel prxbendx Parochialis Ecclcfia fit annexa 5

in quo cafuconccdimus, ucquj talembabec pra:bendam, vcl dignica-

tem, cum opocteac eum inmajori Ecclefîadefervire, in iplà Ecdefia

paneciliaci idoneam> & pcrpctuum habeac Vicarium Canonic.è infti-

.
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concernant Us af^irésdu ClergédeFr^^
fiimsi> qtii ne pracd^meit, congrucntem &lbeat<!e ipfios Ecdefix
çtovetiribus portioncm î alioquin illâ fc fciat , anftoritatc. fanjos De-
crcci

,
privatum hbcrc alii confèreiula qui vdUc «e poflic qaod d»>

itum efi adimplcrc. .

Qement V, au ConcUe de Fictme.

XI,
Ua: de Ècclcfîis cur.im animarum habcntibus, per tcceptioncni
^aliarum fimilium amittcndis, ac de ipfarum rc6toribus promovcn-

dis ad faccrdotium, &dc corum a:tate , à jure ftatiica nofciintur : in.

pcrpctuis Ecclcfiarum Parochialium Vicaciis , & afiumpcis ad cas vo-
Jumiis oblèrvaii.

Durtt du Qmcde de Tretite^ touchant les Vicaires perpétuels0iUm
fonwns embuésfejjl zs. c. j6, de refor.

XII,
Stacuic Sanâa Synodus^ &c»

Extrait de l'Ordonnance de j62fi. art,

XIII.

L Es Cures qui font à prcfenc unies aux Abbayes, Pricurcz, Egli-
fcs Cathédrales ou Colfcgiales, (êroncdotc^bavatK tenues i part,

B( à titre de Vicariat perpétuel,
*

L

Extrait de la Déclaration du Roy donnée au mois de fe)fner 26^7,

fur les remontrances du Clergé art. 2

XIV.
Es Archcvcqucs & Evcques ordonneront aux Abbcz , Prieurs

,

Chapitres, autres Ecclcfiaftiques qui jouïflcnt des droits des

Cures primitiâ H Paroiflcs qui font dcfcrvics par Cures amovibles ^

de leur nommer en certain cemps des Frécres de la qualité requilc

pour être par eux infticuez Vicaires perpétuels, ad^iels ilsaffigneronc

une portioncongrue & convenable à ceqni peut être ncccflaire^uc
kur entretien Y eilégard à i*ctcnduëdeIaPaifoî0'e,&le Service qu'il y
faudra faire.

Sur le mefme fuiet des Vicaires perpétuels, on peut voir V^rrefl duPdr^.

Icmcnt de Parts rendu en forme de reniement le il. Février 1664. par Ic.jn^l

il a ete lugé que le Chapitre de Lan^res ne pouvoit donner comjmfuoo de
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tms ém enttois ans i ttn Chanoine four dcfervir UCwrféêpttmPttrre ÇSK*

fdint Pont f^nie i la manfe àudit Chapitre de Lan^rfS} qut tous les autre»

chapitres & Commiffuires du rejjort dudit Parlement
, qui ont des Cures

unies a leurs manfes , feront tenus incefjamment de nommer présenter aux

Evéques VioceUins des perfonnes pour être pourveu'es defdites Cures
i
autre"

ment qu'il y fera pourveu par leflits Evéques» Lequel ^rre^ ej} inféré

cy-apresâwc h flaid»ierd*M. CSidvocat gemrd Téton en U i, fortie m
tir. If. de Cineom^hilité des bénéfices,

XV.
ARrcft ciu Parlement de Paris rendu en l'Audience de la Grand'

Chambre le lo. Aouft 1^67. pt^rranc que la Cure de S. Maximindu
Diocc(cà'Aix demeurera unie au Monaftcrc desRcligicux de l*Ordrc

de Saint Dominique reformez , de la Ville de Sanic Maximin: àla char-

ge qu'ils prefenteronc un de leur Corps à l'Archevêque Dioccfainy

pour defervir ladite Cure ,
lequel (èra fu jcc ï tk vifîce 9c jurifHi^oit

comme les autres Curez,& ne pourra cftre révoqué fans iâpermifliotii

ûns qu*à Tavenir lefdics Religieux puiffcnt prétendre d'autres droits

Epifcopaux. Le PUydoicrdeMoDÛettr l'Avocat General y eft inféré

tout au long.

XVI.

BRcfdc N. S. P.IcPapeVrbain V 1 1 1. du 11. Novembre 1^39. don-
né par lavis de la Congrégation des Cardinaux , qui rend lujcts les

Religieux de Saint MaXimin à l'Archevêque d'Aix leur D iocefain, pour

la Cure de Saine Maximin, &qucledit Archevêque y a droit dcjuriCl

diâion ^vifire, U correâion, nonobftant les Nulles de BonifaceVIIf.
Sixte I V. & autresPape^

Dés moyens de pourvoir à la (ùbfiftancedes Curez. «

SxtraU dm ConaUde^aJle/eJf, 2.^. ehap.ij.deUcfirmnMe,

XVII. ...

In Parrochialibus,&c. ,

Voyex^le même Concile en lê fejf* «.

Extrau de [Ordonnance d'OiUans ÀrtkU i4* >.

XVIII.
AFfin que les Curez puifTent fans aucune excufc vaquer à fcuri

Charges} Enjoigaonsaux Prélats procéder à l'unioa des Bénéfi-

ces,
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conamant Us âfféumdu CUrge di Frsnee. 4J
ces» DUlrU>ationdes Difines,ft«unes levesmsEccIeiUftiquesfîUvaat

la forme des Saints Décrets.

XIX. & XX.
L'Ordonnance de Bloi$& TEdit de Me Inn article 27. ordonnent I».

même chofe. Et en outre ledit Edit de Mclun au même lieu» or-;
donne que les Curez tant des Villes qu'autres lieux, fuivant Tart. 51. du-
ditEditdcs Eflats tenus à Blois, doivent être confcrvez es droits d'o.

blations, & autres droits Paroifliaux, qu'ils ont accouftumc de perce-
voir, fuivant les anciennes & loiiablcs couftumes, nonobUant l'Or-

donnancefâîteàlareqoeftedes Eftats tenus à Orléans, à laquelle Sa
Majcflc dérogepour ce r^ard.
Touchant lesportions congrues, qm eû un moyen plut wdtnmrt de pOH9^.

voir à Ufubfiaance des CureT^ VoyeT^leTitreli^^étUficoide pâme, fH
tfi parttculier four cette matière.

De rhabitâtion des Curez ôc desMaironsPreibytcrales,

Extrais de l'Ordonnance de Blûis Article j2,

XXI.

LEs Archevêques, Evcqucs & autres Supérieurs , en faifànt leurs
vifitations, pourvoiront, appeliez les Officiers des lieux, à ce que

lesEglifes foient fournies des Livres , Croix, Calices, Cloches ,&or-
nemcns nccdlàirespour la cclcbration du (êrviceDi vin,ô£ pareillement

â lareÛaurationft entrccenement des Egtilès Paroi(&Ues & Edifices

ificelles^en forteque le Service Divin s'y puillècommodémentUdeuë*
jnent faire, & à couvert , &que les Curez foient convenablement lo«
gez} aufquels Officiers enjoignons tenir la main à l'exécution de ce
qui (cra ordonné pour ce regard ;à ce fAirc, enfcmble à la contribu-"
tion des frais requis ncccflaires , contraindre les Marguillicrs & Pa-
roifficns, par toutes voycs manières dcues & raifonnables, même les

Curez parfaire de leur temporel, à porter tel part & portion defdites

réparations &fraisqu'il<èraarbitrée, par leOirs Prélats, félon qu'ils au.
ronttrottvé lerevenu des Cures le pouvoircommodémentporter.

• Z*ârticU ^,deVEMtàe MelmefioitcowformeMfrecedetiem, detOrdonm
nMce de Blois,

Voye\Us m. 16. 17. <^ des ^y.prefentées au Roy HenryIII. par le Clergé
de France au mois de NoTeml)re K^^^^O* répondusparSa Maiejlc le ^. Mars
J584. Ufijuels articles ont été accordeT^purement JlmpIcment^O'fgntitsfih
réescyaprésofvec les cahiers répondus en Ulmtiémc partie Tit. z.

4
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XXII.
Rreft doParlement de Tholofedu \s. Février 1^35. par lequel les

^ ^Syndics & Confuls de Mannezin , font condanmezà faire •delai^

femencau pt'oficdekur Curé > tant du Cymetiere, que de la place du
Ftefl>ytcre , & luy en rebadir un, &cependancluy tournir UDlogcmenc
ooininodc> en payer les loyers.

A

XXIII.

AUcre Arreft du Parlemeacde Tholoiê dn 15. May 1^43. par ic«

quelles Coniîib tK, Habicans deSaorac (bnc condamnez de fidre

b&tiràleur Reâenrou Curé un Prcfbytere, 8t en attendant luy fournir

legemeoc » le payerlesloyende celiiy qirïl avok occupé.

Extrait de U Déclaration donnéefir les remmftraneesik Cierge

4» mais de Férurkr lésf* An, 30,

^ XXIV.
L£s Paroiffiens (êront obligez de leftablîr les PreCbyteres& Matfôo»

d*faabiutions des Curez &nKjItes parFinjuredes guerres civiles»ou
par cadudcé > &de fournird*omeniens aux EgU(ês»nonobftanc tousAr-
lefts à ce contraires. Et pour cet effet ils porront fc cotizer lever

ftir eux jusqu'à la femme de trois cens livres pour une fois feulement,

en vcrru des lettres d'affiette qui leur fcronc accordées (ans frais, aux
Chancelleries, & s'en fera le département , tant fur les Nobles de la

PatoiiTc qu'autres, de Tavis des Paroillîens , fans fraisa la Paroiire:&

compteront defiSits trois cens livrescomme des autres deniers de leur

Fabrique. Défendons aux Eflns&àtotis autres Juges de les inquiéter

pour laifon de(clitscompce$,

~ XXV. ~" '

^

DEclaration du Roy du 18. Février i66\. vermccau Parlement le

18. Juillet 16^4. par laquelle Sa Majeftc exhorte les Evcqucs,&
.fcur cnjomt, & en cas d'empcchcment à leurs Vicaires &Officiauxdc

YÎfiter les «aaifons Prefbyterales» U, de pourvoir \ ce qu'elles Toienc

deu&nent réparées , & qu'il y ait des Preibytetes bâcis de neuf aux
lieux , où il n'y en avoir point auparavant,

La Déclaration du Roy donnée fur les remonf&ances du Qerg^ au
mois de Mars 1666. 2Tt, z8. ordonne le même touchant les réparations

des maifons Prclbyterales , & la fourniture des Omcmensd'^lii^ quç
jcsdcux Déclarations ptcccdentes.

Digitized by Google



concernant Usaff^res du CUrgi deVranci. 4

1

CHAPITRE V,

Des Abbez , Prieurs, 6C Religieux, comme aisllt des

Abbeflês , Prieures , 6c Rcligicufès.

Bxtrakdu ComiU de Trente fejf 2s, âm Décret de R/^uUrilme

h
QUoDum non ignorât Sanéb Synodii$»ttc. il^ g ii.^hâfitre$fur

fBettf mtHert ftcmfeMt vêtr.

BxMik des Câfkdâim de (JhârUmagne ^ 0* de leiik te Dehmi
nâke» Lib. 1. cap. 13. de vocp MonachoninK AcCUckato.

1 1.

Slmul & hocrogare curavimus,uc omnes ubicumque , qui (êvoco

Monachiae vicz conilrixeriinc» Mooachi, & regularicer omnibus

lècondum Vocum fatim vivant,fecundum qood fcripcum cft ^votavo.

frn roUiteDomino Ùto vdbo: kenun meliw cft non Wvece,
qtiam.vovere8cnonrecl(icre : Et uc adMonaAeriavenicntesiccttiKium

regularcm ordincm primo in pulfatoho probcntur, U ùc recipiantur ^ U
qui ex fxculari habituin Monaftcria vcniunt, non ftatim foras ad mi-

niftcria Monaftcrij mittantur, antcquam intus bcnc crudiantur: fi^

uc Monachi adfccularis placica>non vadanc : (înuliccr qui ad Clcrica.

tum accedunc, quodnosnominavimusCanonicamvicam, volumusfc

ilIiCanonkè»*iccaadiim (bam rcgulam onatnodis vivant, &£pi(co-;

pus eorum regat vitam , fient Abbas Monacborom*

ni.
IBid. c 116. nt laïci non fintptspofiti Monachonun infira MonaA*-;

lia.

iv/
ÏBidcm lib. ç. c.i^. prxcipitur Monachis inCivitate vcl Rcgioncqua-

libec poficis , uc Epiicopo Tuo fubjeâi iioc. Monachos per imam- «
quamque civicacem^ &c.
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V.

IBidem Cap. 27. ut Epifcopus curam Monaftciùorum gcrac.

Epiicopum convenic dvicatisa»Bpeceiiceffl Monafteriorum pcovii^

dendam gercie.

vr.

CAp. 79. Prxcipiiiiiis nt unufquifquc Epifcopus fciat pcr fingula

Monaftena9quantosquirque Abbas Canonicos inMonaflcrio fuo
habcar. Et hoc omnino pariccr ambo providcanc, fiMonachi Herivo*
lucrmc , rcgulariccr vivanc: fînautcm, Canonicc vivant oraaino,

VII.

Llb.^. Cap. 15^. Abbates pro hiimilicatc iCcIigionis m Epilcopo-

nim potcftare confîftant ; & fi quid ema rcgulam fecerint , ab
Epiicopis corrigancur, qui (ëtnel inaimo» mIo€oubi£pifcopus çirge-

m «.accepta yocatione convenianc

VIIL '

'

IBMiem c. 1)8. Ut nuUus Monachus congregatione Mooafterii dcreli-

da ambitionisaut vaniratis impulfu ccllamconftoiçfcfinc Epifcopi

icmiûionc>YclAbbaus voiuncatc » prxCumac.

IX.
'

IBidein. c.153. Unum Abbaccm duobus Monaftcriis inccrdicimusprx.

fidcre.

X
IBidem 1.7.c.if6. dèMonachis qui Tua Mbna{!cria contenuiunt ab

Epifcopo revocandis. lUud edam UDanimi confenfa convenic obfêr-

ySiti, ut fi qui Monachorum, in congregatione pofiti religiofam coD-
Ycrfationcm clcgcrint, & poftca aut ad parentes , aut quamcumquc
proprietatem fe de congregatione ipfa fubRraxcrint, & ab Epifcopo

iuopcr Epiftoiam admoniti ad fcpta Monaftcrii fui redire diftulerinc,

fint ufque ad cxicumvitz» à communionc furpenfi > ncc prius adEu-
chariftia: graciamadmiccantur, quamad ovilefuum, dequo fevaga-

tionis infolencia yiû ftitit ikbftraxiilc >. cam- humillima fiipplicaûone

debeant te (âcisfâûione tevertL
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Extrait de la première addition faite par Louis le DehonrMvre â/if

dm (^apiculatreSm

X I.

^ Cap.15. Ut loli & fine alio fracrcinvianondirigantur»

XII.
IBidcm C.75. Ut nullus pro munerc rccipiatur in Monaftcrio, nifi

qucm bona voluatas,& méritacommendant.
Jly a ftltt/ieurs 4utres chofis dans (efib'ts Capimlaires , toitehânt Ui*4hk7^^ BtUiieux lu'il [mit trof Imt^ 6r atmtyemc ie porter,

De la Pro^sim KeUgieiifi.

13. r4, 15. 1^. & 17.

U Ctmsie ie Trente fejf a 5. chapitre ij. les frivans,

Sxtrak de tOrJmtanee de Blm ,an.Mt^

XVIII.

LA profciïion tantes Religieux que RcHgicufcs, ne fc fera avant

l'âge de {cizc ans accomplis, ny devant l'an de probation après

rhabit pris ,& où elle fèroit âicrauparavant > nous avons déclaré& dé-

clarons les concraâs, obligations&difp6ficions des biens, fiûcsâcattiê

d*icellc , nuls & de nul effet , & pourront ceux qui auront fait profeflion

avant ledit âge ,
dirpofcr de leurs biens & fuccelllons , écheu<;s U à

échcoir, en ligne direâe ou collatérale, au profit de celuy de leurs pa-

ïens , ou autre que bon leur femblera ; non toutefois d'aucun Monafte-

rc, dircftcmcnt ou indircûcment , &: ce trois mois après qu'ils auront

atteint ledit âge de fcizc ans. Et slls n'en ont difpofë dedans ledit temps,

vicndrontlerdttsbiens à leurs prochains héritiers âiinte/ldt. Outre ce,

voulons aue les AbbelTesouPrieures, auparavant que' bire bailler aux
FiUes lesnabitsde profcflespoutles recevoir à la profeffion , feront te-

nues un mois devant y advenir l'Evêque , fon Vicaire, ou Supérieur de

l'Ordre , pour s*cnquerir pareux , &: informer de la volonté defditcs fil-

les, & s'il y a Cl! contrainte ou indutkion, &kur£iii:c cntendic la qua-
lité davocu auquel elles sobligciu.
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Sxtnùt de tOriemMiee de jôjfi,

XIX.
ArticleVIII.

LEs Abbcz, AbbefTcs & autres Chefs de Monaftcrcs , avant Hc rc-'

cevoir aucun à faire vœu& profcllion en iccux Monaftcrcs, ils avctt

tironc les Evcqucs Dioccfains , à ce qu'Us aycnt à s'informer des volon-

tcz ôc intcacionsdeccuxqui Ce prcfcocenc pour faire ledit vœu.

XX. XXL
A & T XCL E IX.

Toutes perCbmiesquiapres l'an de probadon» auront pris fhabic

Religieux ptofex de quelqueOrdre que etCokt & demeuré cinq

ansaveclcdic habic daasleMonaâereoù tls^uironcpns, ou autre du
même Ordre , feront cenfez & reputez profezyâc panant incapablesde
dirpcfer de leurs biens « (uccedet à leurs parens » ny recevoir aucune

donation»

£xirait de ïOrdonnance de Medms.

Akticlb LV.
XXI L

T Es pfeuvcsdesToufine^ ftprofedionsde vfleuMonacbal'iêrotttre-
•L^ceufs par lettres,&non par témoins} comme aui& les preuves des

jugcmcns condamnatoircs ou abfoluroircs , dont on voudra s'aydcr

pour reproches ou falvationsdc témoins, es matières où Icfdits témoi-

gnages auront lieu : fauf fi la perte des regiflrcs ccQÏt allegucci dont

U preuve en ce cas lera rcccuc.

XXIII.
A Rteft du Parlenenc de Paris du a9. TuiOet i€y. rendu contradi*
XI doireroent â TAudiance de la g^and' Chambre, par lequel fur

l'appel comme d'abus interjetté tant de l'obtention & exécution d'un

relcfit de Cour de Rome obtenu parune Religieufe qui avoit réclamé

contre Tes vœux, que des procédures faites en confequencc en l'Offi-

cialité deChanrciSj les parties ibot sniièsjiorsde Cour^& leuyoyècs)

rOfficial
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XXIV.
PArcil Arrcft du même Parlement rendu à l'Audiancc de la grand'

Chambre le 9. Tuiilct 1^45. fuivant JcsConclulîons de Monficur
rAdvocac gênerai, dont le Plaidoyè eft inlêré au prefênc Arrc(l.

Zéméme chofe fut iugée le 5, ^vril\66j^ par^rrefl imUt Parltmtnt
ftnd» contrudiEioirement à U grand' châmbre , i^res plupenrs ^néiûwctt
enU caufc de U Dàimifclle de Cham^efiiere , qm tnfoit ffâreiHement recU^
mé contre les voeux, fur l'appel comme d'abus t'nteriettéùâr le fteurViamÊ^
te d^^legre , Cr la Dame fa femme , de l'exécution du refcrit obtenu en
Cour de Rome par ladite Damotfelle de Ch^mpejHere , de la procédure
faite é mimepn par Ai. VEvique de Clermont, lesparties furent mtfes hors
deComr, & rtaiùtorées fordevMt Poffiaâl de denmm i lequel ayant en-
fuite déclare' U fnrofifstw mllt^ & lefdites pmies e» ^mt encore appeU
lé comme d aùus, parun fieond^^rrej} , la Cour iugea qifil tfy énfoit t£tt§-z

^'le leur coK^wrmèment mx Cwcinfions de JdQnpenr V^^dvocét^entrai.
- , »

Règlement touchant la difcipline Mona(li(jue od
'

Rcgulicrc,

Extrait de fOrdemuMce d'OrUam are* u,

XXV.
TOusAbbez^AbbcfTes, Prieurs, Prieuresnon eilans Cbefd*Or.

dre, cnfemblc tous Chanoines 6^ Chapitres, tant feculicrsquer^
guliers

, & des Eglifes Cathédrales ou Collégiales, feront indifFcrem-
mcnt lUjccs à l'Archevêque ou Evéque DioccTain , fans qu'ils pui/Tent
s aider d'aucun privilège d'exemption , pour le regard de la vificarion
ftpnnition descn'mes, nonobftanc oppofîtions, ou appcllanons quel-
conques» iâns préjudice d'icelles» defqaetlesnonsavonscvoqué la con-
noiâàncc, &iccllc retenue en nôcreCoofeU Privé. l>cinettreroat toiu
tefoisauxAbbez, A bbcffcs^pricurscc Prieures, la vifîcacion& coite»
ftion accoutumée fur leurs Religieux & Keligieulês, par Êiute d*ob-
fervance de leurs règles.

Extrate de l'Ordofmame dOrieam art. 39.

XXYI.O adonnons & enjoignons aux Supérieurs &Cliefid'Oidre» vac-
qucr& procéderdiUgemmcnr à l'entière reformation des Mona-

ûcres de nosRoyaumes Paï$de nôtreobeïflàace, (èlonla premicte
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inftkticion , fondation icgic. En chacun dclqucls Monaftcrcs fera en-
trccenu&ftipcndié aux dépensde l'Abbé ou Prieur«an bon & notable
pcrfonnage, poury cnfeigner les bonnes &fàttires lettres, 8e fermer
les Novices en mœurs ficdifci pline Mona((iquc. Et ce qui&ra ordonné
par lefdics Réformateurs, fera rtollcincitt& de ÊÛC exécuté^ nonobftaat
oppolitiom ou appelUcions quelconques.

^xtrau de l'Sdit de isiu srt.

XXV ri.

LCs Rclii;icux qui font fins Chef d'ordre , feront tenus& contraints

élire & choifir ordre certain & règle pour être vifkez, iànsprejudica

de la Jurifdidion ordinaire des Prélats.

E
Axerait de fOrdonnance de Blois art,2f»

XXVIIÎ.
N chacune Abbaye Prieuré Conventuel , fera entretenu un
Précepteur, pour inftiuirc les Moines fie Religieux.

XXIX.

EN fart. i6, LcsAbbez,Convens 8e Prieurs Conventuels ferone

tenus d'entretenir aux Ecoles & Univerfitez tel nombre de Keli»

gicuxque le revenu de l'Abbaye , Prieure , ou Convent pourra porter?

&pour cet efFet y fera employé la portion Monachale des Etudians, &
ficlle n'eflpas fufEfante, feraparfourme par kfdits Abbez, Prieurs âc

Convcns.

Art.z/. Tous Monaftcres qui ne font fous Chapitres Généraux^ &
•qui fe prétendent fiijets immédiatement au fiunt Siège Apoftoliquc»

Jteront tenus dans un an, Ce réduire à quelque Congrégation de leur

Ordre^cnce Royaumei en laquelle feront dreflèzfututs, STtommis
Vifiteurs, pour faire exécuter, garder , 8e obliêrver^ ce qui aura été

arrêté pour la difcipline régulière. Et en cas de refus ou dday , y (êr^

pourvcu par l'Evcque,

Art. 50. En tous Monaflercs Régulier*; , tant d'hommes que de fem-

mes, les Rehgieujc & Rcligicufes vivront en commun, &fclon la Rè-
gle en laquelle ils ont fait profelTion i & i cet effet éront tenus les

Archevêques, Bvéques, ou Chck d'Ordre , en faifant la vifitation

des Monafteres , dépendans de leurs charges, y rétablir la difcipline

Monaftique & Obiervance, iuivant la première inftitation d^idics

Monaftcres} &: de mettre le nombre des Religieux requis pour la cé-

lébration duTcrvicepivin: & ce qui laapar eux ordonné ipra <:xe-

cucc>
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cote , nonobftanr oppofitionsou appellations quelconques , & fans prC'

judice d'iccllcs , & pour Icfquelles ne fera différé fans pafTcr outre. '

6xtrau de ÏSdit donné en isf6, art» 6.

XXX.
NOus admonedons les Archevêques, Evêques, àc Chc& d'Ordre

qui ont droit de vifitafion,vacqucrfbigncu{êment à la reforma-

tion des Monaftexes , fuivant le 50. Art. des Ordonnances des Eftars

tenus en nôtre Ville de Blois enjoignans auxBaillifs, Sénéchaux, &
Subditucs de nos Procureurs Généraux, tenir la main à l'exécution des

Ocdofuunces quiûxont ùkcs par lefilits Prélats, procédant auidices vi-

£tatio!U!.

Art. 7. Attendant que les Abbez & Religieux qui (ont exempts de
Uiitcifiiiâioii& vificatiofl des Archevêques & Evêqaes» fc reduifent Se

aggrcgcnt en une Congrégation de leur Ordre , nomment & élifcnt des

vifiteurs pour la reformation des Monaflcrcs, fuivant le 27. arr.des

Ordonnances des Eflats tcnusen nôtre Ville de Blois : les Archevêques
& Evéques, chacun en leur Diocefc, vifîteront leldits Monaderes, &
pourvoiront â ce qui (èra de la reformation &difciplinc régulière^ ap-

pelleaveceux deox Feresde TOrdre de((tits Mooaneres : & que ce qui

feraordonné par lefibtsAtdKvêques&Evéquesieraexecttté) nonoo^
Aantoppofitions ou appellations quelconques.

Extrmt de (Ordmmame de 1619. m* 4*

XXX I.

NOns enjoignons expreflïment itous Prélatstant réguliers que (ê^

culiers, procéder dans fix mois après la publication de lapreiênte

Ordonnance à la reformation des Abbayes , Prieurcz, & autres maisons
de leurs Dioccfes tant de R< ligicux que des Rcligieufcs non étant en
Congrégation reformée , y faire garder la Règle Monaftique & Cîôtu*
rc, conformément â l'Ordonnance de Blois art. 50. &:3i, nonobllant

toutes rcfcrves au faint S>cgc : & tenir la main luivant les Conftitutions

Ecdefiaftiqucs à ce quelesSiipcricurs defdites Congrégations, y faflenc

abfi!rverlesRegles& Conftitutions,ttsTacqoittent de ce qu*iUdoivent.

E^ait de rOrdamana deBUs éirt,

XXXII.
LEs Abbez 6c Prieurs Conventuels ayant atteint l'âge requis par

les Conciles y feront fuivant iceux tenus (c faire promouvoir
G
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à rOrdte de Précrifc , dans un an après leur provifîon , (înon qu'ils eiiH

fcnt (îxr ce obtenu difpcnfclcg^itinic, &rncantmoinsou de deux inscrv

fuivans ils ne fe feroicnc promouvoir audit Ordre, feront les bénéfices

parcux tenus, déclarez vaqu.-ins& i!T>pecrablcs,& encore contraints de

rendre & reflicuec les fruits qu'ils auronc pecccus, pour être employez
Cedittribues i«ettTres pitoyables.

€oi9f9n»€ment écetan.dè tOriûnHJneeieBiok , il d fié ingc ^ar^rrtft
CMtradiSioire du grand Confeil rend» m forme de rettement le xj, Mirf
i6i], fur Us Comclmjntude M. le Procureurgener.tl, que les ^^fs^,& Prieurs-

Conventuels tant CommenJataires que Réguliers , font oùli^esf^de fi faire

promouvoir à l'Ordre de Prétrife, dans le temps de It^ite Ordonnance, afaute

dequoy leurs abbayes CTPrieurex Conventuels declareT^vacans (S* tmpetrê^

hles. Lequel ^rre/ieji inféré cjhapres aui titre delà i partie.

Extrait de ÏSdit de 26 06, art. s*

XXX III.

F Aifons inhibitions &:dcfenfes àrousnos Sujets, autres quTicclcfia-

ftiques, faire leurs demeures 6c habitations ordinaires dans les Ab»
bayes, MoûaftetcSjPrieurez autres maifons Ecclefiaftiques , à peine

d'amende atbkiaife, applicable& la réparation des Eglifcs. Enjoignant

â nos ProcuKiirf endiacun de nos P^kmens,. 8eiknrs Siibflscacs d*y

tenir la main.

Atc. 7. Les Religieux deqnelque Ordre que ce foity- fëtroiiTanslion

de leurs Abbayes , fans avoircongé par écrit de leur Supérieur, pourront

être emprifonnez , par ordonnance des Archevêques, Evêques , leurs

grands Vicaires & O fficiaux , & mul£kcz de peines, & amendes arbitrai-

res, qui feront exécutées nonobflant privilèges^ exemptions, appclla*^

tions quelconques,& (ans préjudice d*iccllcs,

XXXIV.
ARreft du Parlement de Paris dn 9. Mars 1^19. parlèqttd il a été jiK

gé que les étrangers ne peuvent écre admis ny élus aux charges,

dans les Monaftere5:.

Voyex^fwrufmetlem^uit Ux,fmie du frefem JUciM»/.

" xxxv!
AKreft'dtt ParlementdéParis , par lequel il a été jugé qu'un Reli^

gieuxétant affligé dumalcadiBCfiepeut êtremis honduMonafte-
re»nydil^enli de ib veaux..

I
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XXXVI.

ARrcft du Confcil d'Eftat du u. Novembre 1^41. par lequel il eft or-

donné que tous les anciens Religieux des Ordres de faint Bcnoift,

Cluny, Ciftcaux, &Prcmon(h"c, qui ic fcroienc retirez de leurs Ab-
Bayes, y retourneront pour aflifter afliduracnt au fervice Divin: avec
-deKli&sdeiômr<le(Hites Abbayes fansperroiffion des Supérieurs, fur

«eine 4'éare punis comme vagabonds & apoIUts \ fled*écre pciyeade
leurs penHoDiMoiiadMlcs, lesquelles ièront appliquez à û decoraiioii

^£^{ês^

" XXXVII.
AKreftdu Confcil Prive du 14. Juillet 1^41. par lequel conformc-

rocQt au précèdent Arreft il ordonne que les anciens Religieux
4erOrdredesCiianoincs réguliers de Taint Âuguflin fe retireront en
Icifs AbbaHfcs Torpareilles peines^ ifiisneiÔQC empbycx auxcbargçs

Pneors» CutexcmVicaires, iêlon ranoennesoftiniiMiaderOcdoe.

XXXVIII. ' '

^'

ARreft du Parlement de Roiiendu 27. Aouft lé^s. qui -enjoint à
tous Religieux de fc retirer dans les Monaftcres de leur profe£^

fioUj d'y rcfidcr & aflifter au fervicc Di\ m ; vivre fclon leurs règles &
conftitutions, & porter l'habit de leur Ordre : le tout à peine d être punis
comme vagabojss & apoitats^ôi: de privation de leurs pcnHons Moua«
diales.

XXXIX.
A Rrcft du Confcil d'Eftatdu 11.Avril 1^4. portant quetous «euxA qui fe prétendent Cbefs généraux , Officiers, Commandeurs» ou

Religieux de l'Ordre appelle du faint Efprit, feront tenus de rapporter
& mettre encre les mains du Procarcur General du grand Confeil les ci-
très & pièces juflificatives de leurs quahccz , & mettre au Greffe du
grand Confcil le Poulie des Bénéfices dcpcndans audit Ordre

,
qu'a fau-

te de ce ils ieronr cmpnfonncz , & leur proccz fait par ledit grand
Çonfeil , avec defètifès de £ûre aucunes £bnâions dcfdits Offices,

XL.
A Rrcft dn Confeil d'Eftat du feiziéme Mars poRiiC reglcv
^ ment par provifion pour la reformation des abus qui fe commet-

toicnt dans l'Abbaye de faint Vidor de Marfcillc par les Religieux de
ladite Abbaye, & cntr'auttcs chofcs que fuiyant leur règle &infiiftui^*

G ij
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ilsvivronc doiefiiavaiicen coonnon , nPiauroncqifanemêmetable , gar-

deront la clôture, 8£logeront dans le Monadcrc, &c. ledit Règlement
fait fiiivant 1 avisdeMM.Ies Arciievcquc d'Arles & Evcqiic de Marfcil-

Ic^ &dc M. le premier Prcfident au Parlement d'Aix, Commifiàiresà
cedeputez» & conformément àiccluy.

X L î,

AUtrc Arrcft du Confcil d'Eftac du 16. Juillet 1669. porcanc Règle-

mentdéfinitiffourle rétablilicment delà difcipline régulière dans
l'Abbaye de (àint Viâor de Marfêille ,de l'Ordre de iàint Benoift , fin-

vant l'avis de l'Evoque Dioce(âin> SupérieurduditMonaftere, ïqui le

Roy avoir renvoyé la connoiflance de cette alEure.

X L 1 1.

ARrcft contradidoirc du Confcil Privé dui. Mars itf^o. qui ordon-

ne l'exécution des A rrefts rendus parprovifion poui le rctabliflc-

ment des Religieux de l'Ordre de Cluny dans le Prieuré de famr Dems
delaChartredumémeOrdrc, & encomequcncematntientdefinitive»

ment dans ce Prieuré les Religieux qui avoîent étéenvoyez» ou autre

pateil nombreqm ieroient envoyez par fAbbé de Cluny} enjoignant

pour cet effet au PrieurCommendataire dudic Prieuré, de leur kiffer

libres les Cloîtres , & autres lieux réguliers, & de les mettre en état qu*il$

y puiflcnt loger : comme aufTi de leur continuer le payement de douze-

cens hvies par an , & ce par quartier 6t par advancc.

XLIH.
ARreft du grand Confril rendu â i*Audience le lé.Février 1^54.

avec les Agens Généraux dmCIergc, par lequel de leur coniênte.

ment&ruivantlesCondufionsde M.rAdvocat General^IesReligieux

de rOrdre de Cluny font déclarez capables d'affiftcr dans tontes lesA^
fembiées du Clergé, même aux Eflats Généraux > U d'y avoircomme
les autres Dépurez voix a<f!^ivc 8r pafïîvc.

Il y a un ^rreii de la Chambre Sou eritinc des Décimes étéélts à Paris

^

rendu le ^1. O ' ohre 16^. portant que dorefnavdnt il y aura dans le Buream

OH chambre Ecclefiajiiqne d Orléans ^ un Député résulter pour Us ^hlteT^

<Sr f«V7y mrë vwx Mhemivt ainfique Us satires De^exj fm'À entefm
ie*fwentr0U4tnsîes^hhex^t!9^9neuH de chaque MonêOere , wâutnpokr
eux,énfec pouvoir s'é^eméUramt y pour etreUditBeputi ftfftUer mmmé&
freftmés h&véfii,wà fimgnud Vitéirt.
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S

lis jiUe:^ ^ Priem, Religieiêx.

XLIV.

AR reftdu Parlementde Parisduxy. JuiOec 1^3 o. portant que l'Ab-

bé Commendataire de (kint Berthaudde Chaumond en PorcieiH

fera partage de tous lesbiens de cette Abbayeen trois lots , donc lesRe-
ligieux prendront celoy que bon leur fcmbleraf 8s l'Abbé les deux an»

très, moyennantquoyleditficurAbbc fera tenu d'acquitter toutes les

charges ordinaires & extraordinaires de ladite Abbaye; & que leidics

Religieux y entretiendront le nombre de Religieux accoùcumé«

X L V.

PArcil Arrcft du même Parlement du 7. May 1650. pour le partage

desbiensde l*Abbaye de Nôtre-Dame de Keibiité de TOrdre de

PrénifMitré«

X L V I.

AUcreArreft dttdit Parlement du 7. Septembre 1^54. portant qu'il

fera procédé au panagç des biens de l'Abbaye de Molefîne en
trois lors égaux , (ans y comprendre les Offices CKiuftraux , ny ce qu'on

appelle le petit Convent ,qui demeureront aux Religieuxde ladite Abt
baye , outre leur tiers.

""XLVII.
O Emblable Arreft du grand Conleil rendu à fAudiance le^o. Juin
tji666. portant que partage fera fiût entrois lots des biens delV^b-

b^edeMarmou[^icr,cnIa manière accoûtumée» dans lequel n'entre-

ront point les OfHces Claudraux.

ily a l>eAMC9Hf> itmtrts ^nrejis t4nt des Parle/nens,<jme duffrând ConfciU qm
ont Ainji ordonné le pitrta^-e des biens des ^Ifbayes CiT* des PrieureT^Conver^

thels en trots lots ^gttx , /'«v?puur l\Ahbê ou le Prieur Commendataire ^ Vam-

trepour les Religieux, UtrotfiimepwrUs charges , ou pluflofi iundeiloti.

émxReliaieux, Itsuminsél'^Ué im^eitr, moyennant quoy H doit

f9mr tomes les €hmgts wdinoires tT exiraordinaires d^I'^hbaye otêPrien^

ré quellesl'mmdes tmsiotsefl toujours affecté par plufieurs de ces •^rrtPt,

€y pMrtùulierement i» ffutniConfeil \ les Ojfces CUuJiraux& le petitCoss»

vent n entrent point dans le partage , font l4sjfe9^âssx iLtU^mx, otttrt

leitr tters ,comme une^J^e de prcdpist»



Siicueilm élingi

T>nMefis, fnmes, autres J^Ufftti/is.

XLVIII.

LKcz les Capiculairesde CharicBia^e fie deLouïs le Debonaaize t

5.
capicul.^u de dcâUMie Abbfttiflàe. arc, 49. 50.5U

X L I X.

lib«t.cap« 7^* àc Abbatiifis coDcrafiiorcin£cclcû<c Dei fadcnub u«.

L.

IBîdcm add. 2. c. 11. Qupd PreibyccùinconrulcisEpifcopis vidoas ve*

lare aoD dcbean£«

. Cap.i2..DcpiielfisTti:](iiiibilsiPreCbycemiioft^ ^ —! Il I • \rmm — 1 1 mm^—mTTm—m—

r

LU.

CAp. 15. Quodquzdam fçpoiiiup fibi velon abique ^flenfo Saces-

dotuin iinponunc

LUI.

CAp..i4. DeAbbacifCs SanâiinoniaUbus quae^concracanones^
lims &|)ucl]is yelum impounnc

LIW.

C Ap.T^. Dcfbeminis ncAîIibos quz poft Micem Tifonuaiiionm

.capiu velanc ftatim.

LV.

CAp.i^. Uc nullus Canonicorum , vclMonachomm nifi prxdica-

cionisaut alicujus ccrra: neccflicatis caufa, &hoclicentiaEpirco-

pi, vclcjusqui ab cofua vice fungicur, Monaftcnum Monacbarum*

auc Caaonicarum adice pra:iumac.

fjt Concile de Trente fejf, 2S, es,

X- Vj[.

Bonifacii oftavi, Ccc.

Ibidem c.7. Abbatiilk& PriorilIa, &c<,



concernant ïa âfaitts duCUrgede France, //

Ibidem c. lo. Attendant diligcnter Epifcopi, &c.

LVII.

PAr rOrdonoance d'Orléans aicj^ il efi die ^ que les Abbeflès

Prieures, feront, dorcfiuvant, vacation advenant , éleuè's par les

Religieu^s de leursMonafiere^ pour être triennalles iculemenc y&lcra
procédé de troisaiis en trois ans à continuelle cic 6I1011.

— lviTl
L'Ordonnance de BTois art.}!, ordonne l'entretien delà dèturedcs

ReligienreSyfouspeinedecenrurcSydont elle veut que les Evéqucs

lUènc pour les y contraindre défend la fortie des Rcligicufcs hoi s de

Ituts Convcns, fans la permilfion de TEvêquc ou Supérieur. Défend
l^entréc dans la clôture defditsMonafteres fans la pcrmiifionpar écrit

de l'£vcque ou Supérieur, es cas neccHàires reulcnienc

Extrait de l'6dtt de 2606, Article 4,

L I X.

LEs Rcligieufes ne pourront cy-après ctrc pourrcucs d'Abbayes Qc

Pricurez Conventuels , quelles n'ayent été dix ans auparavant

profeflès»- ou exercé un Office daultral par fixans entieis. Admonc-
fiant le»ArcheTéqttesaveclesCheftd*Ordit».deponrv<ttr i U traniïa^

tion& union desMonafileresdeiHïcesRetii^cufès , (Ituez és lieux cham-
pêtres & mal aflèurez, en autres Cbnvens de-même Ordre y.iituez és

Villes, le plus coffimodéineiirqoe &iie £t poucn»

CHAPITRE VU
7>is Semmaim*

r.

Liiez (urce fiijet lefécond Concilede Bazastenitenrâanée 5^9. Ca.
non u

Le quatrième Concile de Tolède tenuen l'année ^5;. Canon_
LEs Capitulairesde Charlemagney^ttLouïsleD'ebomiaire liv.i.ca»

pitukire 5.1eauel eft tiré des Décrets duConçife d'Acdgny, tenu
finis Louïs le Débonnaire.
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IV.

LE Concile de Pariscemi (bas Louïs le Débonnaire en Tannée 8if•

Canon )o, aucorift par le même Prince, 6cinlêrédans(ês C^icii-

laires. Addicioa 2. capic.{.

V.

Llfczles mêmes Capiculaires addicion$.capic,48.qttieficicé ducioi^

iiémc Concile de Tours.

VI.

L£ Décret daConciledeTrcocefèiCi}. cit,de rcfrméti0iu , pour
fctabliflcwciy 6çs Smmim4m%lç$IHoçfi(fs, «mi M^imtùm

VII.
L'Ordonnance de Blois art. 14.

yïîi
"""^

VBdir de Melon ait. i. —
I X.

VOcdomiaocç de ^619, att^^^p. ^99^

DElibcration de l'AfiTcmblcc générale du Clergé tenue à Paris en
l'^noce par laquelle elle approuve Tereâtondcs Collèges ou

Séminairesdes (âmes £;cercices,qui avoir été propoQse par Maître Char»
les Gaude6:o7 QotédeOmyiUe^ du {.uiidyaa^ Décembre ^ hâJte
année.

XI.
LEttres patentes du mois de Septembre 1^44. vérifiées au Grand

Confeil le ij Juillet 1545. portant confirmation de rétabliflcment

d'un Séminaire en la Ville de Xaaiccs, par l'Eycqiic Diocefâin, avec

l'union dc^a Cure dcfaintPreiiii audic Scmmairc; &: des aticiens bâci-

mens du Prieure dcfaint Vivien^ .& pcrmiilion de lever iur le Diocefê

deXainres douze cens livres par an pour Kemretien dudie Séminaire;»

jufqu'àce qu'ony ait pourveDpar nnion de Bénéfices foffifânspoiuribi»

eorreden. EnregiftiéesaaGrandConfbille 15.JuiUcx i6^%.

XII.
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concernant les affaires du Clergé Je France, f/

X 1 1.

1 Ettrcs patentes du mois d*Aouft 1^4^. pour l'crcftion d'un Scminai-
rc en la Ville d'Aix , avec l'union de la mcnfc Conventuelle , &: des

Offices clauftraux de TAbbayc de faintc Quitaire du Mas.

XIII.

ERcétion du Séminaire de faint Nicolas duChardonnct en la Ville

de Paris , faite par le premier Archevêque de Paris le 20. Avril 1544.

XIV.
LEttres patentes du Roy données au mois de May 1^44. confirmati-

ves de ladite erefkion du Séminaire de faint Nicolas duChardon-
nct vérifiées au Parlement , avec certaines modifications le 21. Juin

1644. & depuis purement ôifimplcmentleiç. Mayitf^i.

X V.

ARreft du Parlement de Paris du 21. Juin 1^44. portant vérification

dcfdites lettres, à la charge neantmoins qu'ils ne pourront acce-

pter , Se recevoir aucuns dons que par donations entre vifs fans

rétention d'ufufruit.

XVI.
LEttres de juflion au Parlement du zi.May \66i. pour vérifier pu-

rement & Amplement les lettres cy-dcflTus,

XVII.
AUtrc Arreft du Parlement du 25. May i66i. portant vérification

pure & fimplc defdites Lettres.

XVIII.

LEttres patentes du mois de Mars 1646. confirmativcs de pareille

creftion d'un Séminaire au Dioccfc de Saint Malo , par I*Evéquc

Dioccfain , avec l'union de la manfe Conventuelle, Offices clauftraux,

&: bâtimens de TAbbayc de faint Mecn.

X I X.

LEttre<; Patentes accordées par le Roy au mois d'Aouft 1^71. à M.
l'Evêquc de Laon, pour l'ctablifTcmcnt , fondation Se dotation d'un

Séminaire en ladite Ville de Laon ,pour l'inftrudion de ceux quidcfirc-

H
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conc&re admis aux Ordres & autres fondions & Charges Ecdefiafti^

ques» vccificcs auParlement le 15.Décembre i66t,

XX.
ARrefl du Parlement du premier Février \66]. portant omologa-

non de l'acte de i'Aflcmbléc du Cicrgé du D loccfc de Laon , en la-

2ucUc il avoir été arrefté qu'il (èroitimpoie par chacun an fiir les Bene-

ccsdudk Dioce(bune fommede deux mil livres pour la fubfiftance du*
«lit Séminaire > & le r611edesTaxes& affiette deladite (brame.

XXI.
PAreillcs Lettres Parentes du mois de Juillet 1 66^. vérifiées audit Par-

lement , le 15. Aoud enfuivanc» pouc récabUiTcmenc d'un Séminai-

re dans \x ViIIc de Luçon.

A
XXII.

Rrcft de vérification desLettres Patentes cy-deflus du 13. Aouft

XXIIL
SEmblabIcs Lettres Patentes du mois de Juin \66^. verifices'au même

Parlement le 5. Septembre audic an, pour rctabUlTcment d'unSc*

minaire à la Rochelle.

XXIV.
\ Rreftde vérification deidites Lettres, porrantconfirmation des

/\ Taxes faites fiir les Bénéfices du Diocèse de la Rochelle , pour la

fibûftancedudic Séminaire.

' XXV.
ARticft contradictoire du grand Confeil , du dernier Deccmb. 16 é^tf.

entre le ficur Baltazard ,renant l'Induit de Monfieur Baitazard M .

des RequeftesA' le Dircftcur du Séminaire d'Aix,par lequel l'union qui

avoir été faite du Prieuré de Gabrics audit Séminaire par Monfieur l'Ar-

fchevcque d'Aixdans le Diocefc , duquel eft finié ledit Prieuré , eft con.
firméenonobftant la requifition dumême Bénéfice par ledit Indultaire.

xxvr.
PLaydoîé pour le Directeur du Séminaire de la Ville d'Aix , contre

rindultaire qui avoit requis le Prieuré uny audit Seminaire,& fur le-

quel cii ^tcrvcnu l'Arrcftcy-dcfTuSyqui cil; inlcré dans les mcmoircs
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p

pour (èrvîr d'é'clairdflèmenc au précèdent Anrcft, &poiic £dre Toir

quelle eftoic la conteftacicm , ce que l'Arrcfl n'expliqae pas afTcz. Il

peut encore fcrvir de mémoire & d'inftruÛion» fut la matière des Se-

sninaiires&des unionsdes Bénéfices.

XXVIT.
LEttrcs Patentes poutrétabliffcmcnt d'un Séminaire au Dioccfc de

Châlons en Champagne du mois de Janvier 1^50.& TArrcft de vé-

rification du Parlement de Pâlis du i^. Mars audit an.

CHAPITRE VII.

Des per(bnncsEccle(id(liquesadmi(ès aux Conlèils des

Roys Se pourveas de Charges de Judicature dans

les Parkmcns 8c autres Tribunaux.

ExtTéùt de ^Ordmiana de 1^19*m, iS.

I.

Voulons firentendons appeller ennosConftîIs aucuns des prlnci*

paux de noftre Clergé, pour y avoir entrée, (bcance^te voix , outre

lelquels les autres Prélats quiont preflc le Serment, pourront y entrer

& (eoir félon & en la manière qu'il efl portépar lesReglemcns de NoC-
dics Conieiisdes aimées 16x4. & 1^2*8.

Extrait dtà Prece^ ysrbd de l*Jjjmtlcegénérale,

II. & III.

EN l'anncci^^-jcle 17. Juin de relevée, le Promoteur dcTA ffcmblfe

crcncrale a rcprcfcnté qu'il s'croit fait vnc déclaration au mois de

Juillet 1648. pour aflcmblcr un Confcil, dans laquelle on avoir nommé
les Princes du fang & autres Princes, Ducs& Pairs , Vautres Officiers

de la Couronne, les Gens du Con{eildu Roy & les principaux Offi-

ciers des Cours Souveraines, (ans que les Prélatsy fiiflent defigncz pour

y être appeliez. Que (ur la plainte que les Agensen avoient fiuce, il leur

avoit été accorde un Brevet, par lequel (a Majeftc dcclaroit que Ton

intention n'avoit point été d'exclure iefdits Prélats dudit Confcil, le-

quel Brevet cfl: inféré dan<; le procez verbal de l'AfTemblcc, par lequel

fa Majcfté déclare le 17. Septembre 1^48. qu'EUcv eut &: entend que les

Prélats de Ion Rovaiime foient appeliez en fonConicil, comme cAanc

le premier Corps de fon £ibic.
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Des [iPt^iiUm Clercs dans Us ParUmem.

IV.

EEdic duRoy LottisX I. dumoisde Septembre 1^41. portant qu'où*

tre les douze Pairs de France, & les huit Maiftres des Kequeftes

quieftoient alors, le Parlement de Paris fcroît compofc de quatre*

vingts Officiers : Sçavoir , quatre Prcfidcnsô: foixante & fcize Con-
fcillers tant Ecclefiafliqucs que Laïques, dont le nombre fcioit égal.

Extrait dcsRegiftres dudit Parlement.

V.

~~

ARreft dudic PiaileiiieticdaiS. Taillée 1^70. portant que les Lettres

Patentes du Roy Charles I X.du lo. du même mois > par lefquel-

Jes efl ordonné que vacation avenantde laCharge de premier i^vocac

General en ladite Cour , ledeuxième montera en (a place , feront enre-

Siftrées, à la charge que celttyquimonterai feratenu d'avoit des Lettres

'Avocat General Clerc.

VI.

REglement fait par le Parlement de Paris le 23. Décembre 1^96, por-

tant que nul ne (èra receu aux Olfices de Prefident aux Enqueftes,

8e de ConfeiUer Clerc en ladite Cour^ s'il n'eft au moins Sous-Diacre,

encore qu'il eut dilpenfe.

L'Edit de
1 5^9. art.iî. fur les remontrances du Clergé, ordonne que les

Eftats des ConfciIIers, Toit Clercs ou Laies
,
qui vacqucronr cy-

aprcs dans les Cours de Parlement, efqucls pour lors il n'y avoir au-

cuns Confeiliersd'Egliic, feront & demeureront afiedez auxEcclefia.

fttques, jufqu*à ce que le nombre requis (bit remply , fans que delHics

EEtatsainfi vacants, putflènt pour quelque caa(ê 6c occafion que ce (bit,

£tre ponrvcus autres peribanes queceux qui(èront couiHtuezaux Or»
4lres Sacrez.

VIIL

ET le mémeEdit art. ti, ordonne que les EHats des Confeillers

Clercs, ou qui font rcnus par vertu de Lettres de difpcnfes, &
qui ont été cy-dcvant l'aizcz,demeureront rellcmcnt atFcdcz aux Ecclc-

fiaftiqucs,qu'aucres n'ccanc de cette qualitc,n'cn pourront cy-aprés, va-

cation avenant par more ou rcûguacion ,êcrc poutvcus , nouobilaiK les
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concernant les affaires du Cierge de France, 6t
Lettres de dirpcnfe ou l'ai zaticm qu'ils ea poitrioiencavoir obtfnaf<i, H,
Arrcft de vérification d'iccllcs.

IX.

L'Edit de 1^10. porceauffi par exprès, que vacation arrivant des OiH-
cesde Prefident anx EnqueAes,&Coiilèiners tant aux Parlcmens

que Sièges Prefidiauie» les OfficesaÂâez aux EcclefiafltiquesnepuaiTeac
6re occupez par d'aunes.

Le mcme cfl confirme par l'Ordonnance de art. y^,_
ARreft contradi£^oire du Confeil Privé du 14. }uini^)|. portanrque

ics Offices de Confcillcrs Clercs au Parlement ne pourront erre

tenus que par des Clercs, &r que le nombre defdics Confeillers Clercs fera

rcmply vacation avenantparmort, reiîgnacion, ou autrement.__— _
ARreft du Coofôl d'Eftat dulo. Février rtf)9. par lequel leRoyde*

dare que l*Archevéque deTholoic Confeiller nay au Parlement

,

les Evéques pourveus d'offices, ou qui ont droic d'eiirrer audit Parle,

ment, ne feront tenus de rcnouveller le ferment aux ouvertures du'dic

Parlement,& que pour l'avenir lors qu'ils prcteronclc ferment, ils met»

tront la main adpeflns , fans ccrc obligez de fe mcccic à genoux.

XIII.
Rreftdu Cpnfèil Souverain de Pau du 1^. OAobre 1610. portant

quelesEvéques& Abbez de Bcamyauront feance. lUdem,

Des Qfnfiiii^ Cferts des PfefiMâux.

XIV-
TJDie duRoy Charles IX, dumois d'Aouft 157 3. portant création d'un

^Office de ConfeillerOerc enchaque Prefidial, vérifié au Parlement
le 24. Septembre(tiivanc>&en]aQiambredesCoinpceslet4. OÛob«
audit an«

ÏUgcmcnt fouverain des Requcftcs dei'HotelduiS. Juinitfj?. rendu
avec lesAges Générauxdu Clergc,par lequel ayantaucunementégard

à Toppofition par eux formée â la réception d'un Confeiller Clerc au

H iij



^ 2 Recueil en abrège

Chaftclccdc Pavis, fur ce quil n'étoit pas dans les Ordres facrcz , il cft.

ordonne qu'il fera rcccu , à la charge qu'il fc fera promouvoir à l'Ordre

de Soufdiacre, lors qu'il en aura l'âge, à pcmc de nullité de fa réception.

CHAPITRE VIII.

De l'honneur deû aux Perfonnes Ecclefiaftiques^ficdc;

leurs rangs & fèanccs.

Extrait du (onctU de Trente/ejf j/. chaf, 6, de Rfform,

EPifcopis pra:tcrca is honor tribuatur,qui corum dignicati par cft , eif-

que in Choro ô:in Capitule, in Proccflionibus & aliis actibus publia

cisfit prima redes&lociisqiieinîpfîelegerinCy &: prarcipuaomiùimii»*

mm agendaniin auftoticas.

£xiraU des Cdpuulaires de (TiarUmagne , de Loias U Diton^^

tmire» Lib. %, cap. 4,

II-

VObis vero cooûdbns didmus vofqueconimonemtts^qaia adveT
ftrumminiftcriummaximè pertinet, ut revcrcnciam & hcmoiem

Cùï&x Dei EccleHac exhibeatiS) 6c cum Epifcopis vcllris concorditer vi»

vatîs , èc cas adjucoriiunad faum minifterium pieragendnm przbcacis»

dhtdem caf. 7. de admonuùim ad Uïeos fro honore Eedefiafiieo

€Ônpr*vAndiOm

III.

OMncs vcroLaïcos moncmus ut honorem Ecclcfiafticum confèr*

vent , & dignam venerationem Epifcopis & Dci faccrdotibus ex-

hibeanc , & ad corum prardicationcm cum fuis devoce occurranr, & jejii-

niaab iliis communicer indi^ta rcvcrcntcc obrerventi U Tuos fcrvare

doccant & compcllanc.

Lth' s, ca^. 170. (U honore ^ ohedientia, E^ifioforum 0^ reltquo~>

rut» Sacerdotum»

IV.

IN quo cap. ha:c pr.xcipuè dicit : Epifcopos & fàccrdotcs
,
quibus oça-

nis terra capuc, inclinât, pcr quos& noftrum poUet impermm^admor
durn honorariomncs monemiis.
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V.

ET iib. /.cap.jo^. Volumus atquc pracipimus ut omncs fuis ficcr-

dacibuscam majorisordinis,qaaiiiinfefiohs àminimo ufquc ad ma>
ximum^Qt fummo Deo> cujus vicein Ecclefia Icgacione funguntur, 6be«
dicntcs exiftant,&c.

Extrak de tEMtde /M. art. Mfi.

V I.

Voulons & ordonnonsque les Archevêques & £vcqiir$ foient re.

connus, refpeAez& honorez ainfî qu'ilçft dcû , & appartient à leur
Dignité , & qu'il en foie ufë comme il fouloit être d'ancienneté ,& lors

même que la pieté& dévotion des Chrétiens , convioit un chacun à •

leur rendre route forte d'honneurs& de refpeéb. Et déclare en(iiitc>

qu*on le doit régler en cela fur ce qui (e pratique à Paris.

VII.
'

La même chofe eft ordonnée dans TEdit de tézo.art.7.

"
vïiî."

~
ET far té Dtdaration du Roy du mois de Février 16^7, étrtidt l6. Vou»

Ions aufllquc l'Ordre Ecclcfiaftiquc foit confcrvc en Ton ancienne

rpicndcur & dignité , &: pour cet cftct que les Pairs Ecclcfiifl-iqucs

tiennent le même rang proche notre per(onnc& en nos Pariemcns qui

leur a ctç accordé d ancienneté i & pour les Archevêques 8c Evcqucs

étant dans kiifs Dioce(cs, qu'ils précèdent èn toutes Aflemblées gé-

nérales &particulières , les Goavemeors qoi ne (èront Princesde n6>

tre fang^ & qu^aux Aflcmblées générales des Mailbns de Ville, les

Vicaires généraux des Arcfievéqaes & Evéques y tiennent la féconde

place , fans préjudice nea^tmoins de la coutume des lieux > où les

Evcques & leurs Vicaires généraux font en droit , ou en pofTcfTîon

comme Seigneurs, ou autrement détenir la première place , de prc-

fidcr & d'avoir I.1 dircftion de la police. Et au furplus , Voulons & en-

tendons que les Ecclefiaftiquciroicnt traitez honorablement, par tous

nos OiHcicrs, comme étant le premier Ordre de nûcre Royaume.

IX. X. XI. XII.
ARrcft duConfeil d'Eftat du 3. May i6iy par lequel le Roy fans

s*arrcfer aux Arrcfts du Parlement d'Aix y mentionnez, ordon-

ne que le Théâtre dirpofé pour la feance de PArchcvcquc d'AiX au
Chccur de ladite £gii(e demeurera au Ucu où il a été poré.



éjf.
Recueil en ahregé

xiaA Kreft du Conseil d*Eftat du dernier Juin 1^4^. qui maindentCE*
véquèdeCaftrcscnla faculté d'aller aprcs le Poclleaux ThoccC»

lions, & d avoir auprès de {à perlbnne deux de (es domeftiques pour
poner les chofès oecefTaircs i ibn iècvice.

^XIV.
'

LEccres du Roy à Monfieur TEvéque deCa(bes> en exécution du
pcecedenc Arreft.

A Rrcft du Parlement de Dijondui4.Marsltf^7. qui maintient TE"
vcquc d'Autun audroïc d'avoir le Daix tur la Chaire Epifcopalc, de

la fiirc relever de crois marchcSjdc refaire conduire par fcs Appariteurs

& Bedeaux, avec leurs mafTesÂ: verges, lefqucls demeureront aupcéfi

de ladite Chaire jufqu'à ce que leditSieutEvéque eniône.

DeU prc/èance disEvifus firlesGoitvemem dePmmes 0» Lim^,

tenons de î^oy, qui nefine Pfkcts dufang,
XVI.

ARreftduConfeil d'Eftatdiiai.Mayi575. parlequelle RoycaiEiiie
1*Arreft du Parlement de Bordeaux du x. Avril \^6t. ordonne que

l'Archevêque de Bordeaux précédera enrAudianccduParIcmcnr, &:

en rous autres ades , (es Licutcnans a« Gouvernement de Guiennc, s'iis

ne font Pnnccs,& les Prcfidcns du même Parlement, hors la fc.ince,

XVII.
A Rrcft du Parlement de Bordeaux caifé par le prcçedent Arreftda

CoAicil*
- .

XVIIT.

AUtrc Arreft duConfeil d'Eftatdu ii.Aoïift r64f. porrrinr que les

Evéqucs de Languedoc précéderont au Parlement de Tolofc les

Gouverneurs & Licutcnans généraux pour fa Majcftc , s*ils ne font

Princes du (âng» .

7>e U frifiance des EVe^juesfir les CwfeUUrs aux Parlemens , ^
fi» les Pfêjtdens même hors la fedftce,

V^rreff ty-deffus d» U. I4*y iS73- forte (jue tArchevêque de Bordtâuie

freciderâiesPreftLmÛ'C9nreiiimiU lêdittCo» hm U /mpct.

XIX.
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XIX.

ACcc du 15. Juillet par lequel le Parlement de Bordeaux dé-

clare que les Prefidcns & Conlèillers de ladite Cour n'ont jaxnaus

prétenduen particulier aucune préiêancc fur les Ëvèques,

XX.
'

ARreft du Confisil d'Eftac du 4. Janvier \€t9* poctanc reglcmcnf
pour la pré(èance entre l'Archevêque & le Parlemenc de Tolofe»

par lequel cft oidonné que ledit PadoneDt allant en corps â rEglilèr

Métropolitaine
,
prendra (èance en la première Chaire joignant celle de

l'Archevêque & aux luivantes, & qu'en toutes autres Aflcmblées, les

Archevêques & Evéques qui s'y trouveront enbabit» prccedcionc les

Preiî4cns& Confciilers du même Parlement. ' . •

De U frèfiance des Enjeques aux Eflats des Provinces , ^
Aittrcs Jjfemhl'ees,

XXI.
A Rrcflcontradiâ:oireduConfcild'Efl:ar,du3. Avril itî^ 8. par lequel

l'Evcquc d'Autun cft maintenu en poflcllion de prcfidcr aux Eftats

de Bourgogne , en qualité de Prefîdcnt ne & perpétuel dcfdics Eftats.

Ily 4 encore d'autres Prélats qui font Prejîdens ne^ **** Eilats des Provm"
€tg 0» font fituep^ieurs EvécheT^, comme CArchevêque de Hâfhmme aux

Sfléti éeZéi^iûJec, <Sr tAnhevéque iAi» mx BftM$ ég fwœnce, CSr

££véque deRodtT^mx EjUts de RoUer^ue.
'

Ve ^ms les Archevêques^Bvéques ont feance en cjualité de Confeillers

ne^dans les Parlemens Qui fint étMs dâm les Villes tà fem pfneT^lews
ArchevécheT^j, ou EvècheT^

. Voyex. '^rrefl contradiSioire du Vonfeil Privé du tj .Novembre i6j^^,

^ortâm que Archevêque de Reims ,
&* enfon abfènce fes Vicaires Généraux

pfefideront en toutes les Afjemblêes qui fe feront pour l'adminiflration de

lé méijôm de Chârité , même pour U reddition des comptes | <&* recevront

U femMBt dm CemptiAle , fans q»*em leur prefente le tiemetum generd^
^fiéBf 9.y puiffe prefider. Ledit *Anefi infen i^éfris em là y pmit m
dMp.desUofpitmx,^ efi U \M tit.4.

XXII.
A Kreft contradiftoirc du Confcil Prive du 1. Aouft 1^51, portant rc»

^-^^lemenc touchant la feance & prcfidancc de l'Evêque de Ghaa-
lons^en Champagne flc d^ ics Officiecs aux Aûemblées générales ^ par*



it RtoêtU èn ^Ar^i
ciculteresdeladicc Ville» & en cdtedes ptBne%tvee toLieuMtiitGe-^

ncral & autres Officiers du Roy.

:A légàrd iii fang tjne les tvéqies tifnmnt i»ns les *^Jfernhlées fc

font four lés pauvres,& d» droit qi^ils ont £j prefidcTy oh en leur abfen^

ce leurs Ftcatres GenerMXi Vùjezj^itpresU z,chiif, dmtit, ^.deid^ part,

Préfeénce des Eruécjuesfur le Recteur de [ f^rti'verfttc , tantdans les

àâii (féififont damtFniy>er(ît€ ^quedans les autres rencontres.

. XXIII.
ARreft du Confcil Prive , par lequel le Roy caflant un Décret fiin

par i'Univcrfitc de Tolofe , 6c un Arrcft donne en confcqucncc au

Parlement de Tolofe, faitdcfenfcs auRcdcur& autres Officiers de

ladite Univcrfitc , d entreprendre aucune prèiêancc contre rArchcvc*

que de ladite Ville

On f€Ut «mV dém U êM^ih VmverfteT^^ui efl h t%.iêTtii.t. irMMr

Uf0tie imtm renèss em plusfrrtt urmae» firvfr desEvé^uts,

Ô* ies maintiennent non fenimtnt en U préfeance fur les Redemrs

émttes okiàm dtt Vmtmfot9^, mîtiê m émt àe pÊpmontê fw lefiita

D» là n€ifimdes'£if{fiisiâmbsy$IUs de Um Pke^,

- XXIV.
LEttre éa Roy tiuc faabiunsdeViUc-nenfVeen A^enoès âa i^.Ko^

vembre i6}5. portant commandement de* recevoir avec le PoâUé
TEvéque d'Agen quand il ira £ûte ià vifice dans ladite Ville.

XXV.
PArcillc lettre du Roy aux habitans de Penne du lo. Avril ié^jl

pour les obliger à donner le Poclle audit Sieur £ycquc. ^

XXVL
SEmbbble kccte da Rof inziiabitaiisdela^eoile» dnmême jour

AO.ÀYiil itf48.pac iaqUeUe fk Majefté le» bidonne dedomitfcllB

Poëlie à rËvêqoe de Bazas.

X X V I î.

LEttre du Roy à M. d'Efpemon Gouverneur de Cuicnne dudit jouf

lo. Avri! 1648. par laquelle fa Majcftc luy ordonne de tenir la main

â ce ^ue ksiubiuns dePenne âc dc URcolle» rendent aux Evéques
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concernant les éijféim d$é Cline de Trance* 6^
cfAgen& 4g Baajtfkthonnmriqni leur (ont Hctctrcynivcnravec
le Poèllc.

XXVIII.
ARreft du Confeild'Eftac du i^»Janvier i^^i. par lequel fa Majcfté

ordonne aux Juiacs fie ConiUIs die Penne& de la ReoUe , & gcne-

talemeacâceaxde conesles Vâles de^Roj^fume. de recevoir avec
leurs robes, chaprons6r livrées Gonlblakes&aveclePoâle les Arche*
vaques &£vêques aux encrées <|u'ils (èronc danslefilitesVilles, àpq«
ne dedcTobei(làace,& punition contre les contrevenans.

Plufieurs Evéques ioUtffcHt ietres-notMeifnvile^eiàlcurs entré es^ comh
me M. d'Orléans, dofUMomttUsé^esfûm mfMtrofgr^rlt VùUime,

XXIX.
ARreft duConfeil d*Eftat du 4. Janvier 161,9. par lequel l'Archevê-

que de Viennecftmaintenuen la poilèffion d^ meccrc le feu aux
feux de joye qni fe feront pour ksréiolitflànces publiques, avec de-
jfisnlce ila Gourdes Aydes nonveUemeot kablie a Vienne de letroiw
bkr , & injonâion aux Archers qui TavAient &tt, deh^ aller deman*
derpacdqn^&joiqirâ ee iatpcdM».

'
——

i '

' r' . '

Ikifâtigi fjf^fiéfiffs 0* frereg4nipes 4%mntur jfes ffrfmnes^çdtfiéf'

ftùfles» êMtm fie tes S^vifus.

XXX.
ARreft dit .Cooicâ Privédu ap. May i^i 8. portant entr'autres chofes

qœ le Parlementde RoSenft la-Oianibre des Comptes de la mê-
me Villefètcouvant enicmble deasTEglifédeRpiiep; xi ièra refèrvé
quatre Chaires vciilc grand Autel, du côté ou fera lepftricmcptj, pour
la fcancc des Dignitcz & Chanoines de ladite Eglirc , & encore faiiit

Qbuiires pourlevr Séancedu c&cé oà (cra la Cbambre ^s Comptes.

3^XXI.

ARieA du Con(êil Privé du 50. Odobre 1^7,1»^ Ic^tel iîx Chai-
res de chaque côté de l'EgUfe 4u Chœur de Rennes, outre la place

de TEvcquc, font rcfcrvces pour les Dignitcz iL Chanoines de ladite
£plifc, lorfquc le Parlement y affilie en Corpsi avec dcfcnfès à IjuLite

Cw.dfjt£pvi)kf i'fev^ç^ ,df RcïW ep Jmyfdîaioin.



XXXII.
ARrcftdu Confeil d'Eftat du i6. Odobre 1638. par lequel le Roy ca.C-

fânc les Arrcfts du Parlement de Bretagne, ordonne cncr'aucrcs

choCes qaerArrêft cy.defTusdu 30. Odobre 1^37.' fera exêcucé» avec
^efenlès ^ladite Gourde ttonbler l'Evéquede Rennes^ ion Qiapîàie

danslesrai^&iêances portées par le même Arreft.

Pr(fe4nee des Chanoines des E^li/ès Cathédralesfm les Trevo/t des

Maréumé »& Sfeheyins des VMes^/m Us Officiers

des Prefidiawe 0* autres,

XXXIII.
ARrcftdu ConfciId'Efta: duzô.MarsKîoi. portant que les torches

& âambcaux envoyez par les Chanoines& Comtes de Lyon aux
convois& eocenen^ns précéderont ceuxdes Ptevoft desMarchands

£(chevins de bdite Ville.

XXXIV.
A Rreft du Parlement de Parisdui/.May ii^'^o. parlequcUa préicani

cceft adjugée par provifion aux Chanomes députez des Chapi*

très des Eglifes Collégiales de Lyon, fur les Trcforiers de France de la-

dite Ville, en rAflcmblccquire fait le jour dcf^lnt Thomasdam l*jE-

glifc de làinc Nizicr.

^ XXXV.
ARrefl contradidoire du Confeil Privé du i^. Septembre 1^4). par

lequel ed ordonné que les Chanoines& Comtes de Lyon prcce-

défont les Prevoft dcsMarchands&Efchevins de la Ville de Lyon , com-
me aufli les Officiers du Prelidial; & ce en routes Affemblées, pubh-
ques &c particulières , de Corpsà corps,Dtpuccz à Députez , & de partir,

culicr à particulier.

'. xxxvr.
PAreil Arreftda Confeil Privé du 17. Juilleç iç^v^^ibfcàm tcgfe.

ment ffeoeral, par leqpiel lesChanoines BcDignitez des Eglifes Ca-

thédrales font maincemis en la préfeance en toutes Affemblees pnbl»-

qaes& particulières, fur tous les Officiers des Prefidiaux U. Senéoiaux,

de Corps à corps , de Députez à Députez^ & de particulier à parcico-r

lier.

.45-
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" ^ XXXVIL
ARrcft du Confcil Privcdui4.Mars \6%6' par lequel cft ordonné

que l'Arrcft du Confcil du 17, Juillet 1646. Icra exécute , &r ce £ai-

fànc les Chanoincs-dc TEglifede Bezicrs mûntenus. en la préfeance ea
contes Aflemblées (arksOfiiciendnPcefidial<le Bezicrs, avecdç&n«
ièt de iesy troubler.

Il
. . —

. XXXVIII.
DEcl.irntion du Roy du 8. Fcvricr i6<57. par laquelle les Chanoines,

des Eglifcs Cathédrales lont maintenus en la prclcancc en toutes

Aflcmblces publiques & particulières, fur les Officiers des Bailliages,

Senéchauilccs > Pre/idiaux , & autres Sièges, de Corps à corps, de De->

putcz à Ocpuccz^& de parcicnliecà particulier t vérifiée stu drand Con.
Kil ie 7. Mars cnfiiivant.

XXXIX.
ARrcft de vérification de la Déclaration cy«deiltis au Graiid.Coa>

feil du 7^Mars 1657.^

XL,
ARreft du Confcil Privé du dernier Aoufti^^o. qui maintient les

Chanoines dcI'Eglifc de Valence en la prcfeanceeq çoutes Af-
ièrobl^es publiques £r particulieces, fiirles Officiers du P^çàdial de Va.
lence, de corpsà corps» de Député à Députe, & de particulier à par*
ticnlict»

• • - . ^

XLI.
ARreftduConfeil d'Eftat du3.Mars i^/i. portant que les Dignicez

& Chanoines du Chapitre de la Rochelle précéderont en tous
lieux & en toutes Affcmblécs& Cérémonies publiques ou particulières

les Officiers du Prefidul & tous autres Juges & Magiftrats de ladite

Ville, de corps à corps, de Député à Député, & de particulier à par-

ticulier.

Dhm An^s tmim en fiOmiriis Bcdêfiéfiifitsdmfemd Odrt^

fMrU €mjfa^mdiUiirsrAngs (^fiances^ 0*aatns frengaHyes,

XLIL
ARreftdttParkfflentdeParisduS.Aoofti^i^. portant que l'Abbé

. .
dmireÊdiant fonenECéedans b Ville d'Iflàire» dont U eft Sei^



fê Rtcueil en abrège

gncur haut-Juftkkr, IcsConfuls feront tenus de luy en offrir les clefs ;

&: qu'aux Proccflionsôc Affcmblccs, & cq tous autres a£lcs & licuxics

Officiers de ladite Abbaye prcccdcronc les Confuls, excepte danslamai-

fon de ViUc, & Taos que Icliiics Coo^ulspuiiTcncpreccadre Juti^iidion

ny Police.

Smlé^, pâvù«tk.%.€,%, il efi fmt mmUm des OffdmitsSeiffMmt
Ecdepa/HiiMcs, Vn^trefk dmGrUnd Confeil iui^, MimUt^.^ tràmÊlu

fHê ù Sentdud de V^WHiyc de Fefcân & fin Lieutenant
^ précéderont em

tout^{tes (37* ^ffmUéts fMf$es&fttmdimiluoffiidw 4m Qnmm
s Sel dudit lie».

Ily a pateil »Arre{l du Parlement de Paru du 14. luillet i6i6. en favtar

dm luge de /'^hbaye de Corbie , au ftreiudtce de l'Ojficier du Grenier À Sel.

VoyeT^ddus le même Chapitre les l. qui le précèdent plujieurs »^Hes

fui cùtfmnut Us pmngtttivts , rMgs 0* fesatis du Stigaeun Btdtfitfii*

fms a^dt Itm Offidm»

XLIII.

ARreftdu Parlemeotde Tolofc du 8. OâobreitfA^ postant défend

Tes aux Confuis dcriûcd'AlbigeoiSjde convoquer aucuns Confeils

ouÂflemblécs pour quelque lycafion yic gcÙM^ (ans yippfikrrAi»
chiprétrc de ladite Ville.

Alfcrc Ancft dunênePariemeiit dai4.}anYicri^43. poijcant ont
le Ke9smiàt hViUede HancecHrc^ ùxz appelle «ncoixesk^AC

fcmblécs publiques &paitvttliecesfai(êrpnc futcs pour les a£tfrcsd#

ladite ViUe^&qifil yaurakpUBiiiiecffaBg UUpBtiiut^fhec apccs Ip

Mag^itetf qui preiiaer^

XLIV.
ARrcft du nicmc Parlcj^îcnt du 9. May ïé6x. portant entr autres *

choTes dcfcnics aux Consuls des Villes & Ueiuc du Dioceie dVzc^
decenir aucunes^ffefnbléesqne dans les toaiToiis commmtp 9c noa
dans lesBui(âns parciculiere»; qifUs appeUeroncauCdices AffenuMèctIc^

Prieurs» OuFez» & leurs Vkakes» leiquels y auront voix deliberative»

êt laibnicc qui leur efl deuè, &queles Confuls & habitans de la Reli-

gion pccttodiUi tciounàc sCypootcoot excéderk DQ0>bre4çs CatbQiii>[

ques.

VoyeT^fur cette matière le chap. 2. du 4. tit. de la 3. partie.

Etpour le rang feance des Eccltfi4Sït<\ues aux Procepon% ^ autres Cert^

mornes de i B^Ufe. yoytTjechâp.dufervice Divin qui etl ley dutit.fuivénf.
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• V99i9(^ptft*ii9 mtfmmâtwrt tnPadditioni U première purtie nn. tjtg
mémoires en forme de remontrance drejfeT;, par Vordre de l'^ffem^Ue gene^
raleduCiergé temtc a Pontoife en l'année \6yo. <^ prefentee ait Roy fur le

différent furvenu entrele Clergé <T le Parlement de Paris , pour letfaluts , i
l'occapon du fervice des frneraiUetdeMjeVuc de Beaufort , oùU Clergé y le

Ëmitmm&'himtmCwtpagnietmwm été invitées -.leParlement ayant

f9tttMlk ^ildkvmtémfatii ImmtéUtmtwt âfns les Princes^mmeméMt
te diuil , Cr oBfmmmmU Clergé ^ P^ffemUée é^fi&tem m^êiUMi^
tvfur €ét heitmm êffâHtmitm Ciérgé, immt fÊtfémUfrfmiw^tém àt
JLoyaume.

Voytx^ en la même addition a» nombre j . un^rrefldu Graml Confeil dk ij.

Decemère 1554. «fut maintient 1'^rcheve<iue d^OsM en iêfitdiié def^MItrtm
tif* Pre/ident né auxEjlats de 'Provence.

^Aunnmhre 4. unamtre^rrefi du Conjnl (tEftatdu y. Vecemtrtiê^^. par

lequel lesPr^mieFrmmt»[mt Mâintemttm U pojftfiton d'envoyer leurs

giusiirtmm mcefim tSfmtm ^[[emUéêi de cr ^s*là , fmr lu tf
ffefewterm leur éJ^ma.

TITRE S ^QQ H a
De la difciplioede fEglife.

^Umem generd fait far l'Jjfemhlee de ^elun U uStfttmbn

tnp.fomUrejirmatmdeUdi/eiflmeeà^^

On (e contCBteca de lapporter les Titres contenus audit

Règlement, afin qu'on y puifle avoir rScours en cas de be-

foin,&pourne pas excéder les limites d'un (impie abrégé.

9. De Con6rmacione.2. £ F^<^ci CathoUcae pro«

Z, De paftorum diligentia

contra hzrcîe» adhibcnda,

3. De temerè juranciu cafligatione.

4.DeMagids atcibus in génère ,6c

de dmiiadonilias jure probibicis.

).De Ecclefiaromvificaôone»

i.Dc feftomiiiciilm.

7. De Sacrametîtis in génère.'

5. De iifdem in (pccie» Sc primofii

10. De Euchariitiae iacro-iàaâo
Sacramcnto.

11. Quac pertinent a4 colebfatîo»

ncm.MiiTam.

II. De Pœnitentia.

15. De Tejunio.

14. De fxoMia-trnlUoiie:

15. De MatîiiiioAio.

16»De Sacramento Ordiriis ,& pri-

momdevicafle hoae(UceQcri>
de Dapti^iia, \ coDua in génère.
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^2 " ' Accueil

\y. TrcsciuTx obquasinalc atidic

CIcrus.

18. De pcomocionc ad (acros Ûrdi-

ncs.

19. De Epifcopis.

xo.DeCai»>i>îç)««

AS«De sc^dcDcia.

2}. DcPLeformationcrcguIariiim.

a4.Legcs Collcgii Scminarii quod

jujttaConciliiTridctini Decrctû

inftitui débet in quavisDioeccli.

iç. De rébus ccmporaneis.

a^. De hofpicalibus & înfcmacitt

. quas vulgo leprolàriasvocaiic.

A^.Decebus aiic caufis piis.

2$. De oiktt omacu Ecçlefia-

nim.

29. De taaerc cxequiisCatbioli^

corum. ^

50. De EcclcfiafticorwiD.

)i.Dehisqua^ad juri

ttx&m peranene.

9», De pubticoniin oimiiiiim cor«-

reétisne ^& pnaanmde flMfeuK
cibttS 8e IcnooibuSp

55. De concubinariis.

3 4. De ufuris.

3^. De Synodo Diœccfana.

3^. De ceftibus SynodaUbus.

ly. De ViearionifliBDcaiicociim 96

Archipreibytcgoniinmonere.

)t. De bdi Magiftris.

39. De immodecaus iiimpobof
cocrccndis.

40. Deiig^iaciirifi.

CHAPITRE PREMIER,

'Du Cmcilef Généraux Prû^inÔMtx.

L

DEcrecduCondk deCoo(Uiice coachanc i'aucbomé des Concilet

Généraux.

• II.

LEctte du Roy François 1 1. da lo. Septembre i^6o. aux Prelatide

TonRoyaame , par laquelle il lesexhorte de Ce rendreà Parisaumois

de Janvier eii(àivanc , pour confîilter ^trcfbudre ce qui doit ccre propo*

se au àonàk General} & cependant refera^ les abus introduits dîns

rEgUfc,
^

ASes t9udjéMt U rfception du Qmcile de Trente*

III.

PRocez verbal de ce qui Ce pafla en l'Aflcmblée générale du Cierge de

France pour la réception du Concile de Trente, les 19. May & 7,

Juillet 1É15. Apres la leàure de la délibération de la Chambre Ecclcfia^

Si^uc des Eftacs généraux du 13. Mar^ 1615. par laquelle l'Aflctnbléc

qui dcYoit ccre ccnuë aumois de May de ladite année , ç& inftaoïinenc

exhortée
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concernant kr^shni iu Ctergide Tranci» Y$
exhortée & priée de procurer, (blliciter & faire coûtes inftanccs, pour

obtenir les rcponfcs du cahier prefenré par ladite Chambre, & d'entre-

prendre ladite folli citation, & de faire particulière inftancc fur les arti-

cles choifis & plus importans à l'Eglife, par experts, ^ur la publication du

Concilede Trente $ rctablilïcmcnt de la Turifditliou Ecclcfiaftiquc j

Conferance far ce avec quelques Commiiïaices de la parc du Koy , flcle

rétabliflèiiieiit de laReligion Cacholiqaeau paUde BeaoL ; ! t . - '^-^

MelToigneursdePAiTemblée générale étant entrez en deliiSeraicion

{îir ce,onc unanimement reconnût iieclaré, reconnoiflènt&declarcnc

qu'ils font obligez parleur devoir &confcicnce à recevoir, comme de,

fait ils ont reccu & reçoivent ledit Concile, &: promettent de l'oblcrver

autant qu'ils peuvét par leur fonction & autorité fpirituellc S: pafloraic,

, Et afin que la réception s'en falTc plus {blemncnemcnt,eft pris rcfolu-

tion de £]irc des Conciles dans (ix moix en chaque Province , pour y re-

kevoir ledk Çb^ les Synooet de chaque Ditfoeft^

'(îiiYanc la'délibération des H(bttGenerauxdaRoyai]Bie,donerartik
de efl inféré en(iiite dans les mémoires^ 8(figné par trots CardkNHU^
{cpc Archevêques, quarante-dem EYê^DCS 02par tow ks autres Ec-
dcfiaftiquesde rAflcmbIcc.

: :
: — , —r-r

ENl'Affcmblcedc 1^15. le Mardy 3, Juin ,MonfienrrEvcquc d'An-

gers , l'un des Comrajflàircs députez par rAiTcmbicc pour drcflcr

les cahiers, propofa Timportance de pourfûivrc auprès de Ma^fté

ilréception du Uint Concile de Trente pour la di&ipline:ce qui fiic

derecheffefbhi par TAifonblée.

Voyezitircefujct la huitième partie dans les remonftraocesfccahien

jfrcfcntcz aux Rois par le Clergé. Ix Clergé de France a très-fouvent

demandé en d'autres occafionsla réception & publication de ce Conci-

le, &I*on peut rcconnoître que ledit Concile pour la difciplinc a été re-

ccu en pluiicurs Conciles Provinciaux , comme il fe voit dans le recueil

imprime à Paris par les (binsdcMcinre LoiiisOde^Hingiîeurde laMe*-

chmiercenrannéc i^46«

Des' Conciles'Provindàdst.

Extrait dtè (joKile General de Ntcie^Can,/»

Concilia vero celebrentur, unum quidcm ante quadragefîmam
Pafchx, ut omni diflcntione fublata, munus oficratur £>co pu»

rilTunum : fccundnm vçro , cixçsk ccmpus aucumni*

K
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Ricuàl en ahngi

Du premio' Concilede QonfldntinopUy 2. GeneralJanjSi.fous le Pape

Damatj , Qtn* 2.

VI.

MAnifeftum namquccftqiiod per fingulasquafqucprovincias Syu

nodus provincialisj&adminidrarc ficgubcrnacc omnia debeac fc-

cundum ca quac Tunt in Niccà dcfimta.
^

UuQoncde de Chalcedoiney 4- General^ en 4s t. Jota le Pape Lem /.&
tEmpereurMarcian^ Can,t^.

VII.
DEcrcvit fanda Synodus fccundum CanoncsPatrum, bisinanno

Epifcopos, in idipfum , in unamquamquc Provinciam convcnite,

quo Mccropolitanus EpifcopusprobavcriCi &corrigcrcfingula, fiqua

foctaffis emedêriiit.

Dui. ConeiUde Nieie» (jenerd ,m 7^* CéM. S,

VIII.
QUooiamquùlem régula eft^<pixcUcic, bis inanno perfingulasFto^

vindas oporcere ficri per conventum EpUcoporum regularcs in>

qtiifitiones : proptcr fatigationcm, ut opportunè habcantiir ad itcr

agcndum hi qui congrcgandi funt : dcfinicrunt fcxcac Synodi fandi PP.

omni cxcufatione rcmoca , modis omnibus , fcmcl inanno fieri, & dc-

pravaca corrigi. Hune ergo Canoncm& nos renovamus , &c.

J)iéQmcde de L atran^ 12. (jeneral, en itij.Jôiti Innocent II/. Ca», tf.

.

IX.

SIcut olim à Tandis Pacribus nofcicur inftitutum, Mccropolicani ûi>

gulis anpis cum luis fufiFraganeis provincialia non oroitcanc Conci-

lia celebiare,&c.

X.

BUllc du Pape Jean XXIII. par laquelle il rnjoint à COUS les Ar-

chevêques de tenir les Conciles Provinciaux de crois en trois a^s

tranfcrice ôc collacionnce fur l'original , de l'Ordonnance de Gérard

Evcque de Paris en 1414. à la requeftcduKcûcur de i'Uoiveriicc de La

mânc Ville. -
,
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conaméM Us afféinsdu^ CUrgi di Frana. 7/

XI.
•

LIfcz le Décret du Concile de Trente pour b convocation^ &tenu$
des Conciles Provinciaux du moins de trois ans en crois ans>8f des

Synodes Dioccfains tous les ans, klf 14. c. t. de ref - —
XII.

'

L'Editdc Mdiinart. i. ordonoe aux Eycquesde cetiir leurs Synodes
Provinciauxde nois ans CDCCoif ans.

XIII.
L'Edicdeidio. arc. 6, ordonne la même chofe.

XI V.
T Adelibcration de la Chambre Ecclefiaftique des Eftats Généraux
'V' de 1^14. porte que les Conciles Provinciaux fc tiendront de deux,
ans endeuxans , ou pour le moins de trois ans en trois ans,

X ^ '

T A deliberadon de rAflèmblée générale du Clergé, tcnuèà Paris^ en l'année i<;a5.poite que lesConcilcs Pcûvincianx fe dendronc an
plutôt

, & qu»cn iceux on aflîgncra le temps le lieu du (nirant en
chaque Province

,
foit dans un, deux outroisans^pourveQom'Oneimii^

le pas ccrc d avantage différé. * *^ •

• o
XVI.D Ans ttM aune deUbetation du û. Aonft de la même année

UditeAffemblée générale reibultque les Omdles provinciaux fc
ciendronrentre les Feflesde Parues prochaines «t celles de la Pente-
côte, pour ctrc continuezaumoinspendant quelquetemps d*an, en an.

xvlï ' '

*

EPiftoIa Archiepifcoporuffl pto convocare Conciliorum Provin:
cialium. Exconfilio & delibetatione totius Cleri Gailicani Lucc-

tûe comkia habentis anno.1^5. •

xvnl V
T £ttrc Circulaire de la même Affcmblce àciSi.^ aux Archevêques-

de France en leur envoyant la lettre ou Formulaire cy^elTus, pour
la convocationde leurs Conciles Provinciaux.

Kij
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Ricuiil en ^brtgs

XIX.
PArcilIcdcliberacion du Clergé dans l'AiTcniblée gcncrale de Ié4|.

tendance à même fin.

xx!
\

~
DEcIaracion daRoydu 16^. Avril 1^4^. enregiftrée en Paclemenc

le 2 6. duioème mois& an, donnée fur les remontrances de ladite

AlTcmblcc de 1^45. & vérifiéepurement & (împlemcnt au Parlement de
Paris leatf. dumémcmois, par îaqucllc fa Majcftc cxhorrc les Arche-

vêques de Ton Royaume de tenir les Conciles Provinciaux, au moins
de trois ans en trois ans,* défend à tous fcs Juges d'en cmpeichcr la cé-

lébration > & même leur enjoint de tenir la main àlexecucion de ce
qui y aim été ordonné.

" ~
XXII. XXIXL

"

EN TAiTemblée générale du Clergé de 1^50. la méniererdutionde
tenir des Conciles Provinciaux a été prife derechef, & Monièig^ieur

de Vabrcs en a écrit au nomde l'AUcmblée aux Prélats abiêns.

^
! XXIV.

LEttre duRoy âM.l'Archevé<^ue de KoUen dm. Février x^ji. pour
laconciniiadon duConcile Provincial qu'il vttàx. commencé.

'CHAPITRE II.

De la vénération des £gli(ès &; autres lieux iâints*

Mxtri^t des QtfttMnt de Qhademâfnt,

T,

eAp. 71. Placuic nobis,admoncrc reverentiam veilram,ut unufquifl

que veifanim videat per fuam Faiochiam , ut Ecdcfia Dei fiiumha*

beat Aonocems&c

" ïl
"

LIb.ç.cap. 9T. Prarcipimus ut in Ecclefiis, aut in domibus Eccle^
rum , vcl in .itrus

3
placira fxcularia minime fiant.

4 I .1 - I . mm
III.

DEcretdnCoodIe deBafle, ieJ^t&êeMimBiedtfuèmikfmtnii^lcm

quel cft inièié dans la Pragmacique San^o»
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concernant les affaires du CUrgé de France. 7/

Extrait del'an. 40. deiedit de Chafitédriam^ duwwde im ts$u

IV.
T: Se dcfcndu à toutcspcrfonncsmditfèrcmmcnt de quelque qualité fie"J-» condition qu'ils foienr, de fe promener ésEglifcs dunnr le Servi-
ce Divin

,
nuis fc ccnir proftcrnez codevodoii, pour ccrc r£dife kmai.

fbn de Dieu & d'Oraifon.
^

Vm. 39' de£Ordonnance de BU eftfemhUhle.

V.
A Ndcnnc Ordonnance du BailUf de Rouen du ii. Mars lAot por.

tant que <ks detuetsconunaiis de la Ville de Roiien feroit bâty une
maifon dans U même Ville, pour les aTemblèes & négociations des
Marchands &aurrcsperfonncs, afind^ôterfabus qu'ils avoiencintro.
duit de s'aOcmbler pour leurs affaires dans l'Eglife Métropolitaine.
O» à inféré cette Ordonnance pourfervir JtexemfU 0" demMt mC4i

quun p^trtil tibus arrivât en d autres liewe,

VI.
A Rrcft du Parlement de Rennes du 14. May i(Ci2.. portant dcfcnfcs

d'encrer dans les EgUfcs & Ccmcticrcs avec armes à feu &: bâtons,
d'ycommctnedes infolences^ny d'apporter aucun wouble au fcrvicc
Divin.

CHAPITREin.
De la célébration 0*jilemmti des Fejkk

I.

ANcicnne Ordonnance du Roy Contran faîte enlmtc du fecotià
Concile de Mafcon

, tirée de fcs Décrets , le ic. Novembret'âfi 14.
dcfon règne pour empelchcr de travailler les Dimandies;

»

n.
Voye7d^elAMsCiifftMchiefiem4ine0'ltÊiêhJ}9hmuÙTe c. Si.

m.
LIv. 2.. c. 7. Uc dics Dominicus ûcuc decec honoretur & colacur O01;;

ncs itudcanc.
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RçcHcil en abngi
.

^
^ ~.

ARt.i}. de l^rdoimance d'Orléans , defendons âtousjaees per-

mettre qu*és jours de Dimanches & Fcftes annuelles & (dkmneU
les, aucttnesInoires& Marchez (oient tenus, nydan&s publiques faites

&cnjoignonsde punir ceux qui coacreviendronc.

V.

A Rt.z4. Défendons à rous Joueurs de Farces, Bàcclcurs, âc autres

fembUbies, jouer efdics jours de Dimanches U Feftes aux heures

du Service Divin, (êvérir d'habits Ecclefiaftiqucs, joUer cho(ës inib-

luësU de mauvaisexemple , d peine de pri(bn& punition corporelle >^8e

â tous Jugesde bailler permiflion de joUet durant leidites heures, * -

ORdonnancedeBloisart. 58. Enjoignons à tous nos Juges défaire

garder& obfervcr étroitement les dcfcnfcs portées par les Ordon-

nances faites à Orléans , tant pour le regard des Foires, Marchez &: Dan-,

Tes publiques, &joursde Feilcs ,que contre lesJoQeors de Farces., Bâ<**

tcleurSjCabarettiers, MaitresdeJeu de Paume te Deicrimes, {br les

peines contenueseiHites Ordonnances. /Mm».

Extrait d*iin ArrefT: du Parlement de Paris rendu en forme de règle-

ment le i.Odobre 1588. portant entr'autres cliofesdcfcnfes à tous

Jugesde permettre anxjoucs de Dimanches fle'Feftes (blcmnelles aucu-

nes Foires^ Marches» ny Panfèspubliques, comme aufli defèniêsaux

Arti(kns, Ouvriers &autre9pcr(onnes de travailler ny faire travailler

lerdits jours de Fclles& Dimanches;8e pareillement aux Cabarcrtiers&
Tripotiers d'ouvrir leurs Cabarets pu Tavçmes^ & Jeux de Paiime«

pendant les mêmes jours»

VIII.

ARreftde la Gourdes Grands Jours de Poi^liers, rendu en forme de
règlement le 2 3.Deccmb. 1654. portant entr'autrcs choies defenfes

de travailler les Feftes& Dimanches, aux Hôtclliers & Cabaretciers de
donner à boire& à manger eldits jours pendant le iêrvice Divin, comnàê

auflî de donner de la viande aux jours défendus par l'Eglife, même à
cenxde laRel^ionprétendu^ reformée ^ aufquelseft enjoint de portef

lioiipenr 4U (âîntSaçremenp,
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concemsm Us djfaires dm Clergé dt France. 7^

RrcftduConfcil Prircdu dernier Juin 1^40. portant defèniès à
tous Juges de pcrmctcrc dans ! cccnduc du Diocefe de Meaux , au-

cunes Foires ny Marchez aux jours de Dimanches & Fcftcs,&q»ic Uù
dits Foires &: Marchez Teront transférez au lendemain.

A

X.

PArcilArrcftduCènfeil Privédu 17. Juillet 1^45. portant dcfcnfcs
au BaïUif& autres Officiers de Nantcûil, de permettre Foire ny

Marche le jour de rAflbraption ny autres Fcftcs&Diinaochc$,ac que
conformément au précèdent Arreft du dernierJuin 1^40. lefdites FoÈ.
res & Marchez feront transferez aulendemain ^nonobftatt toutes coiC
tûmes à ce contraires.

XI.

AR rcft du ConfeU Privé dn la. Février t6€nr. portant defcn fes de te-
nir Foiresfà Grand-Villiers le jour de la Feflc du Patron , & qu*ck

les leront remiièsatt lendemain y ' non Dimanche. ^ .

XII.

A Rreft du Parlement de Paris rendu en forme de règlement le 5. Se-
ptembre 1^67. par lequel conformément à TArreft des Grand?

2ottrsdui4. Décembre i66{. les Foires, Marchez & Danfes appellccs
aladoirieslôntdeféndiiësiaux Dimanches &Fefies de Patron, àpeinc

de cent livres d'amande contrechacutt descontceyenans,même contre
jesSeigneursae Officiers qui les fouiront.

XIII. '

\

AUtre Arred du même Parlement du 11,Aouft 1^79. rendû en exé-
cution du précèdent.

*

XIV.
A Rrcfldu Confeild'Eftardujo.Fcvricrié^îi. faifant dcfcnfcs à tous

/f^ HuiiTiers, Sergcns, Archers, & autres Porteurs de contraintes,
pour deniers Royaux de les mettre à exécution, Ics^oursdeFcftcs& Dù
manches, à peine de trois mil lirtes d'amande»



^ '. Recueil en abrégé

CHAPITRE IV.

'Z>ii SerVtcc Divin y de l'expofition dufaim Sâemmm ; iesK^ftes

des Saim , des amemms Excleft^iftes , des Çonfrâmeh,
^

T.

• X 7 Oyez îc Décret du Concile de Trente , dt ohfervâniis <9* rv»-

\ tttndtf m celebranone Mt£*^ Sejf. Il, - s

Quapta Ciira, &c.

extrait du ^Atwe d.'s Qa^tt.de CharUmagne^Ji LêmtU DAm-
notre cap. ttz,

1 1.

OBfervatio omnium dicrum Dominiconim , à manc vfqiie ad WcC-

pcram fccundum Canonicam authoncacem ab omnibus fiai,^

* Et ibidem ne capcUa: in noftro palatio , vel alibi , ûnc pcrmifltl

Epifcopi in cujus cft parochia^i fiant,

" ~" Tu.

ET c. t\o. Qui in 4oBlo foa oratoriumhabucrit>orare ibidem po«

tcft', Miilàs taincn in eo cclcbrarc non audcat , nec agerc cuiqiiam

permittat, fine pcrmifTu, vcl dedicationc Epilcopi lociillius. Quod fi fir-

ccrit , domus illius fifci juribus addicatur. Comcs vero qui hoc co-

gnovit , hi noa prohibuit, publia pœnitcntia mulilctur , vcl hooocc

privctur.

Tv]

ET lîb.^. c.2o$.JobecacMifiânimfïdebianoncsbçi^

fibns non fianc.

LIb.7. c. 102. Sacrifîcia matutina Mifrarum,fivc Vcfpertina, ne quîs

cum armis pertinent ibus ad bcilorumufum cxpcftct, quod qui É>

cerit in Sapcfdotis poteftacc confiltac , (juali cum didn^Uonc dcbeat

ftigarc.
.

^

T c. 205. Utlaicirecusatoequo (ânâraMyfteria celebrantor, in^

tra CleriQDStam ad vigilias qnam Mifl^s > peninisnon prx-

(ixmanc :

E
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cûncemsntUsdffmm-éh^CUrgé deFrance. à t

£imant : (èd pars illa quz cancclHsmiitt «kace Jimdimc» Chcyis caOi

aum plallcntium paccat Clfiiicoraai.

VII.
IBidcnic.3}4. Prohibée fub gravirtimis pœnis, ne inlocisiIlicicis,va«

ils non conTGcrads, £:(»:namcncis ab ËpiTcopononbcncdidis, con-

lècreoir.

•^M M x,fmU.

VIII. ^
^Ordonnance d'Orléans art. 25. défend à tous Cabaretticrs , Tavcr-
nicrs,&: Maîtres de Jeu de Paume, de recevoir aux heures duScr.

wc Divin, aucune pcrfbnne de quelque qualité qu'ils foienc, & à eux
d^y aller , fur peine pour la première fois d'amande , & la féconde de pri-

ion , avecinjoaâion aux Juges d'v tenir lamain , à peine defiil^enfioa

&jriv»oadelcttaEfata^casdelongae<Hffiwiilariw

T ^diC'de 1^71. article |. ée&nà tres-exfH:eâaBenc aox Seigneurs
--'temporels, & autres pcrfonnes quelconques, quiibnc de la precei^
duc Religion, de fcfcrvir" des cloches & meubles des Egli(cs, &cfoccu«
cr les Eglifcs & lieux dédiez pour le Service Divin

, ny de contraindre

es Curez ou leurs Vicaires de changer oudifoex icsiiciuvs dudit Servi*
ce , ordinaires& accoûcumces.

île

X.

L''Art.)9'. deTOrdonmiancedeBlois, défend â tontes perfbtmes 4c
' quelque qualité & condition qu'elles foicnt, de fc promener dans les

Eglifcs durant la célébration du Service Divin : enjoignancauxHuiC
fiers ou Sergens, fur peine de privation de leurs états , de mettre& cofl-
ûitucr priionniers ceux qu'ils crouverooc contrevenir à Uprefcnte Or«
doniunce.

XI.
T ••Edit dcj^otf.'art. 19, fait inhibitions àc dcfcnfcsà tous de quelque
-^ qualitééc condition qu'Us foicnt, d'occuper es Eglifcs, les places de^
uméesaux EcdefiaiBques, pendancla célébrationdu Service Divin, mê-

L



$2 Becueil en ahre^e

me lesiiautes chaires du Chœur derdices EgUics , afEcâiées-anxQuiioi^

ncs & autres Eccicfiaftiqucs qui y font le Service.

Bxtrau de la Déclaration di* mois de FeofrUr i6f 7. art. j/.

X I r.

ETafinqucIadcccnccfbic gardée aufditcs Eglifcs , nous détendons'

à toutes perfonncs de quelque qiwlité& condition qu'elles (bieiic,

d'occuper aufditcs Eglifcs les placesdeftinécs aux Ecclcfiaftiques^même
les hautes chairesduOkmraffèâées aux Chanoines^ancEesEcdcfiar
(liqucsqui fencleServtce, û cen'cft IbrsqqenosComdeParIcmcac,
ou autres nos Cours Souveraines qui en font en poflèffiolt iront en
Corps; auquel casics Dignicez 8e Chanoines fe réduiront aux Hx chai»

tes les plus nonnoral^ de chacun côté , & laiflcront les autres chaires

jwur les Officiers defditcs Cours. N'entendons aufli que les Gouver-
neurs loi^cnt auxmaifons Epilcopalcs de leur Gouvernement, quand
même les Evoques y confentiroicnt , ou Toîiiiiûicnt, ny qu'eux ou au-

tres perfonncs laïques exigent des Prcdicaceurs qu ils leur adrelTent la.

parole.

Z'éH, 24.icU'Dtdâmi9i^iti€€€.tfi tm confortm m pmtimt.

XîlL
"

ARrefl du Parlement <le Rennes en forme de règlement» du
0£kobrcitf27. qui enjoint dafTiflcr avec révérence au Service Di-

vin, avec defenfcs de demeurer cependant- dans les Ccmt ticres , ny
d'encrer dans les Tavernes, à peine de trente fols d'amande con:rc les

centimevenans, pour la première fois, applicables à la tabnque de l'E*

glilê dans laquelle ils commettront les contraventions au prcfeot Ati*

reft i 8cdedix livres contre lesTavetnietsqutles laiflèroot entier» leur

bailleront à boire&manger pendant ledit ServiceDmn en leurs mai.

ions i 8edeplus grandes peines en cas de récidive. Enjoint ladite Cour
aux Juges 8e O&iers deslieux d'exeqiterle prelêotArreil^ à peia«jd''ciL

tépon£e en lent pcopre & privé nom*

I
XIV.

ARreft duCon(éil Friv^du 3. Juillet 1^40. portant defênirsde con-
traindre les Curezde publier aux Pr6nesdes Meflès Paroiffiales les

proclamations 8£ enchères des biens qui (onten Decift{ 8cquelc$pu*
blicacions qui en feront faites parles Huiflficrs ou Serg^aux portes

des Eglifes, à l'iffuë defdites MeiTeSy'&ront de pareille vettu^que dél-
ies auoient été feices aux Pttaes..
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L'Arc. 10, de laDedaradoii âumois deFévrier 1^57. fait dcfcnfcs aux

Pârlcmcns& autres Juges d obliger les Ecclcfia(>iqucs, à telles pu-

blications. Ecadjouftc: publieront neantmoins les Curez, & autres Ec-

clcfiaftiques,de Pordre des Evoques Diocefainsjccqui leur fera envoyé

concernant nôtre fervicc, ^ le bien de nôtre Eftat, (uivanc nos ordres,

^ lesdcpcchcs que nous en ferons aulditsEvcques.

£xtrait de laDeclarnùonfairt en forme deReglemem partJJfcmLlee

générale dt* Qergé en Cannée 162s. confirmée en lôjs, renou^elUc

cni64J» t^ueham U Prone^ U^^ejfi Paroi^iéUê.

XVI.
LA neceffité qu*onc les Oiiaillesd'entendrela voix de leur Fadeur, te

le Payeur de voir&connoître Ton Troupeau, ayant donne lieu à

TEglifc d'ordonner que les Fiddes aflifteront au moins detrois Diman-
ches l'un , à leur Meffc Paroiifiale , a vec pouvoir aux Prélats de les y con-

traindre par ccnfuresEcclefiaftiqucSj ccrtc Ordonnance doit être gar-

dée roigncufcment ,tant pour rendre ce que Ton doit à fa propre Egliie>

que pour y encendsele Pt^ac , la publkactoii desFdlts, desJeûnes 9 des'

Monicoiics, Se autres choies qu'on eft obligé de içavoir, & qui y Cont

cnfcigflécsi c*eftpourquoy il eft défendu aux Religieux de prêcher ,ny
4-*en(eigneraucune doâiiiie , nydcdonnerdes Gonfèils contraires à ce-

la. Et afin que le peuple n'aie aucun fiijctny prétexte de iVaflîfter pas à fa

Meflc deParoiiTc, il eft défendu aux Religieux de prêcher, de f.nrcdcs

ProccfTions , tenir des Congrégations & des afTcmblccs publiques en

leurs Monaftercs^ aux heures & durant que fc dit Ja Mclfc ParoiHlale.

yoyen;^ tn Vaidition iUpremièrepartie un ^rrejî du Parlement de Parh d»

Xk»Jémùtti6yi pwiâint defenfesé toutes'perfonnes d^éSerâu Cabâret fe»''

Jam ieServJcéDiw»,€P*MX Ci^<i¥tttifrs de iesy recevoir.

Bxtrdkitïm. 24*deU ceUbratkndeUMeffe forUs Pretresitrén-

gers^ on (^ttifini etamts Dhcefis.

XVII. ' •
• •

'

T Ç pende (binque Von a en pludcurs endroits de s'enquérir des con«'
'

i-fdtdonsde ceux qui (b pterencenc pour célébrer la Meflè> eft(ôuvenc
«aufc que des Prêtres (ttipendus,interdits,ou incapables de ce Miniftere
iàcré pat quelqu*aucre empêchement, ylbnt neaiitmoînsadmis. Pour
obvierà cet abus ,qui eft tres-pernicieux auiâlutdesames^ àPhonneur



^4- RccuiiLmshrep
dcl*Eglifc, les Religieux ne pourronr permettre dédire laMcflc danr
IcsEglifcs deleursMonaftercSj Maifons, & Congrégations , à aucuns

Prctres d'autres Dioccfcs , de quelque qualité qu'ik foient , s'ils i>*cn ont
la permiflion par écrit de l'Evcquc Dioccfain , ou de fon gtand Vicaire :

ii ce ne(ontpalans > qui foient connus par les Supérieurs des maifbns.

^""^^"^ ' —p— ,
Il

' XVIII.
ARreft coiici:adiâoiirednG>ii(èil Privéda &o.DecemBvei6)o. par

lequel les ChanoinesdeRomans aaDîoceiè «le Valence, Sc lesPrè^

très habituez de la même Egli(e font renvoyez, pardevant rEvéque*

Diocefainititltars diffcrens touchant l'ordre du ScrvtceiDivin>ifie kissi

diftribatioiii pour Icuc affiftance-audie Service.

XIX
AUtrc ArredduConfeil Prive du 9. Septembre i6S9- portant caïïà-

tion d'un Arrell diiParlemcntdc Tolofe qui avoir dénié au Curé
de la Gradelle , fon rtovoj devant r^chevéque Diocelàin , ûu une*
conteftaioo concernant le Service Divin^ lafermede donner feanbe»
nifte } avecdëfcnfcsdc fe pourvoir ailleurs que devant ledit Seigneur
Archevêque oniêsOfficiers pour femblables di&rens..

XX.
SEmblablc ArreftduConfeil Privé du Jto. Septembre léf^. portant

dcfenfes au Juge-Mage de la Scncchauflcc de Tarbes,dc prendre au-

cune connoiiTance du Scivicc Divin , &c ordre d'iceluy , des Proccifions,

rangs, &ConfraicieSy porteurs de cierees, U aucres:affiAansani3itcs

I^oceflions que lesOrdonnances de. FEvêque Dioceiàin fus ce cen«-

dut's > ieroot exécutées.

XXI.
FilreilAireft du Confeil Prive du 5. Aouft i^4; portant defenfet:

auLieutenant gênerai d'AJençon & à tous autres Juges feculicr^.

de prendre aucune connoiHàncc du SerWce Divin ,ny dufait desCoiu-
frairics.

On f>eutvolr fur lé même fuiet plufeursOrJonnances jEditsÙ* Déclara*

fions au chap. de La lurifdiÛ/on Ecclejiajii^ tn^nerd, Uc^Htl ejl l*<m^é*

mt du. ttr, 1. de. cette frcmUre partie.
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De iexpofition du fkisxt Sacrçment.

Décret de [a Congrégation des Qird'maux étallie pour tinterprétation

dt*£oncile de 'Trenic envoyé en l année 1644. à t^.le Cardinal

Crimaldt^qtii éto:t alors Nonce Apofloliqtte en France y aufijet de

la amreHatwn qm ejioit entre n^i. ï Arche^fécjue de Bordeaux 1rs

Jéuoiins de la mime ViHe^ [cm l'exfûjiMn dit [mu Sacrement

dans lenr Bglifè^

xxir.
COngrcgacio Conciliiccn'uit, non liccrc rcguIariSus, ctiaminco-

rumpropriis Ecclcfiisfan^tiflimum Euchanftix Sacramcntura pu-

blicc adorandum cxponcrc, nifi ex cauli publka qu3» probata fit ab

Ordixxario : ex cjkufa auccm privata poiTe , dummodo ran£bi(nmum Sa*

àramrntum è tabernacalonon extrabatar fisvelatuin , ica uc ipfà ûtb'

cra hoftia viderinonpodit. Idem tenuicinPifiiiireDfi i).Nov.itf}o. tt

âpius in aljis hanceandem opimenem-lecuca fuit facra Congreg^cta

Epifcopolum in pbribus cauus, & fignamer in Denoneniî \6oy u.
Maij > in quoronv iklet» fubrcripHc die Tan. 164^ H. Cacdinali»

Crimaidus Nunciiu Apoftolicus Nocarii figiHo».

Et dans tart. 2. de ta Déclaration de tjÉffèmtUe générale du Cterg}

OffelUtli Règlement des R eguliers, U même chqfe efi ordonnée , (g^

four texeeudm de ladite Ordonnanceladite JffemUéi adjtSiUp

xxriL
NE pourront à Tavenir ks £cclc(iaiH<]|ies (écoliers mktepûiietSfi

exempts, ou nonexempts s s'obliger par concradoaconvendon
quelconque, d'cxpofer ît faint Sacrement à découvert', ny reccvoit*.

aucune fondation à cette 6n , û ce axû gar l'ordre ou du coniènco»
ment de l'Evêque Diocefain.

Des Rcli(]ues des Saints, ôcdes orocmeo&pou£«le: ..

Service Divin»-

Décret du [pncile de Trente , de invocat &: vencratione, & Rcliî^

. ^ qpm ^anâoruin> àc facrrs imaginibus, fclT. i;.

XXI v:.

Ma adac fanda Synodus, &C;
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XXV.
Extrair de fOrdonnancc d'Orlcans art. 28.

Extrait de l'Ordonnance de Blois éftule s7* -

* •

XXVI. '

TOuccs pcrfonncs conflicuccs es Ordres (acrcz , ne pourront en ver-

tu de l'Oi donnancc faite à Moulins, ctrc contrâmes par cnipriion-

ncment de leurs personnes, ny pareillement pour le payement de leurs

debcesétte exécutées enleursmeubles deftinez an Service Divin, oa
pour u(âge neceflâite&domedique, ny en leurs vivres.

""^"^ ~ X~X V I I L

L'Art. z3.dcrEdit dci<îo6. déclare tous emprifonnemcns & cxcco.
uons dçs biens deftinez au Service Divin lur les Ecclc/iaih^ucsjpour

debcescivUettloniornnaircs & injurieuTes.
'

^

X xîx,
"

PAr l'Edic de 1596. lesEccIcfiaftiqucs pourront vendiqucr leorsRe*
liqucs & autres orncmcns del'Eahfc, fur ceux qui les détiennent,

fôit cndepoftou autrement, (àiis que pour quelque occafion ou prétex-
te quefiefoic, ils puiflent être retenus i permettant aufdits Ecclefiafti-
ques d'informer contrç,ceux <qui ont fpoliélesEglifcs, dmnoios à âa
dvile^ poorja le^iecicipn de £0 qui a été inal pris.

XXX. ~
PArt l*art. 30. de la Déclaration du mois de Février i^^j. il cft dit que

LesParoiilicns feront obligez de rétablir les Prclbyteres &Mai-
ibtlS'd'iiabitaeion des Curez, démolies par l'miurc des guerres civiles,

ott par cadudc6; 8ede fournir«fornemens aux Eglifcs, nonobiUut tous
Arrefts à ceeonti^res. £cpour cet eÉct Us pourront kco^iler& lever
Tus «ux fikpCi h fooune de trois eens livres.

Parl^m. xi. de ceux fiiJurentfreftmn^ i Hemy fil. parle CUtgiie
FtâHÊ^mjpM de Nùif» tsis. &*rifmdt4c parfa M, te j. Mues

fiham,^Mcerâéfmement fimpUmeru^ défi dit:

;xxxi.
QUelefditsParoiffiensconrriburont telles fommcs de deniers que

Icfdiw Preîats verront cftrc neceflàires pour la rcediHcation des
»ns pTesbyterales des Curez» Fonts Baptifiiçaux ^ Clochers des

Digitized by Google



eoncemdnt Us étffsim d$t Clergé de Vrance* S

7

Eglifês ParoiâîaUes »H outre qu'ils fettrmnmtde Croix , Calices , Co-
ches,& cooces autres choies réquilês pour la Célébration dudic Service

DiTÎn & Adminidration des Sacrcmcns, comme cdanc lefditcs chofcs

pour Tufage & (êrvice dcfdics ParoifTiens : (î ce n'efl: que icrdics Prclacs

trouvent que le revenu deiditcs Gurcs foit fi grand , K le nombre des

ParoiflTiens fi petit & fi pauvre, que Icfdites Cures doivent contribuer

aux chofcs dcÛus dites > donc feront chargez leurs honneurs & con-

fcicnccs.

Des Confrairics.

Extrait du ConciU de Trente Sejfzi, c« t* de Rffirmatm,

xxxir.
Epifcopi cdam canquam Sedis Apoftolicse, flfc»

Extrait du {/mette de Sens en 1124^

XXXIII.

CUm multiplicatione Confratriarum rrpeMonopoliaoriricontinI

gat, & qux in ufus pios confumcnda funt , in ciapulam con-

verti vidcantur ( fi quidcm dies feftos Confratriarura non aliter fe

Conitatfes digne ^lebrarepbrant» niS coiiimeflactonibus& cbrieta.

tibttsdefèrviaiit) Tacro approbanre Concilia FroVinciali y (iiB pœna
excommunicationis inhîbemus^neafiqut, aijnicisiiiqnedignicacis fiie«»

tint, Confratrias erigere, Se de novo inftituere , fine noftro» auc Vi>
cariorumnoftrornmexprenb confenfuSr approbationc audeant, i\Uj-

tiquas aurcm quas pcr nos aut pracdecefibres noftros inftitutas , aut

aliter approbatas fiiifTc conftiterit , tolcramus Convcnticularcs com-
meffationes, maxime dicbus fcftis iliorum Confratriarum ex dcnariis

carumdem âcndas, fcurolvandas, fiib prxdicbis psnis inhibcntes.

XXXIV.
PAr rare; 185. de rotdonnance de ViUiecs Coftrés de t^fp, îl eft

dit :

Que fiiivant nos anciennes Ordonnances & Arreftsde no«; Cours

Souveraines, feront abbatucs, interdites, & dcfFcnducs tourcs Con-
frairics de gens de Mcftiers & Artifans par tout nofire Royaume.

M, Bowiin Procureur Oenend 4» Pârlement de P4ru qui 4 commente

ettte Oricmumce y itt que fer lâdite Oriomumee om ifa point âkolj nbfo'

lument les Cot^nUfiee des S^fttpmt, mek les eèm^ monopoles , exceSiÂsns

les fejiins , <^ les affemUêes iUscites f«e les ^rtifmsfeifisent ftn$ fer*

mifiofs mfmet de/dttes Confrmries,



XXXV.
PAr Part. lo. de fOrdonnance d'OrIcans , il cft ordonne que les

deniers & revenus de toutes Confrairics , la Qiarge du Service

jdivia déduite & fatis&ite , (bient. appliquez à r^imenemciiK dec

ico!es 8e aiunofiies, es plus prochaises Villes 8e Bourgades^oàteOttcs

Confcancies auront «fté inftituées^ (ans qtie IcQiii deniers puiflbncém
employez i autre v(âge pour quelque caulè que ce foie.

XXXVI.
PAr l'arc. de i'Ordomuncc de Roufl&Uon du mois de Janviei;

Sont défendus tous Banquets , tant pour Doctorats & autres dc-

grez, en quelque faculté que ce fbit, que pour Maillriiês de Sciences y

iViMnMefliecs » 8e aufli pour CondOraities , à peine de 500. liv.tour-

nois contre chacun de jceuxqui auront affifté anlHics Banquets» appli-

cables le tiers à Nous, letier$ auxpauvres, 8e Faotre tiers au Denon*
rci^ceur.

l
I '

.
' ^i»—*^ Il '•mm* I I II II il I H

XXXVII.

F Ar l'Ordonnance de Moulins en 15^6. art. 74"

Il cft enjoint aufli de faire exécuter réellement & de fait les

Ordonnances faites pour ofter & interdire les Confrairies, Aflem-

blées & Banquets accoutumez j pour Bâtons &: autres chofcs (embla*

blcsj &lesdeivecs d'iccJles être employés ûiivancle contenu e/Hites

ptdonoancen,
xxxvni

PAr Tare. 17. de rOrdonnance de Bbis « foivauc les jandennes Or-
donnances des R.oys :

Sont défendues toutes Confrairies de gens dcMcftier & Attifans,

Aflcmblées& Banquets •. & Ordonné que le revenu defdites Confrai-

rics ^ra employé tant à la célébration du Service divin félon l'ordre

2ui en fera fait par i'Evcque Diocezain, qu'à la nourijcurc despauvres

uMcfticr ,^ autresjxuvres pitoyables.

CHAP. t.

Digitized by Google



* concêmant Us affaires du Clergé de France. t

f

CHAPITRE V;

Des ProcciGonSy Te Deum» autres Prières pour caufcs

pubÛquesScneceffitezurgentes,

• Extr4iidu(^ortcile4kTteneiSeJ[,âf, DcRcguIaribus&
moniatibus c. 13.

Controvcrfiac omtics de Prxcedencia , 9ec.

La même choje eû oriotmce en plufteurs CoHciles Vrovinciâux] en exé^
cuùon du Concile de Trente ytiT par le Reniement de C^jfemJAéc JeMwh
Tit.ii. De his qux ad jurirdiûioncm torenfcm pertinent.

- _ ^

ARreft dn GmTcil Privé duio; Juin 1554. portant Reglemeiic

encre FArdievéqtie & le F^Iemenc de Rotten % fur l'ordre det

Proceflioiis générales ordonnées pat le Roy , portant que ûns aToir

égaraux Arrcfls dudtt Parlemenc , comme nuls 9c donnez par entre-

Çnlê dejurifdi^lion, que toutefois ftquantes que par Ordonnance du
Loy , il fera fait Proccrfions générales en ladite Ville de Roiien , efquel-

les les cens de ladite Cour feront afliftans, feront tenus en avenir le-

dit Archevêque de Roiien ou Tes Vicaires , pour fçavoir tc entendre de

luy le jour & heure , temps & lieu le plus commode pour faire ladite

Procemon générale ; & à ce que, cane ledit Archevêque , ou fcs Vi»
caires, ou pareillement ladite Cour» fiilTent kncs prcparadfiae deroic

en tel cas requis $ Et en ce âilànt iceluy Archevêque, (es Vicaires

autres Minières de ladite Egli&»£èront tenus de les recevoir,& donneC
lieu, Se tel ordre U prééminence* que r£véqac de Paris& fes Vicaires

ont accouftumc de faire, & recevoir les gens de la Cour de Parlement
de Paris, en iccllcs ProccflTions générales , fans que les gens de la-

dite Cour fc puiflcnt entremettre aucunement pour le faic de l'ordre

defdices Procédions & Prédications } aufquels gens de ladite Cour eft

enjoint , pour le bien de la Judice & des fujets du Roy > faire leurs char-

ges& Eftacs leulement , (tùvam les Ordonnances.

M



Le (^hapkre iU l'Eglifi de P4m dêmia eMte mm Mf^Utim it
ïufige (^ue l'ony ohfenoit y entel ci», îofieUe en d iafirie

en cii embvii peurJer»$r iecUreiJpmntJûr cefv^u

UNivcrfT» prx^cntcs licen» în^eâuris', Decanus &: Capiculum m'
ii^nis Ecclen^ Panfîcnils ad Romanam Hcclefiaiii nullo mcdio per-

tincntis , (âlutcm in Domino. Vifa fupplicationc à parte vencrabilium

Dominoriim Dcc.mi, Canonicorum,& Capituli Ecclcfi.T Rotomagcnfis

Dobis praicntau , qua rcquiriinc fcqucndo arcftum fccrccioris Rcgis

Coniîlii» die io»Mcnfis Juuii anno Domini 1554. intcr Rcvcrcndif^

fîmum DominumCardinalcm Vcndomtien(cm Arcbiepircopum RoCfK
jnagenfeniygeDominos S(naciisRotomagcnfis , latum > nociinv eis fiert

modtun lèflioiiis Doroinoram fapcemi Senatiis Pariiiénfis m Gboro-

IScelefiar cempoce ProcdTionum Gcnecxtiiifli» dicimus Chorum dids
£cclciiie noftrx tune dividi in 4. paices , <|Uoniin dextri & finiftri la-

teris, médias à parte Majoris altaris ufquc a4 médium Chori , id cft

afque ad gradus afTcnfus Cachcdiaium ex ucroquc laccrc
, pcrnosfiï;

Ecclcfi.c noftrs Bcncticiacos , &: Capcllanos rurûim &:dcorrum occu*

pari , aliam partera dcxcri latcris peu Dominos fuprcmi Senatus, &
-aliam (îniftri iurflita , dcorfumquc per Dominos computorum urbis

CorisK (ûbfidionua coojimâim y, fie kat à dî£b's Dominis ta omnî--

ftns cooyo<»tiMibiis., fie ^iqiie uUa contencione perpétue obftrvsû

4111kl lîiilfi: : in cufus rci ceftiraïKiiani:, figiititm no(!rx Parifienfis £cs>

-defîs prxfcncibus duximus apponcndcniu Datum Paiifîisiiidiâaonây

iboCapM«dk itluina Mardi %^ figpatum. DoucentL

IV.
ARreft du Parlement d^c Pari"; du 14. Juillet lén. qui ca/Te les Sen-

tences du Prc£dial de Clci mont, rendue contre les Chanoines de
l'Ëglire de Clermonc , au fujec de la Séance que les Officiers dudir

Prcfidial precendoieiit avoir dans ks hantes jchaires du Chœur de I4

ttfiiBC EglBc aiucFete foicmnelles} fieordonne qu'aubes jours il

aura que IeSenécfaal>IiePrendent audir Prefidtal, Iq Liçuteiiaocgefie^

ral » fie le Lieutenant Criminel ; où en leur ab(ênce leLieutenan&patti»

culicr & les trois plus anciens Confeillers qui ayent feance aufdttCS

Chaires : fie ce après les Dignitez fieles Chanoines de ladite Egliiê*
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V.
• *

ARreft ài Conftfl Privi du 10. Juilkc i$io. oui sirdc ncnvoyé m
Parlanent de Pans le dificrenc d*einie le Chapitre le Ptefidiàl

•de Clermont» réglé par TAneft cy^flus \U que Ton a infcrc en cet eiw
^roit pour (crvir dfédairciflèmentaamâne Aixeft« le fait n'y étant paft

fiTez expliqué.

dernier chdfitre du frtrmer titre de cette partie , ily a plu/tem ,

4MtmjimJb,fârimUf^uels lespremièrespUcesjM r^fifHes

VL
ARreft du Confcil Privé du 14. Décembre 155B. portant que le

Lieutenant gênerai , H les Maire & Efchevins de la ViUc.de Pro«

ms (êront affignez au Conlïfl > lût ce ^fSls tvo&ntdc IcnraikEocic^

élément, ordonné de cbanterle TeÙetim,& qii*iby avoienc contrainte

lesEcdefiaftiques» (ans anendrePordre de M. PArcfaerêque de Sens»

^iaos JeDiocefe duquel ladite Ville eA fîtuce-» melme fiUt defenfci d'e-

Xccuceriôn Mandement lors «^uilTavoit envoyé : comme auifi ca/Ta-

don de leurs Ordonnances
,
décharge de Tamandc portée pariccllcs,

avec dcfcnfes à eux d'ordonner des chofes appartenant à fE^ifc» ny
^e troubler ledit ficur Archevêque aux fonélions de Ci charge.

' '

vTÏL T".
'

AVtre Arrefi du GoniêtI Ptivé , teaéa contradiûoirenient le io2
Novembre 1^4^ poRanr defênfèt an Chapitrede l'Egliie doBor-

dcaux, de reeevoic l'ordre powks Aâions de Grâces ou autres Prières

publiques que £iMa^(lé aura trouvé bon cflrc faites en ladite BgUiê»

,

autre pcrlonnc que de l'Archevêque ou de Ces Vicaires Généraux en
*

Ton ablcnce t avec la âipprei&on d'un ASte £ut iiir ce (ùjct par ledit

Chapitre,

VIII.
A Rreft du Parlement de Paris du 8. Janvier 1^47. portant que

tes Pkoccffions générales » TeVmm , & autres Prières publique^

<fû Ce feront par l^rdw Superietir > fctont indices par fEvéque on
fon grand Vicaire , dont le Chapitre fera graciedcittcnt averty » 9c
les Prières pamai]iefes|ttrla lefolntion conumme dePEyéiMC 9c da
Chapitre. . .
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fi RecttiU en é^regi

CHAPITRE VI.

Des Entcrrcmcns& autres devoirs envers les Morts.

L
Ut nullusdemcepsin Ecdeiia mortuniii (epeltat.

L
IL

Ib. A. capit. 47,Ut<ielépeIiendis in BaHlicis morcuisiUaconfiitiiti»

(êrvetiir^ qiur âb amiquispatribiis confticuu cit

L
III.

Ib.^, capit. 194. Admoncantur fidcics, oc ad fuos monoos non

aganc qiue de paganonim rica rcjnanlèrunt, &c.

I
Bidcm lib. 6. c. 19^. Rdctesprodefonais amiconun,& parcBCibiiseo:

nun ieiumaft oblationcs trigînta dics adimplcrc faciant,& morcuum

fopei: moituumnon ponant, nccofladcfunftorumfupcrteiram ëwkm

cattt) qnodfilcccrinc ,Canoiiic« fcntcntiac fiibjaccaiic.

exnéùiduCmKiUdtTrtnteJifij.chap. 4. de refirm.

V.

Ontingît fîcpc in aaibuflam Ecdeffis , Bec. ^
V-/ UmmOmdU JkTftntt en U feff. 1%, tkâf. 19- de neftrmâttonr,

wtdonm que ceux qui fenui morts en duel[oient fnvex,pour tomours de 14

faulturc EccUJIafli<jHe , fi in ipfo conflidu dcccflcriot , pcrpctuo ca-

rcanc £cdeiiafticji icpukora.

Lgmimefi ardmtné par ÏBdït de 1606. arc. 16.

VI.

[ Eux de !a Religion prétendue reformée font aufïî privés de ladite

rfcpulcurc Ecckfiaftique, quand ils fcroicnc Fondatcucs d'Eglifc,

fttivant l'article 10..dumcme Edit.

Pour U certitude du temps du decex.des Benefacrs f>ourempeckerU

lourde (P- recflement de leurs corps, voje?;JiSémaes^o,^2..^^.^^,^i6.dÊ

c
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concernant Us fffdircs du Clergé di France,
tOrdonnance de ViSiers-Cotterets, de Vannée l^^f, &*t9ltt€9^^n^^
tcâMtit. iy.de Ui. partie du même Recueil.

VII.
ARreft du Parkmencde Rennes dni^. Juillet 1618. par lequel il a

tté ordonnè,qtielescorps4es décédez ieronc entecresea leurs Pa-
roifles , û antrcinenc ils nVnont difpofi par leursteftanens U dcmio-
tes volontez.

VIII.
ARrcft du Parlement de Paris du z/. Mars 1^4^. portant règlement

entre les Curez de la Ville & Fauxbourgsde Paris, d'une part : &
les Religieux d'autre i par lequel il cftdit, que quand quelqu'un aura
éleu fa fepulture dans rEgUfcdefdits Religieux ou Religieufes, foie que
ksMontlIefesfi: ttouvent conftruits dedans ou dehors la ParoifTc du
deÂint» leCttcé oufonVicaire levra le corps is, le conduira jufqu'à la

poite dndit Conyenc où le Défunt auraileu fà fepnlture ; auquel lieu

te corps fera reccuparle Supérieur! èc après que le Curé auracenifié
que le Défont eftmortcn la CommuniondcrÉglifè, iiiè retirera. £t
iera le luminaire partagé par moitié.

~
ix!

AUtreArrcftdu Parlement de Parisdu dernierMay 1^51 qui ordon-
ne lamême chofc , & qui permet aux Religieux en cas de refus des

Curezdenëmenc femmez d'enleveriefdtts corps, &iccax faire porter
ic enterrer en leurs Egliiès.

X.
A Rreil du Parlement de Paris du 9, Aooft i^it.qnt permet Pexho-A mation du corps d'un Catholique qui avoitétc enterre avec ceux

de la Religion prétendue reformée, pour le mettre en terre ûinte»

XI.A Rreftdu mêmeParlement du ai. Mars ï66^, portant que les clo-
ches ne pourront être (bnnées après le decez des Paroilfiens » fitan.

très qui feront enterrez danslaParoiffc, que le Curé n'en foitaverty,

& n'y ait donné fon confientement : Témolument delà ibnnerie demeu-
lant à la Fabrique.

• Touchant le deceds des Evètjues , & les devoirs que le Clergi leur rend
épns leur mort i Voyex^ladelibcration deT^JJemblée ^enerâledmi^Stftem»
èrt 16^6, inférée cj^dfjfm mh 1. cha^. dn ti(.l,df çett€ partif.
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tittueil en Mhttff

CHAPITRE VII.

Des Droits honoiiâques.

- ' I.

UT Epifcopi provideanc qoem bonocen Pte&yeeii pco Cccfefik

ExtTÀ^ éi TOrdmumee Je Fnmfeù /. demie ÀFiBkrs'Cetgeftts ém

mait J^Aim(i jsjjf. pour U Breuffte,

î I.

NOus pour foire ccflcr Icsdiffcrcns, dcbatsôc contentions d'entre

nos (ujcts, avons ordonne, qu aucun de quelc^uc quaJiccôc coiv-

^ion qu'il ioit, ne pourra precenaredtoit, poflWsioii»aitcorie§, pre-

«ogativc» on préemmefice au<de<làiis des Eglifes > Cok pour y avoir

teiot,^cge5 , oneoires, ticabeuix« accoudoirs , fepufmies , eoceos ,ti*

«resi armoiries, écnflbns, &auctes cnfcignesde leurs ma^Sms, finoa

4pfÂs {bienc Patrons ou Fondateurs dcfdites Eglifes, & qu'ilsen poiâcnc
promptcmcnt informer, par lettres ou titres de fonc^at ion, ouparfèo*

ccnces&^ugcjDcnsdoancz avec coonoiirancc dccaufe^ &' partie icgjU

time.

£c Qucrc les cas furdics ne (êront rcceas nos fu/ets à faire intenrer

jaucua procezottinfiance pour laifbndefiiits prétendus droits } & dé-

clarons tralies tomes lesprocédures auroiaic été onièioieiic inr ce
Élites. Voulons les contrevenans êtrefrottementcondamn;»en bon-
aesiOcgrofTes amandcsenveisnottSypour lacalomnte o« cemencèpce»
jcedant à cau(è de ladite contravention.

La Vccldration in même Roy fttitc fur cette OrdonnMnce le tA.Sefftemin

ÂeU même annétm^^fvtu ^9c l'effet de lâdite OrdoBnânceifamréiim fee
pour revenir.

Sxtrait de tOrdlmnance de i6z^. Article «2.

LEs Cures qui font àprcfcnt unies aux Abbayes, Pricurcz, Eglifes

Cathedralesou Collégiales, feront dorcfnavant tenues à part, &à
titre de Vicariat perpétuel, fans qu'à 1 avenir Icfdites EgUics puiflcilC

prctcudie fur icciies Cures, autres dcoiu qu honoraires*
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concifnântlasf^atm diâ Çi^rge de France»
^, . - '

•
•— •

IV.

ARrcftdu Parlement de Paris du /.Mars 1570. qui a jngc que le

Patron feul peut former complainte pour les droits honouâqttes»

& particulièrement pour fou banc.

V.

ARreft dudit'Parlcnieiit du 18. Janvier i5o). par îeqiiel enttzmtes
choses a été jujré que ce n*eft pasaflcz pour établir la qualifié de

patron d'avoir fcsarinesgravccs ou peintes aux CIocIieS9 oudàilsr£i>

^]ic, mais qu'il £uic enooreid'aucres titres U eBreignemens»
'

VI.

ARreft du même Parlement donne en h Chambre de l'Edit le 3.

7uin 1^09. par lequel a été jugc que les Patrons & Seigneurs hauts-

Juftjcicrs f.iirant protcfsion de la Religion prétendue reformée, ne

peuvent jouir des droits honorifiques, tant qu'ib demeureronten cecr

U prétendus Religion j. mais iènlememc lortqu'ils &rom Catholiques.

* VII.
' Pareil AncSt domême Parleneoc du 16^ Aouft 1^17.

Sxtrait deU DtcUréttmiu Roji dt i6fj, 0* j6fé. m* f*

V I 1 1.

LEs Seigneurs faifânt profefsion de la Religion pretendaè* refbr-

mce, ne pourront ufer d'aucuns droits honorifiques dans lesEgli-

fes; de fcpulturcs, bancs, titrcstant dehors que dedansles Eglifes &
Patronages : demeurant Icrdits droits en forfeance tant qu'ils hiOf^%

profefsion de ladite Religion prctcnduc rcfotmcc,

La mime chofe a été ingée par les ^rrefls pour le droit de prefentatiom

imxMeneficesj lors que Usrétnmsfi traiÊVettf ét la Religion ptvtinÊimi rf
fitméti m» femement ^ils ne peuvent prefinter par eux-mêmes tant

qn'ilsiemenrentencetétâticomme il déti i*tgépar ^rrefi inVâAemewti»

Taris d» 19 ,May iéoj, mais fu'ils ne le peuvent pas même parnnPncnrenr

.

Cntholiqne, tùnfi que l*on peut voirpar phjieurs ^rrefit snfinT^ ^Sf-ff*

dénsU x.pmiey tit, 5. desBenefces qui font en Pâirvné^,

IX.

\ Rrcft du Parfcmcnt de RoUen du 14. May 1^07. intervenu fur

jt\ ce que des Gentilshommes habttans d'une ParoiiTe donc IXgliic
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f6 Recueil en dtrefré

cft en Patronage Ecdefiaftique» avoienc faic mcccre lentsannes«hiisle

Choeur de ladite EglUê: porcanc qu'elles ièroient eHàcées 1 9Cjqae U»
bancs qu'ils y avoicnt aalli fait pofcr

,
quoy que par la permiflion du

Patron Eccicfiaftiquc fcroicnr tranfportcz dans la Nef j avecdefenfcs

audit Patron de donner à l'avenir de telles pcrmiiïions , tant pour les

bancs, que pour la Tcpuiturc dans le Chcxur,àlarefcrvc du Curé.

Pareil ^rrejï dn Parlement du i\,*Avril l6oJ. raporté par Berautfur
r«t. i4. de U Coufiume de Ifwmémiit êm iitn iti Fiefs , psr lequel fut or^

éomU que les Bancs <^ue lesfiewn de QrmmmnUe de VâMXfement portex^

4âmUNef', 0"fut dit que ceux tiui •ntdmtdeVatrênAgenepomîmeiutûli^

.mumqueriitutres Ut dnits honorifiques. Le même Commentateur au mêmt
androit fÉpme tm autre .^rrefl du Parlement de RoUen du a. »Aouf^ ^5^4»
entre Jacques Simonfieur de Neant 'tt , Patron de CBglife ParoiJ^iale de Don»
ville, f!^ Jean ^uher ,

qui avoit acquu un Fiefdans cette Paroijfc : par lequel

£eluy cy fut condamné d'ojlerle bancqutl an/oit fait mettre dans le Choeur de

ladite E^lifitfaufà le placer dans la Nefpar l'avis du Curé des Mar^
Zuillierstquefw appelleTrefmmmcepdti'Ui CmmeauJH defureojier

fis ornesd*U usémeBgUfe où ilUs mfoitfaitpesndttt, il dlemwefiUtmtmm
iims a» mime IseuimsfMlaUa^mfidndtt Parlemtiu dMz9,Êtmi\9€^
rendu pareillement entre un Patron &* nnOuttilhomme qui avoit Fiefdam
la ParoiJJey 6r quife difoit en pojjefiion immémoriale d'avoir un banc dans

le dfoeur ;
&* quefcsPredecejJeurs avaientfait bafiir une Chapelle dans ladite

Eglife , &yai'oientfait des donations. Ce qut n empêcha pas que le Patron

nefufl mAintcnu àfon exclufton dans toua les droits honorifiques , &' d'avoir

feuL un banc dans le Choeur ^ faufà l'autre d^eu avoirun dans Uplace la plus

ItotMtaUe dans la Nef. il y a un autre du Parlement de RoUen dm
ZI. tmltet i\9%* TfnMfimUtfUemenf ^ Vinfiance d^mm Patrots contredes bc-

n'tiers qui mfoient fitt enterrer une pftfopMse dans le Clmur de tEelife il

y avoit trois ou quatremois , lefquels pçurce fuiet furefstcondsimnea^ trente

rfcus £amende i le tiers au Trefor où à la Fabrique , le tiers aux Pauvres , <27*

le tiers au Roy. Cét ^rrefi efl aufii rapOTté for fierontfut ledit Oet* l4t,de

la même Coufiume de Normandie.

V I.

ARrefl du Parlemcnç <!ê Paris 4» i8. Janvier itfu. par lequel jI a

écé juge que le Papron peut dioifirtel jour de Fefte que bon. lu/

^mble pour jKe(èBrer iêul le pain beny, quoy qu*il ne demeure pas

dans laParoiOc, & que les Paroiflîeos ayenc accouftnmédfy rendre le

|kain boiy dia^imà leur coBT*

VIL
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€9ncemà»t les ajféins imtlerge ditrana. f%

VII.
^A Rrcft du grand Confcil , rendu le 1 8. Septembre 1^18 &: prononce

aux Procureurs des parties le 8.0<^^obrc eniuivant, par lequel le-

dit Confcil ordonne que le nomme Touche aura la fcance , & au.

cres homiears & prééminences de l'£elife , après les Abbé , Reli-

gpoiXy&Cooveiic de Savigny» 8e coa£niné du HameU réintégrer,

BdbbUr # remettre le banc dod» de la Touche en la Nef de ladit»

J^Iife âttlicu le plus eminent après celuy de/Hits Abbé&Religicuxe-

8equTapce»ledit de k Touche ^ le-nommé de Brecy aura loidits lioa«'

oeuts 8c ptéeminences.

VIII.

AVtre Arrcft du grand Confcil du 8. Mars 1^19. confirmatifdu pré-

cèdent contre lequel on avoit obtenu des Lettres en forme d»
Rcqucfte civile.

IX.

AR reft du Parlement de Paris du 5. Juillet i^^4 . par lequel a été jugé

qu'il n'appartient pas au Seigneur haur-Jufticier ,quine l'cftquc

par engagement , de faire pcmdrc des litres dc.ians & à rentoiir de i-E»

glifc ; mais feulement de faire mettre un Poteau en place publique^ les

aimes duRoy , &; les iicnncs au dcifous.

. - X»' • ..'»•, «i>

AVtrc Arrcft da Parlcment de Pafis du 19. Aouft itfio. par lequel .

il eft pareillementiugé,enti'autrcs chofcs , auc TEngagiftc du Do-
maine du Roy , qui en cette qualité cfi Seigneur haut-Jufticicr » n*a pas

droit de litre^ non plus que leSeigneurmoyen bas Jullicier*

XI.
TRois autres Arrcfts du Parlement de Rouen, des a. Mars 1599. ij..

Février 1603. &: 10. Juillet 1609. par lefquels il a efté jugé que les

<3en€ilshoniflies non Patrons , qui n*ont point de banc dans l'Églifc,

doivent s'adtellèc i leur Curé, ou iii Doyen rural, Se aux Mafguilliers

de la ParoHTe « pour leur âHi^oer place dans la Nef, 2le que les' hotnni;^

doivent précéder aUKfaoccflidnsafcofffande&» ks.Pàmoiiclifcs IcàuiidL

deflitt GcnriUhommcs noiiPanfonl ... 1.
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X 1 1.

ARrcft daParlemenc deParisduxj. Jaillcn^tf2« concenaon pluficurs- -

Rcgicmcns couchant les droits honorifiques , parciculicrcmcnt

pour le rang de divcrS'Seigneurs dans lesrProccllions qm fe tt>at fur dif-

ftffens Tecticoires i 6c pour ieucs haass ^iroiic ceglez poiê:& du con-i^

tetflmeàt dli Goéè&des MacguiUiets celle fàç^ qyiik n^con»^
mdient point Iè(èfvice DivînZPoKuttr aufli côtidamBacieiiminiellùr '

4^01(1 eux à aumofncr certaiae foqnne à l'Eglilè , pour avoir vJk da*-

voye de £uCi.avec.<iefeiifesàccMi»4*miulibr, ay croubie£lciG»v^,i^»'
pcincdepunkion exemplaire.'-

X 1 1 1.

ARrcfl du Parlement de Pans du z^. May 1^30. par lequel a été |ugc

quun Gentilhomme prcccndanc les droits honorifiques dans.^nc

l^aroiiTe ,,nc poûvoitintenlec lôn aâion contre le Guré ; faufsHuy 4 lii^*

frire ordonner a^wcle Seigneur du lieu s après la déclaration faite par le.-

CiitiH'execacerde iàpart ce quienièroitQtdonné.

:
: XIV.

ARjrcûrdu g^rand Confcil du 14. Septembre 16x5. par lequel cntr*au*

très chofes il a eftc juge, que les Enfans de Choeur revcftus desi

habits Cléricaux aidaasà la^celcbration du fervice Divin, doivent

précéder aux Pj:occâibn&« offirandcs,& afperiion de Toau bcmftc, di-»

flnbucio» des^ Pains bcn|si,,fc autres cérémonies» toasrlesLaïques^e-

^elque qualité qu'ils foicnt , Geocilsliommes »JSeigneurs& Patrons^,

^mmcffirifenaaifti» .^gmémiaO^ »,.fitr.iift.niàaeiCoi>gat ayec.k»v

tSRcrci*

XV.
PArcil Arreft du Parlement de Paris du 17. May 16^4. portant que le

Curé de Fayel donnera de l'eau bcnifte au Seigneur de h ParoifTc

sprcs ceux qui ferviront à l'Autel, & qui feront revclius dcSurpclis ftj:

Chapes> flcauttcsperfonnes repreièosans leClcrgç,

T XVE.
ARrcft ConcradiAbire:dtt Confêil Privfdttit; ÏAmiS^é* ponanc

defcnfes ài. lai Bacne Marquifc de Mirepoix , de prendre la quai»

ficéde Fondatrice de l'Eglifc Cathédrale de Miiepoix , oy de ttonblcr lo^

fetvice Divin , d'occuper les Chaires duClianir , àc. Ce Êûre donner do*
t*£neens «ificdcr^au bcniûe à ia main.
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concernant tts /tffalrfs du Clergéde fntnce, fp
. Voje\,Mn u4rrcfi du Conftil Priut ^ du 9. Septemère i€^9. portant

tio» d'un u4rrejl dit Pariemtnt df Toulêufe , <fm évoit dtmé OMCufè de id

Gradelle fon renvoy devant l'^rchefi/étfut DJocepun , fitr mte conteftatiom

* pour Informe de donner igéu Unifie ait SÙ^fteur J» Iteu j avec defenfss de fe

pourvoir ailleurs ^ue pardevant leditfteurl^rthcvcque , 0» fes ^Offkiers p<mt

ce différent y
lequel uirreji eji $nferé cj-dejfm au chapitre.du.ferviceUivin.

X VI I.

L'Aflcmblcc gcncralc tcnifë cn 1655. ^ ^ rcfolupar l'avis des

Provinces, que les Curez fcronc tous les Dimanches Teau bcnifte,

conformémenc au Rituel;^ qu'après avoir arpcrgc l'Autel, & tous les

Ecclcfiaftiqucs cftans au Chœur , ils donneront par afperfion <lc Teau

bcnifte aux Seigneurs & Dames des lieux, eftans en icttrs bancs ordi-

naires.

Sur le fuit des droits hcmrififtses^^'oyex^U chap. il. deU 9- ^mie,
• foa a inféré plujiturs ^rrefls , qui défendent non femletaeut d'enttnter dUm
les E^lifes ceux qui font morts dans lajteligion prttmdtii: itfowmu , ^«07
qu'ils foient fuccejfeurs des Pétrons ou Fondateurs : mai* encore d!ap^ftr

jMtcunc litre ûU.^emtHre/unchre dufdites Egliftf yfoit dehorj,QU dedàns apru

ieurdeceds. ...

. . CHAPITRE YllL
De la Mi/Hon des Prcdicateurs

, Approbation des Con-
fcflcurs , & Adminiftration des Sacremcns.

Décret du Qmcile de Trente des Prédicateurs
, Seff s. c. 2, de Refor,

Qma veto Chriftiana: Reipûblicx , Kc.

II.

AUtrc Décret du mcme Concile fur le mcrac fujet. Se{£i4. c. 4,'

de Réf. Vrdtdicationis mnnm ^

^ I- , , ,

III.
Idem, SeC 24. c.7. de Réf. Vtfdttis popnlus aà fufcipienda.&c.

ïv!

IBtdem c. 8. au fujet d'un Pénitencier. Jn mnihus etiam C4th<drdi-
bus 1 0c.
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J^oû Recueil en âhrege
Touchdnt Us Tnhânics âjftHUs â»x Pénitenciers

, îepfuelîcs m/ont'fu'
iettes aux Grâduexj» non plus que les Theoloraleg. VoyeX^l'ârt. li. de iEdit
de 1^96' donnéfur les remonftrânces du Clergé.

^ Cégârd des Prehandes Théologales , de ceux qui en font pourveus. .

yoyex, ce qui en efi raporté cy-deffus au chapitre des Chanoines& Dignitex^
^ui efi le z, du tit, i. de cette Pa^ie^

V.

Decrtt du Qmcile de Trente , touchant approhation des Q^nfeJJeurs,

Seff 2}.c, is. de T{ejor,

Quamvis Prefbyteri , &c.

VI.

IDem cap. t6. cjufcJ. fclT Nullus prartcrca Clçricus percgrinus fine

Commcndatitiis fuiordinarii lictcris ab ullo Epifcopo ad divuia cc-

kbranda, & Sacramcnta adminiftrandaadniiccatiir,

Extrait du //V. î.c.toç- des Capit. de Qharlemagne , ^
Louis le 'Débonnaire^

'VIL
IL cft recommandé aux Evcqucs de pourvoir que fa parole de Dicir

foie annoncée â leur peuple » de veiller à la conduire des Ecdcfiar

ftiqucs , & de l'adminiftrarion digne des Sacremens. Et à extirper les

Tuperditions , 8c (ur tout dans la Sépulture des morts , & à prendre (bia

que les Eccleflafliques foienc munis des Livres Ecclcdalliques^

.

V 1 1 L
IBid. capir. 1^7. Ut ipfi Saccrdotcs unufquifquc (ccundum ordi-

ncm fuum Ptardicarc Ù. docere ftudcant plebcm fibi commiITum,~
. . IX. .

,

LIb. 6. cap. joo. Prohibccur ne in Pra:dicatorcs Ecdcfîa: dctraÛîoncs

feu vitupcraciones fiant,.

LU îovicui Plus addir. 4 Capitul. prarfcribit ut nulfus audeat pra:di-

carc, nili S.iccrdos ab Epifcopo ioci elc6tus,cx EpiftolaLeonis Pa-
pxadThcodoricumCyri Epifcopum dircda.
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concernant les pairesdu Cierge de France,

XL
ORdonnons que irai ne fera receu àprerchcr (gît reguNeroufèca*

lier qui autrefois ait été repris d*hcrefie, o^enfoit aucunement

foupçonnc, fi ce n'cft qu'il en fut bien & deuement purge pardevanc

Juge competant, &ccluy à qui en appartient Ja connoiflancc^ doocU
q^chibcraia fcnceacc â£ dcckucioa contenant Tapurgation.

XII.
L*ATC.^.derE<lit(IeMelaii fbrléin^fnelcijec» Etijoincârous Jugcf

de laifler aux Archevêques , E vcqucs , & autres Supérieurs Ecdefn-

ftiques la libre& entière diilpoûcioa dcsPr6dicaceais»auiqi]els dedioic

elle appartient.

^ xTTl
L'Art, ii.de TEdit de i^tf^.porteque ksPrédicateurs nepourrontpb».

tenir la Chaire des Eglifes, même pour TAdveot^Ie Carême, fa ns^

lamiffion ÔC permiffiondesArchevêques fie Evêquesou teurs grands Vi.

caires chacun en leur Diocc(c} n'entendons ncantmoins y afîujcttir les

Eglifesoùily a coûcumc au contraire, efqucllcs fuffira d'obtenir l'ap-

probation defdits Archevêques &Evcques, du choix & cle(5bon qu'on

aura f^it. Pottr le (alarrc defqueîs Predicareurs , au cas qu'il y eut dif»

ferent ,nc& pourront addreOcr a nos Juges ordinaires» mais Csaicn

mène pardevaut lefdits Archevêques8c Evêquescouleurs Officiaux»

XI y,
L'Art. 7. de la Déclaration de 1^57. porte que les Prédicateurs ne

'pourront prefcher, même pendant l*Advent & le Carême , fans la

MiHion des Archevêques &Evcqucs ou leurs grands Vicaires, chacun

en leurs Dioceles. Et dans les Eghfcs où il y a titre valable pour la

prefentation des Prédicateurs : ils ne pourront pareillement prtfchcr,

fans l'approbation &:miflion defdits Archevêques &c Evcqucs ou IcurS

Vicaires, laquelle i^ bailleront (îiivant teur-confinence. Faiibns de-

£uifcs à tous Juges de commettre ny amorilêr aucuns Prédicateurs^,

ains leur enjoignons ^en iMtt î» libre Se entière dirpoiStton aufdits-

Archevêques ôrEvêqUeSy en hi manière (ùrditef te pouf le$ honoraires

dcfdirs Prédicateurs en cas qu'il y eut différent, ne pourront s*en ad-

drcfTcr aux Juges (èculicrs, maisiêulcmcnc pardevant les Archevêques

& Evcqucs, ou leurs Vicaires & Officiaux , & ne pourront. IcsTheolor

gaux robftituct d'autres pcri'ouncs pour prcrchct en leurs places.
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XV.
• X'4rr 10. deUDeclaration iumois de Mars iC66, efl cntta/tmem confit-

^ :

Rïnvoy fait par le Parlement de Paris à l'Evcquc DioccGûa de*

plaintes que M. le Procureur General avoir faites à ladite Cour,

de ce que quelques Prédicateurs avoient ulc dans leurs Sccmons d*i||«

tvc£tivcs les uns .contre les autre^^ du^. Mars 1542..

= ±yVL
Attceft duiftît'Pademeiit du 5. Avril 155^. portant auc l'Evcquc d0

Ptrts>(ccoit informer ptr (es Officiers de certains diicoocs (candt^*

lcux,&tendansà fedition > que quelques Prédicateurs avoicnt tcnupa-

rbliqucincnt , prefchans dans Paris; & que les Curez de la mcme Vill^

au cas qu'ils ne veuillent prcfchcr eux- mêmes dans leurs Paroi iTes, fd-

ront tenus de prclcnrcr audit ficut Evcque conjointement avec les

:Marguilliers, les Prédicateurs qu'ils auront choifîs pour j>rc(î:hcrI'Ad-

^cnc UiciQxx^c , Use ccois.ipQÎs auparavaor.

xrni
L Ei7.J3nvier.1558. la Cour duPatlcmcot dcParisa inhibe de ^fcoi^

du à cous Curez» Vicaires U MarguiUierfi des PaCQtflçsdc Paùs j&C

^^auxbourgs d'icelle, de fouffrir prcfcher aucun Prédicateur le Carànc^
fans la permifllon de l*Evcquc de Pacisâcfes Vicairesâc Dcpufcz.

A RreftcogtxadiâDÎre du Cbnièil Pdvè itt^.14ars 1^55. qui main-
tient fEvéque de Chartres en la ftitSitËoik d'envoyer les PtedU

.cateurs tels que l^on luy femblera dans la Ville de Bloisqui eddcjfÔR
Dioce(c; avec defenfês aux Maire & £(chevill$ d'copeUberJaquefie
jpotir la iuhnitaqce deidtfs Prédicateurs.

X X.

A Rreft du Confeil Prive rendu concradiâcoirecQent le 16, Aouft
*^ 1659. par lequel l'Evcque de Valence & de Die eft maintenu au

droit d'envoyer tek Prédicateurs que bon luy femblera dans la Ville

de Çrcft , encore que les ^;;Qn^tt^s de Udicç ViUc fc prctcndilTciic csk

poiTcilîon d'fin iictfomer^
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xxr.
AtTtrc Arrcft du Privé Confciidu iG.lAiTs 164,6. prtttanrcaflacibti

de ccluy du Parlement de Bordeaux , qui auroïc défendu à M. 1 E-

ycquede Bazas, d'informer de la dodrmc prerchcc dans (on Dioccfé
par le ficur de la Badic^avcc dcfcnlcs audic Parlement 5^ autres Cours
& Juges d*(empcfchcr les Evêqucs d'informer do la Docli inc qui aura

été prefchée dans leur» Diocefcs, par quelques Bcclefulliqucs que ctf

kâi , tant reeulicrs que iq^oUers;»

XXII. XXIII. XXIV. XXV. XXVI. XXVII.

Six AireftsdwConlôil Privé de&^Fovpieï,t6^ 0£tô6re «^1^ D(^«<

o«Bibcei^5,to. Mars 165^. iz. Jain 1657. Mars i^çS.. dont il y
en a crois dccontradidoircs ; tous lefqucis ont été rendus en foveur

de Monficur l'Evcqued Autun contre IcsEfchcvins ôihabitans de lat

Ville de Sanlicu Dioccfe dudic Aucun , pour les obliger de recevoir^

& loger les Prédicateurs qui lcu£ iêroicnt envoyez par ledit fleur E vc*-

Suc^fans-.avoir égard au drokds nivoiioKion'paf enxf prétendu i avec

efoiiès dlnnpc&er la çiefit ppuc 1» itibfiftaiiM doiîto Btedioa--'

• ' xxviii.
ARrcft duConfcil d*Eftat du 9. Janvier 1^57. par lequel fans s'ar-

reftecaux appellations comme d'abus, intcrjetcces par les Reli-'

tfiMorMamliamr^è la Vilte d'Ange , cane d*iine concliiiion de l'Afi:

ftmblée générale du Clergé du r. Avrilid56.p(niiklâCenfiirtd'c qucl^
ques propofîtions, que des OtdbBntnces renms par Mon£ TEvcque

'

d'Angerefur le même fiijet $ nyaux Arrefts du Parlcmenr de Paris de

aflîgnations données en conièquence audit ficur Evcquc , dont il eft

defchjrgé : dcfcnfcs font faites audit Parlement, & à cous autres, de
prendre connoifTance de matière de Dodrinc , MifTion des Prédica-

teurs, approbation des Confc0curs, & autres matières purement fpi-

ritucllcs.

XXIX.
PAreilArreft-duConieil Privé dotf.jîiiillèc i^5r'parleqael lëRo)r

caffantles Arreds du Parlement de Bordeaux, & defciiargeaiir

rofficial de Sarbt des afûgnationsà luy données en confequenccjf^itr

dcfcnlcs audit Parlement , & à cous autres Juj^cs, de prendre connoiC

Tance de l'approbation des Confcffcurs, Miffiondcs Prédicateurs, de

knr Poâi:inp,j8c dctQUtcsaucies nutiercspurement rpiiicuclleSk
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XXX.
ARrcft du Confcil d'Eftar du 14. Dcccmbre I658. portant que

l'ArrcA cy-dcITus du 6. Juillet audit 211 fera exécute , defcniês

au Patlement de Bordeaux » de prendre coonoUSiDoe de laMiffion dcf

Prédicateurs » de Pexamen de leur Doûrine , de- Tappiobatimi des

ConfeAbnrs , ny de coûtes les autres matières purement ipirituelle%

ûuf aux parties de £c pourvoit par appel fimpic paiderant les Jugç»
£cdefîaftiques qui doivent connoicre de ces diflerens.

XX XL ~-
•

Hcormoinance des p!us notables Religieux de Paris , faite le 19;

Février 1655. qu'ils (ont obliecz de fubir l'examen , & d'avoir l'ap-

probation & permiffion des Ordinaires pour Prefchcr & Confcffcr :

fignéc des Jeluiftcs, Mathunns, Carmes de la Place-Maubcrt , Jaco-
bins de la ruë S.Jacques , Auguftinsdu grand Convcnt , Cordcliers;

Carmes DeTchaufTez , Jacobins Reformez du Faubourg S. Honoré»
AugttftinsDefchauffez > Auguftins Reformez duFaubourg S, Gemuin»-
Fueillans , Mineurs,U Recolecs.

XXXIL.
TEttre Circolaiie envoyée pariesPrelats, AITemblez extraofdinaî-

^ ^rcmentà Paris le ^. Avril 1655. aux autres Evêqucs de France fur le.

différent qu^avoit M. l'Archevêque de Sens avec les Capucins de Jo^3f»
te de faint Florentin

,
pour l'adminiftration des Sacremensdc Pénitence-

&: Eucluri{Uc> U iapcedicacioa qu'ils prcteiidoiçoc iiure fàns ià pce»
fnifsion.

XXXIII. XXXIV. XXXV
BRcf de notre faint Pore le Pape Innocent X. & autres picccs fur îe

*

différent qui ctoit arrive entre rEvcqucd'Angclopolis, en lanou-

velle Eipagne,daos les Indes Occidentales, & les PèresJcfuites pour

la pfedktcien &radminiftrationdes Sacremens aux {êculiers.

Sacra Congregatio , &c. cenfutt pracdidos retigio(ôs nequaquam
poife in Civitatc bc Diœocfi Angelopolitana perlbnarum Ucculariunx

Confcfiioncsaudire fine approbatione Epifcopi Dicecefani , nec verbum
Dei pracdicarcin Ecdefiisfui Ordinis, non petita ipfius Bencdiûione,

*

nccinalii* Ecclcfiis fine ejuslicc-ntia , nccniEcclcfiis ctiam fui ordinis •

ipfo contradiccncc : & contravcnientcs ab Epifcopo tanquam Sedis
"

ÂpoUoiica: delcgaco cociccri U. punifi polTcama ccniu]:is£cclcâa{H.

.

cis^
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ds « io vim Conftinicioiiis unûz Mcmotix GregoriiXV. quac incipic:

in icrucabili Del piovideiitia » ttc

XXXVI.
ARreft dtt Coniêil d'Eftac du 4. Mars intervenu entre M. fE*

vcquc d*Agen & des Réguliers de Ton Diocefe , fur les concéda»
tions founées encr'eux > au fiijét de la Prédication,&de l'adminidratioa
du Sacremenc de Pénitence : portant entc'autres chofcs que conformé-
ment aux règles & à Tufagc de TEglifc , & en exécution , les Séculiers ny
les Réguliers ne pounonc Prcfchcr fans la permiflSondc l'Evéquc Dio-
ce(âin > nyconfefTcr fans fon Approbation, qu'il pourra limiter 2c ic*

voquer ainû que bon luy (cmblera.

" XXXVII.
"

LEttre de rAffembléc Générale du Clergé , tenuë en l'année 1^70.
écrite â tous les£véques de France iûr lemême iii;et.

X X X V 1 1 1.

ARreft du Parlement de Paris cîii 19. Mars 1^70. qui déclare des

Chanoines de Nevers y dénommez non rccevables en Pappel, corn-

me d'abus, par eux interjette de l'Ordonnance Synodale de M. l'Evé-

quc de Nevers ; par laquelle il auroit défendu à tous Curez & autres £c-

clcfiaftiqucs de fon Diocefe, de recevoir aucun Prétte fcculicrcu regu.

lierila célébrationdehMeflè,4dminiibation des Sacremens, &àan-
noncer la parole de Dieu iâns fa permiflion par écrit , ou de ibn Vj^
Caire General > àpeinedequinze censlivresà anmoifaei;

De rAdminiflration du Mariage.

XXXIX. XL.
'DeemduCweiledeTrmte. e. t. de Rff.Matr,

Tiraetfi dubitandum non eft, &c. pag.718.

Cap. 2. Docct expcrientia, &c. pag. 719,

Cap. Tuditia: publies honeftatis impedimcntum ^ &c.

Cap. 4. Pr^ercaiânftaSynodus, 6ec.

Cap. 5. Si quisintra gradus probibitocV 9ce,

Ctp.tf. Decernit fan^ Synodtis> 9cc

Cap.7« Multi (une » 9cc,
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XLI.
Scîî.9. Ita plcrumqiie tcmporalium dominonun> ôtc,

Chap. lo. Ab advcncu Domioi noùxi > &cc.

^ XLIL ''

'

L'Onionnaii^ de Blois aie. 40. déclare qu'on ne pourra obtenu'

Dilpeniède l^ocUunacion de Bans > fînon après la première Ptoda-

mation faite. Et adjoûce :' Enjoignons aux Corex, Vicaires, & autres*

de s'cnqucrir roigneufcmenc de la qualkédcceox qui fe voudront ma-
rier , & s'ils font enfans de famille , ou eftans en la puiffancc d'aurruy ;

Nous leur défendons trcs-cftroitement de paflcr outre à la cclcbratioa

dcfdits Mariages, s'il ne leur paroît du confencement des pcrcs,mcrcs,

rutcurSjOU curateurs, fur peine d'ctre punis comme fauteurs de rapt.

Art. 41. Nous voulons que les Ordonnances cy-dcvant faites contre

tes en&ns coptraâans Mariages ùm le confêntemenc do leurs peres,

meies, tucears^Se curateurs» (oient gatdées: mànemenc celle qui per-

meten ce cas yles Exhcredationi.

Etenl'art. 4. Voulons que cettxqm auront fuborne fils, ou fille mi»
neurde ying^cinq ans , fous prétexte de Mariage ou autre couleur

,

(ans le gré, fccu, vouloir 6e confentcmcnc exprés des pères, mcres, êc

des cuccnrs , foicnt punis de morr , Cms t fperancc de grâce &: pardon r

nonob fiant tous confentemcns que Icfdits mineurs pourroient allé-

guer, &c.

Art. 43. Défendons à tous tuteurs accorder ou confèntir le ma»
riage de leurs mineurs , finon avec l'avis 9e con(èntement des plus pro^

ches parens d'^iceux, fiir peinede punition exemplaire.

Art. 44. Pareillement dsefêndons à tous Notaires, fur peine de pu-
nition corporelle , de paflcrou recevoiraucunes prooieâès de Mariage
par paroles de prefent.

Art. 45. Défendons aux Nobles de contraindre leurs fujcts &: au-

tres , de bailler leurs filles, niepces , ou pupile , en mariage à leurs fervi-

tcuis ou autres , contre leur liberté, fur peme d'être privez du droit de
Noblcffe , &C être punis comme coupables de rapt. Il y ajoute ceux qui
obtieRDent desLettresde cacfaerpoureét efièt.

t'OrdamkUteféFOrleémf-âft^ni. efià pe» prcs confomtâ céJemifr,

X L 1 1.

L'Ordonnance de 1619. arr.39. ordonne que celle de Blois routhanc

les Mariages Qandelîins > foit exaâemeat 'obièrvée. £t y ajoutant :
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Ordonne que tous Mariages contraftcz contre la teneur de ladite Or-

donnance , foicnt déclarez non valablement contraftcz. Faifant dcfcn-

fes à tous Curez, & autres Prêtres fcculicrs, ou réguliers , fur pcmc d'a-

mande arbitraire , célébrer aucun Mariage de perfbnncs <jui ne rcrouc

de leurs Paroii&eas^ fans lapermifllion de leurs Curez ou de FEvéqiiè

Diocefain , aonobftanr cous Privilèges i cecontraires. Et (cront ceiitit

les Juges Ecdciiailiqiies, juger les caii(ès deiiiits Mariages, coiifonii6>

meiicacetarcicle»

XLIII,

LA racfme Ordonnance, article 40. Défend à tous Juges , me*

me à ceux de Cour d'Eglifc, de recevoir à l'avenir aucune preu-

ve' par tcfmoins & autres, que par écrit, en fait de Mariage ; fors &
rcfervc entre pcrfonncs de village , bafTc & vile condition. A la charge

néanmoins que la preuve n'en puiflc être admifc que des plus proches

parensderunteraintre des parties au nombre de iix pour le moins.

A regarddes Mariages ooncraâez en extrémité de maladie» on peut

Toir l'Ordonnancede itffy.

ARrcfl: du Parlement de Pans du 5. Mars 1655. rendu à l'Audiince

de la Tournelle , en forme de Règlement , par lequel il a été jugé,

que les Lieutenans Criminels ne doivent connoître dircéiemcnc nyia*

&e£fcementdescaiiiêsoà il eft qoefiion de promeflès de Mariages» fie

que le LieutenantCriminelde Paris , nedoitrenvoyer les parties , pour

être mariez au Curé deiâint Sulpice » mais à leur propre Curé > ou à
rOfficial.

'

^

Touchant U connoijfance des Mariages t^partient âHX il^ti

dEgUfc, VojtT^^é^sU châfitns dt Imfdi&ian EcdefiàfiifMe en gc*

ncraL

Et pour l'Admininrâtion des Sacremens : Voye^i le Règlement gênerai

de l'^Jfemhlée de Melun aux titres 9. 10. iz.i4. ^ ij- inféré cj-dtj^^

fui , 4M commencement du titrefécond de cettepartie,

CHAPITRE IX.

DeU JmfiliSim EtdeftafUtfue engeneni,
"

I. II. III.

IL y. a au commencement de ce chapitre un traité de la Jurifdi-

€doïk BcclefiaiUque , en Uprcmicrc paiiic duaucl il cft prouvé que
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les Officiersdu Royne doivent point connoStre des caufès Ecelefiafti»

ques.

£n la (ccondc partie (ont rapotcez les Cas privilégiez ^ deiquels

les Officiers du Roy peuvent prendre connoiflancc.

Ec dans la troifiéme partie > il eû traité de l'j^ellatioa conunc
d'abus.

Extraie deU Pragmaiifêe SanSion du Rçyjauu Ljoiêis*

IV.

STatuimusSc Ordinamus, nt Ecdefiarum regnî nofinFnelatt, P«-
croni , & beneficiomm CoUatoresOrdinarti , jus fuisin plenariuiB

iiabëanc» fieunicoi^ iisajuriCHiâio débite (crvecot.

V. I

LEctres PatentesduRoy Lo&is X. (iimonunéHutin , du oiois de De.
cembre 1315. portant confîrnution des Grâces Privilèges & Exem»

pcions accordées â i'Egliiè par les Rois Ces predece0èurs i comme audl
dejurifdiflion Ecclehaftiquet ipirituelle & temporelle : Avec defeniès

|

aux Baillifs, Senefchaux, & autres Officiers de fa Majcftc d'y apporter

aucun rroubic ; mêmes qu'aux premières AffifcsquMstiendroicnr , ils^

jarcroicnt en prefcncc de TEvcquc Diocefain de les conferver , & de ne
rien enrreprendrc ny juger à l'cncontre. Il y enaencorc pluûcurs autres

remarquables avantageufcs au Clergé.,

Extrait de [£dit de ini- artide 6» .

vr.

N'Entendons pareillement que les Juges Ecclcfiafliqucs foicnt au-

cunement troubiez.ou empêchez en la Jurifdiftion& connoiiIàii>

ce des caufes qui leur appardennenc»

Extrékdetartkte de CBd^de lâoi^

VII.

ENjoignons à nos Cours de Parlement & à rousautres nos Juges &
Officiers» de tenir foigneulèment la main à l'exécution des Juge.,

snens&OrdonnancesdesAschev^ues^, £véqucs£cleuss^Offiiciaiix« be

Cfaefsd'OrdreyOontemant la décencedes liabicst camdes EccIefîafSU

ques fecuUecs , que régalien, &ns avoir égard aux appeflacions com-

me d'abus » qui powroient £sre incctjeccées par eux : nonobfiant le£i*

• "*

I

I

I
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^belles, no\i5rvou!on<; qu'ils puiffcnc erre contraincs d*y obcïr, même
par cmprifonncmenc de leurs pcrlonncs.

yoye^i, l'article 8, dià mime £dtt tk i6o6«

Extrau de l'arncU 4- de Î6du de i6io,

VIIL
Voulons qu'où nos Officiers fous prétexte de poircfToircs , com-

plaintes & nouvcllctcz voudroicnt connoitrc , dircftcmcnc ou in-

dircâcment d'aucunes caufcs ipiricocllcsy Se conccrnans les Sacremens»

Offices, conduite CcdirciplinederEglife, & encre £cclc(îaftiques> les

OrdonnancesdesRoisnos Predeceflèurs , qui oncattnbné à noultts

£derscequi cft de leur connoi(Iànce,&regte auflî la TartfdiÛionEc*

clefiaftique roienc obfcrvées& gardées, en force que c&am fecienne

ènfim devoir ^ & dans les bornesdccequi luy apparticnc , (ans rien en*

treprcndre Tun fur l'autre, ce que nous leur défendons tres-exprefTc-

.

ment. Enjoignons aulTi à nos Cours de Parlement , de lailferà la Jurifdi-

ftion Ecclc/îaflique lescaufesqui font de leur comioiffance , mcmc cel-

les qui concernent IcsSacremcns & autres caufcs fpirituellcs , & pure-

inenc Ecdefiafliqucs , fans les attirer à eux ibus prétexte de pofTc^i*

rc) ou pour quelque autre occafibn que ce (bic.

ExtraitiiSamU st. 4^ (Orinrnénct

^ IX.D Etendonsi noâitt Coors & Juges» de prendire aiMunecomuriA
^ce flejttriidtâion des GautesfpiricaeUes^ nf de celles quicon^

cernent Tadminiflration des Sacremens £ç aocies<^ appanicnncnc aux
Juges Epclefiafliques^ nyd'cncrepcendcediteâementott indircâicmenc

mrlcur Jurifdidbion, même fous prétexte dccomplainre ou pofTcfToire"

appliqué aufdites caufcs, conformément au 4. article de l'Edic fair en
l'amôio.ny plus avant qu'es cas portez par Ics^Oidonnance&dcs. Kols
nos Prcdcceâcursjtâ^ les nôtres de Tan 1^2.0^

Extrau de l^artkle z. de U Declarattm deFeVpier t6}7^

X.

DEfcndom I nos Cours de Parfemenr & a tous ancres Juges cfe-

prendre connoiflànce* diredemenc on indiredement ct'aucuncs-

caufcs fpirituellcs ic purement Ecclefiafliqucs , des Sacremens & Offi-

ces divins, fous prétexte de poirefToire
,
complamte, nouvcllccé, ou

pour quelque caufc âc occaiîon que ce foie , ny de troubler ou cmpcchcc
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JcsJuges EcclcCaftiqucs en la Jurifdifikiondcs caufes qui IcurappattlCQ-

ncnc de droit. £c pour les caufes peribnnelies i'Oidoooance deTan

fera exécutée. •

Art. 8. Nos Juges ne prendront connoiflancc de l'Iionnorairc des

Ecclefîaftiques , ny de U célébration fi£ cranfgrcilloQ des Feftes, ûnon en
ce qui concerne la police (êulemenu

Arc 14. N'entendpns pj^r fios Ordonnances efisuellcs il dk^iùimnm
tion deschoies EÎxleCaftiqucs &rpiricueliès,atûibttecancanen{^

Turir4i^ion U connpiflànce à nos Juges, autre que celle qui leur ap»
• parcient de droit) finon pour les faire plusexaâementobferver&enu

pécher les contraventions aux (aints Décrets , dont nos Juges fculs

fous nôtre autorité font les Conrervateurs , & des pcrfbnnes Ecdeliae*

(tiques, & ce par la voye d'appel comme d'abus feulement.

Cette même Vedirstioncontient plufieurs autres articles
, qui regardent t

à

iMrifdiSiionEcdfJiafli^uefparticuUercmeiu Us 6.j. 10. u. la. 15. 16.17. 19,

OHpeM voir f»r U même puêt leséwt. 1,9 > lo. 11.15.14. 15. \6. 17. ip. 24.
deUDedénuioride t666. hjqueisfini tonfÊrmes a ceux de ladite VedtM»
tion de 1657. Mes font inférées cy-affres aft/ec les Edtts &* DecléfÊiiuuém»
suesfur les reàsoMtnuseesd» Clergé a» Tii. a. deU 8. /Mrri#.

ARreft du Confcil Prive du 8. Février portant evocationdes

procédures faites au Parlement de Bretagne, à la Rcquefte de M.
le Procureur General contre le Grand Vicaire & Officiai de Trcguier,

inr un &it àc doârine U precendn icbifine , U leavoy pardevaac le

Métropolitain on. ion OfficiaU • '

'
•

,»i'jr . >
.r

.

XII.
AUtre Arred du Confcil Privéda 8. Aoaftitf)7. postant defeniet

aux GMirs Souveraines,& â tous autresJu^cs Royaux , de prendro

connoiJOTancedes canfes^ matièrespurement ipiiitueiles& Ecclefiafti^

X I IL

AUtre Arrcft du Confcil Privé du 5. Novembre 1657. portant que
fur le fait de doélrinc les parties fe pourvoiront pardcvcrs l'Ar- ,

chevcquc d'Arles ou fon Officiai , avec dcfcnfcs delaireaU^^içies pour»
fuites au Paticmenc de Provence. '

.
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XIV, ... .

ARrcftduConfcil Prive rendu fur la reoocftc des Aeens généraux
du Clergé le ZI. May 1658. par lequel f^r Je difFercnt d'iui VVrchi-

diacre du Mans avec fon Evéque, porté par ledit Archidiacre auParlc-
mcncdeParis, & qui avoir été depuis évoqué audit Confcd, les parties

^^J^y^^V^^àty^nt le Métropolitain, pour leur être pourveu,
'221'™^ fvaques Coroprovmcuux i nonobftanc les proccdures«msm» Fariemeiic. .

r

» XV.
ARrcft du Confeil Privé du 11. Dcccmbtfeitft7. ^îî^vant d'édaitcif.

fcmcnt au précèdent Arrcft , & qui évoque audic Confcil \tt pro-
ccdurcs taites par ledit Archidiacre contre ledit ficur Evéque du Mans,
tant au Parlement de Pans , qu'au Picfidial de la FIcche

, Icrquellcs font
ffcovoyecs par PArreft cy-deffus pardevant le Mccropoiiuîn.

I I

II -

XVI.
A Rreft du Coofeil «PEftat dn n. Detembre par lequel fiir ce

^Z'^^Ç A
'T '^n t

Novembre audit an, le ijoy 'ordooDe «me temonftde CCS Arrcits luy feront inccflimmcnc envoyez par fimîwreur Gênera en ladite Cour ,& cependant défend de les eXe^eV

«W,™ „/»V.ao D«,»««,<38 l.iiJ,Jil-E^y^i^yJZ^"diffcrcmcommimt leServiccDivin&dîflrilmtion,

^iÊm,j^mfi d»j. ^oHfl is^j,
•amw *AmSi dm )o. Septenén iSk^,
^ntre ^rrefl du 9. «^©i^ 1^5^
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itM ' Rec$feil en dirigé
PoHTCe ^ui concerne U Ii^'cetempwtlledesSei^nemSeciepalliftlef]H

Du pouvoir £c jutildidion ordinaire des Evéques.

Cedtéfitre^ Ut fitivum tomiemtm plufieurs pieett fêimimms qui
fi

pewvtnt rdpporter émx tuu êux autres , tsnt à caufè de U diveifité dt$

' méiieres ^ui fe rencontre dans les mêmes aSteSffSte in rapport que ces pie-

tésont *ntr*ellesi on Us â àiffofees de U forte pour y étahltr quelque ordre,

ajant été mifes au lien qui a femblé le pins naturel ^ bien q»*elies pnjjent

être encore ailleurs ,
Ù* l'on na infcrê dans ce chap. que les chofes les plus

générales y ou qui par d^autrei réifons n om pu commodément ktre redmtef

fous des titres particuliers.

Dfcret d'unQtncfie d Orléans rapportéa» Decrtt^caufi i6. ^.7. Cam^

I.O Mncs Bafilicx quz per diverCi loc2 con(lru£hc fîinc , yel quocu
die conflruuncar, ia £piicopi poccAace coniiÛunc in aijus ccr«

ritoiio pofitx ilinc.

ExOMtdes (^afMaires de CharUmagne , de Louis U Débonnaire^

t,2»9» DeËcclefia'Xdiâcanda.

NEmo Ecclefiam xâîficec anccquam civitatis £pi(copus veniàCp'fie

ibidem Crucem figac publicc , Se ante prxfiniat qui xdificare

vulc , quod ad luminaria , & ad cuflodiam, & uipcndia^uftodum (u&
Âiciac^ie faâa donacioac iîcdoioiuiixdificec*

m.
CAp. 114. uc Epifcopi potcftaccm habeant rcs Ecclcfiafticas prjece^

dcrc , rcgcrc, &L gubcrnarc atquc difpcnfarc fccundum Canonicam
au£toricatem volumus : & ut laïci in eorum minifterio obedianc EpiC
copis , ad rcgcndasEcdefias Dei , vidnas orplanos defcn^dos , 5c uc
obedicntcs iUttciladcomm Chriftianifaifffm fervaadaiiu
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'
IV. •

'

IBidcm Iîb.tf. c. xtx. Ut omncs , Epircopi^eftatcra jntclliganc

inftrttantur, ne vel recundum Canonicam « vcl fccundum Monafti*
cam rcgulam regantur corum miniftcrio, taminMonaflcriisvirorum,
quam pueiUrum « 6c in forcaiibiis fceibyccits > Toi reUqoo fiopulo

Dci.

V.

A Rrcft dnPartefneitt ét Paris, rendu a PAudiance le 7. May ïéA6.
-A*^ par lequel il a été jugé qu'un Religieux de l*Ordre Premonllrcj
étant Prieur Curc,cft fiijec à la Jiirifdiaion de fEvéque.

Là méhie chofe 4 été iugée par ^nefi iudit Parlement en ^ndtâiKe de
U Grand' Chambre le Février 16^6. au rôBett^mtens ^ nonfeulment p9w
t^dminijirutiwdfs Saaremens,maif e»cmfwrU comCiiùH des metun,

AUtrc ArreftdaPatfeinenc de Paris rendu pareillement à l'Aiidian-

cede laOrand* Chaaibre'Ie i. Jomi^45. par lequel il a été jugé
que les Curez exempts de la Juri(3idiondesÈvéquesDioce[kin^& (bu-
mis i^ledtt Chapitre , ne laiflcnt pas d ctre C[i]tts à îeur vifite& cotre-
Aion en ce qui regarde les ibnâions CorialcsU l'adminiftration des
Sacremens»

V I T.

~

ARreft du Confcil d'Eftat du i^. Juin itf^S. portant que par provi-

fion les informations fur IcrqucHes leVicaire General de la Congrc-
gatioil de la reforme de Prçmonflté avoit décrété contre un Religieux
de ladite Congrégation, poutveudraneCnredansleDiocefè de Laon»

I*avoit fait enlever, feroienc rapportées pardevanc l'Evéque Dioce*
iàin ou (bn Officiai, ic ledit Reli^euxà eux rendii pour jhiy £ûie (bu
proccz.

^oye^ifur cefuiet le Chapitre âeléVffite des ^¥(hevé^Mes4Êg*Sw^êth^
eQ le il. dn titre i, de cette première pâttie»

A
VIII.

Dvisdc I'A0cmblcc gcncralcdu Cierge de i^lj.fur Icsdefcnfcs

faites par M. l'Evcque d'Angers à l'Abbcflc & Religicufes de Ron-
ceray> d'ouvrir les portesduCfusnr de lenrEglife, pour y recevoir les

Proceflions qmavoienc coûtume d'y entrer } portant qu'attendu le hit
enqueftion, duquel la diceétion, juriidiâton ôc connoii&nce n'appar*

P ^
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dentqa'i?£gli/è, ledit Seigneur Evéque d'Angers ne poavok ny de-'

voit en coniciencfekvec les defenTcîspar luy £ûce$»ny les Eccleiialtiqttes

•u Laïques y contrevenir.

I X.

AKreftdu Parlement <!c Paris du 7. Juin 1^70. rendu entre TAbbc &
les Religieux d'Aumalc de l'Ordre de (iint Benoift, Dioccfc de

Roiien; portant entr^autrcschofcs, que l'Archevêque Dioccfain rcglc-

. ta le nombre des Religieux qui doit être dans ladite Abbaye ^ & il le

fieur Pcieiii: Clauilral fera triennal ou perpétuel.

7)u fouvoir <péoru les S)fiques d'ériger tp*^unir des Btnefies

dans leurs Diocefes»

COnftitution du Pape Alexandre 111. touchant l'ercélion des Cu-
res p^ les £Ycqucs, conErmcc &L rcnouvellée par le Concile de

Trente»

Décretd/êQmcUe de Trente qui a renouvellé la Confiitution cj-dejjks,

Jij[* 2u de refomu

XL
£pifcopi eciam tanquam» arc

picretate du PàfeQelefiin ///. concernant le droit qu ont les Evi^iits^

imàr Us Bemfaes dt leurs Oiocefes : UfêeUe efi i^ar 4tix

IkintâUs cfeexceifibus Pradacoium. 8.

XIL
S lent mitte Epifeopacus, atque poteftan fubjicerc aliène, ad (um*

mumPontificem pertinere dignofcitur :kaEpircopieft Ecdeftarum,
^'Daece6aum&*. 6L fiibjeftio carumdeni^

Extrâkdm (jmtiUdeTrmgfiJf,2i,eh. /. direfir.fur Ufijctiesmm^
XI IL

. Uc edani Ecclefiaram ffatus» ftc. pag» 799..

. I^egftsçjf i)» la »4r <fr t^miÊtUmi^
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Sxtrait dê £Ordonnance d'Orléans âriUU i6.

XIV.

ET afin qut les Curez puifTcnc fans aucune excu(è vacquer à leurs

charges: Enjoignons aux Prélats procédera l'union des Bénéfices, •

diftribucion des dixmes^ficaucrccevenii £cdefiaftique« fuivanc la fou
jiîc des faines Décrets.

Voyex^en l'addition iU prefnicre partie unudrreji du ParUmcnt de Bor^

dedux ds L^. Maj 1669. fur U même fuiet.

. _ ' — •

—

Extrait de tartai. de fOrdonnance de Blois,

XY.
AUx Eglifes CatHcdrales ou Collçgia(es elquelles il Ce trouvera y

avoir ccl nombre de prébendes -que Icrevenuavec la diftribucion

quotidiennene Coic fiiffiOuitpour Ibtlktenir honneftement le.degré Se étac

ce Chanoine , (êlonJa qualité des lieux & desperfônnes : lefHics Arche^
véques &£véques pourront procéder à i*auginentation dudic revenu»
Ibit par union de bénéfices fimples, pourvcu qu'ils ne Ibicnt rcgulters»-

ou par réduction dcfdices prébendes à moindre nombre
, pourvcu

qu'il fbit Tuffifant pour la célébration dudit fervice &: entrctcnement

delà dignité de l*Eglirc, le tout neantmouis avec le conrentemcnt du
Chapitre & des Patrons, aufquels la prcfcntation en appartient, fi lefHi-

tes prébendes& bénéfices font en patronage lay. Lemémceftordon*
né p;u: l'Edk de Mekm atc« a/.

Extrait de l^art, 27. detEdk iM,

XVII.
'

L Es Archevêques & Evcqiics, chacun en leurs Diocefcs, pourront

procéder auiditcs unions, tant dc5 bénéfices fcculiers que réguliers,

iclon qu'ils jugcronc être commode , & pour le bien& utilité de l'Eglifê;

pourvcu toutefois que ce foie du con(ènteittentdes Patrons Ôc CoUa-
teurs, & qu'ils ne toadienc aux Officeir Qauftraux , qui doivent xtiL

dence aux Eglifes defquelles ils déjMsndent.

Sxtrâiietan.îuie(0rdwn4ni(tde 162^,

\ xviii \ .

Ajqapt qu'en plofieimlîeiiijp les Gnresocii^ û pea deievenu, qu*à



ji6 Recueil en ahregê
Cure , elles font abandonnées, & notre peuple deflitué de la nourri,

ture rpirimcUe, & expofi aux mifoes doot rexperience Fait cous les

jours fèncirfie pleurer les inconvemensi pour remediier â ce mai, les

Archevêques & Evéques chacun*en leur Diocefe , pourToironc avec
connoifTincc de cju/elèlon la forme de droit} l'arc, ^7. de l'Edicdç
Melun aunirauxCnrcs qui fc trouveront H pauvres» lectvemidefdits
Pricurez ou autres Bénéfices, Curez ou non Curez , étaus en leur coU
lacion, (clon qu'il fc pourra commodément faire.

Touchant l'union des Bénéfices àux Seminnires
,
voyez^cy dejjus le chaff,

des Séminaires le 6, du tit. i. de cette partie j cntr'Mitres ehofcf un wdrrtfl

4h Grand Confeil du dernier Décembre 1666^,

_ «

Divers jirrejls tiutres aBes du poita^oir jurifiiiBien ordinaire

des Enjécfues,

XIX.
ARreft du Confeil Privé du 13. O^obrc 1^37. portant que fans

avoiréçatd aux Arrefts du Parlement de Bretagne, &évoquant
les appellanons comme d'abus imerjenées audic Parlement des Or-
donnances rendues par TEvéque de Rennes , pour faire abbattre les.

ifs qui étoienc dans les Cemetiercs de fon Dioceiê, à, peined^ncetd»-
ftion & d'excommunication , Icfdites Ordonnances feront cxecutéeir
fur lerdices appcilacions ks parues étant mifes iiorsde Cour.

XX.
ARrcft du Parlement de Rcnncsdu6. Avril 1657. caffc par l'Arreft

cy-dcffus, par lequel ladite Cour avoie défendu à tous Refteurs

ou Curez , Marguîllïers de autresperibnnes , d'abattre ny faire abattre

les i& des Cemetieres de la Province de Brcugne» lequel Arreftiêtc

d'^clairciflèmenc au procèdent.

" "

' XXI.
'

ARrcft duConicil d'Eftat du 14. Décembre 1^59. portant entr'ao-

très choies defenfes aux Parlemens d'enrcgiltrer aucuns Brc6»
6ns favis des Bvéques Dioceiàins.

xxTi^; ^

ARrcft contradiftoirc du Confeil Prive du 26. Janvier 164 4. por-

tant règlement fur pluficurs matières importantes touchant ladif^

ciplinc Si junldidion Eccicfiàftique , entre l'Evcque d*Amicns , fcs

Grands Vicaires & Officiers çfUne'parc» Scie Chapitre d'Amiens , fcs

Officiers, & aùtresOfficiecs de ladite Ville «d'autre. .
•
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X .X U l~ ~

LEttrc du Roy du zj. Janvier 1^48. par laquelle fa Majeftc ren-
voyé le difFjrcnt d'entre M. l»Evcqiic dcRicux&lc ficar Marquis

de Rabjc , aux Evcqiics de Languedoc. ,

XXIV.
Lettre du Roy à M. l*£vcque de Rieux pour le même fujct.

j

XXV.
Ugcmcnt des Evcques de Languedoc , fur le dt£ferent d'entre lefdits

_ ficurs Evcque de Rieux , & Marquis de Rabat ,
par lequel leditKJar»

quiseft condamne d'aller dans l*Eglifc Cathédrale dudit Rieux au jour

. dcfigné par l'Evcquc ,
pour en prefence des Magiftrats & autres qui s*y

trouveront, demander pardon audit Seigneur Evcque ^ & pour marque
de Cl douleur de l'avoir offensé , (c mettre à genoux & luy demander
fa bencdiâion. Et en outre ledit Marquise/): condamne de donner à

l'Eglife de Rieux une Lampe d*argenc du pois de &x marcs , & une
rente dedix-huit livres de revenu pour Tentretien d'icelle dam ladite

Eglifè.

Extrait de Part* 3, de U Oedarafim de MSr?*

XXVI.

N' Empefchcront nos Cours de Parlement, & nos autres Juges, îcs

Archevêques , Evcques refidans dans leurs Diocefcs , de connoître

cux-incmcs des caufcs Spirituelles &: Ecclelîaftiques, dont la connoil-

fance appartient â l'Eglifc j &c les appellations des Sentences par cu<

données , feront jugées par les Archevêques, Primats & Supérieurs con-

ibtuez en ordre Epifcopal i làufen cas d'ablence des fiilHits Archevc*

ques ic Evéques de leurs Diocefcs > à être jugez par leurs Officiaux.

IW. 4.deUVedénttiem dr âÊént6€6, tfitoia ewifirme À eeliyh^,

~ XXVIL
ARreil du Confeil d'Eftat du 17. Décembre i66y, portant que fe

Mandement de M.rArchevêqucdeParispour l'ouverture du Ju-
bile , fera public dans le Faubourg faint Germain par provifion ,non-

obftant les Privilèges & la Junfdidion prétendue par l'Abbc de iâint

Germain des Prez audit Faubourg.

TimdutntU pMcatio» des Jubilex^i voynj'^rrefi du Confeil du 16,
tànveer 1^44. timém e9mnidtHûirmtMi ewtte H, tSvé^ue d^^miem,i6^

fim Çhatfîtrt ^fritffm,

P m;
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CHAPITRE XI.

, De l'Ordination, & des Dimiflbircs.

VtyexJ* difiùim fait fur ce fuiet pârM, CEvéqHt ieLéonidns t^jfernl

Uie renerêle de l66o. qui ejl 4» procex^vtrbil de cette ^ffemblée p. 107,

iff^iém iâ fuite de ce chttpitre félon l'ordre des dattesO* des matières.

Ejar4Udié^om:tU de Trente
» Sejfts. DeRffir, c,j.

h

14 TJ PiTcopi per (èmecipfbs > te
£ciiap. 4. Prima Tonfiira , icc

Ckzp» f.
Ad Minores ordines» &c.

Qup. 7. San£ka Synodus antiquorum Canonum, ^c,

Chap. S. Oïdinntioncs facrorum Ordinum > &C,

Chap. 9. Epifcopus tamiliarem fuum, &c.

Chap. 10. Abbanbus ac aliis quibuTcum^uc > àcc,

Chap. n. Minores ordines , &c.

Chap. 12. NiiUns in poftemtn » Bec,

Chap. 15. SebdiaconiicOiaconi* tcc^

Chap* 14. Qm pie & fidcUcer, &c.

Chap. IS» Cum nullus debcac Ordinari

,

Chap. 17. Vt ùxkStorum Oidiniim« ttc.

Extrait de l'art, 12, de COrdomumee ^OrliàÊm.

I I.DEtendons à tous Prélats recevoir en leurs Dioccfcs les Prêtres qui

fe difcnt de nui Diocefc , & promouvoir aucun aux Ordres par

Lettres dimilToires fans grande & jufte caufc, à l'ordre de Prctrife , qu'il

n*ait ràge de trente ans. ( Nota , que cela eft révoqué par TOrdon-
nance de Blois , ) &: que les probité , bonnesmœurs, Ûterature» même
és (âintes lettres , ne (ôienc connues : ayant auffi bien temporel » ou
Bénéfice /hffiiânc pour Te nourrir & entretenir , lequel rcYcnu tenu
porel fera certifié (ans fraude pardeyant le Juge ordinaire» de la va.

leur de cinquante livres tournois par an , au moins par quatre Bour-

geois , ou nabitans du lieu , folvablcs i qui feront tenus fournir , &
faire valoir ladite fommc. Et avons déclare le revenu temporel inalié-

nable ,& non fujct à aucunes obhganonsà: hypoccqucs, créez depuis la

promotion du Prctrc f durant là vie.
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Extrait de lârt, zp. de tOrdmnanee de Bhnt.

III.

3. T Es Ordres iâcrez fc pourront prendre en l*àgc prcfcrit par les

-L» Conftitiitions Canoniques
;
fçavoir cft , l'ordre de Soudiacre à

vingt-deux ans , de Diacre à vingc-trois , &r de Prêtre à vingt-cinq j

nonobflanc l'Ordonnance d'Orléans » à iaqudic avons dérogé & dè-

|[pgeons pour ce regard. •

Arc. 10. Les Evêques 6C autres Collatcurs ordinaires, ou leurs Vi-

cairës&Qjficiets^ ne poœrimt rien prendre , feus quelque couleur U
prétexte que ce &it

^ pour la collation d'aucuns Ordres, Tonlure des

Clercs, Lettres dilmfibires&tcftimonialesiroit pour le Séel, ou autre

cho(è quelconque, encore qu'il leur fut prefcnté ; Sauf néanmoins â
faire taxe pour les Lettres dimiiToircs &: te(limoniaIes aux Greffiers pour
leur falairc

, qui ne pourra excéder la dixième partie d'un efcu j & ce feu-

lement pour le regard de ceux qui n*ont autres gages & emolumens
pour exercer leur office ; &: fans que aux Evcqucsfîd autres Collateurs

puiHc venir aucun profit, dircâcmenc ou indircâemenc : nooobUaot.
tous Statuts , Ufances ,& Coûtâmes contraires.

Règlement de l'JjfetniUe de j6jf, fur Ufignature des Lettres

dOrdres,

IV.

L*
Afl^mblée a re(bla que tons Me(Ièigneurs tes Archevêques 9c Evo-

ques du Royaume , feront priez& exhortez de fignereux-même»

â Tavenir toutes les Lettres des Ordres, &c|ffendre à leurs Secrétaires

d'enfigner aucunes' qu'elles ne le (oient auparavant par eux ; Et que-

cette délibération fera envoyée aux Diocefes en mêmes dépêches qde

le Règlement prcccdent.

J^hers Rcglemem faits far tAffenJflée de i6ss, touchant tOrdinal

tim des Migieux ,^ des perfonnes quifont £m autre Owcefè^

les Dimffwes , tExpédition des LettHS d'QrdftSt,

0^ Us Tonpire.

V.
li^^tPèn ne recevra point de Religieux aux Ordres ,

qu'iîs n'ap»

V-iportcnt leurs Extraits Baptiftaircs , & les Lettres des derniers

Ordres, leiquellcskucièront délivrées (oûjouis gratuitement flcprom-

{cemcnt.



1. Qi^n ae ctonaera des Dimtflbircs que pour un (èttl Ordre, pour
être receu dans quatre ou (ix mois , à condition de faire la Recratce

établie dans un grand nombrede Diocel'cs. Et que Noiïeigneurs nou*
vellement promeus ,

révoqueront tous les Diniiilbires donnez par leurs

Prcdcccffeurs , ou Chapitres le Sicgc vacant.

5. Que M. le Nonce Teroit prie d*empc(chcr qu*on donnât à l'avenir

des rcfcrits à Rome pour recevoir la Tonfurc contre la volonté de ion

propre Evêquc. Et que NoiTcignears ne la donneroicnt point fur tels

Teicrks , ny les (àints Ordres » (ans Lettres ceftimontales de leur tic >

snœurs& capacité, données par leurs propres Evoques DioceCûiis. Et
'que chacun de nofdits Seigneurs établiroit les Reelemcns qu'il jugera

convenables pour la réception de la TonCiire, ainu que l'EgUlc iz OOC
de fois ordonne, âc qu*il le pratique en pIttfieuisDioceièsavccttnepar*

ciculierc bencdiclion.

4. Que pour l'Ordination on n'aura égard qu'à TEvêque du lieu de
la nailfancc , 6c non pas de la demeure ny du Bcncfi ce.

5. Qu^on ne prendra rien pour Lettres d'Ordres, autres droits du
Seau , que conformément aux Décrets du Conciic de Trente,& aux
Reglcmens du Clergé;

ExtrâkdtêCmKdgdeTrtmc, SeJ^.^c.f.deîUfit.

vr.

NUlli Epifcopo liccatcujufvis Privilegu prctcxtu,Pontifica!ia in a1-

terius DiœceH exercerc , mil de Ordinariiloci cxprcila licentia»

in periônas eidemOrdinario fubjeébs tantiun. Si (êcus^é^i fûo-

Ttt, Epifcopus ab exerciti^Pontificalium » ftiicordinatiabexecutioiie

(ordinum» fint ipfbjure iu^enfi » pag. 814.
» ^ .

VII.
QUc TEvcquc Dioccfain cft rcccvablc à former complainte conrrc

les exempts qui prétendent recevoir les Ordres dans Ton Diocei^
4*un Evcquc ^ttanger^yê/o» le fentiment tCim fçavAat Cunomjle,

D£t(kJii»^tm faite farm E^ue étranger /ans U ferrmjsio»

du Dioccfain,

VIII.
DT^onrs de M. de taon, au fujcc des Chanoines d'Authun , qui

avoient été ordonnez par M. l'Evéque de Bafle , fut le refus deM,
4'Atithun, feir en l'Aflcmbice de i^tfo. où il feit voir qnel'Evcque , eft
proprementceluy duiieudu Baptefiae j mcmcà l'cgarddes Religieux,

noncbibnc
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tonamam Icsafféins imCUtgldefrdnce, izi

-fionobfbnc 1& Pa¥ili^.à eioc iccordi fac Pie V. Mvoqtsfe par Gio*

goireXUl*

DE
IX.

Elibcracion de rAiTcmbicc Gcncralc du %, Septembre x66o, Htr

mefine fiijec;

X.
Lettre de ladite Aflèmblée X û Saincecé (tir leinêfflefi^et» dreffie

parM. de Laon > te ix.Oâbdbfe itftfo.

XI.
Lettre au Cardinal Corradg y (iu: le même fiijet.

\ XII.
ÀRreft cofitradi£loite daConCêilPrivc, du^S.Mars léf^i. par

ouel > fati'appcl comme-^abiis , interjetté oar l^Hûs Obanoinei
dfAutnun^ de la Sentence ccntr'eux rendnë partedic fieur£véqiie> le

7.Mayt^^o portant rufpcnnon & excommunication , pour avoir ptif

(ans pcrmiflion les Ordres deDiacte & de Prctrifedudit (ieur Evéquct

de Bafle : le Roy déclare qu'il n*y a point d'abus ; & ordonne que la Sen-

tence fera exécutée ; avec dcfcnfcs aux Chanoines de ]adite£glilc, de
prendre les Ordres d'un autre Evcquc, que fur les Dimiffoircs dudit

fieut £vcqae d'Auchun, & au Chapitre de leur en donner ^lauf audit

Chapitre deleurdoiraier des Lettres Teftimoniales , (Ur lefqtidUes ils ii»

pfeiênteront audit fient Erêque pour recevoir de Inyies Ordces , iTib

en ibntparioy, on paries-Grands Vicairestronvez capables « ayanthk
«pour cet effet par eux préalablement examinez.

Voyez^r ^rrefi àu Parlement de Pam , rendu en^udiânce de laGran^
Chimbre le ^. lufllet i66%. portant entr autres chofes defenfes à f^bbé de

famte Geneviève , de fane promouvoir fes Religieux aux Ordres , par autre

^ue par V^rchrvecjue de Parts i lequel »/irreJl ï/h inftrécj'dejfm au M,
de cette parue, chap, l.pàg. 8,

" ' I » «
' M > I

Du Titre Sacerdotal.

C^fiitutton Alexandre III, au Concile de Latran ^ tafmée

éiucDtcretiiUu Pc Prebendis^iligaitacibus.

XIIL
Pifcopus fialiqucm fine ccrto tiuulo,dc quo ncccfTiria vit.T pcrci-

•*-'put,in Diaconumvcl Prcibytcrum Ordinavcric tamdiu ci necei^

Q



rabmimftrtfc ; tfonecM tUqiu Eccicâi ci conytokMk Aipc«d«
militia: Clericalis affîgncc : niiicaiisOcdinaciisdefiiapaceriialixrtdteaccr

inbftdiom vicz poiHt habece.

ExtiM dm CûKCfU de Tnm, Sejf». Jh. z.de Refit.

XIV,
Cam non deceac eos > dec.

Extraie de tOrdemeMeiee dOrkénp, m^a.

XV.
DEfendons à cous Prelacs de promouvoir aucun à TOrdrc dc

Précriiè , qui n'ait bien temporel,.ou bénéfice fuffiûuit pour Ce

oourpr êc entretenir » ieqnd revena temporel icfa eercifié fans fraude»

patilevancle Juge ofdtnaîre, de valeurde dnqaame livrestournois par

an » au moins par quatre Bourgeois ou habitansdu lieu» (olvables; qui

lêroDt tenus fournir & &ire valoir ladite (baune. Et avons déclaré le

revenu temporel inaliénable, & non fujet â aacunes obligations flcliyw

poccques créez depuis la promotion du Prêtre durant fa vie,

T>epui4 cette Ordonnance de l'année 1560. fes chofes neceffaires à la vie

ttfânt augmenté de prix , on a aujii du^ntenté le titre Sacerdotal , en forte-

toutefoH qu'il nefi ^at maintenéntfut un même fié dans um lesVioceJes d^

ïïmnce , mais ^9p§mo»néâ U «mMi» d!ef Utax.,0*àU dieMt êes vivres^

kmt e» frlufiemn Diocefesfm à eene ein^kmêf Uvmy HT tm imtm i
um livnê,^ munieseatmDieetfisfâr^roportwk

DAos lesAadiancesdkMeiBcor^PmyanJoaiiialifl^dfliéeiB
i6\%. pag.jjj.

Il a été jugé que I*bcriragc donné pour fervir de titre Sacerdotal , ne
feue être révoqué par le Douaceus pour la iurvcnaoce des cbêuis^

Digitized by Google



tontemamUtufiùm dmCUrgi dtFrana. 14J
iiiflllHMiMMlMilIrtlMlMillllia^^

CHAPITRE XIL
De la Vifitc des Archcrcqucs , Evc(jue$, Archidia-

cres » 6c auti'cs.

SxtraitJUCmilide7hme^S€f7-€'7' De Refbrtnadone*

I.

Bénéficia £cclciiafUca , &c. Cap. 8. Loconim Ordinarii , àu.

IL
. EcièC tu cap. 8L. de R.cfoim. a. Qoaccum^ue in Dûcccfi « tfc,

*»

III.

^ ieC A4, c,). de Rcfor. |« Paoiaicfaae « Pamitef » 4cc.

QmSitmM Jë Çmde Çeneral Lion , rmouD^llif» le fnctitm

Ihtm 4tè Omàk de Tmte.

IV.
Sxtgic perro^ônim avdada « flec

Extmt dit CmcUe de Trente^ SelL 14* c
V.

Qua: alias âib fclicis Record. PauloIIL &c. cap.io. Epificopi uc

-aptius, fiic.

' l u II I ' I II—— 1 I

Extraà de tm. 6, de tOrdemame dOrUanu
VI.

VIficeront les Archevcqucs , Evcques, Archidiacres» en. ^etConnel
les Eglifcs & Cures de leurs Diocefes, & taxeronc leur preccndtt

^roic de Vificaùon û. moàaémM f quie l'on n*aic occaiùm de s'en

flaiodse.

Extrait de tarL a* de la mime Ordonnance*

VIL
TOùs Abbez , Abbcflcs, Prieurs, Prieures > Curez érant Chcft

d'Ordre : Enfcmblc rous Chanoines & Chapitres , tant Secuhcrs,

^uc des Ëglifes Cathédrales ou Collégiales , feront indifferemmenc

à VÂc«hcYcque ou Evoque Dioco£uo,l[jAsqtt%pmflèiics*ai2

.QJi
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^cr d aucnn Privilège d'cxeaiption pour le'regard de ia. Vifîcaciosr

& punition des crimes: nonobftant oppofitions , ou appellations

quelconques , & fans préjudice d'icellcs, dcrquelles nous avons évo-
qué la connoiflancc , & icelle retenue en aoftrc Confcil Privé.

iDeurcconc toutefois aux Abbez , AbbefTes , Prieurs,& Prieures , la vilî-

tadon 9c cooeâton accoutumée fur les Religieux & Kcligicufes x par
fvstt d'obicrvaneedel^urReglc^

Extrait de l'art. 7. de iBdit mu
' VIII.

LEs Religieux qui (ont fans Chefd'Ordre , feront tenus & contraints-

élire U choiAr Ordre certain& Règle , pour écrc viiiccz> fans prcju*

dice de la Jurilîliâion ordinaire des Srdats^
r

. £xtrait ife tan. a?, tOfdmume^ de Itioîu.

IX.

TOus Monafterei^ qni'iie (otit fous Chapitres Généraux , & qui â
prétendent fujets immédiatement au faint. Siège Apoftoliquc,

feront tenus dans un an , fe réduire à quelque Congrégation de leur
,

Ordre en ce Royaume , en laquelle feront dreflcz Statuts & commis
Vi'ltateurs , pour faire exécuter

,
garder & obferver ce qui aura été ar-

,

redc pour la difci£line. régulière i^âc en.ca$ de refus y fera pourvû par *
I

I*Evcque..

Bxt:mi dè fdrt: 32^ de Ik Ordiimâme,.

X.

LEs Arcfaevcques& Evêques, (èronc tenusde vifîter en periomie, on-

s'ils font empêchez légitimement , leurs Vicaires Généraux , les*

lieux de leurs Diocefcs tous les ans. Et fi pour la grande étendue d'iceux

ladite Vifitation dans ledit temps ne £cut,êci:c accomplie ,^/erom tenus >

d'i celle parachever dans deux ans.

8xtrAtt de.tàrt, jz^ de la mime Ordmname,

LEs Archev^âqoes't Evcques,-& autres Supérieurs , en faifant leurs-

Vifitations , pourvoitotit ( ap^>cUcz les Officiers des lieux ) à ce

que les Eglifesfoicnt fournies de Livres, Croix, Calices, Cloches , &:

orncmens necclTaires pour la célébration du Service Divin, &: pareille-»

gacptX la rciUutaijion , cntrctcaemcnt des EgUfcs PaioiiUalçs U £4i*
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concernant les affairesd» Clergé de France.

fîces(i'icelles,cnrorccquclc Service Divin s'y puiffe commodcmcnc &
deuè'mcnt faire dc à couvert ,& que les Curez fbien^ convenablement

loger. Aufquels Officiers enjoignons- tenir la* mainà réxeastioitde ce

qiirlênordonnépoot ce regard;£t à ce faire^cnfcmblc à la eoRtributioû

4es firais requis fie neccflâires contraindre les Mai:guilliers,& Paroiffiensî

parcoures voycs& manières dcucs&raifonnablesr même les Curez p.ir

faific de leur tcmportel , à porter telle part & portion defdites répara-

tions & frais qu'il fera arbitré par lefdits Prélats , fclon qu*iis auront,

trouvc le revenu des Cures le pouvoir commodément porter^

ExtiAit dc ïart^ 11. de l'Edu de Mehn^

L£s Evcques faitànt la Viiice y rétabliront la DiicipGne régulière^

danslçs inairo]isd1ibmmes-&<le fêmmesqui en auront be(bin»ifir

j établiront Te nombre de Religieux& Religieufcs convenablci ce qui

fetz exécuté nonobftant oppofition ou appellation quelconque,
;

Art. 3. il ordonne la même chofe que. l'art. 5^. de l^Ordonnance df
Blois cy-deflus.

£xtrau dttarticle 3, de ÏEdu de i6q6.,

XII r.

LEs Evéques'ptturrontviiîter les Egltfcs Pàroiffialèsfirné^es ésKIons*
ftcres , Commandcries & Eglîfcs des Religieux

, qui fb precendbnV
de la Jurifdidion des Ordinaires , fàns préjudice de leurs privilei^esen

autres chofes, à Ja charge toutefois qu'ils feront tenus de faire Icîditcs

vifites enpcrfonnc , & lans auains falaircs ny taxes C\n les Curez.
•

. L'art. 17. ordonneque ceux qui ont droit de viiïtc v foicnt conlcrvez

en fûûaxc leur vifite en perfonne fienonautremctitî (uivant Vàtt. 31. des
Ordonnances^deBIoib. Il ordonne aufli que l'ait, u. des Ordonnances
de Blois pour les Vifa fi>it ob&rvé} &.£utdefimre$ de baillàren a^me
-le droit du Sccrecariac» .

,

6xtnùt de CAnUle s. de l'Ordonnance dis 1629,

XIV.
LEs Cures, Eglifcs 5c Chapelles dépendantes de l'Ordre de faint-Jcan

de Jcrufalcm feront furCttcsà la vifitation & junldi^ion des Ordi-

naires, en ce qui concerne la correction des abus- qui fc commettent en

radminiftration'dbs Sacremcns , tanrdè Mariages , qu'autres y célébra*

tion de TOffice divin , &rcfidence i (ans préjudice- dc$ privilèges - ditdit

Ordre-en autre cbofe..
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XV.
ARrcft du Parlement de Dijon du 14. Janvier i^io. par lequel il a

été juge conformément à l'Ordonnance cy-deflus, que les Cures
•dépendantes des Commandcries de l'Ordre de faint Jean de Jerufalcia

font fujrtccsàlavirttcdesEvcaucs, dclcursO£ciaux & A^^cluducro^

comme les autres Cures.

X VLA Rr«ft du Parlementde Paris ésLz%, Janvier 1^19- par lequel tl a6£
jngèque rEvêqaccnperfoaiieféiicWfitcrks Cuicidepcndanw

4esCQiiimaiidenes dudic Ordre

XVII.

A KfcftéttPademencdçPuhdn 6,M?y ^Siu portant que par provt<*

. fionfSvéque de Toul pourra viîiter le (aine Gboire , les Autel^

Foncs Bapcifinaux, fiefainces Huiles, & u.^ des autres droits Paioi£-

fiftuzdaiis PEg!i{c Paroiffiale & Collégiale deLi^y» nonobftant l'exeni»

pion que le Chapicfic deladiteEgUiê pneiendoir avoir de lajwrifilidiom

Epiicopale.

XVIII.
ARrcftdu Parlement d'Aixdu ti. Mars 161^. par lequel I Evcquc de

GralTc efl maintenu au droit de viiiccr les Paroiflcs dépendances de
ÎAbbaye de Tainr Honorât de Lerins , de la Congrcgjuîoa de Moilt
Caflin.

LeFâr!em0Ht de Paris fdryéntfi i» u immteAé.jmâiiiiiem tBvtfMc ^
N€pfO»é»dmtdevsfite Ô* corrcSlitmém toutes les Eglifes Pam&éht dr

Noyon , en ce qm ngârde lesfondions Curides tP* rddmimfiratfon 2e$SMm^
mens y fans ffreÎMiice de l'exemption du Chapitre de ^^gHje Cathédrale ny dw

ft iMrifdiSiion fur les Cures de la même ville ên autres chofes. Lequel .Arreji

eil çy-dejfus au chap. du pouvoir lurifdiSiion ordinaire des Eve'ques,

yojey^att même lieu que les Cures quifoni tenues far Us Religieux fontfum

iettÊsèUvifofdesBvéques,

XIX. '

.

ARreft du Grand Confeil du 3. Février 1^48. qui maintient TEvc-
quc d'Avranches au droit de vifitcr rEgUfe ParoiiTialc duMonc

laint Michel qui dépend de l'Abbaye du mcmc Iicu , & cfl à la coHatiot^

de plain droit de l'Abbé, comme auflî de vifitcr le Monaftcrc, quoy qu'a»

grcgc àla Congrégation de iâint Maur : excepté toutesfois les lieux ic«
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concernant lisétféires iuClergeie Vrétnce. nr
^fieis, ladKaptineMonatciqaey ftles perfonnes^ des Religieux, uwx
qu'ils demeureront en ladite Congrégation j Ordonne que le Cure de
ladite Paroiffe aflfiftera aux Synodes de TEvcque ; & défend aufdics Reli-

gieux de confefleraacoo$fi:ciiliecs,iiy decofiuncmc àcctcficciânsroa

approbation.

XX ~ ^
^

\

SEnrencearbitraledonnéeen interprétation ta en exécution de l'Ar^

rcft cy.de(rti$I? 18. Juin 1^50. poctantque le Curé du Montiàint Mi-
chel ièra fiijecà la jurifdidion &corrcâion de l'fivàltic d'Avranchei»

tn ce qui concerne i'adminiftracion des Sacrenicns & autres Fonctions

Curiales, bien que ladite Cure foie à la collation de plain droit de l'Abbé

du Mont S. Michel, & qu'il y ait jurifdidion contenticufccn première

inftancc. Que l'Archidiacre du même lieu ayant droit en cette qua-

lité de vifiter cette Paroiflc , fera tenu d*y faire exécuter le« Ordonnan-

ces Synodales dudic iieur £vcque , de luy envoyer lès procezverbauxde
yifite 9 d*al6(br 2 iês Synodes,mâne de ppéter(èrment entre fes mains»

& qu'il (êta fbn jqftiaableen tout ce qui regarde Fexercice de ladke

charge, encore qtfelle foit exercée parleFnenrCUvilraldc ladite Abr
baye»exempcpar le privilège de Qk Congrégation»

X X I.

ARrcfl contradictoire du Confeil Privé,du \j. Avril 1668. qui main*

tientl'Archevêque de Vienne au droit de vifiterdans l*£glifelUnt

Antoine de Viennois ,de POrdre (îe iâintAntoine tes FonsBapcifînaux

en laChapelleoùIaCurediiditlieaeftdefervie, avec Tesannexes, &d*y
exercertoasaé^esdeyurifdifbion, comme dans les autres Cures de fon

Dioceiëyprivatiyementà l'Abbé de faii^t Antoine General dudic Ordre.

XXII.
ARreftdu Parlement de Paris du 5. Février i(?^4. rendu entre M.

l'Evcque d*Amicns & les Abbé & Religieux de faint Vallcry , fur

les contcftations formées entr'eux au fujcc de la vifitc faite par Icdrt

fieurEvcque dans l'EgliftParoiffialedeiMnt Vallcry, à laquelle le(<itts

Abbé Religieux i^étoient oppofez , 6cen avoiem appcUé comme d'à*

bus, fe pretendans ordinaires.dudit lieu, & qu*iIétoit denulDiocefè^

Ledit Arreft portant entr*autrcs choies que par provifion ledit (içur

Evéque jouira de tous les droits Epifcopaux (ur les habitans & le Clergé
de ladite Ville : fans préjudice aux Religieux de leur exemption dans
l'enclos de leurMonafteiCilePkidoyéxleMonlieuc rAdvocat général

yeftinfcté.
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A Ucre AneftduTirleiiieiitde Partsdu li, Janvieir itfio. poiGmt qad
TEvéquc de Paris

, poiiiTaiioiiièideinentparlay>iiieini^Biaiseiico«

re par (es Grands Vicaires & ancres pcrfonnesHiifU' commerrra» yi&er
& reformer TAbbayc de faint Vidor lez Paris , nonobftant& fans préju-

dice de l'union d'icelle aux Pores deia Congrc^cion des Cbanoincs ie«

^uUcrs4c faincc Genexicvc.
— '

•

XXIV.
ARreft coBtiadiddiiedu Coii(êil Privé du ti.7t)in 1^14 . par lequel

lesReligieux décline Melaine de Rennes» aggi^^gc àlaCoo^rega.
tion des Monafleres exempts, de I*Ordre de (aint Benoift en Erance»

font fujets à la vifite de l'Evéque de Rennes, tanc furie fait de la diio-

l|iline Mona(b^ue , ^u'aucremenL

XXV.
ARrcfl: du Parlement d*Aix du i.Mars 1660. par lequel le Vicaire

G encrai de Cabris , dépendant du Monaftere de Lcrins , foy difanc

exempt de la junfdiâion de l'Ordinaire, eft condamné de payer à M.
iTEvéaue de Grâce cinquante livres pour les frais de (à vifîce audit lien

de Cabris , à cette fin permis audit fieur Evéque de &ire iâ vifîteune

fqisranncc.dans IccUiEMonade rci enjoint audit Vicaiiede luy fournir le

àceux deA Hiice les vivresnecei^espendant le temps .de (â vilîte.

XXVI.
AUtre Arrcft du Parlement d'Aix du 6. Avril i(î^o. rendu en exé-

cution du précèdent, &: qui le confirme par le mcrae Arrcft , XsS-

^gnacion donnée à M.l'Evéquc de GraiTe, à la Requefle de l'Oeco-

tiomeduMona(lerede S.HonorédeLerins, pour comparoiren.Cour
de Rahic j eft j^eclgi^e .abu(îve».& contre lés libertez de rEglifeGalli*

pane i avère défendes audit Oeconome deic ièrvir de parc;iUes citations*

C H APiTRB XIII.

Pc h Clofture de la Vifite des Moaafteres

des Rcligicufes.

£;ittrAU du Concdf de Trente , Seff zu c. s,M Ckcrtt dcExguL
j& Monialibu^

T.

Bonifacii oâavi Conditutioncm, &£.

Cottjîitutton
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eoncemantUs affaires dm Clergédi France, ti}

CfinftUittiort renoWveUée par le précèdent Décret du QmcUe

de Trente,

II.
Pcriculofo & dctcftabili , &:c.

Extrait de la Dcclaration des Cardinaux , ejiahlie pour l'interpréta-

tion du QmciU de Trente/surU menu Décret,

III.

EPi(coptts dcbec providerede iis qus &dutit ad claufîiram Monia-
lium , & aliis earum ncceffitatibiis»tindc & Monafteria r^ularibuf

fubjcfta poccft vifirarc in his omnibus qux ad claufuram pertinent.

Monialibus à Monafterio exirc non licct etiam cum caufa proba-

bili , oiii adiic communis coarcnTus Supeiioris rcguiaris , & £piicopi

illius.

x%. Aprilisi^94. Congrcgatio Concilii ccnimc Epifcopum non poiTc

impediri à Rcgularibus quo minus ingrediatur fepca Mooaflerii ipfis re«

; gufaribns fub|efti , ad effisâom videtidi fi claufiua fervata fiierit , nec ne.

17. Junii 1597. Congrcgatio Concilii Epifcopum po(fè Moniales

regularious fubjeâas , in iis qnae claufiiram concemunt toties vificare»

quotiesvere cognovetic expcdire.

~
Tv.

Bulle du Pape Pic V. du 28. May ^66. qui confirme & explique le

Décret 6e la Confticucion cy-deiTus, couchant la cloUurc desMona-
fieresde Religieufes» la pcrmiffion qui leur eft neceflàire pour en pou*

voir foitir» te les cas aufquels cette permiffionleurpeoc être accordée.

•
•—m
V.

DHclaration du même Pape fur ladite Bulle» par laquelle il eft die

qu'aucunes Reîigicufcs ne doivent fortir
,
pour vifiter leurs parcnç,

frères, fœuis, aljcz, ou coulîns , ny Monaftercs qu*on appelle fillettes :

fous prétexte ci'infirmiré ou autre , (bus peine d'excommunication qu'on

encourt par le fcul fait , tant contre celles qui fortcnt , que contre ceux

qui leur accordent de fortir : fi ce n'cft en cas d'incendie , d'mfirmicc , de
Icpre , ou de pefte,& le cas actefté par les Supérieurs te Evêques , te ordi-

naires des lieux , encore que les Monafteresfiifiènc exempts» te ce pac
cfcrit.

•

K
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VI.

COnftkution du Pîipc Paul V. du ro. Juillet iSii. portant revocju.

tion des pcnniffions accordées auxfemmes d'entrer dans lesMona^
itères des ReUgieuiès..

' vTl
"

DEclarjttion du Pape Urbain VIII. du 27. O^obre 1^24. portant:

que nonobibnt la permifTion qui feroit accordée aux femmes par
le Pape pour entrer dans les Monaftcres des Rcligicufes} elles ne peu-

vent toucefois y entrer Tans le confentement desRcligiculcs>.quidoic-

être donne capitulairemcnt & par voix Iccrcccs..

V II 1.

BUlle du Pape Grégoire XV. du <. Février léaj. par laquelle iJ or-

donne que dans les MonaÛercs defin^^méme exempts,aucun ne
puiâè , même Régulier, entendre les Confeffions desRdigieufeStikns^-

rapprobaeion de rOrdinaiie, de qui ils dépendent pourradminsftttttioft-

4es Sacremcns dans lefdits Monafteres, quoy qu'exmapts»& font fti|et»i

dans lefdites chofes à fa ]urirdi£tion , vifite , 8e eoitcâion.

Que les Séculiers& Réguliers, quelque exemption qu'ils ayent , s?îfe.

commettent des fautes contre les perfonnes qui gardent la Cloflurc,-

ou contre la Clofturc, ou dans l'adminirtration du bien des Religieufes^

même foiimi^cs aux Réguliers , foient punis par l'Evcquc du lieu quanc.

èc autant de fois qu'il fera neceflairc.

Que les Confeffeurs , tant ordinaires qu*extraordinaires , Religieux

fly Séculiers , ne lespeuvent ConfeiTer , fans que l'Evéque les jugent pro>~

près pour celà >& leur donne ^gnuif^ Tapprobation parefcnt de ee faire*.

.

Que ceux quiadsiiniftrentJe^ien deiHites Religicufesfbnt obligez

d*cn rendre compre tous les ans en prelênce de l'Evéque , & des Supé-
rieurs Réguliers, fans frais & gratuitement ; & y peuvent& doivent être

contraints en cas de refus par les remèdes du droit.

Qne l'Evéque, pour caufe raifonnablc
,
pourra ad moncfter les Supe--

rieurs Réguliers , d'ofter les ConfcfTcurs &: Adminiftrateurs des biens

defditesReligicufcsi & en cas de refus eu de négligence, l'Evcque les

peut changer luy-mémc , quant 5e autant de fois qu'il jugera ncccffairc.

Que l'Evéque peut affilier avec les Supérieurs Réguliers , à Téledioa

.

desASbeflès > Prieuresae Superieures^derditsMonafteres , fansirais , par
luy-mémc ou par Ton député» fie y prefider.

Qiie les Réguliers qiu.a)iroDt prefii«aéde prekher dans d'autresEgU^
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concernant les sffiltrès du cierge de Vrancél i^t

fis que celles àc leur Ocdrc, (aos l'approbation de l'Evcque > ou dans
celles même de leurs Ordres , (ans avoir demande la benediétion <ie

l'Evcque , ou ledit Evcque y contrcdifanc , font punifTablcs par l'E-

vcque ,
par Ccnfurcs , & autres peines > nonobftanc tous Pwyilcgcs, mc-

nic de faint Jean de JeruTalcm.

IX.

BUlle ét Gr^ireXV. da dernier joardumois deMay léa a. don-
néeà la requificion de M. le Cardinal de la Rodiefoucauc, Grand

Aumolhier de France, & du confentemencduRoy ; par laquelle toatet

IcsRcligiearcsHofpitaliercs de France, à la refcrve feulement de celles

de la Ville & Faubourgs de Paris , font fouftraites de la Jurifdiôion du
Grand Aumornicr,& foumife à celle des Evcques Diocefains , & par-

sicukeremcoc à leur TiHcc, correiStion,& autres droits de Superioricé.

Sxffokde l'art* 31, de l'Ordonnance de Bloù*

X.

ADmoneftons les Archevêques, £vêqaes,& autres Supérieurs des

Monaftcrcs de Rcligicurcs,de vacquerfoigneufcmentà remettre

& entretenir les cloftures des Rcligicufes , à quoy faire ils contraindront

les dcfbbcilTantcs parCenfurcs Ecclcfîaftiques,&: autres peines de droit;

nonobflant oppofitions ou appellations quelconques. Enjoignons à nos

Officiers leur prefter aide & confort. Et ne pourra aucune Keligicufc,

après avoir fait profeffîon , fottirde fon Monallcre pour qiiel^ue temps,

& ibus quelque couleur que ce foit,ûce n'eft pour caufe légitime , qui

foitapprouvcc de l'Evcque ou Supérieur,& ce nonob(tant toutes Di&
penfes& Privilèges au contraire. Comme auffi ,ne fera loifible à per..

lonnc de quelque qualité, fexc ou âge qu'il foit, d'entrer dans la Clofturc

dcfdicsMonaftcrcs, lans la licence parcfcrit de l'Evcque OU Superieui»

és cas nccciTaircs feulement , fur les peines de droit.

yoy67^1'art, n.de l Orionnénce £ O rleans , inftré oh ohopitre^treccdeut^

Extrait de l'art, 4. de l'Ordomance de 162^,

XI.

NOus cnjoignonsexpreflîknentitoQsPrelats, tant Réguliers que

Séculiers, procéder dans fix mois après la publication de la pie*

lenteOidonnance >i la relbrmation des Abbayes , Prieurez » te autres

Maîfens de leurs Diocefés , tant de Rdigieux , que de Rcligicufes , non
étant en Congrégation reformée j yÊûre garder la règle MonaftiqueU
Clofturc, conformément à l'Ordonnance de Blois, art. 30. U ji. nonob-

ûant toutes rcfervcs au S. Siège , & tenir la main fuivant les Conftitu-

R ij
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1^2 Rtcueil m abrège
dons Eccicfiaftiqucs, à ce que les Supcricurs dcftiiccs Congrégations ,7
falTcnt obrcivci les Relies ^CouHuucions^ôc s'acqiuceiu de ce qu'ils

doivent.

XII.
ARreft dttParlement de Paris duii^. Jutllcc léu. par lequel le droit

qui appartient aux Evêques de vifiter&d'ordonner la Clofture àa
Monaueres des Retigienfes , eftreconnû 8c confirmé Aiivant lesOrdbn*
nances.

A
X II î.

Rrcft contradicloirc du Confcil Prive , du tj. Aouft i<Î3^. qui

maintient les Evéqucs au droit de vifite Tur les Monaftcrcsdc Fonc-

Evrault , &: qui confirme les Ordonnances par eux taitcs en confcquco-

ce, pourlaclofturcdes Rcligicufcs du mcmc Ordre : fauf.à fc pourvoir

contre , pardevant le Juge Métropolitain^

xTw.
'

SEnrcncc rendue par M. l'E vcque d*Apt , pour le rctabliflcmcnt de la

dofture , & la reforme des Rciigieufcs de laintc Catherine d'Apt , de
l'Ordre de faint Auguftin, le 21. Décembre 1638. confirmée par Arreft

duParicmenc de Provence, du 2.9- Juin i6\9» lequel ell cnluice*

xy.
Aneft du Patlemencd'Aix>confiimatifdeh Sentence cy-dedîis.

i _

XVI.
Rreft du Parlement de Paris , rendu à l'Audiancc de h Grand'

plaidoycz des Advocats des parues, & celuy de M. 1*Advocat General;^

font mfcrcz dans 1 Arreft,

' ~ XVII.
~

ARreftcontradiâoire du Confeil Privé du ztf. Aouft lé^y par Icquer

TEvcque du Puy eft maintenu au droit d'entrer dans le Monafterc

des RcligieuTes deiàinte Claire de la même Ville,delareforme de (âin-

ce Collette , poury viiîter la^Qôtutt > nonobftsuic kius privil^e^ ac
exemptions.-
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concemâm les affaires du CUrgé ic Vranct. /j/

XVIII.

PArcil Arrcfl: du Confcil Prive du lù. Scpccinhrc \Gyo. portant que
*

conformcracncaux Edits, Oidonnanccs fie Arrcihdu Conicil, l'E-

vcquc de Cyftero& ccMidnacfra fa vilite , tant du Tabernacle 6c Ciboire

de rEgtifè Abbatiale de fainte Claire de ladite Ville, qae dedans& de-

hors l'Abbaye pour le Eut de la Clôture, àquoy les Rcligicuics feront

contraintes par faiHede leurtemporel en casdttrc6is> même par ouver-

ture & fraâion de leurs portes» fi bcfoin eft.

XIX.

A Rrcfl du Parlement de Pans du 13. Aourt: 1660. parlcquel enrr'au-

trcs chofcs, (ur l'appel comme d'abus interjette , tant de la dcftitu-

tion de la Supérieure des Bcncdiclmcsdc faint Calais , faite par l'Evcquc

Dioccfam,qucdc l'infticucion par luy faite d'une autre Rcligieufecnfa

pbce ^.enfemblede l'ouverture des portes de ce Monafterelors de la vi-

fite dttdit fieurEvêque ,& desprocédures faîtesà rOfficialicè conrrc la-

dite Rcligieufe& fes adhérantes» les parties font inifeshorsde Cour,& fa

deflitution confirmée.

Voye^^l'avis del'^ffeml?UegfnerAle du Clergé tenue en KÎ15. envoyée 4 M,
tBvique d'Angers ifur les defenfes <jutl avoirfaites à l'^Uejfe <P Religieux

fe de Ronceray j d'ouvrir les portes du Chœur de leur Eglife ,
pour y recevoir

les ProceJ?ions , qui avaient accoutume' d'y entrer} lequel avis eJi mjcré cy-

defjttSiau chap. du pouvoir (s^ iurifdiclion ordinaire des Bvéques.

On peut %oir 4u^i dâm le Chapitre ftUvân» d» imtiei Bvéques fur lu
exempts.

CHAPITRE XIV.

Dudroit des 6*vi(iHesfirles Exempts^ <mfy difims exempts de

UmprifdiStm,

I.

ARreftdu Parlement de Paris du a. Septembre 1^7 o. portant que
l'Archevcque de Sens aura jurifdié^ion fur les Chanoines & Digni-

tezde iôn Eglife , enfemble fur les Curez du Patronage dudic Chapitre»

comme aurti fur îc Chapitre de Riay, &: fur i'Hôtcl-Dicu, dont toorc-

fois l'admmiikacion demeurera au Chapitre de Sens, &que ledit fieur

Archevêque aura droit de vifitc dans Icldire.s Eglifcs> mcmc dans les

Cloitrcsdes Chanoines »& dans ledit Horei-Dicu.

R iij



KecHiUtn ahrcgc

II.

ARrcft^lamênePatlemcfit du 29 • Janvier 1^71. Icauet emi'aucrec

c&Kifes maintiene TEvcquc Laçoii dans la junâîéUon (ùr ibn

Chapicie, H furtous les Ecciella0i(|ues & Officiers qui en dépendent:

la dilcipline intérieure & correâion » pour les Êuices légères dcmentanc

au Chapitre auqucU'Evcquc pourra prefider.

Voyex^l'^nefl du Confeil Privé du tô.Ianvier î6^^ rendu contr^dtSioi»

rement entre M. l'Ez écjue d\Amiens ,fes Grands Vicaires& Ofjiciaux d'une

part y <S" le chapitre dAmiens ^ fes Officiers autres Ecclefiajhaues de la

même Ville .dautrc , cj deJfusoH chapitre du pouvêir <^ turtJtUUion ordt^

aairc des Evêques. •

Da droit des Evêquesfiir les Réguliers exempts ou (oy

difant exempts de leur jurifdidion.

Quelques Bulles Comfiitutions des Papes concernant le droit qi$ont let

Evéques fur les Religieux exempts , ou foy difant exempts de leur iurifdi-»

iiton , tant pour la prédication& l àdmtmfiréttondes Sacrefucns , que fmr
Itf nutres cbofifs fui font déclarées,

ÏII.

BUllc du Pape Pic I V. du 16. Février 15^4. portant rediidion aux
termes du Concile de Trente de tous les privilèges accordez par les

Predcccffcurs aux Réguliers pour l'adminiftration des Sacremcns, fic

parciculieremeoc de la Confeffîon.

BUIlc du mcmc Pape Pic IV. portant que les Religieux & autres pcr-

fonncs qui fuivent les cérémonies de TEgiilc Grecque, font fujcts

aux Ordinaires, en ce qiu regarde le culte divin, l'adminiflration des

Sacrcnicns& autres matières ipiritucUcs révocation de tous privi-

lèges «accordez au contraire.

BUUc du Pape Pic V. du 5. Aoufti57i. par laquelle confarmiiaene

au Concile de Trente» defcnfes font faites à cous Réguliers, de

quelque Ordre qu'ils foicnt, quelque degré qu'ils ayent, d'ouïr les

Contcflionsdes fecul icrs, fansavoir été auparavant examinez& approu-

vez pat l*Evéque Diocefain.

Les "Décrets du Concile de Trentefm cette matière font infcreTHSy defjus an

ché^. 8 . du tit. a . de cette partie.
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concernant les affaires iu Clergé de Frana,

VI.

BUllcdumcmc Pape Pic V. du iz. Septembre 157 1. portant que les

Evcqucs Dioce(ains vifîtcront les Eglifcs Paroiflialcs dépendantes

de rOrdre des Chevaliers de iiûnt Jean de Jcrufalem, & que ceux qui

defervenc lefilites Cures» (oac fbjets à leur correâion.

VII.

BUUedu Pape Giegoirc XIII. du 25. Novembre 1580. qui réduit aux

termes du Concile de Trente les privilèges accordez aux Cheva*

JiersdeiàiQtJean de Jcrufalem , &: ordonne que leurs Vicaires , & autres

pcrfonncs employées au fcrvice de cet Ordre feront fujctccs à lajutifdi-

Ûion>vifitc&corre&ion del Evcque Diocefain.

Voyelle Concile deTrtntc fej[. 14. cha^;. 11. dè reformattoue,

^ viTl
COoftinioon du PapePie V. du 14. Oâobre 15^8. contreceux qui

(e font promouvoir aux Ordres facrcz fans titre , fous prétexte

qu^Ispottcnc l'habit de Religion, 6c qu'ils demeurent dans des Mona*

fieres^comme s'ils étoientvetitablcmem Religieux» quoy qu'ilsn ayent
'

pas fait profeflion.

I X.
•

BUItc du Pape Grégoire XIII. du i.Mars 1573- qui icdiuc aux ter-

mes du droit Commun & du Concile de Trente les privilèges ac-

cordez aux Réguliers par le Pape Pic V-

~
X.

BUlledu Pape Urbain VIII. du n. Septembre iC^iî. qui révoque
tous les privilèges accordez par le faim Siège aux Réguliers, de

quelque Ordre qu'ils foient , fans exception , d'ouïr les Con&lfions des

fcculicrs, Tans l'approb^irion de l'h-vcque Diocclinn.

On peut voir U Bulle
(
.nkïutàblii) (U Gn^oinXV, du^,FeVner^62.}»

inférée ait chapitre précèdent. _ -

AUtreBuUe du PapeUrbain VIII. du 20.Décembre 1 631. portant

confirmationU exécutionde celle de GrégoireXV* du 12. Juillet

1622. qui avoit révoqué tous les privilèges accordez de vive voix tant

«ttxRegulieres» qu'autrespcribnne$»& qui n'aypientpaseu d'exécution.



Becueil en abrégé

XII.
COnflicution du Pape Clément VIII. du 2|. JiiiJleC 1^03. qoiprcfcric

les choies ncccfTaircs pour bâtir de nouveaux Monaftcrcs de Man*
dians, & déclare qu'il faut avoir la pcrmifllon de l'Evcquc Diocefain,

& de quelle manière elle doit être accordée pour empêcher que ces nou-
veaux ctabliflTcmcns ne prcjudicient aux anciens-, fçavoir d'appeller &
d*ouïr les Prieurs & Procureurs des Convcns déjà établis es lieux où l'on

demande de nouveaux établifTemens, & autres qui peuvent avoir intc.

reit (&de fafpcndre , iî on appelle deTdits nouveaux écabliflemens au
iainc Siège, jufqu'à ce qu'il aye prononcé.

X II L
Confirmation & ampliation de la précédente Conftitution de Qé^'

ment VIII. touchant les nouveaux Monafteres, voulant qu'on ne
permette ercdion d'aucun nouveau qu'il ne puilîc nourrir au moins
douze Religieux. Et que non feulement les Rclitijicux des lieux foicnt

oUis là dcfl'us , mais encore ceux qui ne (ont pas éloignez de plus de qua-
tre mil pasdu lieu où on propofcde faire une nouvelle ercàion. £t s'J

n'y a point de Religieux efdits lieux, l'Evéque n'endoicpoint permet*
trel'ereâion que ledit nombre de douze n'y puiflè fublmer, perquiics

iiu: ce les voix des plus notables des lieux.
^

XIV.

B Ulle du Pape Urbain VIII. du zS.Aouft 1^14. qui défend de bâtir

de nouveaux Monaflcrcs, fans la permillion de l'Evcquc Diocefain,

révoque toutespcrcuflîons contraires qui auroicnt été accordées pac

le fainc Siegc.

iRcglcment des Affemblées générales du Clcigc de Fran-

ce tçnues es années 1615. 1635. ^^45* touchant:

les Réguliers.

Extrait du frocez, njerhal de l Ajfemhlce de 16^s.

XV.
LEdit Règlement eft compofé de 58. articles, ùTcxecution dcfquels

les Evcques, Grands Vicaires, & Ofliciaux peuvent contraindre

Icscontrcvcnans a y obcïr par ccnfures ,
excommunications, Se autres

peines de droit j &:cc nonoblUut oppoiicioiis ou appellations quclcon.^

ques, fans préjudice d'iccllcs.

Les
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cbtjcernarjt les affaires du Cierge de Franci* t^f
: Lds£glî(cs Cathédrales & Collégiales ^ & leurs dépendances ne font

pas comprifes à la prcfente Dedaracion,auxdcoks& privilèges ddquels
die ne pourra prejudicicr.

SuppUans très humblement fa Sainteté l'avoir ainfi agréable. Délibé-

ré enTAffemblée générale du Clergé à Pans au Convent des Auguftms
leVendrcdy i.Scpceiiibrei54f.&onc lefdics Seigneurs deTAiTembléc

XVI.
L£ccreGrculairedel*AiZèmblée générale de i^i^ aux Archevéquef

Zl £vêqtiesdeFrance»pour l'execudon duKcglemenc cy-deâus.

XVII.
LErtre Circulaire envoyée aux Evéquesdc France par rA(rembIée

générale de 1^4^. le iç. juin 1646. pour l'exécution du règlement des

Réguliers, auquel il avoir ccc contrevenu par quelques Religieux du
Diocefc d'Agde.

XVIII.
Dlfcours fliit dans ladite Aflembléc de 1^4^. par feu M. dcMont-

chal Archevêque de Touloufc^fur lefujct durocrae règlement, ^
desprivilcgcsdes Réguliers , fervanc auffi diéclafrciflèmentaux a£les cy*

defliis, ayantmoiiaèque lesReligieuxdurant pluiîeursfiedes n'avoienc

pointdemandény obtenudes Papesaucune exemption de la juriidiâioii

des Ordinsyres, que leurs premiers privilèges n'ccoient obtenus par les

Fondateurs que des £véques , & confirmez aux Conciles pour avoir feu^*

lemenc h libre difpofition de leur bien , H faculté abfoluc d'élire leurs

Supérieurs : que quand ils avoicnt commencé de demander des privilè-

ges , les plus grands Perfonnages du temps les avoient blâmez, même les

Religieux , & avoicnt fbûtcnu qu*il n'y avoit ny parole dans rEfcrirurc

faintcr ny exemple dans la Hiérarchiecdefie mti favorisâtleur defTein,

«oeneaminoinscesprivilegess'étoîeatmultipiiezd^ étendusi Curquoy

u auroit rapporté Pexempfo des prérogatives qu*avoient eu dans l'C^

tient les Monaderes établis par les Stauropegies des Patriai%bes.

Que les Evéques avoicnt reiifté à ces privilèges, comme ccluy de

Tours àccuxdes AbbezdeMarmoûtier, ccluy de Chartres , à ceux des

Abbezde Vendôme, & plufieurs autres dont les exemples remplifloient

le titre àe cxcffibns PntUtorum, dans le droit Canon ; que d'ailleurs les

Religieux fc lentans appuyez avoicnt beaucoup excédé, commcii pa-

xoic «iins le titre i/r^rmlcgtisWxVcctetiksi qu'iln.yaYOÎcMonaftene

• . S
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13S jRia^il en ahregi
qui n'eue vendu& aliéné ce qu'il ^ravoic de plus précieux pour avoirdê^
exemptions, & des marques d'honneur de la Mitre , de la Croflc, desf

Sandales, & de donner la Bcncdiûion dans leurs Chapelles contre i'u-'

fage. Que faint Bernard , Pierre de Blois , Jean de Sarisbery,& plufieurs

autres avoienc condamne leur procédé, & depuis eux pluiicurs Cano»
Biftes & autres avoicnc écrie contre ces privilèges, &que p.lu£etii5 en
avdient (îippolë, & qu*Iiinoceiic III.avoic donné les moyensde recon-
nokre leurs éui^ez. Qu^ipres la venuë des Mandians les privilèges

pourla prédication, lesrepuIcares&râdimniArationdesSacremcnss'é-

coient multiptieziAe enfintousavoiencétémodérez par diversCondies
& par les Papes mêmes.

Que nonobftant tous ces privilèges il rcftoitunc grande étendue de
jurifdidion aux Ordinaircsiur les Privilégiez. Saint Thomas propofc

une règle pour les connolcrc, en diftingLunt ce qui appartient à l'ordre

del'Eglife , & ce quicouche la rcp le. Ou en peut adjoÛEerime ancre, ce

qui apparcienc aux Evêquesde <!roic divin , & de ce qui leur appartient

«le droit humain*, que la jurifdidion des Ordinaires fiirles privilégiez (c

pouvoit réduire à quatre Che6.
Le I. comprend les refpeâis démarquesd'honneur que les Religieux

doivent aux Evcqucs, comme ceux qui ne font pas exempts ; ce qu'il a

prouvé parles exemples des en fans émancipez &des affranchis qui doi-

¥cnttout refpcft & rcverericc alcursPcrcs, & à leurs Maîtres , &:pai:

l'autorité de plufieurs DD.
Le z.Chef cft pour Fadminiftrafîondes Sacremens , qull a die appar*

tenirde droic divin aux Frelacs ordinaires.

Le 5. pour la doctrine & pour U prédication , qui! a montré ecre la

propre fonâion des.Çvêqucs.'

Le 4. pour la punition des crimes qu'il a réduit à quelques cas, & a
prouvé qii'ellc appartenoit aux Evcques de droit divin ; &: a conclud

que tous les rcglcmens rédigez aux Aflcmblces générales de 16*5, ÔC

1635. fc rcduifoicnc à ces Chefs»

Formulaire des permijUons qui doivem éire données aux 7{eligieu3C

four frefcher ^ confefjer , drejfé par l'Jjfeml'lée genêtaU
du Qtrgé en i6s<h

XVIII.
NEccicfix N. Epilcopus di!c£l:onobi<;in CFirifto Fratri N. Ordinis

• vcl Socicratis N. Prcibyccro lalurcn\ &: bcnctiiclioncm. Cum
mulca Jcfu Chnfti Mellis cxigac,ut undcquaquc ad auxiHum noftrum
opcrarios advoccmus^tcpc CliarUlimc Fraccr, pium &c do^um ui exa-
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cùneemdnt Us sffitins duCler^de FrMce. ijp
feînc novcrimas , aptumqucutfiib noftri rcgiminis Magiftcrio prôcu*

randz fidclium faluii infcrvias , verbo Dci przdicando > adminiftrando-

quepocnitcntiat Sacramcnro admovcrc ftatuiraus ad ( hic tcmpus cxpri-

mi dcbcc ) prxfcntibus poft lUud tcmpus non valicuris ; ca tamen condû
tionc,ucà cafibusnobisfcrvacisnonabrolvas. Datum, &c.

SluelquesaEles deJatiifanion faite àdesS^fcques par desReguliers qui.

.
wvoient prefchéc^ conffffé contre leurs defenfei^ au préjudice, d/é

. EtgUment g^dejfm^ d'odes Lettres QrâiUiresfut ufu^t. > >

XIX.
SAtisfaârion faite à M. TEvcquc de Limoges par les Supérieurs de la

Congrégation des FcuïIIanspourDom Roger Religieux du même
Ordre le ii. May 1^51. avec la reconnoiïTancc dcfdits Supérieurs en fa«

veur des£vèqucs touchant la permillion de prercher con^Eifcr.
\

3C 3C* ...
LEttre de M. l'Evéquc de Limoges aux Agens généraux du Qergê

for le (iijec de la précédente facisbâioiL

XXL
T Etcre Circulaire des Prélats qui fe trouveront à Paris après la (cpara-

tion de ladite Aflcmblcede 1650. aux autres JBvcqucs de France, fur

lemime fujet , du 12. Novembre 1^51.

XXI L
LEttre des Agens généraux du Clergé aux Evéques de France poitf

accompagner la précédente. ,

. XXI IL
SAtisfââion £ike iM. TArcIieTcque de Rouen ,

par les Religieux de
la Ville de Rotienquiavoienc prefché contre TOrdonnance d*en.

*tcndre la Méfié Parolffialc de crois Dimanchesl'un , que ledit Heur Ar-
chevêque avoic mis difts le Rirael de ibn Dioceiè en le.Êùranc im-;

'|>rimer. • • -
*

XXIV.
LEttre du Révérend Pere Gcncraltlcs JcfuitesàM-l'Archcvcque de

RoUen fur le fujet dccccte fatisfadion, de Tinjurequc le Pere Beau-
»cr luy avoit faite.
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XXV.
DEIiberationdel'AâembléegencralediiCIergécennë en xé^o^fur

ce qu%in Rdigieux de l'Ordre de Premon&è avoit écrie contre

M. l*Evéqiie de Laon 9 ttÊiic tin livre injurieux à là perfbnne & à la dw
gniré EpiTcopale, par laquelle il eft ordonne à MM. les Agens d'incer*

venir en tous lieux enla pourfbice qui fera faite de cette injure , foit au

Grand Confcil ou en quelque autre Jurifdiftion; & qucNcfTeigneurs

fcroient priez de n'admettre l'Auteur du livre à aucune fondion qu'il

n'aye fait une deuc réparation , & tous ceux de Ton Ordre )ufqu'à ce

que par aâesautcntiques ilsn'aycnt dciàvoUc fa conduite.

~ XX VL
LEttre Circulaire dte rAffembléeàtous lesEvéquesdeFiance fur ce

ilijec da i6. Juin i66u

X X V I r.

Ç Atisfa£lion faite à M. de Laon par le Révérend Perc General de

|5 rOrdre de Premonftré,& pour l'auteur du livre fait contre Iho»-

ncut& la dignité dudic fieur Evéque ,du iS.Sepccmbrc 1670.

~ xxviir.
"

SAtisfadionquidoitctre faite par F. Norbert Cailîeux, & dont f17
prié M de Laon de fc contenter. Uadc dlccJIc ligné par Michel

Colbcrt Abbc de Prcmonftrc &: General.

V^rrcd fur le différent entre M. de Laon Ù* les Pr(monJ}re7^y efl infère cjt^

j^rcsversla^n àuj^efentch^itre donné tm Grand ÇonfeiL le 2^1, O£lobrei66}^

jSes ccmtmâHtla neefthn tetM^Jhnmt des SfluméU Pms
Jefukes au Royaume de France.

XXIX.
ARrcfl du Parlement de Pans du 3. Aouft 1554. portant que les Bulles

& les Lettres patentes obtenues par les %rcs Jcfuites , pour leur

écabliâbmeni^ (êroienr conuunniqDées àfEv^ue de ParisyS; à laFaculté

deThecJogie*

" ~ ^. XXX. . .
. .

~"

COncTufions de MM^Ies Gens dn Ray > pour rcine^ftremenc defl

dites Bulles& Lettres Patentes, atcendnla Déclaration Êùic par les

Pères Jciuiftcs » qu'ils n*encendem par leurs privilège t j^piàààiet
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concernant les affaires du Clergé de France, i^r
aux Làtx dtt Royatune , ny aux dioits Epilcopanx^flc autres droits de

XXXI.
JUlfion au Paricmcoc de Paris pour renregiftreoientdert&esBttlIe^

fie Lettres Paceotts dndemiec Oétobfe 1560.

XXXIL
ACtc de Réception , & d'Approbation de la Compagnie de J î s UJ,

en France , par l'Affemblèe Générale du Clergé tenue à Poifly en

J*aiinée en fuite du tenvoy <|ui luy enavoic été fait pat le Parle-

A
XXXIII.

Rrcft du Parlement de Paris, du 13. Février 1561. porunt enregî-

ftrcinent dudit Aâe de réception fie d'Approbation.

Divers Arrêts renduf enfaveur des E^cfties, touchant les droits qu'ds

ontfurUs KeligKUx exempts^ non exempts de leur lurtfdiQun.

XXXIV.
ARteftdtiPtrlcineiifi de Tonlonfè, reodo^rAudiaoeete i7.}afw

vieciéotf.fiir Tappel comme d'abus incerjeccè par des Religieux

del*iÀbayedeS.Cbaftre»Ordre de S. Benoift, Diocefe da Poy» de»

procéduresCOQUfeux fiùtesàrOfficialitc du Puy ; en confequence de ce

qu'ils ayoicnt été renvoyez par ladite Cour pardevant leur Juge dT-
glifeftnpctcnt, fans autrement le defigncr : Icldits Religieux prctcn-

dans n'avoir d'autre Juge que le Supérieur de leur Monaftcrc , comme
étant Chef d'Ordre , & qu'ils étoient exctnpts de la Jurifdiétion de i'E-

yéque : ledit Arreft portant conârmatioD de procédures faites parlO^
Acial fie condamnacion d'amende contreles appeliana>

XXXV.
AUcre Aaeft du Parlement de Toaloufe du 9. Mats léi^. portant

ensr*ailtreschofcs , que fans avoir égard à l'appel comme d*abus des

procédures faites en POfficialicc du Puy contre des Religieux du Prieuré

de faim Pierre de la VUle du Puy, membre de l*Abb.iyc dcS.Chaftrc,

elles feront continues parl'Official r au concrairc les procédures faites

par le Vicaire General de la mcmc Abbnyc , contre le Vicakre Perpétuel

qui en dépend , déclarées abufivcs^ Que fur le Règlement requis par

i'Evêtiue Dioçefâiu , pour }e auûnckn ,4c. fii Jurtidiâion fu? les RcIk
S iij
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gicux de ce Monaftcfc, les parrics écrironc&produiroiiiti&cepeiidaiic

la.provifion en faveur de l*£vêque.

XXXVI.

A 'Rccft. qui pciic icrvir d'édasrdflitmenc an précèdent yarârAcseft
définitifque i*on a mis en 'fiiite de ccluy-cy > les plaidoyers des

Adyocats des partiesy font infcrcz, auIO bieoquecelaydeM.rAdvocac
General , avec une ample dcduftion des moyens de part & d'autre. Il y a
plufieurs chofcs remarquables touchant la JunfdiÂion Epircopalc, les

Privilèges de l Ordre de S. Benoid , Tinterdic » & la rcconaliacioa des
Eglifcs pollues, & fcmblablcs matières. ; ;

•

XXXVII.
AUcre Àrreft du Parlement d^ Touiou^du S.Fenier 1^14. pat

. .quel rEvéquedtt Puy eftlinaintenu dcfinicivcment au droit d*exer«

'cet toute Jurifdiftion contchtieufe fur les Religieux du Monadcrc de
faine Pierre de la Ville du Pay,fîors les cas concernant robfervation de
laRcgle& laDifciplinc Monaibquc : Comme aulTi en h dircdion eti-

ticre des Paroiilcs dépendances de ce Monaftcrc, loïc pour l'Adminiftra-

tioadcs Sactcmcns,la Prédication, lc> Procelfions, le règlement des

Confrairies , la Publicatioa des Moiùcoires> rinftitticion des Vicaires

.fterpecttebfarfa prcfcntation du Prieur^gg-auttes droits ièmblablcs.
'

'
. :

~ X X X V 1 1 li

: Ji iUçftjiuparlement de Paris, rendu pat provifion le 8. Février îtfçtf',

'jfj^ poÔaacqttcl'Evêque D:ocefain connoîtra de tous délits q^our-
roientêtrccommis parles Religieux, Prieurs Curez de l'OrdrdipPrc*

monftrc, tant pour ce qui regarde radnimiftration des Sacremens, que

leurs vies & mœurs ;& au rciidu que l'Abbé General de Prcmonftré ea

-connoitra par concurrence avec i'Evêquc. ^ •

Bvi<fHf$ r •» ^mfi Pmltmit de Pâtit dtt^, Mt^ x€^6i fwhmt ipm

l BvéquedtSitiComieitrâde tOêimUtféMiÊt^nUverfitiom qui pourraient

XXXIX.
ARreft du Grand Confeil du zi. Seprembre 1663 . par lequel un Re-

ligieux de l'Abbaye de S. Marrm de Laon de l'Ordre de Premon-

'ftré, ayant appelle tant comme d'abus, que comme de Juge incompc-

-tant de la procédure faite contre luy par l'Officier de Laon, fc fondant

«fur les privilèges de (on Qrdte , eftdedftrèaoB rçccvaUo Iroiès appcUa*
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concernant Us affaires du Clergéde France, j
tions: Et cft enjoint aux Religieux de ladite Abbaye, & à tou5 autres

<}tii voucironcPrcfchcr dans leur Eglifc , de recevoir la bencdidion c^c

l'Evcquc Diocefain quand il y lera prcfbnt , lequel la pourra donner aux

aflîftans. Il eft encore ordonne par le même Arrcft , que lefdics Religieux

feront tenus ouvrir les portes de leur Egliie , lors que l'Evcque y voudra

conférer les Ordres , qu'il les y aura indiquez , comme aufli dç Ce

trouver aux PToceffions ibleinneUes qui (è* feront par. le Clprgé.de la

Ville de Laon>demême que les autres Religieux.

ARrcft du Parlement de Paris du 9. May 1671. lequel cntr autres

chofcs maintient M. TEvêquc de Laon aux droits de Jiirifdiulion,

vifitc,& corredion dans l'Eglilc. Collégiale de Rozoy du Dioceic de

Laon ,& fur toutes les perfonnesqui compolèot ledit Chapitre , ou qui

en dépendent : avee pouvoir de régler& ordonnerde tout ce qui con-

cernera leurs moçurs , ScrviccQivin , fipJa'PpIice 6cfleliaâique.
Cet ^rreflJfVoit étrevm le commencement dm pnfetêt àtâfitre: mâts il

9^4 fm être recouvré aJfeTitoJ^

Voyex,cy'dcJJus au chdp. \i.de la Vifitc. M. de cJiâlons maintenu au droit

de toute lurifdi^ioni correftion , vifite fur les Chitnoines du Chapitre de

Vitryj autres Eccleftafîi<]ues (jut en dcperident. Pour ce (jui regarde les droits

des EvéquesfurUsRéguliers : VojieTiJ'^rreji de S . Valéry rendu en ladite Cour

le 5. lévrier itf 4.m châf. deU Vifite,

VoyeT^jy-dtffm â» tit»i, decette fdrtiech, 4,t^rrefl de S, Mâximiium
Vi9Cefei»/iixluio,^imfit667' touchant U Cure deftintAiâximiniporm

tant entr"autres chofes que le Religieux qui U definrviréftrâfmetàU Vifite

t!P* JuriÇdtBionde iArchevêque ViocefÙB^^fn^ les autres Curc\^y quoy

quil fott Religieux de l'Ordre de[aiut Vomin.t que ^ O* queUs Religieux deiû

même Ville , nepourront prétendre la droits Epifcopaux,

L'^ArreJî de fainte Geneviève y donné au même Parlement le 4. Juillet

166%. enfieveurdeAi l'*Archevéque de Paris , aufutet de quelques droits Epi

f

a^émx , epseV^hhidéfunte Genevièvefmrilmoitm ch. x. *i cettepartie.

V^Bedi monnoijfénce des plus netMes Religieux de Pétris ^qu ilsfont

ohligex.defuhir Vexémeny &" d'avoir rapprobation Upermifiion detE~
véfne Diocefain pour Prefcher O* ConfeJJer , du 19. Février lé^y <^ qu'on 4

mis cy-dejjus âu chap, 8. de U Msfiion des Predicétenrs , €P* édmimfiratiom

des Sâcremens

Voyez, Mj?i dans les chapitres de la JurtfMHson ordinaire des Evéques,
0" dans celuy de leurs Vtfîtes.

VoyeT^en l'édition de la première Partie
, un^rrejidu Confetl d'Ejlat

du 50.Mm i6yi. qui confirme les ^rrefisdu ParlementdePéris , rendus entre



tjf.éf
Kecueit en atregé.

M.tjiHkevêqutitttmt^fin ChtUfttnpoMr U lurtfàiSlhnl

Voyex^U mémt , un autre ^rreji du Conpil à Efi^t du i%, SepHtiAr^

167%' p*r lequel en exécution des Brefs ^poJtoliques,U Congrégation de Id

Vo6lrine chreflienne efl dedurée Séculière,^fwmife k Ulunfdt&ionO*
Vifite des Evéques Dioceftuns.

Voye'^^en U même addition un ^rrtfl du Parlement de Paris , qui in-

firme la p¥ficed»refaite par le UetHenam Otmtrd êe U Btehelle , pomr lé

validsté im» Âianage ^ ^ luy défend ie nnmlim ie$ Câ»fei ir ccnr ^im*

litéi €r enioim dtw ftmHQ^m luge iE^Ufi ifefl €âs d'appel

TOME
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TOME SECOND.
Contenant la fiiitc de la première& la (ècondc partie.

CHAPITREXV.
Dclalarifdidion conrcncicufc,& des Officiaux, Vire-gerens,

Promoteurs & autres Officiers.

Règlement des Offàalitcz^ fait par CAjJènihlce générale du Clergé

tenue à Parti en 1606.

L
lE principal entretien de toute Police bien rcglcc

confiftanc particulièrement en rétabliflcmcnt de loix,

^owx la confcrvation des bons, & châtiment des mé-
dians, a été plus clairement connu lors que les Jurifdi-

[iHiions ont été exercées par pcrfbnnnes de merice& de
fuffilâncc requife, portées à l'étroite obfervation des

Ordonnances , Décrets & Rcgicmens concernant

leurs Juftices,& au retranchement des longues& inutiles procédures de
cbaque Siège. Cet ordre autrefois cxaéicment gardé dans les Cours
Ecclefiaftiques fié Laïques, n*a pû être confcrvc fi entier que la corru-

ption ne Ce foit -lentement glifïée par les entreprifcs de ceux qui onc
exercé les mêmes Juftices , & qui ne fe contentans pas de juger les caufes

de leur corapetance , ont confufcment mêlé l'Ecclefiaftique avec le Laïc,

au préjudice des Conftitutions Canoniques, Ordonnances du Royau-
me, &: Arrcfts des Cours Souveraines

, qui veulent que tout Juge de-

meure dans les bornes de la Jurifdiélion qm luy ell attribuée. Et dautant

que les Archevêques& Evcqucs, reflcntent un grand intcreft par telles

ufiirpations dans les Sièges des Officialisez de leurs Dioccfes, dcfirans

pourvoir àcettc confufion, ontarrcftclordrc judiciaire, &ftil de pro-

céder dcfdites Officialicez le plus conforme qu'ils ont pii aux faints Dé-
crets, Ordonnances Royaux, & Arrefts des Cours de Parlement; &:

pour être confcrvez en l*authorité de leurfditcs Juflices , & maintenus en
leurs droits, prérogatives, fit longue pofTeffiond'éAblir en leurs Dioce-

fcs, en chacun Siège de Jiirifdidion un Officiai, Prêtre, &un Proma*
T
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tcur, qui aye s'il fc peut la même qualité, un Greffier ordinaire, & tel

autre nombre d'Officiers que Icfdits Prclacs jugeront ncceffairc en IcurC .

dits Sièges d'OfficialiCcz , pour y exercer la Turifdidion Ecclcfiaftique,-

ainû que de tout temps il a été pratique en ce Royaume i rcglauc lefilitcs

procédures ont avifè.

I. Qu^on nepourra citer moine perfoniieà compiroirenlaJorîfiii.

âi6n Ecclefiaftique , (inon en Term d'nn Mandemenc qui conôeBdrft

la cxbSc particulière derobcentiond'icelny.

a,. Il ne fera befoin d'un telMandement dans l^nclos duManott £pi(l>

copal, & limites du lieu où fe tient la JurifHidion.

3. Tout Mandement fera (igné du Juge » parapheda Greffier, ScfccL
lè du Sceau de chaque Jurifdidion.

4. Les Citations pourront être faites par perfonnes Clercs, majeurs

d'ans, ou conditucz aux Ordres facrez, demeuransdansle Dioccfe du
lieu de Thabitatiott 8e demearedespatcies , ou parNocakesy ou Appa-
riteurs de chacuneJurKHiâioh^&aleurdefiiuc par le premier Set^enc

trouvé iùr les lieux.

'

5. Dans les exploits defdites Citations, on (èra tenu d^exprimcr la

pcr(bnne 8c le domicile dcceluy qui (cra cité, y employer le jour; Ic:

mois & l'an, donner copie dudit Mandement & relation , faire mention
s'ils auront érc baillez , offerts , ou rcfufez , 6:qu'iccux exploits foicnt at-

tc&.cz d'un Records pour le moins , qui foufcrira & fignera iccluy à peine

de nullité , fuivant l'Ordonnance , & de condamnation de dépensU io-

terefis vers les parties requérantes.

itf» Tome fi^nificuiDii de furpcnfê ou excommunicatîon dcmeonB^
Font fans eficc » fi elle n'eft fiùceà lapetCbnne de celuy fur lequel elle

ci décrétée , pour éviter «pie par ignorance il ne célèbre la Me^ aa
préjudice des Cenfures.

7. La publication des MandemenSjCenruresEcclefiaftiqucs, ouEx-
CoYniliunication s , ne pourra être faite que par des Curez, Vicaires ou
Prêtres commis par eux

,
Icfqucis feront ladite publication, fans inter-

sniflion de Dimanche en Dimanche dont ils dreiîeronc proccz verbaux

chaque Dimanche, figoez de trois perfonnes prefcntcs, pour le moins,

qui attefterofltttveceux ladite publication , lefquelsverbaux ilsenvoye^

ttvtdotttlcellez, (bit au Juge Ecdefiaftique ou Laïc» foivant la te»

aeur du Mandement. Si lefdits Curez ou antres Préttes> pour cauftt

laiibnnables dedroit & febn leurs cenlciences, s*abftiennent de faire

ladite publication , ils feront tenus dans le même jour délivrer ledit

Mandement à un autre Prêtre pour le publier , furies peines de droit,

8. Ne pourront \â(<Mis Curez ou leurs Vicaires célébrer aucun Ma-
riage, ùsa qu'il leur foit apparu de la publication de crois bans £aks
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cûrîcernantlesaffttires du Clergéde France, 14/
iwdeilxPJuroiflès» del'aâucUe demeure dès parties, à laquelle ne foie

intervenu aucun empêchement, ou quclcs parties ne fuiïcnt difpenfécs

de la publication par un ou deux Dimanches : & pour cviccr aux incon,-

vcnicnsdcs Mariagcsclandcftins, ladite difpenrc fera regiflrce dans les

Rcgiftrcs de la Cour Eccleiiaftiquc , Tans que l'on puifle diipcnlcr aucup

àch publicacton des trois bans , ixiatsbieii4'tipou deux pow: cauÇè Içr

9uToiis Curez (èronctenus Êùreregiftre des BapcâiMs > Mmge^»!^
I^orcuaires qui arriveront dans leuis Paioi^Ics.

ïo. Toutes citations feaflignations auront un dclay compctant, fé-

lon la diftancc desheuxoù elles feront faiics, & félon les Reglemçus

quienpourrontccœ £utscn chaque Dioccfef^CQurMecrçppUt^f.
Ordre de procéder.

II. £a tout Sicgc d Officialitc les parties afllgnécs feront appcUécs ^
^uce voix, la Tunfdiâipn feants: fi l'uned'keUeAçcomppjcc» il (^ji

baillé aéte du ££iuc,conteiuat l'appel ùk enAudîgoce : fiesy>fit|eii^

dra ledit aûe le nomdes demandeurs& defidllans, apfcmhk hfÙKf
de Texploit , même le fujcc de la dciEiaiide 1 avec Mandement pour re-

aifigner ledic défaillant 9 iètaledit aâeiîgnc.dift}ii|^4 9t fÊf9^ 4v
Greffier.

II. A la première afljgnation de toutes caufes de Mariages introduites

en première inftance, tant le demandeur que le défendeur, feront te-

nus de comparou' en pprionnc,& ne feront rcceus a fonder par Procu-

leur, enoofe quTil ùÈEt eppacoic de prociifation, fi le ju^e pourcaufç

légitime ne diâ^Iédke^cocnjpamîon. Encouceâutrejiuiiiere»il iû^ra
de comparoir parProcureiir» s*iln*eft autrement ordonné.

• i^.Sila partie afiignée compare en Tabfence de jceluy qui l'a fait aC
figner, défaut fera donné, pour le profit duquel l'adjourné icra délie

del'adion du défaillant avec dépens, lefquels il fera tenu payer comi-

me prejudiciaux, toutefois en cauic de Marxa^ kfdics dépens feronc

rcfcrvcz.

I4.£n toute a^on pure pcrfonnellc &c pccuoiatre^fi la demande n'ex-

cedelaùmmt de {ôûamte (ôb, en affirmant par le demandeur que lar

dite^ommelny eft}uilemeiit& loyalemenc^dotë, ilpbdendEadés le pttr

nierjoar condamnacion de fa demande, fiia piscieadvei&ÊÛifdeiauc,
ecqu'ilaiticéèien &c deuiimeiitadjiournc.

K. Aux autres aâioas excédantes ladite fomme , fera le deûillanc

xearacné en pariant a fa periôone ou domicile ^ & s'il fait défaut , fera

lors mit droit fur les concludons du demandeur» ou bien donné t^lc^^

ment de procéder félon l'exigence du cas.

16. Toute ^dioa^n ucxcs , plainte &L aûcuraocc entre pctfbnnes £cr
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dcfiaftiques,oubicn quand le défendeur fera EccleHaftique , fc jagera,

& ccrmincra des le premier jour, après avoir foramaircmenc oily les par-

tics en leurs demandes &: dcfenfcs pour éviter longueur de proccz.

17. Si les injures mericenc qu*il en foit informé ,T'ade du premier jour

contiendra la plainte& defimlc» U. (èta tenu le complaignanc produire

ee£dte oflir auprochainjour lèscémoiiis, (ans feitmir phis longlibella

conclufîonon articles ^ fi le Jugepour laqualité du Êtit tfadvifôird'eA

'ordonner autrement.

18. Auxaccttlàtionsdecrimcs attroccs
,
pour la punition dcfqucis on

,
procède cxtraordinaircment, les plaintes &: articles feront fignécs de la

partie complaignantc, pour en être mformc par l*OfficiaI ou Commif-
fairc par luy député , lequel fera tenu en toute l'inftruftion du procezr,

examen de tcfmoins, interrogatoire, rccolcment, & confrontations

,

garder l'Ordonnance de l*an i^}9. & obferver toutes les formaliccz >

comme neceflâircs» avant que procéder au jugement;

19. L*aâe du premierjour en toutes catiiêsycontiendn nument, Se

fans raifbn de droit , lademandeU defen fc d c s partiesi& (èra drcdc par

leurs Advocats ou Procureurs» poury être l'Ordonnanceemployée pat

"*lc Greffier ou fon Commis qui aura tenu le plumitif.

20. Si la caufc n'a pu ctre terminée dés le premier jour fur le plaidoyé

des parties en I*Audiancci& qu'audit jourTOfficial ayc donné appoin-

tement de bailler par le demandeur fa concluûon ou fon fait, ledit dc^

mandeur fera tenu de le produire au défendeur, avec le fufditaÛedana

'Je temps ordinaire , pour le venir contefter dans pareiltemps.

ai. Si ledit £ùt ou condufion iônt debatttsd*impeitinencc»lede^

fendcur fera tenu furie champ de déduire (êsmoyens>8eledefnuideuf

iês ibuftiens au contraire % fur lefquels fe donnera jugement en l'Au-

diance , fans que les parties puifTent être appointées à eictiie » finou aux
caufes de grande confequence.

21. Si ledit fait cftconteftc négativement, rofficia! accordera aux

parties refpcélivcmcnt Lettres de la contcftation en caufc, & Icut don-

nera jour competant (êlon la diftance des lieux, & qualité dcscauiês,

pour trouveren jugement, afin de juter de calomnie, auquel jour ils

comparoiftront en perTonne, ou par Procureur fondé ^edaJement.

13. Toutes expéditionscommunes ne contiendront que les qualitez

des patties,& appointement>leiqttelles quabtcst ie produiront kirraâ»

du premier jour.

24. Si en jugeant il fc fait quelque offre , obeïlTance , roumiflTion ou
déclaration de confequence en ta caufc, celuy qui l'aura faite fera tenu

de la figner fur le champ au rcgiftcc du Greffier -, & fi en l'abfcnce de

la particlc Procureur fait ladite dcdaiacion> ilkfigQeraparfcflïblabic^
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• > . 1$. En toute caufe on peut prendre un delay ou retâtéèlHeDC de pro-

céder , fans payer defpens ; lequel delay ne fera plus long qiielecémps

|)rcccdcnt de la rcmifc ordinaire de la caufe.

i6. Si après ledit dcIay , la partie ne fait Ces diligences, il payera Ic$

dépens du retardement i puis continuant la prolongation du. proccz,

fera forclos de dire , faire » ou procéder en la cauic , fauf Je prochain

jour , auquel tempsrOfficlal prononcer» la ferclufion abfoliunenr.

«r. «Sidepttis la partie fe pidèmeen canlè , êcdemandei être recan

kÛlEbet enjngeincntyilfaiyfiûpernutenrefoiidant dépens, qu'il payera

-comme prejudiciaux , avant que pouvoir conceAer^ û pour certaines

COnfidcrationsTOfficial ne l'ordonne autrement.

28. Apres que les parties ont rcfpe6tivcmenr jure de calomnie , affir-

mé judiciairement la caufe bonne & véritable, î'Official accorde lettre

dudit ferment , & ordonne que le demandeur aux fins de la preuve , bail-

lera par écrit des faits ou pofitions pour interroger le défendeur furies

cas^ ^efiiltans dn^procez i 9c preuve encreptife à faire* Et oà il ne voii*

droitÊnre oiiir, la paide donnera articles, pour à la prochaine remife

4e la eaufe âire yenit téipoins,:leiqoelsicrontexaminez fur la vérité<^
ceux articles.

29. A ladite rcmifc ou afGgnation ordinaire de la caufe, les témoins

afHgnez comparoîtront en jugement , & en prcfencc de la partie ou
de Ion Procureur, feront jugez pour être exammez par l*Of&cial^ ou
autre par luy commis fut les arricles mis vers luftice.

' }o. Lors de la jurande destémoins, la partie lepentrelèrverde lesre-

procher en temps& lieu.

31. Le Juge donnerate! temps pour 6dre venir témoins qu'il recon*

noitra la caufe le requérir ne pourra difibrer plus de trois remi(ês,

finon en caufe de Mariage , pour la faveur de laquelle il ^il permis de
£lireoUir témoins en tout temps avant la publication de l*Enqueftc.

32. Apres le delay donné de faire venir témoins par I'Official , le de-

inandeur déclare qu'il fe rcflraint au nombre des témoins citez, ou fe

paffe de faire venir ceux qui ont dcfailly,

. 5^. Si le demandeur vent continuer i hxsc examiner leÛits témoins

adjônmez , pour les contraindre de comparoir ^ il peut obtenirunMan-
dement d*excomnMinicatiicm , condamnation d'amende pecnnijdre , on
priie de corps , avec invocation du bras feculier.

94. Auffi-toftqucies témoins auront été ouis, I'Official donnera ap-

pointement que les noms, furnoms, âges, conditions & demeures dcC
dits témoins, l'oient donnez à la paincpour venir àU prochaine aligna-

(ion dcciatcr^ s'il cDCend ks ccprodicr.
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Si le demandeur dcclaie qu'il vent donner reproches, l'Ofieial

'Otdonhera<|U^lyiâtisfcraàia première remise, bc le défendeurdoonem
(alvadons au conrraire j & ce fait l'cnqucftc fera dcciarcc ouverte&pi^
blicc, fans prcjudicc dcldits reproches , fur la preuve dcrquclsicrapodf»

-vu , s'il fc trouve raifonnable avant de )ugcr delînicivcm cnt.

36. L'Enqucde déclarée publiée&ouvercc, quaod les deux parties

en ont eu communicacion.

37. Apres la pubticatioa de fEmpiefte , les parties dotveoc prendre

appointemescdeconcbireen canièsêcpemrcnt ÊUredeclarackm de pcr.

iifleràU^ore de((lics reproches ,oa d'y renoncer.

)t. Si hine des pairiesapièces donc die iê preccad aider en la que^

fUoa fiseulî , elle les pourra produire avant la conciufton du procez lan^
<|Ddies pièces nouvelles la partie adverfe donnera canrrcdks en ccttiia

sentps, 82 le produifant ùl vation dans pareil rcmps.

39. Qiic fi Icfditrs pièces font produiies aprcslaconduiion,lepro«

<iuii'ant icfondciaùcpcns,tclsqucdcrairon, '
•

- 40, Apres que les piMescniont déclaré(|uVllesoaccoadnencau£^

làMèttxtProiciireucs ooUscionnerontkspiccesdn prooezenfemUe,pow
Içavoir s'il (ê produit &: cloftaMmeexpedicion qui n'aie été commo*
niquée, & (êront lefdites pièces contremirquécs defdtcs deux Pcocu*

teiiR , qui feront l'inventaire d'icellcs ^ dans le delay donne par le

Juge, félon lacoofcquencc de laraufcjfi: feront lefdjtcs parties, fi bon
leur fcmblc, écrire par les Advocats par advcrtiffcmcnt les raifons de
droit ou de fiit ,

pour être mile au Greffe, &L procédé au jugement.

41. Le Greâicr,ics Commisse Procureurs, garderont l'Ordoiuian-

ce , pour rcTcrituiedechacune page , lignes , mecs fiefeiiiUec.

41. AprcsqiieleidiBFlrocafeiiEsauPeac^kclaiéamrmB

cezauGreâb ,tofficialdooaeîouraux pardes» pour Ct trouverenrAi»'

diancc , 9>c avdir Jugement -, à ce jour la Scorcnceâca donnée par efinc

enl^tin ou en François , félon la couâun»e du lieu.

43. SirOfficial trouve que les reproches foicnt pertinents, ou qu'il

(bit bcfom d'en faire picuvc avant que de juger définitivement, il or*

donnera que Icfditcs parties feront venir témoins aux fins de leur preuve

dans la prochaine afiignation ; lefquels témoins ouïs, ledit Juge pronon.

ficia, (bitpacce qu'ib anoiencrapoccc, ou bien fins«vw égand anfîjiics

BeprocheMomez >iè!on.qu'il appartiendra par railbn.

44. Les Sentences intidecnroires feront délivrées CQ papier (ènl^
ment,& les définitives en parchemin, fignécsdn Ji^» pffaphécsdll

Grefier,& fcellées du Sceau de la Cour Epifcopale.

Si par la Sentence l'une des parties eft condamnée aux dépens,

oà qu'il Êùlle £ure une liquidation -de irais à la pouriùice & '"^r^rrhc
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du Mariage , le Procurcnr de la patde qni aura obceflii>efecn caoiêy

baillera fadice déclaration au Procureur de partie adver(è , pour y écrire

fes diminutions & contredits
,
Icfqnels appoiêz » ièra piocedé àfakc Is

taxe dcfdits dépens par ledit Officiai.

46. Apres que la Sentence aura été prononcée, le Greffier fera te-

nu, en étant requis, de rendre les pièces & procédures aux Procureurs

des parties » qui luy en donneront décharge valable ^ 8e ia ûgnificacion

dans les r^ifirés du Grefe.

47. Les procez crimhiekdefiieiireronc audit Gtelfe , 8e sfily a ap«

pcl des Sentences, les copies defdits procez >iièioncpoaéesattGiefe

duJuge qui aura coimotifance dudit appel.

Des Canfes d'^fypcl.

48. Si après la prononciation de la Sentence l'une des parties ap-

pelle au Métropolitain, ou à Rome, comme il fe fait en quelques Ju«
lifdiâiions ordinaires , aufquelles l'Official Métropolitain juge en pre-

mière inftànce, la Sentence n'étant définitive , ains provifoirc» prepa-

xitmte ott inceriocnCDire , le Juge ne déférera â Tappcl , fi ladite Seo.
tence n'equipoloic à un jugement définitif.

49. Si la Sentence eft définitive, & que la queflion mérite d^re
jug^ par le Supérieur » l'Official déférera à Tappel^ée donnera temps

à la partie qui aura appelle de relever fon récrit appellatoirc du Mé-
tropolitain , dans le temps comperanr , fclon la di(lance du lieu de l*ap-

pel, du jour qu'il aura appelle demandé apoftres,ce que ledit appe-

lant doit faire , ou en jugement lors de la prononciation de la Sentence,

en dans les dix jours fuivans par fignification 8c déclaration par écrit,

faite au Juge 8; partie adretfe» avc<; demande d*apofttes » ou Lettres

dimiflbires , anfqueUes it doit avoir «époniè du Juge duquel cft appelé.

50. Si Tappel va àRome ,rOfficiaI luy donnera temps de trois ou
quatremois pour relever (on appel lequeltemps paflé fansque Tappel*

Jant aye obtenu fondit rcfcrit appellatoire , la dernière fentence fera

exécutée, &s*cn donnera le jugement par l'Official duquel cft appelé,

ouïes ou appelées les deux parties
j
pour à quoy procéder, la partie qui

aura obtenu effet enfacaufe, prendra un mandement de defcrtion,

d'appel du même Juge, qui aura donné la dernière fentence, & affigncra

l'appellantdevant ledit Ofiicial> poar venir voir detlaieribn appella-

tion deiêiteSenon pouffiiivte, 8t ce fàiiànt ordonner que la (êntence

domeftappeléyibrtirafiMipteinfe-eniiercÀt^ 8efcfft èxecotée défini-

tivement.

51. Tout appellant de fentence interlocutoire ou définitive, fera tenu
au jour de l'affignation comparoir en jugement en pcrfonnc , ou par

Piocurcttt
f avec pièces , mémoire ^ ou procuration : toutefois ayant
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cgardà ladiftance , ou demeure cîcs appels , fi les parties ne répondeoc.

au jour de i'alligiucion , U muIc fera reliure au pcocham jour plai*.

doyabic.

52. Si au jour de l'adî^tution it échec une iedc ou vacation de Ta-',

ûice , la dompanicion &ic éire au procfaaio jonc plaidojrable cauii-i

vanc

53. Une des parties faifânc défaut , Tautre pren^a on Mandcmenc
pour faire reafTigner le défaillant , qui contiendra ou perçufljon de.

mettre vers Juftice pour ouïr droic (îir l*appe[« ou rcvocatioa des

defcnfês portées par le relief.

54. Apres le fécond defiuc il fera pourvû fur les conclufions des pat-

tics, & fera l'appelant évincé des fins de Ton appel, la Sentence donc

ccoïc appelé ,exécutée , ou bjen l'intime pour le proûc de la coucumace

déboute des condttfions qu'il pourroit prendce.

55. Comparans l'appelant U rintinoé en perfonoes » ou par Prooi-

,
reurs » fi l'appcUant eft innodé aux Cenfîires, 9c qu'il demande d'être

ab(bu$, l'Oificial luy donnera ablolution , 4i €âÊtMéimp9i$JemefvoctfiK
û ce n'eft que ladite Ccnfure vuidàt le grief ; comme fi faute de com-
paroir il avoir été excommunié, dcquoy il auroit appelle ,

l'appelant

De doit avoir abiolucion: car par cemoyen le principal de la cauic Le-

roic dccidc.

^6. Apres ladite abfolution , l'appelant fera tenu d cnfcigncr d'aâe
judiciaire, par lequel il apparoiffe qu'il ayc appelle dans le temps ordU
naire^on oedarer qu'il baille libelle appeUatoire pour fondement de

Iurildiâion , contenant les diligences qu*il a Êûtesde& pourvoir après

i Sentence du Juge inférieur. Sur cette déclaration POfficial pronon-
cera Lettre de l'expédition prifc entre les parties j& cependant que l'ap-

pelant fournira à la prochaine rcmifc ledit libelle appellateiteàl'intinc^

pour y venir repondre à l'affignation ordinaire,

A ce jour l'intimé viendra répondre audit libelle , confentanc

la rétention de la cauTc, ou la concrcdifanc i s'il y a fins de non recevoir

pi oporées , & ^MSfties qu'il ny a rien de dévolu j lors le Juge pourra
appointer les parties iéatre leursraiibnsdedroit fur leiHites finsdenon
recevoir, ottordonoer que fans pirejudiced'kelIeSy&ûufâyÊùredroic

préalablement^l'appelant fournira fes griefs à la prochaine remifc..

f8. Au casqueles parties foient appointéesendroit fur lefditcsfins de
non recevoir , ledit Officiai donnera Sentence, par laquelle il déclare-

ra l'appellant non reccvabic, le condamnera aux dépens,renvoyant dc«
vant le Juge dont eft appel, l'exécution de la Sentence.

59. Lesfinsdcnonrccevoir vuidccs,&: la Jurifdidion Supérieure dé-

clarée fondée parle jugement qui ep fera donné dans la m^nc fenten.

- ce.
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cc\ le Juge ordonnctaqiie les patries proeecktonc, cefiuniqt qaerap*

pelanc feumira «les griefi» fie IlntiiBé de rêponTes , fibonleur feinbles

oubieny venonçanc, concluront fUr le bionou mal jugé \ employanc

pour cous griefs le procczprincipal t d£ ce ÊUfiuK» le Jugeappointera les
parties à ouïr droit.

60. Apres rappointcmcnt d'ouïr droit, les Procureurs collationneronc

îcs pièces duprocez, enfemblc dreflcront leurs inventaires, & feront

écrire leurs Advocats dans temps compecant , comme il acte dit cy-dcT-

fusi & ayant conclu an Gre£Eeleurs proccz , le Juge leur donnerajour

|iour ouïr droit.

tfi. Pareille forme de procéder fera gardée tant aux caufcs d'appel

qu'en celles de TOrdinaite pour le regard des fi^rdufions, dépens d'iceU

lës , dcdommagemcns & autres expéditions.

' ^i..L*c\curc de Tabfcnce ou empcchcmcnt de l*Advoc3t n'c(} reccva-

ble que pour grandes confidcracions, qui. iïonc rcnufesàU difcrccioo du

Juge.

6y Si la caufc principale eft évoquée devant le Métropolitain,

quM foit befbin Cn la dedu^on d'icelle faifjc preuve , lappclUnt aura

tel tempsde faire venirtémoins , qu'il fera avile par le Juge.

tf4.Ecdautantque]a conferraicede trois fentences pratiquée jufques

icy dans les Jurifdiâions Ecclefiaftiqucs y apporte de grandes longueurs,

Remontrances tres-humUes (èront faites à nôtre fàint Pete» dene deli*

vrcr cy-aprcs plus d*an refcrit appellatricc cn chacune caufc, pour après

la rcponfc de fa Sainteté ctrearrétédu nombre & qualité despcrfonnes

qucrOfficiai ou autre Juge commis fera tenu appeler avec foy jugeant

cn féconde inftancc , afin qu'on ncfepuiflc pourvoir ailleurs du juge-

ment définitif qui feradonné, en cas de conformité de deux (èntcnces

Seulement.

^. Sont tous les Officiaux exhortez dérégler le plus modérément
qu'illêrapolTîble, tant leurs vacations» quelestaxes de toutes expédi-

tions &falaire desAdvocats, Procureurs j Greffiers* fieautresOfnciers

defdites Jurifdidions.

Il paro'it par le procez verbal de la même AfTcmblce du Cierge, que fur

un appel comme d'abus intcrjetté au Parlement de Touloufe , de ce que

pendant la vacance de l'Archevêché de ladite Ville, le Chapitre dcToU-
loufc avoir deluni l'OtHcialité de l'Ordinaire & de la Métropole, qui

étoient unies auparavant» fircn avoir pourveu perfonnes pour les te^

nitfeparément 1 ledit Parlement maintientpar fon Arreft ce que le Cha-
pitre avoir fait 9 & ce nonobftant la multiplication des degrez de Jurif-

diftion î ficquoy qu'on ait obmis audit procez verbal l'année que cét

Anreft futrendu, y étant datté feulement du ly. Avril , il faut qu'il ait
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été donne vers l'année 1^05. d'autant que ladite dcfanion fut faite fore

que le Siège ctoit vacant par la tranflation du Cardinal de Joycufe â
rArchevéchc de Roiien, laquelle arriva fur Jafindei'anncc 1604. ûiir-

,
vanc le livre inciculc Gallia Chiilliaaa,

Slt^m ne ftut âppeltr auTarlement de U Semenad'un O^iial»

II.

JCannes Gallus, qua:ft. j8é. Fuit antc longum tcmpus didum pcr

arcftum , Dominum Joannem la Poftolc , non cire ut ippellanccm rc-

cipicndum ab OfHciali Curix Eccicilz Li^oncnfis ad Parlamcntum-:

quia Curia Eccteiiaûica noa refbrdtur ad Temporaicm. Icein 6iir

loem paricerdiâiun contra Donmmtn Giulelnuuii Creneil , qui ab
Officiali 'Qtfùe EccWiiaftica: Capiculi Lingonenfîs appellaverac ad
Parlamenciim. Item patiter fuit idem di£tum in cffedu contra prxpa-

' fitam regalem d^Angy pro Epifcopo Belvaccnfi , qui pracpofitus appcU
lavcrat ab OfHciali Bclvacenfi ad Parlamentum : tamen non fuit iden>»

quia pcr Parlamcnti Curiam fiiit diÙz appcllatio, annulata abfquc

cracnda , & fiiit didus prxpofitus rcmiflus ad Curiam Ecclcûallicaia

BelvaccDlcm,fèd forte ratio fuit, quia Ofâciarius Kcgius,

' ÎIL '

"

ARreff dn Parlement de Paris du 16, Janyicr itfor. par lequel il

a ét6 iugé , qu'on ne peut appeler pas même comme d'abus»

d*utie troifiéme Sentence conforme > qui ait été renduë par le Jù^
Ecclcfiaftiquc.

rv.
Voyez fur le même fujec l'Extrait de TEdit dci^ji^arc^.

De l*Edic de Melun. art.

VL
De l'Edit de t6o€»9n,

VU.
De l'Ordonnance de 1619. art. 17.

V Ut
De laiéiâne Oidomiance^arc aS^
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IX.

DE UDccIaricion donnée rurlcsicmoncranccs duClergc au mois

de Février 1^57- art. 3.

L'art. 4. <kUDecbmion èamoisdeMars i6^S,
-- —

r
• --. '

•" "

X.

DE la Déclaration de 1^57. article 10.

K^^/'«r<ic/ri3. étUJHdâfâiivmimtmt étiêm lé€é.
^ •

XI.
ARrcft du Conlcil Privé du 50. May 1^3 1. parlequcl trois Ecclefiafti-

<jues & une Rcligicufc accufcz pardcvant le Juge de Roye d'ccrc

de la fcâe des Illuminez, font rendus à l'Evc^uc d'Amiens oufon 0£H«
tial , pour leur faire leur procez.

-

ARreft du Parlement de Pïvisdtt 7.Septembre 1^44.par lequel il t
été jugé que les 0£fidaitxpeuventCondamneraoxdépens danski

caufcs où ies Promocenn fonr parties.
•

XIII, & xTv.
DEux Arreftscontradidoircs du Confcil Privé des ii. Février 1^17.

& 19. Février 1630. par lerquelsics appellations, comme d'abus m«
terjettécs par lesCurez ydénommez des (entencesde TOfficial, portant
ilefenTesde porter l'étoledevant l'Archidiacre dans ûvifite, font con-
verties en appellations (impies, U fur icelles les pacties renvoyées par-
^'^vw ies Juges Eccicfiattiques Snpenenrs.

' " X V.
^

AUtre Arreft contradiûoire du Conrjil Pri vé du 16. May 1^54. par
lequeliiirun pareil différend entre rArchidiacrc &c les Curez du

DioceTede Roiîen, leRoy iànss*atrefieranx Atte& du Parlement de
Rottefl renvoyé lesparties paidevantroflidal, 8epar appel au Juge Sa.
perieur , avec defenks à tousCnrezde dépluspourvoirauPitlement, 8e
a iaditeConr d'en prendre connoi^Hice.

XVI.
——~—

AUtre Arrcft du Confeil Prive du 4. Septembre 1^40. portant caf-

fationd'unArrcftdu Parlement de Roiicn du 13. Aouft audit an,
rendururJes differenti^cntreM.rArçiM:vcquc de Rouen & les Regu.
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hcrs de Ton Dioccfc, touchant la Million des Prédicateurs , avec <icfe^

Tes à ladite Cour d'en prendre cormoillance. "
~

1
' XV II. •

A Rrcft du Parlement de Rouen duij. Aoufti(j4o.caflc parle pre- .

cèdent Arrcfl du Confeil, par Jcquelileft ordonne que les Reli-

gieux des Convents des Auguflins& J.icobin s de Roucn& autres Reli-

gieux Mandians de ladite Ville, feront tenus fuivant l'ancienne coîitu-

mc, & fuivant que raifonnablemcnt Te peut ô£ doit faire , eux retirer par

devers rArchcvcque de Roiicn ou fcs Vicaires pour requérir U" permit
fîon& licencede ptelcber Zt annoncer laparole de Dieu» dans le temps

& ftaûonsordinaiies de TAdvenr ,Cacême ancrescemMconvenables

èslienxaccoûcamez» fieencefairanc enjoint la Cour audtc iîear Arche-

vêque ou Tes Vicaires, de bailler ladite permiflion &: placée anfilits Reli-

gieuxMédians, nommez par leurs Prieurs ou Gardiens pour prcfchec

& annoncer la parole de Dieu durant lefdites ftarions, également & fans

acception depcrfonnc, &: préférer lefdits Religieux Mandians à tous

^ucre$>& en cas de contravention fc rcferve la Cour d'y pourvoir,

Offcial fmenjoindre à un Prêtre defi retirer iifi» Diocefe^

non pas le banrùr.

XVIIl.
•

LE Matdy if. JuiUec itf^i. anrooUe de Lyon, on Ftêcre ayant été

condamné par TOffidal de Lyon à (è lettrer horschiDJoceiè, tt

«yancécéinrpcnAadctatts dm Ordres iàciez, U ordonné que les livres,

caraâeres i cheveux te uneuents troovez en fon cofire , feroicnt brûlez

£emi$ aufeu, iceux préalablement vcus,&vintez par lajufticcfeculie^

rc , fur l'appel comme d*abus par luy intcrictté ; fut déclaré non reccva-

ble , &: condamné en l'amende envers le Roy & envers la partie , & aux
dépens. Il efl à remarquer q^ue i*£ccle{iaAi^ue ctoit Prêtre du Diocefe

de Cologne.

XIX. ~. f
AUtre Arreft du Parlement de Paris du n» Mars 1^44. conUrmatit^

d'un règlement fait par TOfficial de Reims pour les enterremens»
ouverture de terre , oblations » Heure de Service , Saluts , ProceffioQS^

Benediâion desFontSf Marij^es»Uautres fondions Paioiflîales.

XX.
ARreft du même Parlement du i^.Novcmbre 1^58. portant entérine,

ment des Lcccrcs Patentes obccnuës par M.TJBvcquc du Puy , dont
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le Diocefe eft dans le rcfTort du Parlement de Touloufe, par lefquelles
il cft ordonne que l'Official du Puy connoîtradctousprocez civils& cri-
minels des Eccleliaftiqucs des ParoifTes dudit Diocefe, qui font {îcuéçs
dans le rcftbrt du Parlement de Pans , & de toutes procédures fur rcfcrit$
de Cour de Rome , à la charge que s'il y a des appellations Comme d*a*
bus , ellesiêîoiicrelevccs au Parlement de Pans. ^
•

- .^«^

XXL ' /
AUtre Arreft du Parlement de Pans , du i8. May itf|S6. fiarkqaél ii

eft enjoint aux Ofïîciaux Métropolitains de prononcer (ûr les ap*
pellations aux termes de l'Ordonnance, 4;>^f«fWWr, fans faire dé-
faut ny évoquer. Ec cft dic avoir ctc mal , nullement &,^ufivcment jue6
parleMeccopoUuili de Reims contre l'Oificial d'Aniicns , en ce qu»il
avoiç prononcé des defeofes de procéder à l'inftruûion delà procédure
commencécenl'Officùlttéd'AmienSy&àrexecttrion des Décrets par
elle rcndttë,& Ibivç renvoyées Jes panies pour procederài'inftruâion
de U procédure commencée en l'Officialitc d'Amiens iîitvaiic les der-
niers erremens*& à Reims fur icsippeUatioiis fimples incerjettées par
deG^ont.

XXII.
^

A «ludit Parlement du lo. May iG-jo. pcrrtant dcfcnfes à l'Of-
^^ficial Métropolitain de Bourges, d'élargir les pnlonmcrs détenus
dans les prifoos des Officialicez de cette Métropole , qu après avoir
veu les in^raoadons £utes câut'aix, jugé fi bien , oiimal a été ap-
pelé de 1 Officiai. "

. . f
'— t I

r

*

Ogc les Caufcs de Mariage font de la jurifdiaioa

Ecclcfiaftiquc, .

£«r4tf diêC<m^deTnnte,Sifz4.deSm:.Mâir. ean. la.

XXTIL
SI qms disent cauûs Matrimoniales, nonipeâare adjudicesEccIe^

uafticosanathenu fie,

XXIV.
"

VoyeTiPEdit dt 1606. art. 11.

de l Mmtmjinitton à» Sacrement de MUrh^e.
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XXV,

pa'âl pour le Maridge, on nt èmt fe pourvoir pàrdtvâm U li^«u^f9»l€
fmncé^erifomfmtxuiincifievmiefiift.

XXVI.
^

IL a 6té ainfi juge au Parlement de Paris le Vendrcdy u Janvier 1616.

à la Tourncllc , fur ce qu'un habitant de Paris ayant prétendu que fà

femme étoit groflc du fait d'un fien coufîn germam , deux mois aupara-

vant fon mariage , & l'ayant fait appellcr pardcvanc l'Official pour rc-

foudrc fon mariage , en confcqucncc de l'incdle , l'Official ayant rendu
Sentence par laqiidle il debootoit lenury de làdemanile» a?ocdoondc
^u'il cecoumerok avec là femme > & b trakeroic maritalement. Le
mary n'étant pas fatisfait fc pourveut par Requefte devant le Lieute-

nant Criminel j6c Paris furie Êùtderinccfle , & demande permiifion

d'impctrcr un Monitoire pour le prouver ; & l'ayant obtenu l*Official le

refuia de figncr : Surxc refus le Lieutenant Criminel ayant enjoint â
l'Official de décerner ledit Monitoire à peine d'y être contraint par

fai/lc de fes biens , &: TOfficial ayant interjette appel comme d'abus de
cette Sentence, & la femme pareillement j il intervint Arrcft, par le*

qnel laCour mit l'appellationU ce doncavoic^ appellê an neaa» » &
^n emendancmit les fattieshocsde Coor fiede procez»

ARrcft du Parlement de Paris du 9. Juillet 1^71. qui infirme laproce*

dure faite par le Lieutenant Gênerai de la Rochelle concernantla
validité d'un mariage; & enjoint de les renvoyer au Juged'£gli£e> fice

^'c/l enfa* d'appel comme d'abus, Add. pag.287.

pe[Ijfj[limion,(^Deflim'mdesQff£iaiêx,

XXVII.
DEclaration du Roy du 28. Septembre 1^57. en faveur des Arche-

vêques& Evcqucs, qui confirme le pouvoir qu'ils ont d*inftkucr âc

deiUtucr leurs O^ciaux , public au Sceau le 13. O^obrc enûiivant.

XXVIII.
ARreft contradictoire duConfeil Prive du 13. Avril 1^41. par lequel

il a été jugé conformément à la Déclaration cy-dcifus , queM. TE-
véquc d'AIby a pùdclUtner i«n Officiai^Uenomilit m.wKçc,
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XXIX.
ARreft du Parlement deProvence dn 4. Février 1^44. qui confirme

la dc(Httltion Êûce parM. l'Evéqae deFrejos , de (on OiHcial , en-

core qu'il eue exercé cette chargequarante ans , U qu'il eut ^té iafticué

'Officiatpoortoute (à vie.

XXX.
ARreftdu Confcil Privé du 18. Oûobrc Kîéî/. par lequel fa Majcfté

fe rcfcrvc la connoiiTance de la dcftitution taitc de l'Official de

Montpellier par M.P£Teque dddit lieu , fie confirme par provifionladile

dcftitadon»

XXXI.
ACttre Arrcft du Confcil Privé du 4. Novembre itftf/. confirmatif

du prcccdcnc Arreft auffi par proviiioa.
• ——————

xx'xir.
ARreft du Parlement de Paris du a. Juillet i é 3 S . par lequel il 9 été

jugé aue le ficur Gareao, nomme par le Chapitre Officiai, fe Siège

EpiicopaldvMans vacant, exercera ladite charge d'OffidaUtant
* longuement que lediefcge Epifcopal Cbra vacant»

xxxiir.
ARreft du Confcil d'Eftat du 30. Odlobrc 1670. qui décharge du

droit de Conrroollc, les Exploits qui feront faits à la requefte des

Promoteurs des Officialitez du Royaume, avec defcnfesauxl^eceveurs

duDomaine, de leur donneranoin trouble, à peine dcqainzt cens livres

dTamendc , dépens ,donu^s 9l mteiefts.

xxxiv.
AtTtre Arreft du Confcil d'Eftat du mcme jour jo. Odobrc 1^70.

portant defenfcs aux Fermiers des Domaines du Roy . & à tous au»

très, d'étaHir des Greffes des affirmations dans les Juiiiidiâions Ëccle»

fiaftiques, donr fa Majcfté les a déchargez,

: Sur le fuiet de la Ittrifdiâlion contenticufe , voyexjcs Chapitres des

. édéiêSf9S,<fm ffiley du tit. i . de lâfrtmiere partie, oit il 4 des ^rrejis, tou»

dkOÊê Utamfé'Bfomdgs^rtydiâavs, qu$p«rttnt âujit Reglmtat fcuretOe
désEvéfus^ de leurs Ojficimx, V^yea^jim yimUdltCiMtfkil Pfivd às^ tu
M^\6<%. pâr lequelfurUplédtsterenduemVâdemtmée fâtk fârt^rchi-^

dfMfcmMfm^<^fwhiifr6(edmftsféttmfn€»ifefieiKeeêMnMi.t£ve^M
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du Mdns , h Roy renvoyé les partiesm Metropoh'utn , pour leur êtrepoùrz u,

fur leurs dtfferens avecl'avts desEvéquts ÇomfrûVtadaux ché^itn de la

lurifiiSlton Ecclefiâjlique engênerai.

»/iu commencement du même chapitre ily a un traité de la lùrifdiSlion

Ecclejîâjlique , <}m contient aujiipluficurs chofes touchant U lurifiiStion con^

tentie»je,& âucwtnmmememtwpcoiÊitùrtdeetMfnmm partte, tljalê
Bjeglemeut féùt par l'^JfemUét de Melw ffi^!ié.r^9niÊÊtiom de U Vifii^
plineEcd^lldpiqHe , traite pareillement de lalnrWtiSHeimEcdejûiflitpie ,

^dêUtMtemieufe^M titre de hàt quz ad JarilHiaioiieiii fôrtnTetii per«

tinenc , fit» efile^LdeeeBeglememfo^,404, 4^»L Vêlmiu det»mmi(,

CHAPITRE XVI.

*De texectétion des Sentences des lu^^rs Ecclejtafliqtées^^impUratim
. . du Iras JccuUcr, '

'

Voyex^le Décret du Concile de Trente, Sejf. ij. c.3. de Rcformarione,

qui ferâ inféré (^•a^res dit chépitrt des Aionitiom& Cenfures Bcdefufii^

jarer.

ARicfl du Pirlement de Paris du ii. Janvier 1^75. rendu en inter«

pretacion de Tatt. i. de TEdic de ic/i. par lequel it eft dedaté qoe
lesJoges Eccleiiaftiqties peuvent v&x oe Cenfures Ecdefiaftiqaes pour
Texecucion des Sentences.

V^rt. i%» de Vsdie de 1571. s» ÎMerfmation dinfuel l'^rrejl cy def-

pet ê été rendu ^ porte que pour faire cejfer toute difficulté en Cêee. 18. de hOr^

donnance dOrléans de l'an 1^60 les Prélats , Pajleurs& Curex., pourront ufer

de Monitiens &* Cenfures E^cciejiaftiquei éscas^ut lemr eji permsé parles

foints Décrets& Conciles,

Par ^rrejl du iz. Septembre 157 1- // a été iugé que les lu^es ^E^life peu^

vetÊt procéder p4r Cenfures Ecdejîajiiques pour fexecâtium' de leun ittge^

IL

PAr irÙtAeaaÂtK» de3lAis, etifm. ^, ilcftdtc, qMksSencences

de pronon ce gtinifoode main donniez par les jage$ EcdeâafiL

quesrvrCoBCnfts» obligations & Cedulcsreccfmmfs, nonexcédantes

la fommc dehmt eCcas Se un tiers <K«tt, feront exécutoires : nonobftant

oppoficions ou appellations quelconques ,& Tans préjudice d'iccllcs, en

(NiilJanc bonne de TuffiTance caution. Sx ù ppurrooc être mis à exccu-

UOQ
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tieii.|i«r ks appanceors defciits Juges d'E^tife-^ig-Cfrteyin pal Vmm
YoycsH, manières deiics& gaifonnabks^

III.

PAr l'art. 14. dcl'Edit dcMcIan, ilcft cn;oinc à tous Juges de prc-'

ter aide & confort pour l'exécution des Sentences des tcclcfiafti-

ques implorant le bras (eciiUeri& leur eft défendu de prendre con-

ooilIaiicedesTugemenspar eiut doiixiex» iaiifanx parties \ fe pourvoie,

pour les appellinoiis comme d'àl>us« (Uiranc lesOrdomunces.

IV.

PAr l»art. 5. de rEUit de i^io. il eft dir que Taivanc les Ordonnan-
ces des Rois ; Les Officiers de Juftjcc doivent donner afTiftancc &

main force, donc ils feront requis, pour l'exccucion des Sentences des

Juges d'Eglife , fans pour ce entrer en aucune connoilTancc des caufes &
jnerices d'icellcs , ce qui leur cft défendu , & même de retenir la connoiC.

Tance des oppoticions prétendues formées à leurditc aififtance reottifc,

fous prétexte defqiieues ils rejugent le plus (bavent da fonds deijlites

Sentences 1 & leur eft enjoint de renvoyer ieidites oppofitions avec

toutes îeur^ circonftanccs& dépendances pardeyanc Icu&s Juges d'E-

gUiCf pour y être poitrvû.

V.

PAr l'art. 19. de la Déclaration de Février \6sf/. il cft dit , que les

Juges donneront, & prefteront main ibrre , an plûtoft que faire

ie pourra pour rexecndon des Sentences des Juges d'Eglife , ût» en
prendre connoillànce de caufe. 41 .

fmvâiÊt*

ARt. i^. de la Déclaration de 1666. défendons à nos Cours de Parle-

ment ) te à tous antres nos Ju^es , de troubler les Juges Ecclefiafti-

qoesenla jorifdiâion & connnoifince des cauiès quilenr appanicn«
iienc> ains leur enjoignons de leur porter aideU confiirt pont i*execu«

tionde leursjugemens » avec defenfeS de prendre conooiflànce «fakiikî

ingemcns par eux donnez » (kufanxparties de fe pourvoir pat les appeU
lations comme d'abus t cas.portez 2 nos OxdonnancGf « ^ cootro^
mcment à icelles.

X
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ê

VII.
ARrcrt: du Confcil d'Eftat du 19. Oûobrc 16^0. par lequel il c(k

cnjoiuc à cous les Juges Royaux , & autres qui en fcconc requis»

^«IdirrerleiirPiiiiMfir aux Hiii&noiiScig^ospourexccaCBrlesSeiw

tcnces des Juges Ecdelbfliqttes.

CHAPITRE XVII.

. Du Privilège de Clericaturc, délit commun» 6c

cas Privilégié.

Extrait du /. i^; ^«i/'/f. de CharUmagnc ^ de Loiik

U DelfMnaire,

T.

SAncitum cft ut nullus Epifcopam, aut Saccrdotcm vcl Clcricumapnd
judiccs publicosjaccufarc pra:ruraac,redapud Epifcopos.

£c hb. 6, c.52.8. ôc lib. 7. cap. loj.ibidem cap. xo8.

_

Extrait de [Ordonnance de Philippe F.fimommé le Long Cam tjMO,

II.

PErfbnx Eccîefiaftic^ non compcflantur in fore fxciilari fupcr a£How
nibus mcrc pcrfonalibas litigarc,quanquampcr licccrasnoÛra»aac

jniniftrorum noflrorum ad hoc fucrinc obl^acaf.

ANcien Atreft Ai Patfemetic de Paris <Io 12. Janvier 1571, rendu (tw

la cooMibâon fermée pour raiTon des meubles d'un Qerc marié
fioifimé Bafiin^ piUbnnier és prifons de fEvcché , prévenu de crimede
Iczc Majeftéy par lequel eft ordonné que Icidits meubles feront dcUvrcz

à TEvcciucqui connoîtia dudic crime» enpreiênoe de deuxG»n(cillecs

Clercs de ladite Cour,

I V. & V.

DEux Arrcfts du même Parlement , Tun du dernier Aouft 1375. ti

l'autre duj. Janvier 1447. qui Fonr vmr lesieparadons &ités à
l'Eglife par ks Ju^es Royaux pour avoir jugctt condamné des Clercs

comre leurs privitegps»
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VI.
•

ANcien Arreft da Parlemcfit du 25. Juin rendu «ontradi:

âpirement entre TArclieyéqnie de Raiien , Tcndiqiuntm prifbn<«

nierau Cliaftelec de ftris, accufô demeurtres & autres crimes, comme
^ancOercdefbn Diocefê }& le Procureur General du Roy, foûtenant

an contraire que ledit prifonnier ayant porté les armes, & cpouft une

femme vefvc, obtenu Lettres de remifïîon, & prefentccs au Juge fecu-

lier, fans avoir allégué la Clcricature, devoir être jugé par ladite Cour.

Sur quoy fut ordonné que l'Archcvcquc de R oUcn ou les Officiers de fa

Jurifdidion Ecclefiaftique, connoitroient (i ledit prKbnnierécoic Glcrç>

&devoirjouïrdmirivilcgc Clérical.

Extraitdu CmUedeTrenre^ Seff,!}, c. 6, deMmn.
VU.N Ullus prima Tonfura iniriatus, aut ctiam in minoribus ordinibus

conflitutus, ante 14. annum bcncficium poflît obcincrc. Is ctiam

fori privilcgionongaudcat , niû bcncficium Ecclcfiafticum habcat,aut

Clcricaicm habitum,&:Tonruramdcfercns,alicui Ecclciiarex Mandato
Epifcopi infcrviat, vcl in Seminario Clenconim'>ati^ in aliquaiclu^a

vci univerficace» de licencia Epifcopi , quafi in via ad majores ordines

lUrcipiendosveiferar.InClericisvero conjugatis, (èrvecur Conllitutio

fionifacii IX. quarincipit Clcrici,qui cum unicis : modo hi Clericiali*

cujus Ecclcfix fervitio, vcl minifterio ab Epifcopo dcputati , eidem Ec«
cicfi.r fcrviant vcl miniftrent , & Clciicali habitu & tonfura utantur j

ncmini
, que ad hoc, pnvilegio> vcl coDruecudmc » eciam immcmora*

biii ,
fulfragantc.

VIII.
Extraie de rarr.40. de l'Ordonnance de Moulins, en déclarant Tir*

cide de IX>rdonnance sor- nous £ucb fiir le privilège des Clencai^

rares : Ordonnons que nul de nos Ibjets , foy dilânc CSerc , ne pourra
jouïr dodir Priv i Icge, foit pour delainemencanx Jugesd'E^Iife , ou pour
autre caufc , s'il n'eft conftitué es Ordres (acrez, Se pour le moins SouC.
diacre ou Clerc aducllemcnt refident, & ièrvancaux Offices» Minifte*]

rcs& Bénéfices qu'il tient en TEglifè.

fart. II. de lOrdonfunce de RouJ?illon , tjui efl expliqué par le précè-

dent arttcle dt rOrdonfutnce de Moulins , porte que nul ne fera recevais le à rc
^titrirf»vtrmJm Privilège Clérical , d'être rcnvojt péfdtvtmt le luge d'£.^

^life i f*il iftfi Smdêâcn poitr U moia».

X ii
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it^ Ricuitl in âirege

ExtTMtdeUfrnfMmpnUrâthnfirtOrdmiuam itMoulms.

AYans égard i antfesHemonftrances fur l^quarantiéme article t

Voulons qu*cn l'exception d'iccluy £bicnt compris les Efcholicrs

aâueUcmcnc eibidiaiu »& (ans fraude , U aufli tous Qcrcs Bénéficiez.

extrait de turt, 14. de [Bdit dt iS7u

X.

CEux qui fervent a(îiucllemcnt .\ rEglifc,
j
ouïront du Privilège de

Clericaturc & Tonfurc , & les Piccies & autres promeus aux Or-

dres (àcrez > ne feront exécutez de cas de crime te condamnation de

mort fans degradadoii.

ARreft du Parlement de Paris du j. Septembre 1609. par lequel

Pinaulc condamné par le premierJuge, fans avoir demande l'on

renvoy pardevant l'OfHcialde Bourges,c(l rcceu àU demander deobte*

nir du Juged'apcl , à la charge du cas Privilégié.

Voytx^un antre ^rrcjl du Parlement du Juillet \6i'). inféré en la fc"

conde partie au titre des injïnuations Ecclefiajliijues ,par le(juelun Religieux

de fatnt Bcnoifl de Vabbaye de Cormery » eji renvojépar devaat l'OjfiuéU ég

Tours ,pourfe purger des crèmes irnsfU était âctmi > 0*c,

Du Cas Privilégié,
*

Touchant les Cas VrivilegieT^, on peut voirUficonde f£rtie émitutstSie

lé ImijU&im BeclefeaJ}i(]ue cy-dtffm éu commencement dk chufnm de U
tmrifdsiUvs Btdefi^iijue en^enenUt qui^ le neufie'me des titrefeeonddeU
femieee fâetie du prefem Recueil.

Voyex^âufii le chantre 7. de U tseufie'me p4rtie , l*Edit d'Hemy II, dis

19. Novembre , portant t^ue ceux cjui font accttfcT^ihertfie doivent être

renvoyé:}^ a» luge d'Eghfcy (ST qu oi* il y aurojt cm Prtvile^téyle proceTijàoit

êtreféttfâr lesJu^es aE^Ufe , Royaux coniotn^ement.

XII. tL XIII.
Llnfttuâkiti dçs pro^ez criminels contre les perCbones Ecclefiafti*

ques pour les cas privilégiez iêra faite conjointement , tant par les

Juges dcfdits Ecdefiafliques , que par les Juges Royaux qui feront

tenus d'aller auSiegedcla]urifdiâioii£ccleiiafti^ue>art.aa.de IXdic

de Melun.
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XIV.

PAr le procez verbal de rAflcmbl6c générale de 1586. qui a été rc»

cueilly par le ficur de Taix, l'un des Députez de la mcmc Aflemblce,

partie 2. pag.i3i- il Te voit que les Juges des cas Privilégiez, vacans à

rinftrudion des procez criminels , n'amenoient point leurs Greffiers, ^
qui! n'y avou que ceux des luges d'£gi^^c.

PRoc«tTect>aidai8.MaRi^33. par lequel le Parlement de Provence»

ne pouvant juger un Prêtre accnfô de crimes attroces auparavant

que leluged*£gltle y eut prononcé, envoya par Meifîeursics Gcnsdu
Roy le procez a juger à M.l'Archevêque d*Aix, lequel ayant delaiflc Tac-

cufc au bras fccuiier ,& le Parlement l'ayant enfuite condamné à morty

deux Confcilicrs de ladite Cour, affiftez de MM. les Gens 'du Roy,
portèrent derechef k procez , par ordre de leur Compagnie, audit Sieur

Archevêque , pour jugée s'il échcoit dégradation.

Bxmàf detm. u. irU Dtetaratm de 16s?

•

XV,D Etendons 1 nos Cours de Parlement , & à tous autres Juges de
troublerlesJuges EccIefîa(Bques en la JuriCdiftion& connoilTan-

cc des eau fes qui leur appartiennenr, ainsleur enjoignons de prêter ay-

de & con fort pour l'exécution de leurs jugcmens, avec defcnfes de pren-

dre connoiflance defdirs jugcmcns parcux donnez , fâufaux parties de

fe pourvoir par les appellations comme d'abusés cas portez par nos Or-
donnances, & conformément à iccllcs} leur défendons aurtl de prendre

connoifTance des accnfâtions intentées contre les £ccle(iailiquc$ ,tant

lècttliérsque réguliers conftituezéli Ordresde Pr&tiiè» Diacre^Soèdia^

crevonqutiôntpourveusde Bénéfices» onqniaitfont£ut vœudeRelï^
gion , finon pourlescas privilégiez fuivant les Ordonnances :& pourlqs

Arrefts donnez au préjudice des£dits 8e Déclarations par nous accor-

dées en faveur du Clergé , il y fera pourvcu fur le particulier «en £u(ânÇ
apparoir à nôtre Confcil qu'il y ait été contrevenu.

Arr. 18. Défendons à nos Juges d'inftruire & juger aucuns procez con-

tre les Ecclefiaftiques, finon pour les cas privilégiez portez par nosOr^
donnanceSjfans les étendre à autre cas, Sc ce fuivant qu'il cfl porté par le

ai. articlede l'Ordonnance de Melun. Eta^ que nos Juges nefaflènt

difficulté de (é tranfporter vers les Juges Ecdefiaftiques lors qu'il ibrA

^queftion d'inftruire un procez ooncinrfemiiieitt» (bus prétexte que la

demeure des Juges Ecclefiaftiques efl horslajutirdiûiondc nofdirs Ju-
g^s, nous leutatthbuons pour raiToo dcce.(oute Cour &Inrirdiâion>

X iij
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mcmcfiors IcccnJuc codeur territoire. Ne pourront les Prefidiaux &
Prcvofts des Maréchaux connoîtrcdcs procez criminels des Ecclefiafti-

qucs en aucun ca3 i pourront ncantmoms en cas Prcvotaux& Prefidiaux

informer reuicmenc, & faire la capture en crmic flagrant , pour ccrc cn^

iiske lesprocez tnftruin^ Adjugez confonsémeiit â nos Otéaomtiœ%%
ie en casdedeUiflenient des EccIefiaftiqQes aux luges d'£glire»iliielêi:s

rienprispour le falaire des luges, ïôitpottrrinfttu&onoujugemenc d%
delaulèment, à peine de concudion.

Les m. 15. €r 19 . de là VeclântttM deMân 1666. {«mftmUMtt mM
ieux precedens de celle de i6\j,

Tour ce qut toncerne U preuve de laTonfnre Cléricale
,
l'oyerK^ VArticle ^ç.

de t'Ordonnance de Mohlms y porte que les preuves desTonfures Clericoi'

les
y

auj^t ùufiijue celles de U profe^ionReli^teufe , font receues par lettres^

<îr non par témoins.

5»'iS'^VVV <$>V ^
CHAPITRE XVIII.

Des appellacions comme cTabus, 6c prifes à partie.

Extrait de tart.j, del'Ordonnance de ydiers-CotretSiJSS'fottr l alt^

hrerviatiott des procez^.

1.

L Es appellations comme d'abus incérjettées parles Prêtres& ancres

personnes Ëcclefiaftiqucs es matières c(e difciplinc& de correâion»

on autres pures perfonneUcs , & non dépendances de realité , n*auronc

aucun effet rufpcnfif; ainsnonobftant Icfditcs appellations, & fans pré-

judice d'icellcs, pourront les luges d'Ëglirepaiier outre contre lefdiccs

pçrfonncs Ecclcfiaftiqucs.

Art. 6, Les appellans comme d'abus qui fc départiront en jugement

Jeteurs appellations relevée^, payeront l'amande ordinaire du fol aft

pels&liois jugementlamoiciède ladite amande» ttpluserande it mé-
tier eft » â 1*arbicration de nofdices CoursSouveraines» euégardàb qua»»

1^ des matières tt, des parciesi.

Art.7. Eten amande envers la partie, pour leurs'fubterBig^ Zi dc^

his, & procez retardé ; c'efl à fçavoicde viagtliviesparifisen jngemcn^
te hors iceluy de dix livres parifis.

Art. 8. Et quant aufdites appellations pUidécs U fouccnucs par Icfdits

appellans, ils foicnc condamnez outre l'amende ordinaire envers nous
& la partie j félon Tcxigencç du ças > £ la matière y cA difpofcc.
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concernant Usafaim du Céergide France.

Sxxstm de tmkU r, de l'Edit de wt»

IL

ET afin qoe la difciplinc Ecclefiaftique ne foir empêchée ou retardé»

par appcllatiohs comme d'abus, nous avons déclare & déclarons

n'avoir entendu, comme n'entendons, que Icrditcsappcllarions foicnc

rcceucs finon es cas des Ordonnances, & qu'elles n'auionc clfFct fufpcn-

iîfdes cas de coricdion& difcipluic £cclciiailiquc ^ maisdcvolucificur

kmenc.
'

€xtrakde tm^sp* de tOrdomumee de Bkis. .

I I L

NOus défendons à nos Cours de Parlement de recevoir aucunes ap-

pellations comme d'abus, finon és casde nosOrdonnances : Et à

nos Amcz ficFeauxles Maîtresdes Requeftesotdtnaitesde n6trc Hôcel,

te Gardes des Sceaux de nos Chanceleries, de bailler lettres de relief

die(Hites appellations comme d'abus, neicelles lettres fceUer» qu^es
n*aycnt étéraportces du Raportcurou Référendaire. Etncantmoins

Icfdites appellations comme d'abus n'auront aucun effet fufpcnfif en cas

de corredion & difcipline Ecclefiaftiquc ,maisdcvolutif feulement j (ur

lefquelles appellations nofdites Cours ne pourront modérer les amandes
pour quelque occafionque ce foie > ce que nous leur détendons cres-ex-

pffeflènienc,

;
Vt^ns^VartA. detsUt ir Utlim vers U fin.

Extrâk de tan* 6e, de U même Ordmmanee.

LEs appcflans conuned>busnepoatronc &re élargis pendantrap^
pcl jjufqu'â ceqaelesinfennations veuiîs cb aie été ordonné.

Extrme delânkie r, de iEdà de M.
IV.

ORdonnons que les appels comme d*abiis ntaroataucuo«fit fii&
pcnfif, mais feulement dcvolutifen matière de difcipline& corre-

âion Eccleila(lique>defendon9auxCours Souveraines de niettceles par-
ties hors dcCour&de procezfur lefdites appellations comme d'abus»

& qu'il foit toujours prononcé par bien ou mal & abufivement jugc,avec
an^nde de fix-vingts livres parifis, fans qu'elle puiflc être remifc ny mo-
dérée}U iâns qu^'on puiffe faire plaider tels appels (ans être al&iic de deux
Kàwm à U Plaidoirie de la caufe.
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• V.

L*Att. 5. de l'Edit de x^io.renouvelle la précédenteOrdonnance fors

. le relief d'appelau grand Sceau qu'il reftrainc aux appellamM-te
vifitaciomouregleaiens desArchevêquesou Evé(|ttes« &chofi»qiii re«
gardent le Service divin , la difcipline EccIefSaftique ou correâioD des
mœurs, ou bien qu'ily ait app^ comme d'abt» d'aucun? aiciclesconce*

nus és Conci les Provinciaux , & ce pour en diminuer la frcquencc'i fans

lefquels reliefs pris au grand Sceau cfdits cas , il eH: défendu aux CcMUrs

Souveraines , de tenir un appel pour dcuëmenc relevé.

fxcran de l'art. 61. de la T>edaratim diê Roj de j664,

V L

Voulons que les reliefs d'appel comme d*abu$ ne Q^esML baiUez

qu'en cas d'abus notoire Je manifefte,donc les moyens feront fpc-

cifiez par Icldits reliefs d'appel, & feront attachez fous le contrc-fcel dcfl

dits reliefs d'appel , les confulcacions taitcs fur iccux lignées au moins de
deux Advocats , fie n'auront aucun effet fufpenfif à l'égard des Ordon-
nances Synodales, ny en matière de Tifitc, de dilcipline» de corrcâ^ioc^

ou autres pures petibmiellesco&fonii&ffieiic i l'art. 5. de FOrdonmuice
de Tan i^u â fautede(bueUes conditions cy^ifiis cxpùaéaJidEUtsw^
Ue& d^appcl comme d*aDus feront refufez au Sceau» & où ils6 trouve-

roient ètte fcelles autrement > les déclarons nulles. Ne pourront au(fi

lefditcs appellations comme d'abus être relevées en nos Cours de Par-

lement fur fimplc Requeftc , que les appellanis n'en ayent obtenu relief

au Sceau avec les conditions cy-dciïus, fi£ n'en ayant fait apparoir ; com-
me pareillement ne feront donnez aucuns Arrefts de dcfcnfes contre les

fcDtences & jugemens
,
dcfquels fera appelé comme d'abus , finon en

coonoiflàncedecauiè ; ficles parties ouïes, ou dcuëment apellées » 6e lort

de la Plaidoiéiiede b cau&^^Advocat plaidant^(èra aflîltédedeuxautres
qui aurontùpih leur contîûtation. Ne fe jugeront aneonesappeUations

commed'abusen laChambre deKEdit, & quant à celles incidemment

interjectéesanx procez pendans aux EnqucfteSi elles fe plaideront fie re»

gleront«n la grand Chambre , fauf en les réglant à les joindre au pro-

cez principal s'il y cchet , & cft jugé ncccfTairc. Les appellationscomme
d'abus pendantes en la grand* Chambre & Tournelle, feront appelées

les premières à l'Audiancc, & promptement expédiées en l Aadiancc,

s'il eû pollibie , fans les appomter :& ne pourront être appointées que

h tiers des la^ al&ftaiisnren iôif«Pavis, Et en cas quTcUet ùÀxac fu»

gées à PAttdianeeott(iirlesappoiatGaiau,aepouiraateprofioi^p^

bors



tùncemântïèssfiiins duClirgéie FrdHce. léf
liots de Cour, ains feront tenus de prononcer, par bien oaroal) hL abuJ

iÎTemeDC» avec la condamnation d'amende fuivant rarcidc i.der£dic

de 1606. les relie^d'appei comme d'abus , des Ordonnances Synodales,

dcsvifites, dufcrvice, rcgiemens, difciplinc Ecclcfiaftique , Vautres

graves & importantes rendues parles Archevêques &Evêqucs feront

fcellées aux Chancelerics fur la confultation de deux Advocats, & le

raport fait , & fi autrement il en eft ufc , faifons inhibitions ô£ defenfcs à

nos Cours de Parlement d'y avoir aucun égard , & de tenir lappeipour

deaëmeiit rderé» fuivanc Tait. 3. dePEdic de i^io.
^

Att.i7. Vouloôs qiienos Coursde Parlement jugeantdeftniciveinenc

les appellations comme d*abu5, en cas qu'ils trouvent qu'il y a eu abtu^

ellesrenvoient les parties pardevantle même Juze dont il a été appeU
!é,pour être neantmoins l'affaire jugée parautre Juge que ccluy dont a
été appcllé, qui fcraà cet effet commis par l'Evcquc ordinaire du lieu.

Lts ttrtfcUs I}. &* 16. delà DedarMton de février l6^j, font conformes à

,

ceux-cy.

Voyex^au chap.l^. de cettepartie un ^rrefidn Parlement de Paris t du itf,

imnuter i66i* p» lequel il a été iuge quon ne peut a^peller comme ittihus,

ii^m troijîémefiittenee confirme renéiep4r le lugeBcclefà*^

fifue,

Desprjfis à partie de U décharge des a^atims données aux

Enfiqms0* ilems grands fneakes c?* Offeumxfir Us

appeBatms conme tJm*
VIII. *

EDi£t du Roy'iLouïs XIII. d'Odobrc i<îiç. qui décharge les Evê."

ques, leurs Grands Vicaires, Officiaux, & autres Juges Ecclefiafti*

qucs, de comparoir aux adîgnations qui leur font données fur les ap-

pellations comme d'abus intcrjettces de leurs lugemens, avecde£cn«

les de les intimer eo leur nom , excepté les Promotencs au deÊiut de

partie Civile ileiquels ne feront,toutefois eondamnez njr en l'amande;

ny aux dépens.

IX.

ARreft du ConièilPrivé dn 9.May 1^5^. par lequelconformément
à rEditcy-defluSyMonfiecirrArdievéque de Bourges eft déchar-

ce de l'alTignation qui luy avoit été donnée au Parlement de Paris, fie

d'un Exécutoire de dépens décerné contre luy pat ladite Cour» faotq

d'avoir compara à cette afiwnation.

i
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ARrcft du Pârlcment de Provence da 19-. Oàobre 1658. pac Icquct*

M. î*Evcqiic de GrAflTe, attendu fa qualité, cft décharge de PalTigna-i

tion pcrfonnellc à Uiy donnée en vertu de l'Arreft rendu par b Cham-
bre des Vacat 1 ons du même Parlement^& furcis au Dcact décerne con-

tre fcs domcftiqucs.

On a tnfei^ cy-ieffm-im ixMîà Pifih tir, t, ié Id Wfmie,. un mUfjp'

'^rr€fiJiiêPâAtm€»ti*Aix-iM'6,^^vril i66o,p*r lemui tntr^-âtftres chofit-

pÊT i*âppécomme iÂm interiettc per /e Promotturitl'B véchê de Greffe , de-

fé^pmm dmtneeà'M^CEvé^Mede Grtfft, à U requcjh de Vmconomt d»

Mom^lerede S- Honoré de LerinSi À comparoir en Cour de Rome
i à été dit,

tnal , nullement ,& td>»Çivemtnt contre les droits du Royaume <& ltbertex.de

VEgltfe Gallicane ;& leditfeur Evé^edéchéirgé ravesdi^enfes.àl*acomm€^^'

de Je fervir de pareilles citations.

ARreft Coniètl d*Eftàtdu ai. Avril itftfo.far IcqucTIbRoyctm^
ibrméaicneaux Arreftfrdo i^.}aillec &it4. Décembre itffS.ca&nr

TArreft da Parlement de Bordeaux , a déchargé l'Oflïcial de Sarlac de»
condamnations contre luy rendues par iedic Atveft, & de toutes afligna^

tions, contraintes & laifics fur luy faites pour raifon de l'appel comme-
d'abus inrcrjctré par quelques Religicufcs de fainrc Claire de Sarlat».

avec dcâcniesdcplusmtuucrlesQ£ÈciauXyà gcinc de miUc Uvrcs d'u-^

mande.

'SxtrâiB (U téut' 17- it là DeeLuration de Frurier 16n»

XII.

NE pourront les EvcqucT;, leurs Grands Vicaires, Officiaux & Pro*

moteurs , en cas d'appel comme d'ibus, être pris à partie
, oujcon—

damnez en amandcjnonobftanttousufagesà ce contraires quand il y a

partie qui foûtient l'appel , ou qui a fait les requifitions. Et où il n'y avi-

roit autre partie (jue le Promoteur, lesEvcqu es, leurs Grands Vicaires'

êrOfficiamnepourront 6cre pris a partie ^jiy condamnez â limande.-

Pourront toutefois' les Promoteurs erre pris à partie , mais non condam^
nez es dépens* 8^ amahd», fi ce n'élten cas de calomnie manifèfle. Er.

ù nos Parlemens.iug^ autrement > nous permettons aux Promo»
leurs de fe pourvoir en cafTation en noftrc Confeil.

L'article 19. de la Déclaration d<r Mars 1666. ejl entièrement conforme-

éuprécèdent.^ l égârd des dpjtetUttons comme d élm,fi»feMt Vûir dsMierfes
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concernant les ajfaires du CUrgé de France* i^i
inonflràficesfaites aux RoU far le Clergé df France,pe ndânt la tenue des ^f-
fembléesy^ entr antres celle quifut pronmcée far M.l'Evéque d'^micnt

le 12. Janvier l666^

CHAPITRE XIX.

Des Monitions, Cenfurcs Ecclcfiaftiques , ÔC autres

peines Canoniques.

Dtcret du Concile de Bajîe tomhant les Interdits , receu ^ auto-

risé par la Pragmatique Sanciion tit. 22. de intcf'

di^flis indirfcrcntcr non poncndis,

L

QUoniam ex inL-^ifcreta incerditfloTum prorrraigntioncmiika con-

(ucvcrunc fcantiab cvcnirc , ftacuic hxc fanda Synodas , qiiod

nuIIaCivitas, oppidum, caftrum , villa, aut locus Ecdcfiaftjco fupponi

poflit incerdi£lo , nifi ex caufa, feu culpa ipfoTuiTî loccrum, auc Domini,

feu Redorum Officialium : proprcr culpam auccm , feu caulain alrcrius

cujufcumquc pnvatx perlonx huiufmodi loca intcrdici » ncquaquam
poflinc auétoritauc quacumquc ordmaria vcl dclcgata, nifi ralis perfo-

na prius fueric cxcommunicara, feu dcnunriara, î'cu in Ecclcfia publi-

cata, ac Domini, feu Redores &: Officialcs ipforum locorum audlori-

tate judicis rcquiliti, hujufmodi pcrfonam excommunicatam intrabi-

duum indc cum cfFcftu non cjcccrinc , auu ad fatisfjcicndum compulc-

xint, quacciam port biduumcjcda, rccedentc vcl facisfacicnce , mox
divinarefumi poflinCjquod etiam in pcndcniibus locum habcar.

Foj'fs;.»» autre Décret du même Concile 'de excommunicatis non vitandts,

f^ui a été pareillement accepté par U Pragmatique Sanction tit, il.

Extrait du £oncile de Trmte/eJJ. 2 s. €.23-

II.

QUamvis excommumcationis gbdius ncrvus fit Ecclefiafticx dif-.

ciplinx,&: ad contincndos in officio populos valde falutaris : lo-

bric ramen, magnaquc circumfpcdlionc cxcrcendus eft, cum cxpeiicn-

tï2. doccat , fi tcmcre aut levibus ex rébus incutiatur , magis contcmni
qium formidari,&: pemicicm potius parerc,quam {àlatem. Quaproptcc

cxcommunicationcs iila; ,
qux monitionibus prxmiflîs , ad fincm rc-

vclationis, ut aiunt, aut pro dcpcrditis , feu fubtradis rcbufficri fo-



Ktmeil en ahregé

Icm, à ncmlnc prôrfos pwctquara ab Epifcopo , dcccmantiir, fttunc

nonaUisquam«rcnonviilg»rt,,caufaqued%^^^^^ ac magnamatu-
* jk . ».;.«;t«r« i^ii* «»inc animum movcat , ncc ad cas

ratur . idtotum hoc m cjus arbitno , « coniacnua lu hv^u-". ,
^u.uuv,

ipfc pro rc , loco ,
pcrfona , auc tcmpore cas dcccrncndas cffc ^ica.

vVrir In caufis vcftrojudicialibus mandatur omnibus judidbus Ecde-

fiafticis.cujurcumqucdignicatiscxiftant , ut quandocumquc excomo

e s vcl pcrfonalisinquabbct partcjudicn propria auûontatc ab ipfis

fici poceriï, abmwaiit fctam in proccdcndo, quamdcftitucndo, a ccn-

furis Ecclcfiamcis,fcamccrdiao

:

(cà liccat cisficxpcdirc vidcbitur m
ianfocivilibus. ad forum Ecclcfiafticum quomodolibct pcrtmentibuj,

contra quofcumquc ctiam laïcos ,
pcr muldas pccumanas

,
qux locis

pUsibicxiftcmibusco ipfo quodcxaax fucnnt, alligncntur -.fcupcr-

ccotioncm pignorum ,
perfonarumquc diftridioncm ,

pcr fuos proprios,

aTalicnos cxecutorcs facicndam , fivc ctiam ocr privationcm bcncft.

ciorum aliaquc juris rcmcdia proccdcrc ,
&cattfasdcfimrc.Qupd ficxc-

cut o rcal.. Ici perfonalis advcrft» reos hac lationcficn non potcnt,

fitquc crga judiccm contumacia,
tune cos etjini Anathematis mucrone

arbitrio fuo pwtcr aliaspœnas ferirc potcnt. In caufîsquoquc crimmaUr

ubi cxàaicio rcalis vcl pcrfonalis ut fupra fier, potcnt, cntaccn-

furis abffincndumi fcd fi difta: exécution, facile locuscfle non poffit,

licebitiudicihoc fpirituali gladio in dclmqucntcs uti
,
H tamcn dclifti

qualitas pr.xccdente bma falccm monicione ,
ctiam pcr cdidum, id po-

Julct Ncfas autcm fit fxculari cuiUbct Magiftracu, prohibcrc Ecclcfia.

ftico iudici, ne qucm excommunicct : aut mandate ,
utbtam cxcom-

mun/cationemr^cvocet,(ubpr.textuquodco«^^

non fmt obfervaca, cum non ad feculares , fcd ad Ecclcfiafticos hatc

condiio pertincat. Exccinnuimcatiis veto qmcumquc , fi j^ûlcgio.

SUioncsnonrcfipacric,.onfol««adSacraine^

SèŒSdcUttro, acfamiliaricatcmnan recipiatur, fcd f, obdurato ani-

So,cenfuti$ anncxus , ,n ilUs pcr annum inforducnt , etiam contra c—
ân<iuamdch«efifufpcÛum,proccd, poflk^

"

"

Sxtrâu de tArtUU a. de tOrdonnance dOrléans.

NE pourront anffi les Plelats ,
gens d'Eglifc «£ Officiaux, décerner

Monition$,«c ufci de CeofiiresEcctefiaftiqics, finon pour cmnc

.ac icaniialc public.
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Extnùt di iartUU te. de l'Sdie de wu
IV.

ET pour faire ccffcr toute difficulté en l'art. i8. de nos Ordonnan-'
CCS taites à Orléans l'an iç6o. Avons ordonne que les Prélats Pa

fteurs & Curez , pourront ufcr de Monitions& Cenfurcs Ecclcûaûi"
qites , és cas qui leur cÔ pcnmspar les faints Décrets & Conciles

Cet mitU ie VEiie de 1571, 4 été vérifié, i U charge ^^uc Us Eccfe/îa
Jhpies ne pourront être exeùmmmmexjfwtr artent b» eux den

^ fauf à leurs
ereémers a procéder parvoye d^executionfrrTeursliemt'

,
Par^mfl du Parlement deParis du 11. Janvier i^j}, ett imteppretéUiondm

même article
, // aete luae que Us Itiges EccUfiafliques peuvent vferdeCete-

fures pour Pexecutton de leurs Sentences, il efltnferé t^'-Mm m cbépitre
de i 'executiên des Sentences dc$luges BccUftaftiques.

V.
A Rreft de la Cour des Aydc$ de Paris da iS. Novembre 1^07. pac
^ lequel il a écéjugé que les Moiiicoiie$U Ce&furcs Ecclefiaftiqucs^
ne peuvent être obtenues pour les droits d'Aydes & impoiitions foi.
faines.

A
V I.

Rreft du Confcil d'Eftat du xi. Février 1624. par lequel fur ce que
le Parlement de Paris avoit pris connoifTance du différend entre M.

fEvéque d'Angers & Ton Archidiacre , pour raifon des Cenfures pro-
noncées par ledit iieur Evéque contre ledit Archidiacre : Le Roy de-
fjpnd l tous fis Jugesde connoitre des chpres{piritttcUcs,&purement
Ecdeuaftiquet,

VII.
T Edit fieur Archidiacre cnfuite dudit Arrcfl: , s'étant retiré vers fba
•*-'Evcque, pour recevoir l'abiolution des Cenfures qu'il avoit lâchées
contre luy. U déclare lavoir ablous par aûc du 22. Fevricc 1^14. i
Paris. . .

VIII.
INterdit jctté fur la Ville de Monftrucil par M. l'Evéque d'Aroiens,

au fujct d'une fedition émcu(f nar les habitans de ladite Ville , à cau(c
que ledit Seigneur Evêquc avoic donné quelques Reliques de S. Vulfy,
aux ParoiiUcns de Rue,



IX.
Es habicans font foumif&onà Mid'Amicns^ à la diligence de M. I0

Coadjuccur de Tours.

M
X.

Onfieisr ÎEvIque cfAmiens , par Sentence da xo* Sepccmbie

j 655. lew l'iiiçecdic qu'il avoit fflisiiirladite Ville.

XL
PRocezYelbàlda»o. Septembre 1^35. fait par M. le Coadjutcur de

Tours , contenant ks ibumiifions& facisÊiâioiis des iiabitans ^
|4ontnicil.

XII. ^

^
ARjcft du Confeil Prive du 16. Mars par lequel il acte juge

que cens qui ibot interdits parTEvéque DioceTain , de FrécEier fe

Cenfeièr» doivent s'en abftenir pendant l'appel qu'ils anroient inter-

jetté delearinterdiÛioii.

XI II.

PArcil Arrcft du Confeil Privé dumcmc jour i^. Mars 1646. contre le

Pcrc <i*Aidon
, Supérieur des Frères Prcfchcurs de fiordeaiV^ - Icf

Ï>P. Babon , A: Kouâcau Jel'uiûcs »& le Pcrc Danaafc Kccolct.

XIV.
ARteft du Confeil Privé du zj. Février 16^4. portant defenfcs 1

tous Ciitez&VicjHces , de publier le Monitoiredeceraé pj|r

•de (àinte Geneviève , avec mat»-levée des (âîGes ^tes £ir leur ie6ft^

focel>.ûute d'avoir publié ledit Mpnitoire,

Voye'xJ.'^rfejï du fârlement dt PdrtSf rttUu à luiniiâ^ it U ff/Uli
chaire U 4. luilUt \66j. inféré au titre premier de cette prèpùereftftU
xhAp,i. <jut défend 4 i^bbé de fstinte Geneviève de décerner des Momtoiret,

fnandAns les eaufa quiluy feront renvoyéesfàT-^neft 9 mà^ér&SMteaci^ÊH^

M»^^€CulifrjOH^iulHyfmontdgV9lms,
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ewciinantles affairesdu C(irgidi France, j^zf

Dés Abfelutions à Caatdte.

Mxtmlt du cahier des Remontrances du CLrgc de France
, ^jSurf

OH "S^ par [Jjpmtlée générale de 163s. art. 4. Cff* la BJpoiifi *

defaM^efii,

XV.
VOs mcmes Juges contraignenc Jcs Eccleûaftiquesr par faifie dâr

leur tcipporcl , à lever les excommunications K interdits de 1*E-

glife , à décerner des Ccnfures & Monicoircs^ ordoimenc dfis abfQiib*

tiens fur le refus des Ordinaires,

Réponfe- Les Abfolutions à Cautelc ne feront oftroyécs, finon par

Tes formes de droit, & non à ceux qui feront excommuniez pour of-^
*

fcnïê manifêft^. Et né ièront les Ecdefiaftiques obligez à décerner

Cen&res & Mônitoares-». Goxmgoas eau(ès-gnives>< Ac fuivani; l'Or*

dosnance d*OrleanS(

Emairde lrart.4i deU Deelaraim dkKevde tisr^

XVï.
LEs Abfolutions à Cautele ne ferom o^rdyée», finôti pit les fornrcfs

de droit , &non à ceux qui feront excommuniez pour o£Fen{c ma^
nifefte. Ne feront les Ecclcfiaftiques obligez à décerner Cenfurcs

Monitoires, que pour caufes grandes , & fuivaat l'Ordonnance d'Or-<-

ieans.

L'art. 5. de U Déclaration dr Mars 1666. ejl conforme Mt précèdent.

CHAPITRE XX.

Dé rhnpTcflîon& cenfure des Livres.>en(èmbie des* i

Vniverfitear Sc Elcolës,

Extrait du Décret du Qmcile de Trente , de E(]icioac & ufttJ

facrojum librorum^

Infuper eadem ^ffà Synodus cis

Extrait^des CdpkidàkisdtCiâdemépie Bvn hd9âf.i9:

PSeudographar, a;'<fiibiar narrationes, & quic omniilo conçu fîdém^

Catholicam rttnt,.iitE^ifioia peifiilia ÊUiifliiiuC9^«)j(unimAraâo>
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Rectieil en airege

anno dicebant aliqui errances, & in crrorcm alios mittcntes
,
quod dé

cslo cecidifTct, ncc crcdantur,ncclcgantur,fcd comburantur, ne in

errorem -pro tali fcripro populus mictatur, fcd foli Canonici libri &
CathoUci traaatus,& fànôorum autoitaccs& di6U Icgantur fie tra^

dantur.

m.
REgletnenc &k par le Pailemenc de Paris le premier luillct 154^

Tiff la requifidoÂdc Monfieur le Procureur Gc^iexal» toucbant i'iin-

preiSon , examen 9eapproiMcion desUvres,

~'

.V.

EDit du Roy Henry II. du n. Décembre 1547. faifant dcfenfes

d'imprimer ny vendre aucuns livres, rouchant la faintc Efcriturc,

même ceux qui font apportez des pais étrangers , qu'ils n'aycnt étç

premièrement examinez par la Faculté de Théologie de Paris, &qtAl

n'y ait le nom de l'Auteur avec le Ueu de fimjfstmm* fou» peine de

(çonfifcatipa de cofps âç bieo$.

V.

j^»*ém la.

I t < I l ! . Il I

VT.

L^Art.tf. de l'Ordonnance d'Orléans défend fous peine depunitioa

corporelle d'expolcr en vente aucuns Almanacs,ou pronoftications

ÊfifTans les tecpiesd'Aftrologie , conne celuy qui aura fait on composé

ïidtts Alnianachs^ oude priibn &amande arbitraire contre les Impri*

meurs& jUbraire^, s>lsp'ont éjcé yifiie? parFEvéque00 ceux qu'il con^,

inotEnti

V 1 1.

L*Arti 36. derardonn^ncede Blois defFend lamême cbofe Cous peine

de punition corporelle contre les Autheurs, Imprimeurs & Libraires,

fi ]p tout n'ajêpé veu& viikép^ i'ËviSqtte ,puceux aur^^dcputé.

VIII.

L'Art. 77. de l'Ordonnance de Moulins dcffend tous écrits diffama-

toires, déclarant les Auteurs, Imprimeurs & vendeurs pcrturbaccucs

du rcpfts public^ puiuilabics fuiyant la rigueur des Edits,
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eoncemdnt lesaffaira du Clergéde Vranct. //^

IX.

ET en l'articîc 78. il cft dcfFcndu d'imprimer aucun livre fans Lcttrci

de Privilège expédiées au grand fccau^aucc le nom de TAucheur ÔC

Imprimeur , & du lieu de leur demeure, furpeine de perdition de treize

cens livres,& de punition corporelle.

X
Idem en l*arc. 10. de l*£dk de 1571.

XI.

VOyez l'article 25. de la Déclaration de Février qui dcffcnd

d'imprimer ny vendre aucuns Hvres fijis bapprobacionde l*Ev£(|ue

Dioceiâinoudefon Vicaire , 8c par les Dodeurs commis, avec priVi*

lege d'imprimer fuivanr les Ordonnances. Ec defFenfcs font faites aux

Juges deslieux d'empêcher la publication deslivresde pieté , de dévotion

& autres ,
qui feront imprimez par ordre 8e approbation des £véques '

pour rinftrudion de leurs Diocefâins.

ZWrf. 24. U Declârétion dt àUr$ 1666. ejt confinm,

XII.

BRcf du P.ipc Paul V. adrefsc aux Prclats de France le z. de Mars
furce qu'ils s'ctoicnc aflcniblcz pour ccnfurer un livre impri»

me à Paris, traittant de la pui(rancc Ëcclciiadique & politique, parle-,

quel il loulS leur zele, fie les exhorte de continuer toujoursà^tendre

la cauiè de TEglife.

XÏIL
CEofiire^te par PAilemblée généraledo Cierge , tenn£ à PatisVaft

i^itf.concredeux Livres intitulez, le premier; ^dHAmûoâiMt^
MWi Et le fixond : Âfyfittiê poUikâ, dans laquelle il eft die , que ces

deux Uvres conqeuncot : Fimimafalfa, temermêtftâMofâ Jeiiùofâ,

tn» âuùUtâtem ,
trân^mOtt4tem ffr^^tmm regm > Mtffjfie /wgf«T

XIV.
. Lettres des Evc^es» iiu: le iùjet de deux autresLivres,

2
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DEfavçu fait par Içs PP. Jcfîiiftes > det fiii3ics deux Uvres^ftde

quelques ^uçrcs apportez d'Angleterre. Signé Lpttis delaSallc^

Julien HaynçwYcRûiçnneBinct, CMaillaDt»
.

XVI.
ARrcd c^u Confcil Privé , du 14. Avril 1^34. portant dcfcnfcs de

vendre le Livre intitule : Les entretiens curteux d'Ermodorc.

""77 xvn.
'

CEnfure &ite par M. rArchev^ue de Rofien, des Livres intitulez:

le Trcfordes Prières, 8e le Guidon des Prélats^ & Bouelier des Pa»

ileuts. Par laquelle il déclare le premier Hérétique ; & compofé

pour infînuer le Hugnotifmc. Le fécond, comme Impie , Schifmatique,

frayant le ehemin à divcrfcs Hcrefics , Pcrtiubatcur de rOrdrc Ju-

rifdiaion Ecclcliaftiquc , dcftrufkif de la paix de l'Eglifc, deshonorant

letat ôc bonne intention des Curez, vomifantdcs bialphémes prefquc

contre tous les Ordres & Dignitcz de la Hiérarchie Ecclefiaftiquc -, con-

renant des propofitions fans nombre fcand*lcufcs,calomnicûics,di£^

famatoircs , cemeraires , erronées , 8c tendantesà diviiioa.

X V 1 1 L
[

ARreft du Confeil Privé du 1. Septembre 1^54, portant ca^atiosde
deux Arrcfts du Parlement de Roiicn , rendus contre ladite Cen-

<âtc du Livre intitulé , le Guidon des Prélats, & Bouclier des Paftcurs;

avec defcnfes audit Païkment d*en prendre à l'avenir aucune connoiL

lance.

XIX.
LEttrcs & Aviî des Evcques , qui fc trouvèrent à Paris au mois de

Février i639.aux autres Evêquesde France, fur la Cenfiirededeax

Livres : portant pour titre »lfun traité des droits 81: libetcez de fEglilc

QMcmçi êcïixut dttlibtfiezde PEgliie Gallicane.

XX.
ARreftdn CoB&ii Privé, du 20. Décembre 1^38. portant defenfes

d'imprimer ny vendre le Livre intitulé les Libertez de l'Eglife

Gallicane , avec lespccuvçs iitc ifieUçs» dont il eft fait mention en la

Lettre cy<deiliis.
-

.

"
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cùneemàM Us afféim dm CUrgi dt Trsnse* i7$

XXI.
CEnfiiie ÊûlQpar rAfTembléeGénérale du Clergé tenaë l Mante

en 1^41. dequelques Livres compofcz parles PèresBauny & Ceîoc^

Jcfuiftes en Langue vulgaire , avec délibération de la même AlTcmbléc»

pour faire un Recueil Se la Théologie Morale qui lois en Latin » fic

approuvé des Evcques de France.

XXIL
Le Verbal du la. du même mois fur le fujet des mêmes Lirres,

XXIIL
PRocez verbal de ce qui a été arrefté en rA{remblée des Evéques

qui Te trouvèrent à Paris le 29. Novembre 1^43. pour laCcnfurc de
quatre Livres apportez d'Angleterre , où li cft raporcé que les Livres in-

titulez ; Difcufio Modela Nicolai Smtthti i
Et I*autre : >Apologia Damelis

dlepij ayant été Ccnrurez par Monfcigncur l'Archevêque de Pans, &
par la Faculté de Théologie de Pans >

qui cenfura chaque proposition t

que les Cenfares ayant étéenvoyées pat NolIeig;neiirs les l4elats > avec
une Lettre Circulaire de leur part : Les mêmes Anglois compoiêrenc
quatre autres Livres I Içavoiri Herm4mtms LoemeHiffiigié, a. <lmm^
Wtot$iaEccleJÎ£ ^n^icmm, 3. ^p^ndix adiUt^iJSimtmDvmirmm ^tthi*
epifioffum Pariftcnfem. 4. VfJènfioDecreti , tous (ous le nom d'Hcrmannm
Zoé'meiim, remplies de toutes (ôrtes d'injures& contumclics contre NoC-
fcigneurs les Piclars, contre Monfeigncur l'Archevêque de Paris , con-

tre la Faculté &: contre lefdiccs Ccnfurcs. Noflcigneurs les Prélats s'zCm

femblercnc derechefpour continuer leurs Cenfurcs contre tefciics quatre

Livres qu'ils eftimoienr comme les deux premiers, avoir été compo&z
par les Jefuiftes , qui tn étant avenis donnèrent leur deiàveu , par b*
?iiel ils déclarèrent lefdits Livres ji*étre compolèz par aucon de leur

ocieté *clcplairan$que tellefqneftions euffisnt jamais été propofées;le*

dit defaveu du 13. Mats 1^35. Signé de la Salle, Supérieur delà Maifon
Profeflc , Eftienne Binnet , Reûeurdu Collège de Clcrmont^ Julien

HaineuveRedeurdu Noviciat,Claude Maillan Confefièurdn Roy.

XXIV.
Y Ettre Circulaire de ladite AiTemblée particulièredu 1$, Novembre^ 1643.aux£vcqucs de France , liir ieinéme fujct.

'

' * *
*
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'fiù Rtmeil in éthregi

' '

' XXV.
ARreft dtt Conïèil PrivS du i6. Maisté^si par lequel (à Majefté 01%:

donne que fbn Procureur General au Parlement de Bordeaux,

.enyoira les motifs de rArrcd rendu en ladite Cour le 12. Aou(litf45,

iontre laCcnfurc des Livres des PercsBcauny ,Celot, & Rabardcani

"décerné par feu MonHcur l'Evéque de Bordeaux , avec dcfeniês d*ei6>

4ndterJedic Acieft »juTqu'à ce ^l'autrement en aieété ordonné.

X X VL
ARrcft du Parlement de Grenoble , du 18. Juillet 1644. portant

que le Livre intitulé : Maricille ians Miracles , fait par Roflin,

Miniftre, & approuvé par quatre autres Minières, (èr| brûle. AvecDé-
cret de prîfe de corps contre FAutlieor bnpiÛBewr , & dTadjottcnc-

inent perfbnnel contre lesApprobateurs.

XXVII.
ARreft duParlement de Paris , rendu en forme deRèglementdu a^

Février 16j\. portant dcÊ^fesàtous Mkniftres de la Religion pre*

tendud reformée de donner des approbations aux Livres, que ceux de
ladite Religion auront pcrmifllon d'imprimer; &: qu'ils donneront de
fîmplcsattcflations , qui conricndronr leulcmcntque le Livie cfl: con-

forme à leur do(ftnne. Comme auiii dcfenfcs à eux de prendre en au-

cuns adcs d'autre qualité que celle dcMiniftrc de la Religion préten-

due reformée.

Vçye7(^U chaff, 9, Je U mttifeme pârtU de €€Rt€ii€iilf «m it efi traité tk

fim^repi^ndetLiwts du Hmti^ua fur le* mâtieres de U Religion,

[ ]
jTxTh L

S Entcncc du Prcvoft de Paris, du 25. Oélobre 16^6. portant que le

libelle intitule : Ve elogio ^urcliano ^ Paulus RomAnui Candido hejj-

thio , Tera lacère par les mams de l'Exécuteur de la haute juAice 1 comme
étant injurieux à Tordre Ecclcûallique.

""" " XXIX. [

*

PArdiïe Sentence dapTevoft deParis du aa. Février K547. portant

que TEpiftre du libelle intitulé ffTheol^ Pétri ^melii , (STc. ^1»-

ilForv ChrifliâHoVâfhdico , lacetéepar les m^eins die fExécuteurde Ik

haûejnfticei^urkiD^e lujec.
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concerné nt Us affaires,du Clergé de France. iti

XXX.
AProbation de la Grande Bibîcdu (icurlc Ji)r,par l'Aflcniblcc Gc-

ncralc du Clergé , tenue à Pans es années 1535. ^ ^^3^«

• • • " .XXXI*

A R.«ft*»Con/ca<PEftat|du i7,Mar$îtfi9. rendu fur les Remoa-
Va firancesdes Agcns Généraux da Clergé , par JequcI leRoy ordon-
«e une forome de trois mil livres pour retirer les Matrices Grecques,
2UC le Roy François I. avoit fait faire en faveur des Lettres > & des
[niverfitez du Royaume, & que Paul Efticnnc avoit depuis vcodufs

ou engagées à la Seigneurie de Genève, moyennant pareille fommci
Et ce pour s'enlcrvir ài;ijDpre<ïion des Percs Grecs, entreprife par le
Clergé de France.

' X X X IL

IL eft parlé dans le Verbal de l'Aflcmhlcc duClcrtré, du 4. Octobre
16^6. de payer à Vitré les Poinçons,& Matrices des caraïlercs Ara-

bes, Turcs, Syriaques, Perfans, & Arméniens, que ledit Vicré avoit

achepcez , avec cent dix manufcrits aux Langues de ce« peuples
, par

t*ordiediiR.oy pat éctit.à riaventaîtedelbi M.d« BceVes , à caufe

des comipdoiDs que faifoient les Hérétiques par leOtts caraâbercs , M. de
Montpellier en ayant exhibe un nouveau Teftaoïent , qu'ils avoicDC
fait imprimer pour diftribuer feuleinent dansle Levant.

XXXII L
'

DAns le Verbal de rAfTemblce du 15. Avril 1^57. i! efl rciolu qoc
Vitre ne fera aucune impreflîon de Livres par ordre des Affem*

bléesparuculicrcs, û la dépenfe excède cinquante livres,

. .

•

: : : :

XXXIV, - /

DAns le Verbal de FAiTemblcc du xi. Avril i€&6. il cft fait defcnfcs

au iieur Vitré de n'imprimer àl'avenir que par ordre<lèFAneni.

Mée »pendant letemps de fa temil:'» ou parl'«i:dre desAgentspendant
iûuemUe des Afionblles ; & qu'il ne luy fiem pfaisalIo<i4aiiains6ii%

aPiinerapone an4)cdicpsrècçisilcIdiaAgcflES.

tetf • • •
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ità Rcoailen abrégé

d;

Des Voivcrfitei , & de leuts Pxivileges.

l

lOccntcs ipfam Scripruram facram , dum publiée in Scholis do^
'cuerint; ScScholarcsqui m ipfis Scholis ftudcnc, Privilcgiis omni-

bus de pcrccptionc truftuum Prxbcndarum &c Bcncficiorum fuorum
in ab(éntia à jare conraumi conceflîs , ptcne gaudcanc & fruancur.

* K^yea^U cj^>. 2. d» frmitr tmté de uttepmmtnpartU,

' SxtréMdumemCàmle ,SeJf2S.d€K/efi^

ILH ad quasUnivcrfîtatum& Studiorum cura pertinet> carenc ne De-*

creca hujus (ânûae Sinodi Tridencinx incegrè recipiantur » fe^ie ad
Boc(blemnijnramento obftringanc.^ ^^^,^^_^^-!^^^ *'.J -----Il M^l' Il M !! '

I I

"

III.

L'Ordonnance du Roy Philippe Auguftc de l'année noo. porte que la

Jalhce fcculicrc ne pourra arrefter les Eicholiers j & que s'ils ont

commis quelque crime qu'il dok ètte convcnaderaivla JufticeEccIe*

fiailique.

IV.

'

LEttrçs Patentes doRoy Philippe VI. du dernier Décembre i54<^,ve^

rifiécs au Parlement le z i . May if4|,qiit acctiba^ Jimfdiâio&âfUoi-

Terficéponr les a£ËUres des Eftadians;_

DEclaration du Roy Charles V. par laquelle la connoifTance des con-

traventions aux Privilèges de l'Univcrfité de Paris, eft attribuée au

Coniêrvateacdeixlics Privilèges , quand ceux qui en doivent joiiirm
toc perfiianelleBiem la demande. Et il laporce qne lefdits Prifriicges

confimc premieremene pcwr tes Eflndians^i percnrair pendant^
ans Ibteventt de leurs bcneficesi à FevcepiionoësidiftKibtttionsquoct*

diennes, comme sfiJs refidoicnc prifernirilemcnt , en venant à PUmvCCp
firé de Paris pouryeftudicr, y demeurant, & y cftudiancaduellement^

& en s*en retournant , cux& leurs principaux fcrvitcurs. Le Confcrva-

teur des Privilèges , le Chancelier delà Cour, & les Bedeaux pour les

quatre Faculccz» Tonc exempts de tout Péage, U de quelque exadion
queceroit.
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conccmsnt Ui affaires du Clergé deFrance. iS3

VI.

AUtre Dcclaracion du 3, Janvier 13^3. qui porte que les Maîtres, Ba-

cheliers, Ecoliers lifans & écuduns dans l'Uni vcrfîté de Paris , leurs

fcrvitcurs & officiers, font quittes& exempts de toute impofition , & au-

tres Aydcs, des vins, â£ autres biens quelconques criîs en leurs héritages

U en leurs Bénéfices ,qui font 8e feronc vendus par leiHics Malcrcs > Sa»

cbelienU autres Suppofts, ofiiciers <|e(ru(<lic$ , ou par leurs lêfviceursen

grosou en détail:& temblableiiient def difines on aocres Aydes oâro>
yéesau Koy> ou à odtroyer pat le S. Siège. Et de tous autres vins & au-

tres biensque \c(à\u Maures ou autres (uppoi^s ou officiers achcpceroQt

pour leurs ncceifitez en l'Eftudc. Et pour éviter fraude cala jouïflancc

des fufdits privilèges , les Ecoliers dévoient jurer en prcfcncc du Rc-
âeur, & devant luy en leurs perfonnes, que les vins &: autres biens fufl

dits ctoicnt crûs en leurs hericag;cs, ou de leurs Bénéfices, ou achapts

pour leurs ncceffitczcn l'étude. Ht les Maîtres par ccdijlcs qu'ils envoye-

lontaudit Re£teur : que le Reâcur jurera preicnt un Maître en la Facul-

té des Arts , qu*il ne MiUera (on feing pourl'expédition defdits vins» 8e

autres biens , qu*en la fi>nne 8e manière (uCditej 8e en casde firaude-, fera: '

procédé par ledit Rcâeur à la referation ou autrement comme le cas le

rcquetraten gardant leurs ibtuts (ût ce £uts.
. _ ^

> _

VII.

AUtre Déclaration du Roy du dernierAoufl: 149 8, laquelle veut que

les vrais Ecoliers étudiansjouïffent des privilèges preccdcns durant

qu'ils vacqucront à Tcxcrcice de l*ctude , pour prendre &:acqucnr le de-

gré ;c'eft à (ça voir les Articns par l'cfpace de quatre ans, les Dccrctiftes

& Legiftes,par rcfpace de fept, les Médecins par l'efpacc de huid, 8e

les Théologiens par Pcfpace de quatorze ; à la fin dcfqucls tcinps ils peu»

vent avoirobtenu le degré. Voulant a^iffi que ceux qui enfeigneronc

jonïflèiic des privilèges pendant tout le temps qu'ils en(êièneraiiC9tt

qu^ en joUifTent perpctueUementquand ils auront régente l*efpace de
ypDp ans» en refidant 8e demeurant en ladite Univetûté, 8ec.

»i Il "
.

I i l ' I I '
' ' i. I I

VIII.

EDit duRoyFrançois premierd^Avril 1515. portant confiimattondeil

ditspriyileges de l'Univerfité-de Paris, vérifié an Parlcsacnt k 14;
May eiifiiiyant.
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i84' Recueil en abrège

I X.

I

Dit du Roy Henry II. de Septembre 1547. portant confirmation

^dcfdits privilèges, vérifie au Parlcmcnric 17, Avril IJ48. Ô£ en la

Cambre des Compccs Je 4.May I549.

X
A Ucrc Déclaration d'Henry II. du mois de Mars

15J4.
en faveur

des Principaux Vautres pccfi>iuiesqtti'tienfieiit des penfiomiaitiet

daiA rUniverfitc , qui ne peuvent écre obligez de plaider ailleurs que
devant les Cor^fervatearsdes privilèges Royaux 8eApodoliques de rU*
tttiverficé de Paris, pour avoirpayement des fommesqui leur (ont deiies

pour la pen/îon , Chambres , autres menues necefiitez par eux fouE*,

mes aux cnfaos 8c écoliers lanic lêulement. -

X I.

LEttrcs patcntcsdc Charles ncufdu 13. O£lobrc ik^6i. par Icfqucllcs

ceux de l Univcrfitc de Paris ibut exempts de Guec, & de la contri-

iMitioa pour raiion de ce.

. xT~ ^
.

VOyez FArticle 105. de l'Ordonnance d*Odeans pour ^entiete re*

formation des Univerficez, 6e Collèges.

XIII.

VGyez l'Ordonnance de Blois Articles 67. 6%, 70. 71. 71.75?74.'

75- 76- 77'7^- 79- So.8i.8i.8|. 84.85.8.^. 87, 88.contenans
divers rcglemens des Univerficcz.

XIV.
Voyez TArt. 43. de l'Ordonnance de 1^1,9. qui deffimdenti*-aacres

cfaiofes qu'on paye les Leâeurs s^its ne lilSent aûueQement > & (ë-

lon lenroblîgttion & inftiniiien. Et qui deffend route vénalité, Turvi*

van(e on te^^acion dcidites «bargesU kâures, /ur peine dériva»
tioo.

. ;
« I I Il .. I ... I fi t . I i w « . I

XV.
VGyez les articles 4,6. 47. 48. 49. <o. & 51. de la même Ordonnan-

ce, conccroamks privilèges de l'Univcriicé ^ & ceux qui en veu^
lent joiiir.

Arreft
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concerndnt Us éffairêf du CUrgs de France» ï8f

X V I.

ARreft du Parlencnt de Paris du 13 . Juin 1^34. qui ordonne par proC

vinon qu'il y aura fix Doûcurs Rcgcns en la Faculté de Dccrct:de(^

?ucls deux liront des Dccrctalcs le matin, depuis la feftcS. Luc jufqu'i

afqacs, de fèpt heures jufqu'à neufi & depuis Pafqucs juTqu'à Noftrc-

Dame de Sepcembre, de fix heuresjarqu*àmiiâ; £c lesdeux antresDo-
^kennUronr les fixiémeU Oementine d*iine hôire ju(qu*â croiss U les

deux autres liront le grandDécret commencera la première Leçon
neufheures du marin jufqu'à dix heures , depuis ladite fcftc S. LucjuC»

qu*à Pafques \& depuis Pafques jufqu'à ladite feftc Noftrc-Damc de Se-

ptembre, commencera à huit heures du matin jufqu'à neuf ; & l'autre

après difné depuis trois heures jufqu'à quatre : &: liront lefdits deux Do-
ûcurs qui feront députez à faire lefdites lc£lures de Dccrctalcs eumap*

pâratH, expliquant les textes notables, &cnlcxpoûcion dcfdits textes^

n*obmcccronc ladivifion requife, lesraifons dedouier 9c décider» am
les prefuppofîtions convenables poor ^entendementdelà Decretalcj 9c

expedirontleschofes par ordre &di(tinâenient, avec ^Apparat dePa-
norme & des autres Do^eucsqulls pourront voirpour n}ce leurs Le-
âures.

XVII.
ARrefl: du même Parlement du 13. Aouft 1^7^. portant dix-huit chefs

dcrcglenacnspour la reformation de ladite Univeriitc.

XVIII.
AUtre Arreftdu Parlement de Paris du ao. Septembre i^^. por*

tant vingt-un chefs derèglement fur lemême fujet.
^

LEctresPatentesde LouïsX II I. du mois d'Ai>uft li^jj. confirmatiJ

ves des droits ic prciogatives qui appartiennent à l'Evéque de
Montpellierfur ITJniverfité de MontpeIlier»8e4a pouvoir qu'ila de luy

donner dei ftacuts ou feg^eni^ftdehireébiuicrfibcfouieft.

XX.
ARrcft du Parlement de Thouloufe du i6. Juillet î^jj. portant véri-

fication des Lettres Pateaficscy-ddlu^i&pluiicursreglcmenspour
l'Univerikc de Mçiiitpcite

Aa
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iSi Hecueit€n alregi

XXI. & XXII.

DEaxArreftsaaCon(eiiPrîvédtt i^. Jainerio.TuiiletiVj^pocUiit

qucl*Evcqae de Valence prcfidcra tanr aux élevions ^ nomina-

tions des deux premières Chaires de Droit, qu'aux difpurcs des autres.

Qu'il donnera les Provifions-, & qu*il en ferademême pour les Chairct

^Rcgcnccsdc Théologie Si de Mcdccinc.

XXIII.
TRanfadion entre Monficur TEvêquc &les ProIclIettfS de TUnivcr-

ficé de Valence du 14. Septembre i64.i.cn exécution des precedens*

iLcreftSj, 8r dlautxes donnezen iuice» laqoeDe contient divet» reglcmcns^

rv.

X X T V.

Eglcmens&: Statuts de Fadicc Univerfitc de Valence , faite cncxc-

cuciofi desArrelb &c cranfâdion cy-dciTusau nombre de 17

XXV.
RreftduConfcil d'Ertat du li. Décembre 1^45. parIcquel'fiiiyant

^ ^les Délibérations de l'Aflcmbléc Générale duQergé de Novem-

bre 1655. a cft ordonne que les gages des Hoateurs Régents de PUni.

verfité dcVatencc, ne (crontpayez que par l'ordredu Chancelier de la^

«ÂiteUmverficé«

A

xxvu
ARrcft du-Parlement de Paris du 18. Février 16^4.. portant que le

Principal du Collège de Provins, pour le revenu de la Prcbandc

Prcccproriale qui luy efl: afFc£tcc ,
jouira de tous les droirs dont jouifTcnt

3cs Chanoines de famc QuiriaCvàlarcTcive feulement des diftributions

rianucics.

petites Ecoles,'

XX VU;
PUeroTum qui educandon^ro-cnram fufcipiunt , iltud perpctiio me-

minifTe ddint , fe iibni»oiius lîttcràrum quatti vitar profccprores

«ITcdeledos^ pucros crgapict^rc , dcindc bonis monbus ,
ac poftrcmo

lioncftis imbuant difciplinis. Qnod ut facilius cmciant cav^ndunvnc

MtlietcticoniinUbios, auc voluptatum fomicem pra:bcncium pucris
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conamantUs affaires duCUrgédeFranti^ ity
Icgendos aut intcrpretandos proponant: fêd pocius eos quorum ex Ie«

âione & intcUigentia ad piècaceni) morum incegritacenii& bonarnm

jkeranun cogntcionem f<Mmari peIBnc. • ihenim bonôs conumpunc

inores colloquia pnrra ,
quanto magis pravorura leâiones libconurt?

Priraom crgo in fidc infticuant, curentqucipfî pcr fcjuxta Concilii

Latcrancrfis ordinationcm , ut dicbus dominicis , fcftivis & aliis dic-

bu<; , MifTx fi ficri portic, Paiochiali intci fint ; ut à Parocho aut ab iis,

quibus id cura- dcmandatum fiiciit , in âdc Catiiolica loftiniantur tc for-

jujntur juxLa Pu>quuici CatcchiTinum.
.MM I ! II I .11 I ^_ r I I ^^^^^^^~~"r~~"^^~

Extrait de lEdu de i6q6. article h*

XXVIII.
LEsRcgcnts, Précepteurs ou Maîtres d'Efcoles àcs petites vilksou

villages , feront approuvez par les Curez des Paroiflcs, ou perfonnes

Ecc'.cfiafîiqucs qui ont droit d'y nommer -, & où il y auroir plainte def-

dits Maîtres d'Elcolcs, Régents , ou Précepteurs, y fera pourvcu par les

Archevêques & Evcqucs chacun en leur Diocefe j n*cntendans nean<-

moins prcjudieraux anciens Privilèges dcsUniveiGccz^ & à çcqoeiious

'avonsordonnepar nôcrc Edîtde Nantes^ art.3a

XXIX,
LEttrc du Roy Lotiis XIII. du 15. Décembre 1^40. écrite à M. TE-

vcquc de Poicliers, contenant l'ordrequidoit être obfervc pour les

pences Efcolcs^^ qu'Aucune ne ijoic tenue iansla pcmuilion de l'Eve*

-que- '
.

*
.

XXX.
ORdonnancc de M.l'EvéquedePoiâiers» ex exécution de la Lettr.e

cy-deflus.

XXXI. ••
'

ORdonnancc du Lieutenant General de Poi£t:iers , du i9.Fevrk|
i64i.pour i'cxccutiondeTdites Lettres& Mandement,

'
i.

—:—

j

'
.

• \ uv» '

-.^

XXXII.
ARrcft du Confeil d'Eftat du 16. Oikobre 1^41. portant entr*autrc$

choCes defeniès à la Cour Souvacaioe de Salins ,& au Prefidial de
iaRochelle » de prendre connoiflànce des petites E(coIc5, laquelJe.cft rc-;

*fciV€ciî'Evcquc,oââfonOific^,^ .:;.;:.* ..f*

Aa ij
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XXXIII.

VOycz l'articJc ii. de la Déclaration de Février lé^. race.ii.de

cellede Marsitf^6. «ele chap. ^.dela ncuûéne paccte.

^ XXXIV.
ARrcftdu Confcil d'Eftatdu i8. Septembre \66^, portant que les

Confuls des ParoilTcs des Diocefcsde Vienne, Viviers ,
Valence, &

du Puy ptefcntcront dans huidainc aux Archevêques & Evcqucs dcfdits

DioccfeSjdcsMaicresd'Efcole qui foicnt capables : qu'à faute d'yfatis-

fairc , lefdits Archevêques & Lvcqucs , en établiront dans Ift lieux

où il fera bcfoin , & que ferdtcs Confiils ftliabitans des Paroijiès feronc

tenusde les payer, & pour cét effet permis delevcrBlreuxjtt^a*à cenc

oufix Tingclivies par an.

XXXV.
T Etere du Roy à Monfieur i'Evêque de Chilons du i6. May 1667.

<X-«poitant règlement touchant les petites Ecoles i que celles des gar-

çons feront tenues par des hommes de probirc & de capacité rcquifcs, &
celles des filles par des femmes ou filles , ayant aulTi les qualircz ncccflài-

rcs, fans que les garçons & les filles puiffent être en même école.

^XVL
^

ARreft du Confcil d'Eftat en forme de Règlement pour le Diocefe

de Cahors du lo. d'Aoufl lééS. portant que les Maîtres & Mai-

tieflês d'Ecole dudit Diocefe feront tenus de prendre la permiflion U
l'approbation par écrit de TEvéque, ^ d'oblerverlcsKeglemens qu*il

leur donnera » avec defenfcs aux OfHciers de Juftice du relfort des Par.

kmensdeThouloufe & de Bordeàuz derroubler ceux qui auront ladi.

te approbation en la direé^ion des petites £coles,fi ce n'cA par les voycs
de droit» à peine de nullité.

XXXVII.
AUtre Arreft du Confeil d'EOat en forme de Règlement pour le

Diocefe d'Autun, du 12. Mars 1669. portant que ceux qui voudront

tenir de petites écoles pour l'inftruftion de la jeuneffe de l'un & l'autre

fexe , dans 1 ctendiie du Diocefe d*Aucun , feront tenus de prendre la

permillion & l'approbation par écrit de l'Evcquc dudit Diocefe, & d'ob-

fcrvcr les Rcglcmcns qu'il leur donnera pour cet effet » avec defièniei
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concernant les afaires du CUrgé de Vrance. iSp
aux Parlemens de Paris & de Dijon de coonoiae de les Ocdonnancct
fur ce fiijct.

CHAPITRE XXI.

De Ukftm'uion des 'ureurs
,
IfUjphemateurs y/àcrtUgcs autres

profanateurs i des eh(fes Samtes.

VOyez le livre premier des Cantiilaifes de Charlemagne 9c LoaU
le Dcbonoaire >ou le parjure en privéd'être cémoin,ny de pouvoir

jurer en (a cau(è ny en celle d'aucruy.

jUd.L 6, €, loo, itme. ixj, item c» J04.

ÏI
Or<!onnancc de S. Louis coocre les blaipf^maccttrs. . .

III.
COmmifGon du même Roy aux Baillifs pour rcxecution de l'Ordoo-

nance cyi^Seilns.

IV.
rXRdonnaiice de Philippcs de Valois Cûte contre les blafphenu-
v^tcurscn Tannée 1347. portant oge ceh^ ou celle, qui de Dieu 00
de la Vicm, dira mal, ou Jurera to vilain (èrmenc, fera mis pour la
première fois au piIory,&y demeurera depuisl'heurede Ptime^ julqa'i
rhcurc de Nonc, auquel on pourra jetterdes ordures aux yeux, fims
pierres ou autres chofcsqui ble/rent,& après cela demeureraun mois au
pam & à l'eau fans autre chofe. La féconde fois il fera audit pilory au
jour de Marché folcnnci ; Et on luy fendra la Icvrc de defTus d'un fer
chaud. La troifîcme fois la Icvre de dcfTous. Et la quatrième toute la lè-
vre.Et lacinquième fois qu'on luy coupe la langue tout outre ; afin qu'il
ncpuiflcplus diredumal de Dieuny dautrc. Et fi quelqu'un l'cncen-
doitblafphcmcrûns le dénoncerà juftice, qu'Upuiflc être amaadé d^
loixanteiivres: & &'ileftpaam>qtt'il(QitmisenBriÈNi.aacemps con-
venableaupain& à l'eau,

V.
A Utre Ordonnance de Charles VU, contre les jarcurs & blafphe-

AAmatcursdu i4.oaobrc 14^0. vcrifi^c au Parlement de Parislc j.

Aa iij
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tfo / Ricuesî en Avregé

Janvier 1461. comme la précédente.—
ORdonnancc du Roy Charles VIU. de Tan 1490. contre les Ma-

giciens , Enchanteurs , Devins &c, porcanc que la capture en
iVia faite par les Juges Royaux ; & que ceux qui feront de la Jurif-

didion Ecclcfialliquc , Xccojic pat eux renvoyez prilonnicrs aux
Evxqucs Dioccûin^

Vil.
^

01l(k>miance cle Loilis XII. du 9, Mars 1510. contre les blafphe^

mateu ri
,
quMvcuc être punis par amande pécuniaire (clon ladiiS^

•cretion des Juges ^ qui doublera , triplerai quttruplera pour-la dew^
nrois> & quatrième récidive. Et pour la cinquième fois, feront mis au
Carcan un jour de Fcftcou Marché, depuis huit heures du matin juf«

qu'à une heure après midy. Les amandes appHquablcs le tiers au R oy,

Je tiers à la Fabrique de l'Eglife , & le tiers au dénonciateur ; & en cas

de pauvreté 4 tiendront la prifon au pain & à l'eau, fuivant la difcre-

- (ton des Juges. Et pourh ùsâkmc toàf anepnt la lèvre coupée aa
lory , celle de defliu. La fcptième , laJevre de deflôyasau Pilory avecon
ftrcf^ud. .Et ja liuitiéine fois 9 la langae coupée jnfte. Etcetixqinks
auront entendus , & ne les auront pas dénoncez dans les vingt-quatre

fleures , payeront foixantc fols p.arifis d'amande , applicable comme defl

fus. Et en cas que les Ecclefiaftiqucs tomba ffcnt dans ce crime, iêtonc

pendus à leurs £venues jifC J?rplacs, p.QitU:icrc paç eux puois.

VHT. '
""^ "

Ordonnance d'Henry! I. du 5.Avrili54tf. avant Parques, contre

les blafphemateurs, fur peine première ibis, d amande àladif-

«retion des juges , applicable comme enja précédente Orcbnnance ^

"pourla deux,troiç, &: quatre-fois , en amande, doublées, trois & quatrci&
pour la cinquième fois du Carcan

,
depuis huit heures jufqu à une heure

•après midy, & à amande arbitraire. La (îxiémc fois la icvre de dcflus

coupée avec un fer chaud au Pilory. La fcpticme fois, lalcvrc'dedcfl

^ous coupée avec un fer chaud au Pilory. Et la huitième fois la lan*

-eue cou^i!OBt juftc : Avec ordte.à ceiix qui les auront caitèndus do
ks dénoncer eii viogc-^uatre beure$> à peine de^crois livres paniîs

^amende.
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concernant Us affaires du Clergé de France.

. Extrait de iart, z$. de L'Ordonnance d'OrUans^

Ccommandons trcs-expreffcracnt à toas nos Juges , garder & faire

^obfcrvcr contre les blarplicmatcurs du nom de Dieu , & autres

ufans de blafphcmcs exécrables > les Ordonnances du feu Roy S.Louïs,

te autres nos Prcdecclfcurs'.

VOyez raRicfe 96* de l'Ordonnance de Moulins, oûile(ïordbir«

né qu'ils feront punis extraordinaireincnt , non feulement de mut>
ûespecnniares , maisde punition corporelle s'ilyefchet,

xt
;

' *

L'Art. 35. de l'Ordonnance de Blois, enjoint aux Juges de faire gar*
dcr & entretenir fur ce fait , les Ordonnances des Rois de France

£ins dilpcnfc despeines contenuISs en icelles pour quelque occafion que
ce Ibit»

XIL
• •

ORdonnance d^Kenry III. du 4. Décembre i<8r. contre lesJuteuts
& Blafphcmateurs^quiiconfirraeft authoriielesConftitutions do*

iêf-Predecei&urs fur ce crime. Voulant que les coupables ^ient punis
pourla première fois de cinquante livres d'amende. Pour la féconde de
huit jours de prifon ,& de cent livres d'amende. Pourla troificme, d'un
moi<; de prifon, & dejcufnerau pain &:.à l'eau, &: de deux cens livres d'à»
niande. £t de punition corpoieUccn cas de plus grande récidive.

XIII.
]

~-.

L'Art. 9. dcTEdit de 1606» ordonne que de fix moiseni^ moislcs

Ordonnances cootie les BIo^cMateurs foient publiéei és* Au*
•dii:oireSf& que tous ceux qui contreviendront, foient punis de peines

portées par icelles, fans quM foit loifïble aux Officiers de les moderei^

attribuant la moitié des amandes aux £gfiicsÀ &.iainoi^ié auxdenotti-

ciateurs.

XIV.
ORdonnance de Louïs XIII. du 10. Novembre 1617. vérifiée aU

Parlement Icii. defditsmoisCcan, qui porte que Icsbtafpbcma-

seurs ^ont gunispour la prcmicte ftâs de cinquante livres' d'amande:
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'p2 Recueil en ahrege

pour la féconde à tenir prifon huit jours durant, & en cent livres d*â»

mande : pour la troiiîcme à un mois de prifon ^ de jeûne au pain & à
l'eau t & en deux cens livres d'amande i &: en cas de récidive^de punition

cor^eUe» le tiers des amandes applicible anxFabnqnct des Eglifes»

leacisauRoy ,& le ciecsau Denoiiciateiir.

Quelques Reglemens féUts féur Us *TérUmms des Ofr-

dormanees ey-deffus , contreUs^Ujphemateurs , Sacrilèges^ e^ autres

profanateurs des chofes faïntes\ e^ qtsdcjîées Arrefls notahUs qui

font n;oir la punition de ceux qui ont été convaincus de ces crimes*

XV.
ORdonnance du Parlement de Paris du «i.Mars 1544. qui ordon^

ne que les BaTphemateurs feront pour la première fois punis d'u«

ne grolTc amande pccnninire , fclon leur faculté & puifTancc, & gricfvcté

du crime -, le tiers applicable au Roy , l'autre tiers à la Fabrique , & l'autre

au dcnoncuitcur. Et en cas de pauvreté , fera ladite peine convertie en
corporelle félon la qualité du crime, & qualité de la perfonne. Et pour

la féconde fois fera l'amande double, la troifiéme triple, & la quatriè-

mequadruple , fi£defilites conditions iéra tenuReçiftre. £t en cas de
puiytcck , toutes lefditesaniandes convertiesen pemes corpoceKesi la

cinquième fois feront mis au Carcan un jour de Dimanclie ou Fefte,

pour y être depuis huit heures du matin ,
jufques àunehenre aptes midy,

d'amende pécuniaire , s'ils ont dequoy j & s'ils font pauvres tiendront

prifon au pain & à l'eau , fuivant le fcntimcnr des Juges. La fixiéme

fois, ils leront amenez au Pilory , &: auront la Icvrc de defTous coupée

d'un fer chaud, cnfortc que les dents paroiffcnt. Et s'ils retombent après

auront la langue coupée tout jufte. Enjoint à ceux qui auront connoiC

lance de tels aimes de dénoncer les coupables , à peine de fbixanfe fols

fanfis d*amende.

llyam w^m/f d» même Pérttmtm du ti. oBoire 154^. fmmit ca»>

élamnéciùn de mort eontro un nommé Gmlltume Saunier » foi avoit proferi

des bUJphémcs contre Vhonneur de Dien du fiûat Sacrement y ti^ de lé

Vierfetll ejl fnferf dam le Livre Je M. Filleam, premier ^dvocM du Roy âu
Trejtdial dePotétiers , intitulé Vecifions Catholiques, lequel d été imfrUnj^

0 Poffliers eni66î. p4r ordre du Clergé de France
, cefi en Upa^e 1 1.

XVI.

ARrcft dudit Parlement du 10. Décembre 1^7^. faifant inhibitions

âcdcfcnfcsâ toutespecfonncs dcjurcr &blafphc0ier, oudeceflec

en
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concernant Us affairesduCUrgé de Vrance, /^j
en quelque forte que ce foie le nom de Dieu, de la fàcréc Vierge faMc-
rc, ou des Saints de Paradis , fur peine d*amande arbitraire pour la pre-

mière fois, d'être attachez au carcan en lieueminent & public pendant

fix heures pour la féconde: & pour la troificmc d'avoir la langue ou les

lèvres percées. Et à coutesperionncsdc charrier i ou faire charrier , ne

mefurer bled; Crochctcurs ouPortefais, de faire ouvrage, ou porter

faix es jours de Fcftcs, Dimanches & autres jours & heures défendues de

l'Eghlè , fur peine de punition corporelle ,& confifcations de chevaux &
harnois , & de ce qu'ils conduiront , & que les Crochctcurs porteront.]

XVII.
AUtrc Arrcft du même Parlement du n. Janvier 1^7 contre les ju-

reurs&blafphemaceurs, fur peine de punition corporelle dcs*cn

abftenir; &eft enjoint a tous HuilHers, Scrgens& Minières dcTufticc

de prendre prifbnniers Hir le champ, toutes les perfonnes qu'Us trou-

veront blafphemans , pour en être fait punition exemplaire.

XVIII.
AUrre Arrcft du Parlement de Paris rendu en forme de règlement le

6. Janvier 1599. portant defenfes, fuivanc les Ordonnances &
Arrefts cy-dclTus, de jurer & blafphemcr , fur les peines y contenues ;

avec injon£bion à tous Officiers dcjuftice d'emprifonner tous ceux qu'ils

trouveront blafphemans, pour en être fait prompte jufticc.

XIX.
ARrcftdudir Parlement du 17. Janvier 1599. par lequel unblafphe*^

mateur a été condamné à faire amande honorable, ce fait avoir la

langue percée, & les deux lèvres fendues , &: banny à perpétuité , il (c

nommoit Nicolas le Mefle.

XX.-
ARreft du même Parlement du 21. Juin \6oo. portant condamnation

de mort contre un particulier qui avoir blafphemc & commis d'au-

tres infolences dans l'Eglife pendant le fcryice, avec Décret de prifè

<le corps contre fes complices.

Monfeigncur d'Angers ordonna à tous les Curez defon Diocefc de

lire & publier tout au Ipng dans leurs Prônes par trois Dimanches con.

fccutifs l'Arreft de Noffeigneurs de la Cour cy-dcfliiSjà ce que chacun

en ait connoiflàncc , & foicaverty de n'y contrevenir. A Angers le ^%.

Juillcc léoo.

• . • • ' B b



Ricueil in abrège

XXI.
AUtrcArrcfldii Parlement de Paris du 19. Novembre 1605. confir-

matif de la Sentence du Baillifde Beny , par laquelle deux blafphc-

matcurs avoicnc été condamnez à faire amande honorable, avoir la

langue coupée, Ôi:ccfaic pendus & cccanglcz» &le corps derand'eaac

x~x 1 17

ARrcfldu Parlement de Paris rendu en la Chambre de l'Edic le 6,

Septembre 1640. contre deux blafphcmatcurs habitans de Nan-
terrc de la Religion prétendue reformée , portant condamiution de
faire amande honorable, & banmdcmcnt pour cinq ans.

XXIII.
AUtrc Arrcft de ladite Chambre du ir. May 1^41. par lequel un aU"'

trc blafphematcur de Nanterre pareillement de la Religion pré-

tendue reformée, a écc condanmc à faire amande honorable , &ban-
ny pour neuf ans,

% , . _ _ _

XXIV.
IUgcmcnt fbuveraîn rendu par l'Intendant de JufticecnPoidouavec

les Officiers du Prcfîdial de Poidierslc 10. Mars 16^45. portant con-

damnation à mort contre Ifaac RuUot dit la Foreft, foldat de la Rcli- .

gion prétendue reformée, qui avoir frappé ôc outragé avec biaiphémes

un Crucifix dans la Ville de Lufiçrnan.

X x"v;

A Rrcft du Parlement de Grenoble du 7. Aouftiétfi. portant entre

autres chofcs condamnation de mort contre quelques hérétiques

qui avoicnt blalphcmc contre l'honneur de la fainte Vierge.

" XX viT^
'

A Rrcft de la Ohambré de PEdic de RoOen du i%. juin 166^* coaac
-J^X PierveVignierquiayok blafphemé contre la utncc Vierge, por*

Jane condamnationdecenc livres d'amande> à faire amande d'Soiineiir

devant l'Eglife faint Sauveur de Montiviltiers, à payer 500. livres pour
être convertie en fond ou rente , qui fera deftince par contraéV pour di-

re une Mefîe à perpétuité toutes les (em.iincs en l'honneur delà faintc

Vicrgc,& en 20.I1V. d'interefts, & aux dépens du proccz envers la partie.

.F<yfr^/x9 partie de ce Recueil, chxff. 4, '

'

VoyeTÇjuj^i le Règlement de i^ffemîAée de MeUn. Tit. 3. Ci'' 4.

FIN DE LA PREMIERE PARTIE.
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SECONDE PARTIE
DES BENEFICES

TITRE PREMIER.
Des qualtcez, reqiéifes four fm^ue» de Bemfictù

D I T du Roy Charles VII. du lo. Mars 1451. qm défend \
tous ccangers de quelque qualité qu'ils foient, de tenir au-
cuns Bénéfices en France. Public & rcgiftré en Parlement le
8. Avril J4J1. avant Pafqucs.

IL
Le 4. art, de TOrdonnance de Blois ordonne la mcme cbqfc.

Extrakd» QmcUe de Trentefef 7. Aaf. i.

III. ::

•A 35*^^*'^*""'" Ecclefiarum rcguncn nullus nifi cxîcgidmonto-trimomo nan»,& artate matura , gravitate morum
, litfra^™

^ientia,|ux.jtconihtutioncm Alexandre III. qu, „,cipic umL3in Conc.ho Utcr. promulgatam prarditus affumatur. "
*

ment 4H Conccriat féit enrrcleP^elt9»X.&' WfÂ£l
*

^es autres qualiteTineceJfa/res i»x E^mufi CwtÀU L^' j

I V.

Bb ii-
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Bec^eilin abrégé

^Uker tOCCtt ùAa. colUcio^ dvc provido , omnino irrkecur^ & or<IÎBis

colkcor^ pœnas Conftitacionis Concilii Gcneralisi quzmcipic, grave

mis, fc novcrit incurfurum. Concil.Trid.feJf.j.cap.i^^.

Les ^ualite7i,re<}Mifes pour Us Bénéfices fe penvfM coUi^er ât Ufrtmnt
partie y lit. i. des perfonnes Eccle/tajli(jues.

Scion l art. i. del'Edtt de I606. ceux qui font ponrueus de di^niteiJi^aHX

BgUfes Citthedrdles font tenus d^itre "Prêtres d<tns l'an j à compter dm tour de

U patfible pojfej^ion , à ptim i'ttrt déebmt ii Itmr imt,
Smvémtfért, 5t. i^ mémeEdit,mUne pauttrt pomrveudêDipute^i^iâm

iti Eglifes Cathédrales y ny des premims DiffutePCdam lesColiegialai sdl

n'efigmné en U Faculté dtThtciogiei wDroitCâmnt é peine de msUitt

des provif'ons.

Par U Déclaration (CHenry II. du 9. Mars 155t. vérifiée le 9. Mars Fan-

née fuivantejes Cure-^K^des Villes clofes font obli^eT^éitrc ^roéMCSç^ .CO»»^

fermement aux faints Décrets audit Concordat.

çyirt. ^. de COrdomiame de Biais.

V.

LEs Abbcz & Prieurs Conventuels , ayant atteint râo;c requis par les

Conciles, feront fuivaut Kcux tenus i'c faire piomouvoir, a l'oidrc

de Précrilc dans un an après leur provifion , finon qu*ils cufîent fur ce

obtenu difpenfe légitime. Et néanmoins ou dans deux ans enfuivanc
^

iU ne & moietit promouvoir a«cUc ordre, feront les Bcncfices par eux
*

cent»dedaiez vacants fieimpecrables» encore conoraintsderendre

xeftinter les fruks qu'ils auront pcrceus»pour être employez 9t diftri*

buez en oeuvres pitoyables.

VI.

ARreft contradi£boirc du Grand Confcil , du ij. Mars 1613. portant

règlement conformément audit art. 9. de POrdonnancc de Blois,

ficenconfcquence declarans les Abbayes & Pricurez Conventuels va-

cans & impetrablcs , à faute par ceux qui les poflcdencde fe faire pio-

mouvoir à Tordre de Prétrile dans le temps de ladite Ordonnance»

avec reftioicion de ftuitsqusiêronc emplp£ezenœuyrespies.

VII.

ILs font obligez de fiûre profefEon de foy en dcuxmois dujourde la

poiTeflion entre les mains de TEvéque , de Con Vicaire General» on *

Omciai. Co»eMd,Seff.i^,chéf.ii,d9ltifinih
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concmantUs:df4imduCUrgéd€france.
^ • —

VIII.

1' 'Act. lo. de l'Ordonnance de Blois , o^nne la Bicme chofe avant
i de prendre pofTcnîon , fi on cft prefenc, ou deux mois après la prifc

de poflcffion fi on cft abfcnt. Et en outre à ceux qui font pourveus de di-

gnité , Perfonnat , Office ou Prcbande d'Eglifc Cathédrale & Collégiale,

auparavant dctrereceus, à peine de perte des fruits dcfiiits Bénéfices

après ledit temps paflc. Et ladite Profcifion de Foy continuera aux Con-
ciles SynoétxOL 9C ProrwciamCy partons ceux qui de droit ou de coutu-

me y ont entrée,ou affiâince t àpeine d'en étie cxclns»& d*étreprocédé
contt'eox^par les peines poctées par les fâints Décrets > 8c iêmblable Pto-
icfllon deFoy , (èronttenusde nite ceux qui Ce voudront £kire promou-
voir aux iâincs Ordres.

TITTRE II.

Des Eleâions &c Bénéfices Eleâifs.

Extrâit des [apktJakiS de CharUmagne , Ih^ u Aap. $4^

I.

SAcrorura Canonum non ignan, &c. Epifcopi pcr cicdioncm C/cri

ÔC popuU (ècundum Statuta Canonum, de propna Dioccefi, rcmota
peribnarom H munerum acceptione , ob vitae merirum & Tapientijc

idonttraeligancnr>ûtexemplo8cverbo fuis rubjeÛis ufquequaque pro-

detfe valeant.

II.

STatuimus& ordmamusut Eccleiîa: Cathédrales, & alias regni nofbi»

libéras ele&ioncs& earom efiêânni tntegraliter habeant.

V
m.

Oyez l'Ordonnance de Charles VL du mois d'Avril 1418. (ûrl»

même fiijet. •

IV.
la

même fujec»

Bb^ij

LA Pragmatique Sandion de l'an 1458. tirée des Décrets du Coo*
cilcdcBaflc,rurlc]
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V.

LE Concile de Trente ^cfll ij. chap. ^. de Rcfocm. rut le mcme
fujct.

VI.
L'article preoiier de POnionnance d'Orléans.

L'article 5. de FOrdonnance de Bloû.

VIII.
L'article x. de i'Oi;^niiance de 1619.

i
"" ""

I X.
•

ARreft du Parlement de Paris, du 8. Juillet 1^19. portant qu*avc-

nant vacation de l'Abbaye de Prcmonftrc , fera procède à Tclc-

^ion d'un Abbc en icclic , conformément aux Statuts de l'Ordre & for*

jiic ancienne , &i. pluficurs Rcglemcns pour robfcr vation des Statuts.

V4r s/irreji du Confcil Prive du 9. Janvier 1639. raporté par Chopin de

Sacra Polxcia, /. 1. r/r. i il a été iu^é ahJttiet du Doyenné de VE^life de

Mtémx , tfuUl efi elMfi que Us Bénéfices eleStifs ne fenvent être confère:)^

'fàirlePape au ^iuiiçe in drmt ieteailùm»

le même ^ntenrmsi^t lien, rtip9rtenn»^rreflJisPâdementJe Pum^di^

a)*D«crm^rri5^3. fur undppelcomme (CéAus interietté de NbtentionC^ exe'

ention «les Pravifions de Cour de Rome, fomrlfDoyenné de fdsnt Murçel le?;^

Paris , qui ejl pareillement elechf.

Les élections aux Evcche:^, ^hhayes ^ CjT autres Bénéfices Confïjïoriauxy

ont été abolps avec la Pragmatique San^ion , par le Concordat jatt entre

teon X. ^ François I. en Pannée 1^17. le<juel ejl inféré cy-apres dans cette

fârtie^enpHte de la Pragmatique San6iion\ Ô* à ces EleSlions a fuccedeU na»

minmion dn Roy : comme âss droit de Crnsfirmetion, les Provtjioas on Buffet du

PapefurU nominétton defa Mdtefié, Ne4ntmûins pér le mime Concordât ,U
éfOêtsttU&ioneficonfervéâMxEglifes0*Jlionâfieres qui Vai oient pdr cou*

cefi'on des Pofes 9 Cf* qni enftrosetst lê f/reuve par Bulles ^pojloliques» ois

autres titres autenti^Sgt^isOHântrement, Mais du depuis par l'Ordonnance

de Blon ce droit a été rejîraintaux abbayes quifont chefs d'Ordre^^ à quel*

^ue s autres Monafieres quifont dedare'X^par la mcme Ordonnance en l'art. i.

Le Clergi de France à jouvcnt demandé UrétahUjfewcnt de ces EleEiionsy

foisfMt les remonftrances aux Rots 0* aux Reines,pendant Les Ejiats Généraux»

^ *
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ioncemantUs affaires iuCUrgideFrdna. rpp& iâns tet^ffmUéesrenerdesifêreiUtmem wctilts dtMehm diSâmées
encèlicsde i6oj,&* i6o6,^âÊitnst^99tpùuyi foitf>sr

ift cahiers qu*il éfrtfentexji^xRik dans tes mêmes occafions, commitp4mt
nonfetUementpàrfesremonfirancesO* parfes cahiers

i maù encorepar les Jfro'»

ceTiT'erhux defdt'tes uiJfemUèei du CUtgé, <y des Chmhfoe EccUfufiifiief
desBdatsgénéraux.

De r£ieâion des AbbefTcs , & Prieures.

X.
'

A BuifTst cligatur è cunâa Congrcgationc non fccundum ordinem,
Jt\M quant meliorisppiniotiis tiïc confticerit, & quam mciiorcs de!
gerinc, quaceam eligunt propotianc fanaisEvansdiisidiccnces

, quod
non propcer amicicias, vcl gratiam humanam , fcd fcicotes eam fide rc-
âam , & vita caftam, & adminiftiacione dignam, ad omnemque ftacum
Monaftcrii utilcm, &:tunc confirmctur ab Epifcopo cui Monaftcrium
rubjcâum eft, liv. 5. des Capit.de Charlemagne ,& de resfuccefTeurs

'

X I.

VOycz le chap. 7. deReform, deia^eff. 25. du Concile de Trente,
fbrcemcmcfujet.

Extrait de fOrdomiatice d'Orléans , o/rt, s*

XIÎ.
LEs Abbefl*es& Prieures feront d'oicrnavant, vacation advenant,

éleuës par les Rcligicufc» de leurs Monaftcrcs, pour écrc Triannal-
Ics (èulemenc : 9c fera procédé de trois ans en crois ans à continuelle
cleaion. Ctec article n'eft pas en ufage » même à Icgard d'aucuns
Pcieurez.

Extrait de [Edit de t6o6, ,

XIII.
LEs Rcligicufcs ne pourrcJnc cy-aprcs être pourvcus d'Abbayes «

de Pricurez Conventuels
, qu'elles n»ayent ctc dix ans aupacavanc

Profeflcs, ou exerce un Office Clauflrral par fix ans entiers.

XIV.
ARrcft contradiftoire du Parlement de Paris , rendu le 31. Mars

1551. fiir le difoend d'entre M. l'Archevcque de Paris , àc l'A-
beflè deAdontmattre, pour la Supetiomé duPrieiité de NôÂie-Dame
deGrace delà Vitle-l'Evéque ify Paris , dépendant de ladite Abbaye;



209. Recueil en abrégé

portant que I clcûion de la Prieure fera faite 6it trois ans etitroifans.

par les !lcligicu(cs de ce Prieuré , Capiciilatrenienç affemblces en Cha-

pitre,& non ailleurs; que radcdc!cftionfcraco:-nmuniqiiéàrAbbct

fc de Moncmartre , &; rdcûionconûcmée pat ledit ficur Archevêque. «

TITRE TROISIESME.

Des Provifions de Cour de Rome.

Exmit des Règles de Chanceîme du Tape InmauVllI, quifiit

receu'és en France* * ^
REgle i8. De infîrmis refignantibus. Item voluit quod fi quis in in-

firmirate conftitucusrcfignavcrit aliquodbcncficmm , fivc fimpli-

citcr,rivc ex caufa pcrmutacionis , &: poftca infra lo.dics, àdicpciip-

fumrcrignancempra:n:andiconicnrus coniputandos, de ipfa infinnitate

dcccllciic : ac ipfum bcncficium confcracur per rcfignationcm fie fa-

âam , coUacio hujufinodi luUU fit ,
ipfunique bene£iafii per bbicnn

vacarecenfeatar. •

^
Regle^4» De pabIicandisrefigtiacionibiis.Icein idem Dominas nofter,

(Ucuit & ordinavitqttodqoxcumqaebeacficia EccIefiàfUca , five in Ro«
manaCuria, five extra camrefignata, nifidcillisfaftx refignationes,fî

in Curia, infra fex mcnfes, fi extra didam Cuiiani fa£la: fin^, infra

menfcm, cxtuncubi di£ba bénéficia confiftunt, publicac.x, & pofTeC

ûo illorum ab eis quos id contingic, pecita fucric , fi rcfignantcs ifta

poftmoduni in eorumdcm rcfignatorum polTclfionc dcccf^erint, non

per rcfignationemicdpcr obitum hujufmodi vacarc cenfeantur, Col-

lationcs quoque deillis canquam per refignacionemvacaiicibos Êiâa^

Scinde (êcucas, nutlius^ fine roboris, vel momenti.
' Règle 1%. De verifirnih notitia obitus. Item voloic 8r ordinavicqnod

omncs gratine de quibufvis beneiciis £cclefiaÀiciscumcura& fine curay

SaeCttlaribHS YelReguIaribus, per obitum quarumcimu|tic perfonarum

vacantibus in antea fcccrit, nullius roboris, vel momenti fine, nifi

pofl: obitum , & antc datam gratiarum hujufmodi rantum tcmpus cfflu-

xcrit, quod intérim vacationcs ipfxde locis mquibus pcrfon.i: pracdi-

ô;a: decciTcnnt, ad notitiam cjufdcm Donnai ooflri yenfimiliccr po>

cuerinc pcrveniflc.

EDit diiRoy Henrjr H. ckt moîsde Juin 1550. appelfê conuoniiê'

ment l'Edic des petites daces 9 Êùc pour la re&nnation des abus
qui
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concernant les affaires du Cierge de Vrance. 2x1

1

qui fecommcccoient anximpetrationsdesbenefieesen Cotircle Rome.
Vérifié au Parlement de Paris &-<lc Rennes les 14. Juillec & a.Oâobre
audit an.

II.

ARrcft du Parlement de Parisdu 24. Juillet i^^o. qui ordonne que
Icfditcs Lettres parentes feront Icucs, publiées, ^: enregiftrccs es

Rcgiflrcsd icclle , à I.1 charge toutefois que les Notaires des ( Jiapitrcs,

Collèges &Mona(leres qui ont accoûtii ne d'ctrcparcux choifis, pour-

ront inftrum enter, ainfi qu'ils ont accoutume de faire , même es actes

^ui Çt font efdits Cbapicres, Collèges ^Monafteres, ficatiffi que les

Prélats& autres CoUateursou Prefentateurs EIcclefiaftiques des bénéfi-

ces »feront tenus és Collationsou prefcncations qu'ils feront dc(Hits bé-

néfices, appeller des rémoins non domclhques dcfdits Collatcurs te

Collataites , 9i. de la qualité de ceux dénommez audit Edit , à Tcncontre

des rcfignansSt rcfignaraires. Et outre qu'on y nuroit doute, difputeou

contention fur la demeure , notice, &: qualité destémoins inflrumcntai-

res, ne pourra ladite difficulté être dedilkc ou alléguée , pour empê-
cher le requedre, rccrcancc, & autres proviûoDS , mais viendra au

^laiii j)ofrcllbirc.

_ _
Titre Arreftde vetificationdumémeEditan ParlenientdcBteiah>*

^ne du a. Odobre 1550. aux mêmes conditions.A
IV/

DEcIaration du même Roy du \$, Avril imi. (ax Part, lo.do prece^
dent Edit , portant qu'il aura lieu pour les provinons expédiées

auparavant cet Edit, en vertu des procurations uirannées.» &qi^elJes
feront réputées nulles.

CEux qui auront impetré en Cour de Rome provifions de bénéfices

en la forme qu'on appelle ne pourront prendre pofîcHion

deiHits bénéfices, ne s^nimfcer en la jouiflànce d*iceux, (ans être prca..

lablemenc prefentezâ PArcbevêqueou£vcquel>iooe(àin Ordinaire,

<C en leur abfênce à leursVicaires Généraux afin deiîibir Pezsiaien, K
obtenir leurKi/i, lequel ne pourra être baillé (ans avoirveu^ examiné
ceux qui feront pourveus , '& dont ils feront tenus faire mention exprcf^

iè: pour rexpcditiondu^iclFi^, ne pourront leidics Prélats ou leurs

Ce

Digitized by Google



T9'T Recueil en tihregi

Vicaires& Secrefaitietprendre qu'un écu pomlepks>€ant pour la léctre-

L*£dic de Melun arc. 14. die la mcmc choie.

vTï ;

'

L?Arc. de l*£dit de 1582. die qu'on peut prendre poflèflion fur les:

fîgnaturesmybrm4^r4r/o/d(, fans aucune vérification pardevant les.

Officiers de JuflicedeiâMajedé. Et fourcdl^^tiwn éffeUeia fbrma.di»>

gnum , //'mhwK lit même chofe qut dejjus^

VIII.
"

ENadjoûtantau ix.arc. de TOrdonnancc de Blois, nous défendons-
ànosjugcsd avoir égard aux provifions en forme gratieufe, fi l*inu

petrantn'a informé auparavant de ia vie» mœurs & religion pardcvanr.

leDiocefâindes lieux , & fuby l'examen pardevantlujr-méme > donc fc-

ra fait mention efdites proi^ons: faifant defènfes à tous Prélats 9c
autresq^ele^dits Ordinaires des lieux d'en prendre connoiilànce» & à
tous nosiùjccs de s'adrefler ailleurs à peine de.privation des bénéfices
impecrcz; & fans que nos Juges puifTcnt avoir égard aux provifions*

obcenucs contre nôcrc prefcntc Ordonnance, ^gt, ai. dt tOrdomumv-
de 161$. _
DEcIaratîondttRo3rda9.JiiiUeti^4^. vérifiée en'Parlementleat;

Juini^47. portant que les pourveusenCourde Romé9en forme
gratieufe, de Cures ou autres Bénéfices ayans charge dMmcs, ne pour*
ront prendre pofTcfllîon en vertu d*icclles, qu'aprcs qu'il aura cfic in-

formé dcleurs vies y mœurs & religion, & qu'ils auront fuby l'examen

pa rd cvanc le I^ioceiain \ & à £aucc de ce ^dcfcniès à cous Juges d'y avoir

égard.

xT
\

~

ARrcfl de verificationde la Déclaration cy-defTus, qui ordonne que

le fdites lettres feront rcgiftrécs au Greffe d'iccllc, pour être exc-

eptées félon leur forme & teneur , & à la charge que pour la taxe dc&

Vifé &c expediCionf^ l'Ordonnance fera gardée^

ARreft concradidoire du Parlement de Toulouze obtesu par le

PiromotedrdeM.l'EvêqiiedeLavaiirleioJuillet iSéy par le4|acl
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concernantUs^AÎres du Clergé àeVranee. 20

f

defenfcs font fàicesaa nomme Hcbrard , foy diCinc Ciitc de la Cure de
Viviesdcs*inçcrercn radmiriftraciondcs fonâàons Curialesde ladite

Cure, jufqu'acc qu*il aicob cnu le fofméiigWÊm^ d» i'£v«que Dio6D«
iâin> & à Ton refus de Ton Supcxicur.

XII.
ANcien Arreft da Parlenienc de Tooloare, rendu contcadiâoir»^

ment en l'année 1493- la veille de la Purification» par lequel use

Abbeflè -ayant reiigné ion Abbayeen Cour de Rome en faveur de &
fitar, avec referve deTOUS les fruits& de la jurifdiûioni & à la charge

du regrez au cas que la Refîgnacaire vint à quitteron àdcccdcr : Téle-

Aion faite cnfuitc par les Rcligienfcs d'une ricrccpcrfonnepoutAbbcC» •

iè fut confirmée, &la nouvelle AbbcnTemamccnuél.

XIII.
ARtc{1 en forme de Rcglcnicnc pour tout le Royaume , donne au

Gonfeil Privé le 19. Avril 1^58. par lequel le Roy ordonneqiie k
Curé des Innocens de la Ville de Paris rencieta dans les bénéfices par

iluy refig^à fon Vicaire en extrémité de maladie , & que leVicaire fo-

ra contraint par corps à les luy rendre > le prcfcnt Arrefl eoreglftréail

Parlement de Pans le 9. Mny audit an; le Curédefaint Innocent s*ap-

pelloit M" J :an Benoifl:, étoit Do£tcurRegcntcn rUniuerfité de Pa-

ris; &:celuy auquel il avoicrefignéMi^ François Simclic ion Vicaire en
la Cure des Innocens.

XIV.
ARrefl contradiâoire du Parlement de Partsda 10. Février

portant règlement entre les Banquiers 8e.les>ïoeaires AiN^Soli»

^ues « tant pour la réception que pour les expéditions de Cour de
Rome.

X V.A Utrc Arreft du Parlement de Pans du 13. Aoufti<36r. par lequel la

Cour ordonne que T Arreft du 10. Février 1619. fera exécuté

félon fa forme & teneur j fait defcnfc^aufdits Notaires Apoftoiiqucs d'y

contrevenir , ny d'envoyer en Cour de Rome , ou û'cn recevoir des pac-

<)uets>& en confcquencepermet aufHits Banquiers expéditionnaires en
Cour de Rome, deles^niic iàifir en quelques mains qu'ilsfbienctde^

•daretontesprovifions&autresexpeditions de Gourde Romeqni nefê

trouveront cottées d'aucun Banquier de France, &du numéro de fon

Regifbe» nulles : £ût defenfès aux panies de s'en fervir , aux Banquiers
Ce ij
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10^ Recueil en ébregé
de les vérifier,& 2 tous Solliciteors expcdicionnaîres refidAns à Romc,\
François, ou ayant correfpondancc en France de recevoir lesCommiC
fions dcfdits Notaires Apoftoliqucs , à peine de mil livres d'.imandc , dé-

pens, dommages àL intcrcfts, fans ncanrmoins que ceux qui envoyè-

rent exprès en Cour de Rome , ou y employeronc leurs amis , aurrcs que
les défendeurs àc autres que Notaires Apoftoliques en puiflcnt cccc em--

péchez X pourveu que les procurations ai reJU^nandum foicnt regiftrées

aux Grems<lcs lofinuacions, & que les fignacures Âpoftoliques par enz
obcenuës foienc après vérifiées & reconnues par Banquiers ou autre»

perfonncs dignes de foy , à ce connoiflans deyancun Jiige Royal, 8&
auifî.regilbées des Banquiers (ans dépens.

T I T R E I V.

Des ViCi , que donnent les Ord miresJkr les fîgnatures de Qfmt:

deRome > des Pro^iftoas <iùils donnent de leur ehefi^ de
^

UursQMaàomfiirUprefintaàon des PMtrmu.^

I.

OMnesBafilîcae qux per diver(â loca conftruéËcfiint , velquocidie

con{hrattmur,in Epifcopi poce(Ut.econfîftunt, in cujus territorio

{K>fîtaB fi^ir. COndleioHtâm tdporti iUtVecret, umfe tS, q. 7. Gmo».j.. .

. r ,'i
—:'

.

'

M.
STatuimus & Ordm.imus ut Ecclcfi.irum regni noftri Prclati , Pa-

rroni, & Bcnchciorum ,
CollarorcsOrdmarn

,
jUs ftium plcnarium,

.

habcant , & umcuiquc lu>i juiiidictio icrvctur. De laPrA^mMique defaint.

Lquis d» mois de Mars 1168.

m:
NOus exhortons , de neantmoins enjoignons aux Arciievcques &

Evcqucs , de pourvoir aux Cures de perfonnes capables qui fe-

rorit jugées relies, a près un fuffifant examen. Er en cas que plufièurs fc

prefentent a la difpute , préféreront le plus capable , & celuy du Diocefc

&C natifdu lieu , à l'eftrangcr en cas de concurrence de capacité Sz fuf-

fifànce ,prcrupolant aux uns & aux autres les bonnes mœurs &c la bonne
vie, qui avec médiocre, mais fuffîlante Doûrine, eft préférable à la Do-
ârine eminante, quin'eft accompagnée de fi bonnes mœurs telle;

dévotion. ^rticU 4, dè VOrdùnnânce di i€t9*

.
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IV.

NE pourront nos Baillifs te Senetcbaux ou leurs Lieucenans , 8e
autres nos Juges , mcme nos Cours de PapJcment , contraindre

les Prcl.irs&: Coll.ircurs des Bénéfices, bailler aux parties la coltation

des Bénéfices qu'ils pourroient prccciidrc, ainslesrcnvoyront auxSu-
pci icur^dcidics Pj:cUcs> pour leur pourvoir iur leur refus,par les vo)resdc

droit.

Extraitde V<trt. ii.de l'Edit dci^yi.
- -

^

V.
:

Voyez 1 art. €4* de ^Ordonnance de Btois, fur lemême fujet. »

VI.
•

ET ou IcQits impctrans fcroicnc trouvez infuffifans & inc.ipa-'

blcs , le Supérieur auquel ils auront recours, ne leur pourra pour,

voir, fans précédente inquintion dés causés- de tefiis; lefquellcsàcette

fin les Ordinaires feront tenos d'exprimer & inioer aux aâesde leui^

TcBiS. En Umtme Ordoimâiice ,art, ly

VeHè de Âidumârt, 15. ftmUmm ^fi:

VU:
LEs Prieurcz fimpics ne feront conférez qu'à pcrfonncs Ecde-

fiaftiques , de bonne vie , & fuffifante Dottrinc , qui feront

tenus prendre Vifa, des Evcques Diocclâins. ^rt. 11, de l'Ordonnance

de i6z9'

VI IL

ET en cas de refus fait par lefHits Ordinaires dé baillèr dés Pro-
vifions des Bénéfices qui font de leur Collation ou d'oâtoyer

Vifé, fur celles qui auront été obtenues en Cour deRome^nosCours
Souveraines n'ufcront de contrainte contre les Collateurs , ains ren-

voi ront les parties aux Supérieurs, pour y être pourvu, ibidem art. 11.

IX.

ARreft du Conièil Privé , du 30. Tuillèt 1630. qui décharge M. TE.

véque de Séez de Tanignacion a luy donnée au Parlement de
Rotten , pour avoir refuië de pourvoir M.Jacques Her de la Cure de
Soumons , fur la nonciination de l'Abeflc de Vilarsj avec defenfes audit

Parlementde prendre connoilfance dcf refus faits par les Ordinaires»&
d'ordonné]: que leurs.Arceils vaudront provîfion^ppur en conicquen^

Ce iij



20é Bfcsêeit en dingf .

ce prendre polIdfion>âufàiê pourvoiepafidevaatksSttpcimcsCcckÇ

fiaftiqaes.

X.

AUtrc Arrcft du Confcil Privé , du dernier JuilleC 1^31^ portant

que TArreft cy-dcfTus du jo. Juillet 1^30. fera exécuté, & confor*

mcment à iccluy ledit Her y dénommé , renvoyé pardcvant les Supé-

rieurs Ecclcfiaftiqucs, pour connoîtrc dui^it refus fait parles Ordinaires,

fie que cependant ledit ficur Evcquc poui ra commettre à ladite Cure de

Poumons ,
jufqu'à ce que ledic Her foir purgé des Dccrecs contre luy

décernez par les Officiers dudic lienr £véquc.
9 — > '

.

XI.

R Eglemcnt fait par rAffcmbléc Générale du Clergé de France, te-

nue i Paris és années 1635. ôc 1636. touchant les Vtfaj Se pour empo-

cher que les Evêques nVotrepcennent les uns fur les autres i & potcanc

qtfitsne donneront les Ordres«>iy4, CoBanonS) ny autres Provifion^

iur le refiis d'un Archevêque ou Evéque , ou de leurs Vicaires Gene-

caux» s'ilsné fi>nckurs Supérieurs ofdmaires.

XI I.

ARreft du Confeii Privé , du 16. Mars 1 6^6. qui confirme le RegleJ

mène cy-deiTus ; 8e defendi cous Juges d*avoirépxà aux Provi-

£ons données au préjudice dudic Bjeglemenc.

XIII.
PAreil Arreftdu Confèil Privé , contradi£loircmcnt rendu Ic tSf

Avril 1658. portant que l'Arrcft cy-defTus du 16. Mars 1646. fciâ

exécuté, & caflation de l'Aricft du Parlement de Bordeaux donné au
contraire. Avec itératives defenfes à tous Juges, d'avoir aucun égard

aux Vsft» Titres & Collations obtenues furie refus des £vcquc;sDioce«

/ainS| autres que de leurs Supciiwurs ordmaires.

Extrait du Fcrhd de tAffemhUc df 1660. dn^i. OQotre.

XIV.

LA Compagnie, délibération prifc par Provinces, a confirmé & re-

nouvelé Je Règlement de 1^35. & en tant que bcfoin fera i ordonne

2u*il Caz flliiêrvél l'avenir ièlon (aforme4e teneur. Et afin que per-

>nne n'en pi^ecende cajiiê d^i^orance, qu'il icra ieinc audit Règlement
une Lettre Circulaire (tir ce (ujet , qui fera envoyée dans tous les Dioce»
ies» eeponch dreilb M. PEvéquei^Audmn commispour cet^bc.
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XV.
REglçmcnç fait par rAffcmbléc Générale du Clcrgé*dc itf^j. pour

empêcher les entreprifes des Evéques les uns fur les autres , tc
qu'ils ne donnent les Ordrw

, Vija, Collations& Abrolàtions ï ceux qui
ont été rcfufez par les £vcques Dioceiàins,. dont ils ne fontpas les Supe^
rieurs ordinaires.

XVI.
ARrcft du Conicil Privé, du 27. Janvier 1 6^7. qui ordonne l'cxecu-

ciond'uBrantreATreftduConfcil, lequel avoïc défendu à M. Léo-
nard BeattHanc» de s'ingérerdans rAdminiftfatbn d'une Cure du Dio.
cefedeLimoges , fur ce que fEvéque Dioeefain,& enfuite le Mecropo»
litain luy ayant refuft desproviiîonsde cette Cure, à laquelle il avoir
été prefcnté par !c Patron»Uen avoit pris poflcflion en ercu d'un Arreft
du Parlement de Bordeaux : Le prefenrArreft portant aufli que deux
Ordonnances dudit fieur Evcque , contenant pareilles dcfcnfcs audit

Beau/Tant , de s*ingcrcr es fondions Curialcs, àpeine de fu^cniion :/^/«
Jîr^ffl, feront exécutées par provifion.

X VIL
AUire Arreft du Confeil Privé > rendu concradiâoireniem le 4.

Février1^67. avec les Agens Gencranx dn Clergé, portant cafllu

tion d'un Arreft du Parlement de Bordeaux
,
qui aveit ordonne que M.

Pierre Mauple » à qui M. TEvcque de Limoges avoit refiiiè des Provi-

fîons d'une Cure de fon Diocefc fur la prefcntation du Patron , fe pour-

voiroit pardevant le premier Evcque du rcfTort , &: déclarant les

Provifîons obtenues par ledit Mauple du Grand Vicaire d'Agen, en
cocrlcquence de l'Arreft dudit Parlement, nulles, comme contraires aux
ordres& Kegtemens du Cierge,& au Règlement porté par l'Arreft da
Conièildnitf.Marsi^46. qui lêra exécuté.

XVIIL
AKrcft du Confêil Privé du 11. Mars 1^70. portant callàtion d'un

:Arrcft du Parlement de Bourdcaux du 15. Novembre 1669. qui

avoit ordonne qu'attendu le refus du fieur Evcque de Sarlat , & du Mé-
tropolitain, un nomtné Valette, pourvu d'une Cure au Dioccfe de Sar-

lat , fe pourvoiroit pardevant le premier Prêtre conftitué en dignité pour

obtenir fon Vifa, èc cependant permis de prendre poiTeifion de ladite



1

2oS . Recueil-tn ahiregé

Cure : Enû-mblc de tout ce qui avoit ccé wit en confcquencc par le

Grand Archaliacrc dcPcrigcux, qui avoit donne le Vifa audit Valette

au préjudice dudic rcfu^ i & renvoy dudic Valette pacdcvanc leMaro*
politain. •

XIX.
A UcreArreftdaConreiiPrivédQ II. Juillet 1670. par lequelle Roy

caflàntJ'Arrcft du Paiiemenc de Bourdeaux dn 13. Tevrier audit

an» lequel fur le refiisfait par Monficur l'Evcque de Sarlat & (on Mé-
tropolitain , de donner un Vifé^ furies Provifions de Cour de Rome d'u-

ne Cure du Diocclc de Sarlar ; avoit renvoyé la partie par devant le pre-

mier Prctreconftituc en dignité, & tout ce qui avoit été fait en confe-

quence itenvoye en Cour de Rome ccluy ^ui avoit été rcEifé»jK>ur luy

être pourvu ainiî qu'il ap^rticndra.

Extrait de la Déclaration du 1{oy , donnée enfaveur du Clergé

en février j6f7. urt. f.,

XX.
DEfcndons aufHîtes Cours de Parlement, tous autres Juges, de

contraindre lesPrdats U autres CoUateurs.ordinaires.j de bailler

Proyifion des Bénéfices dépendans de leur Collation , ny d'ordonner

tquc les particuliers fe pourvoiront pardevanc autres queleCoIIateur oV*

djnaircyoaii iôncefiupardevantiôn Supencur par les voycsdc droit;

ou aucun auroit eu trois refus confccutifs des Collatcurs ordinaires , &
de leurs Supérieurs dans l'ordre de la Jurifdiébion , il ne pourra plus

ctre rcceu à faire pourfuite dudit bénéfice : feront ncantinoms obligez

les Collateurs ordinaires fSi Supérieurs d'exprimer dans leurs aâc$ les

cau(ès de retiis.

l^wiiim efi wiimmffâtTm. é..dSr WDtdâNttio» dit .moisJeàiéi^i€6jSi.

.EittrAtt de U mime DecUratim de tisr, ÀUf.

XXL
DEfcndcms à tous Juges d*avoir égard aux provifions en forme

graticufe, fi l'impétrantn'a inforiâde fes vies» mcturs, 6ereliebn

pardevant fEvcque Diocefain des lieux où le bénéfice eft fitué» & inby

r<examen pardevant luy, dont fera fait mention efdites provifions, t£

depuis Tobtemiond^iceUes n'ait^bceoule Fi/4 dudit Evoque^ aadeibn
Vicaire General.

« * * •

Extréit
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Extrait deUfifdke Deelafaeion de Mars t666, an* s.

XXII.

ET dWant que plufienrs perfonnes vont trouver les Archevêques

& Evéques.»même lors qu'ils fo n r hors leurs Dioccfes , pour leur6c»

loanéet Vija , ou provifions de Bénéfices « par leiquci s crans envoyez

-pardevant leurs Grands Vicaires, & autres perfonnes Ecclcfiaftiques par

*cux commifcs fur les lieux pour faire les Examens, ils prennent lefdits

renvoys pour refus, &c fur iceux fc pourvoient. DcFcndons a toutes

perfonnes de prendre telles rcponfcs ou renvois pour refus ; & à tous

Notaires , àc autres perfqnncs publiques d'en délivrer aucuns aûcs à

peine d'inccrdi£lion , comme aism i nos Juges d'y avoir aucun égard , of
â tout ce qui pourroit être fait en confcquence.

T I T R E V.

Des Bénéfices qui (ont en Patronage.

1. '

^

"V&ycTje CondttdeTrente , Seff". 14. chap. 11. 13. dcRefimtt,

y«9e7UUifiUSeJf. ii.xhà^. 7. de Rcfim, Mldumlc» EgUfes-tn ^âtrê'

y^J^K^fi* U Sejf. 14. dSi. i8. itfLtfor, touchantU manière ^/WIn
jhnteraux Curti fmfintt»Patnm^t , tantBccUfia^^,^Léi^ut,

IL
Voye^e même CoticlU , Sejf. 15. ch 9,dc Reform.

Extrait des Re^Us de Chancellerie du Pape Innocent VilL qui

font receus en fronce,

III.
ÏTcm voliiit quod fupcr quovis Ecclcfiaflico beneficio de jure Pa-

tronacusLaïcorum, non cxpcdiantur liccrx, nifi ponatur exprefle,

^uod talc beneficium tanto ccmpore vacavenp , quod ejus coilatio e(l ad
SedemApoftoKcam légitime dévolnta,velad idPatronoruni actedac

aflênliis^fie il pcr ipfum juri PatronatHshojttfinodi derogare contigerit

il jus hujufmodi ad aliquem Regem,DiicemMarchionem^velalium Prinb-

cipem pcrtineat, & de hoc in Htteris provifionis, vel mandati de provi^

dendo de diâo beneficio , mencio faâa non fiieric: non cenfeacur juri

liujufmodi^Dfe quodammodo derocatum,

Dd
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IV.

ARrcft contradiftoirc du Parlement de Paris , rendu le 6. Février

1^48. en l'Audiancc de la Grand* Chambre , par lequel a étc jugé

que les Seigneurs des terres ayant Patronage Laïque, ne peuvent uler

de ce droit dans TEglife , ny prcfcnter aux Beneâcesj^pcndam qu'ils fooc

profeiTion de b Religion peccendtUtcefbrmée.

Extrait de U Déclaration du z6. Décembre t<*56. art. /.

V. •

LEs SeigiDcisrs faiûnt profdfîon^elàReligionpreeeaduë reformée*

aepourront u(crd'iaciiii&itrmcs honorifiques dans les Egliiês^ile le»

pulcures , bancs» cicres , cane debors qtie'dedaos tes Edifes8e Patronat

Ses , demeurant iefiiUcs droits en furfceance tant qu'ils feront profêiGoil^

c ladite Religion prétendue reformée pour le Patronage» PEvêque^
conférera de plain droirpendant ledir temps (èiilemeni>iânspre}adiQe^

du droit de Utetrcapccsrcmpéchcmcnc ccHc..—
ARreft contradictoire du Confcil Prive du 15. Juillet 1659. par lequel!

(ans avoir égard à la nomination faite à une Prcbcndt de S. Mau-
ricedeMontaigu ,

par le Procnreur^CathoUqoedu fienr Marquisde Vil<>

levigne , de là Religion pretenduë reformée PatronLaïque ,Jenommé
TIiiDeaudean»pGurvùdélamêmePrebande»7 eft'maintenu, (ans pré-

judiceau Patrondefisn droit de Patronnag^, quand il'lèraenétat d*ea

ufer..

VII.
'

PAreil Arreft du Confeil Prive ,. rendu contradi<^oiremeht le 23;

octobre 1665. pour une Cure duDioccfc d'Avranchcs, à laquelle

le Procureur Catholique d'un Patron de la Religion prétendue refor-

mée avoirnomme*

VIII;
L'Ouverture en RegaleV-empcche le Patron Laïque d'ufer de fes qua-

tre mois qu'il a pour prerenter,& que leprefentc par luy eft préféra-

ble au RegalilVe. Suivant le Journal des Audiences du Parlement de

Paris , imprime à Paris en 1658.. en la caufc de Michel Bcauchclnc,

contreM. Pierre le Croiiiier.
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IX.

LB ponTcflbirc d'une Cure en cas de litige entre deux Patrons qui
onr chacun prcfenrc , doit être jugé félon le dernier état d'iccl le,

même en la Couftume *ic Normandie , ou la prcfcription n*cftconfide-

rablc pour le droit de Patronnagc. Itcm,qu une Curec^ui cft en Patron-

nage Laïque, étant lefignce en Cour de Rome, fans le conrentcmcnc
du Patron , vacqucpar la nullité de la rclignicion, & qu'il n'y a point lieu

4le rcgrez pour le refignanc. Suivant le mime Tournai des Audianccs
•du 14. Avril lé^i. en h caufè du nommé du Val , qui avoic defervyU
Cure de Bercy prés de 30. ans (ans trouble > après la more duquel le Roy
•en confcauencc du droit de garde du bien de Beau-manoir , y avoic
nommé cfu Sauâby , & da Hamel , pourvû fur la prcfcntation dtt

ileurdcBeaumanoir
, parce que du SaufToy avoir re/îgné cftCour de

Rome, Spreto Pdtrono Laïco , emporte ladite Cure , comme étant un
droit de Duval pat nullité de la teû^ation £ute par du SauiToy en
Cour de Rome.

Ml J â plujtfurs âutres ^rrejls , qui ont in^é (fuon ne pouvait refigner

m» Beitefiee t» Fàtnmnâge lay , même pour C4ufi ae permutation : Spreto
Pacrono Laïco. BoucM en fa S^mme Benepciale font le mot éê Fatnm'
féget enraporteundonné en t^nddmiee JnPa9iemtnt^UU.FtVHef léoi.

Touchant les Patrons Ecclefobliques , n/oyeT^ty-apres letttndesGradnej^
'<Sr pour les Patrons Latcs , le titrefuti'urtt de la Regale. Quant aux droits ho^
noripcjHes (jui leur font accorde7i,dans lesEgltfes de leurfondation y on peut
'Voir itH titre fécond de U premièrefortity U chéfitto dë Service Divin,
de la vénération des Eglifes.

TITRE Vt
DeU Rigak , duferment defidélité,

„ j*^"*^*^ difcours fait fur la Rcgalc par M. l'Evcquc de Locîcve,

i^ Aflcmbice de 1655. de toute antiquité les Egiiles
Csthedrales 'ont joûy de leurs libcrtcz, fans que les Roys eu/Tent aucu-

^ jotiiflantt des fimcsdesEvécbez vacans , ny Collation des bénéfices,
misquefiftle decUn de laièconderaeedenosRois dans les dcibrdres
dcsguerrèSy ee dans la licence extraordinaire de la puifl^e des Sei-
gneurs temporels, les Eglifes vacantes étant expofccsàlcurufurpation,
& à leurviolence

. & même les Officiers des Rois, les Ducs&Comtes, fc
laiCfTant de fruits des terres des F vcchez , fous prétexte qu'il y en avoit
4cicodale$<iuitclcv.oicntd'cux, oufoiB couleur de la prorcdion&de^

Dd i;
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fenfc qu'ils font obligez de donner à l'Eglifc en qualité de Rois, qud>
qucs particulières Eglifessavifcrent de choifir en quelques endroits , les

Rois , pour dcfFenfcurs \.Sz en d'autres lieux , les Ducs Comtes , &c.,

£t qu'au lieu que cette defenfe ne foie fimplcmenc que la garde &: la

confêrvation des biens , cite fut changée en fâiiie & joUiâince des.

Ihiics : £c parce que ce drok de proteoion & àtho£t y pariant gcoe-

ralement eft Royal ^ U <pie lesRoys Tont acquis en quelques E^i(ès^.

par des fondations qu'ils y ont Êutes» il a txk appelé R «gale , ou Regdlié^

que les Rois ont rcâny à la Couronne » y reiiniflànt les Duchcz fie.

Co;nte2.

II.

MEnioirc dreffé par M. de Marca , Archevêque de Touloufe , fui--

vant qu'il en avoit ctc piic p^r l'AlTemblce de 16^^- en laquelle il

ctoïc député, pour fervir au jugement de rinftance générale de la Ré-
gale , touchant iat^ucile il y apluilcursades mfcrczdansla iuitc de ce-

titre.

D
III.

Eci et du Concile gênerai de Lyon , fous le Pape Grégoire X, qui»

excommunie ceux qui ufurpcnt ic droit de Rcgale.

o
IV.

Rdonnancc de Philippcs le Bel de l'an 1302. pour le Bon gouverne*^
mcnt&conicrvation des chofcs en Rcgalc.

ORdonnance vulgairement appelltc Philippine, touchant le droit de
régale, donnéeaVincennesau moisd'Oâobre 1334. par laquelle

ileft dedatè que les-Roys de France»four caufètle Régale, 8t de laNo».
blelTe de la Couronne deFrance, ontitë en pofrefTion & faifîne de don*
ner les prebandes , dignités U benicficcsvacans de droitU de £iit, ou d«^

droit tant (ênlenient > outronvez non occupezU vacansde faittant feu-^

kraentr

O Rdonnancc enrcgiftrce en la Chambre dès Comptcsde Paris, ^linû

que l*â rapporté M. le Prcfidcnc le Maître , qui contient en fubflan-

ce que la Régale, où le Roy en eft en pofTcflîon , efl: ouverte par la mort ;

der^vcque , pc qu'elle dure .j iifqu'au rccmcot de idelitc dcuejucnc cmc^
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cbncemant les ^dires du Clergé dt France* 2ng^enU Chanbcedes (îoinptcs, laquelle en confequcnce dudit cnrc-
gifttement ceflè.

Cette OrdonmmmtftMnp dâmles ^f^tmRteunh imCttm Jmbtîmt em

Extrait des l^egifkfsde U CJuimhteies Cmptes, cmenamUs Pro
rvmes&^Dwrfisfijm À U Régate, par Uqt*el ilfe r^'ou qtu U
B^néfOêdmtde ^egaU dans tom Us Evéche^ defin Royau.
me. CetSxtraiteft dans les anciens Rscueds des affaires du ClervL
imprimez^ entés^.o* en iô^S,

VI.

DOminusRcx,pro««Miftatper antiquafcriptaCàmcRc, coudes
vit capcrc Rcgaliam cumyacaveri^ mProvindis & Diœcefibiu

quac fcquuntiir.

In tora Provincia Scnoncnfi & ejus fuffr^gancis
, excepta Diœceff

Autifliodorcnfi
,
in qua Dccanus & Capitulum dicuntur fcciflc pennac;u

tioncm,cainrcgc prout cft infcrius. fol.ccxxij.

Iii'toraProvtnciaRiiemenfi, excepta Dîœccfi Came rarcnfî
In tota Proràda Bituriccnfi, cxccptis Lcmoviccnfi, Cathurcenfi

Ruthcncnfî , Albicnfi
, Mimatcnfi.

' v.acûurccnli.

In tota Provincia Turoncnfi exccposMàclovien^» Txerortaij &cIn Provincia Butdcgalcnfi folum , venimumen de Rélavicnfi fiifc
compucatuiii .inno 30^.

In tora N )rmania habct Régale.
In Provincia Auxirancnfi, & Axclatcnfi,.& pcr conrcaue.$in totaImgiu Occilana niful iiabct. .

* '
^

VII.

A Ncicn Ari cft du Parlement rendu en la Fcftc de l'Epiphanie l*an" 1177- qui déclare lArchcvéchc de Bourges exempt delà Rceale
LcRcgifUc dont il cft ciré commence parce mot o//«. fol.57. ,

VIII.
T Ettres patentes du Roy Philippes le Bel de lan 1503. contenaiie

t
p^wcoup de privilèges& exemptions accordées par la Majcfte aux

EcclcfiaWqucsde hJPtoYinçcdeNarboiiiie, &cn
du droit de Regale.

^

Aa dernier procez de là.Rie^ dcLanguedoc» J*aâe zixk prodiin

Dd iij
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cn'original jâanslcqucl il y znolumus^^ rK>npast/o/i^»>#^ ,commc ona

prétendu contre le Clergé aux pi occ z,cc: qui a fait un Icni tout conciaire,

IX. - .

N'Entendons jouît du droit de Regale , (înon eala inêmeibrin&qtie

nos PredecdTeiiK&nousavonshûCyiaiisPéteiidteplas avant aa

préjudice dtesEglifès, quiCD{ontexemptes^ art. i7.<kr£dkde jtfotf.

LEttrcs patentes du Roy du 16. Octobre 1609. portatrt furfcancc

pour un an de tous les procczqui avoient ctc évoquez au Confcil:

& qui y croient pcndans & indécis pour raifbn de la Régale^ en atten-

dant la vérification pure te ûmple de TEdit de 160^.

XI.
^

ARreft du Confcil d-£(Uc du 9. Juin i(;3S.portintqiieIes Pcdat^

qui fc prétendent exempts du droit de Régale , envoyeronc au

lGrefe<duConreil, dans trois mois, les titres, fur Icfquelsils fondent leurs

iœmunitez & exemptions, tc cependanc que la iiuiêance ponéc paC

d'Arrcft du 16. Octobre 1637. tiendra.

X I I.

ARreftduConfeilPrivédu^. Juin 16^2,9. portant furfeance de tou5

les proccz & à mouvoir pour raifon de !a Regale en ia Provmcc de
Languedoc, avec defenfcs aux Parlemcns d'en prendre conncuiTanc^

jufqu'à ce que par fa Majeflé en foit autrement ordonné.

XIII.
ARreft dn Conièil Privé da af.NovemVre l€)9. porntnt tnatiU»:

yée des ftuicsd*nne prébende de Lorobez, dekProviticedeLan-
jgUQdoc« ea faveur du pourveuenCom de Rome, contée le R^aliflcu

' XIV.
A Rreftdu Confcil d*Eftat du 12. Avril portant queles Frclati

de Languedoc, Provence,& Dauphiné, & autres qui feprctcndcnt

exempts du droit de Régale, rapporrcrontdans Cxmois les titres dont
ils entendent fe fervirpour juftifier leur exemption \ & cependant fans

prejudicc-du droit des p.irrics au principal , defenfcs dctroublcf ceux qui
^nt en poâcûioa, juiqu'à ce qu autrement en ait ctc «tfdonac.
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•

XV.
ARrcftcîuConfeiîPrivé du 2. Juin i^^i. portant que les Syndics du

Clergé des Dioccfcs de France fatisferonc au précèdent Arreft du
Confcil du 12. Avril audit an dans les fix mois y mentionnez. Et cepen-
dant furfeancedu jugement des mftanccsparciculicrcsde Régale, tant
au Confeii qu'au Parlemcoc de Paris,

ARreft du Conicild'Eftat du n. Avril lé^, porcatic qu^ dans fir
moisTinflance générale deRe^epeiuhnceauConfêi! (èia)ugée

*

en prefcnce de fa Majefté : & que cependant toutes les inftanccspac-

ticulicrcs furfoiront; tant audit Confeil ,
qu'au Parlemcoc de Paris.

XVII.
ARreft du Coniêil Privé du 6. Janvier 1654. portant qu'il fera in*-

ceffiunmeoc procédé au jugement de l'inliance généralede laR e^
galeiâns nouveau detay;.& cependant fiircis au jugement des inihuu
ces particulières tant pour le principal quepour recreance.

VjiffemUit de 1^55. éféit ireffer hs mémoires i»frv7^çjhjeffiti4itcom'

mfncement deee utn fMTferviréë ii^emem ielâiiteimfkéuuegemde de

XVIII.
ARreft du ConfciI d'Eftatduii. Avril 1657. par lequel le Roy dé-

clare que Ton intention n'eft point de jouir de la coilation despre-

bandes,& autres bénéfices fimples en Regale, finonaux£e]i(èsoà les

Rois (et Pi«deceflèars en jouïilbîenc autes^ de l'Edit £ m6o^ de

conformément â iceluy ordonne que œnxqoi en feront ponrveus par

les Collaccurs ordinaires, ne feront point troublez par lèspoarveasea

Regaie juiqu'au jugemement définitifde ladite inilance.

XIX.
ARreft contradiftoirc du Confeil Piivédu Octobre 1657- p^i" le-

quel fuivant l'Arrcft cy-dcftiis du iz. Avril 1657.1e Roy adjuge la

provifton d'une prcbandc de Touloufe au pouivcu par l'Ordinaire aU

préjudice d'un Regaliffe.

^ XX.
ARreft du Confeil d*Eftat du 21. Juillet i66^. portant qu'il fcrain."

ccifammeoc procédé au jugement des mftanccsparticulières dcU
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Rcgale pcnJantcs au Conieil, aprcs que les gens du Roy du Parle-'

ment de Paris en auront pris communication , pour donner leurs avis fur

icciles , ce qu'ils pourront faire dans fix femaincs : à faute dcquoy après

ledit temps fera pafTc outre au jugcmcnc des mftaoces pacciculicFesde

Régale pendantes au Parlement.

XXI.
ffijc^ Rconcradiâoire du Parlement de Paris du ii.'May 1^30. qui

maintient M. TEvéque d'Authun U (es faccefleurs en la difpofi-

tion du fpirituel U temporel , fruits & collations de rArcbeyéché de
*Lyx)n pendant la va^nce .diuUt Ai:chevcchç,

XXII.
A Rrcïlcontradidoii cdudit Parlement du i, Aouft 1^67. qui mainJ

tient rArchevcquc de Lion, au droit de conférer les bénéfices étant

à la collation de l Evcquc d'Auchun , j)cndant la vacance du Sicge

Epifcopai d*Authan.

XXIIL
^

ARreft contradiâ:oire du même Parlement rendu à TÀudiance de

la Grand' Chambre le 28. Avril 1^43.quideciare les prebandes de

fl'Eglilcde Chaaions en Champagne, & tous autrcsbenefices qui ibnti

Ja collation &difpofition du Chapitre, non fiijcts à la Régale.

tiimémechofeaété sugeepour une Prcbinde de Religieux , par ^rrej} con-

trAdiEloire dudit Parlement , rendu en Robes JRou^eSj 0*prononcé ^dr M- le

JPrefident deThoMjle ii.Decemlfrei^ê/^.

jlp 4 dâm les Rmflns dk mime Fmiement , un ancien *^rrefi deCém

Ji6yiiie9jMMxfifies3e UPentecofUifottam que iurgentprùvemmties Uent

detEvél^ ^ TheroUâne^ ^pms transfiré i Boulogne , lequel éfpartienti

fEviii»efotur»fef^gêfii comoinBmteiêt le le ckéfim'i wfytâ.

XXIV.

A Rreft contradiftoirc dudit Parlement du ^. Juillet portant

qu'il n'y a eu ouverture de Régale en rEvcchc d'Angers par la

ttranflation de TEvcque dudit lieu à l'Archcvcchc de Lion , juf^u'au

jour du icrmcntde fidélitéprêté pour raifon dudit Archevêché*

;xxv: :
;

LEttres patentes du mois de Décembre portant revocation du
jdQncjuiavoit été fait à la iâiate ClupeUe de Paris du revenu des

£vêcliez
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Évcchc7 vacarrscn Rcgalc i & qu'il fera rcfcrvé aux futurs fucceffcufs,

& ce moyennant I*union de l'Abbaye de S.Nicaifccic Reims, à ladite

fainte Chapelle , Iciditcs Lçtucs vcriiccs en la Chambre des Comptes le

2,5. Février.1644.
*

XXVI. •
*

ARteiftile la Chambre des Comptes du 25. Février 1^41. portais

vérification des Lettres Bateotcs çy-deflus.

^xtnm de tSdk de MAm ^ m. n.
XXVÏI.

T fur la Reroonftratrce à noas toe^par le/clits Ecclcriadiques

JD qu'aucuns de nos Cours de Parlement^ 8e Chambresdes Comptés
font faifir les fruits des Evcehcz vacans pour'Ics employer aux repara-

.tions &: fortifications des villes, Nous avonsdeclarc & déclarons, que

jious n'entendons le (dits fruus être employez à autre ufage, qu'à ccluy

porté par les faints Décrets, Edits Se Ordonnances des Rois nos Predc-

cefTeurs^ifid les noilres : lerquellcs nous voulons être inviolabIemenc^ar<

4ées.j defindanti nofdites Cours d*y contrevenir.

XXVI II.
^

ATlreft du Parlement de Provence du a(7,"Novcmbre itfji,. par

lequel le Juge & le Procureur du Roy dèDigne, qui s'cftoicnt

tranfportez à Riez après le dccez de l'Evcquc dudit lieu , feus prétexte

de faifir &: d'y conferver les droits du Roy , & qui pour cet effet avoient

confommc notable fomme d'argent en vacatiops^ font condamnez»
icndre les deux tiers de leurs taxes.

xxix.
EStans deuëment hifonnez, êta voulant Gatt ceflêr lequel abus&

dc£ordre,l U diminution mâneifenbsdn>its.,ocdonnQns quelek
Titulaires quiauront été pourveus canoniquemènt,&joiiy paifibîemeqt
rrois ans entiers & confccucifs dcfdits Benefice$> ne pourront après être

inquiets , fous prétexte deldires provifions en regale , que déclarons CM
ce cas de nul effetU valeur, ^rt, 27. detEditde 1606,

N
. . ^xtrâk de tOrdonnance de 1629^ art,i6,

XXX.
'

Ous entendons jouir du droit de rcgale
, qui nous appar-

ticncâ caufe de noilre Couronne ainû que par le paffé. Voulons

£c
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neaDcmoins qiïft tfeluy qui aotai été pourvâ dtiti Bénéfice parte Colâ:
tcur or(]inairc ,U joîi/ d*icenx paifiblement TcTpace de crois ans dujoar
dclaprifcdcpoffcflîoninc puiflc ctrc troublé ny inquiété, en vertude

notre Collation : le roue fuivant ITclit (lir ce fait parn^iecres-honoté

Seigneur hL Pere> cnran i6o^. au mois de Decrcmbie.

XXXI,

ANcien Arrcft de la Chambre des Comptes du troifîéme Dcccni.

brc 1341. par lequel il le void que le Roy eft obligé aux Charges

des Evcchez pendant la Régale.

On a rdportc ait titre précèdent des Bénéfices qui font en Pdtronnage un

'^rreji du Parlement du dermcr Juin i^^i' rtndm à C^udioncc deUGr4n£
Ch4mùre,qm4iugé qtu tmtumwnde ta Regdle»*empefehelePâiro»tSfilt

^mfirdefis draint f•« celi^ qu'il a prefenté efl prejferdle imReg<iliflt*

M. V^fchtvi^m i'^néfn député defi Provime dmu l'^ffemUet

<^mfitintkf^ntoife en laprefente année 16"/o.ét^MtftinomméCommiffaire

pour examiner l'aff'aiye de la Recale 4VCC plufieMrs autresdejmtex^ ené fâttfom
raport àC^jJemblct , dans lecjuel il a traité de la matière fort amplement^

furquoy elle Tafriédeie donner far écrit fênrétrt mis anx archives d» Clergé

ok iLodoit être.

Diêfirment dtfidelùé des Svéqttes,^deU cla/htri de la Régale.

XXXlh
LEttres Patentes de CharlcsVII.du a8. Novembre 1448. vérifiées an

Parlement le 8. Avril 1448. après Pafques , par Jerquellês leRoy
maintient divers particuliers en poucflîon des Bénéfices dont ils avoient

été pourveus par TEvcque du Mans, bien qu*il n'ait pas cncores prefté le

lermcnt de fidélité, à caufe des empcchcmens que les guerres y avoir ap-
portez, & que cependant d'autres pcrfonnes eufTent obtenu provifions

des mêmes Benefices^commc vacansen Regale>fauce d'avoir prcAé ledit
'

ifeiinentf

xxxirt
ANcien Arreft du Parlement du z6. Février 14^3. qui donne main

levée àun^vcque de Cliartres, du temporel de Ton Evcché, quoy
qu'il n'eut fsà encor fait le ftanent dè fideBt6auRoy> attendu qu'Û

avoitfiûtftsdîUgencefpourpfeftetldStleQaenc, .
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concernantlaaffairudu CUrgiiU France. 21f
— —

1 Mi l iim mmm m m ' W Jllf

SjSP Us G'Hftes dohmtfatre enre^fimUvrfermentàefideUtiemU
Châmlm dis Qmfus ie Pég'k.

xxxiy.

LE 1%, Avril 1^24. fut jugé en la cadc éû Den^^s ÇfaoOec , poarvû p«r

leRoy corcgaic d'uneChanoinictt Pcebendede S. Paul de Léon
en Bretagnequiy fiicmaiDCemu LVraverciireen regale durant toftjottrs,

jufqu*à ce que le fcnncnt de fidélité preftc au Roy ,
foicenregiftrc en la

Chambre des Comptesde Paris , à l.iqucllc feule ledit enregiftrement

appartient par privilège particulier fondé fur les Lettres Patentes du

Roy Henry I II. îc nouvel Evcquc ayant powr lors prcfcntè fon ferment

de fidélité en la Chambre des Comptes de Nantes en Bretagne ,
qui luy

avoit fait enregiftrcr,& expédier l'Arrcft de mam-lcvéc, &: nonobftant

la Prebande <^ui avoit pourlors vacquc , fut adjugée au Regalifte.

XXXV.
ARreft du Gmièîl Privé du 24. Dccemlire t6^%. pofcanc que fur le

refus fait par la Chambre des Comptes, d'cnregiftrer les Lettres de

ferment de fidélité porté par l'Evcquc d'Autun, faute d'avoir rendu la

foy & hommage, aveu & dénombrement ; le Procureur General de la-

dite Chambre envoira dans trois jours au Greffe les motifs de refias, flC

cependant mam levée , &: que la régale fera tenue pour clofc.

TITRE SEPTlESMEi
Des Bénéfices (lonfifianauxy quifint'i Us tmimâilm in Roy.

ta Pra^matiijue SttnSiion a étéfaite& tirée des Dtcrets iuCotfciU de BaJU

fgr le cierge de France , ajfemblé pour cefuiet « Bourgeh& AHtonfee f>ar le Roy

•Charles VII. €P* rédigée enforme d'Ordonnancegénérale p&ur le reflahlijjcfnent

.deU àifcêfUneEulefiajls^uc dâns tout le Royaume , 7 . luiUet 14^ 8. fultltd

^enregfflfé.mPMiem§àtUti^TmiUtt4i9,
LéFragmatiqueSânBtonefiinfet^entet^ndmiyPme^oUefirtiff!»-

tt^igtnet ils CcncordétJmVéUUi ff^ ffiUfmémentétU nominétio» du Hof
mx Bénéfices CùKpfiwnâux ,^^fippûftcette Prâffnâlique, ^ tdâtifi

,tomn»e tayaut révoquée y& luy ajwmtfitccedé.

Concordat fait entre le Pâpe Leoit il» 0* le May Srânftikl* ftfer^ m
-jPjÊrlemeut le 12. Marsi^ij.

Relation de ce qui fe pa^a fur la publication & enrcgiftrement du-

dicConcoidat au Parlement de Paris, és années 1516. & 1517. conte»

£e ij
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nant appel interjette au premier Concile Icgituiiej par l'Uni vcrfirc cia

Paris, au mois de Mars kji/. avant PafqueSjde l'abolition qui avoïc été

faite de la Pragmatique Sanâion,^ des Ëlcdlions, par le Concordat ; cn«

lemble de la publicanon du-méme Conçordar,j8edemc€e<]^sPd[iéroir:
enfuivy, pag. 243. Délibération de TAflemblèe Générale duCleigé ce-

nuëàlParises^nnéesi()35.6c 1636. couchant Timpireflion du Coocordar
cy-defltis ,& de {'Induit deMelucurs du Parlement , dans les rccucib4c^

affaires duClergé , portant «pie c*.eft pour.(èrvir d'inftriiâion»&iiuisap»

jprohacion depdits aâcsr

.

. Diwen I^egUmais tçmhant la nomuation du Rajf aux Bettefiêcs
-

Çmfijioriâwc. .

•

* - l;-.

L'Ediidc i57i.donncfiu:icsccmoutrances du Clergé art. i, porte que •

fa Majeftcnc nommera aux At c!ievcchez , Evcchc2& Abbayes, &c

autres bénéfices que perionncs capables, & qualifiées, fuivant les fnints

Décrets, Conciles , Se Cloncordats ; & que ceux qui auront été nommez
à nôtre famt Pcre le Pape obtiennent Jcurs provivons Apoftoiiqucs dans

le temps prefix de droit.

VoyeT^rarttU dtCOviomtêiÊet dkOsitêns t rapotté àitjitre des Ejlt£Uom%

qiiteji.lgjm^.çttttfértif..

n.
1' ^tdonÉancetlc Blots are. i . ordonne lamême chofc > Sc-qu'il ne fera

pourveu paria Ma)t(ti à tels bénéfices qu*un mois aptes qu'ils au-

ront vaqué; & qu'après avoir été informe par l'Evcque DioceCiin Se

Chapitre du lieu 011 ils auront fait leur demeure les cinq denucrcsan«

-nées de leur bonne vie &c moeurs, &c.

£t en l'art, z. 11 eft dit qu'ils auront vingt-{ept ans, & qu'avant leurs

iettresdeii«oûq«don il» feront exitaunez fur leur doûrinc par uq£v&.
•jquc appellèit dffnsç I>p^eur«*en Théologie» qui.doirentenvoyerâ fa

Majëfté leurs certificats de la capicitëourfuflSancedeiiliis nonmiezi Hc
Japlis:.ccU JQl^'ne feront.pôint.adiiiis.v

I

• a I'
'

i t. . \. ; . 1.1 1/ • .

L*Art. 5. de la même Ordonnance porte que ceux qui feront nommez •

.à tels bénéfices, fcrouLtcnus dans neuf mois d'obtenir de Rome les

Bulles ou Provifions, ou faire apparoir à l'Evcque Dioccfamdcs diligen-

ces valables & futiîl antcs , à peine d'être dc'cheus de leur nomination.

Ft en l'art., tf. Pour obvier que tek bénéfices, ne ibicot. tenus par •.

i" . . •
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ttconom.it par peiTonncs inconnues
i
il cft enjoint auxEvcqiics, Bailli

Scnéchaux,&c. d'envoyer dans trois mois après la publicati^on duprc*

fcnt Edic, icnombrc des Abbaycsà: Pncurcz qui font danslcurs Diocc-
iês^Scnéchauflics & Bailliages ; efi{êoibIe lenom& qualité cane des Ti-

cuUiKs ,
que de ceax qui les poiTedenc parœconomac , avec ordte d'm.

fermer diUgenmieiic». fipom obtenir les nominations & provifiônsyy.
aécccommirc aucuneiimonic, avec ordre aux Baillifs ficSenécIiauxde

fàirc le femblable potir les Atchcvcchez& Ëvcchez , étantau dedansde
leur refTort & jurifdidion.

Par l'art. 7. L'on révoque toutes refcrvcs d'Archevcchez, Evcchex,

Abbavcs, Prieurcz, & autres bcncficcs étant à nôtre nomination, &:

l'on déclare que cy-aprcsTon n'en donnera ny o^troycra aucunes ; & ou
par importunitè ou autrement , il s'en trouvctoit à l'avenir , on les a dc«

datéesnulles,& (êront ceuxqui les aurontpourfuivies&obtenuesdcdà.

rezihcapabks detenir àjamais bénéfices, fiiivant les iàintsD'ecrcci 8t

Çon(litutionsCaHemque5}'6e que tous brevets derefervecy^devantdé-
péchez foient tappoaez{>our étr&rom|^8&^canceiez> comme nuls^de

UenoUç valeur. ' » * .
.*

.

• ' '

i 1
-
..^

IV.

L'Edit deMclun art.iz, révoque un Edir qui creoft en titrcd'Oflfîcc

un ceconomc en chaque Dioccic pour recevoir les fruits advenant

v;vcacion desbenefioes-iknomination du Roy-,& ordonne rttkvanrl*ârr.

5. de PEdic &it à la requeile des Eftats tenusà Blois > que ceuxqui fcrpnç
nommez aux Evécheziëronttenus dansneufmois'nres k-dêliyi'ance

des lettres de nomination du Roy, d'obceoicleuts Bulles» fixmois^pres

la publication de la prcrcnce Ordonnance.-

. . ExtrM de Cm 9» àel^Editdê tito.'

LEs rc{crves des bénéfices donnent (buvent occafionde fouhairer&

foUiciterlacoiidamnacion ou la mon d'antruy*) le Koytleclace qu^l

nenommera ï aucun Evcché ou Abbaye que vacation en avenant , vou-

lant le Roy que CCS Cours n'aycot aucun égard à tout ce qui pourroit

avoir été £ucau contraire^ rcaouvcllant -encore l'arc./, de l'E/dic de

Blois. •
•

•

DEclaration déLouïsXni. du 4. Juin Itf19. v^ifiéc en Parlement

le 8 . Juillet enfiûvant \ portant que tous ceuxau(qiieb il a été ac« -

Eeiij
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cordé des bénéfices, tant par le feu Roy fon Percqnc pir fi Majcftc,

pour en faine pourvoir pcrfonncs capables , aycnt à les nommer prcfcn-

tcmenc; & que ceux qu'ils auront nommez feront tenus aufli bien que

tous autres qui feront cy-apres nommez par fa Majefté , de fe faire pour-

uoir dans les neufmois, portez par les Ordonnances, à peine d'ccre

décbeus de leurs droits.

VII.
ARreftdaParienentde Paris, dotméen forme de Keglemene ftc

la reqtiilicion de Monfienr le Procnrear General le u.Decembce

1^)9. portant que les informations des vies & moeurs de ceux qui

ront à l'advcnir nommez parle Royaux Archevcchez , Evéchcz, Ab-
bayes & Pricurcz & autres bénéfices, feront faits parles EvéqucsDio-

ccfams des lieux > oùUs auront seûdc les cinq années dernières» 8c non
par autres.

Extrait du humai des çyét*diances du Parlement de Paris en i^si»

Urvre 4- chapitre 4»

VIII.
QUe le rcfos fait en Cour de Rome

,
cî'cxpedicr des Bulles fur une

permutation de l'Abbaye de Cadaignc dont étoit pourvcu M.
rArchcvcqucdc Bordeaux, avec TAbbayc de fainte Croix de Bordeaux

dont le ficur des Ayeues étoit pareillement pourvu j lapoflcffion prifc

en vertu d*im Arr^dn Crand Conieil, fut vaUye 9 même pour U
£ollacioii des bénéfices^ tsk dépendoienc *

_
BRef de notre fiintPere le Pape Alexandre VIL accordé au^oy

l*onziéme Décembre 16^4. pour la nomination aux Evcchez de
Mets , Toul Se Verdun pendant U vie de fil Ma^eâé^ TCtifié au Grand
Confcil le 25. Janvier 1^70.

X.

BRef de nôtre (aint Pcre le Pape Clément IX. du 1». Mars i^^t*'

portant ampliation du precede^ît, & que le Roy & (os SucccITeurj

pourront nommer aufdits Evcchez deMcts» Toul, & Veidun,& autres

BénéficesConfîftotiaux , fitaez-<lam TètenduS deldtts Evccbez , ved^

£c pareiHeneiiK an Cniid Cofl^jb 15. Janvaer 167^
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XI.
Lettres d'attache fur Icfdits Brefs.

XII.
•

A Rjeft dttGrandConfeilduij.Janvier 1^70. portant vérification
pweggiinipieacsBiefeU Lettres patentes cy-dciTitt.

XI IL
Autre Bref ou Induit du Pape Clément IX. accordé auRoy& à fts

Succeflcurs le 9. Avril i6é%, pour la nomination à l'Evcchc d'EU
vc, & autres Bénéfices Confiftoriaux firuez dans IcRouOiUon Con
flans, U Comté de Ccrdagnc, vcriûc au Grand Confcil ron» Tuin

XIV. "~ ^
Autre Induit du mêmePape CJcmcnt IX. accordéauRoy& à fei

Succeffeurs leditjour 9. Avril i46%, pour la nominacton à l'Evêché
d'Arras, vérifié au Grand ConfiuH'oiiijéBie Juin K^:*

~~
XV.

];
Nddt du Pape Clément IX. accorde au Roy , le même four ncufiémc

. Avril itftfg. pour la norainacioaàplufieurs l)cnefices Confiftoriaux,
ae autres £tnez dans l'écenduë duPaîS-baf«(ôumisà l*obcïffancc de U
>iaiefté»yenfiéaagrandCqnièa»foo2iéiiieJui]k^

X VL
~~ ~^

A Utrc Induit du même Pape acmcnt IX. accordé au Roy le 17.
'

-tX Aouft 166%. pour la nomination fa vie diu-ant, à d'autres bénéfices
dans retendue des Pays-bas founjis à l'obeïffance de fa Majcftc par le
traité de paix d'Aix la Chapciic^du a.May ï66j. vérifie au grand CÔfr*
icill onzième Juin 1^70.

XVII.
AytreInddfcdiiPapea«iieMlX.accordéau Roy & à fcs fecccf:

feurs le xy. Aouft pparlapommasioni fCvécIiédeTour*
''^yyTei^aiigcandGdnreill'onziéAieJttinT^o.;

'
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TITR£ VIII. •
.

Dis Bfnefiis fte le R^cM^t^i eâêiftdifinit^feiêxidHmnm

DEcIaration de LoOis XIII. éa zu Oûobre i^ii. portant que ks
Prebandes des EgUlês Cbllegiales , ne Tonc iîijetces jxa dcok de

«jeyeox adveocmenc " •

Extrdit de '{Ordmmmee de l'é» iCtp. m* -t?»

II.

NE (èront cy- après nommez aucunes perTonnes à caufê de nôtre

joyeux advcncmenc,que (ûrlcs-Eglilès Cathédralesfeulement, 8e

<epottrrgratifierle8>£cclena{liqueS|(êrvanc pfés n6treperfbnne,&qai
s^entrouvcront dignes, Icfqucls ne pourront céder leurdroic à d'autres

qui ne feront de cette qualité ; lc(quellcs GcfTions en ce cas nous décla-

rons nulles , & les provitions obtenuesea-yerui d'iccilesiànsc&t >& fàos

.priviJcgc de laJurifdidion , ny autres.

DEiâaration du K07 du 15. Mats i6j^6. poctanc«reyocatton de touc

les Brevets expédiez fiir les Prebandesdes £gli(bsCoUegiaieSj

iurlesdignitcz des Egli&s Cathédrales , en faveur du joyeux advene*
tioent vérifié au pt^dConièil tevMay enfuivant.

IV.

ARrcft cîu grand Confcil du i. May 1646. portant vérification de
la DccLuacion cy-dcfTus ,

pour avoir lieu ledit droit de joyeux ad-

vencmcnt feulement fur les Eglifcs Collégiales dont les dignitcz &: Prc-

bandcs ne fonr à la Collation des Ordinaires des Dioccfcs où elles font

iituécs & établies, &: où il y a plus de dix Prcbandesoutre les dignitcz.

£c que poùrle regard de4ftdite claufe irritée appose tefilks &ev«es
&Lettres ,Uen ièra ufécomme .par le paflPB^ifitiyaiit .8e conAyQafmeQÇ
^uxArreftsdudit Conseil.

T Ettrcs de Juflion au grand Confcil du 4.Fcvrier 1 g^y. pour vérifier^ purement& Amplement la Déclaration cy-defliis. ièédem.

TiTilE IX.
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TITRE IX.
•

3t ïInduit de MepmrsUi Chamelier de FrMi€§ , PrefidmsiCm'
feâm^ 4^ éums Offders du Périment de Paris.

L
Signature de Gourde Rome, conrcnant Tlndult accordé par le Pape

Paul m. à la pricrc du Roy François I. en confcqucncc de ccluy

qui avoir été auparavant odroyé par le Pape Eugène IV. au Roy
Charles VII. à Mcflicurs le Chancelier , Prcfidcns , Confeilkrs, ÔC

Officiers da Padcment de Paris.

" n.
.Ai]tte'Sig;iuctire de Cour de Rome Tar iemême ftijet.—

BXTlIe du même Pape Paul III. du i^. Juin confirmacive dei
Signatures cy-dciîus._ _ ^ ^

Lettres Patentes en forme d'Edit du 9. Décembre 1606. qui rcgic

que les IndulcairesTont obligez àiaire leur requificion des bénéfices

'vacaBsSiiixPacroitt&CollatearsordinairesydaBs iix mois dujourde la

.

leacance desbeiiefices,apres1e(qaebilfne (ont recevablesâ fiureleiir re-

quifition. a* QoelesIiMulcaireMiy ceuxaulien desquels ils ferontnom-
jnez»ne pourront compo(èr,accorder,ny tranfîger pouricfdits Indulc^ft

au cas qu'ils accordent ou compofcnt, tel accord Icuftiendra lieu de re*

plction. -3. Que ceux qui feront nommez au lieu des Prcfidcns , Maiftrcs

des Requcft es , & autres qui ont droit de nomination , feront tenus faire

infmucr leurs Lettres de nommation au Greffe des Infinuations Ecdc-
iîaftiqaes du Diocefeoàeftfitué le bénéfice, fur lequel on s'eft nommé
xkuxnois après la fignificacioo4e(Hicesl.etcre$,^ fe preièncera TQrdi*
naire cfii Diocefe ou eft fini£ ledit bénéfice fiir lequel on sfell nommé
pour être examiné , 8e raporter^ertifîcat de leur capacité. 4. Que les

Indttlcaires ayant en vertu de leurdit Induit , obtenu provifions des di-

^itczj prcbandes , ou Cures , feront tenus de refidcr fans fc pouvoir dif-

pcnfcr de la refi^ence en vertu dcfdits Induits. 5. Que les Lettres de no-

mination obtenues de fa Majefté , feront enrcgiftrccs au Gicfie de la

Cour de Parlementpoury avoir recours quand befoin fera.

•

Ff
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V.

NOus ne voulons qu'il foit à l'avenir abuse ciu droit d'indulc accor-

de par nos Hiincs Pcrcs les Papes aux Rois nos predcccflciirs, en-

faveur de nos Officiers. Pour cet effet. Ordonnons que les Indukaiccs,

ou leur nommez y ayant tranfigé ou comporé de leur nomination , foienc

tenus pour remplis : Se après l*infinnacion de^Hites Letcres de nomina»
ttoaqui Ce fera dans lesdeux moisauGrefiedes Iniinuations Ecdeiiafti*

ques du Diocetè où le bénéfice (êra affis , le nommé Ce prefentera à VOr-
dtaaire pour être examiné» & raportera Certificat defa capacité. N'ea«

tendons que les Doyenncz eledtifs, ou bénéfices ayant charges d'ames,

foicnt afiedlez audit Induit , ains les en avons dé<:harg6 ; Et feront Icf-

dites Lettres obtenues de Nous cnrcgiftrées au Greffe de nôtreditc

Cour de Parlement pour y avoir recours quand bclbin icra, ^rt, lo. de

l'Ordonnance de 162.$»

ARrcft contradiftoirc dn grand Conftil , du 4. Decem1>re 1^57. par
lequel les o£5res Êûtes par M.i'Evéqnede 7.15 à un Indultairc, d'u^

ne Cille de deux censlivresde rcvenu,.{bnc déclaréesbonnes& valable^

& en conTcquence déciiargc dlndulc.

V I I.

ARreft du grand Confcil , du îi. Mars 166^. rendu en fo: mc de rc-

clemenc mr lescondufions de Monfieur le Procureur General , par

lequel eft ordonné qu*à l'avenir les Aâes de fij^nifications dtfs Lettre»

d'Induit , de révocations» nominations, requifitionsdesbénéfices par

lesnommez , feront inHnuez dans le mois du jour que lefdicsAâesan^
Sont été fiûts , à peine de nullité,.

Nouvel Induit accorde à Mefficurs du Parlement de Paris, par le*

Pape Clément IX. le 17. Mars 1668. portant cntr'autrcs choies que

lesJndiucairespourront tenir en Commande les bénéfices réguliers qui

leur feront conferez en vertududitInduit , fans qu'il fi)it neceflàired'en

pourvoir de régulier»»pourvft que ce ne foit des Prieurs conventuels,

offices clauftraux, OMautres bénéfices clcdifs , & fixant replerion dudic

Induit à (ix cens livres , vérifiéan g^ndCoa(êiiputeiiMnte&fimEJenaa£
le 16. NovembtCi^fiS..
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IX.
ARrcft dtt Confcil d'Eftat , du ii. Janvier 1^71. regiftic au grand

Confcil le II. Février cnfulvanc, qui déclare pour l'avenir les bcnc-

iîccs, donc les Cardinaux font pourv ûs non fujets à l'indulc du Patic-

mcnc i.f*^ ^<^0. Ae lUdditton au ttt. )).deUféconde ffàrtie.

X.
DEclantion du Roy, du 29. Janvier tê^u donnée xn fiivear des

CardiDittx> conibriaémeneà rArteftcîr-defltiS} vérifiée au grand

Confiâl le 21. FeViier de lamhoc année, ibiitmpé^e66u

ARrcft du grand Confcil du 21. Février 1^71. portant enregiftrc-

mcnc ôû vciiricacion pure & fitr pic dcfdits Arrcft & Dcdacacion en
faveur des Cardinaux, ibidem pxge 16:^, ^
Mrt itflJMW ate ay; fytt-aà» aftaicw-^y ^iV'''n''''V<riiiVniÉiriiifiinniHHÉirtiif>i(iÉimtiini

TITRE X.

Des Graduez fimplcs bL nommez.
Voyex^ U Pragmatiijue SdnSiio» rnfene cy-deffus au titre feptiéme de

Kittc partie , qui tfl lefundxmmtéivtc U Comwiit de Véfft&m$*m des Sc^

mtfees aux OrâdmTç^

T.
'

ENjoignons aux Univcrfitcz de nôtrcdit Royaume, &: Dauphiné,

fur peine de fufpenfion& prtiration4es Privilèges par nos predècef-

4(èarsàeox ordonnez» & autres peines arbitraires , que dorernaVatlt ttk

décernant les nominations par IesSuppo(b deidites Univerfitez , ils

règlent (îiivant la Forme & teneur de ladite Pragmatique San£(ion de
point en point, (ânsobmcttrc aucune chofc, tant poUt le temps dcihu
de des Efcoliersi que pour les degrez : Cum rî^ore exaffiim , & autres

chofcs requifcs par ladicc Pragmatique , & qu'ils ne promeuvent au-

cun â degré & honneur, s'il n'cft idoine & approuvé de mœurs & de
fcicncc , 6c qu'il ait monté, ^rt. 4. de l'Ordonnance de Loëit XIJ. 4»

4'année 14^9* — - - ~

ITem» Et pour plus ample Declaradon,tn dedaiant ladite Pragmati-

que i Ocdmiii6&ordonnons, en écrivant ladite Pragmatique San-

ction, que les Collateurs ordidaires 8c Patrons Ecdenaftiquesdenôtre-

dit Royaume & Daupluné , ne (èront tenus conférer la tierce partie des

bénéfices étant e& leur coUation ou pteicmatioa à aucuns Graduel

Digitized by Google



Becueil e» abrège

nommez , finon qu»iccux Graduez aycnt cftudic par temps fumuiic, &l

qu'ils foient de qualité, &ayent fait leur diligence de tout, Iclon la te-

neur de ladite Pragmatique iccft à fçavoir les Maiihcs liccnticz & Ba-

cheliers formez en Tncologie par dix , les Dodcurs ou Liccnticz en

droit Canon , Civil , ou Médecine ,
pat fepc ans : Les Maiftresott Licea*»

tiez es Arts, avec rigueur d'examen parciaq^ns:^ logicâlUm fxdufivt^

où enatttre plus haute& plus Tuperieure Faculcé. Les Bacheliers (impies

enThéologie, par (îx ans : les Bachelien en droit Canon ou Civil par

dnqaiis, fmon qu'ils fufTent Nobles l'Ex utroquepânwtt,& d'ancienne li-

mée,aufquels cas il fufEra qu'ils ayent eftudic par trois ans. Et feront te-

nus iceuX Graduez , faire foy de leurfdits dcgrcz, temps & Nobicflc dcf,

fus dite, par cnfeigncmens légitimes aufdits Prélats & Collateurs , dont

ils feront tenus leur laiflcr les doubles, fi icfdits Collateurs le r«quiercnt.

^ft' 5r U mkm.Ordonnâmm, .

SEronttenus les Graduez,voulant avoir les.Egii(es ParoilBalesétant

dans les Villes murées, avoir étudié par le temps defliis dit, & faire

ce quedetfus e(l dit \ à tout le moins (èront tenus avoir étudié en Théo* •

logie, ou en Droit Canon ou Civil par trois ans, oufcronttenusd'ctre.-

Malt^iBS és Axesen Univerfité fameufeUprivilégie,^n, 6» .

AVons ordonné & ordonnons que les Univerfitcz qm voudront

nommer aufdits Prélats, Collateurs Ecclefiaftiques, enfuivantla

teneur de ladite Pragmatique , ne pourront nommer dnon les Graduez

aduelicmentreûdens&iânsfraudeen icellesUniverfitez, 6eenleur(di^

tes nominations (èront tenus de déclarerles degrcz &.lejiombre&;qtta«.

lirezdes bénéfices de leurfdits nommez, .

ITcm , Avons ordonne & ordonnons
,
pour ôtcr toutes diverfitcz d'o-

pinions , qu'en enfui vant les faints Décrets &c Pragmatique Sandion,

que tous & chacun les Graduez, foicfimples ou nommez, feront tenus

d'infinuer leurs degrez &: nominations chacun an au ternpsdc Carême

au^dits Prélats Collateursou à leurs Vicaires, autrement ne fe pourront

aydcr , ne prétendre droités bénéfices comme Graduez-fimples^ou Gra.

dueznommez : ains les collationsqui en ce cas fè feront par lefiUis Pre--

lats ou Collateurs, à autres quand Graduez fimpks ou Graduez nonv -

0ieztien(h:ont& vaudront, «^fti 8.

POurce qu'avons été avertis que pluficurs defdits Graduez fimples,

& aufli Graduez nommez ont mis en procez plufieurs perfonnes;

ja^oit ce que iefdits dcgrcz &. nominations .n*ayenc.été inimuées au
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concernant Usdffaires duCUrgédeFrdnce* 22p
«empf lie Carême, eo venant direûemenc contre nntemionde ladite

Pragmatique » pour ces caufcs & autres à ce nous mouvans , 9c aufll pout

ce que comme dit cft , Tommes Protcfkcurs de ladicc Pragmatique:

Mandons ficneantmoins enjoignons aux Gens tenans nos Cours de Par-

lemens , BailliB , Sénéchaux, &: autres Jufticicrs & Officiers, qu'm-

focmation préalablement faite ionunaireraent &dc plain des infinua-

tionsdcTdicsdcgtez & nominations, ils,& chacun d'eux , procèdent au

jugement dn <procez defilices matières pendans^rdevanteux, qui ne
iêroienc enooiecomeAèes , 8e fi» leiqaelles n'aoroit étédonné Sentence

on Arreft de rccreance ,ou Air le plein poflefloire deidits bénéfices , Gins

avoir égard aufdits Graduez fimples, & nomination defdics Graduez
nommez , qui n*auronc indnuc Icurfdits degrcz & nominations dansiez

dit temps de Carême aufdits Collatcurs, ou leurs Vicaires , en mainte-

nant & gardant audit cas, ûmcticceft, ceux qui auront les collations

des Ordinaires, ^rt. 9.

A Vons ordonné& ordonnons , que là où il fera trouve en fin de pro-

cez que lelHits Graduez fimples ou Gradueznommez, auront ca-

lofflnieulaneiitmisenprocez quelqu'un pour raifbn d'an bénéfice qui

neiêroit ouécheroic en tour dédits Gradués fimples ou nommez « ou
lerotc trouvé incapable s en ce cas lefdits Graduez fimples ou Graduez

. nommez , feront aux cas dciTus dits privez & déboutez du privilège

d'avoir & obtenir bénéfice, par vcrru defdits faints Décrets ôc Pragmati-
que Sandion

,
jufqu'à (îx ans pour la première fois, & perpctiicllcment

pour la féconde ; le tout des huit articles preccdens par manière de pro-
vifion, &jufqu*à ce que par l'Eglife Gallicane, qu cntcndonscxhortcr
delby aJcmbicr, autrement en foit ordonné, ^rr. lo.

POùroe quVnfiiivant la teneur & intention des fiunts Conciles &
Pragmatique Sanâion, parlant des Graduez fimples Graduez

nommez , 6; delà tierce partie des bénéfices Eccdefiaftiques deûs& a£>
feâez par leftlits Décrets & Pragmatique , ayons par cy>devantj^omme
Protc^car&r Confcrvateur d*jccux, fait certaines Ordonna nccs; neant-
moins avons été avertis que plufieurs fc (ont efforcez & cftorccnt chacun
jour interpréter nos Ordonnances, & leur bailler divers fcns &cntea-
demens, au moyen de laquelle diverfitc fcfont meus & meuvent divers
pioeez, tant en nofditcs Cours de Parlement, que pardcvant plufieurs

autres Jugesde nôtreRoyaume, de Daupbiné,aurquel$ procez jameus
&àmouvoir,pourraifon de ce,nousdeurans mettrefini pources can»

dcaacresà cenousmouvans» avonspar provifion, &jurqufà ce que
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-par autre Concile ou Congrcgaciottde l'Egli^ Gallicane, autrement en
ibicordonne > déclaré& déclarons que les Graduez fîmples, 8ep»teîUe<^

incnr les Graduez nommez , & chacun d'eux feront renusfiirc (oy ,ittlC

fois {eulcmcnt en Carcnic , ou hors, auparavant la vacation des bcnefi*

ces qu'ils voudront prétendre en vertu du degré ou nomination aux Col-

latcurs ou Patrons Ecclcfiaftiques, ou en leur abfcnce à leurs Vicaires

Généraux : c*eft àfçavoir lefdics Graduez fimples^dc leurs dcgrcz, U
]e(3tcs Gtadueznommez , de leurs dcgrczU •Aorninatioitsi U aoflitMf
les defltts dits tant^Graduez (impies que Graduet iioffliii^» dtt Ccmpt
de leur étude,& qu*ils ont étudié en Ùnivcrfitc privilégiée} ^tÙ.kC6z*

voiries Maîtres Licentiez, ou Bacheliers formez en Théologie pardix

ansi IcsDofbeurs liccnticzen Droit Canon ou Civil > ou en Médecine
parfcpt ans: les Maîtres ou Licenticz es Arts, avec examen par cinq

ans, à toglccdibui indufivè y & en autre rupcricurc faculté, les Bache-

liers fimplcs en Théologie par fix ans: les Bacheliers en Droit Canon &
Civil par cinq ans ; finon qu'ils fuflcnc nobles ex utro^ue purente , & d'an-

cienne lignée; auquel^ il fuflira qu'ils ayent étudié partroisans, en
failânc une fois apparoir auidus Collateurs bfà Patrons d'iceile No-

ITem ) Duquel temps d'éeudé kfdici Graduez (Impies & Graduez
nommez feront dorefnavant apparoir au fdits Collateurs & Patrons,

•ou à leurs Vicaires Généraux en leur abfencc , par certification de la Fa-

culté en laquelle ils auront étudié & acquis leur degré : anCqucllcs Facul-

tez nous enjoignons faire bon & loyalregiftrc du tempsqu*ils auront

'étudié ôi: étudieront fous eux, (ans fraude, leiarCdics écoliers ^ fuppods^

& deee feront leTditsMaîtres^ Docteurs8eRegerç cf<ÛtesFacattex>de-
-dans deux mois enlùivant la publication de nolHitesprelèntes Ordon-
iiances, 'és mains desReâeurs defdiCes Univerfitez , fur peine de iitC>

.penfion8£ privation vdes privilèges par nous &nos FcedCtteflèiin à eux

.donnezj& autres peines arbitraires. /^iriw4Kr.9« -

ITem,Et de ladite NoblcnTc feront Icfdics Graduez fimples & Graduez

nommez apparoir aufdits Collateurs & Panons, ou en leur abfcnce à

leurfdits Vicaires généraux, par atteftation ou affiimation de trois ou
43uatre perfonncs dignes de foy , lefquelles parfcrmcnc aâcrmeronc par-

devant nos Juges ordinaires, ouPiind^eux, kNoblcflè drandemie VL

Snéedefun& Pautxe parent d^keux gradueznonunezétre !rttitabie> te

'icelle affirmation fera &ic regiâie par noTdks Juges ofedinivies^ on
letirs Greffiers, •tfii* lo..
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S Eront pareillement tenus Ic/Hits Graduez fimplcs & Graduez nom-
mez, infinucr par eux ou leurs Procureurs par chacun an au ccmps de

Carême Icurs/ioms & furnomsaufdics Collaccurs, Nominatcurs & Pa-

trons Ecclcfiaftiqucs, oui leurs Vicaires généraux, bc en leurabfcncc

aux Officiers ou Aflciïeurs ^.Prieurs Clauûraux , ouSoûprieiirsrc(pe£ti-

Tcment: 6es*tb &iUoîeittd*infiiiiier aucunes anpées fans dolou fraude,,

^iêroocfeulèmeiirprivez (fe pouvoirrequérirou accepter les bénéfices-
^oi vacqueronc lefiliresann^fi qu'ils n'auront in/uiué».fans aucremenc

perdre les priril^es & prioritez. de ieurfdks degcez & nominatioiu;»

NE feront tenus Ic/dips Gradues fimplesne Gradués nommez après

qu'ils auront une Foismiinuc leurs degrcz, nominations, tant de

leur étude, nobleffc, comme dit cft de/Fus, aux Coîlaceuis ou Patrons,,

©u à Icurldits Vicaires en leur abknce, comme dit cftdcfTus, infinucr dc-

recfieficeuxdcgrez&noniinacions aux SuccciTcurs dcfdits CoUatcurs

ou Patrons yny â leurs Vicaires., «^yf; II.

NE pourcont lefdits Cotlateursou Patrons Ecelefîaûiques, ny leurs

Vicaires , des bénéfices vacans au tour des fîmples Gradues^ grati-

fierun Gradué non infmuc , au preju dicc d'un infînuc , au préjudice d'un
oupluûeurs autres Gradués ayant deucmentinfinué, auparavant la va-
cation dcfdits bénéfices vacans au tour des nommez, gratifier un nom-
rncnon infinuc, au préjudice d'un oudeuxouplufieurs autres nommez
d'une incme année > ayan^ dcucmcnt infinué. ^>irt. ly

^"V T Onobftant lesdegrerftnominations d'àucunsyfby difantGradués

nommés» voulons neantmoins& permettons aux Prélats de nô-
tre Royaume d'examiner & enquérir la fiiffirancc de ceux qui Tcprefen-

tcront, pour obtenir en ladite qualité aucuns bénéfices, &: faire expédier

aâedc leur fuffifance ou mluffifance, de leur réponfe ou refus , pour en

jugeant le pofTefToire des bénéfices , y avoir par nos Juges tel égard que

de raifbni enjoignons audirplusàcous nos Juges de garder e((iicesma*

deres lesOrdonnancesconcernant l'impetration des bénéfices^difeens
«econtroveriês pourraiTond^iceux. ^ft,j^,iiVOri99HkiM§itU9ulins
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IV.

LE$ premières Digniccz des Eglifcs, tant Cathédrales que Collégia-

les, Peniccnccries, Prcbaades Théologales& Preccpco*riaIes, erqueU

les parcifiulieremeiit la qualité flecapadié de la perlbnneeft requis, ne
ièronc d'ctrefetiavaiic (iijetces ny afièâées aux Gradués nommés , nyaa«
tresgracesexpeâatives»8{:ne pourront les Collateursécrc prévenus en
Cour de Rome ; mais procéderont aux éleâions èc provi/ions defdices

Dignités& Prebandes, dans les (Ix mois qui leur font ordonnes par les

Con(lituciQmCaQom<)ue$, «^rr. x.ieCsditduliojfHemylV, inmoiijig

POur pourvoiraux abusqui (è commeccenc parles'Gradués nommés.

Les Archevêques, EvêqueSyOU leurs grands Vicaires»examineront

lefdits Gradués fur leur Tufllfance & capacité, fie en feront mention en la

proviiion Quaâe de refos des beneficespareux requis. w^Tft. 5. 4» mém

L^s Do£tcurs , Bacheliers , & Liccntics en Théologie & droit Canon^
nommes pat les Univerfîtés de nôtre Royaume , qui auront par VcC-

pacc de trois ans fait Icâure.publique en l'une d'iceUcs Facultez, ou

Prefirhé par ledit tempsés Eetifès.fituées -dans les villes murées de cecuy

fiéitre Royaume , ièront prefetés aux bénéfices vacans és mois de Janvier

^ de Juillet ^ à tous autres Gradués plus anciens nommés^ pour èsx»

flaaintjmusenpoiTei&on derditsj>enefifes. ^rt.^

ET pour les Maiftrcs es Arts nommes par les Univerficcs qui ont fait

un Courscn Philorophie par trois ans, ou rcgcntc l'cfpace de cinq

^nsen l'une des premières Claiïcs, & Collèges des Univcrûtcs famcurcs,

joiiirottt du.mçme privilège .& préférence. Et en cas de concurrence

defdits Doreurs , Bacbeliers .en Théologie , Licentiés fie Maiftres és

Arts , les Doéfceurs feront préférés aux Jacbelicts , les Bacheliers en
Théologie aux Licentiés en droit Canon, & les Licentiés endroit C»*,
lion {VDx B^cheliers.endcoitCanon> fieMaiftces és Aits. *^rt* 5-

T "Es Gradués ayant été pourvûs de-bencfices en vertu leur degr^'^ fçavoir les Séculiers de quatre cens livresde tente fictevenuanund»
& les Réguliers debeneficc de quelque revenuqueee foit , ne feront re-

cevable&cy-apres ï requérir autres bénéfices en vertude leurdegii » s*ils

ne
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nt montrent qu'ils en ont été évinces pat jugement contradiiîtoitc-

tnent donnéms fraude ny coIluAon.Ec ou par raîfbn dcfdits benefice^^

les Gradués auroienc compofé & rcccu quelque recompcnfc , elle leur

.tiendra lieu de replerion , fans confidcrcr la valeur U revenu dudit be*

neficc. ^rt. 30. de lEdit de 1606.

VT

L Es Graduez fimples & nommez, qui prétendront obtenir beneficas

en vertu de leurs degrés, feront examinés par les Ordinaires , avant

de pouvoir obteniraucun bénéfice«duquel examen leur lera baillé aâc
par ledtt Ordinaire , pour leur fervirentemps te lieu » 8e ne pourra ledit

examen leur écre'reraf^. Ne pourront neantmoins lefclitsGradués, pré-

tendre en vertu defdits degrés les bénéfices re/igncs és mainsdeTOrdio
nairc , pourveu que ladite regnation aitité Éiitefansirauder -^rt, lo. 4$ >

•i'Ordomumci de 1 6x9»

VIT.A Eté juge en 1^58. en Audiance au Parlement de Paris , fuivant

le Journal page 522 qu'un Ordre n*eft point tenu de nourrir de la

matife commune un Religieux pourveu d'un bénéfice dépendant de ion
•Ordre : InvimOmdm > pour retrancheraux Religieux Toccafion de Te-
iauriferdu revenude leurs Ibeneficest il luy fut neantmoins permis de
vivre dansle Couvent, en contribuant à {MToporcionfiir le revenu de Ion
bénéfice. Maflacte Pucelle plaidans.

V I î I.

SE Ion le même Journal des Audiances, un Gradué rcmply de quatre

cens livres de rente, dont il ne joiiit à caufcdela guerre , ne laiilè

.d'écrc ruffifammcnt rcmply, Qui à res ptrit Domino.

A Rrrcft contradiétoire du grand Conlcil, donne en forme de Rc-
glement fur les Conclulions de Monfieur le Procureur gênerai , le

6. M^sjééz. portant qu*à l'avenir les aâes de notification & reïtera»

tion qui fe doivent faire par lesGraduez fuivant te Concordat» lèront

-infînuez dans le mois au Greâè des Infinuations des lieux , où feront

•£ûtes leiiUtes notifications , Se réitérations , à peine de nullité.

l>4r Part i. de VBdit de 1 606. le choix de ceux qui doiventren^irU$ di^m"
fendes Egl$fes Cathédrales, efl refervé aux CoUateurs ordiruùres ,fdns que les

GrtfdtKJifljt autrts ,j trient aucun droit tn Vtrtu de leurs Gnues expe£lat$ves.
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il y au^i plufcurs ^rrejls qui ont in^é la même chofe , même pour les

Trebandes Théologales : hten que les unes O* Us autres ne pmjjent être pojje»

ites que par ceux (fui éts de^rex^

ftlMiâ &s<iâ&sAifiAÉiGtia&SfiAie dt&9tûit>i>c V£ VA v£ c'^^ 'iJiUfi^ «t^itfiaiâ aàaaid

TITRE XI.

*D« autresgraces expe^atMS , 0* des rc/ènez^ dehenefces au Pape.

I.

Voycs le Concile de Trente > Sejf 14. qui lesdetnis;

II.

BUlIc de notre Hiint Pcre le Pape Bcnoifl: XI. accorde au Roy Phi-

lippcs le Bcl^ poixanc révocation des relcrvcs des bcncôces que ùxk

predeccilcar Boniface VIII. $*eftoit ÊUces ,& que les Ocdifuufesn&coac

ubreincm de leurs droics comme aupanvanc lefilies re(êrvcs.

Voyex^ia fragnatiqtu 4«f Dmvr de refêryationibus : Et â» /met de

coHatione Beneficionim , 0t 9, volcns 1 Ù* aufrcs fmvâm , iupp^m
ne vero.

Voyex.U Concordat au titre de rcfcrvationibus tam Gcncralibus quam
fpccialibus lublacis , Ufquels aEies font infereot^â» tit. 7 de cette partit,

^ ret'Ofjuent pareillement lefdtts refervés grâces expe^ati' es.

III.

ORdonnancc de Loiiis XL du 10. Septembre 14^4. par laqucîîc

fur les remontrances de Ion Procureur général , la Majcftc fait

dcfcnfes d'envoyer , foie par Bulles , Lettres de change , ou autre

moyeu > quérir & obtenir en Cour de Borne des grâces expeâativa^

ny autres Lettres, Cous coukur de refervations générales ou fpeciales>

fur les bénéfices de Con Royaume,
KkC clâufula f anteferri ) vix recipitur in Irancià. Rebuffus in praxi

f^' ^7^' "^^^odonc à Niem. c, 8. 9, Ub. dt&Bl»fmatt»Math,ViUéai

ci&, 59. /. hijl. dt firenxS'

DE fendons à tousJuges de nos Royaumes,& païs de nôtre obeïfTan-

ce, d'avoir aucun égard en jugeant le poUclIouc des bénéfices, aux
provifionsobtenues par prcvencioD enferme derçgrcs, grâces expcda-
tives,& autres(èmblables , ny aux Di^enfesoâcoyéescontre fesiaiiits

Décrets fleCondles» i peine de privation de leurs .Offices : &ne ponsw
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concernant les affaires du Cierge de France, 2jf
tatit Icslmpctrans ciefdiccs provifions ou Dirpen(ès s'en aider, s*ils n'ooC

nous congé ou pcrmiffion. ^rt. 21. diVOrdmméneeiOtfêtm.

T I T R E X 1 1.

7)etfêrtms cangrtéès des Qtrè^m Ficaires perfetaels.

I.

POur faire cdTcr la pourfuitc de pluficurs proccz meus U intentez

par aucuns Curez , pour raifon de leurs Prebandcs , porcions Cano-
niques& ceneniës : Avons ordonné& ordonnons

,
que les Curez deiP^

quels les bénéfices vandroot ûx yingclivresde revenuannad r les Char*
gesocdinaires déduites U rabatui»^ ne pourront demander autre por*

lioAxongrué' : Et pourle regard des autres bénéfices de moindre vsdeur

& revenu, les Juges d'Eglife y pourvoiront ainfi qu'ils verront erre à

faire : Détendant à nos Juges d'en prendre aucune jurifdidion ny
connoïfTtincc. ^rt. 9. de l'Edit de i^i.

I I.

ARreft du Parlement de Paris du ij. Décembre i6i6> çar lequel le

différent d'encre le Prieur Conunandatafie 8e leVicarre perpétuel

-àe (aint Fromont pour une portion congruë» cift renvoyé pardevant

M.r£v£^deConfiaBceoa(bnOfficiaJL

1 1 1.

ET daurant que les Abbcz , Prieurs, Chapitres, &" aurres qui pofîc-

dent &:;ouï{rent des dixmes des ParoifTcs, dcflinces à la nourriture

de ceux qui admimftrcnt les Sacremens , s'en déchargent en baillant peu
de gros aux Curez dcfdites ParoifTes, qui ne peut furîîi e à leur nourritu-

re & entrctcncment , & font lefdits Curez& Vicaires perpétuels réduits

i demander des porcioRscongruè's oui leur Ibnt atrbnrées^ a fi peues
égard an furcrolt dn prix de toutes ctiofês» qu'ilsn'ont moyen de s*eo*

tretenir : ce faifant Icfditcs Cures font deftiiiNes» ouceux qui lesde(êr*

ventfcdiicsàfi^^andesniiferes, qu'ils ne peuvent fufHre. Voulonsqne
déformais les portiotis congruiîs qui feront adjugées aufdits Curez ou
Vicaires perpétuels nepuifTcnt être cfVimées àmorns que de trois cens

livres de rentes pour toutes chofcs ; que les Evcques, Abbcz, Prieurs,

Chapitres , &c autres pofledans dixmes des Paroiflcs, feront tenus payer

auldits Curez , en cas de demandes& reduition à une portjon congrue,

aulieudcgrosou autres redevances, qu'ils foumiflenc aufdits Curez la

akan» detroiscewlivilBS» MNBobfbiiCcontes Ordonnances, Coûtiimes

Gg ij
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a^uTagc^ à ce contraires, à cpofVLtm avons£fogffiederogeofis» . .^tt;

.

IV.

DEcIaracion du Roy Louis XIII. du I7. Aouft 1^51. qui règle les-

portionscongrues liquidées à crois cens livres picrarticle cy>deffii|

de l'Ordonnance de 1619. & les réduit àdcux cens livres pour les Dioce-

(es de Bretagne les Provinces audeli de laLoiCc> U pour celks^qi^

jfbnt au deçà à trois cens livres.

V.
1£ctfe$deJàffion awGrapi Confeildu dernier Février 1^33. pour
^ vérifierparementH fimplcment laDeclaridon cy-defliis.

Rrcddu Grand Conreildu.x5. Mars x^jj^ portant vérification de.A la mcmc Déclaration.

VII.

ARreft du Confeil Prive du 24. Mars 1 654. par lequel le Roy cafTant

l'AtreftduParlementde Toulouiè renduau préjudice de la prece>

dente Déclaration du 17.Aouft 1^32.ordonne qu'elleieraexecutéc;avec

defenfes anxParlemens& autres Jugesdc juger au contraire», à ton»

Gtttez 0eVicaires perpétuels de faire aucunes demandes pour leurs poc
tionscongrttjfs contre les termes de lamême Déclaration.

.

VIII.

AUcre ArtefidaCooiciIPrividu)o.May 1(^34. qui modère lés po»
ttons congrues à deux cens livres pour les Curez audcçildela ri*

vierede Lotrequin'onr point de Vicaires,^ à trois cens livres pour ceux

qui en onteu cy-devant , & qui font encores obligez d*eb avoir »dont lo

jument eft remis aux£véquesDioceiàins.

rx.

AUtrc Arrcftdu Confeil Privé du n. Aouft 1634. portant pareille

cafraciond'un autre Arrcft du Parlement deTouloufc, rendu au

préjudice de la même Dcclaracioftde i6ti. laquelle fa Majcfté vent être

obfervée } faifant auffifemblables defeniês a«idit Parlement > Curez .fie

Vicaires perpétuels de faire aucunes pourfiiitesau prejadiced*ieelle » dé-

clarant nul tout<equi fecoit: fait aucomcaiis > 6ek toutipeine d*enré-
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concernant les affaires iti Cierge de France- ^/z
pondre en leur propre privé nom» te decousdépcns , dommages & in-

cetefis des parties.

A
X.

Rrcft ciu Confcil Privé du i. Septembre i6"54. par lequel le Roy
caflanc les Arrcftsdu Parlement de Touloufc, condamne le Cure

de Radigucs à reflicucràTAbbcflc de ProviIIance qu'ilarcccudc fa por-

tion congruc,outreU pardeflùs ce qui eft porte par ladiceDeclaracionde

t€ji. &C parrandenparcage, avec defêntes de fiûre denande ny pour-

fiûtesattprejudice^sanciensparcages» ficandicPademencde ji^et an
contraire*. . *

'

]
XT

'

AUtrc du Confeil Privé dui9. Septembre 1634. par lequel fa Majeftc"

caflàm TArreft du Grand Confeil du 8. Aouft 1634. rendu au préju-

dice dudit Arreft du Con(èil du 30. May audit an> qui avott réglé leff

pottbns coi^ruës: ordonne que lé même AtreftduGoniêil feraexe--

* coté , avec defenfês de juger au contraire.

X IL
DEclaration du Roy Louïs XIII. du i8.Deccmb.i^34. qui modère les

portions congrues des Curez &r Vicaires perpétuels qui font au de-

çà la rivière du Loire à deux cens livres pour les Curez qui n'ont point de

Vicaires,& à trois cens livres pour ceux qui en ont eu cy-devant ,& font

encore oblieez d'en avoir, dont (âMajdié remet le
;
ugement aux Eve»

quesDiocefiinsi dans lesquelles (bmmes nfeft compris le cafûd desGu-
res^ladite Déclaration vérifiée au grand Confeil le xi« Janvier 1^3^.

X 1 1 L
ARrefl du grandConfeil du xi.Janvier 1^3^. portant vérificationde

la Déclaration cy.deflus.

. X I V\

ARreftdu grand Confeil du 15. 0*3:obrc 1635. par lequel une portion

congrue adjugée à raifon de trois cens livres, en vertu de l'Or-

donnance de 1629. a été réduite .1 deux cens livres, en exécution de ladite

Dcclarationdu 18. Décembre 1634. & fur la demande faite pour la por-

. tion d'un Vicaire , les parties renvoyées pardcvant l'Evcquc Dioce-

fain.

5 "i
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AUreft conera^iâoite dagrandConfeil da 5.Février1^4 y. qui dcda^

rc la portion congrucexempcedetoates charges, fn£me des deci-

mes }& fur lademanded'une penfionpouruii Vicaire» renvoyé les par-

ties pardevanc ffivéque Dioceraiq»

" XV I. &: X V 1 1.

DEux ArrcftsduPrivcConfcilduii.Dcccmbrc 1655. tc 2. Juin 16^^.

patie premier cicfqucls fur une demande d'augmentation de por-

tion congrue pour avoir des Vicaires , pourfiiivie au Parlement de

Rouen, le Roy renvoyé les parties pardevant l'Archevêque deRotten

pourjuger de la tiec^icédes Vicairesj & par le a, fkticjugem cnt rendu

parledifi ficur Archevêque qu'il n'y en avoit aucune ncccfTitc , les d(v

fliandettcsfonc déboutez de leurs demandes, avec dcfcnics de Ce plus

pourvoir audit Parlementpour roiibn de ce,àpeinedc dcux£cns livres

^amande

X V 1 1 1.

DEclaration du Roy du 30. Mars 1666, qui confirme celle dui8.Dc«

cembre i6j4.inrcrccy-dcffus, & interprète l'art, jo. dcfOrdww

nance du moisdeJanyicri^i:9.fittlcsportiofiscongruësdesCurê$&Vi-

caircsperpemls^fliodecaaK pour «et effet les portionscongraceàdeax

xeBS livret pour les Vicaires pei^eiaels& lesCufés^ n'ont poiM de

VUaîresdcîçàlariviere duLoire , & à trois cens livres pour ceux qui- ca

4>nt ettcytdevanc, U font encore obhgés d'en avoir , dont fa Majefté re-

*net lejugemcnr auxEvcqucs Dioccfains, la prcfentc Déclaration VC-

«ifiée purement & fimplement au grand Confcil le 16. Avril 1666.

XIX.
Rrcft de vérification dcJa Dcclaratioa cy-dciTus au^rand Con-A fcil.

3^ X,

ARceft contradictoire du ConfeilPrivéduiy. AttuA itftf^.

tre le Chapitrede Chartres bL leCuié deh ParoiHè de TheaviUe^

parlequellespartiesfiMicreiivoyêesaugraailCon&il» poBt yproceder

Au: lademaaaeenportion«ongruë&ite par ledit Coïc
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XXI.
AKreftcîugrandConrcil du 13. Ovf^obrc \6^\. q«i condamne les Dc-

cimatcurs au payement Hc la portion congrue, chacun à propor-

tion de ce qu'il perçoit cic la dixmc, nonobiUncque la loliditc fuc dc-

XXII.
ARrdI do ConlctlcTEilae du i€*Février i^7 z . qui renvoyé au grand

Conièil lesCiirés pour les porcions congrues , & leur clefbncL de fe

pourvoir ailleurs pour rai(bn de ce. En U même éuUition pé^46j,

XXIII.
ARreft contradiLloiredu Confcil Prive du z. Septembre 1^7 2. por-

tant pareil rcnvoy au graad Coniciliur la demande d'une portion

congrue, ibidem page 669»

TITRE XIIL
Des penfansfur Us Benefces,

I.

IN poQerum omnes Cathédrales Eccleflx» quanim rcdditus fummam
ducatorum mille, &Parochiales qux flimniam docatorum 100. fc-

cundum verum annuum vatoremi non excédant» miUis penfionibus auc

rcftfvationibusfiruftuum graventur. Cêmjrni filf %^€,i^»dtnf,

1

L'AfTcrabléc tenue en 1598. dans Ton procès vcrb.il condamne les

penfions qu'on vouloïc taire fur les bénéfices au profit des pcrfon-

nes laïques, comme tendantes à U ruine de l'ccat, &: a autorifcr les con-

fidences , te pour pluûeurs autres raiions (^ui y font ajpplcmenc de*

duites«

' TTl ~ '

EK PAflèmblée du 23. Jaillec 15^8. Pafi^ire des penfions ayant
kii fore agitée dans rAfTemblée' , Meffeigneurs les Cardinaux de

Joyeufey& de Gondy» fiirfent priez d'écrire à S Sainteté, & a M. le Car-

dinal Vice-proteéleur,pourenempefchcrrintroduâions & M.rArdie.
véque de Bourges, d*en faire très humbles remontrances au Roy , en

pxeiêntant ic cahier du Cleigc à là Ma)cfté. Lemtme Clergé en in re»
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monftrancc à MonccAux , le i%. Septembre 1598. par M. François de

Gucflc, Archevêque de Tours, au Roy HcniylV. & le 13. Novembre

1656. en fut fait pareilles rcraonftranccsau Roy , par M. François de Boi^

. quct , Evéquc de Montpclicr.

On peut encore voir lur le même fujctlc Difcours de TAbbéFioc,

l'un des Députez de l'Aflcmblcc générale 166^. qui cft au procez vetbal

de lamêmeAficmblée % du }.hvm \6é6, page 67 3.

IV.

LEs Archevcchez, Evéchez, Curesou Horpitaux , neïèront à l*ave»

nir charges d'aucunes peniions { & quant aux Abbayes,& autresbé-

néfices ctans a notre nomination , ne le feront pareillement , fmon pour

grande confideration , £^ en faveur deperfbnnes iïccieâaihgucs feule-

ment, ^rt. 15. de iOrdonnance de 162.9.

ARieft dtt Coniêil.d*Eftat, du m. Décembre 1^39. fur les Rcrooa.
ftrances faites au Roy par M. l'Archevêque de Bordeaux» qui ab-

ftraint les Curez de TArchevéchédudic Bordeaux à une refidenceaâœU
le, Hir peine de perte des fruits , s*ilsn*onc Dirpenfe par écrit de TArche-

véque , ou de fes grands Vicaires* & qui en outre défend les ce(êrvcs de
penfions fur les Cures , finonencas d'infirmité notable, ou après vingt

ans de fcrvicc. AuTçiuels cas la penûon ne pourra .excéder Je liers des

fruits, pngc 345.

VI.

PAreil Arrcft duConfeil Prive, du 18. Septembre 1^43. fur les Re-

montrancesÊÛtesanRov par M*i*£vcque de Noyoa, PairdeFran»

^çe : portant que lesCurez dua|c Dioceiè, ne pouvant fe difpenfer de la

refidenceaûueUe,iaQs le congé par écrit de leur Evcque, ayrefigner

leurs Cures à penfipn^ (înon en cas d'infirmitéj ou après vingt ans de re-

fidence actuelle , & que la penfîon ne pourra excéder Je tiers des fruits ;

en forte toutefois que le rej[lede(clicsfqiits.monte.àtrois.ceDS livres^ tott>

•ces ciurgcs faites.

VII.

ARrcfl du Parlement de Paris,du 16. Juini^^4. rendu (urlesconcfaJ

fions de Mcffieurs les gens du Roy,porrant dcfcnfes aux Chanoines

,& autres avant bénéfices incompatibles qui refignent des Cures, de rctc-

.nir pcniion fur iccilcs, linon après les avoir dciervios dix ans , auquel cas
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lapeniion ne pourra excéder le tiers du revenu,& même qu'elle ne pour.

Tamonrerjufqu'audit tiers, à moins qu'il nereftcauTiculairc trois cens

'livres de revenu, outre le cafucl ; déclarant en outre les Cures donc les

Titulaires feront penfion au préjudice du prcfcnt Règlement , vacantes

&impccrables;& encore avecdefcnfcs fous mêmes peines de promettre

de fournir un bénéfice de certaine valeur ; iii cependant payer penfionde

^reilleiomme.

VI IL
^

A RreftduConfeild'EftftCt dn (.Février li^tftf. potcam quelespeii-

fions déjà crées fur les Cuies en &veiirdesrefignins qoi n'ont de-

»fervy l'eTpace de^irmgt ans , ou quitte^nc tombés en quetfoe norable
infirmité, dcmeoreront d'orernavantnidles , & comme non advenuc'Çi

j& que les Titulaires jouiront de la fommc de trois cens liyresfranclie fi:

& quitte
,
quand même lespenfions {êtoiencle^timcs.

IX
PArcil Arrefl du Confcil d'Eftat, du lo. Juillet i^^^. en forme de Rè-

glement pour le Dioccfcd'AIet, déclarant nulles les pcnfion<. crées

fur les Cures , &: Prebandes Théologales dudit Dioccfc , fi ce n'cft en fa-

veur de ceux qui âttroicnt defervy lefdites Cures ref)>ace de vingt ans,

«u qui (èroienctombez en infirmité notable, ou que icspen/ionsayent

^té crées pour caoTe de permutation , pourveu toutefois qu'il refte aux

Titulaires la Comme de trois cens livres fi:anc6e quitte de toutes

charjges.

X.

AKrcft du Confeil Privé, du 5. Mars r^^/. par lequel fans s'arreftct

à r Arrcft du Parlement de Paris , à la requefte de M. Jean Hinfclin,

Prieur de Vandmun, M. Nicolas Baral, nonobftant ledit Arreftdu 15.

Novembre \(>66. conformément aux Arrefts du Confeil des 5. Février,

&ZO. Juillet 1666. perd la penfion décent livres fiir la Cure de ViUc-

ncufve , avec reftitution des^holês iâifieseneoiïfequence de TArreftdo-

4iit Parlement.

XI.

ARreft du ConM d*£ftat , du 15. Septembre iG^y. portantreglc-

ment pour les pcnfions fur les Cures &: Prebandes du Diocefc de

Hieux -, & enrr'autres chofes déclarant nulles toutes les pendons crées

fur les Cures dudit Diocefc « qui ne vaudroient pas au moms trois cens
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livres cle reveati fraricftqnitepom les Ticiilaif«s défaitesCures» fam)^'

comprendre le Cafiiel, fur lesmêmes Prebandes du même Diocefey

qui ne vandroient pas au moins deux cens livres de revenu pareillement

quice, 8cc. Et ce (iiivanc rcllimacion du revenu defdits bénéfices qui aura,

ccé étire par l'Evêque dans fes vifites , ou fur ion Certificat..

XII.

PAreîl Arrcft du Confeil d'£ftac , du n. May i66%. en forme de Règle*

ment pour le Dioccfc de Cahors, déclarant nulles toutes les pcnfions'

crées fur les Cures tie ce Diocefe
,
depuis le i. Novcm bre iC^Gj. te tourcs

celles qui le fcroient à l'avenir , fi ceux qui les onc retenues ou qui les

retiendront , n'ont defcrvy Icfdites Cures l'clpace de vingt ans , ou n'ont

conctaâé en les (etvant une notable infirmité , aufqucls cas il reflera au

moins crois cens livres de revenu quiccesaax Tinuatres , outre le Ca*^

fteUruivantreftimadon qui aura défaite parfEvêque dans fes vifitcs»^

ou (ùr (on certificat , nonobftant toutes paâions entre le rcfignant 8e le

reiignataire> avec de&nfes à cous Jiigesdejug^au concraice»

XI II.

ARrcft contradiftoirc du Parlement de Paris , du n. Juin i(é8. por-

tant defchargc des penfions crées fur la Cure de Lignol, tant pour

la modicité du revenu d'icellc
, que parce qu'elle n'avoir pas été dcfcrvie

l'efpace de dixans , par ceux au profit de qui lefditcs pcnfions avoicnclit .

cte crées.

XIV..

ARreft du Confêil Privé , du premierFévrier portant HGtLVXtf

auxRequeftes du Palais du Parlement de Paris , & par appel audit

Parlementdes diffeitns meus encre le refignantfie lercfignacaire d'une

Cure au-Diocefe 'de Chartces,.pour raifon d'une penfion crée iUr ladite

Cure au profit dudit refignanc» pour être jugée conformément aux Ar-
refts du Confeil cy-dcfTus ; Et cependant que ledit refignataire jouira par

provifionfur les revenus de ladite Cute de trois cens Evres ûranchesfif

quitcs de toutes charges.

X V.

ARreff concradiâoire du grand Confeil > en forme de Règlement
du Février 1^70. poicant que les Curez ne pourronc refigner

leursCures avec penfion, s'ils ne les ont delèrvies l'efpace de vingt aiw
oées 9 ouque depuis qufils en aurontété pourveus , ilsne ïbienccombei
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%

en infirmité notable
,
auquel cas ne pourront les pendons excéder le

tiers du revenu dcfdices Cures, & à condition qu'il rcUcra pO|ûj.ours a.V

!^iuilaircja iommc de trois cens livres au moins.

Dt la reduBion des penfans au tiers du re'^emt des Bénéfices

fêi enfont chargez^»

XVI.
ARreft contradictoire du Parlemeiic de Paiis* tendu à PAudiatMe

de la grand* Chambre , le . Décembre i«^4.qttireduic an tien
du revenu do la Oire de {âinr Pierre des Ards , une pen£on crée iitr

lamftfuc Cure.

XVII.

ARreft contradi£loire du* grand Confêil » en forme de Reglcmenc^
du 10. Janvier 1667 qui réduit au tiers une penfion de trois cen^

livres , créée fur le Prieuré de fainte Marie Magdelainc de Boumois , de-
pendant de l'Abbaye de faint Florent de Saumur,- & ce fuivant le Bail

•dudit Prieuré , à compter du jour de l'Arreft de maintenue donne au
{>rofit du Prieur Commandataire dudit Prieure qui en avoit été pour-
«eu parmort.

XVlil. ~ '.

'

EDir* du Roy LoÛis XIV. du mois de }uin 1^71. porcanc règle-

ment pour les penfions itir lesCanonicats, & fur les Cures, que cy-

après les Titulaires pourveusde Cures, pude Prebandesordinaicesou^

Thcologalcs dans les Eglifes Cathédrales ou Collégiales, ne pourront

les rcfigner avec refervcs de penfions
,
qu après les avoir aftuellement

delcrvies pendant le temps &: cfpace de quinze années entières, fi ce

n'*cltpour caufe de maladie ou infirmité connue & approuvée de l'ordi-

naire ,
qui les mette hors d'eftat le rcftc de leurs jours de pouvoir con-

tinuer de faire les (bnâions , & de(èrvir leurs bénéfices, iànsque les pen-

fions que les rcfignansrerieodronc puiCfenc excéder le tiers <|u revenu

4e{clicesCuresU Prebandes , te tout fans diminution ny retranchement
delafommc de trois cens livres, qui demeurera au Titulaire dcfHite»

Cures & Psebandes pour leur fubfiftance par chacun an , franche &
quittede tontes charges, fans comprendre en ladite J(bmme le ca(îiel&

le creux de l'Eglifc qui appartiendra pareillement aux Cure? j enfem-

l>lc les diftributions manuelles qui appartiendront aux Chanoines. Et

quant aux autres pcniions qm fc ccouvcnc avoir été créées cy-devaoi

H h i)
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fur les Cuics , & fur les Chanoinies te Prcbandes des Eglifcs Caihc-
dralcs ou Collégiales , en faveur des rcfignans. Nous voulons & or-

donnons qu'elles foient réduites au tiers fans diminution dcldiccs trois

cens livres, ainû qu'il cft exprimé cy-dciTus , nonobftanc cous traiter

& concordats » pour canlè de proccz , rcfignatiops >>pcrmatationsv de*

siaiide & regrctz, faute de payemenc defëkes jpenfions » & cous cao*

tionnemens dcrqttds nous avons déchargée déchargeons les obligez.

^Anx âdditions f4ge 673.

XIX.
PAr Arreft contradiftoirc du grand Confeil, renduà i'Audiancc ic

Z3. Février 167 y entre M. l*£vcquc de Mande, U le ficur Merigot^,

il a été juge confbrmcmcnc aux condulîpnsde M. le Bailly> Açlvocar

gênerai , qu'une penfion crée (ur un bénéfice en faveur d'un Qerc> ell
-

éteinte par.le mariage qu'il auroit depuis contraâé,quoy qu^avant de fc

marier il tut^été faitChcvaliccdeNoftrc-Damc de Mont-Carmcl & de

iâint Lazare , nonobftant le privilège des Chevaliers de cet ordre , de
(Kottvoir tenirdes penfions iiu:.beneficesétans mariez.. ^diÎMn-f. ^74.

A Rrcft du Confeil d'Eftac du 2^. Octobre 1^71. portant que Icspen-

fionnairesûirles bénéfices contribuerontaux dons gratuits accor—

dezauRdy parlêClcrec, juiqu'ilaconcurreneedurcinquiéine de leurs

penfions à ladécharge des Titulaires > conformément auxcontraâs paf*

icz entre fa Majedé le le Clerg^é le 16,hiràXi6S6,H i3.Novenibre 1^70;

.

T. I T R E X I V .

De là Rejidence,.

i;

C6nc« Thd. (cff.^ dereform. cap. f

-

Idem ibidem cap. z.

Item feff. 7. cap. j. de rcforin.

Idem feflT. 23. cap. i. de rcform.

Idem fcir. 24. cap.ii. de rcforai.
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iir.

DEcIaratio S. D. N. Pii divinâ providcntià Papx IV. quod gratiac de
non rcfidcndo& pcrcipicndo frudus racione ftudii, non valcanc

fine confcnfu Ordinarii. PublicacaRooMcinCanccllaria Apoftolicaaiw

no 15^4. 24, mcniis Novembris^

"
rv.

BUlledè nâcte faint Pfcre le Pape Pie IV. toachanc la refîdenrce der
Brèves du 4.Sepcembie 15^0.-

ENjoignonrà nosJuges& Procurcuts, faire faifir & régir fous nôtre
main le revenu des bcncfices non dcfcrvis , & faire procez verbaux

des ruïncs&' démolitions qu'ils en voycront à l*Archcvcquc ou Evcquc
Dioccfain, aiiquclnous cnjoignonsy pourvoir, fie faire cncrcccnir les'

fondations, ^rt. 21. de [ Ordonnance d'OrUans*

SUr la fréquence plàincedèfdicsGensd'EglifcdepluneursdcnosOf-

Hciers, qui abulêttc deslâifies pacfâucede nonrefidencedeS'Bene-

iiciers: défendons i no(Hits Officiers, de faire procéder par (àifiedi»

temporel des Bencficos, par faute de non rendencc ,(lnon après avoir

avercy le Diocefain ou le Vicaire du Bénéficier ciculairo , auquel il baiU
Icradelay competant , pour le luy faire entendre, ou faire apparoir la

licence légitime , de ncm rciidcncc, auquel cas le temporel du bénéfice

dont fera qucflion , ne pourra ctrc (aifi , à peine de dcpcns> dommages
ficmcercUsda Bcneiicicr..«^/M3.(^ l £dtt cU i^yi,

VI r.

SEront tenus les Archevêques & Evêques faire refuiencc en leurs

Eglifes& Dioccres,& fatisfaire au devoir de leurs charges en perfon-

nes,de'laquellerefidencc ils ne pourront être excufez que pour caufes

jttftes Seraifonnables , approuvées de droit , qui feront certifiées par le

Métropolitain on plus andeir EVéqoe de la Province s autrement&i
faute de ce faire , outreles peines portées parles Conciles» feront privez

des fruits j qui écberont pendant leur ab(èncc, lefquels feront (atfîs 8c

mis en notremain ,
pour ctrc employez aux réparations des Eglifes rui-

nées, & aumônes des pauvres des lieux , & autres cruvi cs pitoyables j Se

fur tout admoncilons &c ncantmoins enjoignons anidits Prélats de fe
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trouver dans leurs E^ifcs au ccmps de l'Advcnc, Carcme, Fcftcs de

NocljPafqiics, Pcntccoftc & jour de laFcftc-Dicu ; à fcmblablc rcfi-

dcnce & fous pareilles peines, feront tenus les Curez, & tous autres

ayant charges d'ames fans fe pouvoir abfenterquc pour caules legiti*

jnes,fiedonclaiu>ntioifl«nce«n appacdendrtàrà^éqtteDiocdâlfiy dn*

quel ils obtiendront par écrie ^ licence ou congé , qui leur fera gratnice»

ment accordé & expédié i &ne pourra laditelicence > (ans grande occa^

fion , excéder lexemps 8eel^ce de deux mois.- vtfrr, i^^-àeVoriomuam
.de

Et néanmoins fur la fréquente plainte dcfJits Ecclcfiafliques contre

nosOfïicicrs ,
qui abufcnr des faifics par faute de non rcfidcncc des Bc-

ncficicrs; défendons à noldics Oflfîciersde faire procéder par faific du

temporel des bénéfices , finon après avoir avcrty le Dioccfain , ou le Vi-

caire duBcncHcier ^titulaire , auquel ils bailleront dcUy compctant pour

luy faire entendre AU fiurc apparoirde dirpcafcdenon refidence. iU*
demart.lS,

Pareillement défendons très expreifement 1 tous Iiaut&>}u(Hciers H,

jeurs Officiers de faifirou faireiaifir les biens & revenus defiuts £cc!e(îa-

Hiques, fous prétexte de la non-rcfidencc des Beneficicrs, ou repara»

tions non faites; ains feront icelles faifies faites efdits cas & autres par

nos Officiers feulement, àlarcqucftc de nos Procureurs Généraux , ou
leurs Subftituts, aufquels ncantmoins nous défendons de procéder à tel-

les faifies , & de voycs» & travailler les BcncH$:icrsfans raifon apparcatc

^biiem art. 6,

pàtft, 4 . (S?* 5.^ffsMtieHdun font confirmesmtx %, ptetitm.

LEs Chantres de n6tre Chapelle» après qifils (éront hors de quartiei^

feront tenus d'aller cleferviren perfonne les pre1>andes& autres be-

#i6fices fujets à refidence. fAn.j, àt l^SdttdeMtlim.
9

AXreft contradi£loirc du Confeil Privé du
19.

Juin i^%<. en forme de
Règlement, par lequel cntr'autrcs chofcs, IcsConfcillers Clcrcs>

.& les Officiers de la Chapelle du Roy étant pourvcus de CanonicatS»
font tenus d'y rcfidcr hors le ccmps de l'exercice de leurs charges.

XI.

A Rrcft contradiétoirc du Parlement de Paris du 6. Février 1606. qui

ilc^larc les fciucs appartenais à la dignité de Chancelier de i'£gU-
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fedcMeaux, acquis au Chapitre de ladite Eglifc, pour le temps de l'ab-

fcncc & nonrcfidcnce du Chancelier i & neantmoins ordonne que les

deux Chanoines qui fero&tàla fiike der£vê^ue, (èront réputéz pre-

fens, pour iesfiruics delcuisPrebandes, de même que Icsaucrcs pnvw
iegiÇZ' ^

XII.
*

AUtrc Arrcft du Parlement du 4. Mars 1^14. portant qu'il ne pourra

y avoir plus de quatre Chanoines en chaque Eglifc diipcnfez de re-

fidencc en faveur des études &: que ceux qui feront Lcdeuis aux Uni-

vcrfitcz ne joiiiront d'aucuns fruits de leurs prebandcs , qu'ils n'en ayenc

pris polTeflion en perfonnc.

TàuchântlarefidenceitsCmvXj^ pêut vm V^ntfi Jk Confcil d eflaty

inféré m titrefrecedent des penfionst retté» leix.Beceméveie^S- far le<juei

tnt/âittreschojis lesCurex^de i*^reheviehé de BordeâMx fitUi^heints À une

Mpdence aEIucIU , fur peine de privâtion des fiméts de leurs Cures, s'ils

n*ont difpenfe par écrit des Diocefairis. Item au même endroit f^rrefi dm

Confeil du i^. Septembre i6j{y par lequel il e(l pareillement ordonné que les

CureTi du Diocefe de Noyon ne pourront fe dijpenjerde lé refidence niinclU

fans le congé par écrit de leur Evéque.

XIII.A Rreilcélèbre da Parlement de Paris rendu concradiâoircmcnt en
l'Attdianeede laGnmd'Cbambre en foime de Règlement le 9.

Juin 1^54. au profit de M. l'Evéque d'Angers, contre M'c Jean Marti-

nean , Archidiacre& Curé de Ville-PEvéque au Diocefe d'Angers , & le

ChapitcederEglife Cathédrale intervenant, par lequel fans avoirégaid

à l'intervention dudic Chapitre , ledit Martineau eft déclare non rcccvà-
• bic en l'appel comme d'abus par luy interjette des Ordonnances & Mo-
nitions dudit ficur Evcquc, par Icrquclles il avoir obhgc tous les Curez
de fbn Diocefe , & particulièrement ledit fieur Martineau , à rcfidcr en

perfbnne à leurs Cures , ou à fe défaire des Bénéfices qu'ils ne pouvoient

ou ne vouloiem conjointement deferfir } & conformément auTdircs

Ordonnances eft enjoint àtous Curez de reiîder. Cét Arreft contient les

Playdoiez des Advocatsdes pasties , 9c celny de M.1^vocac General^

XIV.
AUtre Arrcfl du même- Parlement, rendu en exfceution du précè-

dent le II. Juin 1654. qui ordonne que dans fix mois ledit Marti-

neau fatisfera nudit ArreÂ, &fe dcnu^a de (âCure, ou defon Archi-
diaconc& Prcbande.
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X V.

A'Vtïc Arrcrt dn Parlement , du 7. May 1657. rendu fur la Rcqucfte

de Monfieur le Procureur Gcncral,qui ordonncl'exccutiondcce-

luydu 17. 0<^lobre 1658. & enjoint aux Chanoines, Curez du Mans, de

refider à leurs Cures, autrement dcchcus des fruits dcrditcs Cures , &
iceux appliquez à l'Hofpital Geneulxltt Mans.

AXJcre Arreft du Parlement , du 10. Juillet i^^o. qui ordonne âm
Çhanoinc de Cceil, de refider& afliftcr en pcr/ônne à TEglifê j au-

.cremenc qu!il demeurera defchcu des fruits & revenus de (à Prebande.

titre de fincomputibiîtté desBenefcest ily a un m4neû àu lo.Be»

Semhre 1660. qui porte <jne les Chanoines de Lao» feront tenus ittfiider

ttuxgrdndes heures
^ furpeine tHitre privez^de leurs dtJinèutioiu.aum»clla

pour chaque abfence.

X VIL
A%rcù. du Cpnleil d'Eftat en forme de Règlementpour le Dioceiê

de Cahors,du u.May t66%, portantque lors qn^uneméme perfon-

neièrapourveu^ de .pluHeursCures» Coït qvfil aie procez^ ou qui lespo^

4èâc paifiblement , le pdurveu neJouira que des nuits du'benefice » au-

jquelil rcfidra aduellemcnt, & fera le fervicc en pcrfonne -, SC.qaelec

.nuits de l*autrc bénéfice, ou de cous les deux , s'il n*a refidc & fait en per-

fonnc le fcrvice en aucun , feront employez au payement du Vicaire , ou
des Vicaires qui auront fait le icrvice, aux réparations , ornctncns, 8£

profit de l'Eglife dudir bénéfice, par l'Ordonnance de TEvêque , la-

quelle fera cXjecutcc par provifion , nonobflant toutes appellations,

^émeconimed*abus,& tous autres empechemens. '

Zydftf. 17. dit lé Pedétmwi^ éutmis deStvrierié^y, dtantitefl pérUm
freuditm *4mfii efl inféré4utitrefi$iv4ni de tineompétièiM ùs BtmefMS,

^u titre de lUncompatiUlitiiisBtntfçtiyilyépltfiem.^rr^Sfmf^

^tn^Mêeiuitndt UfifideiKe.

TITRE XV.
De tinçomfAtihïUti des Bénéfices,

î.

îvit mo , &c. Conc. Trid,feffiy. capit. i. de tUfwniL

Cum fcdeiiafticus ordo, &c. jiid.fe(f, xj^eép* to. ieBiefimétione',

II. Nul
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NUI ne pourra dorcfhavant tenir Atwx Archevêchcz > EvccheZ) ou
Cures , és Eglifês Paroiffiales, quelques Difpenlês qu'on pourroic

cy-apres obtenir ; nonobftant Icfquclles fiiivant les ûints Dccicts &
Conftitutions Canoniques, feront les bénéfices de ceux qi#r les obtictt*

<lront, déclarez vacans & impctrablcs. Oriomunct ieSlois ^ art. lj^.

III.

PAr ArreU du Parlemem de Paris, du j^. Mars i6u. les Charges de
Profnoceary&dePeniteiideri fecont incompfltibkai en une mime

perGinne.*

IV.

IL a été jugé en Audiance au Parlement de Paris en i6^%. page i%ù
en confirmation de l'Ordonnance de M. TEvcquc de SenUs^quelet

Chanoines des Eglifes Cathédrales ne peuvent tenir lesCute^eftycom-
mcccanc des Vicaires, nonobftant l'uiàge contraire.

V.

ARrcfl ^u Confcil Privé , du 18. Mars 1644. donne en faveur de

M. l'Evcquc de Limoges, fervaut au(fi de Règlement pour tous les

Dioce(ès duRoyaume, par lequel eft ordonné quetousles Chanoines

qui tiennent des Curesou autres Senefices. ayantcharge d'âmes , opte-

ront dans trois mois 1 i faute dequoy leidîtes Cures déclarées vacantes

&impettables.

VoytTf^à» titre precedtnt l'^rrefl du 9- Immié^j^^iMtn M»ie4mMêi^

VL

ET pour remédier aux abus qui fc commettent, pour confer ver les

bénéfices incompatibles : Nous voulons que dés lors qu'un bénéfice

auractcimpetrc par incontpatibilitéj celuy fur lequel 1 impetrationaura

Ctc faite , ne jouira que des fruits du bénéfice auquel il rcfidera& fera le

ibrvice: & les fruits de l'autre bénéfice, ou de tousies deux bénéfices,

fiaucunsdescontendans n'ont refidé fait le (ètvice , (cront employez

auxréparations » ornement Zi profit de FEeliléoù fi>nt les bénéfices ,jpat

fOrdonnance de l'Evéque , ou l'ArchevSine ordinaire , laquelle iera

«xecutée nonobftant toutes appellations , même comme d'abus» Ce tou

jiitres«ii]^cclicfDens. «^«t. 17. àeUDtdârétiomJiiSy^,
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ARrcft du Parlement, rendu fur la Rcqucdc de Monfieurlc Procu-»

rciir General, le 14. Juillet 1660. qui déclare les Chanoinies,& Cu-
res jncompatibles j.

Enjoint à ceux qui les poffcdentconjomdcmcnc, do

(c défaire dc£ uns ou des autresdansunmois pour cous délais , iloon kdic

temps pailc , dédite leidics bénéfices vicans flc impectables,.

V r I I.

"

ARreft du Parlement de Paris du 20. Décembre \ 66o. qui ordonne

que les Chanoines de Laon feront tenu*; d'afli fier aux grandes hcu--

re*; , autrement qu'ils feront privez des diftributions. Et failant droit fur

ics concluions de Monficur le Procureur Général» dedarer^es Cano^
siicats» 6c les Cures incempadblesi En coniêqnence que les Chanoines*

Cuiez deLaon opteront dans i2xmoisii Êiute dequoy dedare d6s=à prcb.

^nt leiBites Ctues vacantes êc impetrables.

AUtre Arreft en Audiance de i66j. contre un Chanoine Cure de
Clairmont en Bcauvoifis, qui fut débouté de nommer à une Prc—

bande vacante par more à fon tour , parce qu'il ctoit Curé & obligé

de refidcc à ia Curc eu. qualité de Curé,^ le Chapitre y pourvue à là;

place.
'

y.

"

AlTtce Atteft'dn Parlèmentde Paris , renduen fermede Reglemenr
le Mars i^^i. quidedaretoosCanomcats incompatiblesavec les^

OtresiEt ordonne que les Chanoines-de Clermonren Attvergne»&tous-
autres quionc des Cures unies à leurs Prebandes, prelènteront dans tut

meisà TEvcque, des Prêtres aufqucls ils afligneront portions congruè^.

& que les Chanoines pourveus des Cures, non unies à leurs Canonicats,

opteront dans pareil temps ; Autrement en vertu du picfcnt Arrcft leC»

dites Cures font dedarées impetrables.

• "

XI.

LE 17. Juillet i66i» là caufê pbidée en l'Audiance de la grand*"

Chambre » felen l'extrait du Journal des Audiances p.441»non(èu-
Icmcnt on a juge l'incompatibilité d'une Cure avec un Canonicat; mais

encore on a condamne Peut» Chanoine 2c Caré ,.à rcftitucr les fruits

caufe de la non reûdcncc.
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XI I.

ARreft nocâble du Parlemenc de Paiis^ da.29.Fevrîert<^4.par1o-

qiielil ell jugé que le Chapitre de Langces ne pouvoic donner

'Commiflîon de trois ans en trois ans à un Chanoine > pour dcïcrvir \x

Cure de S. Pierre& S, Paul , unie à la manfc dudir Chapitre i Et ordonné

'tjuc tant le Chapitre de Langtcs , que cous les autres Chapitres , &: Com^
munauccz du refTorr dudit Parlement, qui ont des Cures unies à leurs

'Manfcs , fcronc tenus inccilaniincnc de nommer & prefenter aux Evc-

ques Dioccfains des peribnnes pour ctrc pourvcuës defditcs Cures, an»

.cremenc qu'il y fera poorvctt par lefcUts Evâqiies. Le plaidoyè de M.
i'AdvocaKsenenlçn inféré auprefent Aneft.

XI H.
AUtre Arrcfl; du même Parlement , du i^.Mars4tftf4. qui<x)nfirfflc

l'incompatibilité des Canonicats, & des Cures, & conformémcnr
.aux Arrcfls prcccdens; & contiennent les plaidoyers.des.AdvocaCS des

parties , & ccluy de Monûçur l'Advocat General.

X I V.

ARreft du Parlement de Paris, du lo. Février léé/. qui déclare que
plufieursCanonicats font incompatibles dans unemême per(bnne»

£c enjoint à ceux qui en poflèdenc plus d'un en même ten^s d^opceiv

"ians qu'ils puiffcnt charger de penfîon ceux qu'ils auront opté de quic-

itct : avec deâin(ès d^en tenir plus unà Tavenir*/Emt^^iiinom ^8.

AUtre Arrcft dudit Parlement , dufcizicmc Février KÎ/i.qui con-'

firme Tincompatibilité de plutieurs Prcbandcs dans une même
^eiibnnc , quoy que dans une même ville 4 maintient pour cet efiEec

'M'* Oaude Petit devolucaire : Et ordonne que les Arrefts 8c Reg^ef-

rsnens pour Kncompatibilité des Cuces avec les Prebandes ^ feront de

nouveau publiez dans tous les Bailliages & Senéchaufl£es du reflbrt»

jiuifi bien que le prelcnt Arreft. M>n V^iiiùvm ^78.

TITRB XVI.
^

De U Simmie , 0* Confidence»

I.

ITcm , Conc, Chalced. habccur ut non opporteat Epifcopum aut

qucmUbet cz Clero pcr pccoatâs ordinari : quia utiique deponendi

li ij
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(line , qui ordinac , (|m ordinacur , necnon œediator eâ iater

€05. Item de eadem re in Canonibtts Apoftolonim legiciir : H
Epifcopus , aut Prefbytcr aut Diaconus pcr pccunias hanc obcinucric

dignitatcm , dcjiciacur & ipfc , & ordinator cjus , & à commuiiionc
abfcindaturjquani harrcfim jam ipfc Princcps Apoftolorum m Simone
î4ago tcrribilitcr damnavit. Ex lib.ï, CépttMlitr.cap.19.

De Epifcopis vero in Longobardia Gonfticucis, qui ab his quos or-

dinabant , Sacramenta & mnoera concifa divinara fie Canonicam an-

âoricatem accipere , vetexigcre fblitierant ,omnibus inhibicum ef(, ne-

ukerius fiac :quia juxta facras Canonesnrerqiie gcadttpr<^fîocaUa&»
ciencesdecideredebenc. Ibidem e. 9j»

SImonix crimen pcftjfcmm Ecclcfiam labcfaé^ans , â rcgno noflro»

pcnicus climinandiun volumus & jubcmus. «^itf. 3. d€ lé Pré^mMÎ^

t^U€ de fiint Loiiiâ,

Jd

IIL •

Uile de nôtre ûihc Pere le Pape Pie IV. do 4. Dccembne 15^4.

contre lesConfidemiets.

I V.

AUtre Bulle de nôtre faint Pcrc le Pape Pic V. da iJuin 15^9, fur ic

jnême fuict des Conâdcntiers..

AUtrc Bulle de nôcrcfaint Pcrc le Pape Sixte V. du 5. Aouft 1587^
qui confirme les deux précédentes ,& qui ordonne qu'eUesièront:

•bfervées exactement dans le Royaume de France^_
^
—

L^Ai&mlilée- générale du Clergé de France renu€en 1595. Tupplb U
Majefté de trouver bon que la BuUede Sixte V. contre les Confi-

dcnticrs fut receuc & publiée , pour être procédé contr^cux félon iecllc.

Et Ta Majeftc ayant prisdu temps pour yavircr,&: ayant cependant ex-

horté Ton Clergé de procéder contre les Simoniaqucs & Confidcncicrs

par les voycs de droit ; ladite AfTcmblcc exhorte les Archevêques 5C

Evoques,& autresSupericursEGclcfiaftiqucs.de ne leconnoitreà l'ave-

nir ny recevoir aux Eglifcs , AflcmbféesnyCommunautcz dudit Clergé

petfonnesdifiàmées, outachéesdefimoniesou confidence, HiivantTes

te(bIutions précédentes du Qergé renojiveIIées>enceux-là,ft de Êiicein-
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concernantUs affaires du Clergé deVrance^ is3
lormec procéder coottc les coupables dcfilics ctimes a?eccooce dîli*

gence.

' Ejtirâk de tCrdmumet dOrUâfis artide m
VIL

NE pourront les PteUcs, enquelque manière que ce (oie, fiasller k

ferme le (pirituel de leurs Bénéfices, ny leurs Vicariats à leurs Fer-

iDÎersi auiqtifis Vicariatsou Vicaires Fermiers^ défendons à nos Juges-

d'avoir égard»

VIII.

EN l'arc, de l'Ordonnance de Blois , il cft enjoint à tous Archevê-

ques & Evcques, Bailli fs^ Sénéchaux ) ou leurs Licutcnans,& aux

Procureurs du Roy , d'envoyerà Moniteur le Chancelier ou Carde des «

Sceaux dans trois moi&le nombre des Abbayes ou Prieurez ^li (bnc

dans leurs Dioce(ès« Senèchaullëesi & Bailliages, le lenom& qualité

deceux qui les poflêdentcomme Titulaires ou parœeonomat » 8e d'iiw

former diligemment fîpour obtenir les noininationsou provifions y »
été commit aucune fimonie, & nom envoyer les informations cloic»

&rcellces> pour y pourvoir^&c

IX.

EN la même Ordonnance art. ai. ileftdirquc lefdics Archcvêqucs^

& Evcques procéderont foigncurcmcnc ôc (cvercment, fans cUlli-

mulation ny exception de perfonnesy. contre les pcrfbnnes Ecclefialli«

quel» qui auront eommisle crimedefimonie parles peines indicés 8e

portées par les faînes Dcaecs 8e Conftiturions canoniques : Enjoignant

a nos Baillifs, Senécbaux procéder au femblable contre les pcrfonnes

laïcs coupables &i participans dumcmc crime-, pour duquel avoir révé-

lation, pourront Icfdirs Evéqucs & nos Officiers, faire publier moni-
tions, au temps qu'ils verront propre & opportun, pas toutes les Pa*
roiffcs.

X.
L*Afl*cmbIéc générale du Clergé de France tenue à Mclun le zi. Dé-

cembre 157^. 8^ 1580. dece(£eles confidences fie fimonîes, reconnoic

ceux qui en (ont coupables excommunier (iiivant les Conftttutions de
PtelV. fie Pic V. & pour eir empe^cher le cours , ordonne qn*â l'avenir

tous ceux qui (cront pourveus de dignitez & bénéfices (eront obligez de-

- fOterenliBurceccptionà'ieurs charges,qu'ilsn'yfontparvenuspar Ûmo-
I t Mi
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nicny CiMilîdciiCCjlins qu'ils y .

puiffent autrement être rcccits; ils s'en

informeront pareillement en donnant attcftation de leurs vies & mocursi

&cn casqu'onen rencontre, qu'ils en feront informer, & de les déférer

au Synode Provincial prochain, 6d cntoutesles AfTemblccs du Clergé,

afin que les coupables foicnt châtiez félon leurs etimcs.

XL
—

-

LE même Cierge affcmblé à Paris le ip. Juin 1580. Confirme U prece^

dente Deciaracion de l'Aflèmbkede Mekn.

P
XII.

Our uter les crimes de fimonic & confidence qui ne font que trop
communs dans ce Royaume , fi quelqu'un cfi: déformais convaincu

pardcvant les Juges aufquels la connoifTance en appartient, d'avoir com-
mis fimonic , ou de tenir bénéfice en confidence , il fera pourveu aufdits

bénéfices ,comme vâcanij'incontinenc après lejugementdonné , à nô.
-cre nomination , s^tlsiàncdeceux aufijueLs nousavons droitde nommer
,par les Concordats, ou parles CoUateurs ordinaires, dépendent dç
Jcur.coUation« i^rr.io. JeCfiJit 4» lélio.

X II

L

POur reprimer les crimes de ixmonie & confidence trop frequens

ence fiede» ànôcre grand reetct, nousordonnons qu'il fait fcvere-

ment procédé contre toutes perfonnes qui auront commis lefdits cri-

mes. Voulons que fuivantle 21. article de l'Ordonnance de Blois, les be-
ncficesdont Icspourveus feront in fcdez dcce vice, puiiTcnt être impc-
trez, foit à nôtre nomination s'ils font de cette qualité , ou par l'Ordi-

naire auquel la collation en appartiendra , & feront les preuves dcfdites

«confidences &fimonies recettes fiiivant les Bulles & ConiUtutions ça^

XIV.
r——

^

ARreft-notable du Parlementde Paris , rendu contradiftoirementlc

15. May 1615. contreJean Sapinault fieurdeFayoUes, ècibngeti-
'

die nommé la Foreft«eniemble lesnommez Foiiillou , Jean&François
Mufniers, & le nommé Jacques Mcry, qui|oflifibient par confidence
du prieuré Cure defaint Saniol en Poitou, au profitdc Pcraxàquilo
:bcncfice appartenoit ; avec prife de corps contre ledit Fayollcs &: autres
Décrets contre ledit laForcft, Jean & François Mufnicrs, & lesnom-
jinçz fQuiUou & Jacques Emcry i & dcfcnic* auxPxocutcjLUidcpaffer
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concernant lesaffaires du Clergé de France; 2ff
entr'eux aucune fcntence lans fODContioiii^cialc de lenik ptides^ ou
^u^Uci ibicnc prcfcmes.

LE Jcudy i^.Marsi^ip, fut juge cnrAudiancc de Ja Grand* Cham.-
bre au'oa Devolucaioequisfécon: âic pourvoir enCour de Ronic^

par devolut d'an'Prieiiré dependancde l*Abbaye de Clugny pour]*mc«-
pacicé& indigpiec de ccluy qui en ctoit pourTCii,«c fimonic par luy coni-
aufe>écoic reeevabie à vérifier par lestémoins la fimonie, y ayant un
eofnmcnccmeDtdc prciu-c par écrit , conformément auxcondufions de
M. l'Advocac General Talon».^ui dic-que UCour l'avoir toûjours ainfi

jugé par Tes Arrclis.

XVI.
LE ij.Fcvrier 165^. le Parlement de Paris en l'Audiancea juge en !*•

caufede Langcvin Devolocaire, que la confidence & la limonie ne fe

peuvent couvrir parle temps, &qu*Sm Devolutaire fiur la màae con-
fidence» bien que perfide auConfidenciaire eft préféré à fi» Refigna*
taire , parce qu'il nie jugé au profit de Laogevin Vicaimde Louïs la

Mothc quiluy avoit confié le fecretdela confidence avec laquelle il

avoit été pourveu de la Cure de Prefles, contre Jean du Valrefignatai*

re dudit laMothe qui avoit jotty de ladite Cure ai. années.

illÉilÉiliiilltyitilitill'iltatetttoMiMrtaaiflttetteatoflAflateMaillai
TITRE XVII..

lkiârie&* reeikmemiescorfs iesBenefkim'deetde;^.

t

DEs repulturesdcsperfonnes tenant bénéfices fera fait regiftreen

forme de preuve par les Chapitres, Collèges, Monaftercs, & Cu-
rez, qui fera foy pour la preuve du temps de la mort, duquel temps fera

fait cxprc0c mention cfdjcsregiilres, pour fervir au jugement des pro-

ccz> ou iliêroitqucftion de prouver ledit temps de la mort ^ à tout le

moins quantà la recreance. ^H.^o^êtFOri^mÊémft d^i539.d#F<ï/jciv-

£c afin que la vérité du temps dudit decez puifle encore plus claire-

ment apparoir,nous voulons & ordonnons qu'incontinent apresle de*

CCzdcfditsBeneficiers, foir public ledit dccez incontinent apresiccluy

avenu, parles domeftiques du dccedc, qui feront tenus le venir dccla*

rcr aux Églifcs où Ce doivent faire lefdites fepultures & regiftres , & rap-

porter au vray le temps dudic dcjcez , fur peine de groile punition corpo>
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potcUe , ou autre à farbi^acioii de Juftîce. lUéitm. »t ^4.

Et nrantmoins en tout cas auparavant pouvoir faire lévites fepul-

cures, nous voulons & ordonnons être faite inquifition fommairc, 8C

rapport au vray du temps dudic dccez , pour fur l'hevire faire fidclc«

SDcnt ledit rcgiftrc. ihiL ah. 5Ç.
•

Et défendons la garde dcldits corps décédez auparavant ladite ré-

vélation, (ùrpeine £coiififcatk>nde corps fie de biens contre les laïcs

qmenferotttroiiTez coupables, & contre les Ecclefiafliques de priva,

tion de tout droit pofTewMre qu'ils pourroient prétendre es bénéfices

ainfivacans, fiedegrolTe amande àl arbitradon dejuftice.li»d*4iit. 5^

IL

PCdarationduRoy do 9.Fevrierié57.(ttr le recelement des corps

mjortsdesBencfîciers, vérifiée au Grand Confcil lejo.Marsitftfi.

portant .entr*autre3chofes que les articles cy-deflusde l'Ordonnance de

15^9. feront exécutez & en outre que les Evcqucs , leurs Vicaires Géné-
raux , & Officiaiix ,

pourront faire procéder à la recherche des corps

snorts des bcncficiers, dans les Eglifes& Cymcticrcs exempts, &noa
exempts^ &: dans les maifons^ou autres iicux fcculicrs, &c,_ •

LEttrcs de Surannation d'adreflc au grand Confcil, pour y vérifier

la Declaracion cy-dclTus , avec atcribntion.de Ttirifdiàion au grand

'Con(êil , pour coonoltrèdu&itde la garde,& recdlement des corps des

yeneSdcts.du la. Février i^ji^L

IV.

ARreft du grand Çonleil , du 30. Mars \66^. portant vérifica-

tion de la DeçMtratiçn cy-deirus>ôc dciUucs I^ectrps dpnn^sen
xonfcqucnce.

ARreft contradidoire du grand Qjnfeii , qui condamne au bannifTc-

nient divers particuliers du Diocefc d'Aix , de la garde du corps

>d\in Bénéficier, du 13. Septembre 1^70.
DéUM ït vtê dnéit ^rrefl efi énoncéu»^mfi é» pmti Cmfeil > im ù

fd^s 1669. rend»p4fitftut contreMJnl^^mrtnt çhdnoine defâint OenuUi
VmlhéKfH^M^Jhntnçoisde Viters, CMiltaumeGdtmniû <Sr Mtres, />4r/#-

^iw/ les mmmexJBonneti Bufi^rt^deVillcrs, & autres , ont été bdnmspour

fiws 49i de UPnvînce d^^nver^ne , de U Ville , Frevefiét^ Vicomte de
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.

'Iétm»fmmémnâ»àC»Bféli 0* CMdâmnerfoUd^remcnt en trois cens livres

^éaÊumdttversTeRoy^ tmiuns livres au pain des j^rifonmers du Fort4*£vi»

4pit , pareillefomme en auvres pies > aux dépens de l Infiance j ce pour

.avoir gardé ^ recelé le corps d'un Chanoine de ladite E-gltfe. Et faipint

droitfur la complainte pour ratfon de la prebande confenticufc , ^ui efi de ié

mime B^ltfe f Ledit iuLaHrent y a été maintenu.

ARr6ftdttCoti(«l d^Eftat du lo. Novembre 1^7 o. rendu fur la re-

queftedes A i\cns Géniaux du Clergci par lequel le Roy fans

-refter àrArceftdu 11. Ofiobre audit an-s quiavok r«nvoyc Jcs parties

au Parlement de Touloufe, (ut la complainte pouf le folTcflbirc d'un

bénéfice oà il s'agiiToitincidemment de la gardedu corps du dernier Ti-

, tulairc de ce hcncfîce , comme ctnnrfituc dans le rciïbrt dudit Parle-

ment i ordonne que Icfdiccs parties proccdcront au Grand Confcil^avcc

^efcnfcs.iu Parlement de Touloufc d'en prendre connoiffancc.

TITR£ XVIII.

X>a De^valuts*

I.

ITemidemDominusnofter, ut improbilitesexquirentium motus re-

priraantur, voluit, ftatuit, &C ordinavic , quod quicumque Bcncfi-

«ciuni Ecclcfiallicum, tuncper annum immédiatepraDcedentempaciHcc

poiTeflùm, quod certèmodo vacareptxceadic, deinctps impetravè-

jric y nomcDvgradom , & nobilitacem po (Tefloris ejuiHem , Bc quot aniiis

îUud ip(ê pofledit, Si pacificam & dercrminatam ex qua date conftate

pote rit quodnuilumipfipofrelToriindtâobencficioius competat, cau«

&m in bujufmodi impctratione exprimere, &infra (cxmenfes ipfîini

pofTclTorcm ad judicium evocari facere, caufamquecxtunc dcfupcr in-

fra aiinum ,
ufque ad fcntcnciara definitivam cxclufivc ,

profcqui dcbcar,

Se rcncatur: alioqum impctratio prardida, & qua:cumquc mde fecuta,

nullius cxiftanc firmitatis i & idem impccrans de damnis &C intereflc poC-

fciToreni prxdiâum propcerca contitigencibusei (àtis£iccret & il poiTel^

ibrem ipruminjuftè,fnvolè,ac indcbitèmolelbflè» repertuscjtiterit,

quinquagintaflotenos auii per(blvere CameracApoftolicaefitaftriftus^

Xicc alius quam prarmiCGe vacationis modus, etiam per licreras , Ci ncntti»

'autiiibfoeationis.velalias, ûquoadhxc, uthujurmodi beneficium ea

vice confcquivclobrinerevalcat, quomodolibet ruffragetur, lUudquc

4iullat£nus inancca UtigioAtm propccrea jcenTeacur.
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Bxtrutdes Btgtètmiftdt U Chanetllme du Papt AnMcm VIII. fd fiut

ucmis tm EHtm, Jl^/rjp. De Aiiiuli poflcilbre.

I T.

ITcm ftacuic & ordinavit idem Dominas nofter, quod fi quis qu.T--

cumquc bcncficia Ecclefiaflica, qualiacumquc fine ,
abfque fimo-

niaco ingrcITu , ex Apoflolica , vcl ordinaria coliacionc , aiu cicdionc, ISC

eleâionis hujdlmodi-confihnacione » feu przrentacionc& infticucioiieiU

lorum ad quos bcneficionim hujufmodicoUacio , provifîo deâio ,8ç

prxfencatioy^rcttquaevîsaliz difpofîEiopcrcinet, pertrienBium pacificè

poflcderit y dommodoin beneficiîs hulufinodi » \(c dirpoficioni Apoftoli*-

czexaliquarcfervationcgenerali , in corpore jurisclaufa rcfcrvau fuc-

rinr,rcnon incrufcrit, (upcrcifdcm bencficiistalitcr polTcflîs molcftari

ncqucaCj ncc non impcrrationcs quaflibct de bcneficiis ipfis fie po (Tel- .

fis taAas, irritas & inancsccnferi debcr'- dccrrvic, Scantiquas litcsTu»

pcriilismotas pcnituscxtinguendas. Rc^e^^. dcTrietMéUi fojfejfpre^

QUc cous pourveospardevoliits fondé fur incapacité des pofl*e(rcur9-

ne s'efforcent de faitd*cntrcr en la jouïflânce des bénéfices, fiir

peinede la déchéance de leur droit de poilciTion i & que fur lefdiccs pro-

vifions ne foit adjugé aucun fequeftrc, ains jouiront defdits bénéfices,

ceux fiir lefqucls auront été impctrcz lefdits bénéfices par devoluts,

jufqu'à ce qu'il y ait jugement au contraire de recieancc ou prmapal,-

•^rt, 5. de l'Edit de Henry JJ. du mois de Imn i jjo,

'

IV.
EDicdWenrylI.da mois de Janvier 1^57. qui oblige tons lesdevo*

lucaites d*ééte domicile, de donner caution de payer le Jug^*

avant qu'ils foicntreceus à intenter procez contre les TitûiairespolKi&-

'.feurs » vérifié an Parlemenr le 5.May

'
V.

A Rrefl: du Parlement du5. May 15^8. portant vérification du précè-

dent Edic de l'année 1^57. lut les modifications contenues dans le

Rcgiftrc i fçavoir que ladite 0»ffn'entend y comprendre' les Graduez

nommez-, indnitaices 6e autres fëmblables impetrans de devoluts, par

vertu de leurs degrez» nominations& induits, au refiis des Prélats oa
Collareurs ordinairer, pour le regard dcfqucls impetrans IttSct

Edic n'aura lieu, ains leulementdcs Devolutaîres qui auront obtenu

leurs dévolues à rencontre despaifibles poffeffeurs par an&jour, IcC»
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4|DeIs encécas feront tenus de bailler bonne fie fiiffifkntc caution do

payer le jtsgé>riiivantWit£dîCi enremble de nommei le Uctt de leur

nativité & demeurance en pcrfonne ou par Procureurs fpecialcmcnt

fon(.^c;&:avantcontcftationcndaufc, enjoint ladite Cour aux Juges de

procéder fommaircment à la réception des cautions, ayant égard a U
qualité des parties& du bénéfice ; & ordonne ladite Cour qu'après la ré-

ception dcfditcs cautions, Icrdics Juges pourront paflcr outre auprinci-

pal de la matière, iionobftaotoj>po(icioii»ou appcllattons qiidlicoaquei

tt iâns préjudice iPicelles.

"yI
^

~
ADmoneflons&neantmoins enjoignons à tous Prélats, Patrons tC

Collateurs ordinaires pourvoir aux bénéfices Ecclcfiaftiqucs, mê-
me aux Cures & autres ayant charge d'amcs, de perfonnc de bonne vie

&: literaturc , & ne bailler aucuns devoluts, plutôt & paravant que le

Jourvcu par 1 Ordinaire ait été déclaré incapable j défendons à tous nos

ugcsavoir aucun égard aux provifions'par dévolues , foie Apoftoliquet

ou autres quelconques» auparavant ladedacarion d'incapacicé. •^.4«

VII.

TOus Dcvolutaircs ayant obtenu Provifions fondées fur racacion
de droit, feront admis & tenus à en faire pourfuite , encore qu'il ny

rait aucune déclaration précédente , nonobftant le contenu en l'Ordon-

nance d'Oilcans : à la charge toutcfoiisde bailler bonne & fuffifante cau-

:tion , £c d'cdire domicile ,& de conteftcr en caufc dans trois mois, à com-
fpterdu iourde leur pri(ê de poiTeflion , U démettre les proccz en l*cftat

^e jugcr dans deux ans au plus tard : autremeot fie à Êuice de ce \ defen-

dons à nos Juges d'avoir aucun égard aufHitsdevokits. Voulons filence

«tre impofè aufdits Devolucaires,aurqucls au(C nousdéfendons des'im-
•mtfccr en la jouifTancc des fruits dcfdits bénéfices , auparavant qu'ils

ayent obtenu Sentence de provifion ou définitive à leur profit , donnée
avec légitime contradidcur , qui cfl cciuy qui joiiit &qu> pofll Jc, &: fur

lequel le dcvolut eft irapctrc. Et là où ils le fcroicnt : Nous les déclarons

déchcus du droit pofleflbirc par eux prétendu , tant pat ledit devolut
«qu'autrement, ^vt. 46. dt VOrd<nmnnc< de Blois.—— "

ENtendons auffi être compris és peines de ce prefenc nôtre Edic>cenx
qui fous couleur d'un titre de devolut dircélcmenr ou indircéècfflcnt

auront ttfurpé ou uiiirpcront la poflcfilondcAticsbénéfices à rencontre
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des pofTcflettnd'kenx, jnCqu'à ce que par Sentence de nosJuges, partir

oiiieouappdlée) ils ayenc en venu dcfclics dcvoluts obtenu jugement

de recréante au principal du poffclTbirc dcfdirs bénéfices , conformc--

ment à nos Ordonnances, ^n, 7. ic f&dit d'^àmifoife du mois de Jan-

«v<ri57i.

r X.

TOus devolutaircs, ayans obtenu provifions fondées fur vacations

de droit, feront admis & receus à en faire pourfuite^cncorc qu'il n*y

ait aucctne déclaration précédente > nonobftancle contennenTOrdon-

nance d'Orléans ; à la cnarge toutefois de bailler bonne te lîilfifance eau-

rion, 8t d*élire domicile , te de contcfleren caufê dans trois mois, à com-

pter du jour de leur priTe depoiTeflîon , 6e de mettre les procez en état

de juger dans deux ans au plïis tard j autrement & à faute de ce , défen-

dons à nos Juges d'avoir aucun égard aufdits dcvoluts : Voulans filcn-

cc être impolc aufdits devolutaircs
,
aufqucls aufll nous défendons de

s'immifccr en la joui(l-incc des fruits dcldits bénéfices, auparavant qu'ils

aycnt obtenu Sentence de pfovifion , ou définitive à leur profit , donnée

avec légitime contradifteur , qui eft celuy qui jouît & polTcdc , 6c ilNr]e&

quel le devoint eft impetré. Et là où il le reroit : Nous ledéclarons dé»

cheudu droit poflêiSbtre pat lay prétendu » tant par ledit devoint qj^*an—

tscmaox. •Artsr/'dtrBdit.dtMtlmt,

SI aucun eft pourvcu d'un bénéfice pour caufc de dcvoliir, l'Audiancc

luy fera dcnice , )ufqu'à ce qu'il .11c donné bonne fuflfilantc caution

delà fomme de cinq cens livres, & qu'il l'aie fait recevoir en la forme or-

dinaire}& à faute de bailler caution dansle delayqui luyaura été prefcnc,

.

eu égard à la diftancedu lieu oule bénéfice eft'deflèrvy , du domicile te

du devolutaire , il demeurera déchieu de Ton droit, (ans qu'il puiffir être

receuà purgerlâ demeure. Le CodelMÛs ùt, 14. m, ij.

TITRE XIX.
CifurfAnom de Bénéfices , des lieux, 0* ^w»^ dépendent, :

I.

Si qucm Clcricorum , &c. Conc^Tn'd.fijf. ti. cap. 11. de Refor,

M.

^ TO'yezlèsCapituUtcesdêCbarlemagneL^. c$9.PheapimmMtm!h
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ni.

SI quis cujufcumquc MuiiufcuU EcclcHx Tandis Scripcucarum ciculis

collaca » nefaria- caUidicate abftiilent,'fraudavcnc , invaicric , feti-

nucrit acque rupprefleric, hL non ftatim à Sacerdoce comraoniciis^ Deo
collaca redctideric, ab EcclefistCathoUoe commanionc peUacur.ljffi^M c-

—
SI

quis indebitum fibi locum ururpavcric , nulla fc ignoracionc dcf-

fcndcns, fitquc facrilegii rcusquihocagcrc cencavcut. Céf^%90i44
fo qui ind<bit* locum ufurpavcrit.

Omnibus icicndum cil tùidem caf. 51. ulù talcs SucriUgos vccat teflf

Jcriptura.

V.
UUi liceat ignorare quod quidquici ofiercur Domino > fanâamCù •

cconim fit , & ad juspercineac Sacerdocuin. c<i^. 305.

V I.

Si quis in hoc geaus{àciilegiipronipecic,&c.i^'<(cii»c.j04;

VII.

NOus défendons à tous nos (iijcts prctcndans droit, & titre des bé-

néfices Ecclcfiaftiqucs de notre Royaume, de commettre aucune

force ne violence publique eldits bénéfices , & chofes qui en dépendent;

£c avons dés à prefent comme dés lors ; déclare &: déclarons ceux qui

commettcnrlefditcs forces &; violences publiques, privé du droit pof-

CdRÔEet qu'ils j^ourcoienc prétendre cfdics bénéfices, yért* 60. dcVOf-

VIII.

ET fur les plaintesqui nou$ ont été fkites contre aucuns Gcncilshom*-
^

mes & autres , qui durant ley troubles, auparavant , fid depuis fe font

emparez & occupe nt de fan plufieursbcnefices,& en ont jouï& jouïncnt

encore, par force, ou fous prétexte de quelques fîmulccs provi fions obte-

nues &: pratiquées , fous les noms d'aucuns leurs fcrviteurs domcftjques,

ou autres noms empnintcz , ou accommodez au grand fcandale du peu-
ple, mépris& dimipution du (êryice divin : Avons tres-expreiRnienr

ordonné»& enjoignonsaufdtcsGencîIsbofiimes»& autres quelconques,

.

Kk ii>



202 ' Recueil en dbregi
dcdclaifTcr inconcinctic après la figoificâtion qui Içnr aura ftc faite, It

poflèiTion & jouiffance dcfdics bcnefices par eux occupezaux citulakes

d'iceux, & leur rendre & rcftituer dans trois mois après cnfuivans ,rou$

les fruits par eux pcrceus , & à faute d'y iatisfairc & obéir ; Mandons &
ordonnons à chacune de nos Cours de Parlement , du rcflbrt de laquelle

ils feront, procéder excraordmaircmcnc contre les violents poffcffcurs

& occupateurs defdits bcncfiecs , & les punir de peines rigoureuics de

droit,&de nos Ordonnances, yârt, 17. à» tEtk't de 157 1.

' ÏX.

LEttrcs Patentes du Roy Charles IX. du 19. Dccembtc 1571. comte
les ufurpatcurs& injuftes détenteurs des bénéfices , m aifons , rentes^

.^autres biens qui en dépendent : par lerqiicllcs fa Majcftc enjoint à fe$

Procureurs Généraux d'en faire la recherche, &r exhorte les Prélats de

bénéfices fpolies , de les dénoncer aufdits Procurcus Généraux Se Juges

des lieux , lefdices Lcttrcspubliées& ciicegidcccs au Parlement le 5. Jao>

yier 157X.

5c

L''Art.7. dcfEditd'Amboife de 1571. porte que les terres des Sei-

' gneurs ufurpatcurs des biens d'Eglifc, feront confirquces au Roy fie

a ceux à qui il appartiendra ; 5c s'ils ne font Seigneurs du lieu ou le bcne-.'

•ficcfe trouve adis, feront punis exemplairement à difcretion de Juftice.

Efïant pour cet effet enjoint à tous Procureurs de fa Majcfté de procéder

contre les coupables. Et d'avertir de fix mois en fix mois Monficuric

.Procureur General deletirsddigences, &c.

XL
L*Arc. 17. de rOrdonnance de Blois, eft conforme slla précédente

d'Amboife.

La même ciiofe cft répétée par le 30. article de l'Edit deMelon»&
les fuivans.

XIT.
L'Edit de 158Z. arc. i. enjoint à tous foldats , pcrfbnnestnarices & au-'

très de ne refider dans les maifons de Rcligicufes d'hommes 6c de
femmes i aux Arcbevéques& Evequesd^ veiller^ & aux Jugesde lesen
xhaflèr, Scleur^re payer quinze cens livres d*amande, appliquableaux

jpattvresdes lieux^fle d'informerdes ufiirpations par eux fiâtes, tranfports

4demeublesU orncmens ^ fur peine d'étte tenus en leur propreU ^ivê
^wmjkpayerkdiceatBandede^uinzecens livres.

*
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L*art. 1. ordonne que le 47. article desOrdonnances des£(Ucs de

Blois, fera publié en toutes Juhfdiâions , contre ceux qui prennent&
Yevent les fruits des bénéfices, contraignent les beneficiers de les leur

affermer par violence. Ec que les Procureurs du Roy fur les lieux, feront

tenus d'à vcrctr la Majeftc de la publication qui en aura cc6 faite, & d'en-

voyer au Confcil les informations qui auront été fur ce faites.

L'art. 5. ordonne que les Receveurs des décimes donneront chaque

année aux Procnrears du Roy fur les lieux , une lifte defdits violents

nflirpateurs^afinqu^l (bit procédé contr'éux fuivant la rigueur desOr-^

donnanceS) & d'en donner avis au Confèil^fur peine de privation de

leursOffices,£c d*écreeux-mêmes contraints aA p^^mnent derditsdccî-

ascsen casde connivence.

XIII.

L'Art. 13. de l*Edit de 159 ^. porte contre lefdirs ufurpateurs
,
que fa Ma-

jcflé veut & ordonne que les Ecclefiaftiques fpoliez foicnt remis en
la polTcflion dcsmaifons, polTcflîons, &: autres revenus qui leur appar-

tiennent , fans que lous prétexte des réparations , meliorations & autres

ils en puifTent être empêchez. Et pour le regard des biens Htuez en Beatn,

& RoyaumedeNavarre appartenant aux ëvêques fie Chapitres d*Acqs,

^ Bayone , Tarbe ,Ayre»& autres Beneficiers deiHttsDioceiès^ ordon-

ne- pleine 8e.entiete main-levée en être donnée.

XIV.
LEttrcs patentes du Roy Louis XIII. dudernÉtAouft 1^19. par Ii5t

quelles fa Majedé exhorte les Evéques de Ton Royaume de faire une

cxaâc recherche de ceux qui jouïflent indcucment des bénéfices , com-

me aulTi des Beneficiers quine vivent > &ne s'habillent comme Eccle-

fiaftiques.

XV.
ARreft du Parlement de Paris du 2. Novembre 1619. rendu contre

divers particuhcrs y dénommez qui avoient ufurpc le bénéfice Cu-
re de Gamachcsau Diocefede Roùen,& qui s'y vouloient maintenir par

^rccEcleocfidc dcfênfês de continuer à peine de punition corporelle.

ARraftdelaCourdes Grands Jours dePoi£licrs du 2^. Avril 1^34.

portant injonûion à tous Bailiifsôd Sénéchaux, Prevofts & Maré-

chaux^Subfticuts de M. le Procureur General dans le telTon: de ladite
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Cour des Grands Jours, d'informer de toutes les violences, u{tiI|atioas

& occupations de Cures , Priearez , Chapelles , H ôpitaux & Miladries.

TITRE XX.

Des fmeiuns tg^ infir:iSions des procez. en matière Bénéficiée,

I.

QU'cs matières poffcfToircs &:bcneficialcs, l'on communiquera les

titres des le commencement de lacaufci pourquoy fajre le Juge

baillera un fculdclay compccant^tcl qu'il verra être à faire fuivant ladi-

ftancc des lieux : &: par f"iutc d'exhiber, fc fera ad|udication de rccrean-

ce ou maintenue furies titres & capacitezdcccluy qui aura fourni , qui

fera exécuté nonobftant l'appel , quand elle fera donnée pat nos Juges

reflbrciflànt (ans moyenen no(3ices Cours Souveraines.

Extrait de VOrâoimtmcedt 15^9* de ViSierS'Cgttmtsfour tténvf/ittùm

II.

APrcs que les parties aurontconceftéfe été appointées endroit, tenc

fera l>aiIJé un feol brief delay pour écrire & produire , qui nepour-

lactreprorogé pour quelque caufe que ce foit. tfniem m.J^y»

Jtem r^art, 48. (2^ «ihyi fujqu*im ittcltipvtment.

t I M -

T fi aucuns pro|^ ont été cy-dcvanr, ou fcroicnt cy- aptes meus

JL/ pour le poflTefToire d'aucuns bénéfices, dont les collations auroicnc

ctc expédiées feulement en vcrtud'un fimplc compulfoirc de nosJuges,

nonobftanc je refiis fait par lefdits Ordinaires , fondez fur incapacité:,

icandale ^ou autre^aufe lejgitime >ne voulonsque nos Juees y ayent -au*

xun égard. Et ne ponrra.(ur icelles provifions être donne jugenrient de
icqueftrc , rccreancc, ou maintenueque premièrementla vérité defdites
eau fcs de refus, n'aitété diii!genuiientenquife&c0nnuë.*^rr. ié.i(e /*£•

,dit de Mj^im*

I V.

LEs parties fe pourront pourvoir pardevant le Juge d Eglifc fur le

petitoire en matière bcnefîcialc: après que le poireiïbuc fera fimplc-

mcnt yuidc, par le jugement de pleine mamtenut, &: que les parties y
:auront pleinement fatisfait , tant pour le principal

, que pour les fruits,

^mmagcs Q£ interefts. io,ic làOedeirmondiFévrier 16^.
y.Aprcf
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V.

Apres qné le poâèiToire iêra fimpleneiit vaidé pot le jugement de
pleine maintenu^?, &que les parties y auront pleinement fatisfaic»

tant pour le principal, que pour les fruits dommages & inccrefts » nos

Ordonnancesièroncexecucccsiîirlepetitoire. utrt. 13. deUDtelâNtipm

Mm 1666»

V I.

LA nouvelle Ordonnance du mois d*Avril 1667. appclice le Code
LoOis citrc 15. des procédures Cur le ppfleflbire des Bénéfices , Se ûtt

les Regalescontenantdix*neufarticles.

Et pour la Régaleon peut voir ce qui eft raporté andtre de la Regale
qgi ed le fixicmc de cette partie, touchant l'Indance geUerak de Lan-
guedoc,& l'article 10.jnfqa'au 24. duditCode Louïs.

TITRE XXI.

Des Jnjiméations EccUJtufiiqm.

I.

EDit d'Henry II. du mois de Mars 15^3. pour la création & ercftion

des Gre£Pcs des IniinuacioQs Ecciciiailiques, vérifié au Parlement le

a,i. dumême mois.

II.

DEcIaration du même Koy Henry II. du 17. Oâobre 1554. portant

que celuy qui fera pourveu parFEvéque de faintMalo , de l'Office

de Greffie^des Infinnations EcclefiaftiquesdnDioceredeS.MaIo, à titre

onéreux , ne pourra être deftitué ou révoqué fa vie durant ,& pour cette

fois reniement. Reg^é au Parlement de Breugnelei7.Matsi^5{.'

III.
Dit du Roy Henry IV. du mois de Juin 1^95. portant eredlion des

tl> Greffes des Infinuations Ecclefiaftiques en Offices Royaux , avec pa-

reils droits que ceux qui font attribuez aux Greffiers des Jurifdidions

Royales: aveeArreftdevérification au Parlement du 4. Âouil 1595. U
roppoiitionde l'Ailemblée du Qerg^de l'an 1^6,

IV.
Atreftde yerificatioii dupiecêdcBtEdit du 4. Aouft159 5.
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V.

PRocuration de rAfTcmblcc gcncralc du Glcrgc , de l'année 159^.

pour s*opporcr en tous les Parlcmcns, partout ailleurs ou bclom

fera , à l'cnrcgiftrcmcnt & publication de TEdic cy-dcfliis : & où il fcroil

vcriâc à l'cxecucion d'iccluy.

Extrait du ÇontraS fdfii entre le \oy ct» le Cierge de France^

le t. Joujl 161s,

VI.

PErmet en outre fâ Majedc à M. les Arcbevrâues le £vcques , de

rembourfer les Greffiers des Infînuations en chacun Dioce(e,dela

finance par eux payce , &: qui cft entrée a£lucllcmcnt dans les coffres du

Roy ^àns aucune fraude ou dcguifemcnt , avec les frais & loyaux courts,.

& d'emprunter par eux fi bcfoin cft, les deniers ncccflaircs à cette fin-,

pour l'aHcurance dcfqucls ils ne pourront obliger que lefdices O fHccs : à

lachargeU condition toute&is que IcTclks rerabourfemens écans &ics^

ilsycommeccroncpedbnnes capablespour exercer lefdits Offices, cou*

formcmcntanxordresdiiRoyy fiedene pouvoirvendre nyengager lcC>

dits Offices pour pins grande finance qu'ils iônc engagez par£Majeft6

Vil. T
ARrcft concradiâ:otre duConfeil Prive , du 19. Mars i ^14. par lequel

le Greffier des Indnuatioas Ecclefîailiques du Diocefe de Reims,

eft condamné conformément au contrait dont l'extrait efl cy-defTus , de

recevoir le rembourfcmcnt de la finance par luy payée» pour raifôade

fon Office de Greffier des Infînaations.

VIII.
DEclaration duRoy Louïs XlII.du dernier Décembre 1^15* poicaiff

quetous lesEdhs &itsfiir rinfinuation desproviiions te aâescon^

cernant les matières Benefidales, (êroot inviobnlement gardez. Qne
ttMsles aâesy mentionnez ièrom infinuezyà peine de nnllité,à faute de-

ouoylesimpecrans y feront contrainsi& condamnez à payer les droits,,

ftiivant l'état & règlement fait au Confcil du Roy , tranfcrit à la fin

de la prcfcntc Déclaration , laquelle contient aom la faculté de rem*

boutfcrpat le Clergé les Greffiers des Infînuations Eccicfiafbques.
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IX.
Stat & Règlement fait au Confcil du Roy , le dernier Décembre

1615. des droits atcnbucz aux ac(^ucrcuis& poiTcircurs des Offices&
Greffiers des larinuationsEcde&fttqufis, 6eâ leurs Clercs H Commis»
pour rinfînuatioïKlesaâes quidoivenc âne infiniiez> ledit Rcglenoeac

ùk. par Tavis de l'Aflemblée généraleduQergé , qili cenoit lorsà Pari%

comme il paroit par le procez verbal de lamémc AfTcmblcc.

Pour rinfinuation des Bulles, brevets 8Cexpéditions d'EvêchcZjfcr-

jncnr de fidélité , a£tc de main-levéc
, priièsde poilèlIîoQ» tX, autres expé-

ditions qui feront infinuces enfcmble 30 liv.

Pour rinfinuation de Bulles d*Abbayes, &: PrieurezConfijftoriaux,

& tous autres adcs conccrnans la provifîon & polfelfion d'iceux 15 liv.

Pour l'infinuatioD des Bulles des premières dignitez des Eglifcs Ca-
thédrales » & PriearezConventaek > douze livres cy - 11 Hy.

Pour IcsprcfflieresdignicezdesEglifesCoIlegialeSyiixlivrescy tfitv.

Pbnr les fignararesobtenuesen Cour deRome , fur refignation
, per-

mutation par mort, devoluts pour les dignicez d'Eglifes Cathédrales 8(

Collégiales, Chanoinies, Prebandes , Prieuiez iifflpies» Offices d'Âb*

.

bayrSj&Monafteres, trois livres cy j lir.

Pour les fignatures des bénéfices Curez , 1 liv.

Pour les Vicariats perpétuels, Challeieaies,& Prcftimonies , trente

foiscy iliv.ioC

Pour chacun aâe de dépuration , nomination 00 collation des Pa-
trons Ecdeiiaftiqaes on Laïques , pourtous Brevets dnRoy fiir les bé-

néfices autres que Confiftoriaux finra payé, ) liv.

Pour l^iySi, (ar krdkes fignatuKesenCour de Rome9pieièntatian9^

nominations te brevets , autant que pour lefdites fieoatures, prelènca*
tions

, nominations U. brevets » iêlon la qualité <ks bénéfices > trois

livres cy '3 liv.

Pour les fignatures en forme gratieufe
, 4 liv.

Pour les iimituiions de pcoiion fur bénéfices Confiftoriaux , fix livres

cy 6 liv.

Surlesautres»trois livrescy 3 Ur.

Pour Textinfidon des penfions fiir bénéfices Confiftoriaux» fiz livres

"«y € liv.

Sur autres, trois livres , cy 3 liv.

Pour les expéditions faites enCourde Rome ^ d'union& fiippreffion

de bénéfices au profit des Commuoautez cent livres, cy 100 liv.

Pour l'union des bénéfice?, faite par l'Ordmairc 6 liv.

Pour une difpeare à un Régulier > oudeaaofiation d'Ordre douze
Ll i;
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livres, cy li îiv.

Pour le refus que feront les Erêqucs , ou Cliapitrcs de donner la CoU
Ution, ou mettre en poircffion des bénéfices vingt fols, cy- \ liy.

Pourchacane prite de poflcflion quaranteù& % han celles ceioprifes

cy«4leflttSy C]r aliv.

Pont chacune procuration (êîze (bb» cy o. icH
Pour les provifionsdes Vicariats, OfBcialttez, Proniotenaes,Gre&

fiersdes£v^ues, Chapitres » Patroiu»6eaunes Ordtnaiitsquatre livres,

cy 4l>y.

• Pour chaque Lettre d'Ordre huit fols, cy cSC
Pour le titre Patrimonial pour les Ordres , 3 hv.

Pour les DemifToires , autant que pour les Ordres, 8 f.

Pourun Demiisoire à tous Ordres trente iols , 1 liy. la f.

Pour chaque Lettre patente d*Cndult , s lir. 10 f.

' Pour Lettre de nomination furun ou pluiieurs benefice& vingt kik^

cy • I liv.

Pour degcé de licences en Théologie, en Droit , on és Arts douze
.foIs,cy it n

Pour Lettre d'Infinuation de nom & furnom , des Graduez en temps

de Carême , pour chacune année trente fols , cy I liv. 10 C
Pour Lettre d*Atteftation de temps d'eftudc , 10 C.

Pour chacune dottation , ou fondation de Bénéfices , Mcfses , Obits^

ouextrait de Teftament, pour les Legs pieux trente fols, cy 1 Uv. vôfC

Pour les Lettres de Profeflion& Noviciatde Religieux, ou Religieii-

€esy dix fols, autres que potur Religieux desOrdresMendians, ou ReK-
gieufcs qui feront exempts dudit droit , cy lo- f.

Pour une Difpcnfe de naiffance à obtenir bénéfices, 3 liv.

' Di(penfe d'irrégularité déclarée U jugée : homitc-f trois livres,

cy 3 liv.

Difpcnfe de Mariage entre les p:iuvrcs, ' 5^
.• Difpcnlc de Mariage entre les riches, 4hv,

Les Baux d'Emphyccofc , ou au de(sus de neufans ûx livres , cy 6 liv.

- Fait au Con(èil d'Eftat du Roy , tena à Paris le dernier jour deDc-
cembfe 1^15. De Lomé nie.

ExtraitdêiQ^'^^f^f^^^'^f^^y^^^ C/«;ge, /tf âi.fcyfrtcri6z6^
• • •

X.

COmmc auffi fa M.ijcftc ayant accord? aufdits Seigneurs du Clergé

un nouvel Edit pour l'Infinuation des aftcs concernant les BiCDe»
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concernant les ajfaircs du Clergéde France. 26p
ficcsavcc !c droic de pouvoir faire payer la taxe qui en cfl; arreftcc en foti

Confcil , leui- a permis de rcmbourfcr les Greffiers des Infinuations Ec-

clcfîaftiques en chacun Dioccfe , de la tîiuncc par eux payée , qui cft en-

trée aducllcnicnc dans les coures du R.oy , iàns aucune fraude ny dcgui.

femenc , avec les (bis& loyaux coufts modères à trente livres i & d'em.
{>Rititcr par eux belbin eft , les deniers necefiaires à cectp fin » pour
*aiseiirancederquers>ikiie pourront obIi|;er que lefdits Greffes des Fn-

(inuations : à la charge & condition toutttois que lefditsrembourfcraens
étans faits, le profit & les deniers qui en proviendront , ou de la ferme,

ou de la rente dcfdits Offices , rerourncront nu profit desDîocefes,àla

décharge des bcncficicrs, & au rcmbourfcmcnt de ce qui fera imposé

nouvellement pour le fecours accordé à fa Majeftc en cette Afsemblée.

La même chofe rjlJUpulée enfetvtuv du Clcr^c par le Contrat du ii. Itiik*

XL
ARreft notable du Parlemenlt de Paris, rendu en forme de Reglc^

ment s le 15. Juillet 1515. portant entt*auttes choiesque tous pour-
veusde Bénéfices» (èroncrcnus de faire infinueravec leurs provifions les

aâes deprife de poTseflion dans les Diooefesou leidk&benefices fe trou-
veront fituez»à peine de nullité.

XIL

LEs Ecckfiaffiques feront infînuer és Greffes des Infinuations, les pto^

vifionsae autresaâes dont ils Te voudront aider, .à peine de nullité,

fiiivanc nos anciennes Ordonnances tfaifant dcfenfès aux Greffiers dcd
dîtes Infinuations de prendre plus grand faJaire que celuy qui leur eft at-

tribué par leur établifscmenc, & les Kcglemcns fur ce faits, ^rt. 24. de

l'Ordonnance de i6i9.

Ne pourront leldits Greffes ctrcàTavcnir exercez par Icsdomefii-

queidesOrdiiiairestfiancuns s*en trouvent à pre(ènt pourvcns. Nous
voulons qu'ils s'en démettent dans *trois mois après la pnbUcation de
h preieucc Ordonnance , & ce à peine de privation d*iceu3t. lUdtm
ârt. 15.

Les Regiftrcs defdits Greffiers feront chiffi*cz & paraphez par les Ar-
chevêques, Evcques, & autres Ordinaires, au Commencement de cha-»

cuneannée, àpeme de nullité des a6tcs&cnrcgi{lrcincns> dommages
&iQCerefts desparties, ibidem ârt.

LI iij
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XIII.

ARrcft du Confcil d'Eftat , du 18. Aouft:i63^. par lequel les Gref-

fiers des Infmuacions£cclciialliqucs ibnc dcdurgcz de la taxe du
fol pour feu.

Voynç^ un ^rrejl du ConfeilPrivé du 1 5. ^vriL lé^i^nnU déchâr^eU Gnf'

fer itslnfitmâsions EccUfiaflitiuei dtt Diocefeê*Amê> de UcottifmvmfmU
mlht^êHtnstâxetfâiusptr luyà caufe de fon Offce pârlesC^^à* deis

Villei^ndft éttfec definfes énfditt Confmls de comprenért mfiites cottift^

mmty tâxesles Officiersd» Clergé,fow mfimdelemOffeei s ilejiimfiné

i^ht^s e»U 6.fdrtie »>. z. ché^, 4.

XIV.
EDit du Roy Loiiis XIII. du mois de Novembre 1637. portant cta-

blifsement du Controllc au lieu des loUnuacions £cclciia(li^ucs>

die pour ce fu^ec TEdicda Controlle.
*

xv!
DEdaradon du Roy « du mois d'Oâiobre 16^6, portant CxporeC»

fioo do Controllc & rétablifsemenc des Infinuacions Ecclcbaiti*

queSy & règlement fur le fait des bénéfices, vérifiée& rcgiftrée au Par-

lement à la rcqueftc des Agents Généraux du Clergé , le i. Aouft 164^.

aux Charges portées par l'Arrcft d'enregiftremcnc micrc cy-aprcs.

XVI.
LEttrcs de reliefde furannation , d'adrcfte an Parlement de Paris

pour vérifier laDedaration cyulefiiis.

'

XVII.
^

ARrvft de vérification de la Déclaration fiir la Requefte des Agcns
. GénérauxduClergé du a. Aoaft 1^49. portant que dés à pteiènc

lesOfficesde Contrôleursanciens, aItetiiati^tfiaiianx,&qaatnaDiiauz
demeureront fupprimez» & feront les Acquéreurs d'iceux lenbowftz
•parleQergé delà Finance actuellement payée; âcette fin reprefente-

ront leurs quitancespardevantle Confciller Raportcur duprcfcntAr-
rcft , qui feront communiquées au Procureur General duRoy , & audit

Clergé , pour y dire ce que bon leur femblera. Fait dcfcnfes à ceux qui

étoient cy-devant ponrveus des Offices de Contrôleurs d'en faire aucu •

nés fondions après la publication defdites lettres à peine de faux, & de
tonsdépens , dommages fieioteneftsdes parties » &que tous lesaâes qui
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concernant les affaires du ClergéJe France» j^r
écoiencrajecsâuclit Contrôle (êrontregiftrcz parles Greâiersdeslnfi*

nuacions, fans qu'ils puilTenc prétendre plus grands droics, que ceux
qu'ils avoient droit de prendre auparavant VESl de Conrtoolerévoqué,
AC conforme oient au i^.art. de ladite Déclaration, les procurations ad

reJigfMniuinyOU par permutation, feront rcgiftrées aux Greffes des Infi-

nuacions ; & ce failant les mots inférez audit i6. article , des Diocefcsou

(ont fit nez Icfdits bénéfices , en feront ôtcz , & fans approbation des cvo.

cations te atcnbutions au Grand ConfciJ, par Lettres patentes mention-

néesà la finderatt.io.8c(èront copies defdites lettres de Déclaration

9c prelênt Arreft envoyées en tous les AailUages Zt Sièges du reilbrt»

pour être adfi leuès, publiées»& rcgiftrées «gardées fie exécutéesà la di«>

ligcnce du Procureur General >U enjoint àiesSubfticuts y tenirlamain,

Ud*en ccnifiet la Coutau mois.^

X V 1 1 1.

AUcrc Déclaration du mois de Janvier parlaqucUc le Roy
intcrpreraDt la précédente d'Ot^obre 1^46. veut que toutes procu-

rations pourrefîgner ou permuter (bient re^ifliées aux Greffes des In-

timations des Diocefes dans lefipieb lefdnes procurations 8e autres

aâes fujers à inibuation , auront été pa(sezy fieceauparavantque d'être

envoyées àRome. Vérifiée a»Parlementle51.Musi^.
— i.if

I

—~-

XIX.
ARreft du Parlement du 31. Mars 1 651. portant vérification de la

Déclaration cy-dcfsus du mois de Janvier prcccdcntyâ la rcqucfte

des Agens Généraux du Clergé.

XX.
DElibètadott de fAfiemblée générale da Clergé tenoS à Paris en

1^50. 8e 1 651. pourlç rembourferoent des Ofiiciets du ControUey
créé parlEdit cy«deisus»dnmoisdeNovembre i6}7r

X X I.

ARreft du Confcild'Eftac du 17. Février 1657. par lequel les Gref-

fiers des InfinuacionsEcclcfiaftiqucs font déchargez des taxes fur

eux faites pour raifondu domaine, avec de fcnfcs au traitant, Seàtous

autres de faire contr*euxaucunes pourfuites ny contraintes pour ce fujet.
'

xxn.A RreftduParlement deParis du ao. Âouft \66%, en formede règle-

ment, poitant emr'autres choies que la Déclaration cy-delsus da
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moisd'Oftobre 1^46. fera exécutée, que de cous les aâes y meodon-
Vkt^, concernant les titres , & pofsemons des bénéfices , même des

revocations des refignations , les minutes en feront gardées par les

Notaires Royiux ou Apoftoliques qui recevront lefditsaftcs, lefqucls

feront tenus d'en délivrer des grofses aux parties : & que le Greffier

dcfdites Infinuations ne pourra inftrumenter, comme Notaire en au-

cun adc qui (cra (ujet à infînuation dans le Kegiflre des Infinuations,

à peine de nullité, nylaifser aocun blanc dans ledit Kegidre.

V^rre[ï im OrânàCvnfàl i» é.Mârt i66x. ufpwté «ShéeffSu éuM, in
Grâitu7(j> portt qu*À t^rvenir tom les âBesie notifkêùw0* mter4tion fmr
les GraiiÊtxJeroM infimttxj» Greffe des InfiiméUioitt iâmUmmsàfnnêii
mUlité,

^ntre *ArreJiiu Grand Confeildu 31. Mâts 1661. portant qu*4 Vavenir
lesides defim$fication , des lettres d^induits , de revocstiom , nominat/om&
requifttionsdesBenepces pdr les nommcT^feront infercx^dAm letnois, àcom-
pt^du tour que lejditsacies auretent été faits faute dequoy decltartT^nuU.

Lequel ^rrefi aetéauj^i imprime' cy dejfut au titre des induits.

p*"' • • ^w^^^^ ww w^*^^^ ww^^^^ ^^^^^^ w^^r^^ ww w^^^^^ w^^v^ ^w^i^BB wv^BV ^^^^^v ^nn>^w

TITRE XXII.

TPiWi 'S^gUmens^tpttefiions)t*gées en matières BenefeiaUs que tm
na fi cmfrendre dam Us frecedens mres*

I.

Trâgmatîque du Roy iàmt LoOis.

II.

ARrcft du Parlement de Paris du 19. Avril 1578. fervantde règle,

ment fur le partage des fruits de l'année du dcccz d*un Bénéficier»
portant que tous les fruits de Tannée commencée au premier Janvier
cchcus &à ccheoir, feront divifez à proportion du temps, & donnez;
f^avoir aux héritiers depuis le premier Janvier jufqu'au j[our du deccz^
6é au nouveau pourvcu j jufqu*au dernier Décembre._

;

Extrait <la recueildes Arreftsde Lottet lettre A. iiomb« 11. (itr lenê-
me fiiiet dn partagedes fruits entre lenouveau Beneficiêr«&leslie*

ndecsdttdefunt, pottaiitpareil règlement.

IV. Arreft
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concernantles affnirei duClergéde France. 273

I V.A Rreft du Parlement de Paris du 7. Septembre 1^39. qui condamne
Jacques Lefcrivain dit la Poterie à faire amande honorable & au

banniilèmcnt
y
qui avoir extorqué de NicolasJabm Prieur du Prieure de

N. D. dé Stxceà fimple Tonfurc , Mineur , la rcfigoacion ^clbn benefi**

ce , 0e dccUre ladite refignacion nulle.

J - 8 —^—— ,

V.

IL a été jugé au Parlement de Paris le Jeudy 7. Aouft 1^x5. contre le

Chapitre du Man$,que la collation de» bénéfices qui leur apparccnoit

en corps ne peut ccrc changée» & la partition qui en avoîc été ûitepac
ic Chapitre déclarée abuiive.

vr.

A'
Rrcft notable du Parlement de Parisrcndu contradidoircment à

l'Audiance de la Grand' Chambre le 25. Février 1642. par lequel a

été jugé que les Coadjatoreries n'ont point de lieu aux bénéfices qui

ti*ont charges d'ames, & qu'elleslontabufiTes, contre Mpt Charles de

Monterby qui s'était fait pourvoiren forme deCoadjutorerie del'Aa-

môncriede l'Eglife Cathédrale de faint Eftienne de Mets , dont M»
Gilles Quentin étoit pourvcu j le Chapitre intervenant pour le préten-

du Coadjutcur , & Monfcigncur de Mets pout ledit Quentin , les play-
•

doyers des Advocats des p.irrics , & ccluy de M. l'Advocat General (ont

infci cz audit Arreft, & la matière desCoadjutorerics , tant dans le pais

ci'i)bcdiance , que dans les autres, y eft traitée amplement.

vTI
Touchant le regrezde la prebande deM'* FrançoisVenus Chanoi-

ne& Archidiacre en l'Eglife Cathédrale de faint Vincent deMA
conparluyreHgnée purement le Amplement en extrémité de msdadie

entre les mains du Chapitre qui en eft Collateur , fut jugé au Parlement
de Paris k 30. Juilkt lé^z. que ledit Veriusrcnrrcroit dans Ibn bénéfice,

te auroir le mciue lang& lesmêmes advancagcs qu'il avoit auparavant
ià relîgnacion. •

VIII.

AUcre Arreft du Parlement de Paris rendu contradidoirement à
l'Audiancedc la Grand' Chambre le 30. May 1665. entreM Jean

Chuftet, Louis Oudin, Thomas HufToD , Pierre Rccicourt, &Toreph
Mm



^7/ Recueil en aùrc^e

de Serpes Chanoines de l'Eglifc Collégiale deTaint Germain de Monc-
Fauçon en Argorncs, appellans comnîc d'abus d'une conclufion capitu-

lairc faice par le Chapitre de ladite Eglife de Mont Faucon le t%. No-
^inbxe i66^. portant création U fondation en ladite Eglifc CoUcgialc,

d!iiiie Chapelle(btisleckreù iiiTocadim de litioc Pierre» avec ad^jna*'

tiondedeux cens livresde revenupar chacun an & prendre (ùt les bico»

dudit Chapitre» & de tout ce qui s'en eft enfuivi d'une parc ; & les Pre-

vofts , Doyen, Chanoines & Chapitre dcladice Egliièdc Mont-Fauçon,

Mi^<-' Jean de LaiAre Diacre dcRcimé, pourvcu de ladite Chapelle de

faint pierre, intimez d'autre. En outre ledit M^^^ Tean de Laiftrc dcmar-

deur aux hnsdc la Requcftc par luy prcfcnrcc à la Cour le 1 8, Décem-
bre i^^z. & en rcqucftc par luy judiciatrcrnent faite, tendante à ce que

M« Antoine Drucl, Iby difant pourvcu d'une Chanoinic &:prcbandç

en ladite Eglifc Collcgiale de Mont-Fauçon, fûtcondamné à te joindre

en caufe avec luy, Caire ceflèr ledit appelcomme d'ahus»& le Êiire joQir

Sjfiblemencdcs incerefts revenusde laditeChapelle^ iîiivanc&con*

rmémcnt à la permutation faite entre François Drucl frcrc (fc rcfi-

gnant dudit M'^c Antoine Drucl & ledit demandeur Ici/. Février i6^^,

(înon & à faute de ce faire ladite permutation déclarée nulle & refoluei

permis à luy de rentrer en la pcfTciTion &: jouilTancc de la prcbandcpar

iuy rcngnce audit M^c François Drucl frère & refignant dudit M^c An-
toine Drucl frères ; condamne luy rendre &L reftiruer les fruits par luy

perceus de ladice prebande depuis le trouble à luy fait enlajpui(nince

de ladice Chapelle d'une autre parc ,& ledicM» Antoine Druei défen-

deurd'autre» lans que les qualités puHTent nuirene prejudicier.LaCour
dit qu'ita été mal ,nullement & abufivemcnt proccdé,cn confequence a
maintenu & garde de Laiftrc en pofTeflîon ScjouiTsancc delà prebandc

dont cft queftion ainfi qu'il ctoit avant la rcfignarion ; A déclaré le ti-

tre de la crcatîon de la Chapelle nul & abufif; & faifant droit fur les Con-

aiufions duProcurcur General duRoy, a condamné lesDiucls frères

rapporter les fruits du bénéfice en queftion depuis qu'ils en ont joiiy».

fur lefqucls (êra baillé Gx cens livres audit de Laiure pour les non-
joilifsance^parluy pretenduiîs, & lelurplus miisés mainsdes Maire

Efchevins de Mont*Fauçon, pour être.par eux distribués aax pauvres

des lieux eh prefcnce du Subftitut du Procureur Gencratdu.Roy /tir Icis

Ëeux» auquel enjoint d'y tenir la main , & en certifier la Cour au mois
j,

condamne Antoine Drucl, &: François Druel aux dépensenversJedÏLdé
i^ifttc^ Cins autre dépens contre les pacîics.
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IX.

LEttrcs de Tccifîon obtenues par le Chapitre de Mont-Fauçon le 17.

Novembre 16^3. contrôles ades capitulaires & la fondation de la-

dite Chapelle, fur Jcfqucllcscft intervenu rArrcftcy-dcffus qui les a en.

tcrinccsjlefditcs lettres fcrvant d'cdairciITemcnt pour lemême Arrcft,

x!

LE 8. Mats s^^o. a été juge en l'Audiance de la Grand' Chambre
contre François Bernardin Gonion Religieux CordelieryqueksKe-

ligîff^^7f }A^n^iAnt. Ct\nt inrapahlfiS de BencfîCCS CurcS.

xir
LELundy 9, Aouftt^^o. a été jugé confonnèmencauxCoiicIufions

<leM.l'Advo€ac General qu'une penfionexceflive reièrvée fur un
bénéfice parceluyquila re/igne, nerendpasla reHgnationnulle, mais

que la penfion cft feulement reduâible au tien: uce n*c(l que ce fut

une referve de tous les fruits , auquel cas la refignation ne (èroic Valable^

lapenfîon avoitct^ créée furie Doyenne d'Angoulcme.

// tt été iugé par plufeurs ^rrtfls tant du Parlement que du Grand Con-

feJljtjueles pertjîons exuj^ives <jui ont été referv'ces furies bénéfices en les

reftgndnt i font reduBihUs au tiers du revenu defdits bénéfices au profit des

fucceffeurs par mort. Etcejiunc JuriJfmdtwetfuUte, ^uitHrefott blui de

XII.
ARreft du Parlement de Paris rendu contradiâoirement à rAudianr

ce delà Grand' Chambrcle 2. Décembre 1664. qui déclare nulle la

refîgnation d'une Chapelle , fiite en Cour de Rome au préjudice de l'af-

fcdation de ce bénéfice & À'aiurcs fcmblablesauxMnkrcs dcMufiquc
&: Enfans de Chœur de l'Eghfe de Soiffons ; &: ordonne que tels bénéfi-

ces leur demeureront affeftez, fans qu'ils puilfcnc ccrc reHgncz ny con-

fecezâ dTautresi en force neantmoinsque ceux qui auront mvipendant
quatre ans enladite Eglife ,& qui auront toutes lesquallcez requises Ce»

font pteferez. Cet Arreft concicm aufli le Playdoié de M.rAdvôcac
General.

XIII.
A UtreArreft dumême Parlement, du II. Juillet 1^71. portant cn-

jfl tr'autrcs chofcs que les Décrets : Ouomo '0 iivinum ojfidumfit reci-

tdmlim, dp* f«0 tempore ^mf^ue debeât ejfe in choro , feront exécutez en

Mm ij
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glife Collcgîalc de Ginc Pierre de Mafcon ; qu'il fera fait une nouvelle

partition du revenu du Chapitre en deux portions cgalesles Charges dé-

duites, dont l'une fera appliquée aux diftributions manuelles IC quotù

diennes en Àveur de ceux qui aflifteront au (êrvice i & l'autre demeure-

ra pour gros des Prebandes*& confirmation des Arrefts rendus (ur Tio-

compacibilicé de plufieurs Canonicacsen unemême personne.

Induit actordè ami Cardinaux par le Pape Paul IV. le a^.May 15^5.

X V.

LEttrcs Patentes du Roy Henry II. du 13. Avril 155^. pourrcnrcgiftrc^

mcnc U 1 éxecution de ilnduk cy-dci'sus.

XVI.
ARrcft du grand Confcil, du ^. Juin 15^^. portant vérification pure

& fimple au même Induit.

' XVII.
LEttres Patentes de Charles IX, dn7. Septembre 1^6%. portant que

tous baux à ferme des bénéfices, expireront par la demi(fion,refî-

gnation,ou decez du bénéficier; & que les bcncficcsne pourront être

affermez pour plus de neuf ans; avec defcnfcs aux Gentilshommes de

le prendre à ferme , non plus que les dixmcs: ou autres biens Ecclefia-

fiiques , fur peine d'être privez de leur Noblefse , & de nullité des baux.

addition fa^c 67^. %

^XVIII.

A Utrcs Lettres Patentes de Charles IX. du 7. Septembre 15^8. par

lesquelles entr'autres chofcs faMajellc enjoint aux Parlements fie

Chambres desComptes , d*ob(èrvet les faims Décrets, Ordonnances ,U
Déclarations» donnéesen £ivcurdu Clergé, à peine de nullitéde ce qui
ièroitjugéau contraire, addition page 6%o.

^uede filles , Autres bénéfices font iUnomijuti^n dts H^, fwfemUe
les »^bbàyes Qui font eleEiives, avec les taxes <^«i fe payent pour Vexptdi"

tion des Bulles Provifions defdits Bénéfices, fuivâtU qu elles font cçritet

ddns les Âe^ijires dt U Chambre ^fojioltque.
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jir€hi^(hez,tê^ Enfichez, de Francefélon tordre des Provinces Scclefia"

ftifêesM MetrofoleSfU/qttelles/ontmi/csicy furardre jâlfhahti^.

Province <t^tx.

Archevêché» d*Aix, Apc, Frejus , Gap , Riez, SiAeron.

Province (C^mùrttn.

- Archcvcché d'Ambrun, Digne, Giandcvc, Graftc, (Nice des Eftac^

diiDucdcSavoyeaprcfcnc) Scncz, Vcncc.

Province d'Arles.

Archevcchc d'Arles. Marfcillc , Orange , qui n'encre point dans les

Assemblées du Clergé , faint Paul crois Chafteaux , ToiHon.

Archevêché d*Auch. Aire , Acqs , Bayone , Bazas , Comenge »Con-
fèrans» Leâoure, Leicar, Olcron , Tarbes.

Province de Bordeaux.

Archevêché de Bordeaux. Agen, Angoulcnic,Condom, Luçon,

Pcrigcux, Poiâiers» la R^ocheUe , auccefois Maillezais » Saintes»

Sariac.

Prouince de Bourges.

Archevêché de Bourges. Alby , Cahors , Callrcs , Clcrmonc , S.

Fleur,Limoges,Mande, le Puy, Rodez, Tulles, Vabrcs.

Prwîmw de Lyom.

Archevêché de Lyoti. Authun , Châlon ,Langres , Mafeôn.

Prûviace de Nmhmem»
Archevêché de Narbonnc. Agdc , Alcc , Bczicrs , CarcafTonc,

Lodcvc , Montpellier , Nilhies , S. Pont de Tomicres , Uzez , TEvcché

d''Elne en RouflTillon , ctoit originairement de la Métropole de Nar-

bonne, de laquelle il a été depuis fouftrait, & mis fous celle dcTara-

goncenËipagne* Il cil mamcenanc du Royaume » à la nomination du

Roy.
Province de Paru.

Archevêché de Paris. Charcres» Meaox , Orléans.

Pnvince d« Btim* *•

Archevêché de Reims. Amiens , Beaavais > Boulogne » Châlons.

Laon, Noyoti» Senlis, Soi(sons.

Les EvécheT^ Serras , deTmnuo» €f^ie Cambr^ étaient criginairement

de la Province deMeims tmaif iis en furent foujlraits par VereBion de celuy

deCamhray en Archevêché ,
Ù* mis fous cette nouvelle Métropole , lefdits

^rchevéchcT^d'^rras <S* de Tournay fent mâintenâHtdtêJLoy4$êmet<^ ^tU

nontimuion du Roy.
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Province de Rouen.

L*Archcvédi6 de Rottca. Avranche^fiaycux,CoiiiUnçe$« Evreuj^

Li£ciix»Sécz.
Province de Sens.

Archevcchc de Sens. Auxei:rc,Nevcrs,Troycs.

Archevêché dt Tottloiize. L*Avaur, Lombez^Mirpoix, Mooun-

ban, PamierS} faine Papoul, Rieux.

Prcvinee Tmn»
Archevêché de Tours. Angers , faint Brieuc , Cornuaillc , Dol,

Léon, S. Malo, leMans , Nantes , Rennes , Trcquicr , Vannes.

Province de Vienne,

Archevêché de Vienne. Dicuny à rEvcchc de Valence, Genève.

Il rclidc maintenant à Annecy en Savoye , Grenoble. S. Jean de Mau-

ricnc cft en Savoye. Valence , Viviers.

Outre les Provinces çy-dejfus qui font dkK^Sfémmi il y é trots EvédHK,

ftms UMetropolt 4t Tmftt^ffmfoir Mtts, ToiU, Verémn» qm/otttéeU

Mêmi»âti9» i» Roy,

ily a tmemU Province i^uivignon nefi f>4$ etnfie du Royaume i

mm iânsleViocefii\Avi^n9n& des troisSufra^ansqui fontCarpantrât,

CavaillonyCr Vaifon^ily a plufieurs bénéfices qui font dans les terres de

ItUtlféMCe dté Roji à la nomination de fa Maieflé, même ^ui font imj^oftT^

jpfjf Tiedmts fttff '"''«^ y*** ^^"l'^ ^ France,
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TOME TROISIEME,
CONTENANT LA III. ET LA IV. PARTIE.

TROISIEME PARTIE,
Des biens Temporels de TEglilc.

TITRE PREMIER.
Dis Dixmes»

CHAPITRE PREMIER.
Des Dixnus engcmrâL

L
E Concilie de Trente (èflli^. chap. u. de la reformai

tion. Ordonne 4 cous ceax «itudoiventlcs dixmcs de
les payer, fous peine dVxcommmncatton qu*ils encour-

ront par le fculfaic, &donc ils ne feront point abfouts

qu'ils n'aycnt fait une eocicre rcftkution de cellesqu'Us

auroienc ularpc.

Il exhorte eu outre un chacun de contribuer à U
(bbfiftance des Evcqucs & Curez , dont les revenus (bat trop modi-
ques, afin qu'ils puifTent vivre iêlon leur dignité.

Fl
Au l.i.desCapit.deCharlemagne&dcLouis le Débonnaire chap^

149. la dirpcnfarion des dixmcs, telle qu'elle doit être faite par un
chacun,cft mifc en la dirpoficion de l'Evcquc. Et au cliap.itfj. ilcft dit

que chaque Eglife doit avoir fcs limites pour le dixmc.

Etaul. 2. dclditsCapit.chap. 21. ileft ordonné qu'où payera l.i 9.&
10. de tout ce qui auracté travaillé, du vin, éixîomûiditer^pUmttr,.
&du blé qu'il appelle félon lacoâcameit dont il perma aux
Evéqoes de convenir en argent»

£ranl.f.'chap.4é. ileft ordonné que les Evéques cmpccficront que
le peuple ne contraigne les Ecdefiaft iques dixmans, de leur vendrekors.

dixmes^où il zù. prescritcommeonen doit ufcr contre lesdelinqnans \JbL
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atiméiné liv. t^. il eft dcRmdu de frauder le dizaie > ibns les pemes

y

contenues. • .

s
I IL

Aint Louis dans fon Ordonnance de ui8. veut qu'on rcfl-ituc les

dixmes qu'on a fraudccs,&c[u'on les paye àdclcmcnc à l'avenir.

IV.
PHilippcle Bel dans fbn Ordonnancede 1505. veut que la cotmoiC

lance du fait des dixmes appartienne pour le pctitoirc& piofleflbire

encre perlbnnes £c-clefiaftiquesi à l'Ordinaire, U défend à Tes gens d'en

prendre cennoifiance.

V.

LEttres Patentes du Roy François L du premier Mars 1545. par IcA

quelles il eft enjoint à tous propriccaircs , tenanciers ,& Labouieucs

des terres (iijectesâDixmes& prémices an Diocelè de Chartres , d!aver«

tir lesDeciniateurs avantque d'enlever les fruits , àpeinede coofircatioii

d'iceux y & d'amande arbitraire,

B . I
-

I I « , ,
- —

Il .11 I

V L
ARreft du Parlement , du dernier Juin 1547. rendu (îir pareilles Let-

tres du 9. Juin audit an , obtenues par ledit Clergé duDioccfe de

Chartres ; par lequel Arreft conformcmcnt aufdiccs Lettres , defenfcs

font faites d'enlever les fruits fujets à Dixmcs j fans avou taïc publier aijl

Pro(hc le jour qu'ils doivent être Icyez.

VII.
PAreilles Lettres& Patentes dudit François I. du 3. Mars 154c. don*

nccs en faveur du Clergé du Diocefe de Sens: portant /êmblables

defenfcs d'enlever les fruits lujets à Dixmes& prémices, fahs avoir préa-

lablement averty les Decimateurs» à peine de confiTcation& d'amande.

LErtres de Sur.mnation accordées par Henry IL du 10.

pour I*cnrcgiftrcmcnt & éxecution des précédentes, du
3

V I I L
Juillet ly^ç.

Mars 154^.

IX.

ARreft de vérification dcfditcs LctivesdnParlemeac, du 12. Tuilict

m-
^

XPacdlles
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eoncemMtUsaffdimdu Clergé dtTrsnci. iti

PArcillcs Lettres d'Henry II. du 6. Juillet 1548. pour le Diocefc de
Paris : portant fembUbles defenfes d'enlever les fruits decimables

fans ea avertir.

XI.
SEmbUblcs Lettres ciudit Roy , du 9. Fcvricr i^<f3 pour le Diocefc

d'AngouIcrnic, portant pareilles de tcnfcs, &: plus ample règlement
fiirla manière de payer fie lever les Dixmcs } 6c fauf les cranfaûions, &
compofitionspour lefdites Dixmes.

XIL
ARrcft du Parlement, du. 20. Février i^fj. portant vérification des

fiiidites Lettres, du 9. du même mois, & les aftcs de publication

enregidrementau Preûdial d'Aogouleiîne > du 5. Avril 1554. & 11. Juillet

1587,

XIII.
DEcIaration de Charles IX. du 25. Odobrc \<^6\. donnée en faveur

de tout le Clergé de France , conformémcift aux Lectrcs Patentes

cy-defliis. Vérifiée en Parlement le r.Juini^^x.

X!V.
LEttres Patentes du mêmeRoy » du ao. Avril i^éuaccotdées aux Ec-'

cleHaltiques de Troyc , conformément aux précédentes» regillliées

au Parlement le u.May eniiiivant.

-A
XV.

Utrcs Lettres Patentes du nicmc Roy, du 24. Juillet 1568. portant

^dcfenlcs aux Laboureurs & autres perfonnes , d'enlever leurs

grains fans l'avoir dénonce aux Profncs, fur ks peines y conrenufc's i fie

en cas de &aude ou dénégationde Dixmes , à peine du'qaadruple ; avec

peraiifiîon aux Beneficiers d'en fiure informer en leurs Juftices : lefditef

ixitres vérifiéesen Padement le 14. Aouft enfiiivanti àTexcepiiond^U

peine du quadruple.

XVI.
AXJtres Lettres Patentes du même Roy , du 12. Janvier 1573. portant

iojondion à toutes pctibnnesde payer les Dixmes, U autres droits

Nn
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deûsauxEcclefiaftiqucs , fans exiger d'eux aucuns feftîns, ny antre dcf-

pai(ê de bouche. Hcgiftréau Parleiiient le %6* dudic moisU an.

XVII.

EXcraic de TEdit de iv7K arc. itf.par lequel il eft ordonné que 1er

tenanciers des terres (ujectes à Dixmcs, premiffes, quartes, boi^l

lèaux j & autres droits ^(èront tenus ^re publier& (igpifier auxProi^

nés des ParoiïTes où feront aifiiès lefditcs terres , le jour qu'ils auront

délibéréde faite caeiUit leurs grains^vinsdc fruits, avec attributiondes

caufcs qui pourroicntcn ce intervenir ^ux Parlements du reflbrt ; avec

defcnfes tres-étroitcs à tous Gentilshommes, de prendre pour eux ou

perfonnes interposées , dircdcmcnt ou mdircdsmcnt , les fermes dcfdi-

tes Dixmcs , & autres droits ou revenus Ecclcfiaftiques, encore que ce

fut du contentement des Bcncficiets , attendu que la.plulparc de tels

confentcmcns fe font par oppteffion& crainte.

jTv I II;

Extrait de FOrdonnance de Blois art. 49. par laquelle îT eft ordonné
comme cy-d60as, qa'on pnbiira un jour de fefte^ ou Dimanche Ir

plus prochain au Profne , qu on voudra cueillir les fruits portant Dix»
mesf avecexprelTes defenfes àtous détenteurs & pofrclTcurs defdttshé-

ritages fujcts à Dixmes, de mettre en gerbe, & enlever les fruits d*i-

ceux, fans avoir préalablement paye, on laifsc ledit droit de Dixmeà
la rai Ton , nombre & quantité qu*U a accouftumc d'être payé, le tout fur

peine de confilcation , au profit dcfdits Ecclcfiaftiqucs , de cous les

fruits & grains ainfi dépouillez, & des chevaux & harnois de ceux qui

auront retenu& recelé ladite Dixmc , & de trente elcus d'amande peur

la première fois; laquelle doublera ou tiercera (clon le refiis&contu-

«oace defilits refuiànsou delayans ; lefquels encore nous voulons être

punis extraordinairement comme infiraâeurs de nos Ordonnances.
Enjoignons, &c.

Extrait de la même Ordonnance art.i. Ne pourront les propriétai-

res ^rpo/TefTcurs des héritages fujrrs à dixmes, dire, propofer, & allé-

guer en jugement ledit droit de dixmcn*ctre deu qu'à volonté ,ny al-

léguer prcknption , ou polTcllion
, autre que celle de droit , en laquelle

ne fera compris le temps qui aura couru pendant les troubles & hoftili-

tczdc guêtre ; faifant tres-expreflcs mhibitions & defcnfes à tous les

redevables fiijets à chamoarts, dixmes aigres droits, d'exiger aucuns

banquets , bcuvettes , frais te deft)en(è de bouche derdirs Ecc(e(iafti-

ques: &aul(iits£cclcfiafiiques de les &ire. Déclarons auïfi que lefilkes
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tùfietmMt les ajfkins du CUrgi de Wranee^ sg}
Dixmcs ik levrooc idoa les conftnmes des lietiz^&la cotte accouftu.
ni^e en iceox.

XIX.
A Utrc Extrait dcsan.*8.&i9.derEdit de Mclun ipii ordonne la
^ wcmc choTeque deux anides cy-defliisde l'Ordonnance deBlois..

X X
DEclaration duRoy Loflis XIII. du i7.May itftt. parlaqnellecoo.

formcment aux Ordonnances des Rois fespredcceflcurs, il eftcn-
joinr à toutes perfonncs de payer les dixmes au nombre accouftumé
fur les lieux, au prorata des Fruits qu'ils recueilleront, du plus le plus, &
dumoms le moins, pour les nombres rompus qui ne parviennent ittTqa'à
U cottitc ordinaire des lieux.

XXI.
PAieiMe Dedaration.dtt Roy, du 7. Juin 1^17. portant en ou-

trc que les articles 49.& 50. de l'Ordonnance de Blois cy-dcflus, fc-
«00c obfervezà larigueur : nonobftant tous uTages contraires,

A Rreftdu Parlement de Paris, dug.JuiUet icTio. portant defcnfes
^ A d enlever les fruits fu;ctsàdixmc , "ans avertir lesdedmateurs à
peine de confifcation de ch u cccs

, chcvaux,& fruits,
*

XXIII.
Autre Arreftduif.Fevtieri^ii. donné en cxccutiondupreccdcnt p 29^

^ L
XXIV.

S O^cz
"^"^^ ^«Icmcnt

,
du 9^ May léi^. enftvew des

XXV.A Une Aneft<bidit Parlement, du 24. Avril

'4V?*^5^"/'".^?"«^' des lieux y dénommez feront" tenu' de

f^ieretf^a ?" ^^5•* J^vant que d'enlever les grains, plrn-
^ ^ reroncte«„sdwAs Dec^ima.

Nn îf
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XXVI.
AUcrc Arrcft dudit Parlement , du 17. Juillet 162,7. qui enioint.

conformément aux prcccdcns de payer les dixmes avant que d'en-

lever les grains , à pcmc de confilcation > & de payer la dixnae dcf

Agneaux, laifnes, & autres choies (iijetccs i dhcme, à peine du quadruple.

XXVII.
AUtrc Arrcfl contradidoiic dudit Parlement , du 25. Février 160%.

portanc defenfcs de lever le droit de tcrragc, ou champart , avant

queladixme ait été eiilevée,àpeine de tousdépens^dômages & mtcrcûs.

XXVIII.
ALTtre Arreft contradictoire dudit Parlement du 17. May 1667. par

lequel le Chapitre de Laoneft maintenu pareillement au droit de

lever les dixmes avec le terrage , ou champart.

Lêmtme chofi 4 été iugée ptmrU iixminfioikepêrim *Afr^C9nifédi'

^Mvt dudit Pmememt , én i$« Mtm 1^25. rendit en \4mdiMe9 k là gtanJ^

ChM^i^onformiment aux Concluions d» fieur^dvocâtGfmerédfntmb*

fiâM lâfùffe^omimmenfefifwmitdQU tm contmre»

'

^X X I X.
'

ARrcft contradidoircduPailcjncnt de Toulou(c , du 10. Septembre

i6zo. qui maintient le Prieur de Binas au droit de dixmes fur toute

forte de grains , fruits & denrées, au nombre, quotité, façon déclarées

par Icprcfent AiTcft i
içavoir Tonziéme partie des blés , & vendange,

foin, lin : la quinzième des blés marfcmçz} U dixième partie des che-

vreaux , agneaux& laine | la quinzième pardède la chanvre j de chaqve

v.entréedeTntyettncochoii9 0edechaque couvée de Gelinc un poulet,

& des blésquine fe peuvenc menre en gerbe la quinzième poicie paya»

ble en Taire.

XXX.
ARrcft du Confcil d'Eftat , du lo. Aouft 1641. portant que fans aVoîf

égard à la Sentence du Sénéchal d'Angoulcmc ,
ny à l'Arreft confir-

matif d'icelle , les dixmes fe percevront fur toutes terres & fonds cnftu*

menccz , à la lefervc des Parcs, & Jardins deftinez pour îe plaifir , à

condition toutefois que ces parcs 8e jardins ne feront de plus grande

étenduë qu'il eft permis par la coufixime des lieux » Se qu'ils ne feionc

cnfemencezen fraude des Decimateurs»
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^

XX xT~"
ARrcft àyi Confcil d'Eftat du r8. Jinllcc 16^6. portant que l'Ar-

rcft cy-dciTus du 10. Aoud 1641. kra cxccucc Iclon fa tormc &
.teneur.

X X X I T.

ARrcft contradictoire du Parlemcnc de Touloufc du 25. Novembre
1^43. qui condamne les habitans de Scgonnicllc, de payer à leur

GiirÉIadixmedecous grains, Yin> lin, &: chanvre audixiémc , & celle du
foin au douzième.

XXXIII.
ARrcft du Parlefficiitde Paris du z/. Juillet i6j^6, par lequel les ha-

bicansde SuiUaguecen Angouraois > fonr condamnez de payer au
Chapitre d*Angoule&ie le droit d'agi icr au dixième, & la dixme à Ton-

ziémc de tous grains &milccs croiiFans fur leurs héritages} 8edefen(e

de lever les grains
,
ny de vendanger iàns avoir averti vingt-quatre

beures auparavant les Dccimatcurs. •

—
X -J^ -j^ J y

AKicil du Parlement de Toulouièdu /.Septembre 1491. portant

qucIeshibitansdediverfesParoiflès duDioceTe d*Alby payeront

pat provifion la dixme du iafiran i raiiôn du douzième.

XXXV.
SEroblabie Arreft dàdit Parlement dtti> Aoufti493. poutladixme

ilu iàfiran.

XXXVI.
PAreil Arrcftdu PailcmcncdcParisdu 20. Avril 1^19. par lequel la

dixmedu faffran cft adjugée , auPricur de la Paye en Poitou y à tal-

ion dtt douzième.

XXXVII.A Rreft contradictoire du Parlement de Rouen du 19. Janvier ï6ztl

qui maintient l'Abbefrc& Religteurcs de Nôtre-Dame du Prey en

la jouïiTance des dixmesdes làrafîns, ou bleds noirs fur les terres y dé«
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XXXVIII.

PArcil Arreft dudic Parlement du 18. Aouft 1^31. qui maintient les

Religieux du Mont iâioc Michelen la pcrccpcioa delà dixmc des

(acailns ou bleds noirs.

XXXIX.
ARrcft contradi£boirc du Parlement de Touloufe du 13. Septembre

léié. portant que par provilion l*Evêquc de Lavaur joiiira de la

dixme du paflel & de rouge , fçavoir de dix coqs dcpaftel un coq >

dix livres de rouge , tme.

xZ
SEntencedu Juge de (aintMaixanc du ai,Décembre i6ty, portant

queleCiirè d'fxodun jouira de iadiscme des Ibins^ confirmée par
1*Aneft fiiivanc

XLI.
ARrcd contradidoire du Parlementdu a}.Juin l^a^. cottficmadfde

la Sentence cy-K^eHiis,

Et font enjuite cotteTipour ladite dixme de foin deux ^rreJîsduParlemewt

de Touloufe des Janvier 16^6. ^.Mari lC^4f.'i. inferez^cj-apres dans ce

chapitre é l ézard de U dixme de fainfom. E.tua>yirreJicy-deJfM6 cçttcdià

PmfUmeni 4e Pms dm 24, imlUt i6x^,

XLII.A RreftcontradiûoircJu Parlement de Touloufe du 21. Septembre
1^32. qui condamne les habitans de Chambrouillercs à payer à

l'Abbc de Chambouc la dixme des chaftaignes& des olives.

XLII I.

A Ucre Arreft contradidloire duditPaclenicntdu 5.Janvicri63^. qui
condamnepar provifion les Sjndicsù Confùls de Cairech^epayer

à leurReâeur ladixme duvin& foin , fiiivant le droit commun UVOt^
donoance duRoy , &Jadixrae de cfaanvre& ià&an à taifbn de 15. un.

X L I V.
" "'

ARreftduConfeild'Eftatdu 4. Juin 16^6. qui maintient le Chapitre
de faint Paul de Narbone en pcfrefTion de la dixmc annuelle de 50,

minotsdefcl^ Icfquels fcroat évaluez en argent à raiiôn de ^uinzoii»
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•vrcs Icminot,avccrattacKcdc$Treforicr$£Fraiiccà Montpellier du
22. Décembre enfuivaiic.

^

XL V.
ARrcft contradiftoircdu Parlement de Touloufc duS.MaiS Itf^o

par lequel le Syndic fiiConfuls de Balaignac font condamnez de
payer au Chapitre de laint Scrvin , U à leur Rcûcur , iadixme des artir
chaux qui croîtront dans les champs.

XL VI.
A Utrc Arreft contradiftoirc dudtc Parlement du 9. Février 1641. par

leqncllcs Confuls de Caria fonccondanmez payer aa ReOeur de
Caria la dixmcdcs fevcs blanches, avec dcfenfc de les enlever qu'ilne
te iàcisËuc â peine de mil livres d'amande.

XTV IL " ~~

—

PAreil Arreft dudit Parlement du kî. May 1^43. par lequel les Con.
fuis& habnans de Sanarac (bnc condamnez payer à leur Rcftcur la

^ixme desfeves marines qu'ils reçueiUeronc dans les champs.

XLVIUA Utrc Arreft dudit Parlement du 11. Septembre 1^43. par lequel les
Syndic &habitansde Treft>ons font condamnez payerà leur Rê-

veur la dixme dngrosmiUet,appeilémiUec d*£rpag;ne &autresmenus
grains.

XL IX.

AUtae Arreft dudit Parlement du 4. Mars 1^48. par lequel Icshabi-

uns de famt Caprafî font condamnez payer au Prieur de Mont-
âttiadixme desmenus grains, (oins & camalages.

_

Rreft contradidoirc du Confeil Privé du 20. Avril lequel fâns
avoir égard .\ l'Arrcft du P.irlcmcnt de Rennes, condamne lesha^

bitansdc la ParoifTcdc Caro , Dioccfc defaincMalo, de payer ladiaone
du mil , & d'avertir leur Rcdcur devant que d'enlc ver les gerbes.

A

S Emence des Requeftes du Palais du 51. Décembre i^ip. porranc
condamnation de payer la dixme des terres enfermées dans undos 1

confirmépar Arreftdu la. Mars i^az. infêrré ty-apres.
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LU.
ARrcfl du Parlement du xi.Mars léii. conâraucif de la SenccncQ

cy-delTus,

LUI.
ARreftcontradi£boireda Parlemenc de TouIoa(êdu 4. Mars 1^40; ..

par lequel le Chapitre de Nifmes cft maintenu en poflcfîîon de

prendre la dixnnedes herbes Se autres chofcs croilTantes dans les jardins :

autres neantmoinsque des clos (êrvanc à la ménagerie , & commodité

des propriétaires d*iceux«

L IV.
ARrcftcontradidoircdu Parlement de Paris du 8. Juillet i6t%. par

lequel acte juge que ceux'qui ont droit desdixmcs fur les terres

labourables, reciennenclemême droit quand elles cbaogeiicdenatiiie,

comme des vignes. _
A R^reftduConfeild'Eftat daio.Aoufl:i^4i. portant que les diznjbs

feront payées de toutes les terres fiijettes à dixme 9 quoy que char-

gées de lin , chanvre , mil â£ autresmenus grains, ouchangéesde terres

labourables en vignobles,

L Vî.
A Utre ArreftduConfcil du i^. 0«5tobre 1^50. portant que leprece-^

dent Arreft du 10. Aouft 1^41. fera exécute , & ce faifant que les

dixmesferont paycesésPtovinces de Bretagne, Normandie Bour-
gogne de tous les fruits , quoyque les terres ayentcbangédenature.

L V IL
ARreft du Parlement de Paris du 19. Mars 1555. P^'- ^^S"^^ ^^^^^

Fonrenu cft condamne de payer aux Chanoines de Tamc Cloud les

dixmcs à raifon de huit pour ccnc de lain foui croiHant fut les cerresqui

croient auparavant en labeur.

L V I II.

E Dit du Roy du mois de Février 1^57. portant règlement pour la

levée& perception de-toute forte dcdixmes anciennes tenovaloi

en tous lieux ,& autresterreschangées de culture. U eft déclaré dans le^

ditEdic que les Novales appartiennent (îiivant ie droit aux Curez des
Paroiiles,
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concernant les H^aires du Clergi de France. jSp
ParoifTcs, àrcxcIufiondcs.iurrcsEcclcûaftiqucs ou Laïques qui pofïc-
dent les anciennes dixmcs d.tns les Paroiffcs; ncantmoins que IcsEvc-
qucsqui ont une juriiciiction immédiate fur les ParoiHjcns^ ront conlcjr-

vez par le même droit, en la portion qui leur cftdcuc de ces dixmcs
C'cll pourquoy nous voulons &i ordonnons qu'aux ParoilTcs où les Evc-
ques joiiiflènt <l*une portion de ia groi& dixme, ils foient maincenus
en la polTeflion & joiliflànce, d*ime portion ^gale en la dtxme des no^
velles , aux lieux où les £véques joQiflcnt de coûte la groflè dixme.
E£1 à nmé^uer <jue U Roy afut expédier des duplicats d» fntfimt Edtt,

emveyw k châctmde fes PmrlemetÊS » éf» de les yfaire re^ifirer CS^ ve-

L I X.
ARrcft conrradidoire du Parlement de Touloufe du it. Mny 1664^.

portant condamnation de payer à M. l'Evcquc de Lodcvc la dixmc
des terres convcnics en jardins.

LX.
ARreftcontradiâoire du Parlement de Parisdu i^. Mars i6tp, qui

condamne le Receveur de Merey dépendantde /àintMagloire,-de
^aycrauCurc de Merey la dixme des laines £c agneaux, des cochons^

oyions ,& autresdixmcsdomeftiquç^, fuivant I4 couftume des lieux. .

L X L
ARreft contradictoire du Parlement de Touloufc du 26. Juin 1^40.

quicondafline kshabitansde Balaguier, de payerau CSiapttre de
iâint Serninen Rofiargue^ladixme de lauieiâ cai(bn d*onze toîfonSyune.

^ Suritmême fmetéesdixmes àMufiiques^v^yeT^^V^rrefi d» Parlement de

Péris dm 17. Imllet I617. infercT:^ cy-dejjus 4« frefent chapitre > leftel CQtP-

damne entr*Autre s chofesH payer U dixme <tagne4ux& deiâities, Etu»
reji dn^rand Confetl duio. Marsi66^. portantpareille condamitâtion de pi^yer

lesdixmesdomefiifueêimporté cy-apres m mdme chapitre.

LXH.
SEntence rendue parle Scncchal d'Anjou, ou Ton Lieutenant à An-

gers le 27. Février 1609. portant condamnation de payer les dixmcs

& prémices en efpece ^ nonobdanc la pofTenion immémoriale de payer

un cettaio grosou quantitéde grain au lieu d*icelles, ladite Sentence

«confirmée par Arreftdu Parlementdui^.Ma^ lAa.



2j^0i RecutU en ahregé

A
L X I 1 1.

Rrçft cjontradidoircdu Parlement cic Pans du May 1611. coa-

firmatif dclaScDCencc cy-dclTus. lUd.

LXI V.
QUe lesCures ne peuvent s'abonner à unelbmnie de deniers t)our

les dixmcs de leurs Paroiflcs \ ainfijugé le 10. Juillet kîij. au Parle-

ment de Parts auroolledu Lyonnois, enUcaufc de Damoirelie Défor-
me , à caufe que rabdnnement efl; une eipece d'alienadon » qui ne pou»
voit prejudicier aux TucceiTcurs Curez._

.

ARrcft du Confcil Privé du i. Aouft 165^. portant que le Prieur

d'Arûliers Diocefe de Gap fera paye des dixmcs en cipcce fur le

champ , par les Gentilshommes ic roturiers.

LXVI.
ARrefl conrradidoîredu Parlementde Paris donné en fAudiancede

la Grand' Chambre,confinniémentaux Conclunons de M. rAd«
vocat General, portant condamnation de payer au Curé de MarettiU»

dixmc en efpece , bien que les y dénommez fulTenc en poflèflîoh ismc-
jnorialc de la payer en argent,

L X V I I.
~ '

AUtre Arrcft dudit Parlement rendu en exécution du précèdent Rè-
glement, portant que les habitans de Mcaux payeront au Curé de

Mateûil ladizmede vinenefpccc dedouze pinces demerc-gouce Tune.

LXVIII.
PAreU AcieftdudfC Parlement duurDecembre 1^43» par lequel un

autre habitant deMeaux efl condamné de payer ladixme de route

ibttedevinsen efpece, avec defenfes dettrer le vin des caves &prçi^

foirs, fans avoir averty le Curé Dccimateur, 8e payé les droits a tef

deùs i fui les peines portées par les Ordonnances.
'

LXIX.
ARreft du Grand Confcil contradiâ:oire du 13. Février 1^58.

par lequel il cft ordonne que les po(rc0curs d'héritages en la Pa-

roi^^edcSavignylés Bcaunc, payeront à l'avenir les dixmes en efpece,
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eoneemantUs édfkiwiu Cler^idePrsneil ^pr
quoy qa*ik fulTent cd pbfiffion iininemoiialç delcs payer en argent,

ft fondez en craniàâton de l'an 1599.'
. »

•

L X X.

AUtre Arrcft contradidoirc du Grand Confeil du 13. Mars 1^54.

par lequel IcshabitansdclaParoiflcdc faint André, font condaffl*

nez de payer aux Religieux de l'Abbaye de Mouftier la Selle Dccima-
ccurs de ladite Paroiffb , la dixme des vins en crpcce , nonobftanc la poCt

fcflîon plus que centenaire & immémoriale defdits habitans, de ne payer

que quatre fols pour arpent de vignes, avec dcfcnfcs d'enlever les gér-

ées que leCdics Religieux ou leurs prcpcfcz n'aycnt crc avcrus> ou le

àxoit pris.

LX XI.

AUtre Arrcft du Grand Conicil rendu contradi6loitenient à TAtt-

diance le 10. Mars 166^. porcantque les dixmes d*ag;neaux , laines

te autres menues dixmes > feront payées en espèces nonobstant toutes

conventions, ou ufageau concraire.

LXXII.
^

SEntences des Requeftesdu Palais du 14. Février 1611. qui décharge

le Curé de Merey de payer la dixme des terres du domaine de (à

0>te : cqnfirmée par Aneftdu Parlement de Paris du 7. Septemb.i^aS.

Rreft du Parlement du y» Septembre i^aS. confirmatifde ladite

Sentence.A
L X X I V.

ARrcftcontradidoirc du Parlement de Paris du u. May 1^44. pat

lequel deux notables qucftions en matière de dixmes ont été ju-

gées ; Tune que les terres de Tancicn domaine des Curez ne font fujcrcs i

payer la dixme aux Seigneursdes dizmet in&odées -, l'autre que les terres

exemptes dedixmes pendant quTeUes étoient poUèdécs par des Relù
gieuxexemptsdedixmes, U depuis vendues & aliénées pariccux re-

coumoient au droit commun , & dévoient ladixme au Curé , & non an
Seigneur des dixmes infeodées.

LXXV.
SEntence du Baillifde Meanxdu i)« Mars 1^41. (êfvant pour l'exj^i-

cationdesmotifsdtt précèdent Atteft, qui eft intervenu iiir Pappel

qui en avoit été interjetté.
^

. . Oo ij



2fÈ ÉiefUilênÂbngi

Dcfcnfcs aux Gentilshommes & Officiers , tant du Roy
que des Seigneurs , leurs fcrviccursou domcftiques,

de prendre les dixmes « ferme.

Extrait de tEdu de uju arttcU i6.

LXXVI.
DETcrdons trcs-ctroiccmcnt à tous Gentilshommes , cîc prendre

pour eux ou pcrfonncs intcrpofccs,direâ:cmcnc ou indircïtcmcnc

les fermes des dixiiics, ou autres droits ou revenus Ecclefiaftiqtics , en-

core que ce tue duconicncemcnt des Benefiders^accemluqttela plulpiit

de tels confentcmens fe font par opprelfion & craincç.

Vùye^ç, au tint fiûvdatm chéfitre des BmxÀformedesèiem EccîeJUJil*

«pies^estettrespMtentts de ChâAe$ IX. du y.Septembre 1^68. pvrtunt ffartilles

defenfes aux Centilthommet , furpeine d'être frives^^de lemr HMeffe^
de tmlUté des Béux.
-, • •

Sxtrâit de £Edit d*Anih(ùfi de ts7*.

LXXVII.

ET à ce que leOics Benefiders puiflenc entoute liberté joliirde leuK.
dits bénéfices. . . . Nous avons défendu , Zc défendons i tous Scf-

Sneurs, Gentilshommes, & nos OflSdcrs, de prendre & s'entremettre

iredement ou indirc6bement des baux à ferme defdîts bénéfices , dix-

mes , champarts , & leur? app.irtcnances (bus quel<^ne couleur que ce

(bit, ncd'cmpcchcr Icfdics Ecclcfiaftiqucs aux bauxa ferme faits, ou à

faire par eux, ou autres telles pcrfonnes que bon leur fcmbicra , fur peine

quant aux Nobles de perdre leurs privilèges oftroyez à nôtre NoblcfTc,

&f être mis à la caille, en fuivanc les Ordonnances de nos Predcccircurs

&de Nous , te ï. nos OIBciets de privation de leurs Eftats , U d*étrc d«*

clarez à jamais incapables d'en tenir. Défendons pareillement aufdttii

beneficiers de bailler leurfHites fermes aufdits Nobles &Offider$^ îcac

peine de nullité defilits baux. Déclarons en outre ceux qui font cy-dç*'

yant faites aux perfonnes de la qualité iufdite , nulles dés à ptefent» 8S

de nul effet > encote que le temps d'iceux ne (bit expirée

LXXVIII.
L'Ordonnance de Blois arc. 48. ordonne la même chofe, & permet aux

Ecdcfiaftiqucs û'impetrcr Ccnfurcs, &: les faire publier où il appar-

tiendra i contre ceux U celles qui prêteront , ouaccommcderont leurs
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concernsnt Us affaires du CUrgéde France» 2çs
hominations aofilics Gentilshommes Officiers , (bit pour prendre â

ferme lesdixmesou aucres revenus dcfdics bcncfices , ou cautionner&
picger ceux qui les prendront au profit dcfdics GentUshommes ou Offi-
ciers, (ans que les appellations comme d*abus puilTcnt empêcher ou rc«

tarder la publication ou fulmination d'icelles. Avec ordre aux Maiftrc*

des Rcqueftcs ordinaires de l'Hôtel, en faifanc leurs chevauchées de s'in-

former , & faire leurs procez verbaux des contraventions qui fc feront à

ladite Ordonnance.

VoyeTi^l'art. 34. de l'Edit-deMclunj^ourlémémc chofe , ihiitm.

LXXIX.
L'Ordonnance «le 161,9* arc. ^3. fait pareilles inhibitions & defenfês

rbus les mêmes peines ; 8r encore de trois mil livresd'amende ^ appli-

cable moitié aux Horpicaux des lieux , &: l'autre moitié aux réparations

du bénéfice duquel lefdits biens de pendent.

ily a dans Us Re^ifires du Parlement de Parif, un ^rrejl du 17. ^oujl 1571.

portant defenfes aux Gentslshomntes de prendre àferme les dixmes desEccle-

fidfiiques , fur peine iêtre declarei^roturiers (3" ttullMes , leur pojkcriie%

âfuteimmtàionk leurs paroij^ietude les imfafirÀU téille,

LXXX.
ARrefl: du Confeil d'EOat du 18. Juillet 1646. portant defenics à

tous Gentilshommes, à peine d*ctrc déclarez roturiers ; Et à tous
Officiers à peine de privation de leurs charges, de s'entremettre direâc-
incnc ou indircdtcment des baux à ferme des dixmes

, champarcs & au-
tres revenus des Ecclefiafliqucs, par eux ou parpcrfonncs interposées,

pour y participer , encore que ce fut du confentcmcnt des Ecclciia-

iïiques.

LXXXI.
PAteil Arreft du Confeil d'Efiac , du 19 .Oâobre 1650. portanc.qne le

précèdent Arreil fera exécuté , avec èmblables detcntës.

Divers Reglemcns 6c Qiicftions jugées couchant

les Dixmes.

Sxtrait de CEdit de m6o6» art. 24,

LXXXII.
Es Curez prctendans être préférez aux baux à ferme des dixmes,

qui font au dedans de leurs paroides » & qu'ils ont droit de con.

Oo iii
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traindre lefdies EccIeHafliqucs à leur laiflèr lefdiccs dixmes , au grand
dommage de ceux à qui elles appardennenc, àquilalibcrcc d'en difpofct

doit demeurer : AufTi eft-cc un moyen de détourner lefdits Curez de
leurs charges, s'employanc à chofcsTccuIiercs, contre leur profeflîon. A
ce defirans pourvoir : Nous avons ordonne &: ordonnons que lefdits Ec-

clefiaftiqucs pourront bailler leurfditcs dixmes a ferme à telles perfonncs

que bon leur femblera , fans que lefdits Curez y puiffcnt prétendre au-

cune preferance , nonobfianc toutes Ordonnances â ce contraires, \cù

quelles sfityen aNous avons révoquées} £c voulu 8e ordonné au lien

d'icellcs , que l'Arreft donné en n6cre Cour duParlement de Pails Ton-
ziémc Février 1604. fur femblable différend , & pour empêcher tdles

preferances,(ôic inviolablement ^dé*
I lahuli

LXXXIII.
ARrcft contradiftoire du Grand Confcil , du 1, Novembre i6z^. par

lequel les Religieux Fcûillans font condamnez àpayer la dixmc de

leurs Maitcries cultivées par leurs mams.

LXXXIV.
ARreft contradiftoireduConlêil privé» du 17. Avril 1^35. portant

que les EcclefialHquesdu Diocefê de Dol , feront exemptsde toutes

les impofitions qui Ce feront pour les réparations& entretien des délies

des maraisde Dol > pour raifon des dixmes qu'ilsy poflcdent.

* Extrait du Journal des y^udiances du Parlement de Farù,

imprimi À Paris en j6sS»

LXXXV.

LE Lundy 11. Février 1^41. au Rolle de Senlis, plaidans Comaait-

les, 8c Petit, jugé , en infirmant la Sentence de Senlis, qu'un pro-

priétaire de certaines terres qui luy avoicnt été baillées par les Admi-
migrateurs d'une Leprofetie exempte de dixme, à titre d'Emphyteofè-,

fie à la charge d'un certain cens par chacun an, &: au furplus franches &
exemptes de dixmes, ne laifferont pas (Verre tenus de payer la dixmc au

Cure , dans le territoire duquel eftoicnt lefditcs terres , encore qu*il y eut

quatre vingt ans & plus que l*on n'en eur point payé ;& ce fclon les Con«
clufions de Monfieur l'Advocat General briquet, qui foûtint &c remon-

tra que comme d'un coté la prcfcription des dixmes ne pouvoit tomber

és peribnnesLaVques Séculières , l'exemption d'icellcs d'autre part

ne pouvoit avoir lieu , que tant& fi longtemps que les leatf avoisac

été entre les mains,& en la poilêffionde la Leprofetie quien eft exev«
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ptcî mais qu*étanc paffces es mains fcculicrcs &: profanes, elles rcvc-

noient être fujctccs à la dixmc, parce que comme ; In profAnus , niilîe

terre fans Seigneur , la dixmc ctoit, in/ptritualil^its, comme un cens pri-

vilégié deu à Dieu : Jnfignum untvtrj<xin Dominii, &C qui ccoic imprelcri-

ptiblc,mciiie par cent ans par l'argument de l'art. 124. de la Coîîcumc

de Paris.» encore que le particulier eut lemotitré que celant Tcxem-
ption y il n'eat pris lestecresâ fi grandes charges.

LXXXVI.
"

AR rciî: du GrandConfeil du 19. Odlobrc \66^. fendu contradidoife-

oiencirAudiance, par lequel on a juge deux queAions : Lapifr*

miere ,
que la preH-arion de la dixme ne fe prefcric par la poflt-lfion im-

jncmorialle de n'en point payer. La féconde , qu'une terre ayant ap-

partenu à l'Ordre de laint Jean de Jcrufilem, exempte de dixmc,'&:

depuis donnée à cens par le même Ordinaire, à la charge d'excmnnon

de dixmc , ne laiflc pas d'y me fujcttc Ipis qu'elle cft poircdcc par des

peribnnesquine font point de cec Ordre.

ily a M»^rreii é» Parltmentde Roiie» ém\y, Idu/ukr 1601. qui eft rapwii

fârForgetmtmté étt dixms, pârBtmdtel , emUSomme heneficiale ; pat

ieftteiîefteurCroimâte ^ Cenfeiller en U Cour des ^ydes de Normandie,fut

jtondâmné de ftfferU dixme àfon Curé, pour uneferme <juefes âmejires Avoiera

^^uifcy exempte de dixme de l'un des predrcejjeurs de ce Curé : nonobjlant la

poffepion immémoriale en laquelle il était de ne point payer de dixme , Cf*

dans laquelleU «toit demeurépaiftUe-i pendant U Vie de trots CureT^^^ Jucce^-;

cernent. 1

LXXXVII.
ARrcft du Parlement de Pans, du 15. Aoufl: \66/^. qui condamne à

payer la dixme des bois taillis , du fain foin , du vm > des arbres frui-

tiers , des fruits &: gra ins croiinins dans tes clos > à l'exception des jardins

potagers. M^tm Us âddétiws auprefent chapitre page
j 73.

Lxxxvin.
AUtrc Arreft du Parlement de Paris , du 9. Juin 1666. confirmatif

d'une Sentence des Rcqucftcs du Palais, par laquelle il avoic été

•ordonné que la dixme du rain-foin,reroit payéeà raifon de huit bottes

poureenc liidfm ^y?*

LXXXIX.
Teneur delà Sentcnce.conâriiïéepar rArccil cy.dcITus. U/dem.
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A
X c.

Rreft clumcme Parlement, du ir. Deccmbrei67o. qui decUce
dixme de foin groiTe dixmc. ihidem fé^e 578.

XCL
A Rrcft du Parlement de Tonlonfe ^ du ti. Mars \6yo. confirmacif

d'une Sentence des Requcftes du Palais , qui condanmedes Reli*

gieuxMendians à payer la dixme d'une pièce de terrepar eux poflcdé^

XCII.

S Entcncc confirmée par l'Arrcfl: cy-dcflUs. ibidem.

Il s'jgifToitd'unc picccdcccrrc planrcccn hautin, pofTedccpar ic

Svndic des Religieux Cordclicrs dcli Ville de Mirande, dont Mcflîrc

Philippcsdc Scvmdc Miramion, Abbé Seigneur de Berdouc,ccoit im-

pétrant lettres dé Commirtimus» & demandeuren condamnation de

droitdedixme de la vendange & fruits de ladite piècede terre. Voicy la

teneur de la Sentence ; La Coura condamné& condamne ledit Syndic
dans huitaine après l'intimation de ce jugement , payer audit ficur Abbé
le droit de dixmedes fruits donteftqueHion, fuivant l'eftimation qui

«nfcra faite par experts accordez entre Icfditcs parties, ou prisd'ofr

ce par le CommifTaircqui à ce Icra député, avec dépens, cfqucls a con-

damnéU condamne kcûc Syndic envers ledit Sxquï Abbc« i'uivanc TOr*
donnancc.

C H A P I T R E 1 1.

'Deffnmiecs, netê/mes wnvédeL

LA Rrcft contradiâoiredu Parlementde Bretagnedu 19 . Juillet i slu
qui condamne les Paroiifiens deCandan à payer à leur Curé une

gerbedebl^t pour le droit des prémices.

II,

ARreft du Parlementde Touloufe du %%, Mars 1^55. par lequel leR«*
ûeurde Cordes Tbolofaineseft maintenuen poflêfllonde diûit de

prémices.

On peut voir âu précèdent chapitre pltêfieurs ^rrefls 4jui condâmnfnt i
Usdixmes0*pnmctsi^ci$tr^émtresw»»^rrepcoiitridi{iotredu Par-

iement
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concernantUs éiffaires dnClergideFrana^ ly^
lement dePms dit <9- i^U, €9ifmiâtifie'lâStmtmêiMSeMtâl ijti^

mce$,

Ltiroitdeneufmene
'fè

pé^e en Bretagne : c*efi là neufiéme partie en»m

tiers des meubles ieU communauté du défunt y les obfeques jfvruraillts^ <3r /r

ùtn des debtes fi^s > il efi tetmconp de Pânijjes hors iufiige^

>

—

1 1 I.

C"^
Lcmcnrinc ou Bulle du Pape Clément V. datcée d'Avignon le 27.

> de Juin l'an 4. de Ton Ponci6cat, qui règle le droit de neufme, & au-

tres prétendus par leClereé delà Province Se Bretagne , concre le Duc,

la NobleiTe , & autres de ladite Province.

IV. '

'

^

A Rre^contradictoire du Parlement de Bretagne du 27. Novembre
par lequel le PtjeucdciâiacMalade Dinanaété maintenu a«

droit de nettfme.

ARreftdu Confcil d'Eftatdu J4. Avril 1646. par lequel fa Majcftc

ordonne, qu'aux lieux où on adcfleichc des marais & palus, & mis

les terres en culture, les détenteurs payeront la dîxme des grains qui y
croitront,nonobftant rarticle 15.de PEdit 461^07.—

-

ARreft contradiéloire du Confeil Privé du 19. Septembre 1^51.

tant que la diVme des fruits qui (c lovent fur les terres cy-dcvant en

marais à prcfcnt dcfTcichccs &: mifes en culture, dans Tétenduc de la

Pa,roiÛc de iainc Bonnet > fera payé à raifon de vingtgerbes l'une.

Extrait du Journal des çy^udiances du Tarlement de Paru

en i6i S, L 9. chap. ji»Q U*aux Religieux exempts de dixmtfs appartiennent les novales

des terres nouvellement défrichées & cultivées pat leurs mains,

dansles lieux de leur exemption, maisnon celles des lieux où ils font

Tculement Dccimatcurs par privilège, la caufc ayant ctc plaidcc entre

le Prieur de S. Denis l'Eftié , & le Curé de Clichy j ledit Cure ayant fait

diftinâ:ion des terres que les Religieux faifoicnt valoir parleurs mains,

d'avec celles où lis font feulement grosDecimaceurs, demcuirant d'ac-

cord qu'aux premières .la dixme des novales» ou terres qu'ils avoient
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donn^ âdéfticher, leur appartcnoicnt comme une fuite de leur exem-

ption ,
rationtexemptionis terra ;

mais pour les lieux où ils perccvoicnt les

dixmcs feulement .lurepnvtle^ih comme tous les autres Ècclcfiaftiques,

fcculicrs ou réguliers , aufqucls elles ont été accordées par Bulles& Pri*
"

vileges des Papes , il nuifitenoic qa*cttes luy appanenoiaw en^yaaliré de.

Caxh,Iwe tommmii» ftlesGonclaûons de M. PAdvccac General Bi-

gnon ayant été confermes (L*Àireft fiit donné en&veardudic Curé. .

CHAPITRE II L

Des Dixmes lufcodces*

ExtraiUhCoMiUgeneréUdeLatréntefmfmkPa/eAUxandn

PRohibcmus ne laïci décimas cumanimarum faarum pericolo dcti^

ncntesy in alioslaïcospoflînt aliqùo modotransferre. Siquis veto

rcceperit , fie Ecdcfixnonieddidecit, Chiiftiana ^èpoltura ptivetor.

ORdonnance dcfaintLoûisdeI*an 1Z69, vulgairement dite la Lu-

doviquc, par laquelle il permet àtous ceux qui poilcdcnt les dix-

nies en fcs terres, ou autres relevantes de luy , d'en faire rcinifc aux

Eglifes à perpétuité, fans demander autre pcrmuiion, ÔC fans que les

Rois fcs fucccflcurs s'y puilfcnt oppofcr.._
ANdcn- Arreft du Parlement donné à la Touffàints en l'an 12^7.

par lequel eft jugé, que la dixme inféodée ayant été vendue à l'Egli-

fencft fujette à retrait; & par confequcnt qu'elle retourne à làprenue-

tc nature de dixme Ecclefiaftique.

mxtrùtdH Rtltfire (oUm) depms L m i-^j^. iuf^uàVar» 12.7

y

fv. •

X> Arcil Akreft dttPatlcmcnt, donné iulS à UTooiTaints l'ah 117a.

X llyéim Jtncfl femUMt MitPârlement rtnU imxFcfies deU Pe»^

t«colhetkli%o,M profit de M. l EvéqutiiCwfiâmtt Itfuel tfifâfortipéf

Çhofi» *»fm tmti du Donutne l.ytit.iyn.?,.
, n r

J}âns U CwftfMCt des Ordonnances 1. 1. tù. 4.^. 1. à U marge ,U eji fut

mtntiên d'un antre Arreft dumémc Parlement du 14. May 1550. par lequel

fut iufé qi$Mne dixme tnfeodée étant donnée à l'Eglife .rte dott plus être ccn-

fitdixmt inféodée, <ir ^neleJuge d EgltficJi çompetént pouren cowuùjhe.
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V.

Extrait du Journal des Audianccsdc Paris imprimé en 1*58. Li.c.45.
Que 1.1 dixme inféodée fc doit payer avantk cbampait » noBob*

ftanc polïcllîon immcmorijlc du contraire.

A « « .
VI.

Rrcft notable duciit Parlement, xobAvl concradiftoiieinem le 4:
Avril itffix. entre le Cuté de la Paroîffe de Savigny & des Sci-

gncurs Laïques propriétaires des dixmcs de la mcmePaioifrc, par lequel
a ccc juge que les dixmes inféodées ibnt finettes fubfidiaircmcnt aux
percions congrues; ledit Arrcft contenant une ample dcdudion des
moyens des parties, & de ce qui peut concerner la matière des dixmcs
inféodées. Extrait dn nouveau JoHrmUdey^udtMcesdaPiirltimittde^é'
rtSytmpnmé «ni66jJ. 4. c/>4p. 42.

TITRE 11.-^

Des autres biens, droicsôc domainesde fEglifc.

CHAPITRE I.

T>ts Domaines
, Fnfs tp^ Seigneuries .cens .rentesfincims, ^cânfli.

tuées, hoù ,chafes,ch4mparts,&*éUiires droitsfonâmf^Ji^nm-
rifttx apfmams aux EeeUfiâ^s.

I.

LEttrcs patentes du Roy Charles IX dmo. S^tembre i<6%. reri-
hccsauParlemcnt!ei5.Fevricri57i.parlcfqucIîcsra Maieftéobli.

'

getousceuxqui ncnncnt des fiefs, & terres des Ecciefiaftiques, dequcU
que religion & qualité qu'ils foie nt, de leur en faire la foy & homnîiKC.
baUIcr dénombrement &dec!ar.uion

j & de plus donner aufdits Ecclc-
fiafttqncslcmemè pouvoir fur leurs Officiers qu'ont les autres Sei-
gneurs. Lcu&,pabUécs,&enrcgiftrécs dans les tormcs,àPariscnPar.
jemenc leij. Février 157J.

A R*eft<lnConreiId*Eftatdui4.Fcvrieri63f. par lequel leRoy ro-

^ ^ connoit tenir la Ville& Comte de Boulogne en%& bommage
de la V.Marie

, &: qu'à chaque mutation de Roy il cftdû un «curdNSr.
de la valeur dciîx mil livres à fEglifc de Boulogne

Ppij
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m.
ARrcil contradictoire daParlement dcTouloufe, donné par pro-

vifion le 14. Avril 164T. qui a préjugé que les hommages dcus aux.

Seigneurs Ecclefiaftiqucs Ibnc imprefcripcibles , & que les Seignciw

ries unies à la Couronne qui croient auparavant mouvantes du fict de

l*EgIi fc , font toujours obligées aux anciens droits ,
jurqu'a ce quclc Sei-

gneur Eccleiiadique aie été uidemoiTc j
danslcqucl Arreft lestaiTons de

pan 8ed'autres (bnr déduites.

IV.
SEntenccs dcsRcqucflcs dnPalaisde Paris du 50. Jtiillec 1^40. con-

firmée par Arreft du Parlemenc.du 6, Septembre i ^41. par laquelle il

^itc jug^yque TEglilèa droit de retrait féodal en Normandie..
i ^ ^

V.

ARrefl contradiâoirc du Parlement de Paris, du^.Septembre 1^41*

confirmarifde ladite Sentence.

Le retraitfur leijurl les parties ont été mifes hors de cour deproceT^pttttt

^rrefl , eji différent de celuy ijui a été adiugé par l'inflance des RecjHeJies ,&
confirmépar le même sArrejî i<Sr U rmfon pour laquellefur cefécond retrdil les

parties ont étémifes hors de Cour, ejl (juc ce retrait avoit étéfaitfur un contrat

JraiMeitXt iml0* imparfait , dans lequel il n*j avojt potnt defomme , ny h»

fini mot prixda chofes dota U4 contrâBs tmtoitmt , éinfiil n'iémoh
„»_ ^ j . ^ 1^ *f iif r

mdfpadé.

VI.

ARreft contradiftoire du Conrctl.Privé,dui3.O£lobcei^4}^C0ii-
firmatif de l'Arreft cv-dciïus.

VII.
Ettrcs Patentes du Roy Charles 1 X. du 18. Septembre 1571. por-

tant Mandement exprès de faire pay^r les rentes & revenus aux Ec-

clcûaftiques, quoy que les réparations de Icur-s bénéfices ne foicnt faites

pourlesruïnesamvèes pendant les guerres, Icrdiccs Lcccrcs vérifiées co

Pazlement audit an.

L
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VIII,
Extraie de l'E dit de 1606, art. lO. voulant confêrvcr leDomaine de'

TEglife , & empêcher qu'il ne (oit aliéné : Avons ordonné & ordon-
nons que les Ecclefiaftiqucs ne pourront être contrain^ à Touffrir le ra-
chapt des rentes tonciercs dépendantes de leurs bénéfices ; & polir le re-
gard des rentes conftituécs à prix d'argcnt,Ic rachapt ne s'en pourra faire

qu'appcM^ le Patron ou CoIIateur du Bénéfice duquel dépend ladite

rente , i ce oue les deniers du rachapt ibicnt cmployez à l'augmentation
du revenu du même benefice^.non au profit particulierdu titulaire , ou
ailleurs.

A
IX.

Rrcft du Confeil d'Eftatdupreroier Septembre 1^35. parlequcrii
Majcftc déclare n'avoir entendu par fcs Arrcfts du 8. Avril 1634.

& dernier Mars 163^ donner furfceancc aux Communautcz dcDauphi-
ne, Provence, Guiennc, Languedoc, ny autres, du payement des ren-
tes ou penfions qu'elles doivent aux Ecclefiaftiqucs : mais que ùxi itttcn-

tion eft qu'ils en (oient payez avec les arrérages cciicus.

X.

PArcil Arrcft du Confeil d'Eftat , du Juin 1^38. portant que les

Communautcz du Dauphinc payeront aux Beneficiers, &Mona-
flcrcsdc Religieux & Religieufcs, le courant des arrérages des rentes

conftiruccs & allignées fi.ir Icfdites Communautcz , par les fondations

des Bénéfices & Monaftcres j ou autrement : nonobllaat les Arrcftsdc
rurfceance, qui n'auront lieu à leur égard.

XI.

AWtre Arreff dttC«Kilèild'Eftat, dttiO.Aouft i^4i. portant que les

Commnnautezde Dauphiné payeront lesrentes& penlions qu'el-

les doivent aux Ecdefiafliques : nonobftant les Arrefts de (îirîceancepar

elles obtenues \it. que leidices rentes&penfîonsferontimposées& levées

avec la taille.

XII;

ARreft du Confeil d'Eftat , du 10. Aoufl: 1 641. portant que les Eccle-

fiaftiqucs de Provcacc ne pourront être contraints par les Com«
munautez de cette Province de recevoir en fonds d'héritages le ren»«

bourfement desrentesdépendantes de leurs bénéfices ,& quTfl ne poun».

être fait qu'en argent comptant.

Pp itj
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XIII.
PArciI ArrcftdaConreiI,<lui8. Juillet 1646. portant que les Corn-

munautcz payeront aux Ecclefiaftiques & Monaftercs de Provence

les arrérages des rentes conftitucesàprix d'argent, qui appartiennentà

leurs Bénéfices, fans qu'ils puiflbnt écl» contrainsdeprendreaucunfends

de terre oalieritages pour le temboucTeinent.: nonobibnt les arrérages

vendusau contraire.

XIV.

AUtrc Arreft du Confeil d'Eftat, du 8. Juillet 1648. portant dcfenlcs

aux Villes & Communautez de Dauphiné , & autres, d'afligncr

leurs créanciers fur le tonds & domaines dcpendans des Bénéfices ; & aux

Ecclcfiaftiqucs de céder aucuns defdits fonds pour acquitter les alTigna-

tions qui pourroient être faites fur eux,, au cas qu'il y en ait eu de cédez

& aliénez pour ce fujet^ que les Beneficiers y rentreront iâns payer au<*

cunechofe.

ARrcft du Confeil d'Eftat, du 10. Aouft 1^41. portantque les rentes

dcucsàl'Eglifc, & qui font de Ton ancien patrimoine par fonda-
tion , ou dotation , ne pourront ccrc mchcptccs } &: ce nonobftant
l'Arreft du Confeil du ^5.Juin j 6^6. deU rigueur duqudlefditcs rentes

font exceptées.

XVL
~

Extrait du Journal des Audiances du Parlement de Paris , imprimé
en 1658. 1.3. c. 15. Décret ne purge point les charges ou rentes fon-

cières deuës à PEglife, encore que pour iceiteson ne s*y fbt-oppo(i,^
rudjudicataire en eft tenu ; mais eft payé fie reniboutféde la valeur deC^

. ditesc^rgesoufentesioc le prixduI^cce^ parpreferanceâ tôus oeaft*
cien.

XVII.
PAreil Arreft dudit Parlement

, rendu contradidtoircmcnt à l'Au-i
diance de la Grand' Chambre , le 15 . May 1^41. par lequel a ctc jugé

que pour les rentes foncières , ou autres charges appartenantes à l'Eglife,

on cft rcccu à s'oppofer aux Décrets, afin de faire adjuger les lieux àU
charge d'icellcs, après le congé d'adjuger.
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XVIII.
DEclaration du Roy, du mois de Février 1(^57. verifïcc au Patlcnicnc

de Touloufc le 6.May 16)5. portant cncr'aucrcs chofcs que les dc-
tenceufsics terres mcNivantes des Seigneurs Ecclcfiaftiques, feront tc-

lesreconnoicredenoaveaa,& defeur payer les droits Seigneuriaux
(uivant les anciens dénombremens, & les anciens concraÛs 1 £n faifanc
parlefdits Seigneurs apparoir dubrûtcmenc des autres' titres, & que lès
rentes foncières appartenantes aux Ecdcfîaftiques , ne pourront être
prefcriprcs par moins de temps que celuy qui cft requis pour la prcfcri-
pcion des ccnfivcs& rentes Seigneuriales

j qu'elles ne feront éteintes
ny purgées, non plus que les droits Seigneuriaux pat les Décrets des ter-
res chargées dcfdices rentes j.encorc que par la négligence des Bencfi-
ciersil n'y aie point eu d'oppoiition ,avcc defenfcs aux Juges d'ordonner
que le payement qui en doit &refaicen cfpccc fuivant les titres, foit con-
vcrty en argent, ny qu*ellerfoicnt tacheptéesau préjudice des Bcncfi-
ciers^quoy que de leurconfêntement.

A
XIX.

Rreft du Parlement de Touloufe , dutf.May i^j; portant veiifi.

cation pure & fimple de la DecLiration cy-defTus.

XX.
ARreffda Cènfcil d'£ftac,4u \%. JûiUet i^4^.portanrdefên/êsaux

Receveuis6t CoUeâeursdcs Tailles , d'accumuler plufienrs années
l'une fur l'autre : & en cas qu'ils le falTcnt , qu'ilsne pourront demander
d'en erre payez par préférence aux Ecclefiaftiqucs, furies mai(bns&iie-
ritagcsfuticfqucls ils ont droit de ccnlive , rentes ,& pcnfîons.

XXI.
ARrefi du Conlèil d'Efiat » du 18. Mais \666, qni ordonne que les

penHons& rentes , tant en argent , que grains deuifs aux Ecclefia*

iliques, leur feront payées» tant pour lepalTé que pour l'avenir, fur le

pied de la conflitution , fans aucun cbangementnyreduâion : nonob-
ftant rous Arrcfts rendus au contraire.

XXII.
PareilArred du Con/êil d'Eftat ,du 1 8. Juin 1666 .

XXIII.
*

ARreft du Confeil d'Eftat , de \6^6, par lequel M. l'Archevêque

de Narbonne cft maintenu , nonobftant le Kegleaoent de ï6\%, en
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la pollcffion d'une reme annuelle de vingt minotsde ((Bl.(jifks Gabelles

de Languedoc.

XXIV. ;

ENrcgif^sement de l'Arrcft cy-deflùs, du 14. Juin 1^3^. Ac>4es Let-
tres Patentescjcpediécsen conlèquence ledit jour.

XXV.
ARrcft contradiftoirc du Grand Confcil , rendu à l*Audiancc le 4,

Aouft 166^. qui condamne des tenanciers de fAbbaye de Preaux
à payer le droit de Champarr, â raifon de la fixiéme gerbe > rendu dans

la grange Seigneuriale , & levé fur le tas.

Sur le même fuiet du droit de Chtunpart , on peut vur têrtidê premier

de l'OrdotmâHce de Blok , le 19. de VEditdeMelun, rapporteT^cy deffm

êu titre premier de cette partie , lefjuels entr*autres chofes défendent à tom
aux <^Hi doivent le champart , autres droits Eeclefiâfti^ttcs^ttexigerinUS
en le: payant , aucune dépenfe de bouche»

Extrait de f£dit de Melm , arf» $s,

XXVI.
ET fur la plainte à Nous faite par lefdirs Ecclefiaftiqucs, quep^or

les porcs d'armes, Forcer &r violence, qu'aucuns de nos fujets com«
mettent, font tellement redoutez , que les Sergcns n'oient npproclicr,

& n'ont luracccz à leurs mai Tons pour leur donner les artignations tc-

quifes en telles pourfuitcs ; Avons ordonné &: ordonnons que coûtés

pcrfonnes ayans Seigneuries ou maifons fortes , & autres de difficile

accez» demeurans hors les villes» feront tenus élire domicile en la pins

prochaine ville Royalle de leur demeure U refidance ordinaire » 9c

que les Aifignations, Sommations, Commandemens, & Exploits qui

(cronc £aits attfdits domiciles éleus , vaudront le Icronc de tel effet 5c

valeur , comme {\ faites écoient à leurs propres peribnnes , en bail-

lant audit domicile clcudclay compctant, fuivanr la diftancc dcslieujC

pour leur faire içavoir Icfdics exploits & ides. Et jufqu'à ce que la-

dite clcftion foit faite, tous exploits qui feront faits à l'un des Officiers,

Baillifs, Frcvofts , Licutenans &: Procureurs fifcaux. Greffiers, fermiers,

ou receveurs des terres& Seigneurics^ou maifbns des perfonnes de la

qualité lîifHite, on â leurs lètviceurs domeftiques, {èronrde tel effets
valeur»comme s'ils écoienc faics â leurs propres personnesoudomiciles.
£( en matière aiminelle aude£iucdeladite Eleâion. permettons iceiue
^e adjourner ï Ton de trompe-lc cry public en la prochaine villeRoya-

le
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k de leur demeure : Et par ce moyen enjoignons à tous Sergens de
£urefous exploits}U auxNotairesde Êûre tous aftes& inftramensdont *

ik feront rtquis&ibmmez par les parties. £t leur faiibnsdefenfes d'exi-

ger , ne prendre defdites parties plus que cequi leur eit deu pour leur {à-

hire raifonnablc , & modéré félon leur peine& vacation % 6c pour con-

nolrre quel (âlairc ils auront pris, leur enjoignons de mettre au vray ce

qu'ils auront reccu par XcCàks cxptoits^u pic d*iccluy , & {îi^ner de leur

feing,outrclcs autres fcings qu'ils auront appofcz aufdics exploits, à
peine de fufpennon de leurs écacs& offices ^ tc d'autres plus grandes pei-

nes fi elles y cfchccnc.

Des Bois affartenam aux EccU/u^ifUS.

XXVIT.
LErtre«;Pntrnrp<;de Charles IX. dué.O£lobre i^éS. portant permif-

fibn aux Bcncficicrs taxez pour fubvenrion, de faire couper des bois

de haute fùcaye, ou vieux baillivaux des raïUis de leurs bénéfices, jnfqu'à

la toncviTrcncc de leurs taxes; lefdice.s Lettres vcnfices en Parlement

avec certaines modifications cnregircrces : Oiiy fur ce le Procureur

General duRoy, horfmis les bois de haute fûtaye ,& anciens baiHivaux»

qui ne pourront être vendus ny aliénez. A Paris en Parlement le ix.

Oâobre i<6Z,

; m
XXVIIL

LEttres de JuiCon au Parlement , du 13. 0£lobrc i5<;8. deVérifier pu-
rement & fimplement les Lettres Parentes cy-deàiiSi&la vérifie»*

tien faite en confequence le 2,5. dudit mois & an.

Ladite vérification a été faite attendu la nccefficéprcfcncCypour cette

fois feulement , & fans tirer a confequence.

XXIX.
Extrait de l*Edit de Melun , articledenier. Et (ûr la Requefte ùkt

par ledits Ecdefiaftiques : Nous avoi|^ révoqué 9t révoquons les

Lettres Patentes par Nous cy-devantoâroy6es;par le(quelles euordon^

né que lefdits Ecdefiailiques, en vendant leurs bois taillis , fcroienr te-

nus laifTer la quarriéme partie delHits taillis fur pied ,
pour croiftre e n b oi

de haute fûtaye i & leur avons permis & permettons de faire couper lef-

dits bois, comme ils avoientaccouftumé auparavant iccllcs Lettres : à

la charge toutcsfois qu'ils feront tenus laiflcr en chacun arpent le nombre

des baillivaux requis par nos Ordonnances, &L fans qui leur foie loiiiblc

de les couper.
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Lefdttes lettres Pdtentes revoies p»eetm$(le,/mtntiBnMesÀPiim

MO» i^oÊ^fi etki^j^fmUfim
. g

XXX.
ARrcft contradictoire du Paricmcnc de Pans , du 30. Avril 1619- par

lequel il a été jugé , que les Ecclcfiaftiques dont les bois ont été de?

S^adez , ont Poptioa de ^adreflèr aux Officiers ordinaires « ou à ccuk:

es£aiix&Foreft& *

XXXI.
Pareil Atreft daxy. AonSt 1619: cofifirmacifdu précèdent;.

Deferfes de (Jhaffer ou tirerfwr les terres des Ecclejiajiiques^

XXXLL
ARrcft contradiftoirc du Parlement de Paris , du 14. Aouft 1^46;»

confirmatif de la Sentence des Rcqucftcs du Palais, du 2,. Septem-
bre précèdent : port.mt dcfenfes aux Gentilshommes y dénommez , de

chaffcr fur les terres de l'Archcvcchc de Reims, fans la pcrmillioftdc

PArchevcque , à peine de tous dépens , dommages &: nitc relis.

XXXIIL
ARrcft du Parlement de Rouen , du 20. Décembre 166^. portant dc-r

^fesàtoutcspcrlbtmesde quelque qualité qu'elles foient, de chaf-

fer ny tirerfur les domaines de l'Abbaye du Bec , & terres en dépendan-
tes-, â peine de mil livre&d'amande , detous dépens ,domma^& in»
tecefts }

que l'Arrcft fera publié à Tiflue des Meflès Paroiflbles des lieax'

dépendans de ladite Abbaye» Se affiché oil befoii^èrâii Et en casde coo-
. ctavention ^pecmis à*tn informer.

XXXIV.
ARreft du Confeil d'Eftat, du 30. Odlobrcié/o. obtemi par l'Af-

femblée générale du Clergé, portant furfceance pendant les an-

nées 1671.& 1^72.. à Texectition des articles de la nouvelle Ordonnance
concernant les bois des Ecclefiafti^es : p,t^e Îo.ohx ^ddttiom,4H.titn j.^

de Id frefente pttrtUi

XXX V.
~-

A Rreft contradiftoire du Parlement de Paris, du 17. Juin 1^=58. pot-
tant dcicniês aux pei&nnes y dénommées de chaflcr& tirer dam
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réfcnduif de I*Abbayc de faine Lucien de Bcauvais pour l'avoir taie

les condamne rûlidaircmencài'amende,&oi tous les de^pens 4u pro^

ccz. ibidem pa^c <^%<^.

CH A P I T R E IL

Des SeSgiieuries0* It^ices.^ fie les EeeUfiafiiques ^nten Pamge .

avec le 7(oy. *

LE Pariagc cft une aflbciation , que les Evcques , Chapitres,& autrot

Ecclefiaftiques de France , onc faic avec le Roy de leurs Seigneuries»

U luftices, poury aYoir ane prdcc^on plus affeutée^ (iiivanc les tesmot

deParc. iQ.de r£aic de 1^10. inCtté cy-apres.

Extrait de VEdit i6o6. art.

L
AVons permis te permettons auiHits Ecc1efid(Hques de pouvoir en*

crer, (i bon leur fembletlans 3. ans » à compter du jour de la vérifica-

tion des prcfcntes^V droit des acquéreurs de nôtre Domaine» Fie6»
Jufticc, dro its de Régale, Pariage, & autres droits, cfqucls leâitsEc-
clcHalViques étoient auparavant lefdites aliénations afTociez avec nous,
(bit par donat'on<; , ou antres traitez faits avec les Roysnos prcdccef.

feurs, en rcmbouiiant par lefdits Ecclcfiaftiquesà un feul payement Icf.

wditcs acqucrcnccs , tant de leur fort prmcipal , que frais &: loytux coufts.

Sxtrau de l Edit 16x0. art. se,

NOus ayant aufli fait entendre que pluficurs^ Archevêques , Ev&*
que s, Chapitres 4 Abbcz& Monafteres , ont aflbcié les Rois nos

prcdcceflcurs en leurs terres , Seigneuries , &: droits de Jufticc ,
pour

avoir tmc plusalTeurce protcdion : mais à certaines confiderations qui

ne leur ont point été obfervées ; parce que contre l'cxprclTc convention

,

la parc de nofdits prcdccelTcurs , &c de nous , auroit été aliénée avec le

reÂe du domaine, au grand dcfavancage defdits Ecclefiaftiqucs, lefquels

an lieu de nous, ont eu parcage des Seigneurs peu alfeâioniiez, fie bien

ibuvent ennemis à TEglilêi fie que d'ailleurs combien que par lefdiceS'

aflbdationsfie pariagcs, il foit dit qu'il fera pourveu aux charges fie o£*-

fices par commun avis, ou qu'ils feront exerces altemativemlenti tou-
tefois par le moyen duparty gênera! , fait par les Officiers de n6tre Ro*
jraïune , ily cft pourveu £inskut conicntcmcnt : ^eft pourquoy no pou*
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vant changer ce qui a été fait pour le pafTc ; Nous voulons & ordort-

nons pour l'avenir, que les conditions cspariagcs foicnt gardées , Sifui-

vanticellcs qu'il foit pouiveu aux offices par avis commun ou a^uclle-

jncnc , & qu'es lieux où les dernières provifions auront été faites par

nôcre dit Seigneur & pere leRoy dernier decedé , le droit d*y Dominer

la nremiere vacation adrenant , appartienne aulBits EcclefiaAiqucs,

ee 11on y a établydes Officiers (iipeintiiiieraires» qu'ilsdemeureront fiip-

prime^^tarlamort.

•

Sxtréùt dm même Bda de 16ta. m* a,

llh
Voulons pareillement que fi en la vente du domaine quelques ter-

res 8e Seigneuries de ladite qualité ont été aliénées , que leiHits Eg-

defiaftiques y ayant part avec nous, les puifîent retirer des mains des

acquéreurs, en leur rendant îc prix , frais & loyaux couds , toutes &
quantcs fois que bon leur icmblcra

, pouryeu que ce foit pour les icûnir

audomauic de rEglirc,&: non autrement.

IV. •

ARrrcft du Confcil d'Eftat , du 10. Aouft 1641. portant que les Ec-

clefiaftiqucs qui ont droit de Pariage , en jouiront, &: pourront

établir des Officiers pour exercer la Jufticc avec les Officiers du Roy,

nonobûanqifa. difcottiniiatioaparcent cinquanteans.

V.

ARrefl: contradiftoirc du Confeil d*Eftar , du 9. Mars 1^41. par le»

quel M. l'Evêquc du Puy , en vertu du Pariage cft reccu oppofânt

à la vente & adjudication du domaine & Jufticc de la ville du Puv, &
fubrogc au droit du Vicomte de Polygnac

,
qui s*cn étoit rcndaadjud^

cataire^ en le rcmbourfant du prix de l'adjudication.^ —~ -

PArcil Arreff du Conièil ^Eftat , rendii contradiAoireroent le 14.

Juin i64i. par lequel le Prieur du Pont làint Efprit , Seigneor en
Pariage avec leRoy ». de la ville& Viguererie du. iàint Efprit , fiibcogé

an droit de radjudication Êûte au Comte de Roure , de laJufticç &^ii>
Cfes droits qui appartiennent au Roy en Pariage audit lieu », en rem.
bouriant ledit fieur adjudicaiaiie.
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V IL
ARrcft contradiâ-oirc du Grand Confcil du 7. Février lé'^i. donné

en faveur du Prieur dudit Prieuré, Confcigncur de la Ville du
Pontfaint Efpric, porcant^quc le Concrad de pariagc fait entre le Roy,
TAbbc de Clugny ,& le Prieur de ce Prieuré en l*an ijoa. fera exécute \

reglc|nenttoachanc la manièrede rendre la jitftice audit lieu.

yUgetnentfouveraindesRequcfïesde l'Hollel renda comraïUftoîre-

menc le lo. Mars i ^43. au profit de M. l'Evcque > BaronU Comte de
Cahors, portant que les Confuls de ladite V ille luy prêteront le ferment-

à genoux, auquel ferment le Scncchal de Cahors afliftcra fi bon luy fcm-
ble ; que le pariage ou affociation faite par les Evcqucs de Cahors , avec

Je Roy fera exécute ; Si en confequcncc ledit ficar Evcque maintenu en

fa qualité de Baron & Comte de Cahors, &:dans co^s les autres droits

qui luy appartiennent ftiivant ledit patiage._ _
ARred du Confetld'EfbedaH. Avril 1^4^, portant qu'aux lieux od

les £cclefiaftiqiies ontpaiîage avec le Roy, ils pourvoiront à kar
tour aux charges de judicaturc , conformément aux Contrats de paria-

gesj qu'en cas d'aliénation, ils y feront préférez en payant laFinancc, ou
pourront rcmbouricr les Acquéreurs ; & au cas qu'aucun de la RcUgron
prétendue reformée aitcté pourvcu de charge de judicature en pariagc,

fansavoir déclare qu'il fift profdfion de ladite Religion, qu'il y fera

pcurvstt par Cx Majefté,

- — __
ARrcft conrradiâoire du Parlement de Grenoble du 13. Aouft i^^i.

par lequel M. l'Evéque&Comtedc faint Paul trois Chafteaux eft

jnaintenu au droit d*clirc,& nommer un Baillif& Ju^e Epifcopal au Sie<*

Îrc duditlicucn la forme de l'aiftc du pariage de l'année 140^. & en con-

cqucnce celuy qu'il avoir nomme cft maintenu en l'exercice de ladite

charge de Baillif, avec defcnfcsau Baillit Royal de la même Ville fie à

tous autres de l'y troubler^_ _ —
ARieft dn Farlement de Paris du z.Mars qui ordonne qu'à l'ar

venir Péleftion desConfiils de la Ville de M Irande fera faite alcer-

nanyemenc année parannée , par l'Abbé de Berdou<;s& le Comte d'A-

CLq "j
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ftarac , Confeigneurs en pariage en toute Jufticc, par moitié & par iiuli-

vis de ladite Ville, ^ux âidimm m freftnt Chéfttre page 58^.

XII.
PAfcil Atrcft du Parlement dcTouloufc ^u 10. Mars 1668. pour la

jufticc & création des Confuls de la Ville de Pavic, à faire alternaci.

vcmcnc encre le Comte d'Marac, U l'Abbé des Berdcmës, C^nfei-
*

gnems en pariagem coiice [oftice par moicié Se par indivis de ladite

ViUe. iMem.

aHAPiTRE III.

Des Juftiœs temporelles des Seigncors Ecclefiaftiques

de leurs Officiers. .

Bxtrm 4e t6dit de t6ê6» article az»

l

NO5 Notaires & Scrgcns foit qu'ils foicnt d'ancienne ou nouvelle

création, ne pourront faire aucuns exploits, ny pafTcr Contrads^

Tcftamcns, ou faire aucuns exercices de leurs états es Terres &: Sei-

gneuries appartenantes aufdits Ecclcfiaftiqucs, en toute Jufticc , encore

qu'ils y (bienc demeurans, &aduellenienc habicans, Ç\ ce n'cftde leac

coniêncement fie pemiffion, ouquMlbitaiieftfon pour le regard des'

Sergens d'exploiter pour <as Royaux^ ou bien d'appel pardevant nos

Juges « le coac i peine de nullité & de faux»

Sxprâk de COrdunaumce de i6i^ m. 39*

II.

DF.fcndons à tousnos Juges d'entreprendre fur les terres des Ecde-
riaftiques'aufquelles ilsfonr hauts-Jufticiers, finoncscas Royaux;

ficàcous Notaires & Sergens d'inftrumentcr & exploiter, finon de leur

conrentement& permimon, ou entre per(bnneshors du reftbrc -, ou pour
le regard desSeigens^ s'il eftqueftion aexploiteren cas d'appel , oupour
casRoyaux Ac«utres cas de nos Edics fie Ordonnances.

III.
f Ettrcs patentes duRoy Louis VII. dit le Jeune^dePan iiji. portant^ confirmation delà jurildiûioo de l'Evcque de Beauvais fur la Ville
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concernant les Affaireî du Clergé de France^ grr
dèBcittvaisjqa'encard'cxcez où£bt£ùt,l€S&bkaiis de ladite Ville fe

poucvoiront pardevant ledit fîeur Evéque.

L Ettres parentes du Roy Charles VI. du 22. Avril 142,1. après PaC
qucs, vcnhécs au Parlement le 27. May enfuivant

; porrant que fans

avoir égard aux commiflîons cxcraoïdinaircs données par la Reyne pour
c;cerccrlajufticc dans Beauvaisau nomdu Baillif de Senlis durant les

guerres , bc pendant le fiegc de Scnhs , & (ans les tirerâ confcquence , la

fufltcerera confervée toute entière à PEvéqiiedeBeattvaisi avec de-

Smfesde plus exercer letdites comniiifions.

L Ettres patentes d'Henry II.du2^0âobre 15^2. regiftrées au Par-

lement le 23. Décembre fuivanr
,
portant dcfcnfes aux Prciidiaux,-

Licucenans Criminels, & autres Juges Royaux, de Senlis , Laori &
Amiens ,

d'entreprendre fur la jurUdidion de TEvêque & Côte de Bcau-

vais, & Sièges en dcpendans , fou par prévention, première inflancc,

appel , ou autrement. Re^ijîrétsâ Pâtis en ParUmcntle i^y Decemlfrc x^5z.

' v7
L Ettres patentes d'HenryIV^duii.Decembre 159 6. regifbréesau Par*

lementde Paris le 13. May 1597. par lerquetles il déclare quel'erew

ôion qu'il a faite d*un Prefidialà Beauvais, ne pourra prcjudicicr à la

jurifdidbion de TEvcque de Beauvais, voulant qu'cUe Toit adminiftrée

par les Officiers de l'Evêchc , avec pareille authorité qu'auparavant, K
que les appellations de leurs jugemensrciTorciâcnc immédiatement au-

dit Parlement.

Regijlrées, oUyle Procureur General du Roy , pouriou'tr par Vimpetrantdm

.contenu y comme tlfaifoit avant IcreSlionduSte^ePrefidUl de Beauvaif fjHf<--

VMt l*^rrefl. de ce iour le 23. May 1597.
iT >- » I I I I I

II
I - » I

V IL
A Kreftdu Parlementde Paris rendu contradiâoirement avec tons

les Officiers du Pccfidial de Beauvais le 8. Février 1600. confirma-

tif c^c la jurifdiâion de TEvêque de Beauvais» & du relTort immédiat à
1^Cour, conformément aux Lettres patentes cy àciïas,.

VIII.
AUtre ArrcfV contradidoirc du même Parlement du 4. Avril 16 20.

par lequel l'Evcquc de Beauvais cft déclaré bien oppolant àlare«
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formation dtt 99. iit.de U Cèàcame de Senlis, 6<rdu m.art. de celle

d*Amiens , & Tes Officiels maincentis en hconnoifTance des procez qui

naîcront fur les obligations paflccspardevant Notaires Royaux, entre

(es jufticiablcs ,
Iclqucllcs obligations feront mifcrs à éxecution par (es

Sergcns , avec defcnfcs aux Juges Royaux d'en connoîcre.

il y a dans Us Regijlres du même Parlement un ^rrejî du i6. ^vril

\6o%. rendu Avec M. le Procureur Generd \ par lequel les partiesy dénont"

mées font, renvoyées pardevdnt les Obiers de M, l*Evtque de Beauvakt

ViiémedsGtrheroyy ouoy au il savifl ie VtxecutiM^mnt ot!f^4tio» pajpt

fom leScdBayd^ét lêfHdU le sâftitutieH, leProairmrOeittrâiÀ Beâ$m

vék fitt/ienoit leflits Offiften ffen ftnmoir conmître»

ÏX
ARrcd contradiâoire du 4. Aouft 1^4^. par lequel les Officiers de

i'Evêché ScComtéde Beauvais (ont maintenus au droit de rece-

voir les Confignations par eux arreftées, ou d'y commettre fans frais,

avec defcnfcs au Receveur dc<; Confioi-nations du Bailli.. çie & Prefidial

de Beauvais de prcndrcla qualicc de Receveur dcsConiigtkationsdudiC

Comté, ny d'en faire aucune fonclion.

On peut voirdans les Re^ijîres dttParlement un ancien ^rrej} de l'an iiîi.

rendu à fû£iave de là S. Martin ^portant que le Scel Royal nouvellement mis i

fàintM^XAnt nefera point portémx pùrei nsfmâràtex^qui fefont fur Ut

terns itijiice det^èhé de pùnt ÂiMXdm,0* ^ue les obligations pajfécs

pms leditSeel ny feront feint exeaitées par tes Officiers imBioy,

Et un autre ^rrefide té» l^^l.ftnimMê profit des Religieux de Cabbaye

defâint Denis » portant fneUs Veerets des bien* fitneT^en leur Injlice, fi
feroientpar leurs Officiers y quoy que peurfriviifn fXecniiûm des iomniBs

féffésfom le Scel de U Prevofie de Fâris,

— .1. . — - - , iwm mm'

X.

LEtrrcs patentes d*Hcnry II. du mois de Juin 1547. portant Tctablid

f'cmcntd'un Prcvoft des Marchands & quatre Efchcvins en la Ville

de Lyon, fans qu'ils puiflcnt entreprendre aucun droit de police, oa
juftice , au préjudice des droits& antiquité de l'Arcijcyêque , Comtes As
Chanoines de Lyon.

LA pablicacbn des Lettres patentes cy.deflhs en la Senéchaitfie
de Lyon,

XII, Autres

. k| ,^ jd by Google
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XII.

A Utres Lettres patentes du mois de Décembre 1595, portant confirJ

mation dcl'ctabliflcmcnc fait par les précédentes lettres, avec la

même rcfcrvcdc la jiifticc& police en faveur de l'Archevêque, Comtes
&: Chanoines de Lyon.

Enrcgiftrccs en la ScnéchauHccdudit Lyon le iç. Décembre 159 j. ^
On peut Vêirdéms les Regijïres in PmlemfMt un »Arrefi du x^Jauvier i^64 2

reudu éiveeM, leProcureur Geueml^ui 4 renvojé pârdevéutlesOffeiers de

V^Anhev'equeielLeim, un fncexjuteutéfufdevâut les OffciersR^jfUUX eu

executionJtun Tejl^neut
pâjfifvm le Scel Rejfél^ lespueties etâut imtâ*

Uéei tm ludtte ViHe.

XIIL
AUtre Arrcft dans les mcnics Rejjiftres du Parlement du 7. Mars

1579. rendu entre M. l'Archcvcqnc de P cims demandeur en règle-

ment, & M. le Procureur General prenant le fait &: caufc pour les Of-

ficiers du Roy à Reims, portant que rArchcvcquc Si fcs Officiers joiii^

root de cous droits de jufttce civile& criminelle même de police» ûiu
aucune prévention ny concurrence des Juges Royaux,

X.IV.
ARreft contradiftoire du Parlement de Paris du 17. Deceinbre 1571.

portant rcnvoy des panics demeurantes à Chaalons, quoy qu'il*

s*agiftde Icxecution d'un conrra(ft palTc fous le Scel Royal, &que le

Bailiif de Vermandois ou Ton Lieutenant à Chaalons eut prévenu.

DEcIaration du Roy Henry III. du i^î. Aouft 1578. donnée en fa-

veur du Clergé &: Dioccfc de Scez
,
par laquelle le Roy déclare

que parle pouvoir attribué à des Scrgens Rovaux d'exploiter par tout

Ic'Royaumc, il n'a entendu prcjudicier aux droits de jufticc dudit Clcr.

gc. Rçgiflrée auBainia^c de Sçez le 13. Juin ijSo.

ARredcontradiâoitedomêmePailementde Paris du 13 . Avril 1^04.
par lequel fes Chanoines &Clàpitrede Langres, Seigneurs hauts,

moyens 8elûs-Jafticiers'de ladite Villede Langres (ont maintenus dans

icun }ori(<Uâion , & autres droits contre les Officiers Royaux.
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XVII.
PArcil Arrcft contradidoirc dudit Partemcnc du 9. Aouft par

lequel le Trcforier de l'Eglife de faint Martin de Tours en cette

qualité Baron de Chaftcauncuf , eft maintenu en fes droits de Jufticç

contre le Lieutenant General Se les Officiers du Prcfidial de Tours, &
'eft juge que le Bailliage de Tours n'a aucune prévention lur ics Oâi-

ciers du Trcforier,

XVIIÏ.
DEctâtadôti daRoy, par laquelle Ùl Majeftédeclsfe quVUe n'avoulti

ni entend prejudicier à la jurifdiftjon de l'Evéque de Valenee ù
Dyc, pa^^ctabli^^Clnentd^ln Siège Prefidial à Valence , avecdefenfirs

audir Prcildiai d'innover ou diminuer la jurildiâiCMides Ofltciers dudtc

iieur £vêque, ny les dépendances, foit en première înftan ce, parprc-

vcntion on par rcifort , en maricrc ci \ île ou criminelle , mcmc de police

ou autres i fa Majcftc voulant que les appellations interjettccs dcfdits

Officiers , rcirortiircnc comme auparavant l'ercdion dudit PrelidiaJ.

Ladite Dcdaration cnregiflrcc au Parlement de Dauphinclc 11. Juil-

jet 1^39.

XIX.
PArcille Déclaration du Roy du 18. Juillet 1^4}. portant que l'ere-

ftion d'un Bailliage & Prcfidial à Chaalons en Champagne, il n*a

entendu innover au relTort & jurifdidion des Juges de l'Evcque de

Chaalons Pair de France, foit en matière civile ou criminelle, mcmc
de police ou autres , avec l'Arrcfl de veriâcation du 11. Aoull cniuivant.

XX.
"~

.

flreft de vetificadon de la Déclaration cy-defsus au Parkinent
iduii.Aoufti^4).À

De U Jur^diâMt d^s Regeires tpU Affardent À trafiques

EcclefiMqm deU Fnvitice de Bretagne.

XXL ;

ARfeft contradidoirc du Parlemcntde Rennes du i. Juillet itf}}. pat

lequel les Officiers de U Juriidiâioo des Regaires appartenante ï

l'Evcque de faint Brieux font maintenus contre les Juges Royaux éta-

blis audit lieu , aux droits & exercice de la police ordinaire & extraordi-

naire, Bureau des pauvres, 6c jurif^liftion en la ville & FauxbouTg de
{aint Brieux , fur toutes fortes de pc rfonnes.
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XXII.
AUtrc Arrcft du Parlement de Rennes , du 19. du même mois de

Juillet portant que le précèdent fera leu & public aux Au-
dianccs des JurifUidions Royales, & des Regaircs, & aiu; Profqcs des

McfTcs ParoiiHailcs.

XXIII.
ARieft du Conièil Pavé» dn 2. Juillet 1^47. portant que le pcocez

cl*eiitre M. TEv^iue de CornuaiUe , pour la conicnration de fa Ju-
riididion des Rcgaires , & ProcureurGeneral au Parlementde Rennes
(êra jugé fur les titres &la pcfTcfriop dudit iieucEvéquc , quoy qu.'iki*ap-

pone aucuns avenemensny dénombremens rendusau fiLoy.

XXIV.
DEux Arrefts du Parlement de Dijon, des 17. & 28. Septembre iC-^,

par lefquels les Officiers du Bailliage de l'Evcchc de Châlon fur

Saône , ont été maintenusdansrezcrcicede leurs charges pendant la va^

cance de r£véclié> au préjudice des OfficiersRoyaux.

Des OfSfkrs dis Seiffiem Siclefiafliqm,
^ XXV.

EDit d*Hcnry II. du mois de Septembre 1554. portantque nuls be-

neficicrs François ou étrangers ,ne pourront commettre aucuns Vi-

caires ny OfHciers quine foient du Royaumc,publié d&regiftsé en Pailfr>

tnenc le 8. Odobrc 15^4. rcgiftrc le 8. Oâobre 15^4.

On (t inféré cym^ejfuê au chapitre premier du/ècond titre de cettepartie des

Lettres Patentes du Roy Charles IX. du 10. Septembre 1568. vérifiées au Parle

mertt leiK,, Février 1 57 1 • par lefqueU.esfa Maieflé entr autres chojes attribueaux

E'CcUfiafiiqtks le même pouvoi rfur leurs Ofpciers , qu 'ont les autres Seigricurs»

On peut voir aufii au chapitre fécond du même titre un ^rrefi m Con-

fiil ^Bfiâti im io,^wfl 1641. pwtnjnqneiesEcclefiafliques^Hi o»t droit

dibinage ,ponncmêtMr d«i Offeimpour exercerU tiffitce avec Us Ùf^-»
iUrt im Itojr» mnoèfiémU ésfiowtêmuuiomptnrceiilicinfimteJms.

D
fmtmr que Us Seigneurs SccUjîaJliqtées omded^tinser

Uurs officiers,

XXVI. & XXVII.
Eux Airefts contradiâoires du Parlement de Paris , des dernier

Juillet léoo. & ai. Juillet 1^05. par Icfauels cft jugé que les Sei-

Kt ij
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gnoirs Ecclefiaftiques peuvent defiictter leitrs Pcocuieors fifcaux éîablis

par lems predeceflèuts.

XXVIII.
ARrcft contradi(floircdu Parlement de Paris du n. Aoud k^oo. par

lequel efl-jugc que le Bénéficier nouvellement pourvcu, pcutdcfti-

tucr un Officier qui n'cft pourvcu pour caufe oncrcurc> ny rccompcofe

<lc fèryice» mcmc après dix-fept ans d'exercice.

ExtrditiiêîmMliesÀudiâneesmfrhmiPârù
XXIX.

ARreftcoÀcradiâoire du Parlement de Pans, dnt/.M^y i6ty ^at

Jlequel eft jugé qu'un Officier pcurveu pour recompenfe desiêivi-

Ces hitsâ un Abbc , eft defticuable park fuccefloir par mort y^noy qu'il

eut exercé plus de fcize ans.

EAtraU dtémm Janmal, fage is(*

XXX.
Elle jugé qu'un Officier reccu par la deinil&on de fon pcrc ,

qui

etoit pourvcupourcaufe onereuw 9 eftdcôkuable : mitim.A
XXXL

ARreft contradiftoite du Privé Confcil , du 13. Janvier 1^46. par

lequel la dcftitotion faite par M.rEvêqucd'Avranchcs, du Baillif

Viconital de la Baronnic de faint Philibert ,
dépendante de l'Evcché

d*Ayranches , & rinftitucion d'un autre en fa place , ont ctc confit-

jnées*.

Bxtraa dudu Journal des Audiâncts , fage m,
' XXXII.

QU'un Officier d'un Evcché cfl dcftituablc par le nouvel Evêqiic ,

quelque long-temps qu'il aie fcrvy , du Jcudy 11. Mars, en la caufc

d'un nommé Morcl, Procureur fi fcal cn'la Juflicc dcl'Evéché de Noyon,

dcftiriic parMonlic.tr de Baradas nouvellement pourvcu dudit Evcché.

Le même a été tu^é le 19. /Vr 1655. an Roile (CAmiens , contre M. G4-

hriel Rouleau ,
B^ill'tfde U luQice temporelle de iBvtchi £^mtns , queAi.

l avenue Avott deptuè de charge, ^uoy f^U Cent exercéq^HânânU'fMtn^

âns*
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XXXIII.
ARrcft du Grand Confeil, du 5. Novembre 166^, qui confirme h

deftitation faite du Baillif de Chanteugc
,
par le Vicaire General

de l'Abbé de la Chaifc-Dieu , Seigneur haut-jufticicr dudic lieu de
Chanteugc , & l'inftitution d'un autre en fa place.

xxxïy.
ARceft coocradiâoireduGrjiDdGoQièilda i3.Marstdi3. parlequct

le Sénéchal de I*Abbaye de Fefcamp& Con Lientenant doivene
précéder en cous a£les&n(fembtces publiques 6epamcu]ieces les OfSr*

eîecs au Gsepiecâ Sel dudit lieu»

' X X xv]
PAreil Arrefi: du Parlement de Pans rendu conrrjdi(n:oircmcnc le 14.

Juillet 1626. par lequellaprcfeancc a été adjugée au Juge dcTAbbé
de Corbicen toutesa(remblées&rencontres fur rOificiei au Grenier it

Sel de ladite Ville.

XXXVI.
ARreft contradiûoirc du Parlement deParis du z6. Juin i66$.^u le-

quel la Cour fans s arrêter à l'intervention de la Communauté de»
Notaires de Chaalons en Champagne, maintient M. TE vcquc & Comte
dudit Iicu, au droit de faire par fon Tabellion feul , & privativement i
tous autres les inventaires des biens en ladite Ville de Chaal(^s, au ban
& territoire dudic Evcché.

XXXVII.
At/cre Arreft du Parlement dèTouloulè du 14. Février 1^0.. par

lequel entt'aucres chofcsPAbbè deBerdott<!$eft maintenu en la

faculté d'inllitucr & defticuerfes Officiers^ 589. ù VâiUmn âm châp.

élis ïufiicaTgiÊ^orelUs dfsSeigneun E€cii/tafli(jues &* de leiirsOffaers,

Pour ccqui concerne les Jufliccs temporelles des Seigneurs Ecclefia»

ftiqu es, voyez le dernier contra £1 pafïc entre le Roy &: fc Clrro c en l'aiv.

née 1^7 o. pour le don gratuit > accordé à fa Maj.e{lc qui concicAt la claa>

fc fliivantc.

Et pour les judices &jurirdidions temporelles qui appartiennent aux
Eccleiiaftiqucs, les tranla£tions entre les Rois & eux feront cxadement
obiènrées udon leur forme & teneutry nonobftant tous Arrefts &c ai>>

;cres cbolès à ce contraires./^. 590.
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CHAPITRE IV.

Des Titres àC papiers concernant les biens, revenus&
droits des £ccleiiaitiques , àc des archives du Clergé

de France.

Sxtrak de tOrdormânee ieBUis anieU
I.

ET fin U temontranoe àjpous faite fiar lefclics. EccIefiaftîqHe» de la

perte de leacs titres advenue par l'injure du ccmps,aamoyen delà-

quelle ils ne peuvent contraindre les redevables à la reconnoifTance

payement de leurs droits fonciers : voulons que par nos Sencchaux, Bail-

lifs, leurs Lieucenans, & autres nos Officiers, foit procccié à laconfc-

ûion de nouveaux terriers des fiefs & ccnlivcs dcfclits Ecclcll.iftiqncs^

fans pour ce qu'ils foient contraints obtenir autres comnutlionsde nous

que cos prcfentes.

Extrait de lEdit de Melan art, 26.

I I.

ET forla requefte â nous hxtc par Iei3tts Ecclefiafliqites de la perte

deleurstitres^advcnuS par iinjure dutemps, aumoyen de laquelle

ils ne peuvent contraindre les redevables ï la reconnoifTance & paye-

mentde leprsdroits fonciers: voulons fuivant ledit Edit dcfditsEftatste-

nus à Bloîs art.54.queparnosBaillifs, Sencchaux, leursLieutenansft

autres Officiers foit procède à laconfcdion de nouveaux terriers , des

fiefs & ccnfivcs dcfdits Ecclefîaftiques , fans que pour ce ils foient con-

traints obtenir autres Lettres patentes & commillion de nous, que ces

prcfentes, & feront tenus les detcmptcurs & propriétaires dcfdits héri-

tages, pafTcr titre nouveau ,& iceux droits payer U continuer, en fai-

fant apparoir par leOttsEcckfiaftiques par l'exhibition des anciens baux;'

reddition des comptes, & autres documens& information ibmmaitô»

'ment Êute, les parties appellées, îceux droits leur êcre defts, teûns ^pt
lesdetemptenrs puiflènt allégueraucune prelcription que celle de droii^'

en laquelle nefera compris le temps qui a couru depuis l'an 15^1, •queles

troubles font avenus en ce Rovaiimc.

Extrait de l'Ordowjame de Blois article é6,

III.

ET dantantquela pluTpatt durevemidefdits HèpitaozacMaladEks
a ^éviiirpé& appliqué au profit de ceuxqui enont eu le maniemeac
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piC k moyen de l'incerveriion & rouftriaion des ckres & cnfcignc-
mens : Enjoignons à nos Officiers des lieux , fans pour ce prendreaucun
falairc , de faire bon & loyal inventaire de tous Icfdics titres& enièigne-
mcns, contenant fommaircmcnt &: par abrégé la teneur fiffubftancc

defdits titres i cnfemblc une dcfcription du revenu defdits Hôpitaux tfe

Maifons-Dieu : lequefinventaire fera mis & depofc es Greffes de noldi-

tcs Turifdiéiionsplus prochaines , quand bcfoin fera i fur lequel inventai-

re lenidreflërécacdtt revenuqui fera cranfcricau commencement des

compces des Adnûniftrateurs.

• ^^^^^^^^^^^^^^^^^^ „ , - ^ _ _ _ «

Bxmk dmlit £d$e de Adtbm mkU 9.

IV.

LE revenu des Marguilliers & Fabriques après les fondations ac-

compliesi feraappliqué aux réparations fie achat desomemens des

EgU(ès,flf autres oeuvres pitoyables, lùivant les (âints Décrets, & non
aiUenrs : fitr peine aux Marguilliers & Procureursde(Hites Eglifcs, d'en

répondre en leur propre & privé nom| lefqueis Marguilliers (èrontte*

jius faire bon Se fîdcle inventaire de tous& chacun les titres &en(êigne-

jnens defdites Fabriques, & rendre bon & loyable compte, pat chacun

an de leur adminiibration ,pardevant qui il appartiendra.

. Extrait de £Ordonnance de 162^, article3

V.

LEs titres & en(ètgnemens des Abayes, 8e autres Monafleres>iè«

ront inventoriez en prcfence de nos Procureurs, & copies defdits

Inventaires deuèment collationnces , mifcs es Greffes de nos Juri{Hi«.

Aioos prochaines, & Icfdits titres és Archives d'iceux Monaftercs , ou
en autre lieu fcur, qui (crachoifi par le tinilairc avec les Religieux, 6c

enfermez fous trois Clefs , dont ledit Titulaire, ou Commandataire
aura l'une , les Prieurs Clauftraux une autre , & la troiûcme fera mile

es mains de ccluv que les Religieux choifiront.

VI.

ARreft du Parlement de Roiicn , du ^. Décembre 1^98. rendu au

profit deM.l'Evcque, &Clergc du Dioccfe de Couftanccs : por-

tant que les regiftrcs, papiers journaux, titres, enfeignemcns, der-

nières quittances qui leur font demeurées après les guerres, Icurfervi-

ront de Lettres & poffeflîons à l'avenir , pour fe faire payer dcS cens,

rentes , droitsSe devoirs ï luy deûsy (ans que les redevables fc'puiflèfic
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aiderdepreTcriptîonoupoflcifion au concraiic pour.letempsdestrots-

bles.

VII.

A ltrcft du Confcil d'Eftat , du 13. Janvier 1657. portant que les Syn-

dics& Députez des Dtocefcs » Secrétaires > Greffiers& antresqui (è

ti'ouveront chargez , 00 avoir en leur po/Sbflion les titres des Aliéna-

tions, les procez verbaux, les regiftrcs& autres aâesappartcnantesaux

Eglifcs & bénéfices en dcpcndans , feront contraints de les remettre

dans les archives des EgHfes Cathédrales, conformcoicot à l'article 6, du
rcgicmcrt Clergé de l\innce 1^88.

Touchanr Us moyens de remeditr à la ptrte des titres des Seigneurs EccU'

fixjliijyes pour la receptio]^ de leurs droits Seigneuriaux
i -voye^i^ là Decla.

ration du mots de Février i6^j. verifée purement ftmplemcnt au Parlement

deToitloufih $.May \66^. laquelle eji inférée cy dejjm âvecr^rrtfl de w-
nficâtio» 4tf titre i, de cette partie chap. 1.

VIII.
ARreft du Confeil d'Eftat du 5. Aoufl ^5. portant forfceance de

toutes pourfuites contre les Eccledalliques , pour la reprefèntation

des titres des biens, domaines& droits àeuxappartenans» icauiê de
leurs bénéfices.

Des Archives du Clergé de France.

£xtr4k du frocez, evertd de tJjJmhlie Générale du Clergé tenue

i Melun du 21. Septemht ts79*

IX.

EN ladite Affcmblce ont ctc députez , le Seigneur Evcquc d'Avran-

chcs, les ficurs Doyens de Troye&:dc Montréal , de Mauguin, de

Manofque & de Marnas » pour faire Inventaire des Lettres&Sa Efbri-

turesdu Clergé , qui (ont és mains de ceux qui ont eu cy-devant la

charge de Syndics généraux , & pour exécuter ce qui enfuit. Pôur fça-

voir des (ieurs du Chapitre de Paris» s'ils voudront preftcr le lieu ou Ici^

dites pièces ont été mires,& font encore à prcfcnt, & ou ils en feront

difficulté, Icfdits députez les feront tranfporcer en la maifon &: Collège

des P,crnardjns en ladite ville , au lieu qu'ils verront être le plus propre

te commode j feront parmême moyen tranlpottcr les armoires où font

Icfdits papiers , fie les mettre en bon ordre fuivant l'Inventaire j feront

faites deux dcÊ de la chambre^ &deux des armoires où (êront Ie(dtts

papiers»
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pa[ficn , lefquetlcs clefs & papiers feront baillez par inventaire aux
deux agents» & â chacun d|iceux deux delHitcs clen; (çavoirnnedcla
chambre»& une desarmoires 9 Srlflgncronc ledit Inventaire

,
duquel fe.

ronc faire quatorze copies ^ pouren bailler une à chacune des Provinces,

Les Agents rendront Icfdits papiers par Inventaire dedans deux ans , à
ceux qui encreront dans leurs charges, en prenant par eux firuffifante

cicchargc, qu'elle leur pmnTc fcrvir , & au Clergé , d'aiïcurancc que rien

n'en a été diftrait. Et où il adviendra qu'aucune Province aie bcfom
d'un ou pluficurs dcfdits papiers, cèdent ils auront affaire, fera copié à

la diligence& fraisdu ponrfuivant , pour ccrc compulfë partie appcllcc ^

(ans qu'il (bit permis aufdits Agenslaiflèr tranfporcer aucuns d'iceux

hors ledit lieu» pour cette occafion» ny pour antre.

Extrait frocez. *verbd de fjjfemtiee générale du

fey^rier 1626,

X.

A La requifition des ficurs Agents qui ont remontre que des Ar-

chives pourront être plus commodément dans le prefencConvent

des Auguflins, qu'elles ne feront au Cloiftre de N. D. 6c que le Prieur

dudif Convent offre un lieu propre& décent pour cet elïett I^'^''^*
i>lcc a ordonné qu'à la diligence des lleurs Agents, les Archives (cronc

changées dans le prcfcnt Convent.

Ce qtù û été extcuté conformément i cette Velibefêùotk,

Extrait de tarticle 41- dt» "R^eglement fait pour la corfSfOcationt^ tenue

des oyfjjemyiiesgénéralesdu Clergé^forceUedetûâs*

XL
D'Autant qu'en laprelcntc Aflcnibléc, Icfdices Archives ne (cfont

trouvées en ù bon état qu'on eut pu defircri a été enjoint aux

Agents entrans en charge de les mettre en bon ordre dans la prochaine

Affemblée) (çavoir par Diocefes>& par Archevéchez » & d'iceux en

faire un exaû ic iidelle Inventaire •> comme aufli de cous autres papiers

communs ,
procez verbaux , comptes, 6c autres qui ne fe pourront ré-

duire cfditesClafTcsdc Dioccfcs 6c Archevéchez, en forte que rien ne

puifTc manquer &: ctrc dcfccluciix audit Inventaire, duquel ils (crohc te-

nus bailler copie à chaque Province en la prochaine AfTcmblce. Baille-

ront à ceux cîudit Cleracqui auront befoin defi"lics papiers , extrausiSC

copies de ce donc ils auron: affaire , qu'ilsexpcdirontà ladiIigcnceCC

frais des pourlUivans dans Icfditcs Archives , fans qu'ils en puiiTent laiflêt
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tranfportcr dehors aucun pour cette occafioOj oy attoce qudconqu^fice •

a'cft par ordonnance des AlTemblces.

il y A dans U cinquième partie , qui ejl des ^Jjemblées du Clergé , ^
particulièrement du titre des *y^^ens généraux , qut ejl Le dernier de U même

partie , plufieurs autres reglemtns ^ui regardent nujît Les Archives du Clergéde

WfMCe^^Ucharge qui en efl iwmée aufdsts ^gens.

CHAPITRE V.

Des Baux à ferme des biens Ecclefiaftiqucs.

Defenfès éuix CentiUhammes^^MopBratsfS^Offciers, tantJ^ém

fuedes Semeursdeprendre âfirme,fia par eux ou parleurs dome^

jli^ues
,
(^gens mterpofez^Us biens Ecclefiafliques»

PAr Arrcftcle la Cour doParlement deToulouiê du lo. Mars 155s*

entre le Syndic de Berat^ & le Prieur dudic lieu , fiic prohibé à toi»

Prcfidens, Confeillcrs »& autres Ji^es U Mag^hrats d'arrenterauqini

bénéfices des Ecclefiaftiques^ny permettre que leurs femmes» enfansy

ferviteurs&domefliqucs en arrcntafTcnt , ny autrement cxerçadènt au»

cnnc négociation , fur peine de fufpenfion de leurs Eftars , K autre arbi-

traire i ce qui eft rapporté aux notables queftions de droit de M. Mcnard

I. 2. CH. cet Arrcft cft fondé furies Ordonnances d'Aniboife art. 8. de

Bloisart 48. par IcfqucUes dcfcnfcsfonc faircsàtous Gentilshommes ôc

Officiers, tant du Roy que d*autrcs Seigneurs , de prendre ny s'entre-

mettre direûementouindireâement des baux à forme des Bene(iciei%;

Dixmes,, Champatts & autres revenus Ecclefiafliques , (bus quel<]ue

eouleurque ce foit , par eux oupar petfonnes interpolées^ fous les peines-
contenuesaufdites Ordonnances.

Voyexjfs Lettres Patentes de CharlesIX. du 7. Sepiemh^t^SÎi, portant de-

fenfetaux Gentilshommes de prendre àferme les Dixmcs
, ny autres biens Eccle-

fiApiques-, furpeine d'être priz'e^^de leurNoùleJfe, de nuUiîê des baux:& de

plm que toutesfermes des bénéfices^ expirerontparla demif^ion ,
reftgnation , o»

decex^du bénéficier j faufle recours du fermier en cas avance contre le refi*

gnant , ou les héritiers du défunt ,fî ce nejï des terres de labour , dont les baux wo,

pûurrotnexcéder tteufânnées,& que les fermes foient dienementfaitestmplme

êjfniiit0*dermereneherifJeitr, avecles mimes fdemmteTç^quifegardenemx

hmx des dêmMnesdu ¥Loy 5 lefqueïïes Lettrespmehiferées cy-dejfus au chapitre

pre»»er du titrepremierdecetteparité, Ofvee les autres dSies qui contiennent de

fomUes difmfts aux Genulshommee C3^. Offieéers depretsdee les dHxmeL-à

.1. .
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îi^i^^mboifei <T le 48. de VOrdomunce ic Blok^fmumftmtlâUti ii^

fenfes aitx Gentilshommes €P* Officiers , de prendre àfume dsrefiementw Mt^
dimâtmtm UsUtns defendam tUtBemficesfurUsftiaisydecltines,

E9ctmtditEditde%^elmm.s4*

II.

SEmbUblement voulons que l'Ordonnance faicc à Amboiie pir le fêil

Roy Chades nâcre cres-cner Seigneur fie frete, que Dieu abrolve >

parnonsrtïterécenrEcUc defdics Efbcstenutà Bloisarc.4B. pour le re-

gard des baux des biensdes Ecclcfiafiique»« {bit ennefemesc gttdéefie

obCcrvcct Et en ce faifant , fuivanc iceUe 9 Avons défendu & defea*

dons à cous Gentilshommes& OfHciersitant de nousque defdirs Sieuts

& Gentilshommes, de prendre à l'avenir , & s'entremettre diredcmenc

ou indircftemcnt des baux à ferme defdirs Bcncficicrs, dixmes ,cham-

parcs, & autres revenus Ecclefiaftiques , fous quelque couleur que ce

fbit ,
par eux ou par perfonncs intcrpofées pour y participer j ny d'em-

pcfcher iefdics Eccledaftiques aux baux à ferme faits ou à faire ,
ny inti-

mider ceux qui les voudront prendre ou enchérir ^ fur peine quand aux
Oentiliiommes d'écredéclarez conuiecs» fie commetels mis fie impo«

{bz aux Tailles t fie aufdics Officiers de privation de lents Eftat5>^€ed*é«

cre dedarcz incapables d*en tenir jamais d*autres. Défendons fèmbla-

blement aufdits bencficiefs de bailler leurfdites fermes aoiHits Nobles

& Officiers , fur peine de nullité dcfdits baux. Déclarons en outre les

i>aux qui auront été cy- devant , & feront à l'avenir faits aux pcrfbnnes

de la qualité lurdice nuls &: de nul effet > fans qu'on s'en puiffc aider,'

{bit en jugement ou dehors; &c pourront lefdits Ecclcfiafliqucs impecrer

Ccnfurcs, & les faire publier où il appartiendra, contre ceux &: celles

qui prcderont , ou accommoderont leurs noms aufdits Gentilshommes

de Officiers, foit pour prendre à ferme les' dixmes » fie autres revenus

défaits bénéfices, ou cautionner fi£ pleiger ceux qui les prendront aa
profit dcfdits Gentilshommes ou Officiers , fans que les appellations

comme d'abus ptuflênt empefcbet ou retarder la publication fie fiilmi*

mtion d'icelles«

£xtréM de tEdit de i6oê, artkli

III.

D joutant au 4^ . article de nos Ordonnances de Blois; nous voulons

>que lc3 Gentilshommes 4 qui par eux ou par perlbnnesinterpofèes^
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' prennent on font prendre à citie de ferme le revenu derdxcs Eccleiiafti-

ques ,roientcondamnez en amande pécuniaire de àl'arbitrage des Juges,

* spplkablc moîcié à nous, &c moitié aux réparations des bcncHccs, 6c

contraint au payement d'jccllcs comme pour nos propres deniers i &
afin que nul n'cnpuiirc prétendre caufc d'ignorance , fera tant l'article

dcladite OrdonnancedeBlois,qucieprcfent, public de nouveau aux

prônes des ParoilTes , & répété de fix mois en fix mois.

Voyejti^l'arUcU 53. de l Ordonnaneedc
162.9-

fwtânt definfcsitcusGcntils"

homtncs 'dtmm» forte, de prendre 4 fermefms leun noms ^wieleundôme-

fiiques y ouperfonnesinterfofées > les£xmei > terres ,^ tmmshiem des Eccle*

fiafiiques, frr peine titre deciarcT^ roturiers , ^de trois mil livres ^4MMi*

de, iefuei article efi inféré ^-dejfusm même endroitdu cht^, 1. d» titre i.ir

wttepmie^

"""" ~^
ARrcft du Confeild'Eftat du 20- Janvier 1^61. par lequel le Roy or-»

donne que les bauxà ferme des biens d'Eglilc licucz lut les fron-

tières de Picardie , 6d Champagne , faits pendant la guerre , U dcfquelsil

reftc plus d'une aimée à expirer» à compter du jour duprefent Arrefl-, dc-

meiireropt nuls fie re(bliis.

m^NzérddesUux emphytéotiques, ouÀ longues années ^ Voyezjedermer

éhdpitrele cettepartie ^ où les â^esqui concernent cette matière font rappor»

|02^> le prefemAépitre n^hmst^pourleshume ordinaires^

ARrcft du Confcil d'Eflat du 27. Aottd 1^71. qui caflc les baux faits

par les Treforiers de France, du revenu de rEvêchc de Senez> pen*
dantla vacance du Sicgc, Se confirme i'orconome dcl'Evcchc.

•/iux additions au chapitre des baux à ferme des ifiens Eclefufit^ues. p. 59 1.

VI.
ARje(l:dttCon(êil Privédu 17. Novembre 1^71. rendu en execmiou

de celuy du Gmfeil d*£ftat cy-deflus , touchant lesbauxdureverni
d<6 l*£vécbéde Senez , ùàts pendant lavacance du Siege.^. pt^i^ôte;.

1
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TRAITE* III.

Des Fabriques& Marguillicrsidc leur adminiftration, ôc
reddition Je leurs comptes.

Extrait du ConcUetUTrenteffiJfii.chap p. de reformdh&m,
L

Dminiftratorcstam Ecdcfiaflici qii.im Laïci Fabrice cuiufvis Eccle*
Çïx , cciam Cathcdralis

, Horpitalis , Confraccrnir.uis, Elccmofynx,
Montispietacis, & quorumcumquc pioriini locorum fingulis anni^ rc-

ncantur rcddcrc rationcm admimftiacionis Ordmano.- confuctudinibus
& privilcgiis quibufcumciue in contranmn fublatis : nifi fccus forte in iru

fticucione&ordiDadoaetalis£ccIe(iae(êtt Fabrice cxprcfsè cautum cf.

(êc^quod fîexcotifucnidîneantprivilcgio, aucêxconfticntione aliqua
loci, aliis ad iddepucatis ratio rcddcndaeflèc, cunc ctim iis adhibeacur
eciamO rd inariti^& alicer fade libcraciones didis adminiftracoribi»»mû
iiiroè rufiragcQCur.

A

II

LEctres patentes du Roy Charles IX. du 3.0dobre par lefqucL
les fa M ajcfté ordonne que les biens léguez aux Eglifcs foicnt cm-

ploiez aux effets fculenricnt aufqucls ils font deftinez ^& que les comptes
en feront rendus aux Evoques, Archidiacres &:Officiaux dans leurs vi-

iltes, fans frais j avec dcfcnrcsà cous autres Juges d'en prendre coq-

noilTancc.

m.
Autres Lettres patentes données parle RoyHenry IV. le itf. Mars

i^o^.qui confirment tes précédentesdu Oâobrc 1571.en tcAit ce
qu'elles contiennent:.vérifiées au Parlement le 18» Décembre audit an
1^09.

Regiflrécs ,oUyle Procureur General d» Roy, àU charge ^ue les Procureurs

Ttfcàuxferont upptlUx.^ l'audition des comptes ,(jui ferafjirc finsJraisitP*

fanscfueles Evéques, ^rthi diacres Offciaux ^ leurs Vicaires O* autres,

fuifjent prendre aucuns folâtres , ny recherche être fatttd» contenté «içoi»"

j^es precedens. ^ Parts le i^.Decemùre 16 o^^.

IV,
Rreft du Parlementde Parisdu 18.Décembre 1^0^. portant vcsi-

fication des Lettres patentes cy«defitts.

- S f iij
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V.

PAreilicsLecctcs patettcesdiiRoy LoilisXIII. du 4. Septenibre

confirmativcsdcsdcuxprcccdcntcs, vcrifiécs au Grand Confcil le

11. May itfio. p. 337. cnrcgiftrccs es Rcgiftrcs du Grand Confcil du

Roy, fuivant Se aux charges porcécs par i'Arreft ce iourd*huy donne
cniccluy. A Paris le zi.May 1610.

VI.

ARred du Grand Confcil du 11. May 1610. portant vérification deA
dites lettres; à la charge que les Subftitutsdu Procureur General

4aRoy»ou ProcureursFifcaœc fiir les lieux » avec les MarguillieR^

Frocureucsdes Paroiflès qui érotic endurge , (ètoiit appeliez àl'aucU*

don descomptes 9 fans quclcCdics Evêques, Archidiacres &Officiaux»

Vicaires & commis, Subftttutsdttdic Procureur général» fleProcureucs

'Fifcaux des lieux, puiâèncprendre aucun falairc ny vacation pour Taip^

ditiondefdits comptes précédons closô: arreftez,ny difpofèrdefdicsdflk

iniers , iinonaux effets^ cfquels ils font deâii)ez par ieiditesLettres.

Bkxtm de tOrJmmafice ^Us ârddt ss.

VIT.

NE pourront les MarguilUcrs & Fahriqueurs des Eg^fès accepter

anamesfbndattons, (ans apfcllerlesCurez» & avoiritir4ce kuc
avis.

Extrait de Œdit de Melun Article 8.

V I I I.^

NOus défendons trcs.ctroitenicnt â tous nos Juges tous autres^

de divertir & d'appliquer le revenu tics biens qui a été donné pour
•les fondations aux Eglifcs &: Chapelles, à autre ufage qu'à ccluy auquel

il cft dcflinc , ôc voulons que fi aucune chofe avoit été faite au contraire

Jetout Toitmis au premier état & dû.

Sxtraiê di$ mime Bdit de ^ebm article 9*

IX.

LE revenu des Marguilleries& Fabriques après les fondations accom^
plies,(èra appliqué aux reparatiôs & achats desomemens desEeUfeij

âe^utres onivses pitoyables, (ûivantlesûiiitsDecfefs 6e non aifinii%

lorpeine aux MargulUieis 9C ftocurenrs defifitesEglifes 4'ettiépoiito
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cùnamant Us affâiresdu CUrgé diVrmu, jz/
ealeur propre & privénom \ leiqtiels Marg^wiers (êronctenus£dKboa
aefideleinvencaire decousS: chacun les titres& enfeigncinens-deiHites

Fabriques , & tendrebon fic.loyal compte par chacun a» dekut adminti»

ûration^pardevaat qui il appartiendra.

_ «

LEccres patentes du RoyHenry III. du ii.May 1582. par lefquelles

Majeftc révoquant ^attribution de jurifdiftion donnée aux Elus hL

Contrôleurs par l'Edic du mois de Juillet 157 8. pour l'audition des com-
pces des fabriques j ordonne qu'ils feront rendus comme auparavant le

mêmcEdit, avec dcfcnfes aux EIcus d'en prendre coiuioiflancc» Rcgi*»

ârces au Parlement le ^S. May 1582.

XL
Al^kien ArreftdiiParleniencda 3. Décembre 1518. portant que let

FabticiersderEglirc ParoiffialedefaintcMennehoufl:» & les Ad^
minidratcurs de rHôpitaldudic lieu»rendtont leurs comptes pardevanr

TEvcque de CJiaalons.^

XII.

A Rreft contradidoirc du Parlement de Paris du dernierJuin 15^7;
./^^ portant règlement entreleCurc&lcsMarguilliersde Loniumeauf
pour la reddition du compte de la Fabrique dudjt lieu, comme auffi pour

la rcfcdion d'un Prcl"bytaire qui pui(re loger commodément le Curc,.Ies

Prédicateurs & le Maître d'Ecole i & pour fournir audit Cure , fon

Vjcairc Chapelains les deniers dcftmez pour les obics &: fonda-

tions.

XIII.
ARreftcontradi£loire du Confeil Ptivé du i. Avril 1^09. portant que

fâns avoir égard à TArreftdu Parlement de Roâen , TOrdonnance

de l'Archidiacre de Vcxin pour la redditiondu compte de la Fabrique de

l'Eglifc d'Elbeuf, fortira fon effet j & que les comptes des Fabriqucsiê-

xonc rendus pardevant les Archidiacres ou leuts Commis.

XIV.A Rreft du Parlement de Pans du 20. May iCiy portant que les com-
ptes de la Fabrique de la Trinité d'Angers fe rendront parde-

vant I*Archidiacre dudit heu.
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XV.
ARrcftcluConTcilIVivcdii 2.Janvicr 1^15: portant que IcsFabncicns

icClamccy & autres du Dioccfc d'Auxci rc rendront leurs comptes

pardcvant l'Archidiacre, ourEvcquc, (on Officiai ou Vicaire, fairanc

kursvifircs, avec dcfenfcs aux Eleus d'en prendre connoiflàncc.

A
XVI.

Rrcft du Parlement de Paris, du 14. AouT: 1619. par lequel il eft

ordonne que les comptes de la Fabrique du Pont fainte Maixancc,

feront examinez par l'Evcque ou Archidiacre dcBeauvaiSjCnprcfcncc

du Procureur du Roy , ou Procureur fifcal , fans frais.

XVII.

ARrcft contradidoucda Grand Confeiljda 5. Aouft \6ii. portanr

que les comptes de laFabrique de l'Eglifç de Triguicr, & du Cha-

pitre de S. Yves, feront rendus pardevanc FEvêque de Triguier î dcfcn-

les aux Juges ordinaires de prendre conçoifTancc des comptes des Fa.

briques , lefqucls^ont rendus par devant l'Evcque, Archidiacres , Of-

ficiaux, ou Grands Vicaires, faifant leurs vifites. Comme aulfi dcfcnfès

Jugesde Lavyon de faifir les fruits de la Cure de Glaczran ,
fous pré-

texte de non refidencc, pendant que le Relieur de ladite Cure IcraPro-

moteur de i'Evcché,

A
XVIII.

Rieft du Confcil d'Eftat , du premier Septembre 1^35. en forme de

règlement pour tout le Royaume, par lequel le Roy cafTant la Sen-

tence du Lieutenant General de Moulins, condamne les Fabriciens y
dénommez , de rendre compte pardevani l'Evéque de Nevcrs , fon Ai-

chidiacre , OfHcial , ou Grand Vicaire , l&ns firais \ U outreordonné que

tous MarguîUiers rendrontcompte d'année en année, paickvant les Evé-

2ues« Archidiacresou commis > 8c fans frais, avec dcienfesà cousJuges

'en connoitte.

A
XIX.

Rreft du Grand Confeil , du 27 . May \i)6. portant que fans avoir

égard aux Ordonnances des Juges d'AvrancIies , les comptes des

Fabriques des ParoilTes du Diocefe d'Avranches , feront rendus par.

devant l'Evéque , fon Officiai ou Vicaire à ce commis j avecdc&nlês

aufditi Juges de faire pour ce aucunes pourfiiites { Et à eux enjoinc de
donner
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concernant lesaffaires du Cier^é JePrand* 3^9
doaocr lent Pmâtit ou Mandement pour rezecucton/des Sencences

qui feronc renduespar lefdics £v£que , Official> ou Vicaires.

XX.
ARrcft da Confcil Privé , du I4.0âoibfe iS^f, portant defenfes au

Prcvoft de Micry, & à Cous autres Juges de prendre connoifTance

des comptes des Fabriques, fur peine de cinq cens livres d'amende; pour-

ronc ncancmoins être prclcncs comme les autres habicans à la reddition

dcldirs comptes i IcCqucls feront rendus pardevant 1 Evcque, Tes Arcfai»

ducrcs, Officiaax, Grands Vicairesi ou autres faiûnt Icuis viâtes. £c

que les baux des terres, & autres biens appartenans à la Fabrique , fe-

ront faits à la porte de TËgliiê pardevant k Curé 8c habitans » (ans

frais.

COmmiflTion ïrircflce à M.r£vêqucdc Mcaux, pour l'éxecution de

TArrcft cy-dcfliis.

XXII.
ARreft du Confeil Prive du premier Février i(;4i. portant que les

comptes de la Fabrique de Dan p-martin ,& de toutes autres Mr
briques du Diocclc de Mcaux , feront rendus par devant TEvcquc de

Meanx, (es Grands Vicaires, Archidiacres» ou autres Officiers faifant

leur vifitCitt en leurabfence par les anciens Marguilliers aux nouveaux,

en prefence des Curez ou leurs Vicaires» ou pourront afTider les Juges

des lieux comme habitans, & non autrement 9 fâufaudit fîcur Evèquc

ou lesO iîî icrs faifant leurs vifites , à fe faire reprefenter& examiner de

nouveau Icfdits Comptes , nonobftant oppofitions ou appellations quel-

conques: avec defenfes à toutes perfonncs, Juges, & Officiers d'y con-

tre venir , à peine de 1000 liv. d'amende , ^ que le prefcat Arrcft Icra pu-

blié .lux Profncs , & fignifîc aux Officiers des lieux.

X X I I^I.

ARreft contradictoire du Confeil prive , du 27. Novembre 1^45.

portant que l'Archevêque de Reims , fes Grands Vicaires, Archi-

diacres , ou autres par eux commis ,
pourront pendant le cours de leurs

vifites fc faire rendre compte du revenu de la Fabrique de l'Eglife de
Fixmes ,& autresda Diocete deKcjins, ou fe ftice reptefenter les com-
ptes rendus.

.

Te
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XXIV.
AUtrc Arreft du Confeil prive , du dernier Mav 1644. portant que

l'Ancft cy-dcfllis Icra exécuté ,& que rAichcvcque de Reims, fcs

Grands Vicaires, Archidiacres, & autres par eux commis, pendant le

cours de leurs viûccs , fc feront reprcfcntct les comptes des ParoiiTes

qu'ils vifitcront.

XXV.
ARrcft du Confeii d'Eftat du Z2. Oâobre 1^50* portantque lesconu

ptes desFabriques& Hofpitaux , (êront rendus pardevant les £vê«

ques, leurs Officiaux , ou Grands Vicaires» dans le cours deleur vifite»

auqueltemps lesMarguiUier s feront obligez de les tenir prefts , à fiiute

dequoyilsièront contraints de lesporteran Palais Epiicopal,au premtec

Mandementqui leur en fera fait.

XXVI.
PArcil Arrcft du Confeil Privé du jo. May 1^5^. portant que lesMar-

guiilicrsdes paroilTcs ayant été avertisdu jour que les Evcques doi-

vent aller faire la vificc en leur Eglifc, feront obligez de tenir leurs como
ptcspicfls, ou à faute de ce les porter en l'hoftcl EpUcopal.

XXVII.
AUttc Arreft du Conftil prive, du 15. Septembre 1^54. portant que

conformémentan precedisntArreft, les comptesdes Fabriques Ct^

ront rendus âl'Ev&iue, (es Archidiacres, Grands Vicaires& OfiiciauXi

aedefenfès auxJuges Royjiuxde les ytroubler.

" xxvuT
ARrcft contradi^oire du Parlement de Paris du 15. Décembre 1^55.

portant que les comptes de la Fabrique de l'Eglife de Chaftc.iii-

Landon , fc rendront pardcv.mt les Curez & Paroifliens dudit lieu , en la

manière accouftumce , que l'Archevêque de Sens ou fon Archidiacre,

en faiiânt leurs viiiccs, pourront fc les faire rcprcfcntcr : & au casque
rArchevéqoe n!ait la temps d'y vacquer , qu'il pourra commettre tel

Prêtte ou Officier Ecdefiaftique qu'il avi/èra pour achever la revifion
defdics comptes , à laquelle leLieutenant en la Prevofté de Chaftean-
Landonte les Subftituts du Procureur General pôurront affifter (ans y
faire aucuna^ ouprocédure de Jutildiâion contentieuil;, (ans frais.
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cùncemsnt les affaires du Clergi de 'France* 33i

XXIX.'
ARrcft contradiftoirc du Confcil privé, du 28.May 1^55. par lequel

il a ctc juge que le Seigneur d'une paroifTc ayant fait baftir& fondé
une Chapelle en l'a maifon , y ayant ctably une Confrairie où il Cç re-

çoit des aumofncs, le compte en doit ctrcrcnduà TEvcque DÉicefain;

&qii'.i l'avenir il fera nommé un Adminiflratcur parle Curé de la pa-

roidc, U par Icdic Fondateur, quiprcftra le fcrmcnc encre les mains du*
dit fieurEveque.

XXX.
^

ARreft contradiAoire du Patleinenc de Paris ,du 27.Mars i^57. par
lequel fans s'afrcftcr à l'intervention des Officiersdu Bailliage de

I^ogenc» fieayant égard iL celledeM. !'£vcquc de Troyes > il a été ordou*
né que les comptes de la Fabrique de TEg life de Nogcntfiir Seine, fê»

ront rendus parlesMarguilîicrs ptrdcvant l'Archidiacre de Troyes : Im
€t*rfHvi/îtationH y & que le Subftitut de Monfieur le Procureur General
audit n.ulliagc

, pourra y affiflcr fi bon luyremblc> le (outians frais , U
lâns droit de icjour audit Archidiacre,

• XXXI.
ARreft duConfeii privé , du 2^. May 1^57. porcanc que faute d'avoir

par les Marguitliers des Egliles y dénommées, tenus leurs comptes
prefts lors de la vifîte» qu'ils (êront contraints de les apporter dans lamai«

Ion des GrandsVicaires de rArcl^véché de Paris » 82: que pour l'avenir

ibiètontobligez de les tenir preds au temps des vifites $ après en avoir

été avertis aux Profnesles deux Dimanches prccedens « avec defeniès à
«ousJugesde prendreconnoiflance dcsFabriqaeSt.

XXXII.

AUrrc Arreft du Confeil prive, du ii. Mars i6^î. portant dcfenfès

au Prcfidial de Chafleau-Thierry , &: autres Juges Royaux du Dio-

cefc de Soiflbns , de prendre connoifTancc des comptes des Fabriques, à

peine d'mtcrdi6kion, & de looo. hv. d'amende, & que les Marguilliers des

Eglifesdudit Dioccfc, tiendront leurs compres prcfls lors du cours des

vifites , pour être examinez > clos & arrcdcz par l'Evcquc ou les Grands

Vicaires, Officiai , Archidiaae^Se autres iâilant la vintc} ^ qu'i faute

tie tenirleurs contes ptefts , ils&xom contraintsde lesporcer auPalais
Epiicopal,

Tt ij
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XXXIII.
PAreil Arrcft du Confcil privé , du 7. Décembre 1^61. portant deft n-

fcsaa Lieutenant de Gûntc Manchon,& itousauttes Juges Royaux
du Diocefè de Chatons, de connoitre des comptes des Fabriques : et in*

jonûioj^uxMarguilliers de lestenir prefts pour être examinez dans le

cours dlrvi(itesi& en casde contravention^permis d*afDgner audit Con^i

feil lescontrcvenans.

A
XXXIV.

Utrc Arrcft ciu Confcil prive , rendu contradi£loircmcnt le 27.

Avril 16(33. po^ï^^"^ l'Arreft cy-dcfTus fera exécute, &: cepen-

dant IcsMarguillicrs de ladite Eglifc de faintc Manehou condamnez par
eorpsà rendre compte pardcvant l'Evcquc de Châlonsi fi>n Officiai»o»
«ntre à ce commis » 8e qu'ils feionttcnttsd'avertic lePromoteurdel'Evêr
ehé de Châlons, & le Syndic& gensde Conièilde ladite ville de (ainte

Manehou, dujour qu'ils prefencerontleurs comptes;
-

• f

XXXV.
SEmblable Arreftdu Confcil privé, dux. Mayf^^4. donne en forme

de règlement pour le Dioceie de Luçon touchant9 reddition, des-

comptes des Fabriques.

XXXVI.
ARrcft du Confcil d*E(îat , du 11. Avril 1666. qui défend aux Procu-

reurs fifcaux, ou Junfdidionnels de la religion prétendue rcformcç,.

d'afliilcr à l'audition clofturc des comptes des Fabriques des Fgîifcs.

XXXVII.
ARreft du ConfeU privé , du \6. Décembre i66y, portant que 1er

MarguiUiers de la Paroiflê d'Aurenville au Diocefe de Paris , ap-
porteront lieiirs comptes au Secretairede l'Archevêché de Paris^ faute de
ravoir pre(êntc â l'Archidiacre lors de (a vifîte ,&que pour Taventr les

Margttulien iêront obligez de tenir leurs comptes preftsi pendant le

cours desvifites..

XXXVÎII.
A Rreft du Confèil d'Edat, du 10. Aouft par lequel eft ordon-

né que les Procureurs &Adminiftrateurs des Fabriques pendant le

cemps de leurs ciurges , ne pourront être employez au recouvrements
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' concernant les ^jf.iir:s du Clergé de Fr^tnce. 3}^
des deniers des fubllftanccs, cmprunis, tailles , ou autres.

XXXIX.
PArcil Arrcftdu Confcil d'Eftatjdiij. Novembre 1^41. pat lequel les

MargQillicrsdcrEgUrcdcMorct, font dcfchargcz de faire la Icvcc
dekittbfiftance.& antres impofîtions, & le jugement des Elcus qiii Icsy
avoic condamnez caffé.

^

D
X L.

EcIaFation du Roy , du 12. Février \G6\. portant permîflîon aux
Eglircs& Fabriques de rentrer dans tous leurs biens, terres&do-

maines qui ont été vendus ou aiicncz par les Marguillicrs
, Commu-

nautez,ouhabitans,fanspcrmillion de fa Majcftc. Vérifiée en Parle-
ment le premier Mars \66i, page 3^. vcriiices félon leur forme & tencuc
en Parlement le premier joui de Mars i^^i.

• XLL
ARreft du Parlement , du premier Mars i^^i.portant vérification de

la Déclaration cy-defTus.

Extrait de l*an,u^ delà Dcclarmnon donnéeenfitHur du Cletge a»
mois deMm 1666.

ET poutletegard descomptes des Fabriques^ ilsferont rendus par.
devant les Archevêques&Evcques ou leurs Grands Vicaires,& les

Archidiacres , faifanc leurs vifîtes fur les lieux, (ans frais ny vacatiocis
poarl*audition &: clôture derdirs compteS| & en casque les comptables
ne rcprcfentcnr pas icfdits comptes pendant la vifite, les Archevcques&:
Evcqucs pourront commettre fur les lieux telle perfonnc Ecclefiaftique
que bon Icurfcmblcra, pardevant qui Icfdits comptes feront rendus,
foustelle peine qucdcraifonj fans préjudice des Archevêques Evc-
qucs quiiont en polTeflion de les faire porter& cxammcr chez eux, hors
K temps de leur viiite.

Zâ. mémethofe efl ordonnée par Part^ 9. ù U Veeltmuîom dn mois de t.e^

nnttvSf^, iêmAe fmiUemem t9fiam» d» cUr^.
^

Tt iij
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T I T K. £ IV.

Des Hofpitaux ^ Aumônes.

CHAPITRE I.

Des Ùofpitaux^MaladjriesouLeproferies ide leurdâ'-

mmijlration & reddition des comptes»

ExÈrâk du QmeUede Trente/îjsUn 7. chaf, if, derefirm*

I.

CUrcnt ordinariiut hofpicalia quarcumquc à fuis adminiftratoribus

quocumquc illi nominc ccnfeancur,ctiam quomodolibctcxcmptis,

ficlcliccr & diligcnccr gubcrncncur : ConfticutionisConcilii Vicnncnfis,

qua:incipit,quu contigic, forma fcrvaca; quamquidem confticucionem

eadcmfanâa Synodus innovandamduxic, & innovât^ cuordcrogacio-

nibiisin ea concendi^

II.

OnfticQcioii du Concile General de Vienne, qui eft renouvéllée

par le précèdent Décret du Concile de Trente.

ExtrMtdtidkCetÊakdeTVetiUififimiz.dfâf* S^der^mik

EPircopierian Tanqinm Sedis Apoftolicsedcicgati, in calîbiis.i jast

concdfis omnium piarom difpoutionum» tam in ultima volontate»

'quamintervivosfinccxecttceires: faabcant jas vifitandihofpiralia, col-

legia <]Haccamqtte, acconfratemtoes laïconiin^etiam quas SchoIas,û«

vc quocumquc alio nominc vocanr , non tamcn qux fub Rcgum imme-

diaca proccdionc funt , fine corum liccntia ; clccmofynas Moncis Picta-

tis, fivcCharitatis, &: pia loca omnia , qiiomodocumquc nuncupcnrur,

ctiam fi prxdi^lorum locorum cura ad laïcos pcrcincac , eadcm pia loca

cxcmptionis privilcgio fine munira ; acomnia qua:ad Dcicukum, auc

animarum falutcm, (eu paupcrcs faftencandos indiruca funr , ipH ex offi*

cio, juxufacronimCanonumftatutacognorcant, &exeqaantur, non
obftancibiis» «]iiaciiBiqiieconfiietudine« etiaminunemorabili privilégia^

juic fiatuto.

VtUfeJiimn âutreT>9cnt im mimeConcile de Trente felf,iue*9*itf^himl
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IV.
Bxtmt it tjttcIquefVtcnts tireT^des Candies ie FrMce Ufquclsfw

KHtfnfmteTipar les Evéques à Charles leChmnvt, fiu les âccefta 0^ tm^

thmfé^ <y hsfit édÎM^er i fes CâfitiUéUm,

Extrait ie l'OnUrmênee de Français U d»fnoU tÀoufi ts}4,

V.

ORdonnons que les Mandians valides feront contraints de beiôgnec
& labourer péPtir gagner leur vie; te où il y aiiroir défaut ou abns

dcfdits.Mandians , chacun pourra Içs prendre , èc les mener à la prochai-

ne Juftice , avec deux témoins ou plus , qui en puifTcnt depolcr
,
pour les

punir & corriger publiquement de verges & fouets j & où on trouvera

lefdits Mandians ctrc obligez, &nc vouloir travaillicr fie gagner Icuc

vie, ils lèronc punis comme devant,& outre par forban de leurs per-

fonnes àtemps , ou à pcrpccuicé ,^du païs^ oude lajurilHi^on , & àrar-

bicrage des Juges»

Et pour le regarddes pauvres malades , invalides» 8e impuiflàns.qui

n*ont aucun moyen de travailler ,ne gaigner leur vie , fie qui n*onc aucu^

nemai(bn, chambre, ne lieux à eux retirer: nous voulons &ordonnons
iceux être promptemcnt menez &diftribuez par les Hôpitaux, Hôtels

&Mairons-Dicu, pour y être nourris», fecouiusfie encrcccnus, félon le

revenu de l'HopitaL _
TJ Dtc diiRoyCharlesIX. du mois d'Avril 15^1. portant Règlement fax

Xlrradminiftration du revenu des Hôpitaux , Maladrerles & autres

Seux pitoyables , & fur la nouniture & entretien des pauvres. Regjiftré

auParlement le 10,NUrs ensuivant.

Extrait de 1^Ordonnance de ^^Qulms article 73»

VII.
Njoignons anffî à tons nos Officiers tenir la main à l'Obfcrvancc

de nos Edits & Ordonnances fur le fait des Hôpitaux , fur peine

dr répondre en leur propre & privé nom pour leurs défaut & né-

gligence , a fva m&ne peine uirc rendre compte aux Commiflàires

commis pour le r^ime des biens & revenu dUccux, afin qu'ils foient

'deaëment employezésneceflitez des pauvres, comme il eft requis. En
•outre ordonnonsque les pauvres de chacune ville, bourg ou village lê-

ront nourris par ceux de la ville, bourg & village , dont ils font natifs fie

habicans, iàns qu*ils puiflent vacquer & demander i aumône ailleurs.
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qu*au liea duquel ils font : & àces fins feront les babitâns tenus contri-

buer à 1.1 nourriture defdics pauvres, ieiquels pauvres ièront tenus prcr^

dre bullccin & certiBcation des dcffuidits, cncas que pour guerifbn de

leurs maladies ils fuirent contraints, venir aux villesOU bourgades oàîl

y a Hôrcl Dicu&: Maladrics pour ce dcftincz.

Expaii de l'Ordonnance de Blois article 6j*

VIII.

ET fur les plaintesque nous avons receuifs de la mauvaiiè adminiiba^

tion qui fe fait ordinairement és Hôpitaux ficli^Iadreries de nôtre

Royaume : nous enjoignons à tous nos Officiers, fur peine de fufpenfioiv

& de privation de leurs états j faire procéder, obfcrvcr, & exécuter les

Edits faits pour ce regard par les Rois nos PredeceiTcurs, même celuy

de Tan 1^61. & ce nonobflant toutes proviiîons; ou lettres de déclara*

tion ,quc nous aurions délivrées au contraire , & que les Arrcfts donnez
fuivant nos Ordonnances foienc execuccz, nonobftantlcfditcs cvoca*
tions &: inccr Jiiflions ; voulant le revenu de deniers provenans defdics

Hôpitaux, ScMaladrericsctreemploycz fuivant nos Edits, & ne pour-

ront être employez au gouvernement des revenus dcfdites Maladrerics

& Hôpitattx,8eautres que fimpics Bourgeois^Macchandsou Laboureurs^
te nonperfonnesEcdciiaftiques, Gentilshommes, Archers, Officiers

pubUcs, leurs /êrviteurs ou personnes par eux interposes.

Extrait de la mime Ordonnance de,Blois article 66,

I X.

ET dautantqucla plufpartdu revenu defdics Hôpitaux& Maladrics

a ctcururpc Rapplique au proHt de ceux qui en ont le mamcnicnt^
par le moyen de ^intervention 9c iiibftra^dn des titres & enlêigne*

mens : Enjoignonsànos Officiersdeslieux, fans pour ce prendre aucun
(âlatrcy faire bon 8f loyal inventaire de tous lefdits titres & cnicigne-

mens, contenant foinmairement & par abrégé la teneur & fubftance

drfdirs titres; cnfcmblc une dcfcription du revenu dcf:iits Hôpitaux, tt

Miifons Dieu, lequel inventaire fera mis &dcpo(c és Greffes de nofdi-

tcs Jurifdiftions plus prochaines, pour y avoir recours quand befbin fe-

ra , fur lequel inventaire fera drclTc l'ctac du revenu qui fera tranfcrit

au commencement des comptes d" adroiniflrations.

Extrait de [Ordonnance de jf^p. artide 4h
X.

NOus voulons que les Ordonnances & Reglemëns faits par les

Roysnos Predeccffirurs&nous fur le fait des Hôpitaux^ Hôtel»-

Pieii»

#
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concernant les affaires du Cler^c deFrance» ^j/
Pieu» Maladerics & autres lieux pitoyables, foicnc gardées ÎCohCctm

vécs; que dans trois mois après la publication des prclcntcs en chacun
/îcgc , les Subfticuts (îc nos Procureurs Généraux faflcnt rravailler à Tin*

vcntaire des Titres dcfdits lieux, pour la confervation desdroir"; & revc»

nus d*iceux, fuivant le 6<^. article des Ordonnances de Blois j & qu'ils en-
uoycnt autant dudit invcntaireau Greffe de nos Chambres des Com-
ptes, outre ccluy qu'ils mettront au Greffe dcidices Jurifdi<^ions.

Extrait de U même Ordonnance article 42.

XI.

NOus ordonnons qu*en toutes les Villes de notre Royaume , Tordre

& rcglemenc ordaimé pour nos Villesde Paris &Lyon, pour U
clôture>encceceneinenc& nourriture despauvresfiûtiiiivy : SCencefki*

fant^ voulons que rous pauvres Mandians ayent â le retirer és lieux de
leurnaiflànce ou domicile ; à quoy nous enjoignons à nos Procureursde

tenir la main. Mandons à tous nos Officiers, Maires & Efcfievins, &
Confuls des lieux, & chacun d'eux à qui la police & adminiilration dtt

fait des pauvres appartient
, qu'ils ayent à travailler inccHamment, que

lc(dits pauvres foicnt accueillis avec la chanté qu'il appartient, & les va-

lides employez à ce à quoy chacun d'eux fera plus propre à travailler, en
forte que nos fujetsfoient déli vrez de rincominodicc qui provient de la

fréquence & affiduitcdefdits pauvres es Eglifcs, rues & lieux publics de
noâites Villes , les occafions ôt&esà l'oiliveté de commettre les icanda*

les que l'on en voit trop fouvent» de la miière des vrais pauvres fbulagce.
«

Extrskde tSdit de t^tbm article a.

XII.

Nous voulons que les Prélats, leurs VicairesU autres Ecdefiaftiques

quiont droitdepourvoiraux adminjftratioas des Hôpitaux& Ma-
laderics,& autres ,y loient maintenus& gardez : cniêmbletenus d*out1r

les comptesdu revenu d'icelles : & feront iesKcglctncns 6v Qrdonnan»
ces qui feront faites par lefdits EccleHaftiques, pour la célébration du
Service divin, diflribution des aumônes, réparation des édifices, &au*
très cruvres pies,executtes nonob flanc oppoûiionsou appellations quel-

conques , & lans préjudice d'iccilcs.

Extrait de l'Edit de article S,

XIII.

LEs PrcUts, leurs Vicaires &l aurrc«: Ecclcfianiqucs, qui ont droit de

pourvoirauxadminiftrationsdcsHôpicaux^ £c Maiadcrics, ôii\u



^^S Recuci.' en alre^e

très, y (cronc maintenus &: gardez, & cnfcmblc tenus d'oîiir les com-

ptes du revenu d'iccUcs; & feront IcsRcglcmcns Ordonnances qui fe-

ront faites par lefdirs Ecclefiaftiques, poutia célébration du Service di-

vin, diftribution des aumônes, réparation des édifices, ÔC autrcsœu-

vrespics, exécutées, nonobftanc oppoficion&ou appellationsquelcon-

ques&iâns prejadice d*icelles, (uivant le dixième atticle desOrdonnant
ces &ites par le feuRoy , nètrc très- honoré Seigneur& Frère , que Diea
abfolvc, fur les remontrances dudit Clergé^cn Tannée 15S0. & fi pour
raiibn de ce il y a procez, la connoifîance en appartiendra aux Jnges-

ordinaires, 8^ par appel en nos Cours de Parlement: nonobftant les let-

tres de déclarations, de nous obtenues les 8. Février & 10. Novembre
Tan 1593. attributives de lurifdidion à notre grand Coûlcii,dcs diâercns

meus pour raifondefdits Hôpitaux & Maladcrics.

Extrait de la Dcclaradon donnée en fa^jcur du Clergé au mois de

Fc<vrur li^ 7. article 9.

XIV.
Voulons que fuivancTEdit de Melun, les Prélats, leurs Vicaires &r

autres Ecclefiaftiqucs qui ont droit de pourvoir, aux adminiflrra-

tions des Hôpitaux , Maladcnes autres lieux pieux , y foient mainte-

nus &c gardez , cnfemblc tenus d'oiiir les comptes du revenu d'icelles 5 ôc

les ReglcmcQS& Ordonnances , qui feront faites pat leiHitt Ecclefiafti*

qucs pour la célébration du Service divin , diftribution des^umdnes, ré-

paration des édifices, & autres œuvres pies^feront exécutées^ nonob-

fianc oppofitiôns ou appellations quelconques, &fans préjudice d'icel*

lbs:&fans déroger à l'a rr, S.del'Editdumoisdc Mars 159^.

Lémtme chofeefi fcftctéepur larticle 12.. dt laDeclarationdttmois de.Ai4n

1666, 4 «t« iowiêe pmilUmnt en fia/enr dm Clergé.

A
XV.

Rrcftdc la Gourdes Grands Jours de Poitiers, du 15). Décembre

1579. portant règlement pour les Hôpitaux & Aumoncrics de la

Ville de Poitiers y & entr'autres chofcs les coir.ptes en feront rendus

pardcvant les EcclefiafHques qui feront nommez par l'Evcquc, deux

£(chevins ,& deux notables Bourgeois de lamême Ville, iefquelsCom«
miflàires vifiteronc kfdits lieux & leurs dépendances.

xvi:
ARreff contradiâoire du Parlement de Touloufe du a. Juin 1^17.

portant querAdminifiratenr de IHôpitaldeTatbe fera éleu par
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Cù»€èmant les affaires du ClergédeFrdmt» 3^9
ÎEvcqiie &: le Syndic du Clergé avec les Confuls , & qu'A ne pourra dif-

|>ofcr des deniers au dcffus de trois li vrcs, que du Mandement dudit iteur

Evcque &: dudit Sync^ic, pardevancicfquels ledit Âdminiftratetu fera te-

nu de rendre compte.

XVII.
AUtre Arrcft du Parlement de Touloufc du dernier Juillet i6fÇ,

par lequel eft ordonné que le Reûeurou Curé de Muret prcndcra

en toutes les Ailèmblées qui fe ferontpour l*adminiftration de FHÔpital

de ladite Ville , & que les nouveaux adminiftrateurs prellerontle feti*.

ment entre fês mains.

XVIII.
ARreO: du Parlement de Pans du 15. Avril 16^1, portant que les Evê*

qucs, leurs Grands Vicaires & Archidiacres fe pourront faire rc-

prcfcntcr les comptes des I ^ôpir.iux chnslc cours de leurs vjfircs.

XIX.
A Rrefteontradiâoiredu Parlementde Rennes, qui ordonnequeles

. comptes de 1 Hôpital deQuimper ièront rendus devant l'Evêque

'de ComuaiUe, ou Grand Vicaire.

X X.

ARreftdu Confeil Privé du 17. Novembre 1645. po^^^^nt que l'Ar-

chevêque de Reims, &: en ion abfencc les Vicaires Généraux prcfi-

!, deront en toutes les AiTemblées qui fe feront pour le gouvernement

admtniftration de lamaifbn de Charité; & que lorsde la reddition des

•
,
comptes , ilsrecevront le(êrmentdu comptable , fans qu*en leur prc(én«

:^4ae le Lieutenantgêneraiy alfiflant, puifle piefider enladite AflembUe.

XXI.
"

ARrefl du Parlement de Paris du 4. Aouft \66o. portant que les Ar-

refts desjo. Aouf>i58^. &3.May 1659. feront exécutez, &ce faU

fant qu'il fera palVc outre .i l'examen & clôture des comptesde THotel-

Dieu d'Amiens, tant p.udevantl'Evcquc d'Amiens , que les quatre no-

tables nommez, fans que laprcfcncc du Subftitut du Procureur Ge*

ncrai y foit rcquifc.

XXII.

A Rreft contradictoire du Z3. Juini^tfi. portant que de troisans en

troisans&racommisunnotable Bonrgeoispari*£vcque d'Amiens

Vu i>



Kccueil en abrège

pûuradmiaHtirerlc revcnudcPHôftcl-Dieu d'Amiens; queceReceven»

memacocreles mains du MakrcdudicHôcel-Dieu les deniers neccflai-

rc$ pour l'entretien d'iccluy, & rendra compte à la fin de chaque année

pardevant ledit ficur Evcque ou Ton grand Vicaire, en la piclcnccdc

quatre notables Bourgeois \ de qu'il ne fera procède à l*cle<flion de la Su-

périeure du même HotcI-Dicu, qu'au prcalablc ledit ficur Evcque n*ait

ccc âvcrcy du jour, huitaine auparavant.

xxTïT
AUtrc Arrcft contradiâoire du Parlcmenc de Paris du i^. Janvier

t66f portant ent^autreschofes qu'un Bourgeois de la Ville d'A-

miens nommé parl'Evcquc pour Adminiftratcur del'Hôtel-Dieude la-

dite Ville , exercera cette charge conformément au précèdent Arreft du

13. Juin 1 652. que le fccllé qui avoit été appcfc audit Hôcel-Dicu fera le-

vé , & fait inventaire de ce qui fe trouvera fous iccluy ; &: où l'on en au-

roit ûic un, qu'il fera recolc pardcvant ledit fieur Evcque, où Tun de Tes

Grands Vicaires, en prcfcncc de quatre Bourgeois de la même Ville.

XXI V.

~

AUtre Arrcft du rocmc Parlement » du 10. May i^tf3, portant que
*

I*Arrcft cy.deiTas da t6* Janvier iéé3. & ccluy du 51. dudit mois,

rendu en^onfcquence , feront exécutez par Maiftrc Charles Houlot

,

ConfciJlcrauPrefidial d'Amiens ; & auflî Grand Vicaire de l'Evêquej

que le Scelle appofc auditH oftel-Dieu, fera par luy levé, & inventaire

fait , les quatre Députez pour les affaires dudit Hoftci-Dieu ,
ptefens, ou

appeliez,

TriVdeges accordez^anx Hojpttaux k leurs Adminifirâiimi

XXV.
LEttres Patentes du Roy faint Louis , du mois d'Oâ:obrc 1265. qui

excm ptcnt l'HoftclrDicude Paris , de tous droits de péage , couftu-

me , & autres.

ExtrMt de [Ordonnance de François /. Jim nmJeJmn iJ44>

XXVI.
N'Entendons IcsHoftcls-Dieu, Hofpitaux , Maladcries, Lcprofe-

rics, & autres de femblable qualité i non érigez en titre de Béné-

fices , erre compris en la taxe, cotiCation»& impofition des décimes»

dons gratuits ,
emprunts , ou autrement , en quelque forte& manière

que ce foit : ains endemeureront di»tout exempts.
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concernant les affaires duCUrgi de France, j^r
. ily à heancoHp (tautrcs Lettres Patentes , Edits VecléBrâtitns ,

exemptent les HoJpitdHX des droits qui fe lèvent déun Lu litux tm iU font

fmes^jt comme atdcSyOH entrées , & autres droits.

XXVII.
ARrcft contradiâoire du Parlement de Touloufc, du 3. Décembre

1575. porcanc qu'on Chanoine de TEgUiè d'Anch , qui étokauffi

Xtdbrier ou Adminiftrateur de la Maifon-Oieu dcTouloufiï , joUira

pendant Pànnéc de Ton Admîniftration , de cousIesfi:uicsdeiaPrcban<-

de , comme s'il écoic prelèac, èL qu'il fie le iêtvke aâuel dansladke
ïglife.

^

XXVIIL
ARteft du Parlement de Paris, donné en TAudiance en la Grand*

Chambce le 13.Décembre 16jo . par lequel il a été
j
ugc que les Ad-

miniftrateurs Ecclcfîa(liques de l'Hoftel^^ieu deSoiiTon^ qui ont receu
des Religieufes en la reforme par les ordres de TEvéque de Soiflbns^,

nonobftanclesoppoficions^du Chapitre, ne peuvent ccre pourfuivisep

Jcutspriveznoms , pour lespenfionspromîtes aufidites Rclig^euiês.

^iêel^ues '^Umem tombant Us HoJpitOHX r&diyerfis ^têeftms

jifées m Uttrfà}^m

XXIX.
Rreft contradictoire du Parlement de Paris,du 11. Décembre iM.
portant règlement /tir fétabliflèment d'Un Bureau des pauvres en

UViÛe de Chaalons enChampagne; entr*autrescholb que PEvéqiie

on fon Grand Vicaire y prefidera
, quedeuxChanoines de TEglifeCa.

thedrale , le Baillif8£ Procureur fifcal del'Eyêchè y affilieront avec d'ai^

très Officiers y dénommez.

A

XXX.
LEttres patentes du Roy Loiiis XIII, du m oi<; de Février 1^5^. véri-

fiées au Paricmcnc le 11. Aonfl: cnfuivant
,
pour l'crnblilfcmcnt d une

maifon de Chance en ladite Ville de Châlons,afin d'y renfermer les pau-

vres mcndians , conformément ai)x articles inférez cy-aprcs,2e auprc*
cèdent Aireft.

A
X XX J.

Rcides accordez au Confèîl^ tenu en la Maifon de ViUe de Chaa*i

Ions le 9.Fevrietx^«5. pour parvenir à la retinion des AdminiiUsu

Vu il;
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"Recueil en ahre^é

tions des biens cîcs r.iuvrcs de îadire Ville; & à rétabliflcment d'une

maifon de Chance en iccilc, fous le bon plaifir du Roy , & de NofTci-

gneurs de fon Confeil : lc(<jucls articles font confirmez par les Lettres

patentes cy-deflus.

Rrcft du Parlement , du », Aouft 1^55. portant vérification des

Lettres patentes cy-defliis>onioIogation defdits articlesou ftatuts

page 427.
jl y d !?educoup d\wtres muvenux étMiJpmens (CHoJpitMX , dans Ix

flufj^àrt dfi Villes du Royaume y pour renfermer Us pauvres mandiansi ntAis

on sejl contenté de rapporter celuy'Cy , nfin qne ceusè <jui voudront fuire de

pareils établtJJetnens4MxiititX0U gln'jf en a pus encore , putjftnty trouver

leséclairctffemtmnectffâimf&'cmftrVifà VB^life les droits qui luy 4/-

fârtiitmfnt,

Extrait dm Journal des tyiudiances d» Parlement de Paris^

mprimé en 16 fS. page 6^,

X X X 1 1 1.

L£gs &it pat une perfbmie de la religion pretendnè* reformée,

aux pauvres de ladite Religion , adjuge au Bureau des pauvres.

" XXXIV.
ARrcfl du Parlement de P,iiis,du 10. Juin 1660. portant defcnfes

à ceux de la religion prétendue reformée, d'avoir aucuns Hofpi-

taux ny lieux publics pour leurs malades, 6c que ceux qui étoient dans

un Holpital qu'ils avoienc dans la Ville de Paris , en fcroicnt tirez H
transferez à l'Ho/lçl-Diesi de ladite Ville.

XXXV.
ARreft du Confeil d'Eftat, <\Mi9.0£tohvci(i6^. portant que THo:

fpical dcLanticr fituc en la Ville de Monrauban, demeurera aux

Cathoiiqucs ,
que les pauvres de l*unc &: l'nutre religion y feront receus

indifcrcmincnc i àc que le Temple ncut dç la mcnic Villp fera dc«

moly.

i'oyeçs^^un ^rrefl du Confeil ttEflat, du lO. Décembre i66t. ^ui ordonne

' ijue le premier Conful iVfex^CithoUque ,Mns U Chârge êâJU^oUfieVHo*

j}ttai duéit lieu
, fotu U preftdeme de /'£twpr»^ en muré tentitroâL

mmfirétion \ avec defenfes âufécond Conful deU religion pretemdnireformée^

<sr À tom autres iy avorter tmen» fm^/ehement » i^W tnUmih
fémtpértif» c^p.ij.
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€$ncirnant la i^^ffaires du Clergéde France,

X XX VI.

ARrcft du Parlement de Paris, du 3. Scprcmbrc 1^67. en forme de
regîcmcnc fiir I:t icqaifition de Monficur le Procureur General, par

lequel IcsHoipicauxionc defchargcz de la nourriture des cnfans Trou-
vez

i
U cfl: ordonne que cous les Seigneurs h^uts-jufticiers feront tenus

de fatisfaire a ladcpcnfc & nourriture de ceux qui trouveront expo-
fcz dans revendue de leur haute-jufticc.

DupOf4)foir du grand çyiunjofmer de France
, fur les MaUdtrieSr

Hoj^itUHx , (27* autres lieux pttojahUs
, qui fint àfi

nomination.

XX XV 11.

EDit du Roy François I. donné à Fontaine-bleau j le 19. Décem-
bre 1545. pour la reformation des Maladcrics, lequel Edit confir-

me le pouvoir & Jurifdidion du grand Aumofnicr furicclJcs.

X XXVII I.

'

A Utrc Edit du même Roy, du 19. May 1544. portant que toutes les

Ordonnances Se Jugetnens qui feront rendus par le grand Aa-
mofniery en exécution de TEdit cy-defTus , pour la reformation êc ad^
miniftration des Maladeries , feront exécutées par provifîon , nonob->

fiant oppoficions ou appellations quelconques uns préjudice d'icelles,.

pourlcrquellcs ne fera.di&rc.

Sjetriûtde lEMtdiéRi9]f Henry IL dtêmoisde Septmhretifi.

XXXIX,
Donnons pouvoir â noftre grand Aumofhier de pourvoir & con*

lêrer toutes Maladeries » Hofiels^Dieu, Maifons-Dieu , Aumoi^
neries, ^ autres lieux pitoyables, étant de plein droit en noftre diipo--

lition, à perfbnnes tant Laïcs que Clercs, fnffifans, idoines , & capables

deleseehir, pour en être dcperchccs les Lettres à ce convenables & ne*-

ccffaircs. Et auffi de donner les bourfes, places & lieux es Collèges de

Maiftrc Gcrvais Chrcfticn, & de Mignon , fondez en noftre Ville de

Paris, &: autres places & lieux , des frères voy ans & aveugles de noftre

Hofpital des quinze vingts, fondez de nos predeceftTcurs Roys en nô-

tre VillcdeParis d'en oftcr &mettrchors,ôc pourvoir cnlcur lieu, i'U

voitqu'ils fiflèntaucune faute.



Recueil en abrégé

Charles IXytn Décembre is4o.

XL.
Pourra noftrcdit ^rand Aumofiiicr ordonnerde U diftnbucion 4es

deniersde nos offrandes^anmônés& dcvotionj,tant aux EgUfc^que

pcrfonncspattvrcs&indigcns, & là oûfcra mieux employé, ainfî que

«oftcedic grand Aumofnicr verra en fa loyauté& confcicncc, & en fi-

encr& expédier fur les fupplications, les Oraonnanccs, Rollcs
, & ac-

quits fervatit à la reddition descomptes du Trcibricr de nofditcs ottran-

des&aomofiies.

XLI.
DEcI.iration duRoy Henry IV. Uu 8. Fcvricri595. qui défend d'oc-

cuper ouadminiftrcr lesHofpiraux, Maladerics,«eantresli«lX pi-

toyables, qumc Conc de fondation ou patronnage d'aucunPrince, Erô-

que , Scignc urics , ou Communaotez > (bus la nominationdu grandAo-

roofnier de France ,& proviiionsduRoy fur icelle, déclarant noUestoit;

tes les provifions autrement obtenues.

X L 1 1.

L Etires d'adrciTc de la Déclaration cy- de/Tus, au grandConfcil, avec

attributiondc Jurifdidion, du io.Noyembre 1593.

XLIII.

ARrcft du gcandConfcil du premier Décembre 1593. contenantla

vérification deidttes Lettres, & ladite Déclaration. Ledit Arrcft

mis au Greffe duditConfcil j monftré au Procureur General duRoy , Bt

prononcé i Chartres lepremier Décembre 1593. Signé d u S A ult»

Commis.

X L I V.

DEclarationdu Roy Loiiis XIII. du 24. OiVobrc i^ii.pourla rcfori

mation des Hofpitaux, Aumofneries, Maladcrics, & autres lieux

çirovabîes ,
laquelle rcformacion doit être faite par le grand Aumofnicr.

Ladite Déclaration rcgiftrcc au grand Confnl , le ii. Novembre enfui-

vant , & en la Chambre de la rcformacion , le 16, Juillet itfij.

Lefdites Lettres leuës & publiées en l'Audience du Grand Con-

fcil du Roy , &L enregiftrées és regiftres d'iceluy , fuivant TArreft de

ce jourd'huy donné auditConfeUàParis, ce 12.»Novembre itfia. Signé

Thiell£M£nT.
LexiSh
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concernant les affdires du Clergéde Prdnce.

,eucs,pubiiccs & cnrcgiftrccs es rcgiftrcs de la Clumbrc de la rcfor-

mation générale des Hofpicaux Maladcrics de France. Oiiv , & ce rc-

Sucranc le Procureur General duRoy audic Grand Confcil, le i6.jour

c juillet i(5i5. Sijrnc Lucas.
Touchant les Hojj)iuux M.iLiderie5-> on peut voir le Réglementée''

nerâl fait par V*/4{femblée de Melun y pour la reformation deia VijciplineEc*

clefajlique , lequeleontiem diveffèsmatimtt enir autres celU éantil iifgh

tnceétifitre^ il eJlinJm^iShdejfHs en Ufnmien partie^mtommtîfKtmeM
kAv titrefitoni, —

—

PRocez verbal d'un Comm illaire, du 19. May 1^37. fur lequel eft in-

tervenu Arrcft du Confcil Prive , le dernier Juin cnfuivant, concrc

un nouvel cftabliiTcnientd'Hoipical faic par ceux de la religion preceo*

èû& refermée au Fauxbourg faine Marcel de Paris, qui eÛ infère page

594. aux Additions arc. 34. de la croiiîéBie patcie^fur le chapitre pre-'

nier des Ho(pitanx « page5^4.

XLVI.
A Rrcfl du Confcil Privé, du dernier Juin 1^37. dont efl: fait mention

cy-de/Tus , rendu contre ledit Hofpital eftably par ceux de la reli-

gion prétendue reformée au Fauxbourg (âinc Marcel, aux nicmesAd-
cirions.

XLVIL
Rreft de la ChamlyrederEditde Paris, dttpreiiiierFevrierif47:

_ par lequelun legs faità la bourfe des pauvresde la religion precen<i

|Ù£ reformée de la Rochelle» a été adjuge arHorpital de lamcme Ville:

4lachargç d'y recevoir les pauvresmaladesde ladite religion prctendud

icfornnéc , comme les Catholiques.

Il y a dans les regiftres du Parlement de Paris, un Arreft du 9. Février

1^37. portant que l'Evcquc d'Authun commettra deux notables Ecclc-

fiaftiqucs, pour fetranfporter à Vezelay , avec le Baillifd'Auxerre, afin

d'mformer des defordres qu'iiyavoit alors àl'HoIpitalduditUcu, &y
tcmcdicr par les voycs deucs& raifonnables.

Xx
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CHAPITRE II.

jiJJimUiges quifi font , afn de pourrir aux necefiiteK, des fâu*

rurcsfiptdel»tâxecp*cetj/mmfomlcsnumoptes»

h

LEtcrcs Patentes du Roy Charles I X. du 3. Novembre 1571. por-

tant defcnfesd'impofer aucuns deniers fur les Ecclcfiaftiqucs pour

quelque caufc que ce ioit , fi ce n'cft en cas de ftcrilitc pour aumofncs,

3m Ce lèveront en ce cas par ordre des Evêques , & avis des habicans, &c

ont on rendra compte patdevaat lefdicsfvêqucs^ vérifiées èa Pade"

ment le xt» Décembre auotc an.

Syctrait de tEdk de Melm , mkU
II.

NOus voulons & ordonnons que les Lettres Patentes par nous ac-

cordées aufdits Ecdcfiafliques , le 3. Novembre i<^6i. vérifiées en •

noftre Cour de Parlement de Paris , fur le fujct& règlement des aumot .

nés, (bienc gardées félon leur ferme firtcneiir. Défendonsànos Juges y .

'

contreveniren quelque façon que ce fbir.

ni.
LEttres PatentesdnRoyHenry III.du dernierJuillet confirma^

cives des precedentes^du 3.Novembre 1571.

ne
ARreff contradidoire du Grand Confeil , du 20. Juillec i6i6. portant

cafTation de la Sentence duLieutenant General de Rcims,qui avoir

taxe les Ecclefiadiques pour la nourriture des pauvres. £t que le Clergé

de Reims s'aÛcmblera au Palais Ârchiepifcopal ».& Se tajcera pour cec

effet.

V."

ARrcft du Confcil Prive, du 17. Septembre 16^1. par lequel (àMa-
jcfté caflànt l'Arrcftdu Parlement de Thouloufc , qui avoir taxe les

Bcncfidersdu Diocefe, refi^ns auûxiémc ,& les non refidens au total

dé leur revenu pour la nourricure des pauvres { a ordonné que leiHit

Beneficiers joUîront des privile^ àeux accordez : Avec defenlès au*;
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VI.

AUcrc Arrcfl: du Confcil , du 9. Décembre 1^35. portant dcfcnfcs â

tous Officicrs,6«: autres de comprendre les Ecclefiaftiques aux taxes

& contributions pour les autno(hes, ny pour quelque cau(c que ce foie i

Qoe neatitmoiiisefi cas de neccffité publique, Aflèfflbléefèra ùnc au

Palais Epi/copàl » ou naifons des principaux Ecckfiaftiques pour y
pourvoir 1 6e que les comptes des ausnolnes y feront rendus.

VII.

PAreii Arrefl du Confeil Prive , rendu contiadidioirenient le 30;
Octobre 1635. portant que l'Arreft cy-dcfTus, du 9. Décembre i<Î33.

fera cxccurc. Dcfcnfes aux Maire & Efchcvins de la Ville de Dijon , de

comprendre les Ecclcfiaftiqucs en aucune taxe, fi ce n'eft pour les au-

mônes en cas de ftcrilitci& que les Aflcmbléesqui fe feront pour ce fujct,

iêront tenuës enl'Hoftcldu principal Ecclcfialliquc de ladite Ville, le*

quel y prefîdeia » conune auoi i h reddition dès comptes defdires an*,

moines.

VIIL
red du Prive G>nreil » doij. Aouft portant que le prece^

dent Arred du 9 .Décembre 1^53. (êra exécuté ; defênfcs à tous Ja>

ges de troubler l'Evcquc du Mans, ou Tes grands Vicaires, en la prcfccan-

ce aux AfTemblccs générales qui fe feront pour la nourriture des pau-

vres-, Icfquelles fe tiendront en l'HoftcI Epifcopal , & pour ce qui fera

arreflé icra cxccucéi nonobUint oppofkions ou appellations quclcon»

ques*

ARreft du Confeil d*£ftat, du 10. Aoufti64i. par lequel fa M^jeftè

ordonne qu'en tous les Diocelêsde (pn Royaume» les AHcmblc es

pour les aumofnes, en cas de fterilité pour lesHofpitaux & auditions des

Comptes , fe feront 6s maifons des £vcques » auTqucUeseux ou leurs

Grands Vicaires preHderonr.

X.

AR rcft du Confeil Prive , du t. May 1^44. portant qu'en cas de ftcrî-

licc ounece(fitc publique dans le Diocèfede Leftoure,AircmbIé«

fera faite de tous les Ordres de la Villesen THodel £pifcopal,en laquelle

Xz ij
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l'Evcquc prcfidcra, &: en fon abfencc Ton Vicaire General , & recevri

les comptes des aumofncs : Avec defcnics aux Confulsde Êiiieaucune

uxe fur ics Ëcdeiîaftiques.

~~
X I.

'~

PArcil Arreft du Confeil d*Eftat, du 19. OÛobre 1650. portant de»

fcnfesde comprendre les Ecdefiaftiqucs, en aucunes taxes ny con-

tributions }& qu'en cas de fterilitë ou autre neccffité publique» lors qu'il

ferabefoinde pourvo 1 au foulagcmcnt des pauvres; Aflcmblcc feramte

à THoftel £pi(copal»& hors les Villes > aux maiCons des principaux £c<>

clefiaftiques.

yqyez^i'^nefl contr.idifloire du Confeil Privé , du premier ^oufl 16^1.

portant règlement touchant U Séance Cî^* Preftdence de l'Eve'que de CJulons-

en Champagne ^&*defes Officiers aux ^ffemhlèes des pauvres^ autres ^f-^
femhlées , avec le Lieutenant General , autres Officiers du Roy

, inféré

cy-dcvant en la première partie , tit. 1. du chapitre des Rangs Sca/tces des;

Eccleftajliques,

XII.
ARreft'conttadiâoire du Privé Con(êiI , du 6. Mày 1^53. par lequel

.

le Roy > (ànss'arrefter aux Arrcfls i^c procédures faites, tant au Par-

lement de Rotien > qu'au Grand Confeil , cade les taxes faites par les bai-

bitansdcLongucvillCïfur le Prieur de fainccFoy, pour les aum9(hej». /

& les condamne à luy rellicuer ce qu'il avoie payé pour ce fujçt.

XIII.
Jugement Souverain des Requeftcs de l'HoftcIjdu/. Février

,

portant que les habitans de Longueville payeront dans quinzaine , au. *

.

Prieur.de fainte Foy» les (ommes portées par l'Arreft cy-defltts,dutf.

May 1653. àc qo a fautede ce fuse, feront quatre des principaux defdits ..

habitans contrains, faufleurrecours iûr les autres.

XIV.
ARreft du Confeil Prive , du 19. Aouft 1655, portant que les Arrefts

duip.Oftobre 1(^50. i. Aoufti65i.&: 6. May 1653. feront exécu-

tez ; &: ce faifant fanss'arrcHcr à ccluy du Parlement d'Aix, main-lcvcc

des faifics faites fur le revenu de l'Archcvcchc d'Aix , faute de payement

de l*aumofne , à laquelle il avoic ccc taxe j &c que fi aucune chofc en a été

payée , elle fera rendue.
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concernant Us affaires dià Clergéde France^ 349

X V.

ARrcfldiiConfci! Prive, du 3. Mav 1(^(^4. rcrMn avec les Agents Gc-
ncr.iux du Clergé, portant que les ChaiiOines de Noftrc-Oamc do

Sillc , s'.ilTciviblcront dans un mois pour rcglcr ce qu'ils doivent coucii-

bucr pour la ncccdicc des pauvres de la Paroiliè de Koucn.

ARrcft de la Cour des Grands Jours de Clermont, du 14. Janvier
i^^^. portant que ranmofne générale qui fe fait par les Monaftcres,

iêra diftribuée feulement aux véritables pauvres.

X V I I.

ARrcft contradictoire du Confcil Prive, du 18. Décembre 1C16. par

lequel fur roppoficion formée àlaraxc faire --.^r les Députez du
Clergé duDioccfedcSenlis, fur un Prieure dudit Diocefc, pour lub ve-

nir aux pauvres malades de la maladie contagieule, les parties 'ont rcn.

voyées auBureau particulier dudit Clergé. Et par appel en la Chambre
Ecqieiîaftique établie â Paris ( 9c cependant ordonne que le Prieur po^

yera ladite taxe par pcôvifion. Page 598. tmx ^dHÙQm m» châf, z, dû

X V I 1 I.

ORdrc prcfcrit parVAfremblcc générale du Clergé tenuë à Paris en

Tannée 1(^15, fur la manière de faire laquelle pour l'Hôpital des

quinze Vingts de la même Ville, aufujct des Indulgences accordées à

cet Hôpital: & pour empêcher les abus qui setoient glifTcz en ladite

queftc, & quifcpourroient commettre à l'avenir en pareilles occafions.

CHAPITRE m.
Des oblats ou Religieux kys.

DesBenefaes aiê Ménagères fti ne foM/ujets diêx fUees ioUats.

L

Extrait de TEdit du Roy Charles IX. duiS. Odobre ij^S. vérifié

en Parlement le 19, Nevembte enfuivant , portant que lesoblatsou

Religieux lays ne peuvent être receus aux Abbayes & Pricurez colla*

tifsj mais (èulement en ceux qui font eleÛi6» à la nomination du Royt

& de fondation Royale,Ducale, ou Comtale,
Xx iij



j Sô B^cueil en abrège—
EDicdttR.oyLotiis XIII. du mois de Novembre 1^33. portant rétju

bliffemcnt d'une Communauté en l'Ordre de Chevalerie fous le nom
&ritre de Commanderic de faine Loiiis au Chafteaulez Biccftrc lez Pa-

ris , pour la noun icure & entretien de tôus les pauvres Soldats eftropicz

à la guerre au ferviceduRoy, &ce au lieu des places qu'ils pouvoienc

avoir dans les Monaileres ^& pour cet effet cju'outrc la penfîon de cent

livres ordonnée par les Déclarations do,mois de Mars 1^24. & ao. May
1^50. fur toutes les Abbayesdu Royaumepour lanoiirricure d'un oblac ,

ou Soldat cftropié , tous les Pcieurez dont le revemiexcédera deux roi!

livres, payeront aufU parchacun an pareille(bmmedc cent livres, lef^

quelles Tommes feront rcceuës pat les Receveurs paniculiers des de-

cimes, pouférre cnHiite mifes entre les mains du Receveur General de
ladice Commandçcie : Le prerent Bdit veii&c au Grand Conreii le 19-

Décembre 1^33.

' ' . '

III.

DEclaration du Roy du 5. May 16^6. par laquelle fans avoir égard à

l'Edircy-delfus du moisdcNovemb.iéjj.lâ Majcftc décharge tous

IcsPrieurez de France indéfiniment, &:lcs Abbayes lefquelles ne font

de quinze cens livres de revenu , de la penilon de cent livres ordonnée

par lemême Edic iùrtoutes les Abbayes Prieurezdu Royaume , pour

^entretien de ladite Commanderie: Etordonne que cet Edicaura lien

(èulement à l'égard des Abbayes qui font dequinze cens livresde ceve--

nu 8f au defTtis, lefquelles payeront ladite penfîondecenc livrcs^moyen*

nant laquelle toutes les Abbayes de France (ont déchargées delanour-
riture des obiats : ladite Déclaration vérifiée au Grand Confeil le 29.

'

Juillet, avec les modifications contenues en i'AtrcA d'cnrcgifttcmcnc

mferé cy-apres, _
ARreft du Grand Conlêil du 19. Juillet 16^6. portantvérificationde

la précédente Déclaration }& que les Abbayes&Prieurez qui font'

à la nomination duRoy, ne feront chargez de la nourriture d'aucun

oblat, fi lefdites Abbayes &Prieureziie font de quinze cei^ livres dero^
venu toures charges faites : & que ceux qui font légitimement pourveus

des places de Religieux lay, ou qui ont été maintenus par A'rrcfî joui-

ront leur vie durant des pcnfions à luy afFcdccs, & que les autres pcn-

fions qui feront cy-apres accordées aux Soldats eflropiez fiir Icfdites Atx.

bayes & Prieurez à la nomination du Roy,feronr portéesà la rcceptc ge-
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concernant les affairesdu Clergé de France,

ncrale de ladite Commandcric de (àinc Louis, conformcmenc à l'Edic

ttDedaiation cy*defiiis.

De la penfion des OUats^

V.

IL yaun Arrcft contradidoifc dtt Parlement de Dijon du). Juillec

1571. qui cft rapporte par Fevrct en Ton traite de l'abus 1. 1. c. 4. no.46,

par lequel cft ordonne que l'Abbé de l'Abbaye dcFontcnay de l'Ordre

deCifteaux payera la prcbande laye à l'obiac nommé fur fbnAbbaye, (î

mieux n'aymc ledit Abbé luy fournir hors le Monaderc,juiqu'àibixaiue
livres par an.

EXcraîr ie l'Otdoimance ùke par leRoy Loiiis XIII. ùuVsnt des

notables de Cou Royaume arc. 19* qui fixe la penfion des oblats à

cens ti^es.

Depuis far U nouvelleDedaration !u mois de lanvier de la prefentean»

née 1670. la penfion desOblats (jut fe payait àr.ufon de cent livres, a été

tt^mttiffe de cinquante livres par an portée lufquà cent cinquante liv;

V 1 1.

AKreft du Coniêil d*Eftatdu 14. Janvier 1^70. portant que dans

fix mois ceiucqui (ont pourveus de places d'oblats rapporteront és

nHonsdnSectetaîre d'Eftat, ayant le département de la guerre, leurs

provifions» certificats Vautres titresi autrcmcncdccheus defdites pla«

ccscnvertu du prefentArrcfl, de cependant dcfcnfcs de leur payer au-

cune chofe de leurs pen fions i & injon£tion d'en remettre le fond entre

les mams duReceveur General du Cierge > ou du Porteur de Tes quiu

tances. •

Des qualitcr que doivent ofimr Us Ohlats.

vm.
DEcIâration duRoy H'enryin.du4.Marsi)78. portant defenfes

d'admettre aux places d*oblats d'autresque des Soldats eiboplez

an Tervice duRoy , comme étant lefdices places a&âées aux perfon»

nés de cette qualité.

IX
"

EDitduincme Prince du mois de Février ij8ç. qui confirme la Dé-
claration cy-dcfliiSy& reftraint les places d oblats aux Soldatseftro-

piez au içrviceduRoy , vieux cadua %avec defèniès â toutes per&n«
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concernant les Ojfaires du Cierge de Trancd jf^
nis jurisrcmediisprovidcrc, uzqnx rcparationc indigent , rcparcntur.

Voyez^le même châpitrt tnU fejf. ii.chap. j.dcrcformatipnc,

SxtrMt de l'Ordcmanee d*OrUans artide u.

II.

ENjoignons à nos Juges & Procureurs ^ faire (àifir & régir (but

nôcre main, le revenu des Bénéfices non de(èrvis,& faire procex

verbaux des ruines &c démolitions ,
qu'ils envoieront à TArchevéque

ou £véque Dioccfain | auquel nous enjoignons y pourvoir » & faire

entretenir les fondations.

Extrait de lOrdmmnee de ^làis artide /a.

III.

LEs Archevêques& Evéques ,& autres Supérieurs en faifâttt leur

virication,poutvoironr, appeliez les Officiers des lieux, à ce que
les EgUrcsfoicnt fournies de Livres, Croix, Calices, Cloches& orne-
mcns ncceflaires pour la célébration du Service divin ; & pareillement

à la reftauration & cnrrcccncmcnc des Eglilcs Paroiflîales , &: édifices

d'iccllcs, en force que le Service divin s'y puifTe commodcmcnc ft' dé-

cemment faire &: à couvcit, & que les Curez foicnt convenablement

lo^cz } aufqucls Officiers enjoignons tenir la main à l'éxecution de ce

quiièra ordonné pour ce regard, &àce£iire> enfembleà lacontribu*

dondes fraisrequisU neceilaires, contraindre les Marguilliers& Paroif-

fiens par toutes voyes& manières deuët & raifonnablcs , même les Ou*
rez par faifie de le\irtemporel, à porter telle part &: portion de^Hites ré-

parations& frais qui fera attribué par lefdits Prélats , félon qu'ils auront

trouré le revenu des Curez le pouvoir commodément porter.

Voyc:K^l EditdeMelHn art. ^,qHi efl tOHt conform M ^recèdent arttcUi

0^ encore le 5. article du rnéme Edit,

L
I V.

Ettrcs patentes du Roy Charles IX, du 10. Septembre 1610. poir-

ranc exemption à tous Beneficiers durant les troubles, des répara-

tions , exceptéles necefiàires, te main-levée de toutes faifics, faute d'a^

voir fait lefdites réparations.

Il y a d'autres Lettres patentes du même Roy Charles IX. du 18*

Novembre i|74. qui ont été.inférées cy-dcâus au tit. 2. de cette partie

cSiap. I- qui donnent furfcancc pendant les troubles de toutes pourfuites

contre Jcs Beneficiers, pour les réparations dcsEgIifes,&.-bâtimcns dé-

pcndaus de leurs bcncHccs, en les entretenant de clôture , couverture
• Yy
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& rocnuirs réparations, & enjoignant aux Juges de les faire payer de
tout ce qui leur cft deu, fans qu'on Icurpuific objcder le dctaut dcfditcs

réparations ;lcrditcsLcccresvcri£ccs au Parlemenc le dernier Decem*.
brc 1571,

V.

A UcresLertrespatentesdeCIuirIesIX.<!ii5.Noyeinb*i572. pottaor

•£A.que les Bencfieiersne feront contraints à réparer que ce qui eft de*

meure en nature ,& ce qui peut & doit être tenu clos & courert , & non
cerqui cft ruiné, ny à faire conftniire denouvca,ux Hôpitaux, &bâti.
snens: lefditesLettteftverifièes auParlement de Paris le a.a. Décembre
audit an.

VI.

Rrcft du Parlement du 21. Décembre i^i. portant vérification

des Lettres patentes cy-deffus , du 3. Novembre audit an.

Extrait de l'Ordonnance de LouisXIJI,del*ani6zp.art»30,

V I I.

LEs reparationsdesEglifes feront faites fuivant l'Ordonnance du ^
Novembre 1^72. aux frais dcfquellcs enjoignonsà nos Juges con-

traindre par toutes voycs ceux qui de droit ou coutume particulière des

lieux , en font tenus. Voulons que les fruits des Prclaturcs ,
Abbayes, &

Bénéfices vacans,foicnc employez aux réparations des bâcimcns defdits

bénéfices, (ans toutefois y comprcndrcles fruits &c revenus provcnaru

des regales } à quoy nos Procureurs généraux & leurs Subftituts tieiw

drontumain^tt fierontprocéder aa(Hi(es (âifies.

viTl
ARrell duPartement de Paris du 3 1. Juillet 1^31 . par lequel a été ju'

gèau profit du Chapitre deReims, quelesDecimatenrs ne ibnt

obligezaux réparations que jufqifà la concurrencedestiers desdixmes.
-

AUtre Arrcft du même Parlement rendu au profit dudit Chapitre

le 7. Février 1^32. par lequel a été Jugé que les Dccimatcurs ne

font tenus que des réparations& entretien du Chœur & Chancel des

£glifcs Paroifliales> U (êulement jufqu'à la concurrence du tiers des

dixmes.
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c^eerndm les affaîm duCUrgi ieVrékce* 3sS

PAreii Arieftdudic Parlement du 7. Aouft \6i%* aa profit dumême
Oupicre ,contre Icsliabitansde BetheniviUe.

SEmblabic Arrcft cîudit Parlement du 4. Janvier 1(^42. rendu parcil-

lemcnc pour le Chapitre de Qicims , & confirpaatifdes Arrefts prccC;*

dcns.

XII.
ARred du Grand ConfHldu z/. Novembre 1^70. par lequel entre

autreschoies il a étéjugéque les gros Decimatcurs ne font obligez

quVux réparations du Chœur& Chance! des EgUTesParoilIialcs» & à
fournir kl livrcsfic non les orhemens.

XIII.
A Rreft du Parlement de Pans du I5. Juillet ié3z. portant dcfcnfcs à

tous Juges de prendre aucun Talairc pour les viOires des réparations

i faire aux Ë^iiès , à peine de concuifion.

XIV.
~'

A Rreft du Confdl Privé du 14. Février1^40. portant que l'Official

de Liiîeux fera contraindre les Bencficicrs de Ton rcffort , à faircles

réparations, & ce dans trois mois, pendant Icfquels les Juges des lieux

n'en pourront connoître ; mais feulement après ledit temps, au cas que
ledit OflRcial n'y ait fatisfait; &defcnrcsà tous Officiers de prendre au,

cun falaircny vacations
,
pour les procédures quifcront faicc^ardcvant

eux, pour raiion de ces réparations.

xv! ~
\

'

ARreft daParlement de Parisdu 1z .O&obre \66\, portant defèn(è$

demettrei exécution un exécutoire de po. livres, décerné parle

Lieutenant General de Chaalons , £iite par ledit Lieutenant General

Je ProcureurduRoy^fousprétexte des reparatios à faire en ladite Egliiê.

ARrefldu même Parlement du i. Septembre 1^3^. qui a jugé que le

' procureur du Roy ne peut faire faifir le revenu des Ecclcfiaftiques

faute de réparations, fi cen'eft en vcrtudecommiÛion ÔC ordonnance

du Juge, & après les avoir fommez,
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XV II.

DEcIarationduRoyduiS.Fevricriééi. par laquelle le Roy exhor-

te, fie enjoint auxEvcqucs, &cn cas d'empcchement à leurs Vi-

c.urcs èc Ortîcuux , de vifiter les ^lifes àù niaifons Prclbyccralcs de

leurs D loccies , & de pourvoir les Officiers deslieux appeliez» à cequ'eL

les foicnt deaëment reparées ,« qu'il y aie des Prcfbytcrcs l^îs de neuf

aux lieuxoù il n'y en avoir point auptravant , voulant là Majefté que

leurs Ordonnances foient exécutées, nonobftantoppofitions ou appel-

lations. Ladite Déclaration vérifiéeau Parlement le i8. Juillet 1664.

XVIII.
ARrcftd'enregiftremcntdela Déclaration cy dcifiis au Patlcmeac

du i8. Juillet 166

TITRE VI.

Des aliénations des biens de TEglilc, autres que pour

fiibvcntion.

CHAPITRE I.

DetatttMfimies ikns EecUjtaftiqtécs, t^itUwm«t)/irmint^ •

I.

Voye:K^les CàpititUres de Chdrlfiik^& dtZûiffsleVthnnâire.

Lib. 1. c. 85. De rébus Eccleiix.

Lib a. cap. 19. Derebusad venerabiles locos pcrtinentibus non alie-

nandis.

IbidenfHib.a.cap. jtf.

Ibidem libro 5. cap. 47.
Tbidcm cip. 233. De reftituendo Monafterio»

Ibidem capite 188.

Ibidem cap. 199. De his qui rcs Ecclcfix traditas mvadunt,vcl vaftant^

aut abfquc proprii Epifcopi confentu accipiunc, quid agendumût.

I I.

A Rrcft duParlement du 13. Avril 1581. par lequel il a été jugé que

les emprunts des deniers Êûts par un Chapitre font nuls, s*ib ne

totttnent au profit dudit Chapitre» & qu'un leul Chanoine efl'capa*

bledes'yoppoièri avccdcfcntes aux Chapitres d'aliéner ny hypothé-

quer leur revenu» finon és cas permis par le droit.

Digitized by Google



cùnamAnt Us affains du CUr^i de Vrânce» 3S7

I II.

ARceft du Parlement du 23. Avril 1^91. pat lequel it a été jugé que les

Chanoines& Chapitre ne peuvent aliéner le revenu de leurs CIu
pitres , finon es cas de droit, & permis par les Ordonnances, & qu'un feu!

Chanoine s'y peut oppofcr} & ordonné que les deniers empruntez par les

Chanoines &: Chapitre de Ciermont (Iront par eux rendus de leurs de-

niers, fans qu'ils les puilTcnt prendre fur le revenu du Chapitre,—
DEux Arrcfts dudic Parlement des 5. Juillet fir dernier Aouft 1^94.

par lefquelseft permisau Chapitre deVEglifede Parisde vendre de
(bn ronds juiqu'à la valeur de vingt mil écus, pour être employez au

rachat desrentescr^zdurant lestroubles» 6e autres neceflîtez de ladi-

te EgUfe.

£xtrait de CEdiide 1696. anicU is.

IV.

NOus avons déclaré& déclarons lesalienaiions (âites parles Ecde^
(iaftiques&Marguilliers du temporel des Eglifcs, fans les (blem-

nitezrequHcs par nos Ordonnances, dcdirponcion Canonique, nullesfis

de nul eâct & valeur : Vouionsqu'ellesfbient ca(Ices> les parties pour ce

voir faire appellces.

Voyex^UVecixrution du n. Février 1661. inférée cy-deffus ^ au titre des FA-

briques ,
qui permet aux Egltfa Faùriques , de retirer toui leurs biens alte-

ne'Kt lesMitrgHtllterSy Com>nmurfaute:>^9U Haifttans, fans permtj^ton du

Roy, BtV^rreJï de verîficâtsonMPârUmentdu 1. Mârs i66i. ' *

V.

AUtreArreft duParlement rendu àl'AndiancedelaGrand*Cham<»
brc le 11. Décembre 1^46^. qui a jugé que l'aliénation des biens d*E*>

giiiè, faite fans les formahtez requifes de droit, c(i nulle , & ne Te confir*

meparlaprefcripcion de 40. ans»même à Pégard des tiers Detempteurs.

V r.

PAreil Arrcftdu Parlement de Paris du 19. Février 1658. qui permet

au Chapitre d'Aurillac, de rentrer en la poiTcJiond'un bien aliéné

auparavant cinquante-huit ans.

Touchant le titre Sacerdotal qui eji inaliénable t voyeT^ce qui en ej} raporté

déun

U

I

.

partie,tit. x. au cht^. de tOrd$»ation , & cntr autres chofes le Cms»
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cile deTrente feff. il. cAf> i.de Urcformattoni (9* un ^rred du Pârlcimnt de

Taris du i<). Imni6^y par leijtteltt a été iugé (jue la dondtion d'un héritage

faite pour fervir de titre Sacerdotal ne fient être révoquée far les Donateursy

(ttpcrvenienm Ub«rorum.

ui Vigdri des ditnêûws Jk tempwtf df VEglife qui fe font faites pour

les fubvetuions accordées4»x Hois pâr teClefgédeFraMce^& duretrmtées

tiem oinfiMieneXjt ve^e^lesdeux derniers titres de lapxieme fortie.

Bt quant MxmiiresaltemâtioKdesbfemEcdefiafti^SiVtfyesiiU cbafim

fmvant,

CHAPITRE II.

DesBauxirentes , VauxEn^rjftmiqm, 0*à longueanfueh

ARrcfl du Parlement de Paris , in |. Marsi597. renda an profitdes
Chaplains de la Chapelle de Pafly ,par lequel ell jugé que l'EglKè

rentre en ion bien , le Bail Emphytéotique âny > quelque deipeniè 6C

augmentation que lespreneursayenc fait làosaucunj:embour(êmenc.

' îï
ARrcft dudit Parlement, du 6. Aouù 1^09.qui remet TAbbc de fuitiz

Cyprian en poiTeHion de cenains jardins dependans de ladite Ab*
baye , aliénez par bail à rente du 17* Décembre 157 6, ratifié parU Com»^
munautédes Religieux^e laditeAbbaye»

III.

SEntence des Requefles du Palais de Paris, du 18. Juin iSii, par la»

quelle le bail à rente fait en 1447. d'une Métairie dépendante du
Prieure de Glatigny au Balliagc de Blois , aux preneurs & dcfccndans

.d*euxcn ligncdiic£le, à pcrpcruitc, a été déclare rcfolu, nonobftant la

prcfcription de plus de quarante ans , qui à lieu contre l'Eglife dans la

Couftume de BIois, & qui ctoit allcguce par les dcrcmptcurs, ladite Sen-

tence confirmée par Arreft du 4. Oâobre 1 61 4. infcré cy-aprcs.^

IV,
Rreft du Parlement de Paris, rendu aux Enqueites le 4. Oâobrc
11(14. confirmatifde la Sentence cy-de0i]SL

V.

AUtre Sentence des Rcqucftes du P.iLiis , donnée en la féconde

Chambre le a,o. Oâ:obre 161^, pat laquelle un pareil bajd à rente

A
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ifimMoulin dépendant dudit Prieuré de Glacigny ^ fait en la même an.^

née 1447. à pcrpccuicé ,& confirmé par cranfaâion de ranr493. a été
caile avec la tranfàéVion. Ladite Sentence aofli confirmée pas Arreft d»
ij.Juiniétj. ^ui citenûuce d'kelle.—
ARreft du Parlement , du

5.Juin 1615. conârmatifde la Sentence cy*
defibs > dtt z. Oâohre \6t^.

VII.
AUtrc Aircft du Parlement, du 23. Mars P^*^ lequel les po/Tcfl

fcurs de la Mairairic de Jous dépendante de i*Abbayc de S. Sulpicc

de Bourges, aliénée par bail Emphytéotique du 30. May 1478. & adju-

dication du 23 . Dccembrciç63. ont ctc condamnez s'en defifler, & en
laiflcr la pofTclîioii libre à l'Abbé & Convent dudit famt Sulpice, en rem-
bourfant le prix de l'adjudication , impcnfes , & meliorations utiles& ne-

•celTaîtes , & en outre la reftitudon des fruits depuis la con(îgnation faite

par lefdits Religieux.

PAreil Arreft du Parlement, rendu en faveur des Chevaliers de l'Or-

dre delaint Jean de Jerulalem,lc Z7. Aouft 16 ti. portant caffation

des Conciaâs de bail à rente , îaia de quelques Domaines dépendans
d'ùne Commanderse dudic Ordre ^ és années 1447.& 144S.Sc des re-

connoiflànces données en conséquencej ce Êûfancquelesdecempceurs

de ces faericages s*en dcfifteronr, en les rembourCmt par le Commandeur
idesimpenfês& melwracions utiles& neceflaires.

i;x:.

LEttrcs obtenues en Chancellerie, du z6. Avril i6to. par les Reli-

gieux de i'Abbnve de Plain-pied , Diocefede Bourges, à fin dercci-

fion des Contrats d'Aliénation & cfchange , du 4. Juin 15x6. 6. Janvier

1527. & 10. Décembre 1573. nonobftant la prcfcripcion de plus de qua-

rante ansj laquelle a cours en la Couftume de Bccry contre les Ecelefia^

'(Bques & mineurs entérinées par TArreft du 6, May 16 Z5. mfeié cy-

après»

X.

ARrefl: du Parlement de Paris, du 6, May i6iy qui entérine les Let-
tres cy-dcirus,& remet les parties en 1 état qu'elles ctoicnt aupara-

vant- Icfdits contrats, en rembouriànt le fort principal ,U les impenïês
utiles & necelTaires.
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XI.

AUtrc Arrcft du Parlement, du 13. May i6ii. qui caflclc bail à rente

fait le S.Fcvricr i48o.cles prez dépendant du Prieuré de S. Romain
de Chaftelleraud> & condamne les decempceurs à ^cn defiftcr , nonob*

fbnt la [xySeBoti de cent quarante ans.

X 1 1.

AUcre Arreft du Parlement , donné le 24. Juin i6ty qui caflc des
baux Emphiceociqucs de ccrcaincs terres dépendantes del'Abbiye

«le iaintRcmy des Landes» pailces es années 1477. 1480. & 1485.

XIII.
AUtre Arrcft du Parlement , du 14 . Aouft 161%. contre les baux Em-

phytéotiques, à( aliénations du Dem|>orcl de r£gliic, faites fans les

foiemmccz rcquiCcs. 9
' « P^^ll^..— I I I I I I

,
I l

,
1 J

II -v^

XIV.
SEntencc du Prcvofl: de Paris , du 2. Mars 1638 au profit des Reli-

gieux de faun Vidor lez Paris, en portant icfolation du bail à rente

de quatre arpens de pré fait en ij6i. confirme par Acreft du 23. Juillet

J638. in&cé enfuite de ladite Sentence.

ARrcft du Parlement, du i]^Juillet 1^58. confirnnatifdel^ Sentence

cyrdeiTuSf

XVI,

T ]N Extrait du Journal des Audianccs du Parlement de Paris, im-

\Jj primé en i6k%. par lequel eft déclaré que l'aliénationdes biens d*E»

gUfe faits làns les formaUtez requilcs , ne iè confiaiDte par le ÏQ»gr

temps.

XVII.
Extrait du même Journal des Audiances

,
par lequel un bail Emphy-

téotique des biens Ecdcijaftiqucs -, fans y avoii" obfcryc toutes les fot-

malicezj cil déclaré nul

XVIII. Arrcft
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xvni.
ARteft du Grand Con(èiI, dtt]4.MaISl(^^4.<|m condunne les ha*

bicansAeConTulsde Rochemaure à (è départir de la poifedion des

mcmliiis » cenfes , canaux , & aqueducs aliénez du Prieuré de Roche-
maure, par contrat d'Emphytcofc perpétuel de l'année 154Z. pourctrc

rcDnis à perpccuicc au Domaine dudic Prieure, U à payer les arrérages

cfchcus.

QUATRIEME PARTIE.
Des privilèges, franchifes, immunitez exemptions des

EgliCcs^ desperfonnes Ecclefiaftiqucs, de leurs biens.

CHAPITRE ï.

ImmunitcK» , privilèges , & exemfiions générales*

Extrait des Cdpitulaircs de Charlemagne L /. capituL iSo,

l.

Unda quxcirca fanftarum loca Ecclcfiarum, cjufquc MiniJ

ftros , vcl olim ordinavit antiquitas> vel antcccfTorum noftro-

rum annonças religiofa conftituic , vcl noftra roboravit fcreni-

tas , illibata cuftodiri nunc & in futurum pra:cipimus.

ibidem Ub. 6. capit, 102. Uc privilégia quae Ecclefiis it Clerids ab
Antcceilbribiis noftrîs^velnobisconceflàfuiit» femper maneanc incor-

nipta.

Extrait du mime //W 6, chap, top,

QTJj^cumqne à (ingulis Regibus circa facro-iaDâas EcdcHas , func

conftitura , vd wiguli quique Anciftices prp cauils Ecclcfianicis

impetrarunt , fiib pcma facrilcgii jugi folidata xtcrnicatc fcrvcntur.

Clcrici etiam, nonfxcularibus judiciis, fed Epircopaliaudicntix rcfcr-

vcntur fas cnim non cft ut divini muneris Mimflri tcmporalium pote-

ilacum fubdantur arbitrio.

Ibidem l.'j.câpit.i},\. Ut CIcnci nuUi fifcali aut publico fubdantur offi-

cio I fed liberi ab onani humano (êrvitio, Ecdciiic dcfcrvianc.

Zz
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Extrait de la Pragmatique SanEltondefaintLouiidci'an jô^g:

LlbcrtAtcs , franchifias, immunitatcs, praerogativas, jura, privilégia»

qux pcrinclyrxiccorciationisFrancorum Rcgcs prardccefTorcs no-
ftros , &: (ucccflivc pcr nos Ecclcfiis & Monaftcriis , atqiic locis piis , Rc«
ligiofîs ncc-non pcrfonis Ecclcfiafticis rcgpi nofth conceflà funt^.tc-.

novamus, approbamus & conlirmamus.

.

DEclaration du Roy Charles V. du 4.Fcvricri3tf5>. par laquelle il

exempte les Ecclcllaftiques du droit de molage , de deux fols pour

feptier de blé ordonne être levé {K)urU délivranceduRoy Jean,& pous,.

la defentc du Royaume

I I I.

DEclaration du Roy Charles I X. du lo. Septembre 156 S/ portant

exemption à rous Bcneficicrs de toutes coniiniiiions,& taxes fai-

tes oui faire fur les biens de leurs bénéfices.

IV.
Extraiede l'Edit de 1571. art. 13. & à ce que les perfonnes Ecclcfia*

ftiques aycnr meilleur moyen de faire leur devoir au fervice de
Dieu, &: de Ton Eglifc. Voulons &: entendons qu'ils foicnt maintenus
ôtconfcrvez en leurs privilèges, hbcrtez & franchifcs , de leurs perfon-
nes & biens, révoquant toutes lettres obtenues au contraire.

V.

LEccres Patentes du Roy Charles I X. du 5. Novembre i^/t; par leA
quelles il dedaie qu*il veutque les EccIefialHques ioûiflent de toutes

lesexemptions âeux accordées; avec defênfes d*imporer fureux aucuns
deniers pour quelque caufc que ce (bio» (ans un exprés Commandement
de fa Majefté par litres Patentes. Rcgiflfrées le tu Décembre 1571.

VI.

LEttres Patentes du Roy Henry III. du 20. Mars 1577. portant con-

firmation de tous les privilèges cy-dcvant accordez aux Ecclelîalli-

ques, & nouvelle exemption de toutes charges , contributions, loge«

mens,,recherches , Francs-fiefs, aveux » denombremens, avec main-

levée deslàifies fiiiceifuc eux» à la reqneftedu Prcvofi desMarchandsde.

delaViUedeParis..
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ExtréUt de [Ordmumce de Blois > m. ih

VII.

ET afin que les Ecclefiaftioucs pdflèDt refideren plus grande feureté

en leurs Bénéfices, les avons misU mettons -en nôtre proteâion ,U
iâuvcgarde fpeciale , & les baillons en garde aux Gentilshommes &

- fieurs des ViUes » bourgs & villages oà ils rcfideronc ; leur enjoignans

crcs-expreflèmenc de les prcferver.bicn & roigneufcmcnt de toute opu

predlon, fur peine de repondre en leurs propres & privez noms , des

torr s
,
outrages, ou injures qui leurs fcroienr faires en leurs rcrrcs& Sei-

gneuries , au cas qu*ils n'en auront fait faire juftice. ibidem , art. 58,

Er pour le regard des autres exemptions dcfdits Ecclcfiaftiqucs, tou-

chant les contributions des deniers , Gamifons, munitions, fortifica-

tions , rubfidcs , aides des ViUes» emprunts généraux & particuliers;

Nousvoulons que lefilites Lettrespatentes oûroyécs auiclitsEccIefiafU-

ques y vérifiéesen nos Cours deParlements » foient inviolablement gar-

dées& obfervées.

Au fiurplus, nous entendons que tous les privileges , fi:anchifes> liber-

tez, & immunitcz ,
oftroyces aufdits Ecclefiaftiques, tant en gênerai

qu'en particulier, par les feus Roys no<; prcdcccfreurs,& vérifiées en nos

Cours de Parlement, leurs loicnt cnticrcmcnr gardées, fans qu'il foit

befoinobtenir aucunes Lettres particulière^ ou de conhrmation que les

prcfentcs.

Extrait de tEdit de n^elm, artkk a*

VIII.

Suivant noftredit Edit -£ut â la rcqueile des Eftats denodre Royau«
ne 9 tenus â fibis, art. 58. Entendonsque tous lesprivileges, fran-

cliifes, Ubertez ,& immunitez oftroyées auidits Ecclemftîques» tanten
eenetal qu'cn particulier ,

par les fèus Roys nos predeceiSsurs \ & véri-

fiées en nofdites Cours de Parlement » leurs (btencentièrement gardées,

lâns qu'ilfoit befoan obtenir aucunes Lettres particulières , ou de confir-

mation que les prcfenccs. Voulons & entendons que les rcglcmcns qui

ont ctc faits par les Roys nos predcceffcurs, touchant les Prcfidens des

Enqueftes, & Confeillers d'Egiife de nos Parlcracns, foicnt entièrement

gardez &: obfervez. ibUem , Art, 19.

En confirmant, & amplifiant les Lettres par nous accordées à ceux du-

dit Clergé , au oicds de DeoemiMre 1574. Noos voulons qu'iccux Ecde.
fiafliques, pourle regard des biens fierevenus qu'ils tioineiit d cauiêdc

leurs bénéfices, deoMurent lianes exempts de toutes contributions

Zz 4
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de deniers , Garnifons , munirions, fortifications

\ fubfides, garde des
portes , fcntinclles , rondes , tourniffcmcnt de magazins , cftapcs , foura-

gcs, chevaux d'artillerie, emprunts généraux èc particuliers, & entrete-

ncmcnt de Gouverneurs defditesVilles, Capitaines & foldats commis à
la garde (ficelles, encore que par nos Commiflions fut porté, y com-
prendreexempts > 8cnon exempts.

ExtTéût de tEdit de uSj, m 4^

IX.
D^Autanc ipie Icfdits du Qergé font journellement grevez & trji^

vaillez contre les privilèges, exemptions, & immunitez à eux ac-

cordées à caufe de leurs bénéfices ; Voulons & ordonnons que (iiivànc le

jR. article dcnofdites Ordonnances des Eftats, les Déclarations accor-

dées audit Clergé, vérifie es en nos Cours de Parlements, foient in viola-

Wcmcnt gardées bi obfcrvées
i Enjoignant à tous nos Juges & Officiers,

nofdits Procureurs& leurs Subftitucs , tenir la main â l'cntretenement de
nosEdits& Déclarations, (ans y contrevenir, ny permettre qu*ii y foie

contrevenuen aucune manière.

X.
ir\ Eclaration du Roy Henry lU. du é. Février ij8^. qui décharge les.

' Ecclelîaftiqucs de toutes taxes pour la confervation de leurs droits;

comme ufages , pennages , pafturages , pafcages , & autres quclconquçsi

avec TArreil de veriâcation au Parlement»du 14. May 1586._ -

-pv Eclaration daRoyHenry IV. du 14. Janvier 1598. porunt confir-

kJ mation de la précédente , & pareille décharge des taxes impofêes

furIcsEcclenafViqucs, pour la confervation de leurs droits& privilège^

regiftrée au Parlement le ao. Avril 1598.

" X I I.

AUtre Déclaration du Roy Henry IV. du dernier Juillet 1597. qui

maintient les Ecclefiaftiqucs en tous leurs privilèges& exemptions

de toutes charges, taxes, contributions& aumofncs.

XIII.

LEttrcs patentes du Roy Loiiis XIII. du mois de Septembre 1^19. por-

tant pareille confirmation des privilèges& immunitez des Ecclcfia-

ftiques.
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XIV.
Autres Lettres patentes ditRoy Louis XIILdonnéeilL Cornpicgne

nu mois de Juin 1614, portant confirmation des privilègesdu Clcr-

gé, &: déclaration des nouvelles exemptions fie iinniunitcz, que fa Ma-
jeftc accorde aux Eccicfiaftiqucs,- Icfdites Lettres addrefsces au Grand
Confeil,avec attribution de Jurifdidion, & interdiction à tous autres

Juges d'en connoîtrc : & l'Arrcû d'cDrcgiflrcmcnt audit Grand Confcil
diii3.Juillcti5i4.

if XV.
ARreft du Confeil d'Eftat , du 5. Aouft 1^*4. donné à Pinftancc de

M. le Procureur General , portant Âurfceance de Pcxecution des
Lettres patentes cy-defliis , du mois de Juin 1614. ju^q^'au premier Juil-
let 1^15. que les Députez de l*Afl*embkc du Clergé, ceuxdu Parlement,
& de la Cour des Aydcs ayent été otiis.

X V LA Rreft du Confeil d'Eftat, du 6. Aouft 1^25. qui lève la furfceancc

portée par le précèdent Arreft ,& ordonne que Iclditcs Lettres pa.

tentes du mois de Juin 1^24. & Atreft d'entegiftrement d'icelles au
GrandCdniêtl, (êront executées^fie adreflèaudit GrandConièil.

XV IL
REqucftc des Agens Généraux du Clergé au Grand Conieil,à ccqpc

ledit Arreft du Confeil du 6, Aouft 1615. y Toit enregiftré.

XVI IL
'

ARrcft du Grand Confeil, du premier Septembre 162.5. portant que
l'Arrcft du Confeil du Aouft 16x5. fera cnrcgiftrc, &lcsLatrcs

patentes dumoisde Juin 1614. cxccutces fclon leur forme& teneur.

XIX.
Rreft de vérification auParlement des (tifditesLettres patentes do
mois de J Liini^14. fur la rcquefte des Agents Générauxdu Clergé

da X. Septembre i6z!^*

A
X X.

T Ertrcs patentes en forme de Ch.irtrc, du mois d'Oclobrc 1616. pot»
•^tant confirmation de tous les privilèges du Clergé, de l'cxeropcioft'
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acTaillcs, Ju rcl,&autre$,adrcflccsàUiCourdc$AydesdeParisp.»tf

rcgiftrés en UdiccCour le 19- jourde Juin.

L
XXI.

Ettrcs de Surannation à la Cour des Aydcs , du i^. Sepccmbic 162,9^

rcgiftrccs en ladicc Couc le 19. Juini^jo.

XXI I.

AKreft de ladite Coor desAydes, do 19. Juin 16^0 , portant toxel

.gifttement dcfdites Lettres patentesdu moisd'Oûobreiéz^.avec

certaines modifications , page ï.%, ^
XXIII.

ARrcft contradiftoirc de la Cour des Aydcs de Normandie , por-

tant que les Centrants f^iits entre le Roy& le Clergé de France, les

4 . &: Juillet 1645. touchant les immunitez& privilèges des Ecdefîa^

ftiqucs, (cront regiftrées ^ regiftres d'iceUe^pour en joiiirconformé

ipent anTdiis Contraâs.

XX I V.

DEclaration du Roy , du 8. Février 1^57. qui maintient tous les

ËcclenaftiquesduRoyaume en tous les droits , exemptions , pri«

vilcgesyfhùichites&libertez qui leur appartiennent, adreflèe premie-

lonent â la Cour desAydes ,& depuis au Grand ConTeil.

XXV.
AUtre Déclaration du Roy , dumême jour 8. Février 1^57. qui con-

firme tous les privilèges & immunitez du Clergé fur le fait des

Tailles ; &: fpccialemcnt en exempte tous les Ecclcfiaftiqucs feculicrs 6c:

réguliers, tant pour les biens de leurs bcncfices,quc pour ceux dclcurpa«

trimoine& autres, avec pareille adrcffe au Grand Conlcil.

XXVI.
ARrcft du Confeil d'Eftat , du jo. Avril 1657. par lequel le Roy cat-

(ànt les Arrefts ^enregiftsement des deux Déclarations cy-deilùsy

duS.Fevneri^57.enUCourdesAydesdePatis, ponry avoir été re^
Arecs avec des Biodifications,renvoya leiîlites Declandons au Grand
Confeil

, poury être regiftréespurement^iimplemenc> avec defoodesi
JaditeCourd'en coiiiM»tcc.
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XXVII.
ADrcflc U. renvoy dcfditcs Déclarations , du 8. Fcvricr 1^57. au

Grand Conicii « poury être regiftrées puremenc& (implemeot.

XXVIII.
ARrcfts de vctificacion défaites Dcclaracions , du 8. Février \(yçj. an-

Grand Confcil , pour joiiir par les impctrans de l'cfFct hc contcnuca
iccllcs, fcion &: ainli (qu'ils en ont cy- devant. bicii & dcucmcnt jouy.

XXIX.
ARreft du Con(cild'£(bt, portant qu'il (èia expedièdes Lettres de

juffion auGrand Confêil, pour enregiftrer purement 6efimplemenc
lefdites Déclarations du 8. Février 1^57. & jurqu'à cette rétention audit

Gon(èil d'Eftat > de laconnoiilànce de tout le contenu en icelles.

XXX.
DEcIaration du Roy , du lo. Février 1^57. portant que les Evcqucs &î

Chapitres de Provence, auront leurs caufes commifcs en première

inftancc en la Grand' Chambre du Parlement d'Aix, tant en dcman-r

dant qu'en dctfcndanc.

' XXXI.
ARreft du Confeil d'Eftat , du troiiîéme jour d'Avril \666, qui

maintient les Bcneficicrs & Communautcz EcclcfiaOiqucs , tant

fcculieres que régulières, en tous les droits d'ufagc
, paftutageSyckauw

fagcs , & autres droits qu'ils ont dans les forefts du Roy.
Pdr tous les Contrafts faits aruec les Roys Charles IX. Henry III. Henry

IV. LoUh XIV. depuu le Contra£l de PoiJJy, les privilèges^ immunitex^àn

clergéfont confirme^;) comme Von ^cHt voirpar la lecture defdits Contrats

tjMiJont infere:^dAns Ufisaémepurtte decetonvra^e.

CHAPITRE M.

Exemption de la lurifdiUwn des PreVofis des i^art/chAitXy de

temprifennement pour dehtes.

Voyex^ce qui efî rapporté du pri-i tUge de ClericaiHre 9 .0* des cas privi"-

legicT^jn la premirc partu , ut. 2,. chap. 11.

I«

Extrait de la premiereDedarationde Charles IX. fur l'Ordonnance

deMbulins> furies ^M^t» articles concernant la Jurirdiâion ae
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pouvoir des Prcvofts des Marefchaux j déclarons n'avoir entendu par

lefdics articles, déroger aux privilèges dontonc accoutumé de jotiirles

gens d'Eglife.

— — — II—»—. Il —

—

I I.

DEcIaration du Roy Henry 111. du 5. Juillet iç/tf. portant que les

pcrfonncs conftituccs és Ordres facrcz ne pourront être prifes au

corps après les quatre mois de leur condamnation pour dcbtcs , ny pour

décimes, ny pour fubvcntions & droits Seigneuriaux. Publiée & regi-

ftrce au Parlement le 9. Aouft 157 ^.

Extrait de l'Ordonnance de BloU article $u

III.

LEs pcrfonncs conftituccs és Ordres facrcz , ne pourront en vertu de
l'Ordonnance faite à Moulins , être concrainrs par cmprifonncmcnc

«de leurs perfonnes^ ny pareillement pour le payement de leurs dcbtcs

«être execucez en Icunt meables deftinez au Service Divin » ou pour
letir ufage neceflàire domeftique , ny en Icois livrai

£vfr4tf ix tidk de 1606. article »$.

IV.

ENcore que par les Ordonnances de Moulins les Ecclefiaftiques

conftituezésOrdres facrez, ne poifTenc précontraints par corps

pour debte civile^eantmoinsonycontrevient en aucunes de nos Cours
<le Paiement, au fcandale & méprisde l*Ordre Eccleûaftique; à cette

occafion « nous avons de nouvel , entant que befbin eft, voulu & ordon*

néque Icfdits Ecclcfiafliqucs jouiffent dudit privilège, & qu'ils ne puif-

fcnt être contraints pour dcbtc civile
,
par cmprifonnement de leurs

pcrfonncs, ne par exécution (ur leurs biens, meubles, deftinez au fer-

vice Divin : déclarant tous cmprifonnemcns & exécutions faites au
contraire , tortionnaires Sz. injutieufcs } bc fc pourront pourvoir lefdits

Ecclefîaftiques pour leurs dommagesU interefts, tant contre la parcie

dvilc ,que ceux qui auront £ût leklits emprilbnncfliens fieezecmions.

V.

ARrcft du Confcil d'Eftat duij.Janvier i^<7.portantdefen(cs aux
hauts.}u(licierS9 leursJuges& Officiers, de prendre connoiilànce %

informer, ny décréter, contre les Prêtres ny autres perfbnnes confti-

tuées aux Ordres facrcz
,
ny contre les Beneficicrs^à peine de nullité des

procédures , dépens > dommages >& mccceils.

CHAP. III.

Digiiizeu by Google



eoHomdftt lesafdiresduCUrgidt France- 36

p

• CHAPITRE III.

Exemptiondes t^iUes , cadaftres Jtififiances , tarifs ,0*d*autresfim^
UaUes impofttiam.

h
ARrcft dii Conreil d*Eftat en forme de règlement du t. O£tobre

1^25 qui dcckrc les Ecclefiaftiqucjconfticucz aux Ordres facrcz
exempts de taille, à r.iifon de leur patrimoine &:acqucfts, ne faifans a£bes
dérogcans ; &: ncancmoins permet aux Vicairçs de prendre à ferme des
Curez les dixmcs dr leurs Cures.

I I.

ARreftdela Cour des Aydes de Paris, du i8. Juillet i^z^, portant

<|aele Curé deTouman , ferarayédu roolle des tailles , pour les ac-

quefts par luy fiûts dans cette Paroiflè.

1 1 1.

ARreftduConTciI Prive du 27. O^obrc 1^31. portant que le Curé
de faint Jean de la Ruelle, Diocefe d'Orléans, iêra raye du rooUe

des tailles pour fes biens patrimoniaux &racquefl:es, avec defenfcs aux
Afleffeurs&Collefteurs dclc plusimpofer, 6c auxEieos d'Orléans de
plus délivrer de commilTions pour raifon de ce.

IV.

A Rreft delà Cour desAydes de Paris du p. Juillet 1^32. qui déducJ

^ leCoré de Vîllers au Bocage de la taille, pour raifon de la ferme
des dixmes de ladite Paroiflè.

V.
AUtreArreftde la Courdes Aydesdu i).May itfj). portant deiénfès

de comprendre IçsCurezauxrooIles des tailles pour lesftnnes des
dizmes.

V T.

A Rrcft du Confcil d'Eftat du 46. Juillet 1 6^^. portant que fans avoii'" égafdaU5a.aitieleder£ditdu mois de Janvier 1^34. que Ci Majc-
fteareroquéponrce regard, les Ecdefiaftiquesjouiront de l'exemption
des taillescomme ils Êufoientauparavant cet Edit , avecdefenfesde les

comprendre anx rooUes des taïUes.

Aaa
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LEctrcsdc Cachet du 8. Aoufl 1654. envoyée au Procureur du Roy
de rElcdion de Noyon , porunc injondion de faire exécuter le

prcccdcnr Arrcft.

VII.
ARreftduCon(èil d*Eftacdttio.Marsié35 portancque rAireft cy-

defliis du itf. Juillet 1^34. fera exccttcé , & ce ùàànt que les Eccle-

fiaftiques jottironc desimmunitez , privilèges , & francfaifes à eux accor-

dées, commeils en ontjoUy auparavant rEditdtiinoisde Janvier 1554.

VIII.
'

DEcIaration duRoy Louis XIII. du mois de Mars 16}^. portant con«
firmationdc toutes les exemptions de taille accordées aux- Ecclc-

fiartiqucs,tant pour eux, que pour leurs Commis, Receveurs &: Fermiers^

pour le profit qu'ils peuvent faire es fermes dépendantes des Bcnjfices^

nonobflanc l'Edit du mois de Janvier 1634. avec!'Arrcft de vcri£cauoa
au Grand Coniièiidu 19 . Juin 1 655.

Tx.
~""

ARreft da Confeil d'Eftac , du dernier Juin 1^35. portant cafTation

de la Sentence des Efieiis d^Areentan » 6e de l'Arreftde laCour dies

AydesdeR<wen»confirmatif d'iccOef & que conformément anx Ar-
reftsdu Confèilft Lettres patentes» les Curez& Vicaires jouiront des
exemptionsK immunitez portées par iccux; avec defcnfcs de les impo-
fcr aux Tailles, pour raifon des fermes desdixmes de leurs Paroii}ès}&â

Liditc Cour des Aydcs , ^ tous autres Juges de prendre aucune connoi(^

fancc pour raiion de cc> laquelle cil rcicrycc audic Conieil en cas de con.
travcncion.

X.

ARrcft du Confcil d'Eftat , du 14. Juillet 1(^35. portant dcfenfes aux

Edeus, Maires, & Efchcvins , Ailecars & CoUeâeurs de la Taille

deNoyon , de comprendreau roolle des tailles les Ecdeiiaftiquesy dé-
nommez y à cau(bde leurs (ûcceflionsdireâes& collatérales » donatiou^

acquêts» 8e autres biensquelconques.
^_ _ _

ARreft du Grand Confcil, du
3 Juin 1^39. par lequel les fermi^

de i'Abbaye de faim Ambroi^ de Bourges» ont été 4eiciurgez
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des tailles& impoluions faites fur eux comme ictmicrs de ladite Abbaye.

XII.
ARrcftduConicild'Eftat, du 19. Janvier 1^41. portant dcfcnfcsaux

Aflccurs & Collcdcurs, de comprendre à l'advenircs roollcs des

tailles, & rubfiûanccs, les Eoclcfiaftiqucs pour les biens patrimonMUX&

acqaefts» â peine de crois mil livres d amende.

XIIL
^

DEclaration du Roy , du 24. Juillet 1^41. portant exemption de tail-
^

les, & emprunts, en faveur des EccIcfÎAftiqacs, leurs commis, re-

ceveurs & fermiers , avec dcfcnfes de les comprendre aux rooUesôcdc-

partemens des tailles^ ny de faiflr leurs meubles &: bcftiaux.

XIV.
ARreft duConfeil prive, du premier A vrili^4z. par lequel le rece-

veur des cailles de Chafteau-roux , efl condamne de refticuer les be.

fiiaux faifis i fa requefkiur les fermiersde l'Abbaye de S.Ciranen Bren-

iie,fàucedepayeinencdela caiUe,avecdefen(êsàluy, &àcotts autres,

de fai/ir à favcnir les beftiaux de ladite Abbaye, Zc condamnation de

de(pens.

XV.

ARreft: duConfeil d'Eftat, du lo. Juin 1^45. qui dcfchargc le Curé
de Fremecourt de la taille, à laquelle il avoir été imposé , pour

faire valoir par (es mains les terres deu Cure : avec defenlès de les plus

impo£cr à fadvenir.

' M • .11- . • «
'I l ' " «M^^^»

XVI.
ARreft: du Confcil d'Eftat, du 27. Février 1(544. qui dcfchargc les

fermiers des dixmes du Diocefe de Bayeux , des taxes fur eux faites

par le iîcur de la Poterie , Intendant de Juftice en la Gcncralitc de Cacii,

pour la jouïiTancc defditcs dixmes.

XVII.
ARreft du Coolèil d*Eftac , du-^. Aouft 1^45. par lequel leRoy ,ûns

s'arrefter à la Sentence des Eflcus de Bayeux, du 18. Juillet 164.^,

defcharge le Curé de Banville , de la condamnation porcée par iccllc de
fournir au Receveur des tailles la déclaration,& mémoire en détail des
^ains croiilàns iut les hcncages des contribuables de (à ParoilTe : JËn»

Aaa ij

Digitized by Google



^72 IRecueiten alnge
fcmblcdc la quantité & qualité dcfdits grains -, & fait dcfcnfcs aufclits

Ellcus ,& à tous autres, de plus donner dcparetlles condamnations.

xvTiL
DEcIaration du Roy , du lo. Avril 1^46. par laquelle fa Majefté con-

firme routes les iiuniunitez, exemptions , fianchifcs , & privilèges

cksEcclcliaftiques, fur le fait des Tailles ; ce faifant que tous les Ecclc-

fiaftiques du Royaume, Prctics , Curez, Religieux, Frères ConvcTts»

faifant valoir leurs fermes par leurs mains » & cous autres Beneficiers»

nefèronccoctifèzpourle payementdes cailles» mêmes pour leurs paccv*-

moines, donacions , fuco^flions direâes ou indircdes , acquifitions»

en quelque forte ^ manière que ce foie, PArreft d'encegiftreiiient ai>

grand Confeil ,du 28. Septembre 1646*

~ XIX.
ARrcft du Confeil d'Eftat , du 15. Juin 1548. par lequel il eft fait

dcfcnfcs d'impofcr les fermiers des Ecclcfiaftiqucs à la taille » à

caufc du profit quils peuvent faire fiir lefilicesfefmes.

x5c
^

ARrcfl du Confeil d'Eftat , du 28. May i^^o. portant que tous les Ec-

clcfiaftiqucs, tant fcculicis que rcgulicis jouiront des exemptions

de tailles , taillon , fubfiftanccs , &: autres impofitions comprifcs dans les

commiftîonsduRoy , S^affiettes qui fe font dans les Paroifles des.ile*

aïons du Royaume , tant à cauic des biens d*Eglifc quMs poflcdenc,que

pour leurs autresbiens Patrimoniaux eu d'acquefts, avec defenfes aux

Iléus^CoUefteurs des tailles de les y comprendre »i peine de repeti»

tionen leur propre& priv^nom.

ARreft du Confeil d'Eftat , du 11. Oaobrci^^o. portant defenfes

auxéleus, Affccurs& Collcdeurs des tailles
,
d'impoler les Eccle-

fiaftiques à la taille, pour raifon des biens & revenus dépendans de leurs

bénéfices, & ceux qui leur appartiennent de leur patrimoine, ou pat foc-

ccfTion direde ou collatérale, donation ou acaucfts,ny même leurs fer-

miers, à caufc du profit qu'ils font fur lenn termesi fur peine de cou»

defpcns, dommages Seincercfts , en leurs propres& priveznoms.

A
XX II.

Rreft contradiftorre du Confeil d'Eftat, du 1^. Juillet 1654. por-

tant qu'un Chanoine d'Orkans» donc le domcftique avoit été mis
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j

àU caille» pont faire valoir Ja métairie de Prevay appartenant à (on
Maître

,
rapportera dans quinzaine la Déclaration du i^. Avril i^^tf.

donnée en faveur du Clergé pour l'exemption des Tailles ^ & cepcn-
danc dcfcafcs de comprendre iedic domcÛiquc au roolle des cailles.

XXIII.
ARrcfi: du Confeil d'Eftat,dui3. Janvier 1657. qui ordonne que les

biens Ecciciialliques aliénez , qui nccoicac pas en cadaftres ,Iors

de ralîenacion,£c qui 00c écé recirez depuis par l'Eglife , (cronc rayez du
roolle, fie eadaftre» où ils avoient été impofez pendant l'aUenacion »U
les déclare exempts de taille.

Voyex.t*ne Veclaration du Roy , du 8. Février fm fXtmftt itU
tiiSe tous Us Ecclefiafii^s feculiers ngulien duR^ymmc^timpumlts
biens de leurs Benejices y ^uepour ceux de ieurpatrimoine ,fucceJSio9^âefltelh

donation , oh autrement, inféré <Qfdtf[m aufhéi^- 1> de cettepartie* ^

ARrcft du Confeil d'Eftat,dui7.Mars i66\. par lequel le Roy dé-

charge les Receveurs , Procureurs , & fermiers généraux fie par-

ticuliers £s Bénéfices > fie biens Eccleûamques demeurans Villes

franches, non caillables fie abandonnées» leurs vefves, fie héritiers ou
durions , des taxes faites ou à faire > en confèquence des Arrefts du
Confeil , du 14. Mars , & 14. Oâobrc 1660. avec dcfcnfcs aux trairans,

& â tous autres chargez du recouvrement defdites taxes , de faire au-

cunes pourfuitcs cona'cux
, à peine de trois m]l livres d*amendc.

XXV.
ARicd du Confeil d'Eftac du 5.Aouft 166^, porcanc furfêancedeton»

tes pouriùices contre les Ecdefiaftiquesi en con&quence des Or-
donnances renduè's par les Intendans de Juftice des Province; où les

tailles font réelles, ou parles Treforicrs de France, pour lareprefenu*

dondes dctes, des biens, domaines, fie droits à eux appancnans , i caule

àe leurs bénéfices.

XXVI.
ARrcft du Confeil d'Eftat duiS.Mars 1666. portant dcfenfes d*im-

pofer aux Tailles les Curez qui prennent à ferme les dixmes de leurs

ParoilTes , ny les Fermiers des Ecclefiaftiques pour les fermes qu ils

tiennent d*eux.



RecHcilen abrégé

X X Y 1 1.

\ Rrcfl: du Confcil d'Eftat dui/. Jaini^tfi*. qui décharge les Fcr-

miers du Prieure de Fronrcnay du payement de la taille, à laquel-

le ils avoicntctc i:npofcz en ladite qualité ^ & ordonne que les fbmmes
qu'ils ont payées leur feront readuës>(àaf d*en^e le rejet fut les au-

tres habitans de la ParQuTc.

XXVIII.
ARreft contradiifloire du G raiid Confeil du ii. Septembre i tf^a.'par

kquel conforménient aux Edits flt Dcclacations, les Fermtersda

Chapitrede Beauvais (bnc déchargez de la taille, tant qu'ils demeiue-
tontFermiers& tiendront bien de rEgli<è.D«ii Iti additions iU 4.^«t.

Vejms ^au preiudice de cet^^vrtfiy lesOffciersenfEleHiondeMonf
dldier ayant ordonné que lefdits ^miers du Chapitre deBeauvm feroientin^

cejfamment contraints au payement de laTailley à laquelle ils auraient été

impofe:ti, Ùf* ceà U diligence du Receveur desTaillesdudit lieu , le Chapitre

Je pourz'Ht de nouvtau au Grand Confeil ,
&*y obtint un i. ^y^rrefi le t. May

16^6, portant qui luy feroit délivré Commijlion pour y faire a^t^ner les

partiesi 0" cependant definfes <£exécuterU Sentence des Elâs deMantdt'Jier,

»jr de contraindre lefdits Fermiers pour raifon de ce , ]uf<iù*À ce^il en eût

étéantrement 0rdo$me par leditGnmi ConfiiL Vt^airten eH demeurée lài

& les Efiem mom pas pMtfmtCf» ^ nenfût ast contraire.

XXIX.
ARreft du Conicil d'Eftat du 50. Octobre 1^70. portant defenfes aux

habîtans des ParoiiTes d*impo(êr à la taille lesCurez qui prennent à
ferme les dixmes de leursParoiflès ,ny les Fermiers des Ecoefiaitiques,

â caufe des fermes qifils prennent d'eux. »/imx additiom.

XXX.
ARreft du Confeil d'Eftat pour l'exemption des tailles des Curez

t£ Fermiers des Ecclefiaftiques regiftré audit Cônfeil duRoy tenu
à Vedîulles (k Majeftéyétantle ^.Septembre 1^75. xUdem.

i.
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CHAPITRE IV.

Exemftim de U GaheUe.

I.

A Rreft duConfcil d'EftaC du i8. Janvier 1519. qui décharge les Ec-
clcfiaftiqucs des aflignations à eux données à la Cour des Aydcs à la

requelle des Ad;udicataires des Gabelles pour prétendues concravcn'»

tioDsaiix reelemens foits (tir les Gabelles^ avec defenfes de lespouc-
fiiivre en ladite Cour ,& à elle d*cn prendre connoiflance»

I I.

ARrcft du Confcil d'Eftatdu i4.Scpccmbrc 1^35. par lequel tous les

Ecclcfiaftiques Ju Royaume fonr déclarez cxcuipts de l'impofition

dufcl, vilicacion des Officiers, fi^reprcfcntation des billets, même de
prendre dans les Greniers plus grande q^uaucité de fcly que celle qu'ils

voudront.

III.

ARrcfl duConfcil d'Eftatdu lo.Aouft 1641. portant que les Eccle-

liaftiqucs ne pourront être recherchez pour le fel , ny contramts

derepiefenter les billetsdes gabelles» avce décharge des aflîgnations

à eux donneés pourraifim de ce, & defcnTesavxOmdendesgabelles»

de les troubler dans ladite exemption.

IV.

ARrcH du Con(èiI d*£ftac du 18. Mars 1(143. P^i^^nc évocation audit

Conleâdetottslesproce? intentez par Mjadicatatre des gabelles

comre lesCurez & autres Ecclefîafti^ues deNormandie pardevant le %

CommifTaire député pour la reformauon des Gabelles,& Greneticrs^

pour foufFrir leurs vi fîtes, ^ctepreTenter leurs billets »8e cependantmain*

levée des cho(ês faifies.

V.
A Rrcft duConfcil d'Eftat du zo. Mars 1^4 3. portant pareille evoca-^ tion desproccz intentez contre les Ecclefiafliques devant les Offi-

ciers du Grenier à Sel de RicheUcu,& pareille main-Icvçe.
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VL
E Dit du Roy, du mois de Mars 1646. portant révocation des privilc*

gcstiufranc-falléjcxccpté ceux pour fondations, & dotations d*E-

glifcs, obits, u fcrviccs divins -, vérifie en li Cour des Aydes le 14.

Mars 164^. _
ARrcft dtt Confcil d'Eftat du xi. Septembre 1^4^. portant cxem-

ption aux Ecclcfiaftiqacs de reprcfcntcr leurs titres pour joiiir du

droit de franc fallé & des péages , en jufiifianc leur pofieilion depuis

Tan ij8o.

VIII.
ARrcft du Confcil d*Eftat du li. Oâobrc 1^50. portant dcfcnfcs

aux Officiers des Gabelles &tous autres, de rechercher les Ec-

deiiaftiques, ny faire aucune vifîte en leurs maifens fous prétexte de
£iux (èl, ny les obliger â la reprcTentation des billets; «vec déchar-

ges de toutes afli^ations^&main^levée des ûiûes.

IX.
ARreft contradiéloirc du Confeil d'Eftat du 30. Avrili^59. portant

décharge des condamnations rendues par les Officiers du Grenier à

Scl de la Flèche , contre les Curez y dénommez, faute d'avoir pris du Sel

au Grenier. Alachargc d'y en prcndrcà l'avenir, avec injonction aut
dits Officiers de leur en délivrer par deniy boiffeau , &: quart de boiHèatt.

ARteftdu Confcil d'Eftat du 18. Mars 1666. qui défend aux Fermieff

.

Officiers des Gabelles de contraindre lesEcdefiaftiques de pren*
drc plusdcfcl qu ils n'en voudront ^ & de faire aucune viute dans leurs

maiibns fous prétexte de faux&Uou autrement.

CHAPITRE V.

Exemption des Ayàts^ huitième ^ (^AAtritme
^
ruingtiémcy tP* dutres

droits unfojis fur les^vins, cidres ^ autres hreii)pages

I.

ARrcft de la Cour des Aydes de Paris du 14. Aouft 1^13, confirmatif

de fcntcnccdonnée paries Eflcus de Keifçs le 18. Septembre z^jz.

par

Digitized by Google



eùnamant ks sffatres Clmi di Vrénn* 377
par Iiquelle les RcUgieux del'Abbmvbû&Ilcnny de Reims, font
«JeTchacgeK dndtokifcKiéeâednqto

lî.

Sejuence confirmée par i|e ^ccdeoc Aiteit

ÎIT.

ARrcft contradiaoire de U Gourdes Aydes ^ du 13. Juillet

lequelinfirmanc la Sentence des Efleus «Angen % du J^.l^ay 161^
cy aprcsnpportée, déclare le Curé de Saumurezefflprdadioicae&QU
tiéœe du vin defoncrû» vtnda en d'écail à Angers.

\ vT^ :

SEntencc des Eflcns d'Angers, du 17.Mayi^n. quieftinfinnée.parle
précèdent Arreft,8r qui liiy ierc d'édciiic^meot.

V.

ARrcft contradidoirc du Confcil Privé , du Mars léjo. qui de-'

charge les Ecclciiaihqucs y dénommez du paycmcnc du droitde
•dcpris. _ ^

SEntence contradh^oirc des Eflcus d*Angers, du 5. Mars i^jo. por-
tant pareille décharge da droit de depçispcNirksfiodeiiâftiqiiesde

ladite Eflcdion.

"
y I

ARréft concradiûoire du Grand Confeil, du ii.May ï6xù qui d»-'

"^We les Ecdefiaftiqiies de r£(|eâion de Cbinon » dit droit de
lèpc (bis Sx deniers d'entrée poiirimiiddeTin,&ocMKbiiinelcsRece»

wirsdudit droitdé lenrreftitaerce quTils en ont exigé.

VIII.
ARrcft contradiéioire de la Cour des Aydcs , du 4. Aouft 1^32,. par

lequel a été jugé que les Eccleûaftiques faifant vendre en détail le

YÏn de leur crû , font exempts de payer le aroic de quatricmc.

IX.
ARrcft contraJidoire du Grand Confêir, du i4.0dobre 1^33. qui

dedaieles EccIefiaftiquesdoDIooelèdeLaonexempts du droit de
râgtiéme »ft antres contribations fîirlevin provenantdeJeur «rft :|taoc

detatslieneficesqwdele^pacnmme 8eacqu
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X.

"

AUtrc Arrcft contradié^oirc du Grand Confcil, du 7. Novembre
1633. qui déclare IcsEcclefiaûiqucs du Dioccfc de Laon y dénom-

mez , exempts du droit de huitième , 6c autres contributions mr le vin>
provenant tant de leurs Bcncfices

, que de leur patrimoine ô£ acqueds.

XI.

ARrdtduConfia <^ftat , da ic. Oélobre i ^54. par lequeftes Eccle-

^aftiques de liGeneralhé de Tooraine^ & tous aunes Ecckfiaftû

ques (ont confcrvez en leurs privilèges» &fpecialcment en l'exemption

des Aydes > conformément aux Reglemens & Arrefts dudic Confeili

avec pouvoir de vendre en détail le vin de leur cràlesiix premiers moàf

jde l'année, fans payeraucun droic d'ayde»

XII.
'

ARrcft contraciidoirc du Confeil d'Eftac du 11. Novembre 1^57. par

Icquellcs Religieux de l'Abbaye de Bellebranche font déchargez

du payemem desdroitsde traitesforainesd'Anjou , tenoaTeUeimpod-

tion uir le uin provenant de leur crû..

' ' XIFL ~ '

"

ARred contradiftoirc du Grand Ccnfeil du 17. Janvier 1641. parle*

quel IcCuréd'Amilly a ctc déclare exempt de payer les droits dfc

courte-pinte &d*odroy, anciens 5^ nouveaux, & autres qui fe lèvent

(ur levincn la VilledcMontargis^avccmain-lcvcedcrcs biens faiû^par

les Fermiers deidics droirs»

xiv:
EDîcdamois^Oâobre 1641. publié au Seau le 5. NoveinbieenfSiii

vam, portant révocation des privilèges 6c exempâonsdes Aydes»

avec J'oppofition dés Agens généraux du Clergé à Tenrcgidremenc d'M-

celuyi &rArrcft de vérification en la Couides Aydes, à la charge <|tte

• les Ecclefiaftiques& autres privilégiez y dénommez, jouiront de Tcxcm-

ption des Aydes pour le vin de leur crû cosune ils ont joUy cy*devanr.

XV.
OPporition formée par les Agcns généraux du Clergé de France à

l'enregiflrcmcnt du précèdent Edicôidiibail gênerai des Aydes,

&it espconteqtience..
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XVI.
ARrcftdclaCour des Aydcs, par lequel l'Editeft cnrcgiftrc , à II

charge que les Ecclcfiaftiqucs ô: autres privilégiez jouiront des

privilèges des Aydcs pour le vin de leur crû,ainii qu'auparavant.

XVII.
ARrcft du Grand Confcil , du \6, Mars 1^45. pl^ lequel le Curé de

Marcuïl près Meaux cft déclare exempt du droit du huitième, &:

courtcpintc , pour le vin provenant des dixmcs de fâ Cure , vendu en dé-
tail dans la Ville de Meaux , avec main-levée de Tes biens faifispar les

fermiers des Aydcs.

XVIII.
ARrcftdu Coiifeil ^Eftac» du %, May \6^6. qui décharge le Chapitre

dèMonluçon , & cous autres Ecclcfiaftiqucs, dedonnerinventaire
xk muids de vin 8e autres boifibnsde leurcrû,dixmè^ 8c Bénéfices %avec
dcfcnfes aux traitans & leurs Commis d'aller vificer ny marquer dans
leuis cavesipeine de ^eux mil livres d'amende.

" XIX.
ARred de la Cour des AydeS} du9. Avril i^^o. rendu en faveurdes

Ecclefiaftiques pour la conTetvation de leurs privilèges tttxem.

fidon dudroic de huitième 8e vingtiénie de leur vin, provenant de leurs

Bénéfices vendu en détail.

XX.
AUtrc Arrefl: de la Cour des Aydes,du 7.Dcccmb.i^50. portant dc-

fenfcs aux fermiers des Aydcs de decerncc leurs contraintes con-

tre les £cclciiailiques pour le vin de leur crû par eux vendu cndécaiU

XXI.
ARrcft du Coniold'Eftat du xi.Tanvier i^a. par lequel iâMajefté.

conièrve les Ecdcfiaftiqueis en leurs privilèges fleexempctonsdes

Aydcs, 8e particulièrementde vendre en gros 8e en détail en leurs mai^
lonsles vins , cidres,8e autres boifTons provenant de leur crû fans payer

aucun droit d'Aydes ; avec de£en(ès de lesy coottaindre àpeine de deux
mil livres d'amende,

XXII.
"

AKreft du Confeil d'Eftat, du 7. May 1^53. portant defenfes aux

Maise 8e Efchevins de la Ville d'Angers , de contraindre les Eccle»
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fiaftiqucs au payement des droits d'entrée de vins de leur crû en ladite-

Ville, à peine de deux mil livres d'amende>,& de cous dépensdomma^
Çcsîc mtercfts , & ce par ^raviiion,.

X XXIII.
ARreft du Colilèit d^ftac , du 20. Janvier 16^6. portant (urfceancc

de toutes poi^ruicesficconttasntescioiicrelesEcckiiaftiqucs poiir

tes droks de.Manbeiigç» d*etitDée»&(ictsA/des pour le vin , ttanocs.

boiflbitfqjii pio?ieimetic de leur crûs

X xTv!
————

—

ARreft du Confcil d'Eftac , du 29. Avril 16^6. portant defenfcs

d'ufer d'aucunes contraintes contre les, Écclenaftiques de ce
Royaume /pour le droitde Maiibeuge , â peine de mil livres d'amende.__ _
ARreft da Goii(êil:dnBftlit , du 10. Fi;vrier i66\, portant (ûrfceaiice'

de toutes pour(uites& contraintes contre les EcclefiaAiques, poar-

les droits d*Aydes fur le vin& fur le cidre de leur crû,& les quatre fols du

Pont de Joigny , avec main-levée des iâiûcs faites fur icicUts Ecdeiiafti-

^ufs^^pour iaiibnde ce.

^ ' XXVI.
*

ARreft du Confeil d*Eftat , du 18. Mars 1666, portant dcfenfès aux
fermiers des Aydes, d'exiger des Ecclefiâftiques aucuns droits,,

tant anciens que d'augmentation» pour les vins, cidres, U. autres boiC

Ibns provenant dii,cr6deleursBenencesiavec^maiiktev^edttlaitoâu-.

tespour.raîfônde ce..

XXVII.
ARreftdu Confeil d'Eftat, du8. Avrili^^^. qui décharge tous les

EccleHaftiques des droits d'Aydes , partages , entrées , anciois ic

nouveaux cinq fols , Maubenge , farelet , fubvcntion , & autres droits, à:

caofe des boiifons j^t eux vendues tant en grosqn'en détail.

XXVIII.
ARreft 4u Confeil d'Eftat , du quinzième Juillet 1669, qni àJti

charge les Religieux de l'Abbaye de faint Utbain ,.de tous les-

droits d*Aydes , pour le vin provenant de leur crû , qu'ils vendront en

gros ou confommcront ; &fait defenfes aux fermiers des Aydes où leurs

Cojjunis, de les croublq: à l'adven^r à, peine dfii|QQ.ijiyre&daaieiide.
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XXIX.
ARreft du Confcil d'Eftat , da 30. Odobrc i^jo. portant dcfenfcs

aux fermiers des Aydcs, d'exiger des Ecclcfiafliqucs aucuns droits

tant anciens que d'augracncacion,pour les vendanges, vins, cidres, & au-

tres boilTons provenant de ieur$ bénéfices 57^. dc-V^dditton am-

XXX.
AUcreArreildu G>fifôl d'Eftat ,du 30. OftoBreitf/o. qui dédiarge

les BencHciers du Royaume des dîroics dterée> craicce feiaine

,

attgmentatioQ d'icellç > domaniale^nouveaux cinqfols , grosUaugoM^

âxtrâk d» fmn. n;erhdde l^i^Jfemlfliegénérale du Clefgé de

Brmm , mm» 4* Tmmfi ém Ctfnvciir det CordHtm^

tn 167^, iindem-

XXXI.
m

DITMardy 1%. NoTcmbre, M. l'Archevêque de RoUcn PrcfîdenC|

L'Aflcmblcc ayant été avertie que les fleurs Bcrthelot , & Co-
quille, fermiers généraux des Aydcs , demandoient Audiancc, M. le

Prefident les a fait entrer ,& s'étans aflis devant le Bureau fur des chai-

fcs à dos, le iîeur Bcrthelot a pris la parole a dit qu'ils venoient par

ordre du Roy , qui leur avoitécêdeiuié par MColbert, pour aileorer la

Compagnie que fa MajeftS leisrayanccommandédeceiiirlaiiMÎti i ce

«iielesArrefts qui aToient été accordez au Clergé dans la preiènce Af»
«mblée fiiffent exécutez» euibneque les fous-fcrmicrs a*y fifîênt aucu»

ne contravention , ils ne manqueroicnc point d'écrire àtous leurs Com«-
mis fîir ce Hijet , afin qu'ils obcïlTent cxa£tcmcnt auxvolontcz du Royj
& que s'il arrivoit qu'aucun d'eux contrevint à leurs ordres , ils fup-

plioient le Clergé de ne s'adrclTcr qu'aux inccrcnf^s aux fermes , & qu'ils

feroient prompeemenc remedicj: aux mfra^ions qui pourroicac avou
été faites.

• Apres quoy M. le Prefident leur a dit,quc TAflTcmblée recevoir avec
* Je re(peâ: qaTelledévoie » rhonnenr nue (k Majrfté hiy fàifbie de les £ûre

alfouerde iesbonnes intentionsen faveurdu Clergé , & qu'elle ne doih*

tott point que (es fermiers nVxecutaiflcnt ponftueilement Ces volontés»

comme les principaux interelTcz dans les fermes ren*aflètttoicnt.En(tHte

dequoy-lcsûettctBcidielorAe CoquiUe (cHont mirez, 58a. ié»ib|tt>
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XXXII.
ARreft da Cbnfeil dTftat , qiû dicliârge les Ecdefiaftiques des droits

deJ-iujage&Cotticage , 8e lesmaindeiu: en Pexempcion du droit

desKf&s, du 9. Septembre1675, rcgiftrè an Con(êiI d'Elcat duRoy > îk

Majeftéyitantitenu à Verûilies le 9.Septembre 1^7^ iUim. ^

CHAPITRE IT.

Exemption des emprmrsjO*de toutes autresJuhentiom de Ville.

I.

ARreft da Confeil d'Eftat > du 13. Avril 1639- portant defenfès aux
habitansdelaViUed*Angers, &tousantres, ne taxer£ecocti(èr les

Ecdeiiaftiquesde ceRoyaume > au preft6c emprunt , fiibfiftance ny lo»

.gement des gens de guerre » en conséquencede l'ArreAdu lé. Février

procèdent.

ARreft du Confeil d'Eftat, du i^. Janvier 1644. qui décharge les Ec-

clcfiaftiqucs de Baycux de la femme de j 200. 1. à laquelle ils avoicnc

été taxez p^r capitationDar le Maire, &c £rchcvins,& Elcusde ladite ViU
lé^ pourla révocation du.fi>l pour livre, avec defenièsauldsts Maire

£^ovins^Qetousautresde les contraindreaofayieinpnt deldites taxe^'

àpeine dexous delpensdommages& inter^fts.

<i I — — I ———

—

ï I L

ARreft du Conièil d'Eftat du 15. Janvieri^^^. portant (urSeancede

toutes contraintes contre les Eccicfiaftiqucs, pour le payement du
droit d'oâroy ,juTquà ce qu'autrement il en ait épc ordonné .par (à Ma^<.

jpfté.

IV.
AITcreAcreftdaCottreild*Eftatduu. Décembre 1^57. ouidècbaM

les Ecfjcjîaftiqucs de la Villp de 9aignieres> de Timpoution de eux

livres lé.Tols pour pipe de vin fiûte par leshabitans de ladite Vill^pour

lafubfiftance } avec defenfes an Fermier dudit droit de faire ^ncime

ppurf|iiteà rencontre «feuxpour i;aiiôn d'iceluy.

V.

ARreft du Confeil d'Eftat du 30. Janvier 1658. portant defenfes aujf

Jkeccvçurs des droits d'entrée delà Ville dç X^^Pyc; de (ootraijv
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cmcemantlaafAirisdH,Clergédi France, ^ij
drelesEccIefia%uesdeUdice Ville luxpaycmetis dcfiïks droits, p
les fruits provenants deieitfcrû, jnlqu'à ce qu'autrement enakéil
donné.

our

V r.

ARrcftdaConrciid*Eftatdu4.May itf^S. portant dcfenfcs de coir-
traindte les Ecdefiafti4]uesde la Ville de Moulins , au paycmcnc des

droits d'encrée qui (élèvent fur leshabicaurdeladite Ville,

V 1 L
ARrcAduConfeild'Eftat du 30. Juinié^o. parlcqucllc Roydecb-

rc que fous les mots d'exempts & non exempts
, privilégiez & non

privilégiez, il n*a entendu comprendre les Ecclcfuftiques au payement
du don gratuit à caufc de Ton naariage,& fait dcfcnfcs aux Maires,Efchc»
vins&bibicans des Villes,de les pourfuivre pour raifon de ce.

-Vllt
ARreft du Confeil d'Efbtdu S. Oâobre 1660, portant que l*Arreil

cy-deffus du 30. Juin 1660. fera exécuté,^ conformémentà iccluy
dcfcnfcs aux Maires X Efclicvins& habitansdelà Ville d'Angers de ÊUre
p.iycr le droit d'ofiroy p.ir îc; Fcclefiaftiques, pour lataxedu mariage
de fa Majcflé , à pcmc de uois^il livres cL'amande,. detousdépens»
dommages U xnterefts^

IX.
'

A Rrcft du Confeil d'Eftatdu 11. Septembre i^^i. portant defenics
parprovifion aux Maire & Efchcvinsdc la Ville de Sens, confor.

mément aux Arrcftsdu Conlcjl de faire payer aux Ecclefiaftiques la le-

vée des droits du tarif du 3. May 1661. à peine de trois mil Uyrcsia-
mande ; &i de tous dépens, dommages àc intcrcll;,

X.
'

^—

—

AUtrc Arrcff du Confeil d'Eftatdu 8. Janvier 166^. portant furfêan*
ce à l égard des E cclefiaftiqucs renlement,à Tcxecutiond'un Afreft

dudit Confeil du 4. Décembre 16^4.obtenu fur Requc(tc par lesMaire
& Efchcvins delà Ville de Sens, par lequel au préjudice du précèdent
Arrcft IesEcclefuftiqucs & autres privilégiez avoient été compris-thms^
l'impofition des deniers d'oûroy fur ladite Ville..— •

ARreffdaConiêild'Eftat du 11. Juilfert^tfi. donné fiir la requel^
dcshabitansde laVille de Coninnce , pourfétabU^ment-d'un ra«-

Digitized by Google



jtjf^ Recueil en ahregê

nfclanl-Udîte Ville, donc les Ecclefiatftiques& autres fcivileginftibQC

déclarez exempt*; pour la provifion de laits maifont.
-

XII.
ARrcft contradiaoirc de laCour des Comptes, Aydçs UTmasKt»

dcPcovcnccdujo. Juin 16^5. quidccbrcrcecoiioincdtt Maoafle-

«eRoyaldeliûmPimeiYerreexempcdadsiMC dereiiie,& autres im*

pofitions y énoncées, avecdefenièsàila Communauté deUViUe d'Ycc-
•<ede le rendre contribuableâ aucunes rtfnes & importions pour quel-

qoecattèquecefbit, ipetne de mil livres d'amande, ficrefticucion des

l&imesexigées pour raifbnde ce, &avec dépens.

XIII.
AUrcft duConfeil d'Eflat du 1 8 . Mare 1666, qui décharge les Bene:

ficicrs des droits d'entrée, traites foraines, augmontationd'iccllcs,

domaniales , nouveaux cinq fols., gros& augmencatioi^d'iceluy , parifis

nouveau fubfide , de traite foraine pour lei bleds ,vins,cidres,^ain%

JfCMtïM fruits provenais dn>ccft de levrs boxfi^.
^

- —-— \
- *

XIV.
ARrcft du ConfeildEftat du 8. Mars 1666, qui décharge les Eccîena.'

fti'qucs, Communautez, Religieux & Rcligieufes du payement des

droits d'oftroy qui fe lèvent fur les denrées, & mavxhandifes cntians

dans les villes ,
courte-pinte, loyers de maifon, ou autrement.

.Matk itf^^ni dédiasg^lesBene^

£eietsdes Prorâcesde Dauphiné, Languedoc 9c Provence, des

droits d'entrée, traite foraine, doUane de Valence, & autres, pour les

1>led% vins,,graîns)6aits ^denréesduaûde leurs bénéfices&dixmei»

XV î.

AUtrc Arreft du Confeil d'Eftat du 18 . Mars 1666, qui calTcrinipà-'

fition faite par les Efchcvinsde faint Gengoux, Diocefc de C^aa-

lon , lut quelques Ecclefîaftiques de ladite Ville de faint Gengoux, aycc

defcnfcsà tous Maires &E(chevins, de comprendre aucuns Ecclcfia-

ftiques dans leurs roollcs,à peine de dix rail livres d'amende en leur nom.

Ily éun autre ^ntfi £^ Confeil du même iomr i666. 5*» déchârrejféf

frovifion les Benefidm Ecclejiajii^ues ,Reltp<uxt!P*Keli^i€mfis4€ tiViSf^

^mrt ^mft d^CmtfiiliÊtmémhmr <pH furfeoit ^nr frovtfimèttM
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ioncemdntUs éiffdires Jm Cltrgfde France^ jif
OÊtUn in» Untfi dndii Cmiffil, lo,M4rs i6ùy lequel ajfuicHiffoit In

Bcclefufiiqim de Viim é lé ^muriéme pârtif des imfeftiomfrites fur /«

hSnum de Udtte ViUe^tâmfimrlHfmsdeCemtriedeféMdteJlé dans ladite

Ville,^fomr^mms cmfi», «ettefiÊnÊmteem'étmt fM ft&r Ufdits Ecdt*

fiéÊfli^ues.

^utre ^rrcjl dn Confetl, dn ^.^vril \666. par Ictjuel les EccUJiaJlt^

^ues Religieux
, Rclt^ieufes de U Ville de Beaune , font defchar^eTi de

I tmpoftttonde Ufomtne de(ju.ttre cens livres par capitatton pour les Charges

tommuncs de ladtte Vi lie., avec defenfes de lescom^rendrt dans Us rooUcsdim».

fofnion , 4 peine de mi livres itamende.

OtefeMvir un mstn ^rrejl du Confeil d'Sflat , d» 9» ^vnl 16^6.

portant fmceance inm ^frefi dm t^nfeil > d» 6.Mm 16^4. fm' mmt c«»*

damné les Ecdefiéfii^s i^^ngers tu fi^femem des dekes eomnmuts delém

dteeVUle.

XVI L

ARrcft da Confeil Prive, du . May 1667. portant defimlés aux Ca-

pitouls de la Ville de ToalouTe^ leim fermien& Commiis*detrou-

bler M. l'Archevêque de Tonlouiê en fon exempcion des deniers d*o-

ftroy , &dc luy faire payer auconetchofc es entrées de ladite Ville pour

ics bicds , avoine , foin , vin , & aurres denrées deftmcc» pour la confom-

mation de fa miifon , 3 peine de rcftitution, trois mil livres d*amcnde«

•& de tous dcipcns donamagcs & intcrefts.

XVIII.
ARreft du Confeil d'Eftat,du n. Juin 16(57. jpot*«tt>Mte.Icvéedef

faifîcs Élites fur les Religieufèsdc faint Dominiqne de Frejus , à la

leqoefte des fmnîets des deniers d'oûroy deladite Ville , avec defeniès

auiaits fermiers de les troubler en leur exempcion dudit droit, à peine

de rellicution detrois0iilItViesd*4mendë^0e de tousdefpcns domma-
ges& intcrefts.

XI X.

ARrcft du Confeil d'Eftat , du 30. Décembre 1(^54. portant dcfcnfcs

par provifion aux Capitouls de Touloufe de comprendre les Ec-

defiaftiques aux coccifacions extraordinaires , qui fe font fur les pcr-

fbonesà caufê de leuis meubles , négoces , èc indonrie.

On peut -vmrfm cette mdtiere le chépitrefmwmt , lequel centsent plm-

feurs aBes fm cenfirment exemptsen ^n*ont lesEeelefi^^s des emprunts

^ de toutes autres Jùhventions des Villes, Entr autres une Déclaration de

€lk»UslX* O&ohet utf}. fm€4mtrtéismkmêfi9dmiA' o6iehti^6%,

Ccc
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Mne f><ireille de Henry III. du 23. Décembre 1574. VOrdonnance de Blois Art.

^S.iSditde Melunart. 19. unEdit d'Henry IV. du premier May 1^96. unr

Sentence du Baillifde Sens y du 3. OEiobre 1569. «w ^rrejl du Parlement du 15,

février \6z^. un^rreji du Confeil d^Ejïat du dernier M>frs 1638. deux autres

du ConfeilPrive , desiu Maj^^* zji. Juillet 16^Z.O" plufieurs autres ^rrefis.

infereTijmiit chapitrefuivâMt, On pmfVùir ettcmfkr U mêmefmetlefrt^
mierehéipêtn dt'Wte pmie , 9»t9Hd rapporté les txtmftions^eitenUtf^
Clngé, fm CMÊprtnmnt cellesi»frefintAâpkre,

XX.
ARrcft du Confcii d'Eftat, quidccFiargc les Ecclcfiaftiqucs de concri»

bucr à l'acquittement des dcbrcs des Villes, du 9. Septembre 1(^7^,

rcgiftré à Verfaille"? au Conlcil d'Eûac, liMajpftcy écant,lc $, Scpccni-

bi'c 167^. ^ux additions.
^

CH A P IT a£. VIL

Exemption du Ittfrement ^ fubfflance entretien des^ens degtierre.

de HArnerc-han , gurde, (^guet, des taxes U\fces pour Us.

•forttjîcations
,
ponts cjt» chau^m^

1.

DEclaration dii Roy Charles VII. du 3. Aoufl; 144^. pocranrque Tes-

Eccicnaftiqucs ne (cront fujets à concribuecàla nourriture««entre-

Ocn >
ny logement des gens de gucn'c.

L'Original de ladfteDecldration ej} dans les Archives de .'s^ns.— r —
EclaraciondîiRov Charles IX.. du iS.Oâbbre 15^5. qui exempte
lés Curez de tousiogemensde gens de guerre ,& autres de la fuite

ditRoy>& de toutes contributions, munitions , cftapps, de autres chato

CCS , rcgiftrccs en Parlement lé 29.Novembre 1563.& en la Prevollcde'

rtioûcl, le i)f Oûobre audit an.

II 1.

LEttrcs Parentes en forme de commilfion au PrevoHrMe Paris, fie i ce*

luy de i'Hoftel,.dua4. Novembre 15^3. pour l'exécution de la Dcda-
«ition cy-Jeffus -, avec attribution de jurifdiâioa pour les COntram*-
doas<)^.pQUi:roienccc]:e iaiccs..
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eonctrfiMntItsaféUmdu Clergé deFrsn^*

DEcIaration duRoyCbarlesIX. <lai4.0âobrei5é8. qui exempte
ic5 Ecclefiaftiques de toutes (brtes de coatributions& emprunts, aii

iojet de rcntrecicn des gens de guêtre,_ _

SEntence contradictoire du Baillifde Sens» du ).Oâobte{|tf9. por-

tant cntherincmcnt des Lettres Patentes obtenues par le Qergé de
Sens, le 13. Septembre 1^69. &: conformément à iccllcs

,
dcrchargc audit

Clergé de cous emprunts , &: autres fubvcDCions ordonnées au Uea delà
{bldc de cmquantc mil hommes de pied.

L'Origiml de cette pièce eji dans les Archives du Chapitre de Sens.

Extraitdej!Edii de 1571. art. 15. pour la Sauvegarde des MailbnsAr.
chiepifcopales. Abbatiales» jCIaulIrales , Canoniales, & toutes au-

tres d*habitation de personnes Ecclefialliques t en&mble des Meftairies,'

& maifons desthamps» Avons permis aux Archevêques ,
Evcques,Ab«

bez , Prieurs , Chapitres, Con vents>^ Communantez £cdeflafliques«

faire attacher nos Arme*; & Panonceaux, aux portes principales & en-

trées de Icurldites Maifons , tant des villes que des champs ; lefquclles

nous avons exemptées , & exemptons des logement &: paffage dcgcus

de guerre à pied& à cheval, pour quelque occailon que ce hit,

VI.

DEcIaration du Roy Henry III. du 25. Décembre 1574. portant con*-

hrmation des privilèges , & exemptions accordées au Clergé de

France , 8e nouvelle delcliarge de toutescontributions , garnirons ,mu-
nitions, fortifications, fubiides, & AydesdesVilles, emprunts, loge^

snens de gensde flierre,folde , guet, te generaleaient de toutes levMS*

Regiftrie en Panement le 5.May 1^75.

Extrait de IBdit dté 2(cy Henry III, donne a Blou Uio. Mars
* if77' page jps»

NOus avons toutes les perfonnes EccIeHaftiqucs de noflrc Royau-
me, ficchacim d'eux , tant en gênerai qu'en particulier, leurs bicns^

maifons, terres, héritages fie pofTeffions dépend.ms de leurs Eglifes& bé-

néfices , pris & prenons en noftrc protection, &r iccux exemptons de

guets , gardes de portes, fencinclics, rondes, contributions, dcmaga-
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zins , munirions , fournitures , cftapcs
,
logement de gens de guerre , &

de toutes autres contributions pour le fait de la guerre. N'entendons

qu'ils foicnt conrnbuables à la ligue & alTociation par nous n'agucrcs,

publiée , iiuon chacun de fon bon gré , ny aux aumofncs ^ rcmcctanc da

tout celaà leur libenc & difcretioii. Inhibons te defeodons â tous no&.

Liemenam Genecaux, 8c Gouverneurs des Provinces, Capitaines, 8c

autres gens de Guene , de n'aller ny venir fourager, ou loger aux mai-

fons ou poflèdions defdits gensEcclcHafliqucs, ny en leurs villages,

non en payant rai(ônnablefflent,8c de grcà gré. Fr .\ ce qu on n*en pré-

tende caufc d'ignorance
,
permettons .lufdirs Ecclcliafl-iqucs, & à cha-,

cun d'eux , de mettre &: attacher au devant de lArs Egliies, maiibns,p8c-

c.di£c.çs, terres &: poilcilions, nos Armes & Panonceaux.

Extrait de [Ordonnance de BUis article //*

NOus faifons crcs-é^roites fie cxpreiles inhibitions fic^ defcn(cs ài

tous.Capitaines»jSoldats, gens de guerre dt^nos Ordonnances^

8cà tous ceux ae nôtre fuite,.de quelque qualité qu'ils foient^ de loger

£s maifons de l'habitation 8c refidencc des perfonnes Ecclcfiadiques,,

tant éswfitesqu'^schamp», 8càton» Maréchaux 8c Fouhersdes Logis,

de bailler étiquette pour ce faire, fur peine de punition corporelle. En-

joignons à tous nos Officiers qn*uicontinent qu'ils en feront avertis , fans

attendre la plainte defdits Ecclefiaftiques, ils donnent ordre de les faire

déloger, &" ncantmoins informer diligemment du nom & qualité de

ceux qui auront logé efditcs maifons } . enfcmblé du nom des Capitaines,,

Maréchaux , Fourier» 8c autres qui les condnifènt , pour être procédé

contre les<coupables fiiivant la rigueur des Ordoimances. Permcttonsà-

ceue&iattfiîitsEcclefiaftiques £&iremettre 8cattacher nos atmoiries:

& panonceaux aux principales portes fie enttéesde lenrs*fflai(bns, tant

és villesqu'èschamps, pourleur (êrvir de fauve.garde, ibiiem.m, 56.

Et pour le regard des autres exemptions defdits Ecclefiaftiques tou-

chant les contributions des deniers, garnifons
, munitions, fortifications,,

fubfides, aydcsdcs villes, emprunts généraux & particuliers-, nous vou-

lons que les Edits8i Lettres patentes ocT:royécs aufdits Ecclefiaftiques,

vcriôccs en nos Cours de Parlemcns , foient inviolablemcnt gardées SC:

oVlèivéeSb
*

Extrait de [Edtt de Melm article ip. •

ET confirmant fie amplifiant les Lettres pat nous accordées à ceux

dudit Clergéanvmoisde Décembre 1574. nous voulons qu'iceux Ec«

clcfiaftiques pour le regard des biens prévenus qu'ils tiennent àcaufè

dclcuiSbcQchccsydcineutcnt francs 8cexemptsde toutes contributions
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concernantlès affairesdiéCler^ de Francf. sg^
de4cnicr$, garnifons, miinitions, fortifications, fubfidcs, gardes dcl

• poncs, fcntinclles, rondes, foomilTcmçns de magafins, étapes,.four*.
gcs

,
cheviiix d'artil Icric , emprunts généraux partia^icr^ , &r cntrete.

ncmcntdcGouvcfrncursdcrditesVilJcs, Capitaines, & Soldats, corn»
mis à la garde d'iccilcs ,. encore t^uc par nos commiûions fîie porte ycomprendre exempts & rion exempts. J.

VII.
EDitdiiRoy Ffenry IV. dùi^May 159^. qui ordonne que les EMifcs;.

de logeraux Cloîtres, Prclbytcrcs, & maifons defdits Eccleûaftiques».
Icfqucls fa Majcfté exempte des cm prunts,&: déroute forte dcconcribu-
lions. Vérifié eu Parlcmcnt.lc ij. dudit mois de May,

V lïT
ARreft.duParlemenrdii^. Septembre léii. portant condaiimadoii

de morcéontre des Soldats y dcnommez^ pourlesiniblences par
eux commifcs au logis d*un Ecclefiaftique, avec defenfcsâfioas. Soldats
de logerésPce(bytcre$-&fiùiibnsdes£oclefiaâi^iies.,

I X.

AUtrc Arreft du Parlement du même jour, contradi£loirement ren-
du dans la Chambre de l'Edit, portant cntr'autrcs chofcs de pareil-

les dcfcnfes à tous gens de guerre de loger és Prcfbytcrcs, & maifons
des Ecdefiàftiques,. 6eaux Seigneurs de prendre à ferme les dixmes de
leoisParoiffi^s, nyabtreTeventt<Ies bendioet» liirlespeines des Ordon-
aancesx encore quece hit duconfenteraentdes Benenciers.

*

AUtrc Arrcft du Parlement contradiftoircment rendu à l'Audiance
le iç. Février 1^24. lequel fuivant les Conclufions de Monficur

l'Advocat Gênera!
,
décharge le Chapitre de Chinon de la taxe & cotri-

fation fur eux faite j pour les munitions & pour la defenfcdu Châce4ii
de la£te Ville.

XL
ARreft daConfeil Privé dtt7. Novembre 1^34. qui décharge toi»

les Ecdefiaftiquesde Valence > de la garde de ladite Ville.

Ccc iij '
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XI T. .

ARrcfi du Confcil d*Ellac du i. Septembre 1(^35. qui décharge de nou-

veau , cncaiîc qucbcfoia feroit, tous les Ecclciiaiiiqucs du Royau-
me , du logement des gens de guecfe , & de contes c«Micribiitioiis pour

leurs palfagcs, nourritureU entretienlavec <le&n(êsàtousChe6& SoU
<3atsde loger en leurs mailbnsj &auxMagiftrats, Maires&£(chevins
des Villes de les y faire loger, ou fairecontribuer leiHits Ecclefiaftiques

poutraironderdiceschofcs, lelquelspourront faire mettredevant leurs

maiiôns les Armes du Roy.

XIII.
ARrcftduConfcild'Eftat du 14. Sepccmbrci635. portant exemption

de la convocation& contribution du ban& arrière ban pour tous

les Ecdciîaftiques de ce Royaume , avec décharge des alCgnacions à eux
données, & fflakk-lev^edésfaifies faites (iireux, pourrai(bn de ladite

convocation.

XIV.
PAreil Arrefl du Confeil Privé du 10. Juin 1^59. portant {êmbJable

décharge de la convocation & concribuciond4ban& arnere-ban

|KMirtous les Ecdeiiaftiqucs de ce Royaume.

X V.

"

ORdonnancc de Monfêigncur le Prince, Gouverneur de Bourgo-

gne, Brciïc jBerry ,duz3 Janvier 1537, portant décharge en fa-

veur des Ecclcllaftiques de fbn gouvernement , de toutes les impofitions

faites fur eux dans l*éccjiduc dudic ^ouverncmcnc pour la fubiliVance

•des gens de guerre.

XVI. ^

ARreftdu Confeii Privé du 11^ May 1^38. qui déclare les Ecclefiaftip^

quesd'Amiensexemptsdulogement des Soldats, fk de tontescon-

^butions pour la guerre, &ordonne que les informations commevu
céespour raifondes violences qui leuravoient été faites , feront contl-

nuées par le Baillif d*Orlcansj danslc vcu de cet Arrcft cft rapporcéune

Lettre de Cachet du Roy, parlaquelle fa Majcftc mande au Duc de

Çhaunes qu'elle n'entend que les ^clcûaili^ues concribucet, iinon,ca

jpas de Siège.

m
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' xVTi.

'

ARrcft concradidoircduConfeiiPnvcduij.JiiilIcti^ag patlequel
cntr'autres chofcs les Ecclcfiaftiqucs de Laon font dccfiargcz der

contribucions , emprunts, étapes , mêmes pour leurs biens patrimoniaux
&dulogcmcntdcs gens de guerre, fi ce n'cft en cas defiegc.

*

XV m. ~
^

/^Rdonnance de MM. les Comtniflàircs Gencraux députez par fa
^Ma;cftc,pour lafubfUbncedesgem de guerre, cnla crcncralité de
Paris, du Novembre i^jS. portant defcnfcs aux Maiteft^ Erchevins
Affccurs 8£ Collcftcurs de la Ville Dioccfc de Sens,de comprendre les
Ecclefiaftiqucs foit en gênerai ou en parciculicr, aux roolles qui feront
Éiits

, tant des deniers que des denrées , ordonnées par fa Majeftc être le-
vées, pour la fubiiftancc de Tes troupes , & que ceux dcfdits Ecdcliatti-
qucs qui auront été compas auidits roolles , en icront effacez,

XIX.
A Rreftdu Confcild'Eftatdu 13.Novembre itfjS.par lequel fa Maicftc
^déclare n*avoir entenda que les EccleiUaiques de Ton Royaume
tant en gcncralqu'en particulier, foicnt tenus de logeraucuns Soldats,,
ou de contribuer à leur logcmensy foicen louant ou payant louages des
maifons pour les gens de guerre, ny qu'ilsfoient fujecs à d'autres con-
tributions pour le fait de la guerre.

X X.
Rrcft du Confcil Prive du 19. Janvier 1^40. qui décharge les Cha-
noines d'Avranches & Bayeux de logcmens de gens de cucrrc, & de

toutes cdntributions pour leur fubfiftancc, & ordonne que ce qui fc
^vera avoir été par eux payé leurfera tendu i avec defcnics aux ha-
bitans defdites Villes de comprendre à Padvenir lëfdits Chanoines, &c
autres £ccleiiaftique& dans leurs roplles, àpeinedetous dépens, dom-
mages, &intercf^s.

.

Nou quecet^nejl fut donné Uffiuc l'érmét ttùit tn Norm4»dU coittn
les rebelles app^le:iipteds nuds.

xxr:
PArcil Arrcft du u. Mars 1^41. portant décharge aux Chanoines de

Soi£fonsdu logementd« gens^dè guerre, & defcnfes au Gouver-
neur, &Efchcvins de ladite Ville deleurdonner département pour lo
ger aip nuU&ns dcfdits Ecdefiaâiqttes. T
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PArcil ArrcH du Coniêil Privé, du premier Décembre 1^43 en fa-

veur.<les Ecclefiaftiquesde Provins , portant defenfçs aux Mai» U
'£(chevinsde laditeViUe^ de faire aucuns logemens de gens de guerre és

mailbns Ecdefiaftiques ,.ipeine d*en reponcue eq leurspropres £cprivez

4ioms.

Autre Arrcft du Confeil d'Eftat , du 9. Janvier 164, 4. rendu fiir la te»

qucftc des Agents Généraux du Clergé, en faveur des Ecclefiaftiqucs

d'Ambrvim • avccdefcnfcsàtous Capitaines, Licucenans, Officiers, Si. •

autres gens de guerre de loger aux maifons dcfdits Eccicjfiafl:iqucs,&: aux

Confuls , & autres de la Ville de les y loger ou faire loger par ctiqueccc, à

peine de mil livrcs« dcfpcns^dommages& interefis en leur propre nom ;

&peimiflioRaurditsEcclefia{Uques, de Êûte mctcie devatttleuis mai* '

£>nsviesArmesduRoy pour Sauve>garde:« '

|

XXII.
~

ARreft contradiftoirc du Parlement de Touloufc , du %y . May 1^41^

portant defenfcs aux Confuls de Cartelnau & Montmiral , de don-
ner aux Prccrcs dudit heu aucuns lo^cniens de gens de guerre, ny les cot-

tifer pour leur entretien j & permiftion aufdits Prêtres defcrvans l'Eglifc

ParoifTialc dudic lieu i d'aiTifler à toutes les AiTemblces publiaucs de la- i

Àitz Ville.
'

XXIII.
ARj«ft do Confeil PriATc , du i. Septembre iC^^o^ par lequel efl en-

jointauPtevoll,Goavemears > ReceveurU gens du Confêil dela

tVSlIe deloon^ de faire déloger les gens de guerredesmaifôns desEccIe*
Sadiques ; avecdefènfês à Tadvenirdeleurydonner aucun logement, tc
;au Greffier d'expédier attomsMtinspoury loger, futkspeinespbttées

' ^t ledit Arreit

XXIV.
——

^

ARreft du Confcil d'Eftat , du 19. Oftobrc i^^p. qui décharge tous

les Eccleiîaftiques du Royaume du logement des gens do guerre»

tarde tontes contribntions pour la guerre , fi ce ri'eft en cas de (îege

>rmé| avec defenièsâ tous Gouvc^rneuts , Lieutenans,^aires , Eiche-

"vins^fle autres Offidiers desVilles& Bourgs , de délivrer aucuns buletins

.aux gens de euetre pour loger chez les Ecclefiaftiqucs , & de ks eon»-
prendre aufmTes contributions, à peinede tous defpens, dommages 8c

interefts en leur piopre privé nom > & de quinze cens Uvres dTa-^

jnende.

XXV.Dcda-
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XXV.
Y\ Eclaration do Roy ; du 27. Janvier lê^, par laquelle (à Majefté
J-y prend en fa proteâion Coûtes les Eglifes, & per(ôimes Ecclefiafti^
qucs

,
dcfcnd de les voler; & à tous Capitaines ^foldats de loger dans

les maifons Prefbytcralc$,lctout à peinedeU vie. Vérifié en Parlement
Je 24. Avril 1611.

XXVI.
A Rrcftcontradiéloirc du Confcild'Eftat, du 7. Juin i6^y qui con-
^^émnc folidair^mcnc les Confuls & habitans de Condom , à rendre
»lxChanoines& autres Ecclcfiafliqucs de ladite Ville, les fommes qu'ils
ont été contraints de payer en vertu des bulciins &ro6llcspar eux dc^
Hyrcz pourla fubfiftance des gens de guerre.

XXVII.
A Utrc Arreft contradidoire du Conreil Prive , du 27. Juin 1^0.pot-

tant dcfenfes aux Maire & Efchcvins de la Ville de Mante , de com-
prendre les Ecclefiafliques dans aucun rooUe de contribution

, ny leur
kire payer aucune choie pour le logement des gens de guerre , uftancilcs

dcsgamifbns^ fortifications & réparations des murailles, ponts ne che-
mins , gratificationsqui fc font au Gouverneur, guet& garde des portes,
ny les obliger d^allçrou envoyer i même d'aucune coctifàtion par capi-
cation ou autrement.

XX V IIL
A R reft du Confeil d'Eftat, du 4.Mars 1^54. quideftharge les Ecclc-
-^^ fîafliqucs de la charge perfonnelle faite fur eux pour l*uftancile, à

caufc de l'cxempiion du logement des gens de guette i avec telUtUtioA
des Tommes par eux payées pour raifondece.

XXIX.
AKteft du Confrif Privé , du 27. Mars 1^54. portant defenfcs aux

Confulsdela Farge& Saitverdno ,de donner des buletins pour lo.
|er les gensde guerre chez les Ecdefiafttques, à peinede croismfl livret

«BmcnSde^aedetousde^ensdommages&inoeràs.

XXX.
ARreft du Conieil d*£ftac du 14. Juin 16^6. portant defenfts aux

. ÇpnTiibdey^liçiiees^pBûnttcow

Ddd

Digitized by Google



394- Recueil en ahregê
defiaftiquesde ladite Ville, au payement des droits impofïïz fur le vin~

poids de Éirine& viande , pourl'acquitdesdebces pour les gens de guer*

te, ficautres taxes fàicrsoiiàfiiice»! peine de trois mil livres d'îamendei

avecmainlevée dies (àifies Êutes pourraiibn de ce.

XXXL
ARrefl: i^u Confeil d'Eftat, dui3. Janvier léT^j. qui dcfchargetous les

Ecclcfiaftiques du Royaume, du logement des gens t^e guerre, de

la garde des portes , foit de jour ou de nuit , de la cor tribur ion , lubfiftan-

C0& cftapes i de la conrributioii i la réparation des murailles
, fontaines»

ponts, chemins & fortification des Villes , Bourg<; te Bourgades i avec
defêafes à tous Gouverneurs , Maire 8c EÎchevins d'icelt^^de délivrer

ano n buletinaul<Uis gens de guerre ^fie i eux de loger chczlelHits Eo-
dcfiaftiques..

X X X r r.

ARrefl: du Confeil d*Eflat, du 8. Avril \666. qui décharge les Cha*
noMKS,&.iutrcsEccIcfiafliqucsdeNoyon,du Irgemcrt des gens

de guerres avccdcfënfesauxMaire» & Efchevw de ladite Ville i & à

tous autres de donner des buletins pour loger aux maifons dciclits EccI^
iiaftiques» à peine de quinze cens livres <raniende,& de tousdei^eiS

dommagesU interefis dcfidits Eccleiîafliques.

xlcx îTl
ARrefl concradi<3:oire du Confeil d'Eftat, du 28. Septembre \666.

qui condamne les Maiic, & Efchcvinsdc Noyon ,dc rembourfer

du premier fonds tous les Eccleiiaftiquea de ladite Vil'e, chez qci des

gens de guerre avoient logé parordte defdits Vizirc^jU Efchevinsi & par

prcferance i tout autre rcmbourfèment : & leur défend de plus de»

livrer billets de logement de gens de guerre chez les Ecclefiaftiques,.

à

peine derefondreen leurnom desdommages 6c intercfts^

X X X T V.

ARred contradiftoire du Grand Confeil , duaii. Ma]ri^5i. qui de»>

clare le Chapitre faint Sauveur de Grignan , exempt de la contri-

bution pour les ponts & chauHèes > avec main-levéc des faiiies £utes.

fur eux pour raiion de ce^..

XXXV.
T EttresPatentes duRof>Char{esIX. donnéesi Melîin te 17.Décent^ bxe i5tfS. qiâi di^chargent Ifexemptent lesEc'cfofiaiftfqiiés do toute».
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tmetmémtUs affaimiuClergédefrdnei. jp^
' -conctîbncionc^mtpour les réparations, fortificadotis&efnprancsdcs

Villes » qdë pônr les garnifons , enctecien » & logement des gens de

guerre.

nAidinom mfrefint chépitre^

XXXV T.
-

~
ARrcft du Confcil d'Eftat

,
qui dcfchargc les Bcncficicrs de la con-

cribucion du ban & arricre-ban. dn 9. Septembre i6y^.

CHAPITRE Vin.
Exemption des taxes, cotttfAtims pour les awmfaes.

Our ce chapitre , voyez le fécond chapitre du titre (ècond de ]$i

troifiéme partie, où (ont les aâcs concemaos cette exemption.

CHAPITRE IX.

Exemptim de rendrefoyo^hmmage , aiiHm,fS9^iinùnArmm*
I,

LEttres Patentes du Roy Charles IX. du 29. Jain \<^6^. portant dcl"

fcnfcsde procédera aucunes recherches, informarion ou mquifinon

du revenu du Clergé, & de contranidre les Ecclefiaftiqucs d'en bailler

Dwclaracioni venâccs au Parlement ic 1$. Aouû de la mcmc année._
DEclaration de Charles IX. du 15. Septembre 1572, portant que Tes

Lettres Patentesdu 25. Avril 1572. pour la Confeâion d'un papier

terrier, par lelquellesétoitmandé de dèpollèder les Communautez do
Parisde leurs droits de Juftfce, fiefs& cens, (bient (urcifcsà l'égard des

EccîcfTAfti<jues,qui font maintenus en leurs anciens droits , libertez 8e

poiTcifion , avecmain-kvée des iâiiies. Vérifiée en Parlement le ly du-
ditmoisdeSeptembre.

AUtrc Déclaration de Charles IX. du 13. Novembre 1571. portant

noavcUc dcfcharge aux Eccicfiaftiqucs de donner déclaration de

leurs biens 9 fous i|ucU][ue pccccxcc <^ue ce foit,& con6rmationdetous'
Ddd ij
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^^â Recueil en aingé
leurs anciens privilèges; avec main-lcvceclcs faifies, & defenfes de U#
inquieccr

j
regiftrce au Parlement le z 5 , Décembre enfui vant.

I V.

AUtre Déclaration dumcme Roy ,du 12. Février 1^74. confîrmacive

des denx précédentes,& de toutes. les exemptions accordées aux
Ecclefiaftiques , avec décharge de dpnner declarationsy 8c de repreiènter

leurs titres 8e confectionsde papiers terriers , des recherches desFrancs*

Hcfs 8c amorts£femens, 8e ÏÀxtcCt de vérification au Parlement^^dn ^»

Mars 1574.

V.

DEclararion du Roy Henry IV. du premier May 159^. portant con-

firmation des droits& exemptions des Ecclefiaftiques ,& qu'ils ne

pourront pour quclouc caufe que ce {bit > être contraints de baUler dé-

claration, adveu 8e dénombreiDentde leurs biens > ny de payer aucune

finance» avec main-levèede toutes ikifies. Regiftrée au Parleraent te

13. dumême mois.

vT
TRois Arrefts de la Chambre des Comptes de Pans des 19. Février,.

8£ 10. Mars 1605. &c 13. Aooft 1607. qui déchargent les Ecclefiafti-

ques de fiiire fby 8e hommage , bailler adveus & denombremens , 8e

payer aucuns droitsdesterres amorties , avecmain-levée des (âifies.

vTT
^

DEcIaration dl^cnry IV. du 5» Décembre i^otf. qui exempte les Ec-

clefiaftiques, conformément aux Edits & Contrats fairs avec le

Clergé j de bailler par déclaration, adveu Sz dénombrement, leurs terres

te polTclTions : avec main-levée des faifics faites pour raifon de ce.

V 1 1 r.

ARreft de la ChamBte des Comptes, du 11. Juin 1607. portant ve»

rification des Lettres Patentes cy-defius.

HTx.
LEttres du 4. Juillet 1607. portant defenfes de contraindre les Ec-

clefiaftiques de bailler par adveu & dénombrement leurs terres &"

domaines : avec main*levéc des Cùûcs tc éxecutions qui en auroicnt:

itt faiLcs..
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ci^ncernant les d^ffaim du CUrgidc France, j^7
V Extrait de [Sdit de 1610. art. p.

ET Air ce que les Ecclcfiaftiqucs nous ont faïc entendre
, qu'encore

que les Roys nos prodccefleurs, aycnt par plufieurs Edits & Décla-
rations exempté le Clergé de bailler par déclaration , adveus , & dc-

Bombremensiles biens fie teicagcs de leurs bénéfices , fous quelque
precexce& couleur que ce Ccàt » même de coofe^^n de papiers terriers»

ils en (ont neaotmoins travaillez en quelques endroits, fous prétexte

.de ladite confedion des papiers terriers:Nous deputet ons CommilTaires
pour conférer avec ceux qui feront députez par ledit Clergé fur ce fujcr,

& aprèsy faire quelque bon règlement
,
par le moyen duquel nos droits

fbienc confervez, fans que lefdits Ecclcfiaftiqucs en reçoivent aucune
notable incommodité ou dommage ; & cependant nous leur faifons

main-levée des faiûcs qui pourroient avoir été faites fur le revenu de
leurs bénéfices.

X.

LEttres Patentes du Roy Loliis Xllî .
du 2 o. Aoufl: \6it. portant main*

levée aux Ecclefiaftiqucs , & Bcncficiers du Royaume , de leurs biens

faifis faute de dcnombrcmens non baillez, foy & hommage non fairs, ou
en confcqucncedcs recherches des Francs- fiefs , nouveaux acqucfls , 6^

autres droits i avec dcfenfcs de procéder par voye de iàiûepour taiioii

de ce. •

AUtrcs Letfcs Patentes du 6, Juin 1^14. portant continuation de

main-levée aux Eccleiîaniqucs pofTedans biens dans l'ancien do*

snaine de Navarre , reiiny des faifics faites & à faire fur lefdits bieD$^

&ute de dénosibremcns non baillez» foy& hommages non £uts.

X I I.
'

'

^

~
DEclaration du Roy, du 14. Décembre 1^14. qui exempte les Be-

neficicrs du Royaume de prefter , ifuy hommage , bailler par dé-

claration» advct^ dénombrement y.d'exhibecleurs titres, & de toute

recherebe des Franc^fie6 , nouveaux accpiefts, fie.auties droits* avec

min-levéede toutes ûifies Êûces pouTEsitibn'dece*.

XIII.
ARrcftduConfeil Privé du 23. Février r^jo. qui décharge M. PE-

vcquc de Nanres &: Ion Chapitre de bailler déclaration ny dénom-
brement ^avcc main4cvccdcs Taifics faites pour raifon de ce , & defcn-
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^pS ^eruetl en abrège

tes aux Officiers de la Chambre des Comptesde ^etag^ de les pour*

iuivre.

XIV.
ARrcfl: da Confcil d'Eftat du 16. Juin 1638. portant furfcance pour

trois artis de toutes pourfuites contre les Ecc'cfiaftiqucs, àraifon

des foy & hommage,&: pour cinq ans pour les adveus & denombremcns,

& cependant nuin.Ievccdcsraincs : & qu'après cedclaylcf<lics£ccle(îa»

Aiques rendront la fôy&hommage qu'ils tiennent deu Majrfté parde-

vant les Officiers des lieuxou autres Officiers de ion Royaume à leur

choix , fans qu'ils foient tenus payeraucune choie pour ration de ce. Et

à l'égard des adveus»& dettombremens» que félon TEdit de Melun ils fe.

Tonc difpcnfezde reprefenter leurs anciens adveus U pièces juftificactves

après leurlèrmenc»& information faiteque lesaâes ibnt perdus.

XV.
ARreft du Confeil Prive du 17. Juin 1^41. qui déchargetous les 6e«

ncficiers derendre6iy& hommage àfâMajedé nyaux Seigneun
qui joùiffcnt par engagement de fes domaines ; de fournir aucuns adveus

ftcdcnombrcmens, ny de paver aucuns droits Seigneuriaux pourraifon

des terres, iicfs&juikices qu'ils tiennent de ià Majcfté à caulc de leurs

ibeneâces.
*

X VI.

ARreft du Confcil d'Eftat du i.Juin 1645 qui fait pleine 6c entière

main-levcedes faiHes faites fur le temporel du Prieuré de Collimel,

Caute de renouvellement de îojUhommage ; avec defeniès àM. le Pro*

«ureurGeneral delàChambre des Comptes de Roûen de £ure aucunes
ponrfiutes pour raifon de ce.

^- ^ X V I

L

A Xreft du Conlcll d'Eftat du 7. Oâobrei^4c. qui décharge te Ch^
pitre de faint Malo ,& tous les autres Benenciersdtt Royaume» de

fournir les Déclarations des biens dependans de leurs bene^es aliénez
ou engagez , ny les titres juftificatifs defdits aliénationsoueneagemenSy
& dcfcnlcs au traitant &r à tous autres de les inquierer,à peine de trois mil
livres d'amande . avec m.im-lcvcc de routes les faifies faites pour ce re-

gard , tant fur leidic$ £ccieiiafljqucs , que fur les Kcceveursicfcriaiers.
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cûncemsnt tes affaires ÇUrgédeFranee* ^^p'

XVII I.

'

ARreff cîuConfcil dTftac dui^.O^otMre i^ço. portant dcfenfcs de
contrAindrr les EccicHaftiqucs , à fournir adveus & dcnombrc-

mensdcs Ficft , Terres > Seigneuries , Jijftices & autres biens qu'iK pof-

/èdcnt à cniifedelcurs bene^cesmouvansdcClMajjcAés avccauia>ie-

vce des faifîcs faites fur eux à caufc de ce.

XIX.
ARreftduGm(ciI Pttv( du ii»Scpcembre 1^54 portant main-levée,

des (âifies faitesfurqn fiefapparcenanc au Chapitre dé Toars,avec
décbar^ de bailler alvcn Jcnom: rcniejK,foy flehonunagc.

Voye\ un ^rreji du Confnl (fEjlat duipianvim6^j . pùftMt décharge

0UX Eccleftajhques de faire foy hommage ^ àonner advems Ûf dénombre»

me»s,CP' déclaration des biens de imrshttKpces, in/cç muim-levée desfùfiei
faites fur eux pour raifon de ce.

Voye\,ciujh un ^rrejl du Confeil du \% Juillet \6y;) .qui décharge IcCha^

fitre deConJlances des faijies fastes à la Requejle de M. le Procureur General

it là ChéOéiftdts ComfftÊsde Mien, faute de foy 0* hommage , ftdveiê

dénominment no» re»d»s» • ' '

'

XX. .
ARrefl: du Confcil d'Eftatdutf. Aouft 16^9. portant main- levée à tous

Ecclciiaftiqiies du Rojraunie, dcsTaifics faites fur eux pour raifon

des adveus^ dcnom' rcmcns, & autrc$icclaration<; à eux demandées, Se

furfcance de toutes pourfuites, à peine de œil iivics d'amande, & de
tousdfpcns , dommages, ôcmtercfts.

XXI. .

A VLrefi du ConfciïPrivédu S .Novciitbre«^.|»oitint qvefàofivoir

égard à rArreftdo Parkmeocdu 10. Septembre 1^59. TArreft

4cflusdu 6. AeUft.fera exécuté': avecdefenfes au ûcut Pidou, 8£ tous aih

trcs d'y concrevcnir>ipeinedecioisinillivresd'amande9.dépeiis» doov
mages U intercûs.

^^^^ • > ' X X II. •

•

A Rrcftdu Confcil d'Eftatduzeî. Février ï^^o. par lequel fa Majcflc

.. confotmcracnt aux deux prcccdcns Arrcftsdu 6. Aouft& 8. No-
vembre 1659. a furcisjufqu'âla prochaine Ailcmblée du'Clergc toutes

poorlùices contre les Ecdefiaftiques, pour rai(bndo dénombrement^

advcUs déclaration» £oy ftlioounage de kitisFieâ 8e Sdgnenties, 8e

f.
.»,''• *.*



^00 Recueil en 4ht2ge

poarUeonfeâion d'un nouveau papier terrier,avec »Mli-Icvée de toii-

ces iaifies faites & à faire pour raifon de ce.

XXIII.
Voyea un* pareil Arrcft duz3. Juin i6^o.

XXIV.

ARrcft du Confcil d'Eftar du 7. Avril létfi. portant main-Icvéc à

tous les Bcncficicrs du Royaume des faifics faites fur leur tempo-

rel , faute de foy & hommage non faite , déclaration , advettsfcd^nom-

bre'mens non rendus i avecdcfenfcs tanc aux Chambres des Comptes

qu'autresJuges SéOfficieis de procéderpar (aiûe fiirlesbiens defititsEc;

de(iaftiques>pourraifoii de ce.
»

• ' xxv.*
'

A Rreftdn Coofeil d'Eftat du 27 . Aouft \66i,
portant main-levée

^^£\^aufieur Abbc'd'Aumaledes faifies faites à larequeftc duPrèCO»

reurGeneral delaCàambre des Comptes deRoilen, Êiute d'avoir ren-

du foy&bonimagejadvea>& dénombrement. «
'

XXVI.
/f Rrcft duConfeil d'Eftat du n. Février 16^4. portant main-levcc

J\ par provifion à M. le Cardinal Mancmi Abbé de Preaux des faifics

faites à la rcqucfte de M. le Procureur General de la Chambre des Coin-

ptes de RoUen durevena deladite. Abba^^e de Preaiiz>£uite d'avoir

tendu foy 8thommage , advea fie dénombréiiient. •

XXVII.
ARreft du Confcil d'Eftat du 18. Mars i portant furfcance des

pouriilites Êûtespar les Seigneurshauts-Juihciers contre les Eccle-

fîaftiques pour la reprefcntation de leurs titreSjadvcu & dénombtemeju,

p&^'i ce qu'autrement ilen ait été ordonne par le Confcil.

X X V 1 1 L
ARrcft du Confeil d'Eftat du 14. Avril \(>(>6. qui furfcoit pendant

trois ans toutes pourluitcs faites contre les Ecclcfiaftiques pour rat-

ion des foy & hommage, adveus&dcnombrcmens, à cânfedcshiteiit'

qu'ils poflcdtenc

XXIX. Arreft
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XXIX.
ARrcftduConiêil Privédn 19. Stipcembfiti i^^.poitant furfc&tiço

pendant trois ans de toutes pourfiiites contre les Ecdcfiaftiqucs

^'Anjou pour rai(bn de la Déclaration de leurs biens à eux demandée , 8c

décharge des aflfignations qui leur avoient été données pour cet effet

pardcvanc le Lieutenant General d'Angers» avec aum-lcvécàe&ùiiùei
û aucunesy a.

xxx!
ARieft duGonfeil d'Eftat du ^S.Oâobte 1^70. portant fiufeance

de toutes pourfidtêscontre les Ecdefiaftiqnes dà Royaume , poot

faiïbnde la foy & honifnage,adveus 9ddénombremens des biensdèpen*
datis de leurs bénéfices , avec nuin-Icvée des (^ifies Êûces foc eux pOVt
raifon de ce. ^ux^Addttions m ùrefent Chaf/ttre.

On ^eut voir fur cette matière te Chapitre fuivant.

XXXI.
ARreft du Confcil d'ËAat quiaccorde forfeance de deux ans aux Be-^

.

nefiders,!pourrendre leur foy&hommage à commencer dupre^
nier Oâobreiéj 5. pour finirà pareil jour del*ada6e 1^77* avec main»*

levée desiàiites&ices iiir laitsbienspoiirraî(ô»de ce. DoAnéiVerûiL
iesle ^.Septembre 1^75, «^mt^Uimm U fnfim Ckâfitr».

CHAPITRE X.

Exemption de toutes recherches ^ taxes des fianes-fefs^ noiê^eMX

acquefis amortijpmens.

Il y a {flujteun âBes <Uns le ChabitrepmeÀMt tèm^m Us âdveus ^
€9^ éémmbftmtm des Htm Bçclefr^i^^ ,^ tmfnnmm tmfid cHft»'

I.

DEclaration du Roy Charles IX. du 30.0£Vobre 1571. portant qu*il

n'a entendu comprendre les Ecclcfiaftiqucs payans décimes en (c^

Lettres patentes du 5.dudit moisd'Oâobre, poorkWiedcsdsoiis de-'-

francs-fieft^ oonveau ftcqneib> il ancres droit»domaniaux^ avec '

e^mptionaufltoBcdcfiaftiqwtdidoiWitfawffiii^ Dcdafatioiispoiig
^



II.

ORdonnanccs des Commiflaircs députez pour les francs- fiefs & nou-

veaux acquefts dans le rcfTort du Parlement de Paris, Rouen &
Dijon du 1. Avril 1571. portant que les Ecclcfiaftiqucs payans dcdmcs

ne leront tenus bailler par dcdaracion leurfrbieotffOurfelqiielsilspayeiK

décimes , avecmain-^levée desiàifics fîmes {noiitjraifôa deoe.

EDic d'Henry m. du mois de Mars qui confirme les exemptions-.

& privilèges accordez aux Ecclcfiaftiqucs pour le regard des trancs-

ficfs, nouveaux acquefts, & amortiffemcns , & les décharge,de fournit-

avcus , dcnombremens& dcclarations ,& de paycrancun droit pour rai-

fon de ce , dont fa Majcfté leur fait remife à quelque fomnie qifils puil^ •

fent monter i avec dcfenfes de lespouifuivre » &m^Acvte des CuSeSi

.

Vérifié en Pjarlcmcnt le i^.Aoufti37^—
j y ^

:

LEttres patentes duRoy Henry III. du 1. Aouftiçjj. portant cvoca^-

tion au Confcil Privé des proccz rocus & à mouvoir contre les Ecde'^

fiaftiqucs pardcvant les CommifBdres députez en là Ckambre de U.

Reyne, établie auPalaîspour droitd« reliefs» tachat»»ihiocs*fièis, nou-.

Teaux acquefts ft autres^oits*, 8f en confcquence ét ce furfêance à!

rexecimon ifc cous jugetncns rendus concr'cux^ pour raifon dcrdin.*

droits y .avec main-lcvee des iâiûes.

.

Autres Lettres patentes d'Hcnjy UU du Aouft 1577.- confirmati^

vcsdes précédentes, avec inttrdiéKoii-auxvCommîffiires établis»

pour la recherche des francfrfiteftde connoîtredëcequi regardclcs Ec—
cteftiftiques, d'eftti(è$deprocedctfur eux par faifres pour ratfondcxe^.

à'peinedè miHcusdIlmandc, maiiwlevcc de celles qui fe trouveront

Êûtes, &cvocationdetous procermeus^à mouvoir p5mr raîfon det-

dites recherches..

ARrcft du Confeil'd'Eftàt'dil^. JoiUct léùjcpoctant qne lés Bcnc--

fitietspayansdccimettieièrwsttehttwu payement des fisancs-fieâ'

ee^nottveaaxacqoefts, avecdefenTcsd&tesfecberchcr fou» ptecexte des '

obîcs» .onde quelqu'antre nature de biens que ce (bit , annexez à leurs

.

bénéfices depuis cinquante ans, ny pour ce qu'ils pourronr aequcrir cy. •

apixs«&inainJevcedeioutesiâificsfaiKs,£pucraiiba de ce que dcITus.
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VII.
ARrcftduConfdlci'Eftât du zi. Novembre 1^14. portant furfcanco

de contraintes décernées contre les poflcflcurs des petits bénéfices

non payans décimes, Maladcrics, Hôpitaux, Marguiiliers, Fabriques^

•JU Confiaiiies , pcuc-lcsdroitsde fraïK: fiefs & nouveaux acquefts.

VIIL
A Rreft du Contêil d*Efhït du 22.Juin i<?i2. qui décharge en tant que

befoin feroit tous les Beneficiers de Ja recherche des francs-fiefs ft

nouveaux acqucfls, ti de prefenter leurs adveus bc d^iombrcmcni:
-avec main-levc de toutes faifies faites pour ce regard.

IX.
A'Rrcft du Confcild'Eftat du 17. Aouft ié^23. qui décharge confor-

mément àllAfnfl«7*deffi]s du;2i.}uin léii. plufieitrs Bénéficier

^Noanandieaede Biccagne deUrecherchedesfrancs^fiefs^ & ddre*
sprefenterleufs litres^ avecmain levéede contes lâifies faites pour tsi>

>H>ndejce.

^-
. : ;

'

ARreftduConfciî d'Eftat dui5. Juilirr k^zS. porrantmain-lcvcc aux
Beneficiers, Admmiftrateurs des Hôpitaux & autres maifbns pi-

toyables duDiocefc de Xainccs, des faifies faites fur eux pour raiCon

de la recherche des fiancs-ficfs & nouveaux acquefts, avec reftitution

•teehofes qui leur ont ctcj>rircs., flcdefenTesdeles poocfiitvre pour ce

—
ARreftduConfcild'Eftat du4. 0£tobrc 1618. en faveur des Benefi-

ciers & Adminiftratcurs des Hôpitaux , Maladcrics, Fabriques, &
ConfrairiesduDiocefed'Ayrc, portant mam-lcvce aux Ecclcfa hques,

Beneficiers, Fabriciers, Admmiftrateurs d'Hôpitaux, & autres ma ifons

pitoyables du DioceTe-d'Ayre, de toutes (àifies, exécutions, & annota-

rions £ûtes de leurs biens ,
poiir'ni(bade laiccbercbedes fhmcs-fieâ;

nouveaux acquefts , avec reftttnriondei choies priiès poor raiibn de ce.

Fmml uirrèfi dm Confal I4;f^èv«ii&rr 1629. cpfiveiirifs^êHefcim

€^ Jâémimjhâtenrs ies WM^Mcsy Hofiitmx, &* ântres malfans ptttgfâ*

hles du Viocefede BordeMXy rtmi»fwlé Vtfl^e iiê Si3f»dk9 & Di^pWç^

d» C/«j« étidit Diw/f,

£ce ij
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XII. '

âRrcft du Confcil Prive du 50. Mars i^jj. qiii décharge de nou-

veauencant que bcfoiafcroir, tous les tiencficicts du Royaume
cçherclie des Êr^s-fic^ & nouveaux acqucfls y enfemble de foar«

tiir zytm tt<imaibremens^ ny rendre foyêc homntge desfiefe qu'ils

cienneac à caii(ê4e leurE bénéficesnouvv»4e iàMaJcfté: avec main-

levcc de toutes (aifies faites pour rai(ôn de ce , cailàtion des procédure^

te dcfenlès à la ChambretIcsCoinpces dé Oaaphiiié,Treroriers de Fran»

ve 9l autresJii^ de £ure pareilles poucittitts contit les Ecckiîaffiqiies..

X 1 1 T.

ARreftdu Confcil d'Eftat du 14. Décembre 1^54, portant nouvelle

décharge à tous les Bcncficicrs &: Adiriniftratcursdcs Hôpitaux»

MiMeries,^^ Fabriquestoa0ignacions à euxdonnées pour bailler par

^ecf^traidflp l^urs faericagçs afin de payer les droits de fi»MS-fie6 U.

oonveaux d<4uefb> avec main-levee des âifies £uces pour ce in|Bt»

XIV.
A Rrcft duConfcil d'Eftar du I. Septembre i^3Ç. qui décFiargc de nou^

veau rouslcs Bcneficicrs du Royaume, payans& non payans déci-

mes des droits de francs- fiefs & nouveaux acqucfts ; & enfemble les Hô-
pitaux > Maladcries, Prcflimonics, Fabriques & Fondations, & gcne-

ttlement tous biens appartenansâ l'Eglife, fisas quelque prétexte que
^(ôk^auccin^iiwlevéede toutes (àifies âiies pour rwondrcercab
uon des Ordonnancea des ComilTaires des francsxfiefs defeofes è
eux & 2tous autres de plus inquiéter les Ecdefîaftiquespour tes francs*

fiefs & nouveaux acquefts » à peisiede tous dépens»dommages > 9c ini»^

refts,& d'en répondre en leur Beau.
: '^J-

•

. .t..- • :

XV.
ARrcftduConû:ild'Eil^^tdu9.Fevricrié}tf. portant femblable de-

charge des ftancs-fiefs & nouveaux acqueds pour toute forte de
biens appartenans â TEglifc

,^ auximifei>s pitoyablcSa qu'il» foicflt

if^aiVçd/Beinwîscw non»

X V L :

A Rrçft du CoAfeil d*î:ftat, du 14. Janvier!^, pour la décfurge de»
Fraac$-&efs& nouveaux acquêts en faveur des EcclclUftiiqucs ôc

Bcneficiers de Provence avec dctcnfesaux traic^ntis de^ditsdioAiisà'ui».

quiccer lefdits £ccleiiaili(^ucs , à peine de crois mil livres d'amende.

t!
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concernant les affaires du Clergé de Trançe. tfof
Tartil ^mfl du Confeiî Privée du 2.9. Mars 16^9. portant conJamnatiom

contre le trottant des francs-jiefs , de rendre au Chapitre de Freius , la fomme
^uil avott txi^éi d^l^}f9Mru»e^rttenduf taxe des fiiaitcs-fiejs <^ tiçuvmi»

éu^uejls,

ARieft Cèniéil Privi, du ix. Avril 1^x9. portaot parcilîe «os-
damnacicm contre le craittaift des Francs-nefs , de rendre aux Bcoe-

fîcîcrs de Provence,les Tommes qu*îl avoir exigées d'eux pour taxe dg
Francs- fiefs , & defcnfcs de plus comprendre les Beneficiers aux roollcs

dcrdiccs taxes ^& en cas de contravention permis aux Ecclcffaftiqiics de
fc pourvoir pardevant intendant dclaProvince^aveccommiilîoaàiu/
adicilàncc pour 1 exécution duprefenc ArreA.

XVIII. ^

*^

PArô! Aireft Cooftfl d^at > du ja Juiilec 96^9* rendu en fà-

veur des Ecclefiaftioues 4e Tarafion» pooant (êmblable pcrminîoa

auûits £ccleiûiftù|iies ae fe pourvoir pardevant Flniendant de la Pror
vince en casde coQtiavencion au preiênt Aneft.

XIX.
OPpofition formée par les Agents Généraux du Clergé , à l'exécu-

tion de i'Arrcft duConfeil, du 6. Odobre 1^40, qui avoir ordonne

que cous les Beoeiîciers paycroienc pour de prétendus droics d'amortifle*

menclefîziènieduceveniide lencs Bénéfices pendant deux ans^flc que
pour Icaceté le revenutocat<fe(diBBenefices»(êtoic (^4és'Ior9| la&e
oppofinoiifi|rnifiéeau grand Audiancier»0cauTraitant le 50.C>âobrc

9^40* envoyéeitoutes les Provinces^

X X.
Et parce que le feur Berland Vun des ^^cnts , avoit defanjoUé ladite

Cppo/ittoft faite par le fieurde Berthter , ^hbc de S, Vincent , Onf^t ^^enti

tt^JJemùlée Générale de Mante le 46. février 16^1 rte le récent en ladite

fiklUée quepargrâce [pédale , defa/v^Uanitt &* dtfapmtfvantU defltvtm0" J»^

dânuiomfiittfâtttiitJkfUni amétiCtiftHi

XXI.
ARreA duConfôt dTffat , do ro. Aouft 1^41 . portant dcfcfiarge dtf

radjournement perfonneî, décerné contre 1*14 niiiier de Fleur ^

contre Vitré
, Imprimeur du Clergé » â caufe de la fig^fication tm^

prciiÀon de Toppc^Stion cy-dcflus»

Eee iij



XXII.
ARrcfl du Confcil d'Eftat, du n. Décembre 1^40. portant furfcean-

cc à rcxccution de TArr^ , du 6, Odobrc, & de la Déclaration

da 24. dudic mois 1640. pourledroit d'amortincment>& fie failânt main*

lefée toutesiâifies &iceseiiconfèqaenec-

DEclaration du Roy > du 14. Juillet 1^41. portant révocation des

droits^d'amortiflèmeiit, à l'égard de tous iesBeneficierspayaiisae

Se non payans décimes , moyennant la fomme de cinq raillions cinq cens

mil livres , accordéeà faMajcftépaii'Aircmbléc Générale du Clergé cç«

,nuc à Mancc.

XX I V.

ARreft du Conièii d*Elbt ,du la Aouft 1541. ponant condanmau
tion par corps contre les Commis à la lerâ du droit d'amorti(iè»

ment , de rendre les deniers qu'ikoat perceus des iBcdeiiaftii|Bes depuil

l'Arrcft du 1%. Décembre 1^40. tant pour le fixicmc du revenu des Béné-
fices, que pour les prétendus frais; avec dcfenfcs aufdits Commis, &â
tous antres d'inquiéter à l'avemr les Ecclcfiaftiques pour ledit droit d'a-

morcifrcmenc , à peine de troisjtul Uvjes d'amende j & de tous de(pens
.,dommages & interefts,

ARreft duConfefl d*Eftat, du «1. Decemte 1^41. ponant main-*

-levée des failles faites fur les biens des Eccteiîaftiquesdu R oyaume
en vertu de l'Arred du Cooiêil»du ^«Oâobrc, flc de la Déclaration

de faMajeftéjdu a4.dudit mois, fans que pour raifon de ce il leur en
pujiip ctredexnandc aucune cho^ ious piccexcc de/rais ny autremefit;

- l 'H' ».•. «Il I • I 'il 1'^ '

XXVI.
DEclaration du Roy > du mois de Juillet 11(4^. portant amoitiflè-

mem general.pourtous les £cclerialliques».payans& nonpayans de*
dmcs , Communautés fecuiieres & régulières , Monaderes , Offices

C'iauilranx, Chapelles^ Preftimonies, Fabriques & Fondations , fans

<f|i Icfdits Ecclcfiaftiques puilTcnt ccre recherchez à Tadvenir^à caufc

eu •> ;cns qu'ils poiTedotienc > iors du Contrat de ManccSjpAÛclc 14.
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XXVII.

A Rrcft du-Confcir d'Eftat, duij.Janyièri^Tj^. ponant furfccancc^dc toutes pourfuitcs contre tous les Beacficicrs payaiif & nonpayans dccimcs
,
Maladcries

,
Horpitai«,& Fabriques,iSur taifi» des

droitsdAmortiflcmcnc,&iiottycauxacqîic(bMyccma^^^
fies faites Tuf ce fujcr.

xxviii:
ARrcftduConfcild*Efta£,dui3. Janvier ifiçj. qui dcfchargc de la'

recherche des Francs- fîcfs & nouveaux acquefts, tous les Bcncfi-
cierspayans&nonpayansdecimcs, & tous autres Ecclefiaftiqucs con-
ftitnearaux Oidres iâcres pour Icjurs biens propres & acquefts , encore
qu'ils ne foiencNoBleSfMalàdenes, Horpi»ux^ Fabriques ; avec de.
tcnfes au Traitant de £Ure aucune pourfiiice pour raifon de ce, â peine
de^ crois mil livres d'amende,& de cous dépens,dommages 8^'incere(b.

VoyeTiunc Déclaration dk-Roy, àn Î.Fevritr lé^j. iofmeè enfiuei§yém
Clergé

, ^fuifforte exprejïément entr*autres chofesy fueJsMm^ veut& en-
tend cjue toH6 les Eccle/tafliques ^ tantfecutters qut réguliers y qui compoftntlè
Clergé de France

,
[oient immunc^jT exempts des Francs-fiefs,& nouveaux

4C(jueJis, même pour les fiefs poffede\,en propriété par les EcclefîaJticjHesco>f-

fik»e7;^m*Orèfesfacre\^ ^ui nefontdecomUtion Noble i ladite Déclaration
âgmt été iiftrte fShitffm m ehapitnprtmiirét cettep4n»e,

XX vx:^
'

AfDreft dàConfêil d'Eilâr, da5.AVtil'i^58; qui décharge le Vi-
caire perpecueldè l'Eglife deFourques delà recli^erchedesFrancs-

fiefs& nouveaux acquefts , conformément an précèdent Arreft du i).

Janvier i6^, avec defcnfes au Traitant de faire aucunes pourfuices
pour rai(bn dè ce , à peine cte quinze censlivres d*amende ,U de-tous dé-
pcns, dommages &<incerefts..

xxx:
ARrelt'dà'Conrcil Privé , du 3. May i^^S. qui décharge des Chanoi^

nés , & ancres Ecckfiaftiques de Beauvais , de la recherche des.

Francs- fiefs & nouveaux acqiiefls,& de la taxe du vingcicme denier;

avec itératives defenfes au Traitant, à peine dc-ttois mil livres d'amcn-
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XXXI.««v. A*

PArcil Arrcft da Confcil Privé, du 3. May 11558. portant fcmblablc

décharge pour les Ecclcfiaftiqucs du Dioccfcdc Bczicrs , d« U re-

cherche des Francs-fiefs& nouveaux acquefts , &de laCaxe&ivingM&>

me denier i avec defcnfcsitcrativcs auTtaîiant, à peine4e quitte ceiii

livres amende , &c de tous dclpcns, dommagesU incerefts»& maii^

levée lies fiûfief.

XXXII.
*

\ Rrcft du Confcil d'Eftac, du 15. May KfçS. portant fcmblablc dé^

/\ charge pour les Ecclcfiaftiqucs du Diocefc de Chartres, de la rc-"

chcrdic des Francs-fiefs, U pareilles dcfeoics au Traitant, â peine 4t

crois mil livres d'amende.

XXXIII.
ARrcft du Confcil d'Eftat , du premier Juin 1658. qui dcfchargc

tous les Bcneficicrs payans fid non payans dccimcs ,
Fabriques,

Hofpitaux, & Maladcrics du Diocefc du Mans, d« la recherche & taxe

ac5 droits des Francs-ficfs,ôi nouveaux acqucûs, tant pour leurs bieni

propres, qu'acquefts& autres : avec main-fevée Je teftouneadetcho-

ies Uifies , à quoy £ùx les Traitans concraios par corps.

XXXiY.
ARrcft duConfcil d*Eftat , du 18. Septembre 1^59. portant furfccan-

Ce à l'exécution de l'Arrcft dudîc ConTeil, du 13. Aoafti^59. ob-

tenu par le Traitant dcsFrancs-ficfs&r amortiffcmcns,acde toutes con^

fxaiatescontre les fcclciiafti^ucs pour railon de ce.

XXXV.
ARrcft du Confcil d'Eftat du ly Juin 1660. par lequel fur la caflation"

demandée par le crairant des frans-ficft , nouveaux acqucfts ZC

amortifl'cmcns de la déclaration du 8. Février 1657. donnée en faveur

des Ecclcfiaftiqucs, portant confirmation deTexcmption delarecfaes*

chc dcfdits droits , fa Majefti furfcoittoacesponrfmtescontre les Eccle-

fiaftiqucs pourraifondesfflémesdroitt» avec main-levée des Uito
CCS lîir eux pour ce flijec.

XXXVI. /

Rreft du Confcil d'Eftat du 8. Octobre 1660, lequel conformé^

utent au précèdent Actcftdu j,}.]iiinié6o.dcdare nullesles iàificsA
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p

& éxecutions faites inr les Ecclciiaftîques ydénommez pour laûxc des

francs-fiefs: ordonne que les cholctiur eux faifies, leur feront rendues,

-condamne le traitant aux dommages ftintcref^s modeiez à trois cens

livres , & fait defcnfcs à la Chambre Souveraine des francs fiefs de pren-

dre connoiflancc pour raifbndecc, &:au craie anc de s'y pourvoir à pei-

ne de cinq cens livres d'amende
, dépens > dommages& mccrcfts,laMa-

jcAc s'en rcfervant la connoiiTancc.

XXXVII.
'

ARreftduConlêild'Eftacda 20. Janvier M\,quidécharge de nov^
veautous les Beneficiers payans&non payansdecimes, &autrcs

Ecdefiaftiques conftitucz és Ordres (àcrez9des taxes defrancs- fiefs de

nouveauxacque/b, pour rai(bn des fiefs par eux pofTedez en proprieté^ac

des nouveaux acquefts par eux faits; enfemble les MaIaderies,Hôpitaux,

& Fabriques ; avec defenfcsauxtraitansdc faire aucune pourfuicc pour

raifon de ce, à peine de cinq cens livres d'amande^ &: qui ordonne que

ce qui aura été pris auTdics Écclcfiailiques leur foit rendu, avec les de*

pens dommages & intcrcfts par eux fouficrtS} & les décharge des a(fi*

gnations â eux données en la C%imbre des FxaacSvfiefiiL

X X X vl 1 1.

DEclaration du Roy, du 7. Janvier 1^40. pour la liquidation & la

redudion du droit d'amorcilTemcnc , publiée au Sceau le n. Jan-
vier audit an ; &: cnregiftrce en la Chambre Souveraine établie au Lou-
vre pour ledit droit , le 1 9 . dumême mois de Janvier , & deux Commi(^
ficmspour fexecudon d'icellc, donc fiineA adiefiSe à quelques Evé-
4]iiesi ce députez par iâMajellïès U rancceàdesGotilèillersd'Eftat^pa-

seillemencdéputez pourlemémefujet. ^wttAiMtHmftQt^^

X XXIX.
AR.teft du Confeil d'Eftac» qui décharge les Ecclefiaftiqucs des nou-

veaux acquefts pour les rentes rachcptables , & fait defenfes à

Vialct , Tes Procureurs & Commis , de leiu: en faire aucune demande , à
peine de reilitution, deux mil livres d'amande, tous dépensdommages
intcrefts , du 9. Septembre 167 5. ibidem-

XL.
AK^eft du Conffeil d1Eftat,quidécharge les Ecdefiafiiqoesdesdioits

dtes iioiimiizacqoelb , tant jHMu: les biiense(c&an^
cfefiafiiqiies,qoepoor ceux dont les échangesoofècé&séitre les£c«

fdefiailiqiicsteLâqqei» ftwpcNirlcsiaàncs^iaiiacezarqmdte
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biens amortis qu'ils ont donné en cfchangc ; &: fait fa M.ijcftc pleine 5r

entière main-lcvcc de toutes les faifies faites fur Icfdits Ecckruftiqucs-, Se

dcfcnfcs à Vialec , fcs Procureurs à: Commis, de faire pour raifonde ce

aucune pourfuite coiitc'eax, à peinede deuxmU lLvrcs4*amende , nutttcè

H cailàtion de proceduies^ toasde(pens dommages te interclbs,du9^

Septembre 1^7$. iii<^

XLI.

ARrcft du Confcil d'Eftat ,
qui ordonne que Icfdits Arrcfts des 18.

Mars \6€€*U 50. Oftobre 1^70. ferooc exécutez (êlon leur finme
tt teneur : Et en confequente» ti Majcftc Êdt defenfes â (es fermieiï des

Aydes d'exiger aucuns droits, tant anciens que d'augmentation, des £c-
dcfiaftiqucs de Ton Royaume: même ceux des Courtiers, &Jaugeur$y
dont fa Majefté les a defchargé & defchargc pourics vins, vendanges,

cidres & autres boifTons provenans du crû de leurs Bénéfices, qu'ils fe-

ront tranfportcr dans les Villes (?*: lieux de leur refidence,& qu'ils con-

fommcront & vendront en gros en quelque lieu que ce foir : avec main-

levée des failles faites fur les Ëccleûaftiqucs pour raifon de ce ^ du ^.

Sepwmbre ifj6» i^itm. *

XLIL
ARreft dn Confeil d'Eftac » qui defcbarge les Fabiiqnes des taxes

fiir elles âites pout les droits des nouveaux àcquefts, à caufe du
bien qu'elles poflèdoient avant Tannée 1^41. nonobftant qu'elfes ne rap-

portent les quittances de finances defdites taxes» Et leur tait ûl Majefté

main-levée des falHes fi aucunes ont été faites pour le payement d'icellesi

avec defenfes â Vialet , fes Procureurs & Commis, de plus faire aucu-

nes pourfuites contr'elles pour Iclditcs taxes, à peine de deux mil livres

d'amende. Cous dcfpens» dommages &intcie(ls, du ^. Septembre 167

XLIII. •
'

ARseft du Coniêil d'Etat , qui defcbarge tes EccIeiîaftiqHes des ta;^

xes iîir eux faites par capitation par les Officiers , Maires t€ E(che*
ins des Villesdu Royaume, pour les droits donc les Ecclenaftiques iônt
exempts : cnfemblc des droits impolcz fur les denrées. Fait ia Majefté
defenfes aufdits Maire & Efchevins des Villes, d'exiger aucuos droits

defdits Ecclefiaftiques, foit par capitation ou irapofîtion , à peine de
trois mil livres d'amende > de tous dc(pcasdoaimag;es& interdis, du
<?. Septembre 167j. i^/^u».
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CHAPITRE XI.

tfméûm de plujtem Edits^ Dedaratms, &* tÀtrefis dmtet, an
préjudice, des immmûtesi , Jranchi/ês , ^ exemptkm du Clergi ,

6Uflufiem defdkes exemptions générales particulières

font aupi confirmées,

L

LEttres Patentes Koy Henry IV. du premier May 159^. portant
révocation desOeconomacsijpiiituels , ccabbs durant les troubles

da Royaume , remettant les Chapitres des Eelifcs Cathédrales en l*ad-

jninidracion du fpirirucl^lc Sicgc vacant: Publiées& regiftrécs au Grand
Çonlêil le vingtième du même mois.

IL !

ARreft du Coniêild*£ftat9 du 10.Décembre 1655. portant furfcean-

ce de l*Editde création de certains nombredie Banquiers, és Vil>

ksde Paris, Touloufe ^Lyon^ Bordeaux, Roiten» Aix, Dijon ,Refi)es»

Grenoble, ic Metz, du 22.. Avril de la mcme année : Et ce faifant permis

àtoiislesfujetsduRoyydesadrefreràtels Banquiers & foliiciteursque

bon leur remblera> pour toutes expéditions de Cour de Rome.
_ _

•

ARreft du Confeil d'Eftat , du 11. Juillet 16^0. portant fuifceance

des taxes faites furies Ecclefiaftiques,en vertu de la Déclaration

du Roy, du dernier Février J640. pour le droit de confirmation &d'iQ-

deinnité de 1e«rs immeubles , & autres biens dépendans de leurs Bc«
'neficeSk'

ARreft do Confeil d'Eftat, du 4.May1^41. portant que lesEccle-i

fiaftiquesU Beneficiers du Royaume 1 demeoieront quittes 9c d6;

chargez des taxes Êûtes Caxeuxcomme étrangers.

V.

EDit duRoy Loiiis XIII. de Juillet 1641. portant revocation de l'Edrt

de création des Offices d*Advocat , & Procureur du Roy aux 0£-

ficialicez, de Garde-Séels des Expéditions Eccledaftiques, &:dcsHuiC
fiers des dedinesdamaisdeMay léj^.

Fff ij

kju.^ jd by Google



^12 Recutiltnairegi

VI.

DEcIaration du Roy LoSis XIIT. du 24.Juin 1641. portant révoca-

tion de la taxe faite (lir les Eccicfiaftiqties pour le droit de conficw .

mationd'indemnitéde leurs immeubles, exemption des TaiUcs^Fraacs*

fîcfs, nouveaux acquefts > U autres charges i & de toutes autres taxes qui

pourroient avoir été impofées fur eux,en confèquencc delà Déclaration
du dernier Février 1640. .

VÎT '

—

—

ARrcft du Confcild'Eflat, du 14. Juin 1^41. par lequel fa Majcfté

dccbrc n'avoir entendu comprendre les Eccleûadiqucs aux Arreils

dies 5. Février 9& u. Mais 1642. ny retrancher tes droits & revenus qui

tear appartiennent à caii(è des péages , pan*ages,& autres domaines de
pareille nature dcpendans de leurs Bénéfices : avec main-levée des cfao*

ws£ùfoà cauie die ce.

V 1 1 1.

ARrcft du Confeil d'Eftat, du iz. Juillet 1^42. portant furfceance \

rexecucion delà Déclaration, du 4. Décembre 1^41. à l'égard des

Ecclefiaftiqucs : & cependant defenfes au Traitant , & à tous autres d*Q-

fcr d'aucunes contraintes contr'cux, leurs fermiers & locataires, pour

la confirmation des biens qu'ih poflcdcnt en franc Alcu, francs Bour-

gages , & franches fiourgcoiilcs , à peine de cous defpen»doinmagcsU
inccrcfts. * *

»

\ Tx.

ARrcft du Confcil d'Eftat , du iz. Novembre 1^41. portant dé-

charge des taxes faites fur les biens des Ecclcliailiques, pour rai-

fon du francAleU) avec mainlevée des faifies fiir eux faites , leun kx*

miers ou locataires » pour rai(ôn de ce > 8c rcftttucion des ibrames par

tux payées.

X.

ARreftdu Conièil d'Eftar » du a^. Aouft i<f4 4. portant fiirfceaUcede
toutes pourfuites contre les Eccleiiafttques, pourledroitde con*

firmation à Tadvenementdu Roy à la G^uronne, Avec maia»levéede
toutes fiuiies faitesfour raifim de 06.
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' XI.

ARrcft du Confcil d'Eftac , du i$. Mars \6^6. par lequel fa Ma-
jcftc déclare n'avoir enrcndu comprendre les Juges des JunfHi».

ftions temporelles des Ecclcfiaftiqucs, en fonEdic du mois de Septem-
bre 1645. poi^t'int qucles Oflficiets des hauts-jufticicrs , feroicnt modé-
rément taxez pour être difpenfcz de prendre des cfpices \ avec dcfcnfcs

de les contraindieau payement destaxes Êitces (hreux ea eonfequeace

de^Edit.

XII.
ARreftda Con{èild'Eftat>du 14. Avril \6à,6. portant que la Décla-

ration de 1645. pourra reduftion, & reftablifTcmenc des droits de

chauffages dans les forces du Roy , n*aura aucun effet A l'égard des Ec-

clefiaftiqucs qui ont lefdits droits , &qu*ils ne feront con. pris dans les

roolles des taxes faites en confcquence d'icellc -, avec dcfenfes de con-

traindre lefdits EcdcHadiques au payement dcldiccs taxes : & main-

levéedes faifies Êûtes pour raifbn de cp.~ — XI II.

DEclaration du Roy, du 9, Juillet 1^4^. qui révoqué celle 4u hui«

t^me denier^ du 13. Juin 1614$. & autres Déclarations & Arrefts

du Con feil, donnez cnconfeqacnce; & defchargc tous les polTcffeurs

des biens d'Eglifc aliénez pour c.iitfc de fubvcntion , ou autrement ^ mê-
me pour les ncccflïtcz parciculicres des Bcneficicrs ou Communautcz
Ecclefiaftiques , de toutes les taxes faites fur eux pour raifon de ce-, &
pareillement de la taxe du revenu d'une année. Avec dcfenfes au trai-

ttfir dfexigeraucunes defditcs taxes, i peîncfde tons delpens'domma-
ges 8c interefts.

' '
• • • .x.îv." :

•

ARrcf( du Conrcil d'EilaC, âti 18 Juillet 1^4^. par lequel (a Ma.
jeftc, fans avoir égard aux rboUes & eftats arreftez aa,Confcil,a

dcfchargé tous les Ecclefiaftiques , &: Beneficicrs du Royaume des fom-
mes aufquellcs ils pourroicnt avoir été taxez , comme acquéreurs des

biens des Commui^autcz feculiéres , pourycu que ierdiccs acquiûtioas

foicnt fautes au proûc de i'Eglifc.

- - !
• X V. •

-"^ '

;0.fiaftîqBttnimlQjctfrattdfoitde confionafiioïk'i Eceii cMtfeqiieiice

Fff iij .
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de ce les dcfchâtge de toutes lestaxes quipourroient avoir étédktn fiir

eux î arec dcfcnfes au traitant ,H à tous autres , de faire aucunes pour-

(iiices contre lefdits Ecdciiaftiques pour raifon de ce , à peine de trois

inil livres d'amende.

' XVI.

ARrcft cîu Confcild'Eflatjdu 19. luillct 1656. portant lurfceance de

l'cftablilTemcnt duParifis fur IcsDomaincs
, Péages, & droicsap*

partcnans aux Ecclcliafti(jucs ,& aux Egliles du Royaume.

~'. XVII.

A Confcil d'Eibt, du 15. Janvier 1(^57. par lequel le Rcw
X\ déclare n'avoir eotendn comprendre les biens d'Eglife an droit die

Parifiss avec dcfcnfes au trakanc ou fcs commis , de faire aucune pour.*

fuite contre les Ecde^iques^ur tai(bndudic droit» i peine de trois

inil livrçs d'amende.

A
XVIII.

Rrcft du Confcil d'Eftat , du 19. Aouft \6<^6. portant furfceancc

de toutes contraintes contre les £cclcnalliquc.s & Bcneficiers du
Royaume, faites par Jean Renaît» traitant des Uomaines, en exécu-

tion de f£dk du mois de Décembre 1^51. pour l'année du levdhn des

Domaines { avec main-levée des (aides £utes iureux pourcai(bnde ce.

.A. RteilduCon(iêiI d'Eftatduij. Janvier 1^57. parlequel le Roy de^
Jl\ clare n'avoir entendu comprendre dansTEdit dumois de Décem-
bre 165X. & Arrefts rendu fur iceluy pour l'année du revenu du donuî-

ne, les biens, droits & domaines Eccicfiaftiqucs, foit de fondation^

échange ou acqucfts -, avec main-levcc à tous les Ecclefiaftiqucs du
Royaume, des faifics faites pour raifon de ce ; & dcfcnfes audit Renard,

traitant des domaines de faire contr'cux aucunes pouifuitcs, à peine de

trois mil livres d'amende*

• XX'
1

ARrdIcontradiûoire duConreiid*£Aat.du25.May 1661. parlequd
fans sfarrefterpour ce regard au bail fait par fa Majefté â Nicolas

Mutelde la ferme des traites foraines de Languedoc& Provence le 6,

Février à rArrcft donné en coki{èq|aenceau profit dudit Mutel
le 10. Juin t66o,defènfes ltt]{j(ôiïC &ites & i cous autres <fe troubler VL
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concernant les ajfaircs du Clergé de France, ^/j.
VArchcvcquc d'Arles &: Ton Chapitre en la faculté cic taire tranfportcr

en la Ville d'Arles les grains de leurs dixmes , quoy que recueillis hors la

Province, nyd*cn exiger le droit detrascc foraine , à peine dctrois miJi

livres d'amende h. de tous dépens, dommages & mteiefts.

XXI.
ARreft daConfeil d*E(!bcdmS^Mars par lequel fà Majefté in.

terprecanc les Arrefts te Reglemens Êûcs wr la reduâion des peiu

fions& rentes, tant en argent que grains, déclare n*avoir entendu y-

comprendre ce qui peut être dcu aux EgUlês&Beneilciersi 8e ordonne
qne lefdites penfions rentes leur feront payées , tant pour le paffôcjue

pour l*advenir fiir le pied dcsconftitutions , fins aucun changement njr

Scduftion, nonobftanttous Arrefls rendus au contraire.

PArcU AtrcilduConfcild'EftatduS. Avrili<S6(>. par IcqucKâ M.ijc-

fté interprétant leiHits Arrefts &*Rcglemens faits fiir la reduâion

defdites penfions 9c. rentes, déclare n*»roirfiiitendt|« comprendre ce

qui peut«tedû p^ur fondation on dotation aiix Ëglifes& Communau*
xtz EcclefiaAiques , tant Teculieresque r^ulieres , & ordonne que lerdi-

tes penfions& rentes feront payées, tant pour le padî^ que pour l'adve»

nir , fur le pied des conft rurion"; , ainfi qu*il a ctc cy-dcVant fait, fans atu

cun changement ny réduction , nonobftant tous Arrefts contraires.

Outre les aftes inferez dans les i;hapirrcs particuliers de cette partie,

voyez le chap. l. delà nicmc partie, lequel contient Icsimmunircz ô£

exemptions générâtes du Clergé , U dont la plufpart des aâcs fpccihcnc

auffi les divers privilèges & exempticfns particulières.

Item le chap.ii» du titre 2» délai, partie qdi traite du privilège de
Clericaturei & les contrats paflez entre les Rdis &Ie Clergé» oà ^s
imnmnitez exemptions générales 6i particulières font comprimés&
tenoitveBée|,cescontra£^s font inferez en la 6. partie tit. 3. chap. 3. tit. 4.

Les privilèges des Députez Officiers de l' Alîemblcc du Clcrgéfont

rapportez au tit. 5. de la<;. partie, bi les exemptions des Officiers du
Clergé , comme du Receveur général & autres Receveurs & Controol»

leurs des décimes , font dans le 2. chap. du tit. 2. de la 6. partie.

Il y a encore pluHeurs autres privilèges &immunitez répandus dans

la 1. ZCy partie , & aiUeurs«n*ayant p& être renfermez «uns cette 4;
partie, laDéclarationdu Roy donnée en &veurdo Clergé au mois de
Marsiééé. confirmepar le dernier art. toutes les Ordonnances, Edits, 8c

Déclarations,qui avoicnt été &itesjufques alors en faveur des Ecclefia-

(liques, tant par fa Majcdéque parles RoysfcsPredecel&urs. £lk eft

in^^:e^'€y«apresaa tit* a. de la 8. partie.



Recueilen abregi
Q^m à l'exemption de la caille il y a une ancienne Ordonnance La-

tine du Roy Philippes III. furnommc le Hardy de Tari 1174. qui porte

cestermes : CUrici fi coniugati non funt in FrâncU non coptribuunt in TaL
liis} &unautrcdiiRoy Philippcs le Bel de l'année 1505. Pr^lati Cleri^

cos cUriuUtervtventeSf i»Tâlliis éi ^uâs de titre non tcncntury dtfendtrt

nom iiupediitmttir.

Et pour rezempdotides Tucelles Se CttiaceUes desMmeuts, il y a
cntrautres un Arreft du Prefidial de Reinsdu lu Septembre 1597.
ttodu ea âvcor daiieiii: Abbé de Bocquen.

FIN D£ LA XV. PAKTIE.

é

' .f;

f
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;
TOME QUATRIEME,

j
CONTENANT LA V. ET LA VL PARTIE.

CINQJ/IEME PARTIE.
/:D'cs AflemUées du Clergé , de leurs Dépotez 8c Offi-

cicrs , des Agcns Généraux.

TITRE PREMIER.
\ Des AjfembléesDiocefaineSi&desSynJUcsdes Diocefes^

\ Extrait du RigUmcnt deVAJfmlUe gmemle du Clergé tefmëen

s6ij.four la cmvoutthn& tentùtdes jÉjfcmhUes. ^urtieleu

L
U cas que dans le premier Mars les lettres & dépê-

ches des fieurs Archevêques ou leursgrands Vicaires,

portant indiÛion de l'Aflcmblcc Provinciale , n'cuf-

fcntcté portées dansles Diocefcs de leurs Provinces,

il fera permis aux ficurs Evêques ou leurs Vicaires , de

faire afTemblerles Bcncficiers dcicur Dioccfc, félon

leur ordre ancien &: accoutume, ô^couc am(i que s'ils

euficnt Tcceu ladite lettre d*indi6lion pour élire leurs Députez. Ce Re»
^lemenc eft inHrré cy-aprcsauûnc desAflcmblées geneûles.

Extrait du rcilemmàetAffefMiijisS' art* i- four UnAmefujet.

II.A Fin qu'onne puifle plus douter de la validité des pouvoirs, 8^pro«'

curationsquifttont données par les AfferablccsDioceiâines à ceux

qu'elles deputront pour les Provinciales. McfTeigncurs les Evcquei 8£

Députez de leur Clergé, prendront le foin au premier Synode qu'ijfe

tiendront après la prclcncc Aflcmblce , de faire di cfTer un proccz verbal

de ]'ufae;c de la forme qui a été cy-dcvant pratiquée dans la tenue de

leurs Alfcmblccs Diocefnmcs
,
duquel procez verbal ils envoyèrent une

j^ic à leur Mctro^olitain^our ctic mis au Qrcffisde l'AfTemblée ft^
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éfiS Recueil en shre^e
vmciale>ttim autreaux Ajgcnsçenetau3tqi^% mettront am Archive^
doClecgé » afin que les Afiemblecs générales& des Comptes y pui^enc
avoir recours, lorsqu'il fc rencontrera des differens ttdes oppofinbns
dans ks depuutions des Provinces.

Extrait de L'Ordonnance de 3loiS^ article i$.
f

III.

SUr la Requeftefaite par lefdics Ecclefiatliques, leur avons permis^
accordé pour un an feulement, qu'ils puiflcnc en l'Aflcmbléc gène*

raie du Clergé de chacun Dioccfc, élire un Syndic ou Solliciteur, pour
faire pourfuivrc en juftice des torts qui leur auront été faits, fauf après

ledit temps palîé, leur prolonger le terme, ou leur pourvoir autrement

for leurdicc Rcquedc , ainil que nous verrons être à faire par raifon.

"
IV.

^

EN l'Aflemblée de i\'/9, le u. Septembre fût délibéré d'avoir vn
Syndic ou Procureur en chaque Dioce(e, pour pourfiiivre en Iblt

nom les torts qui fe font aux biens ^pcrfi^nncsEccIcliaftiques.

V.

EN celle de i^9^Mi^$6. pareillecholê itit délibérée, & qu'on deH-

bereroitdelatomme neceflàire pourles pourfuicesàÊiire dans fAC^

(emblée Dioceiàine pour éviter toute plaince.

Et en celle de i6i$*le n. Aoufl il efl die que leOics $yndics peuvent
êtrechangez Aiivanc la volonté des Diocefcs.

Et cni^jo. le- 11. Oftobrc il fut délibère dans l'Affembléc générale

que les Chapitres des Eglifes Cathédrales ne peuvent pas après la mort

de TEvéquc changer les Syndics dcsDiocefes, &qu'ctans nommez par

le Clergé du Dioccfc , ils ne peuvent être dcilitucz que dans une AiTcm-
blcc, VojfCT^en U 6. fârtietit,i,chaif.

y

vT
~

ARrcft du Parlement de Paris du 4. Septembre 1^57. portant quele
Syndic duDioceiè de Luçon, Chanoine audit lieu» joiiirade tou-

tes les diftributions, ainfi que tous les autres Chanoines, depuis qu*il a

hé nommé Syndic^ & qu'ii fera adueUemeot occupé aux attires du
Diocefc.

ARrcflduConfeil d'Elîat duiç. Novcnibre 1^70. porrant que les

députez aux AfTcmblccs générales du Clergé jouiront de tous les

fruits de leurs prebandcs& dignitez , mcmc des diilributions manueU
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memâM lisl^éUm 'duCktgéâeTtâm* "^rp
les le quotidiennes pendant k tempsjefiUces Afi*embto. '^mt âd£i

VÎT
^

LE 11, Septembre en rAfTcmblcc de 1579 . il i. cftc dclibcré qu'on éta-

blira un Syndic Provincial ou Métropolitain en chaque Province

qui doitdonneravis à chaqueSvndîc DioceTain de tout ce qu'il Cçaura

ren treprendracontrel'Ordre Ecclefiaftique, £e entretenir cotrcfpon'

dance poorcetefeavecMelGeurs lesAgens Généraux k Paris. *

TITRE II.

Des cj^JjimUies T^ro'vmeiaks.

VàjM^im emmtnamtm i» Tttrtfmvémt h n^ement i$ V^JpmUU
1^05. 1606.

h

IL a été arreftc en rAflcmblée générale le 2.1. 0£^obre 1^05. que le<

Vicaires des Archevêques pourront en leur abfence convoquer les

Provinces & propofcrj mais que les Evéqiies fufFragansquifc trouve-

ront, prcfick-ronc fclonlcur ucre& les coutumes des lieux, prendront

les voix Se prononceront i &c icra le procez verbal fait par le Greffier

de la Métropole. ».%

Règlementfmt far la ChAmhre EccUjîafiiqt*e des EJiats généraux

tenus en 1614,

DEltbmtion meure prifc par Provinces, & par la pluralité d'opi^

nions d*iceUes, a été ordonné qu'en TAflemblée Provinciale lors

qu*il (èra queftion de députeraux Ailembléesdes compres ou générale^
eleétion fera &ite de deuxpcrronnes,run de Mcflcigneurs les Arcfievé*
ques ou Evcques y prcfcnt ou abfent, & d*un des fieurs Eccleliaftiquesdu
a.Ordre feculier ou rcgulicr,Prétre,Bencfic!ers de ladite Provincc,& re-

ndant ordinairement cniccllc ; les deux de divers Diocefesd.: tclsqu*il

plaira à ladite Province choifir , à la charge toutefois que tous les Diocc-
fcs participent également & fucccflivcmcnt à ladite dépuration , fans

qu'un même Diocefeny une même perfonnc puifTc être députée deux
n>is auparavantque le tour desDiocelês de la Province ait ccc accom-
j)ly , le toutiàns préjudice de la relblution pri{c pour laptocfaaine AC-
ièmbléc} il a été ordonné que le contenu en la prefente délibération
fera a^joufté au règlement cy-devant refolu& inféré.
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Ans lemême Règlement, il a cftccîclibcrc&arrcftc le 17. Janvier

X J\C\<^. qucl*Arcfacvéqae,.foaG<:and Vicaire, les Députez ou Syn-
dics de ion Diocetê» ne pourront avoir eCdites Aflcmblécs Provinciales,

plus de voixny opinion que l*Evcque , le Grand Vicaire , Syndics& De»
putez de chacun des autres Dioccfcs , fans que le Diocefc Métropolitain

, ait pour ce regard plus d'authoritc , ou plus de voix que les autres. Et
qu'en l'abfence de Î'Archcvcquc , ou durant que le Sie2;e Métropolitain

fera vacquanc, le plus ancien Evcquc prcfidera en rAlTcmblcc Provin-

ciale^iâns que le Grand Vicairedu Métropolitain puifle avoir ny pren-

dre la Prefîdence en la prelénce d'aucun Evéque s bien pourra leGrand
Vicaire , £iire la première ouverture & propoficion , (ut le fujet te occa^-

fion de la convocatioo &r afTémblée , comme en ayant teceu lespac>*

qnets fie conuniifions, fie icelles envoyépar les Diocefes..
# *

'- ' IV.

LE zo. Octobre i6z^. il a été arreftc en Miïcmblcc Gcncralc
, qu'en

cas que les Agens manquent d'efcnre pour l'iudidion des Aflcm-
blécs provinciales, dans lefquellcs il doit être procédé à la dépuration

pour les générales, fie à la nominationdes Agents , les Provinces ne laif-

feront pasde s*aflembler dans lestemps fielieux accouftumez.

v! ^

~
LE 22. Aourt: en rAflcmblcc Générale de 1^56. l'affaire mife en déli-

bération i
il a ccc unanimement refolu, que conformément aux Con-

trats paflcz avec le Roy en i^iç. tc authorifez par fa Majeftc , MelTei-

gneurs les Archevêques oii leursGrands Vicaires, & à leur défaut Mcf-
ièignenrs les Anciens Suffiragans des Provinces » feront tenus de convo-
quer leurs Aflèmblées Provincialesdés le mois de Mars , fie de nommer
leursDéputez , làns attendre aucuneCommiiSon^ny Lettres des Agens;
fieque les Députez fe rendront auprès du Roy dés le 25. du mois de May,
à peine d'être privez de leur députation> pour demander à (a. Majefté le

lieude PAflembIce Générale-

V I.

EN l'Ancmblée Générale de 1(^4^. aéré arrefté, qu'il fera tenu à l'a-

venir une AiTembiéc Provinciale en chaque Province , trois mois
après la Générale, dans laquelle les Députez du premier& fécond ordre

qui -auront aflifté à TAflèinblée Générale , rendront compte de ce qui

aura été faitou arreflc en ladiee Aflèmblée Générale» fiedoooerdkit les
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concernantles affaires du Clergé de France. 4 ~ r

iiifliuclions des affaires qui auront été faites, y rapporteront le proccz

verbal de ladite AlTcmbIcc, duquel chaque Diocefc peut prendre copie;

Enfcrablc des Contrants qui auront ctc paflcz pour leur fervir de mé-
moire } U ladite AlfiïmUée ^vinciale étant tenue , il en fera faite une

autre pamculiere dans^ chaque Diocefe y en laquelle les Députez qui

auront afCftéî ladite Provinciale» feront le rapportde ce qu'ils y auront

appris se aHn que par ce moyen cous les Beneficiers (oient inftruits

de tout ce qui elt ncceflàiie qu'ils fçacheitt pouc le bien de leurs af-«

faites.

TITRE 1 1

L

Des Âllcmblces Générales.

CHAPITRE I.

De la Convocation tiT* temë des JJfemUées Gcimdes , e^ Us

2(^lemens fit les concernent»

I.

POur éviter prolixirc , on peut voir dans les Mémoires le Règlement
des Aircmbiées du Clergé , tant Générales que Provinciales, fait en

l'anncc 1606- y en ayant de poftcricurcs en ufagc.

II.

ITcm , le Réellement pour la convocation & tenue des AfTemblécs

générales te provmcialcs du Clergé, du lo. Décembre 1614, duquel

Règlement , il y a Arrcft confirmâtifdu 5. Mars 1615.-—

ITem, autreRèglement pour la convocation&tenuëdes Aflemblées

du cierge , générales ic provinciales , Êiit en l'Affemblée générale

de 1615.

'
IV.

LE 7. Novembre 1^15. il fut délibéré, de ne point convoquer à'AC-

ièmblées générales pour ouïr les comptes, que de cmq ans en cinq

ans i avec inhibitions & dcfenfcs aux Agcns., kicxïLQ qu'en ce temps

pour l'indication des Aiïemblccs.

Ggg iij
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V.

ET l'article i6.
de TOrdonnancc de porte conformément à

la fiifdicc Délibération ,
qu'à l'avenir les AfTembiccs du Clergé

ne fe feront que de cinq ans en cinq ans i U qu'en iccllcs ne fera en-

voyé plus de deux Députez de chacune Province , donc llm «i inoûw

fera du fécond ordre.

VI.

ON peut voir dans lefdits Mémoires piteîUeine&t le Règlement

de rAfTemblée générale de 1^35. pour la xmA des Aflctnbkcs,

ont genecales que Provinciales,

VIT.

REglcment pour la tenue des AfTembiccs du Cierge, fait&arreftc

lc^4 Juillet 164,6. en TAfTcmblcc générale du Clergé , le tout cianc

(uftirammcnt explique par les articles fuivants.

V H f

.

POur cmpcfchcr qu'à l'avenir on ait recours aux Lettres de cachet

pour les dèputations , rA{rembIée tenue en 1^50. a dcdaré dé$- k

prefent comme dés lots , les nominations faitesen conûderationdes Let-

tresde cachet» nulles,& de nul efiet|6e*ceux qui auront été nommez»'

incapables pour jamais de tous emplois dans lesAflèmblées Provinciales

Ugenecales du Clergé.

fie

ET en rAfTcmbléc de 16^6. il fut reclé que ceux qui feront députez

aux AfTcmblces générales , fe rendront auprès du Koy le i^. du

mois de May , à peine d'être privez de leur dépuration , pour demander

à fa Maieftc le lieu de l'Afremblée générale, fans quelle puiireétreds(:

fcrée fous quelque pretCKe que ce toit.

X.

EN rAflèmblée de i6€o, la Compagnie ayant arrefté que lesUeg^Z

mensdesAffembl^e$deitfa5.& <kitfj^ia!oient ponânellementob»

fervez^ence qui concerne les dèputationsauxAfTemblées générales; a

ordonné que fa Délibération qui pone que tous McHTieurs les Députez

du fecond ordre, rcmettroient entre les mains deMonfieur le Promo-

teur , leurs Lettres d'ordres dans unmois , feroient exécutées ^ ce faiiànt
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concernait les aff^a ires du Clergéde France»

<^ue dans huit jours chacun de MeÛicurs du fécond ordre leslay remet'

front entre les mains,& qu'il en feft fi>n rapport dans ledit temps , pour

obvier aux defi>rdres qui arrivent ordinairement dans leicittet depur-

lations. Elle a auffi arrefté qu'à l'avenir les Reglemens fèroient ol>-

lèrvez qui prefaivcnc les trois qualitcz que doivent avoir ceux du '

fecond ordre qui font députez aux AfTemoliées générales } fçavoir k
promotion aux Ordres racrcz,lc Bénéfice payant les décimes , & U
refîdence aôuclle dans la Province, un an devant rAfTemblce géné-

rale. Elle a encore adjouftc , que ceux qui auront des Abbayes ou au»

très bénéfices ,
qui obligent d'ctrc Prctrcs , & ne le feront pas , ne pour-

ront éttc nommez dans les Aflcmblées Provinciales pour afliûer aux gc.

oerales , comme le défirent les (àints Canons, fle les Reglemensdu Cler-

gé. Eten cas qne lesAflemblées provinciales n*executent pas lelditsRe»
glemens dansleursdepuutions,rA(Ièmblèe générale nommera d*ofHce

un antre Député de lamême province, qui aura les qualitcz necefiairesi

que chaque Député apportera à l'Afsembléc fcs Lettres d'ordre, &le
titre de fon bénéfice , avec la Certification de Ton Evcque Diocelâin»

commeilarcfidéleremps porté par Icfdits Reglemens. La Compagnie

a audi charge les anciens Agcns , de lire les Reglemens du Clergé mcon»

.

tinent après l'ouverture de rAfscmblcc.

XL
EN TAfsemblce générale tenue à Melun le 23. Juin 1579. a ttc

ratefté > que la manière d*opiner par Provinces , & non par te.

fies ièra continuée s &|quand au rang ou ordre , fans préjudice des

proteftations par les Seigneurs Députez de Lyon , Bourges» Reims,
Sens , Narbonne, Rouen , Vienne , Arles, autres , qu'on opiner

ra fiiivant l'ordre d'un billet ou memoiie , auquel (ont efcrits tous

les noms des Provincesjequel a été remis entre lesmains des Secrétaires

de TAfsemb lee , toutefois : Oriine in verfo -, chacune Province, chacun
jour, la première commençant à lafindudit mémoire ;& que pciionne

ne s'ingérera d'opiner qu'il ne foit préalablement appelié par les Secre*

taircs.

xTl
'

LE 20. Septembre 1^14. a été arre(|édanslaCbambre£cdefia(Hqtt«

des Eftats Généraux, qu'on opinera par Gouvernemens , & que les

plus qualifiez de chacun d'iceux, colligeront&porteront les voix ficopi»

nions dcfdits Gouvernemens à rAfscmblce.

Là différence de Cettefaçon d'opiner ddvec celle <jui tjï réglée parla Velihr'

râtion cjhdejjiti dcl'*/iJ[<Mts de Aidun, vient de ce ^ue U dej^uuuon de
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ceux qnt doivent épJîerMxBflats GcntHnx^de Iâfmji»Cttm*y refait

fgr Oùmftmemtns ^ oh pârfitùUiages , iSn^ non pttrPrùVtfKts : Afi i a$nt

par uirchevéche^

XI IL

LE 5. Aoufl i^i^. a ctc ordonne ^rA(sembIée genende, que cha^
cun des Seigneurs Prclacs autres Dcpuccz ppuirapropoicràl'ilC

f^mbicc jcequ^il jugera à propos pour îc bien public.

XIV.

LE io.Odobre i(î05.actcarrcftc en i*A($cmWéc gcncralc, qu'avant

dibtiberer il fera toifible à jchaam de déduire les xaiSbns qifil aiini

.dire pour ou contre la propofiiion.

XV.
LE 24. Odbobre 161^. en rAfscmblée générale fut ordonné que ks

Provinces de Sens , de Paris , proccdcroicnt conjointement ï

dépurer aux Afscmblccs c;cncralcs , & à la création d*un Agent, tout

ainfià: de mcmc qu'il a été faïc avant l*credlion de l'Archevêché de Paris,

&que des à prcfcnt Icfditcs Provinces, jaçoit qu'en pofscllion d*opincr

rcparcmcnc , Bc rcccucs fous diverfcs procuration! Te joindront,& ne por-

teront mVu(^c opinion. Et inhibitions &c defenfcs ont été faites aux

Agcnsd e(crire à Monfèigneur de Paris « pour députer feparément aux
ASembtées générales » ny procéderà lacréationffnn Agents

\ XVI.
LE io.î>cccmbrc 1^15. en rAflcmbiéegcncralc a été délibère par Pro-

vinces, que le plus ancien des Seigneurs Prclu? qui fc trouveront

à Phcurc qu'il faudra commencer à travailler ,prclidcra >& commencera
à travailler aux affaires.

XVII.
LE denierMay 1635. l'Aflèmblée générale a été reiblu que dés

lesbuic heures du matin , 8e deux heures de relevée « U qu'il ie trcM^

vera dans la Salele nombre de fept Provinces avec les Agens ; 1 *on com*^

mencera k vacquer aux affaires qui fe prcfenteront : lefdites feances

continuans le matin jufqu'à onze heures , U l'aprefdînée jufqu'à cinq

heures , & que mcfdits Seigneurs les Prélats prendront & quitte-

ront leurs habits dans le Chapitre , afin qui! n'entre dans la falc de
l'Allcmbicc que les Députez : & pour éviter le defordre qui a déjà com«
mcncc par les Pages &c les Laquais , a été conclud que l'un de mcrdits Soi*

gneurs

Digitized by (^nnole



concernant les ajfatres du Clergé de France.
gncurs & McfTicursdu fcconë Ordre ordonneront à ceux de leur Tuitô

de s'en retournée inconcincnc qu'ils fetonz encrez , pour ne revenir

gcdlSbnent qu'à Plieiife de h (orne t ëctaa qui en yondroiic garèêr»

nt pnezdea'eiireEeiiir qu'un , U ccluy qu'ils jugeront le plus moj
dcfte.

XVIIi
LE 14. Mars 1^41. en rAHemblée générale par délibération des Pro^*'

vinces a été ordonné , que fanspréjudice d*nn accommodemenc par-

ticulier qui avoir été fâic> les Agcns ayant d'autres fon£lions & emplois

honorables, tant dedans que dehors l*Aflcmbléc, le fuffragcdcs Pro-

vinces fera prononcé par les Députez du fécond Ordre» en labiênce.

des tvcqucs.

XIX.
LE30.Vlayltf45.enrAflcmbIcc générale, acte refoluque tous les

Députez contre Sefquels il n'y aura point d'oppofition , opineront

pour leurs Provinces, pourveu qu'il ne ifagpflè de quelque difficulté

ébacemant lerdites Provinces.

XX.

LE y Juillet i€^o, enrAflcmblée générale a été arredé qu'il ne (ê-

roit délibère d'aucunes affaires d'importance , que la (ëance d'après

€[\ich propofition en aura ccé faite, & que trois provinces étant d'avis

de différer la délibération fur les affaires qui feront proporéeSj il y iê-^

roit défère.

XXI.
LE 7. Février 165^. par avis de l'Afsemblcc , a été rcfolu que toutes

affaires importantes jugées telles par trois Provinces , & dont elles

demanderont que l'on diffère à opiner , feront feulement remilésattlenr

demain yaprès quoy elles ne le pourront êcre d'avantage que paratîsdcs

deux tiers de l*Aûemblée.

XXII.
LE z. Septembre i^^^.aété arrcflc dans l'Afsemblce générale^ que

les Députez, lors que l'Afsemblée délibérera des affaires, dans le^
quelles ils auront quelque intcreft perfonnel, feront obligez d'en fortir»

& qu'à faute d'enfooit lors que l'Afsembléeenordonnera , ils en feront
exclus.

Hhli
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XXIII.
LE lé. Novembre 157^. Monfcigneur de Vienne , ayant prétendu

précéder Monfcigncurd'Ambrun, à caufc qu'il a voit été facrcEvc-

que devant luy, l'Akemblcc jugea en faveur de Monfeigncur d'Am-

brun , parce qi^'il ayoit été Archevêque devantMonfcigneur deVienne»
ii

XXIV.

LE %%. Juin 1579, a été ordonné dans l'Afiembl^ générale y que le»

. rangs >
places, feances, 6epreopinionSyltiblcrlpdons,& autresa^te»

pd>licsdés Provincesondes particnlieis , ne porteront préjudice pour le

pafsénypour Tavenir , aux droits U privilèges d'aucuns, ains leur de-

meureront fauves, & n*acquereront aucun droit de propriété ou de pof>

fcfTion. Cette délibération a été faite fur la conteftation qui ctoit entre

les Abbez Titulaires > bc les Doyens des EgUfcs Cathcdralej pour la

prclcancc.

XXV.
ET le 2. Octobre 1585. a été refolu cn|I*Arscmblcc générale, que les

rangs& ordre de délibérer , feroient ûins préjudice des droits, tanr

des Provînees, que des Evéchez» Doyens» Abbez»U autres Eceleliafti-

ques.

XXVI.
ET en la Chambre Ecclefiaftique des Eftats généraux de 1^14. fiir or-

donné que fans préjudice des droits& prétentions rcfpedi ves des par-

ties, elles fe rangeront, opineront U aflifteront tant en la proccflîon que

durant l'A fsemblcc , confufcment & indifl:in£lcment , fans prétendre ny

fe prévaloir de prcfeances l*un fur l'autre ifauf que chacun fc rangera

fous fon gouvernement ,& gardera l'ordre, s*il y en a d'cfiably enu*eux> ,

onenleursprocuratiomj & que lefdits (leurs Révérends Abbez de Cr-

fteauz U de Clairvaux , comme Chefs d*Ordre & Titulaires , auront

neantmoifis b.prelèance.

Les ratfixisoe partU dfautre font rappoccfesamplementauditprocès
TcrbaL *

XXVII.

ET le 4. Novembre 161^ (tir la propofîtion £ute, qui fembîoit être

à propos, que tant Noueigpieurs les Prélats qu'autres iès Députez»
fiilsent affis par Gouvcrnemens U BaiUiages » H que par ce moyen on
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concernant les afoiresdu Clergéde Trance. V-^T
pourroit plus avancer les affaires. Délibération phfcs par Provinces, a

écc arredc que MelTeignears les Pidacs , feront amsâ racconftuméc , fui^

vancleursdiffiicez, promotion fclàcrc ^ 8c que les autresfieurs Députes

pourront s*alseoir ,& feranger par Gouvememens hc Bailliages.

XXVIII,
Touchant le Service Divin , le premier Septembre i6x^. fut rcfolu

qu'iux Mcfscs où la Compagnie aflîfteroit en Corps , le même Of-
ficiant qui donneroit la paix aux premiers de Mcfscigneurs les Prélats de
chaque coftc , la donncioit auili aux premiers du fécond ordre de chaque

cofté. Et quand elle fcroit porcée à baifer, qu'elle icroïc de même pré-

sentée au(aits fieDis4u fécond ordre «près mefilits Seigneurs les Prélats.

Par l'AÊembléesenetalede 1^55. a été refeliique la Paix feroit portée

tous les jours à Mefseigneurs les Prélats , U aux Députez du fécond or-

dre, fuivant la Deliberacion de ladite Afsemblée, duptemiet Mars 1$^$^

qui efl au priocez verbalde lamême Afsemblée.

XXIX.
^

"

LE II. Décembre 16^^. a été refolu dans TAfsemblcc générale, que
le Prefident qui fc trouvera dans rAfscmbkc , fera les Prières du

faine Efpric au commencement.
«

XXX
LE ai. Juin 1^79. l'Ailèmblée générale refoluc que les Arrefb&Or-

donnancesqui lêront faites enladite A£remblée,& par les Secrétaires

receus par chacun jour 9 feront leuës avant toutes choies en TAflèfnblée

00Séance fùivante.

XXXI.
LE 15. Septembre 1^79. a été ordonné dans rAflcmbléc générale,

qu'il ne fera loifiblc à aucun des Seigneurs dépurez de ladite A(^

fcmbltc de fc retirer ou abfcntcr avant que la Compagnie ait ordonne

un Congé gênerai, & diffoludonde la Congrégation , ou bien que l'on

ait obtenu une pacttcnliere permiflîon d*ioeUe. £1 ou aucuns auroient

âit autrement » ils feront contraints de reftituer ce qu'ils auront pris

duReceveur gênerai > 6e ne feront receus à débattre le contraire de ce

qui fera arre£ en icelle en leur abfence.

XXXII.
LE 30. Janvier iç8o. a été ordonné dans l'Afsemblée générale, qu'il

ne fera permis àaucun des Députez de ladite Alscmbitc , de partirde
Hhh ij
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la pcefente Ville tt Aisemblée , qiit routes les affiûresne foienc encierci^

ment voidées , ou (ansordonnance d*iceUe.

XXXIII.

LE I. Oéiobrc 1585. il fut dit , que les cinq Provinces abfentes ayant

pat le Certificat des Agens , été dcucmcnt convoquées , fcroicnc

comme d*effcc elles fuient déclarées coutumaces,rauf que quand elles

& prelêntermencavec bon pouvoir, elles lêroientrectums» 6c fans poi^

yoirdébattre ce qui auroit été desja &ic U, ordonné.

XXXIV^
"

LE dernier May 1^35. par Délibération des Provinces , a été rciôlu

d'une commune voix» que les Seigneurs compofiteors amiables de

quelques di£ferens de Provinces , en cas qu'ils ne pufscnt convenir par

amiable compofition, fcroicnc 6: demeureroicnt Juges , (ans pouvoir

être recufez de ce Chef, fie que les partiesen feroient aveocies.

~ XXXV.
LE II. Juin il fut rcfolu , pour cmpcfchcr la liberté que pren-

nent quelquefois ceux qui font hors de la Sale de l'Afscmbléc,

quand on traite de leurs affaires, de rentrer fans ctrc appeliez
j
qu'au-

cun de ceux-là ne pourra rentrer^ fans avoir au préalable fait dcmau?
der & obtenu Audiance.

X X X V ï.

LE 7. Septembre 1635. il fut conclu qu'il ne feroit plus accorde au-

cune Audiance qu'elle n*ait été demandée le jour précèdent , fauf

à ceux qui viendroient de la part du R07.

Jlyaum VeUhtnUtom i»U mime ^jfemMée , 7. tJwtnén jS}^,

qui ejî fnfevêt ejr-4^m m titre des *Agefu i U fin de cette partie , <^ q^i

porte entr autres chofes que pour informer les ^ffembiees des leur ouvtrtmi

de Vefiét des nff^ùres du Clergé ^ let^gensfortMt de charge feront le rapport

enplaine tAjfemlflée , de l^ejiat auquel ils auront trouvé les aj^aires du Clergé

tntrans dans Pexercice de l'agence , de ce quifefera pape dêromieellet de

reftat auquel elles feront alors.

XXXVII.
^

RElation des principales choies qui ont été refolucs dans TAflèm*
blée générale tenuëà Parisésannéesi595. fie 159^. & envoyées à

cous les Diioceiès.
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» concerndnfUs affaires du ClergédeFrance.

DAns les mémoires du Clergé il y a cnHiiceune relation de ce qui

s'cû paflc en l'Aflcmbléc générale de 1^15. envoyée parles Agens!

généraux à tous les Diocefcs dcFrancclc 16. May 1626. mais comme el-

le contiennent diverfes matières traitées par ordre dans lafuice de cet

Ouvrage, il n'a pas été jugé neccflaircdc la rapporter icy.

On remarquera feulement qu'en ladite Aflcmblce Nofleigneurs les

Prélats s'employèrent pour cmpefchcr que les Curez ne fuflcnt obligez

déporter cous les ans lents regiftres des Baptêmes, mariages &repulta-

xesattxGiefiesdes SieeesRoyaux « auxquels lefiUts Curez icoienc avec

grande vexation tousles jours appeliez.

Item latenuë desAfièmbléesgeneralay furentregléesde cinq ;ui$en
cinq ans.

Item la création des Bureaux particuliers pour juger en première in-

ftanccdcs affaires des décimes; avec Souveraineté pour les proGczqui

n'cxccdei oient vingt livres par lettres du Roy obtenues à Fontainc-

blcaucn ladite année, & ce à perpétuité, c'ed à dire tant qu'on payera

des décimes,

ItemeHeiefolut fiten efièc inftance ifâSaintetc pour la Béatifi-

cationdeûint Françoisde Sales,

Item il y eft rapporté que la Chambre Ecctefîafldque d*^Aiz ayant don-

né décharge de decimesauxChapelIesdcfquclles le revenu annuel n'cx-

ccdcroit 60. livres, le jugement de ladite Chambre fut caiTépar Arrcft

du Confeil du 16. Novembre kJzj. lequel Arreft porte règlement d'im-

pofcr à la taxe des décimes, les Chapelains fur le pic du département
de 151^.

LE I. TuiOet 1^45. en l'Afiemblée générale après le rcdc fait par

Monieigneur rArchevêque de Toulouse de ce quis'étoit pafië en
l'Aifcmblée de Mante, l'amite ayant ctémife en délibération, TAf^
/emblée par Pavis commun de toutes les Provinces, a approuve la con-

duite des Prélats congédiez â Mante, & a remercié M. l'Archevêque de

Touloufe de fon zele&dela fermeté aveclaqucllc il a foûrcnu l'hon-

neur H la dignité du Clergé ; a déclaré nul tout ce qui a été fait dans la-

dite Affemblce de Mante depuis le i^. May 1^41. comme ill'eftde droit,

excepté ce qui a été accordé au Roy, que cette AfTcmbléea prefcntc-

ment approuvée confirmé aux termes du contra£k pafsé avec fa Ma-
jesté feulètnent.

ET le
31,

Juillet 1645. Monfeigneur d'Uzcz a dit, qui luy fcmbloit

expemenc querAfsembkc iâns autre examen, validât lesdelibera-
' Hhb iij
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tions qui ont ccc prifcs par rAfscmblcc de iMantcs le i^. MâyÔC le 3.*

Juin, attendu que Mcfscignciirs les Prclats congédiez y ccoicnt enco-

re , &: Quc hors le iUjec de UconteftacraOtils agi&ieiic en pleine liber.

<é. Etuirce fujct les Provinces aGembléesont re(ôlu tout d\inevoix»

que lefiUces délibérations aunombrede4.denieucecone valides;

CHAPITRE II.

D» fo»(\foir 0*jiirifiliSim des AjfenMiesgmerâks

Cierge de France,

DAns l'Edic du jo. Février 1580. pourl'ctablifsemcnt des Bureaux

généraux ou Chambres Souveraines des décimes ; vérifié au Par-

lement le 8. Marsde la même année , quicft dansla partie fuivante tir.

1. chap. 5. il y a une clauTc qui porte , qu'au cas qu'Une Province eut

procez contre Tautre » & qu'il y eut conteftation du relsort , il (èca

permisaox parties de convenir de Juge d'une autre ViUe plus prochti

fi mieux n*ainient attendre la tenue d'une A($emblée générale dtt

Clergé » fans qtfaucuns Juges fle Officiers Royaux quds ou'ils ibienc^

enpaifsent prendre connoifsancc, laquelle leur eft interdite.

La même claufe eft répétée dans l'Editdu premier May 1596. con-

firmâtif dudit ctablirscment des Chambres Ecclefiafliques; dedans un

autre Edit du 9. Décembre 1606. portant continuation de la Junldidion

des Bureaux i
vérifié au Parlement de Roûen lez. May 1607. Icfquels

tbnc inférées au mcme endroit,

' L

ARrefl du Conièîl d'Eftat du 28. Juin \6iy qui lenvoye kfclits

diffisrens meus audit Confeil ttà mouvoir (ur les Deputations

des Provinces& leurs Procurations « à l'Aflemblée générale du Clergé,
' nonobftant lesAnefts des 14.& %%, May 1^25.

II.

AUtre Arreft du Confèil d'Eftatdu la. Février ié%6. par lequel lâns

s*arrefter aux oppoficions des Bcneficiers duDioceie de Paris t le

Roy Ordonne qu'il (era pafTé outre à la délivrance des Lettres d'AfCec-

tes,&auximpofitions & levées portées par icellcs, qui fc feront fucjes

Délibérations de l'Afrcmblcc générale du Clergé en la forme accoutu-

mée j avec defcnfes d'y donner cmpcfchemcnt , ou concrcvcnir en qucJ-^

que manière que ce foie % Et injon^on auRcceveui: gênerai du Clergé
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concernantUs affairisiuCkrgide Vrmu^ ^sif

d^cquîtter les parties qui luy feroiiC ordonnées par ladkoAiltmblcc,

Bonobftant IcMÎtes oppoûciom.

ARrcft duConfcil Privé du 23. Février i6j^6. qui renvoyé à l'AC

femblcc générale du Clergé les Scyndic & Députez du Diocefc

du Mans, le Chapitre & autres Ëcclcfiaftiqucs de la nicmc Ville, pour

être réglez fur l'ordre du Bureau & des Aficmblccs Dioccfaines avec

dcfcnfcs de fc pourvoir audit Conleil , ny ailleurs pour raiCon de ce.

PAreil Arreft du Confcil Prive , contradidoircment rendu le der-

nier Septembre 16^0. par lequel (â Majeftc renvoyé à l'Aflemblce

Moerale ^iifîetirs difeens entre M.rArchcvéquedeToursySyndic

Députez y Religieux 8c autres Ecclciîan iques dudit Diocefe , d^ine patt>

& le Chapitre de (âmt Martin de Tours , d'autre » tant pour les taxes

des AiTemblèes de Mante & de Paris, eftabliflèmenc d'un Bureau parti-

ailier prétendu par ledit Chapitre, <^'attCresconteftations fut les droits

Diocefâins, & police Ecclcfiaflique.

Voycx^dcux ^rrefis dans Li fixiéme partie , titre fécond, chap. 1. de^Rc

etveun Provinciaux y dont l'un ej} du Confeil d'Ejlat du içf. Septembre if iç).

portant renvoy dejdits Receveurs 4 U prochaine ^jfer»blée du Cierge pour leur

tjlre pourveu fur leurs taxations qutls J^retendotent , l'autnt du Confeil

Prive trendbcùOtradtBûiremein U xo. ^oufl lô^o.qmèordoitmTtXiCiniw

dk frtcedent.

En ta ftptiéme fârtie , de»x antres ^rrefis du Confeil Privé dei 29.

Septembre i i^.Novembre 16^^^portant pareil renvoj à VuiffeMéegeiidm

rde du clergé, des differens mentpairles raaîationsfaitespar le Receveurgène-

fal , dam les Comptes des Receveurs particuliers. Et un fimUaUe iArreSl it$

Confeil d^Ejlat du 4. ^ouji 1^3 qui ej\ au même endroit.

^utre ^rrefl dudit Confeil , du 10, ^ouj} 1641. qui rei'oque ceux qui

avaient rejiably les parties rajt'es parles */iJfemUéesgénérales ^ 07" qui eji dan^

lajixiéme partie, tit. I. chap. 4. (Sfc*

L E 51. Juilkcx645. l'AfleniI>lée a iralidétroisDélibérations prifes en
rAfTemblée de Mante , Tune du zi. Juin , Taucre du premier Juillet^

&la dernière du2,0.Aoufl 1641. par lerquelles il lEiit relôla que i*a£ïirc

de la Reccptc générale du Cierçc, & des feuretez demandées en iceU

les au Receveur gênerai , fcroicnt rcmifcs à M. le Cardinal de Ri.

chelieu » ou à celuy qu'il oidonncioïc , fans approuver ncanimoins 1»
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forme defdites Oc libérations, de transférer le pouvoir de rAfTcmblcc

à une peribnne (cylc > ce qu'elle condaome comme préjudiciable au

Clergc.

L
VI.

E 19. Septembre 1645. l'AfTcmblce pour marquer fbn pouvoir de

faire exécuter Tes Ordonnancespar fufFragc commun de toutes les

Provinces , a délibéré qu'ayant Turildiâioii iiir lescbo^ qui regardent

la reddition des comptes dn Clergé » elle ne deroie |>oiiit reraercher

d'iotre autfaorité que la fienne pour faire èxecucer (es Ordonnances

,

conformément à cela , a ordonne au Receveur de délivrer Tes con-

uaintes contre le Prieur de faint Dcnys , & tous autres; ZC enfiiite de

faite contr'eox en vertu d'icelles toutes faiiies « & autres procédures

neceflaines.

vTï

L*
Aâemblée générale de 1^15. art. 19. ordonneque les Affemblées de-'

cennaks auront toûjours pouvoir fiirles Aflèmblées des comptes,

d'examiner (îen l'audition defdiitscomptes» tC pattiesalloitées» lesrcglë-

mens aurontété ob(èrvez de point en point.

, , ,

— • y '
' ) ».

VIII.

ET dans l'art. 6. de l'AfTcmblce de 1^45. il eft ordonne que les AiTem*

blées décennales auront toùjourspouvoir fur celles des comptes, H
pourront reformer cequi fè trouveraavoir été Éût au préjudice des pri-

vilègesdu Qergé , contre les IVcglemens.

C H A P I T R E 1 1 1,

7>fU Reeeftkn iesCmmiffakes du Rpydam Us ÀffenMies gmerê^

les , 0* de tordrepour conférer âfvec epeursdu Confeil fur

Us affaires du Qlergé^ .

I.

LE I. Aouft i(î4^.cnrAflcmblce générale du Cierge, le PromotCUf t

remontré qu'il a avis que MelHeurs les Commiffaires du Roy doi-

vent venir dansPAflbnbléedanspeudejoursj le quoy que l'ordrede les

recevoir , (bit ailèz connu par le procez verbal du Qergé, ^mém^
par les témoignages qu'en peuvent rendre plufieurs de Nosseigneurs

de TAÊemblée y qui eftant aux Assemblées précédentes ont a

pareilles rencontres ; n^aotmoinsil crpità propos que l*A(scmblée ait

agréable
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agccftUe d*y ponrvoir» 9c &rtcflcr prccifement l'ordre qui fen tetin,

une pour la réception que conduire de£iitt fiears CommîTsaircs. Les.

procez verbaux des Afscmblées prcccdcntes ayant été vcus , & Nofsei.

gncurslcsPrclatsoiiys furlufagc, a ctc diftingué de deux fortes d'Af^

(èmblccs du Clergé , les unes de cinq ans en cinq ans , & les autres de dix

ans en dix ans, qui font pour le renouvcllcmcnc du Contrat ; qu'aux

prcmicrcs lenombrc des députez écanc moindre on envoyepour rcce-

voii chaque Comraifsairc du Roy un Député de chaque Ordre, & aux
Assemblées pour le retiouvellement du contradb comme le nom-
bre des Députez eft plus grand , on en envoyé deux pour chaçie
Commifiaire du Roy , que leiHits Députez vont recevoir lefdics fienrs

Gommifiaires à la petite porte de l'Eglife , qui entre dans le Cloître , oa
^txos &: recevant le/dits fieurs Commifsaircs, le plus ancien Evcquc

prend la droite du premier CommiAairc qu'il conduit , & pafsc devant

a toutes les portes, & ainfi des autres jS^ lorsqu'il y a deux Prélats pour

recevoir chaque Commifsairc du Roy , le Commilsaiie marche au mi-

lieu d'eux,& le plus ancien Prélat rient toujours la droite, & marche le

premier aux portes ,& de même chacun des autres Prélats, le CommiC-
faire pafsant après le premier , lequelordre $*ob(êrve au retour defilits

fieursCommiuaircs ,qtii (ont conduits& accompagnez en lamême(ou
me |u(qu'au lieu oà ils ont été receus.

Et Tafsemblée a délibéré que l'ordre cy-de6us , fera ponûuellement

gardé & exécuté.

Z ÎT

LE i^.Deccinb. i(î^5.cnrArsemb!ccp;cncralc M. l'Abbé deMarmicC
' fe promoteur de rÀfscmb'c- ayant dit qu'il avoir pris un foin parti-

culier de voir les proccz verbaux des Afscmblécs précédentes pour fça-

Toir comme ellesen avoientnfèâ laireception desCommifsaires du Rov»
qu'il avoittrouvé qu'en 1615.^ 35*^ ^^^V

^^^^ envoyé deux de
chaqueOrdre à chaque Coromifsaire, mais qu'ayant fondé leur relb-'

lution fur la coutume que le Roy avoit auparavant eu,de leur envoyer

pour premier Commifsaire un Officier de fa Couronne, ce qui fejufti-

fioit par Icsaftcs des Afscmblécs dr 1580.& 8^. & 158S. elles n*auroient

fait aucune difFcrencc dans la réception qu'il faloit faire à un Officier de

la Couronne , & à un qui ne Ictoit pas , &: que dans l'AfscmbIcc de Me-
lun on n*avoit envoyé qu*un Evcquc & un du fécond Ordre à un Maré-

chal de France : que les Cours Souveraines ne deputoient j imais que

deux de leurs Corps pour recevoir lesCommifsaires que le Roy leur en-

voyoxt 9 & qu'il ne voyoit pas pourquoy les grandes Afsemblées dé-

voient députer plus griffldnombre que les petites, pour aller recevoir
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IcfdicsCommifsaires, que la raifon du plus grand nombre des Dcputcr>
n'ctoit pas afTcz forte pour autorifer un abus qui pouvoir en quelque
manière blefser la dignité du Clergé; quM croyoicquc la Compagnie
avoit droit de fuppIierJe Roy de vouloir iuy envoyer quelque Officier

<le fa Couronne pour Commilsaire , & en cas qu'il ne fut pasde cette

^joilitéjde régler pour ravenir le nombre des l>epittezj|a*o& envoyé-
fa au devant ScSèàxa CommiâaireSi Hir quoy TAfsemblée après l'avis des^

Pcovinoes , a refblu que le Roy (êra fupplié d'envoyer danscette Com«r
pagnic un Officier de fa Couronne, auquel cas il fera reccu par deuxde
Mcrseigneois les Prélats& deux de Mcflieurs du fécond Ordce ;& ceux
qui raccompagneront par un de chaque ordre i& que fi ceux quiluy fe-

ront envoyez ne font pas de cette condition, on ne Icut depuijera à 1**-

venir qu'un du premier& un du fécond Ordre.

ITï '

'

SUr ce règlement il y eut lettre de cachet du 2. Mars 1^56. portant que
(à Majeué étant bien pcrfuadée des raifbns que l*A(scmblce avoit

Cttës de prendre la précédente délibération 9.& qu*efletroitveroit bos
qu*cUe l'exécutât à Tavenir, mais qu'elle (èroit bien ai(è que durant le*

cours de la prefente la réception feur fut continuée comme dans les»

pcecedenies Aisemblies.

I

CE qui futainfi refolu le é.Marsitf5^.ijaispcejudicede l'ezecutio»

de ladite délibération pour l'avenir.

ET le lo.Aoud auditan par antre lettre de cachetià Majcdè témoigne
à l*AfsembIée générale qu'elle a pris comme une marque durcfpcâ:

qu'elle a pour faperfonne la réception faite à fcs Commilsaires avec le

nombre des députez porté par fa lettre du z. Mars; & qu'elle defire qu'on

lepratiquctoûjoursdclamcmc manière à l'avenir, quoy que par ladite

ïetXXt du 2. Mars (à Majeflé eut témoigné qu'elle trouveroit. bon que
pour Tavenir ladélibérationdeFA£»mblée,hit exécutée; adjoûtant que

les deputadonsqueFAlsemblée voudra Êdre pourrendre des civî«

, fa Majefté trouverabon qu'ilenfdi ufé comme dans les dernières

quiontété tenuifs, mais qu'à l'avenir les cérémonies foient réglées (ur

cequi s^eft piadquéavanc le decez dafi(i»Roy»deg]ocîett(ê0iemoire.

Digitized by Google



MneemMtUs'éiffMmiitCUrgiit'Préntt. "^.jf
^ ^ ^ --^

AUtrc lettre de cachet du iç. Juillet lùyo. par laquelle le Roy de*

daçc à i'Aflcmbléc que lors que les grandes Affcmblccs Te tienf»

diront, {bnmteiicion eA , qu'on envoyé deux Députez dechaque Ordre
dévancde chacunde tes Commiflkires , & que dans les petites ils en*

voyentaudevantde chacund'eux un Député de chaque Ordre Miom
inent.

D£ iOrdrefmr cmfertt a,\tcMM, dm C^fid ,firles dffifim

VII.

LE 5. Oetohtet^9* les Députez de rAfTembléeicibnt acheminez
vers le Louvre, &étant présd'iceluy les Prélats ont pris leurs Ro-

<:hcts& Camails, accompagnez des autres ficurs Députez, tous vêtus
d'habicsdeccns, s'en font allez enfemblcà Tanci- Chambre du Confcil,

où ayaii-t demeuré environ un quart-d'heure, ont été appeliez &:mtro-
duits en iceluypat le licur Brulatt , l'un des Secrétaires d*£itat de ùl Ma^
jefté.

Extrait du frocez^ofertal de tç^jfembliegencrde du S, çAouft

VIII.

LE fieur Abbé Tubeuf retourne de chez M. le Chancelier araportf,

'que luy ayant rcprcfcntc ce que la Compagnie luy avoir comandc de
luydirc, mondit Seigneur le Chancelier luy avoit repondu qu'au jour

qu'il plairoit à l'Affemblée envoyer Tes Députez pour conférer avec luy

éc Meâleurs du Confêil en Ton logis, la Chaire du Roy, feroit au bout de
,

la table, que les Huiffiers animent lents Chaînes, Se queMcffieurs leâ

Députez , tantdu premier que du fécond Ordre, (croient a(fi>d*un côté

de latable, &joignant icelle en la manière accoûtumée.

Le même ordre fut gardé dans la conférence, qui fc tint enfiiite chez

Monfieur le Chancelier, Tonziéme du moisd'Aouft, comme il patok

par le procez verbal.

Sxtràkim froceK^)ferlMddelc^JfenitUigencrd^

IX.

MQnlèig^iair PArcheTêque de Sens U Me/Teîgneurs les Conw'

ffliisairespouriesafiàires.dela Rcbgion, s'étant rendus Simedjr

dernierfiirladeuxheqies de relevée diez Monficur le Chancelier, fe
*

. 1*1 1;
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Secrétaire de mondic Seigneur le Chancelier avec deux HuiïÏÏers dit

Confeil, les ètoient venus recevoir dans la Sale où ils ctoicnc, & mar-

chaDcdcvanr cnx, les avoicnt conduits dans une autre Sale oùccoicnc

Mcflieurs du Confcii proche delà tab'c, & du cote du fcujlcfqucls d'a-

bord les avoicnt faliicz, & ne sccoicnc point couvcits qu'ils n'cufscnc

ctcaflisi qu'après aveu pris Icuis places, fijavoir Meflicurs du Confcil

du côic du fctt y & Meflieurs les Commissaires de Taucre c6céde la table

dans des Chaires à bras, U Mdfieurs da fécond Ordre dans d'autres

chaires $ celleduRoy étant aubout de laditetable » ilicoœmencerenti
parler de la Déclarationde 165t.

Le refte ne regarde pas la matière prefcnte.

Extraù du même frocez, "vcrhd dtn^, Imlle(j6f6,

M Onfcigncur l'Archevêque de Sens arcprcfenté, <^uc pour rendre

utiles les Conférences cju'on avoir avec Meflieurs du Confcil du

Roy , il feroit à propos de faire efirrire let choies qui fcroienc refolues

en chaque Séances uir mioy Monfeigneurle Frefident ayant rapporté^

que dans toutes les Conwrences où il s'eftoit trouvé > il avoit ven que le-

Secretaire d*£ftar cfcrivoit les chofes qui eftoicnc arreflées. Il a été re*

folu que Mcffeigneurs les Commiflaircs prieront iMonfieur le Change^
lier d'ordonner à quelqu'un d'efairelcrciukac de chaque Conférence^

& leur en donner copie.

£xtrau du même fme:^ "verhd , du 19, Acufi i6sS,

X r.

MOnfcigneur l'Archcvcquc d'Arles, Chef de la Commiflion pour
le Contrat, a dic que la plufpart de Mcffeigneurs les Commif-

âites, sfeltànt rendus chezW , Monfieur l'Abbé de Roquefpine leur

écoit venudire que Meflieursdu Confèilétoîenc prefaue tous arrivez , ce
qui avoir obligé cous mefdits S eigncurs de partir enmite pouraller chez
Moniieur le Chancelier, où étant arrivez ils entrèrent dans la Sale qui
eft âmain droite ^où moncUc iieur le Chancelier les fie prier bien civile-

ment par Monficur de Roquefpine, de vouloir trouver bon qu'on atten-
dillM.dc Scrvien qui n'ctoit pas encore arrivé, & qu'un moment après,'

quoy que mondit ficur de Servien n'y fut pas encore^, les Huiflîers à la

Chaîne les vinrent recevoir dans la Sale, & leur dirent que le Confeii
étoîtaffîs,& s'il leur plaifoitd'y aller î & que s'étant mis devant, ils les ac-
compagnèrent dans ladite Sale du Confeii , où mefdits Seigneurs prirent
leurs places vis à vis Moniteur le Chancelier,& toutde^&du cofik de
kpoKeaorant qu'ilenpût jufqu'àlamacaiile j la ChaveduRoy étant
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concernant les araires du Clergé de France. ^^pe

au bout, te le rcftc de Mcflicurs du fécond ordre, c^ul qc purent ças tenir

dans ce premier rang, fe mirent derrière.

Xlt
REcit de ce qui s^e^^ pafsé iufqu*à TAiTeinblée de i66o^îat les dif-

(îctiltez OMuè's pour la Séance des Députez des Anbroblées gene»

raies, dans les Confidences qu'ils ont eues avec les Chanceliers Gardes»

des SceauXj Minières d*Eftac %& autresduConfeilde fa Majeftc.

TITRE IV,

Des Députez ,& Officiers des Aflêmblces Générales

du Clergés

CHAPITRE r.

DiS Dtpm, âme t/éJfemkUes Gentràki du Qergi , de lem

VqyeTiaH chapitre premitr du titre précèdent , f?rindpa!ernent te ïïe^lç-

wtfntfatt en i66. au même endroit (9* autres ^Bes contenus audtt premier

chapitre i ces qualitcTifont éu^i marquées dans la Délibération de la Cham*-

hre Ecclefiafltque des Bfim Gtneréux du ip. "DeCtmbrt 1^14. laquelle eji 4m
tiu a. dr €ttu fârtie^

I.

DU dernier Février ijgo. en l'AiïcmblécdeMcrun, il a été arrcfté

qu'il ne fera rcccu aucun Député à l'avenir és AfTemblées ia
Cicrgc ,

qu'il ne foit in facris , & à ces fins la qualité defdits Députez
fera ipecifiée en leurs procurations , ou en apporteront d'ailleurs atteJl

flation.

* * •£N rAfTcmblcc générale du Clergé le 4. Juin 1635. il a été conclu

que fuivant les Rcglcmcns , tous les ficurs Députez du fbcond or-

dre feront apparoir des Ordres facrcz aufquels ils font promeus
, par

[i0UtsLettres-ou tefinoignages autentiquefrde Melseigneurs lesPrélats,
' «a autres per(bnAes irréprochables^

E
III.

N rAfsembléc générale le fécond Juin-

f

^|q.- 2 £1 requifition' db
rOfficiai de Châlon»i*Aisemb!ée d'un commun conkntemeiit a

lii ^ij
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ordonne que IcRcglcmenc pour la rcfidciicc des Dcputcz dans leurs

Provinces , fait en 16^6. fera exécuté.

Ce KcgIemcQC cft infère au titre précèdent chapitre premier , 6c

porte que nul ne pourra être dépuré aux Alsembliet gencÊales » iû a*a

refîdé dans la Province aftueUemenc refpace dfunan ender ayantladite
A&embléeu

EN rAfscmbIcc générale du 30. May 1^5^. les Commifsaires s*ctanC

retirez a été ©piné & conclu par la pluralité des voix ,
que les Rc-

glemens étant conformes à la volonté & intentions du Roy , il ne feroic

receu en la prcfente Afscmbice que quatre Députez de chaque Pro»

vince , & nombre égal des premier 6c fécond ordre. £c qu'en toutes les

Séances de l'Aficmblée^ tant dumatin que de relevée, les Seigneuisdo

premier ordre (èront en Rocbet&Camail>U ceux dttdeiai^avec
le bonnet.

PmîUges des Députez, mêk jfffemUieu

V.

EN rAfTemblée générale du Clcrgé,du 28. Février 1606, a été arre/lé

que lesDéputez aux Aisemblées générales joOironc pendant icdles

de tous les fruits » profits, revenus , & emolumens appartenaas à leurs

Bénéfices, tant de gros fruits, que de toutes diftributions manuelles » de
quelque qualités condition qu elles foient , comme ils feroient s'ils

croient en peribnne , ainfi qu'il a été ordonné és précédentes Alsem-
blées.

V I.

TJN fAfsembléc du 11. Février 1615. pareille Délibération fut prife en
^la Chambre Ecclefiaftique des Eflats Généraux, en faveur des Dc-
pmeasde ladite Chambre.

VU.
E même en I*Arsemblée Générale deitfaf en&vewdesDepitCes
auxAisemblées généralesdu Clergé.

VIII.

ET en TAlsembléc du 16. Septembre 1^35. a été ordonné que tous

les Députez aux Afscmblécs générales & provinciales du Clergé,

Vicaires Généraux » 0£iuaux , & promoteurs £ùiânt les Viiitcs dçs
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Diocefcs ou antrçs fendions de leurs Charges dedans ou dehors iceux:

les Archidiacres qui ont droit de X^ifitc, la faifant dans leur détroit ti

eftenduë de leurJurïfdidion^Agens Générauxdu Clergé durant le

temps 82 exercice de leurAgence , ceux qui fontemployez aux Bureaux
des Décimes Généraux & particuliers , les Députez des Eftats Généraux
du Royaume ou des Provinces pays d'Eflats , Se généralement tous

ceux qui feront employez par les Seigneurs Evcqucs, ou Chapitres, pour

le bien& affaires de leurs Dioccfes ou Chapitres, jouiront de tous les re-

venus de leurs Dignicez , Offices , &: Prebandcs , tant du gros que des di«

ftriborions manuelles& joumaliefesy»comme s^ls ftoient prefens â TÉ-
elife > tant qulls (êrontaâueUement (èrvans 8e employez ailx cfaofes cy-

SeisoSk ^ ,

IX.

EN rAfscmblcc du 16. Juin 1^4^ Tur le refus du Chapitre d'Agdc,'

de tenir le ficur Abbé de Sannc, députe en l'Afsemblée pour prefcnri

ladite Aiscmbléc interprétant les Rcglemcns du Clergé ; A ordonné
que ledit ficurAbbé de Sannc jouira durant ladite Afscmblce , tant du
^os de (à Prebande , que des d^ibuiions manuelles de ladite Eglifc » Se

f
eneratèmencdetoustes autres-droits ^finits- 8e revenus quelconques y
ont il jottiroit koii pre(êncen icelle» en lamêmemanière q^*il feroic

ffîlétokdéputé dekProyincede Narbonnc.
I II I

———^—^— — >•

X.

EN rA(scmbIccdui9.Marsrtf5i. la Compagnie qui a confiderc que
le fcrvicc que les Députez rendent dans rAfsemblce , regarde l'in^

tcrcft gênerai du Clergé , auflî bien que celuy des Provinces particuliè-

res, a déclaré qu'ils doivent être rcputez prcfcnts, Se joiiir de tous les

firuits de leurs Bénéfices , foit qu'ils foienc fituez en la Province de la-

quelle ils font Députez , ou en une autre Province ; Et a ordonné aux

fieursAgens d'intervenir pour ceux qui {feront troublez en la joUi^ànce

ëes finiits de leurs Prebandes8edignitez> conferméraent auxArrefts8e

DéclarationsobtenusCm ce fujet.

XI.
ARreftduConfeild'Eflat,du 13. Février 1^3 par IcqiielfaMajcf^é

ordonne, quelesAgens Généraux , les Députez aux Afscmblées

Générales, les Vicaires, Officiaux, & autres Commis par les Evcqucs

pour faire vifitcs & autres fondions Ecdcfiaftiques, ou pomiuircs des

affaires communes, feront tenus pour pccfcns en leurs Eglifcs, àcjouiront,

des fruitsde leursCànonicacs.
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XIJ.
PArcil Aneft àm Coniéil Privé» du i).OÛol>tei^^5. en £iveiir des

Depucez vst Afsembléet du Clergé ,& aocres Ecclefiafli^oes com-
mis pour les vifitesSe affiûres desDiocefes.

CHAPITRE II.

Des officiers des (t/élJfcmUées Générales , 0* de leursfonSliom,

1

EN Tart. 15. du Règlement de l'Assemblée de 1^15. laMefse du faint

Efpric dicc ; & Icfturc faite du prcfcnt Règlement , a été rcfolu qu'il

fera procède à l'cledion des Prcfidens & Officiers de l'Arscmbléc, la-

quelle dépendra purement du choix qui en fera fait par les Provinces,

fans qu'aucun fe puif^c attribuer la qualité de Prendenxàcaufede(âdi«

gnité, ny de pourvoiraux Charges 8e Coininiffionsde ladite Aiseoiblée,

fi ce n*eft par l'opinion des -Provinces» & qu*c(Hites CommiiConsyiëta

HoAioursnommé pourvù en nombre égal du premierK fécond ofdfCi

Tl

EN l*AfsembIce du 4. Juin audit an. Délibération prifc par Provin-

ces , il a été juge à propos de différer réledion des Officiers jufqu'à

ce que la Mefsc du (àmt Efpiit cutecc cclebrçc pout demeurer dans les

xcunes du Règlement. •

^
^

— .

MOnfeîgncur l'Archcucquc de Lion prétendant PrcCder à TAfscm*
blcc de la Chambre Ecdcfiaftiquedes Eftats tenusà Blois en l'an-

née 1577. comme Primat. L'Afsemblcc , oiiy le Pomotcut: Ordonne
que ledit ficur pour fcs grandes qualitez Prcfideroit ; mais que ce ne fc-

roit pas pour erre Arcbcvcquc de Lion , mais feulement per concefiionem^

Se non autrement, ce qu'il accepta^ & demanda ^Qtc de cela& de fcs pro-

teftations qui luy fut accordé

.

Tv.
~

L*Afscmb!ce de Melun le 23. Juin 1579. Cm la conteftation arrivée

pour la Prcfidcncc entre le Seigneur Archevêque de Lion comme
Primat, & le Seigneur Archevêque de Bordeaux comme plus Ancien
Archevêque , a été arrefté que celuy defdits Seigneurs qui obticndroit

la Prefîdcnce , l'auroit ture conce^iom , non ilgnitdtif , &: qu'on proçe*

detoic à leur cicdion fans préjudice de leurs droi s, ce quia été fait.

V. En
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V.

ElsJ rAiTcmbîcc de Paris, le i. Odobrei585.enlaconteilatioBgiiculf

encre McfTcignearsIes Archevêques de' Vienne & de Bourges
^
poux

la PrcfiJcncci le premier, difnnc qu'il étoit Primat des Primats: &: le fé-

cond, qu'il croit fcul Patriarche en France. Monficur TArchevêque de

Vienne fut clcu Prcfident , fans avoir cgard à l'antiquité, qualité , &
prccminance, & fans préjudice d'icclle ailleurs , l'Afscmblcc fc rcfcivauC

le pouvoir d'élire qui bon luy femblcroit.

VI.

à caufe de ladite qualité de Patriarche , a été dehberé que celuy ou ceux
aufquch la Prefidencefcroit déférée, l'auroient iure conceJ^ionU ^& non

digniutist & qu'on procederoïc à 1 clcdion & nomination des Prefidens,

fans préjudice des droits refpedivement prétendus pac MeiTcigncurs les

Archevêques qui écoicnc en laditeA (Tcmbice.

\^ vit
^

EN l*A(semblée da 14. Juin 1645*2 éti délibéré qu'en procédantik
nomination des Preiîdens> on pounolc nommer les Prélats qui (è«

:foient abrens» donc les procnrasiens (êroiçnc admîTcs» aufii bien que les

prefens.

La Délibération de l'A fsemb'ce Générale de du 10. Décembre,

au chap. 1. tic. 3. de cette partie , porte que le plus ancien des Prélats qui

Te trouvera à l'heure qu'il faudra commencer à travailler, Prcfideia^

commencera à travailler aux affaires.

Dans les grandes Afiemblées du Clergé > on z couftume itë&st deux
Seciecaires& deux Promoteurs, U danues petites Assemblées, dites les

Aficmbttes des Comptes, il n'y a qu*un Secrétaire & un Promoteur,
'lefqucls commedans les grandes AÛembléesdoivent être pris du fécond

ord(re. Et étant promeus â l'Epifcopat pendant Tcxercice de leurs Char*

gcs , ils ne peuvent plus les exerccr,& l'A fscmbicc en nomme en leur pla-

ce ; il y en a un exemple en 1^55. où M. l*Abbé de Marmiefsc ancien

Agent du Clergé & Promoteur de cette Afscmbîéc, ayant éé nommé à

rEvcchc deConlèrans, Ôis'ctant fait facrcr, quitta fa charge de Promo-
teur, ficM.rAbbc de Bonzi à prefent Cardinal& Archevêque de Nar-
boone, fUcchoifipour remplir cette place.

Kkk
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vrit
EN l'Affcmblcc du i^. Février ï6o6. il a érc arrcftc qu'aux AffcniJ-

blccs générales & particulières, les Agens Gcnctaox du Clergé » ne
pourcoat être ny Promoteurs ny Secrétaires.

I

EN l'AfTembléc dtt xz. Juin 1579. il a été acrcfté que tous billets 8e

mémoires qui fe devront iâire à l'avenir dans l'Aflcmblée , iêtonc

mis entre les mainsdes Promoteurs , Icfqucls les recevront ,& fera â leur

iliicretion de les propo(êrontaire , faufque s'ils font difficulté de les pro-

pofer , lèra en la liberté ceux qui les auront donnez^delespropolèc

cox-mémesfibonleur fcmbie.

' ' '

X,

EN rAflèmblée dii 11. Aouft 1^05. il a été arrefté que lès Promoteurs

ne recevroient à l'avenir aucune Rcquelle ou mémoire contre

(honneur d*aucun de la Compagnie 9 qui ne (bit fignce & .communi«>

quée à Mcffîeurs les Preiidens par perfonnes connu<is..

X I.

"

A U Règlement de l'AfTcmblcc de 161^. art. 2.1. les Promoteurs ne;

doivent propolcr aucune affaire qui loit tant foit peu de confc-

quence , fans en avoir confère avec les ficursPrcfidens j Referont pour

cet effet Icfdits Heurs Promoteurs faiHs de toutes Commiûions , afin

d'en avoir communication pour dire leurs avis de toutes les a&ires»&
prendre leun condufionsâl'avantage& bien gêneraidu Clergé.

^ XII.

EN rAffcmblce du ao. Juin 16)5. fuivantle Règlement dè 1^0^,.il eft

ordonné que tous les mémoires des Provinces feroicnt remis entre

les mains des Promoteurs de l'AlTemblcc, dont il ne fera fait aucune

ouverture fans qu'ils cnaycnt conféré avec NolTcigncurs IcsPrcfidens.

Ce Règlement n'cmpefche pas que Mclficurs les Evcqucs, & autres

Députez, ne puilfcnt propofcr aux Aflcmblccs ce qu'ils jugeront à pro>

pos pour le bien public (uivant P6rdonnance.de rAlTemlMée. de i€oy.

rapportée au tit. 3, de cette partie chap. i,

.

• XIII. ^
^

LE 4. Juin a été délibéré que les Promoteurs ayant commence
de Faire leurs propoIîcion$.debLQUc.&.defcouvcrts >,ils.continuroDtw

ailis&couye^ts..
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EN l'AffcmbIcc du zi. Juin 1579. a ctc délibéré que par les Promo-
teurs fera commis un Huiflîcr à i'cnrréc & porte de ladite AlTcmblce,

qui fera foigncux d'ouvrir & fermer ladite porte lors que bcfom fera,&
cmpcfchcr qu*aucre qui n^lbit dcladite Aflcmbicc, ny puifTc entrer ou
approcher asJSsz pr£s pour entendre ce qui ii craittcra aux Eaîs de
fAflèffiblée.

T I T R E V.

Des Qyi^emhUes extraordinains,

I.

LE 9. Septembre itfic. PAflèmblée a déclaréque tes Prdats extraorC
dinaircmenc Aflemblez à Paris, n'avoient aucune (àciilcé ny poii-

voir d'ordonner aucune fomme d'argent , leur faifant infiibitions& de-
fcnfcs de telles Ordonnances , à peine d'être déclarez indignes d*ctrerc-
ccuscn pas une AfTcmblécdu Clergé i & ordonne que le Receveur Ge-
neral n'aura aucun égard à tels Mandemens&: Ordonnances, à peine de
reddition de telles parties , & de payer le quadruple de ce qu'il aura payé,
fans toutefois que rAflcmblcc prétende cnipcfcher que pour les Con-
versons des Miniftres pleinement vérifiées, leiHits Seigneurs Prélats ex-
traordinaireraent AfTemblezpoilTenc ordonner ce quils aviferoni boa
^tce.

U
DU 25. Février 1^41. veu en PAflembléeles prétendues Deliber^i^

rions formées entre les Seigneurs& Pcelatsqui fe Croient trouvez
<n Cour, du Samedy 24. & 30. Novembre 1640. par lesquelles (br le
Aljet de la faific générale faite fur tous les Benciîcicrs de France, en vertu
des Arrcfts du Confcil des 4. & 6. Odohrc 1640. fous prétexte du droit
d'amornlTcmcnt , & de pluficurs autres prétentions dcMcflîeurs des Fi-

nances, ils auroicnt été engagez en cas qu'il plût au Roy accorder la con-
vocarion d'une Aflcmbléc générale du Clergé , d*y procurer autant
qu'ils Dontvoient que ladite Aflcmbléc laiHad à fa Majcftc le tiers du re-

venu detousles Bénéfices de ce Royaume, Cbarges& non valeurs dé-
duites , ou fix millions de livresen trois années } leâites prétendues deli*
berations meuremenr difcutées ayant été trouvées deperilleuiè confè-
quence , ladite ATsemblée d*un commun confèntement de touteslesPro»
vtncesylcsaderavottccs&defavoUcnt. Ordonne qu'elles demeureront

Kkk ij
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44^4-' * Rimeiten abrège
tioUesftdetiiiliefik,& pour apporterremède à l'avenir i A pareitîëmem'

ladite Arscmbicc dcfavoiié & dcfavouëdés à preiènt comme des lors tou-

tes femblabIcsdclibcracioa$,&dedare que les Seignenrs Prélats qui (è

trouvent en Cour , n'ont aucun pouvoir de faire offres quelconques au

Roy ou au Confcil
,
ny d'engager le Clergéjjpus quelque prctcxcc & oc-

cafion qui fc puilsc rencontrer. Enjoint aux Agens de s'y oppoicr foc*

jnclicmcnt , â peine d'en reipondre,

.

—
L'Art. 15. inféré cy-dcfsus au titre 3. chap. i. défend aux Evcques qui^

font en Cour, de fauc aucunes Ordonnances pécuniaires, ny de

conièncir â aucune impofîtion ou defpcnfe > iur peine de radiation au

Receveur General destommes qu'il feumiroit^n vertu de leurs Ordon-
n^ces, ou délibération pri(e hors des Aisemblces générales ,.qui.(èules=-

peuvent erre fondées en pouvoir die ce faire par les procurations dés.

Provinces i aux Prélats qui les auront fignées , de Tentrcc aux Afsenfe

bJées générales. Enjoignant aux Agcnsde s'ôppolcrà telles ordonnant
ccs,& d'en empefcficr l'execation,.! peine de privation dc tous emolu-
njens, & rccompenfcs à caufe de. leurs charges.

IV.

EN rAfscmblcc du 8. Aouft 1650. a été refolu de maintenir les A(^

fcmblées dc MM. les Prc!acs,quelquc dcfcnfc qu'on leur en pût faire;

& cependant que mefdics Seigneurs fe pourront afscmbler pour les af-

fairestantdu premier que fécond ordre ; & qu'auparavant dc le faire

l'ancien des Seigneurs Archevêques ou Evcques qui feront à Paris, aver-

tira les (leurs Açens au^uekilcommuniquera, H bon luy fcmble , le fu-

jet pour lequel il convoque rAfsembléé. Et (êront lefilitsfienrsAgens

obligez d'envoyer parfon ordre leurs billets pour la Convocation édC"

dits S<eigneurslh:elats, étant neantmoins loifible aufdits fieurs Agensde.
les avertir en d'autres rencontres pour s'afsembler félon les occurrances

des a£iîres qu'ils jugerontàpropospouc le t»en& honneurdu Clergé»

v;
N l'Afscmblée du 3. Juin \6')6. il a été refolu que les Evcques inpar-

tiLms , ne fcroicnt point appeliez aux Alscmblccs parciculiercs des

Evcques dc France , & que lors qu'il fera necefsaire dc les entendre dans

les Assemblées , tant générales que particulières , on leur donnera place

fcparéede celle des EvéquesdeFrance,&queIa prcfentedelâjieratioii

n'auiapoint de lieu,tant à l'égard desCoadjutearsiiQinvnczâdesEvê»
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concemam lesaffairesdn CUrgédeFrance,
'

cbfiz de France , avec future fiicccifioii ,.q[ae des ducieiis £v£ques q&i (e
lônt démis de leius £véche2.

T I T R E Vt
• Des Q/égens Çeneraux du Clergé de France , ci?* de leursfondions

prmleges.

t
ORigino & ctabliiïcmcnt des Agcns Généraux du Clergé , & Rè-

glement touchant leurs fondions , le tout extrait du ptoccz verbal-
de i'Afîcmblce de Mclun le ii. Septembre 1575.

Extraie du pr&cet. *verhal de l'ç^J!emhUe de tMelun , du 43,

Seftemhre

IL

EN adjouftant atur articles concernant la création des Agens , il a été
trouve raifonnable que tous Syndics des Diocefcs & Provinces étant

Chanoines ou Curez , fuflent tetius pour prcfcns en toutes diftributions^

& gros fruits, pendant le temps qu'ils vacqucront au fait de leurs Char-
ges i & que fi l'un des Agens decedoit étant en Charge ; la Province- de
laquelle il fera > en pourra élire & envoyer un autre à fa pjace.

in.

EN ladite Aflemblée dà xi. Septembre ij7p. la dcmilfioii dès Syn*
dics& Députez généraux duClergé cy-devant établisà Paris, faite

en la prefcntc Affcmblée par Procureur,& receuë pardevant Notaires,

a été acceptée -,& ordonné que Tafte d'acceptation de leur dcmiflîon fera

fîgnifié , ce qui fut fart. Leur procuration pour fc dpmettrc cft inférée

au même endroit du proccz verbal.

DAns rAHemblce de Paris , le iç. Janvier 158^. a été conclu qu'on en-

trcticndioit les Agens généraux du Clergé, en pareil nombre ,ga?

ges,&qualitezrequifes,&autiiorité portée par TAiTenbléedeMeluiii

qu'on pciroic Monfiecur lé Chancelierde leur continuerfèncréeau Con-
uilPnvé , 8c lacommunication des pièces des procez'commencez audit
Confeil par les EcdcfialliqueS} étque (î on parloir plus des autres Eftats

qui n'a voient point d'Agent» eomnic le Clergé , fiudroit refpondre;

qo^aiifline leur faiiôit.on pas faire des Contrats de fubvcntion de telles
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&^jexceflîvcsfomnies, comme fonûiiôîcaa Clergé. D^avanrage que

le Roy promcctoic bien des Agcnsà d'antres, comme auxKhodiens, U
.n'étoit raironnable<|u un tel Corps comme le Clcrgrc , fouftcnanc tant de

grandes & Ci impocunce» afiiùres » fîit «icAicuc d'Agens& Piocurcutt

•prés fa Majcfté.

EN l'Afleinblée du 25. Février iSo6, il a été arrefté que les A^ens ne

pourront être continuez 9 lor(que par la promotion à la dignité Epi£>

copile., ou c^ice Royal leur charge expirera -, 9C qu'és Aifemblées tant

'généralesque patticalieros> ;ilcnepourront core >oypromoteiiis,nySe-
xretaires.

Mxfrak du Re^Umnt de la mime ^^^emiUe » ût. 3. de tette

fartie thapitre premier,

VI.

S*Il
advient que pendant la Charge dcfdits Agens, quelqa*an d'eux

Toit promeu à la dignité Epifcopalc , (î-toft qu'il Tauta acceptée

,

H fera tenude quitter ladite Charge d*Agcnt^ fans s*en pouvoir plus en»

tremettrej à peine d'être de(âvotié de tout ce qu'il pourroic négocier.

Et feraen la &cukc des mêmes Provinces quifavoicm nommé»d*enfub^
ftituer un autreà fa place.

V r I.

EN rAflcmblcc du 24. May Monfeigncur de Cefarcc CoadjU-

tcur de Nifmes , cy-dcvant Agent du Clcrgci a reprcfcncc à l'Aflcm-

blic que fuivant Je Règlement de i'Aflcmbléc de Mclun de l'an 1580^

confirmé par autre Règlement de Tan 1596. ileft par exprés porté que
les anciens Agens qui ont fait leur charge, (ont tenus ^obligez de &
preiênter aux Assemblées générales du Clergé pour en tendre compte
fuivant ledit Règlement , & il s'eft preiènté pourcet effet.

V I II.

E N la même AïTcmblce du 8. Novembre i^Ji^. M. de Sillcron a fâir

îcfturc d'un Rcglcmcnt qui doit ccrcobfcrvc à l'avenir en la créa-

tion des Ajgcnsi lequel a dû être taie, parce qucja^oit que les Affcm-
i>lées générales des comptes , qui fouloient être de deux ans en deux ao%'

ayant été rediiites à n*étre pras que de cinq ansen cinq ans , il y aura

fiçanrmoins deux tours 8cdeux ran'gs pour lesAgenss enibrtequeies

fervices queren^contles Agens ^ iTavenir ^ont dedenxans Zùdtmy^
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concernant les Affaires du Cierge de France, 44.^^
EtdautancqttêdanslesAfl'emblces Provincialei ily pourroic avoir des

differcns pour la nomination des Agensquj ne pourroient ctrc termi-

nez ailleurs que dans Icfditcs Aflcmblces gcncralcs
, Icfqucllcs feules

ont pouvoir de les juger & décider , comme auflide recevoir le ferment-

des Agens j il a été ordonne que le Règlement fuivant fera obfervc-

dans les Provinces pour la création& élcdlion des Agcns*

S (avoir que Tan 1^30. que doivent commencer les AHcmblccs Pro--

vincialcs , pour créerles Agens&Députez aux générales «les Provinces»

d'Aucfa ZI de Sens » éliront leurs Agens» qui entreront en charge le

1^. May audit an, mêmetemps les Provinces d'Ambrun d'Arles

piocederont pareillement à la nomination de leurs Agens quoy qu'ils ne
doivent entrer en charge que le i3.Novcmbrci^3i. parainfi il y aura,

quatre Agens nommez à même temps, tous Icfqucls quatre fc trouve-

ront à l'AlTemblce générale pour y prêter leur ferment , les uns pour cn«-

trcr en charge à même temps, & les autres deux dans fix mois après ; fça-

yoirlcs Agcnsd*Auch&dcScns fcrviront depuis le 15. May F630. juf^

qu'au 15. Novembre 1^3 i.ft ceuxd'Ambrun& d'Arles depuis le 15. No*^

vembrei^}!. jufqu*aui5.Mayj(>55. auquel anièra' procédé par les Pro*
vincesquilèronten tour, fleparainfiil fera remédie aux inconvenicns»

quipoursoient arriver en ces nominations > fi elles (è faifoicnt en un au*
tre temps « 8c lors que lies Ailembléesgeneralesne fontpas »& ainfi con-
fecutivement,

Neantmoins afin que les AfTcmbiécs ne foicnc furcliargccs du nom-
bre de huit Agens au heu de quatre qui a voient accoîitumé de ictrou--

yer cy-dcvantaux Anembicesde dcuxans, il a éttarrctc que les qua-

tre qui feront nouvellement cleus à la ptociiainc Ailcmbléc de 1630. dîi

qui prêteront le (èrment en TAfiembleequi lors îk tiendra, feront aur

nombre des Députez de leurProvince»& payez endette qualité, com*
me les autres.

Que fi- quelques Provinces laiflTcnt paflcr leur rang , & lettmps or^r

donné pour nommer les Agens, lefditcs Provinces forent décheu^ tt'

privées pour ce tout du droit de les nommer ;& pourront les Provinces

qui fuivcnt faire leur clcdion en l'année , ordre fie rang qui leur cft prcfV

crit. Et cas advenant que les anciens A gens'vouIulTent par quelque voyc

indirecte fc faire continuer outfc Le temps& le terme qui leur cft donné

parle prefent Règlement , ilsferontdeclarez dés à preibnt indignes d'au,

cune recompcnre> & d'être receus en aucunes ASemblées du Clergé^

avec defenws expreflèsau Receveur gênerai de leur payer aucuns g^«
ges â peine dudouble d'en répondre>ett (bn propre & privé non^.
iculement feratenu payer Icfdits gages^aux-nouveaux Agcnsiquiauront-

prêté le. fcnocncaux. Aflemhlées gtneralcs quand- iU encreront, eni

charge..
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Les Agens qui fortiront de chargedans l'cncrc-dcux des AiTemblées

bailleront l'ordre des affaires, avec inftruftions &mcmoires aux nou-

veaux Agcns, cnfcmblc leur remettront les archives du Clergé par in*

vcntaire , & viendront rendre compte de leur geftion en l'AfTemblco

fuivantc, en laquelle ils recevront rccompcnfe s'ils le méritent, & renJ

dront compte ic trois mil livres par an dcftinces aux affaires du Clergé.

Pour a voir temps de recevoir les inftruûions & mémoires des anciens

Agens , les nouveaux (è rendront auprès d'eux les premiers jours db •

Mars Se de Septembre > ainfi qu'ils entreront en charge félon Tordre cyw

de/Ins.

*Les Agens ainfi qu'il cft porté parles Reglemens cy-dcvant faits , auJ

ront chacun quatre mil livres de gages j pour les affaires du Clergé trois

mil livres, defquclles ils rendront compte dans les A fTemblccs généra-

les; pour les fix mois qu'ils fcrviront de plus qu'il n'a été fait par cy-

dcvant auront chacun dcf Jits Agens deux mil livres j & pour les affaires

quinze cens livres, defqucis ils rendront compte comme cy-defTusi tC

pource que lelHics Agens ayant bien & utilement fervi fortant de char-

ge dans l'entre-deux des AÂemblces, il nefêroit pas railbnnable qu'ils

(ittendifTeiit leur recompeniê entière deux ans^Edemy » Il fera fbumy
parlé Receveur gênerai à chacun d'eux lorsqu'ils Sortiront décharge,

trdis mil livres par provifion , fauf lors de leur rapoit enl'AlTembîéo

(iiivantéaugmenter ou diminuer j|eiHitcs iCommes._
EN la du a).Decembiede relevée itfa^.a été dete^ef aniefté

délibération prife par les Provinces,qtte lés AflèmUées généralesdu
Clergé ne tiendront plus que de cinq ans en cinq aftSj pour foulaget

d'autant les Eccleiiaftiques,&éviter la grande dépenfedesdeputation^
Payant cgardà ccquiaété reprefcntc fur la confequcnce delà retraite

'

des Agens généraux hors !c temps de la fcancc d'une A fTcmblcc , il a été

ordonné que les Agens feront proportionnez aux temps delUitcs Af^
fcmblceSî & partant que les fieurs Agens qui font à prcfcnt en charge
continueront le fervice durant ledit temps de cmqans querAflemblce
prochaine (êra ouverte enPan 1^3 o.

Vùyexjan. 17. i»Xigltmtmdtt6î£,fm»iâli!tim des ^JftmhUts, titl

X.

LE 15. Juin 1^35. PAflèmblée a arrefté qneiè lencontrant conteAaS
tien entre lesAgensnommez d*une Province, celtty qui décherra

de (on droit pour qudque caufê que ce foit » ne poutn prétendre en

i*AiIcmbiée
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|*AisembIce générale, entrée « Séance ny voix deliberadve en qualité

d'ancien Agent , député ou autrement , s'il n'eftoit parciculieremenc

nommé pour un des Députez de la Province » du nombre porté par

les Keglemens.

XL
ILaétéconcInenfA^mblêede 1^35. que les Provincesne pourront

déformais nommer aucunes perfonnesà TAgêce , qui ne foient efieâi-

vcmcnt Prêtres lors de leur nomination,8e aâuellement refidans dans la

Province au moins depuis un an , & quine (oient pourvcus eniceUe de

Bénéfice payant clccimcs , les Chapellesexceptées;& en cas que ces con-

ditions, ou l'une d'icci les ncfc trouve pas en celuy qui fera nomme, le

droit de ladite Agence , fcm dévolu à celuy auquel elles le icncontrc-

ront , & qui aura le plus grand nombre de voix « après celuy qui de-

meurera pxclus.

Le dernier article fait par ladite Aflcmbléc de i^jj. pour la tenuë

des AfTemblccs, eft confbtmeàcettedeliberatîon, &pre(cdtles mêmes
qualitcz pourTAgenceiceRèglement eft inféré avec les autres faits /ùr

lemême fujet dek tenui: desAiTcmblées.

XII.

EN la même Aifemblce le 50. Juin 1^5^. pour éviter â l'avenir le de-

fôrdre qui ed arrivé iu(qtt*à prefent aux papiers du Clergé ) il a
été ordonné que lesAgens entrant en charge leront chargez de papiers

(clon l'inventaire qui en fera fait , figné des anciens Agens , &r tenus

de rapporter procez verbal de leur chargement au Receveur gênerai du
Clergé : auquel font faites inhibitions de payer aucun appoinrcmenc

aufdics Agens , qui prcmicrcjucnt ils ne luy aycnt remis ledit procez

verbal& afte , lequel il rapportera en Ces comptes, avec la quittance deC
dits Agens, à peinede raduatton des parties qu'il aura payées au préjudi-

ce de la preiènte délibération.

XIII.

EN la mcmc AfTcmblcc le 7. Novembre 1^35. les Promoteurs ont re-

montre qu'il feroit à propos d*eftablir un ordre par lequel à l'ave-'

nir les Aflcmblées pdiifTent être mformccsdc l'cftat des affaires du Cler-

gé, des louvercurc d'iccllcs, ce qui ne fe pouvoir mieux que par les in-

fti LK^tions & relation des Agens. Cette proportion a été bien rcceuc,

& enfuice il a été ordonne qu'à 1 avenir incontinent après que les AC-

femblécs feront formées , & les Officiers éleus , les Agens forçant de
charge foonc le rappon en plaine Affemblée > de l'eftac auquel ils a»-
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ront trouve le Clergé pour les affaires} après quoyTcur feront données

des CommilTaircs pour voir le compte, & l'cmploy des deniers qui'

IcLirionc miscnmaui pour la pourfuitc des affaires , & iceluy arrefVer,

aprcs que le rapport des diificuitcz qui fc pourront prefenccr aura ccc faic

'

à rAfTcmblcc.

.

XIV.

EN ïh&ettHkc du 17. Mars 1^3^. la Compagnie délibérant parPro.-

vinces , a dedaré qu'elle n'a entendu en recevant le fieur de S, Mars

ponr Agent,nommé par la Province de Paris y de £iire conséquence pour

l'avenir, & donner lieu à une autre pareille homination pour cet.

effet a ordonné que s'il arrivoic durant le temps de la prefcntc Agen-

ce que l'an des nommez par les Provinces de Sens & de Pans, vint à-

ctre promcu à l'Epifcopat ou à dcccdcr, la Province qui l*aura nom-^-

mé n'en pourra fubrogcr un autre à fa place , & ccluy qui demeurera

exercera feul la charge avec ccluy de la Province d*Auch. Et quant à

la nomination qui écbera cy-apres autour de la Province de Sens, ott>

,

au cas que les deux Agcns étant en exercice ^fulTent tous deux pto»

meus à l'Epifcopat , ou vinlTent â décéder, que les deux-Provinces s'u«

niront ^our procéder à la nomination ; Et à ces fins que TAflèoiblée -

fera convoquée par Monf. l'Archevêque de Sens en la manière accoû-

tumée avant iVreftion de la Province de Paris , laquelle y cnvoycra fcs»

Députez, fi mieux ladite Province de Paris, n'aime faire un fonds fuf-

fifant pour les gages, appomtcmcns,& toute autre dcpcnfcd'un Agent,,

avant que celuy qu'elle aura nommé , foit receu & admis en l'exer-

cice de la charge j taifant dcfcnles aux autres A gens , & Receveur gêne-

rai duQergé , de connoîcre aucun Agent de ladite Province , que celuy-

qui fera choifi en cette forme& manière.

.

VoycTifur Umémfmtt iéVèlHenuiom itC^Jjemblit , in 14. O&ihnr

XV.
TJK rAfiemblée du ai. KovSk'i6^€, les nouveaux Agcns qui auront^
-*-» été nommez , feront tenus de le prelênter dés le aj. May devant
Meflîeurs les Députez qui £c trouveront iJa Courpour être preCentez

auRoy.&ctremiseapoâd&oadeleutscliarges.

.

XVI.
T £ aa. Aouft 1^55. l'Afiémblée fait defen(b aux Agens de ie' cbiir-

Écr > ny d'envoyer aucune Lettre du Roy , ny antres ordres pour
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concernant les affairesdu cierge de France.
retarder l'Aflcmblcci & ordonne que les nouveaux Agcns qui auront

été nommez feront tenus de fe prefcntcr le iç.May devant Mefficurs

les Dépurez qui fe trouveront à la Cour, pour êcre prci'cncez aa^oy»
& être niis en pofscffion de leurs charges.

XVII.
LE 8. May 1^57. rAfsembléc dcfirant pourvoir à ce que les Agcns

généraux du Clergé ne puifienc pas.exercer leuis fenâions audelà
dtt temps porté par leurs procurations , & par les Reglemens des AC
-femblées çeneralesL,& voulant prévenirles inconveniens qui en pour^
roient arriver : A ordonné 6e ordonrife par forme de Règlement,que
les Agens qui font prefentement en charge ,ne pourront exercer leoss

fondions que jufqu'au 2^. May encore qu'ils ne foient entrez en
exercice que lez^. Oéiobrc ^ ccw^ qui viendront après

eux I entreront precifcment en charge au jour porcc par les Règle.*

mens , £c par leurs procurations, fans que les uns & les autres puif.

cfenc aller au* delà dudic temps pour quelque caufc & prétexte que ce

(bit. Et poorcet efièc les Agens desProvincesdeToatoufe&deRoUei^
qui feront nommez pour entrer en charge le £5. May itféo. ié prefèn-

tetont audit Jour à PAlIièmblée du Clergé qui doit être tenuS en ce

temps-là « fie en c.is que par quelque dcfordre extraordinaireqtt*onne

pût pas prévoir , ladite AlTcmblce, foie différée , ils fe prc(ênteront i
Mcffrigneurs les Archevêques &: Evcqucs qui fe trouveront auprès du
Roy. Q^c fi lefdits Seigneurs Archevêques & Evcques , ne vouloicnt

ou ne pouvoicnr pas s'afsenibler , les nouveaux Agcns feront faire un
aétc aux anciens pour leur notifier leur arrivée , afin qu'ils n'en préten-

dent caufê d'ignorance tout ce qui (êra Fait après ledit temps par les

4inciens Aeens , encore même qii'on ne leur eut rien notifié » feradeclaté

•comme d& â prefênt , il eft déclaré nul 6e fans pouvoir. L'Aflèmblée

défendant tres-cxpreflèraent au Receveur gênerai du Clergé , de re*

-comu^tce lefdits anciens Agens pafsé ledit temps» & leur payer auco*

nefbmme à peine de radiation ; & les déclarant , en cas qu'ils pafsent

•outre, ou s'immifcent à exercer leurs charges après ledit temps expire,

incapables de pouvoir entrer dans les Afsemblces , & par confequcnt d'y

avoir taxeny voix, & qu'ils demcurcronc privez de larecompenle qu'on

a accouftumc de leur donner , fans qu'ils la puifscnt rccirer fous qucl-

3UC prétexte que ce Toit , ny qu'elle puifse être allouée dans aucun
escomptes duReceveur gênerai. L'Aisemblée (ait auflî defenfès tant

:â ceuxqui (ont à preiênc en charge qu*i ceux qui leur fiiccederont , de
ie charger d*«iiaiQ ordre pour k recidemdiic des Afiemblées gene«
raies.

LU ij
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XVIIL
EN rAfscmbléc du 17. Juin i^^t^^. Dclibcration piifc par Provinces,'

rAfscmbléc a déclaré que les Provinces , lors qu'clics font en tour de

nommer les Agens , n'ont aucun pouvoir de leur accorder voix délibéra*

dvc dans les AfTcmblécs générales, conjomctemcnt avec les Députez
defilices Provinces, & que les Agens généraux du Clergé, ne pourront

déformaisavoirvoix detiberacive dans les Aflèmblée»i qu'en cas qu'elle

leur £>ic acco^icc par délibération des Provinces.

LEdit jour M. d*Uzez a dit , que plufieurs affaires étant rapportées

cous les jours au Confèil du Roy, où il y va de rintcreft du Clergé, il

icroit de la dernière importance , que l'un de Meffîeurs les nouveaux
Agens s'y trouvât. Surquoy tM. de Scez a été prié de prefenter l'un

defdits ficur<; Agens , ou mcmc tous deux à Monficur le Chancelier^

afin qu'ils loicirc connus 5c rcccus dans le Conleildu Roy.

XX.

ARreft du Confeil d'Eftac, portant renvoy à rAflcmblce généra-

le qui fe tenoit alors à Paris , du procez d'entre les Agens gé-

néraux, & le Prieur de faintDenys de la Chaitre ancien Agent, pour

la reddition du compte de Ion admuiiftration , & delà garde des titres

& papiers du Clergé,

XXI,

ARrcfl: du Confeil Privé, du 17. Odobrc par lequel a été jugé

que les Agens généraux ne peuvent être pourfuiviSHy exécutez

en leurs biens pour le General du Clergé.

XXII.
ARreft du Confeil d*Eftat du 5. Avrili66(>. qui défend d'exécuter

aucunes contraintes pour lesa£&tres du Oergé contre les Agens
généraux, ny contre le Receveurdudic Clergé.

xxiri.
""^

A Rteftdu-Gonlêil Privé, du 19Janvier 1^19. qui defchargc les Agens
généraux des pourfuitcs contr'eux faites au Parlement de Paris par

les ReceveursU Concroolleucsdes ded/i^es^pourleurprétendu droit de
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concernant les Ojfaires du Clergé deFrance. 4-5^
rcccptc & controollc de treize cens mil livres, jiccordées au Roy par
rAâembiée de Fontehay le Comte»

XXIV.

ARreft du Gonlèil Privé » du 17. May 1^33. qui dcfchargc les Agens
générauxde raffienation à eux donnée pardevant le Senefchalde

Nantes» à la requede du fienr de Caftille, cy*dcvant Receveur gênerai

duClergéfPOUr le reftabliffcmcnt d'une fomiucde fcizc mil livres dcuc
parun Receveur Provincial des décimes de Bretagne, laquelle avoir cts

couchée en reprirc,&: depuis rayée pnr l'AfTcmbîcc du Clergé; U qui

défend audit Juge d'en connoîcrc,iauf audk Acui: de Caililic à Te poufr

voir en la prochaine Aficmbléc»

XXV.

AUrrc Arrcftdu Confcil, du 18. Décembre 1^:5^. rendu en exécu-

tion du prccedctit, du 17. May audit an^ portant que conformc-

jnent à îceluy ledit licur de CaftiUc le pourvoira en la prochaine Alîcm-
blcc du Cierge.

X X V T.
•

ARreftduConfcild'Eftatduip.J.uivier 1(^37. par lequel les Agens

généraux du Clergé, font dcfcîiargez des aûignacions à eux don-

nées au Parlement de vzus , à la requeSe des Receveurs& autres Offi-

ciers des décimes , en recours de garantie de la fouftradion de quel-

que partie de leurs gages » conCèntie par TAflembléc de 1^35.

V^Ufea;^ d'autres aBcs touchant les ^gens gtneraux lechâp.i, du tit.^, dt

cettepartieJtârelmoHdecequi aitérefolu danst^JftmUéennendt de 1^9^.

dans le même chapitre fur le fuiet des Reglemens faits par Tes autres ^Jfem-
liées du clergé pour la convocation tenue defdites .y^Jfemllées, où il y a

plufieurs articles concernant les ^gens , & entr autres Re^lemens celuyde

l6z<^^art. 27. 33. ^/^.iufqu'uu 42.. tnclufivement.

Voye7j.*^rreJl du Confeil dEjlat du 17. ^oujl 1619-touchant l^nvoy dun
ejiâtau vray des refies deubs , &c. inféré cy-après enU6. partie tit. 1. eh. j. 0*

tre *Arrefl du 14. Septembrede Umim'âiUÊét 1619. que ejl pareiBemeut em

id 6. partie tit. i^chap. t^tâmhéuetU c&mmmmcâtiwde mois enmeisdesSe^

giflres des Pt^yemtsdes rentes deCHôtel de Ville af^ignées fur le Clergéy i^des

dossUes de leurs comptes enfin d'année , &* que aemoss emmûsiefditsPajfeurs

firMi ttms de leurMler u» étét çtrHpé des pétsfemm pur pus fûts,

LU iij

s
Digitized by Google



XVII.
ENrAfTcmblcc du i^. Fcvricr1580.il a été dit comme cy-dcvant, que

les Agcns feront tenus &rcpuccz pour prcfcns en leurs prébendes &
bénéfices, tant pour les gros fruits que pour toutes autres manuelles &
ordmaircs didribucions, que les prefens ont accoutumé de gagner en

leurs Chanoinies , & autres Bénéfices » cane au cluntr de l'Egme que
.dehors^ ce que les Députez de leuis Provinces feront entendre à leurs

Diocciês& Eglilès.

La même cholè a déjà été ordonnée daasile règlement genecalaa

commencement de ce ticre.

Ce qui a été confirmé es AfTcmblées de \^o6 le 8.Fevne^ft<l^.]ea^
Septembre , fuivant le tit. 4. de cette partie chap. i.

Item par Arrcit du.Conreiidu 2.5.^cvrier i636.chap«i*Jtic.4. de cette

partie.

i.es.Agensgénéraux ontcncorelePrivilège de Commimimu au^rand
rSccaupendjiut ie temps de jcur Agence.
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SIXIÈME PARTIE.
DêsDccimcsSc (ubvcntions accordées aux Rois par le

Glergc de France.

T ir R E P R E M I E R.
*

Dcsdeçimcs ordinaires,& de ceuxàqui laJuri/UiÛion

& connoijfance appartient^

CHAPITRE L

De riinpofition,deparcemons,.& levée des Décimes

ordinaires^!

Ordre des Geruralueii 0< des Diocefes ^feîmlequelfe U^entlei Décimer

fm le Clergé de France* ^

i:

Gîmmiite dâ Pârti.

DIocefèsde Senti Paris, <le Meaux^Senlis» SoifTons, Beatfvaiseè

Charctes.

GènenUsté de Chumpâine,

DioceiêsdeRfieiinssdeTroyes, dcChaabns» Langcevl^doo. •

Généralité de Picardie,

Piocelès d'Amiens y Noyon , Boulogne.

Généralité de Rouen.

Diocefes deXotten ,d'Evteux , de Ly ficux , de ScczJ-

Généralité de Coin.

Dioce(cs de Bayeux, de Coûtances, d'Avranches.

Oenerdité ie Tmn.
Diecdès deTbiics,leCliapicrede (aineManiadcTonfS» léDioceiè

dn Mans p Angers..

Genen^tc de Bretagne.

Diocefes de Nantes, de Venncs, de Saint-Malo^de ComuaiifeS) 4^
BLcnncSydeTriguier » de Léon , de Dol , de Sains Bricttc«

Généralité de Bourses.

Diocefes de Bourges, Nevers, Orléans.
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Oetteralstc de Poitiers. •

Diocefcsde Poitiers, de MaiIlezais,d'Angouléme,de Xaintcs^Luçon.

Généralité de Rion.

Dioccfes de Clcrmont , de Tulles , de Limoges, de Saint Flour,

Gencralité de Vi}on,

Diocefesd'AuthuBtdeCh&IonSyde Mafcon»* d*AttxeiTe.

Gemrélité de Lyon,

Diocefes deLyon ,de Meode , de Viviers , duPuy.
Généralité de Touloufe.

Diocefes de Touloufe , de Carcaflbnc , d'Alby , de Caftrcs
,
Mirpoix,'

Saint Papoul > A lech , Lavaur , Rieux , Monuuban , Cahors , Kodez»

Pammiez, Vabres.
GenerâJité de Montpellier.

Diocefcsde Montpellier ,Niimcs, Narbonne > Bczicrs, Agde,Uzez,

Lodcvc , Saine Pons.

GtnenUité de BwdeâMX.

Diocefes de Bordeaux, deBazas, d'Acqs, deBayonne,deTarbes;

d'Agen, dePerigetix, de Sarlac, d*Aire, deLeâoure, de Lefcar, d«
• Condom.,d*Aiich,deComenge, de Conzerans, dcLombez.

GenmUùé de Prox'ence.

Diocefes d*Aix, de Digne, dcGrafTc, dcGlandcve, de Sencz, de

Vcncc, d'Apt, de Riez, deFrcjus, dcSiftcron, d*Aj:lcs,dc MarfciUe,

d'AYignon,dcCarpcntras, de Toulo"n.

GenerAlité de Paris.

DiocefcsdeVienne, Grcnoble*d*Ambrun, de Valence, de Die,de

Gap, de S. Paul. Les Bénéficiées delaPrevôté de Houx, les quacre Ca»
rez de laChaftelknie de Cbafteau-Dauphin-, Bénéfices au Diocefe de

Vezon , autres Bénéfices au Diocelè de Bellay.

LE premierdépartement desdecinieseft de l'année i^i 5. & contient

Icstaxes de tous les bénéfices en particulier de chaque Diocefe j il

cft aux arcfiives du Clergé dans le grand Convenc des Auguftins de Pa-

ris j ilefl aufli dans la Chambre des Comptes, on y peur avoir recours

pour fçavoir quelle a été la première taxe de chaque bénéfice,

L'AÏTcmblcc générale du Clergé tcnuii à Mclun en 1580, a fait un de-'
*

pârtement desaecimeslîir chaque Diocefe, fiir Ieqiiel«llesont éle-
vées jufqu'enitfzt. il eftpareillement dans les archives.

Les Afl*emblèes tenues àBflcdeaux^n i^ii.ôsàParisi64<. ont auffi

ÊUt lesdépartemcnsdes décimes fur chaque Dioceiè, 9l c'cufurledeF*

nierqucles décimes fc Icvcnt à prefent, qui contiennent les di^biaââons

qui ont été £utes par les ACTcmblées Aiivant les Contrats,

Les
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concernant les ajfaires du Ciergeâe France. i^//
Les Dioccfcscnfuicc des ckparrcmcns qui leur font envoyez, font le

regalcmcnc ou le dcpartcment fur chaque bénéfice particulier, il cil

à remarquer que les AflTemblccscîci^îii. iç. 18. 35.&4^. pour fournir en
partie Jes dons qu'elles ont accordé aux Rois par forme de fubvcn-.

dons extraordinaires^ ont impofc far les Diocefes diveifes fommes , qui

lèvent ordinairementcomme les décimes 9 &(îu;le même pied, dont
les Diocefes ont fait les départemensiiir leArs bénéficiées particolifirs.

Ily a feulement ane fomme dednquante.{îxroillivres impofée fiir

tout le Clergé enitfjf. à cau(êdes maifons Religicufès nouvellement
établies, 8c nouvellement mifês aux décimes, dont le département a

été fait fur les Diocefes à proportion de leur érciiduc & des nouvelles

maifons quis*y font établies , laquelle foramc a étc-rcduicc à trente-

deux mil livres, àcaufeque Icfdiccs maiibns nouvelles) ont été depuis

déchargées de leurs taxes.

L'AScmbléc tenue à Mante en i^i. ayant accordé auRoy cinq mil-

lions cinqceBS millivresàcanlêdesamortiiremenspDetendos parfaMa^
jefté iuy être àtXL^ par]eQergc,a faitondroartenwntdequatre millions
cinq cens mil livres ,Uataxétous les Benenciersen particulier,doncles

taxesontcompofê la cotte-part de chaque Diocefe ; cetto ibnuncpaya-
ble en trois années par égale portion9 aétéimpofcefurun nouveaapied»
fort différent de celuy des décimes, auquel rAfTembléc àci6^'^. impo-
fant fur les Diocefes rrois millions de livres quelle avoir accordé au

Roy, a fait encore quelque changement: ^cc'cdùircc département de

1^45. qu'on a impofc depuis les fommes accordées au Roy par forme

de don & fubvention cxciaordmaire.

- VoyeTf^touchant les deniers ^ui fi lèventfur le Clergé pourftm wmmim$
<Sr émtttiy VénftrtiJJement qui Hl e» tefte deU 7. /'4r(îf.

. , — .

REglemeot des Syndics & Députez générauxdo Clergé de France
du 17.Février 157^, portant que les Receveurs particuliers feront

tenus de faire déclaration par les quittances qu'ils bailleront aux Benc-
ficiers de la qualité, nombre , valeur , & prix des cfpeces qu*il$ auront ro*

ccucs & recevront , tiendront bon & fidèle rcgiftrc des fommes qu'ils re-

cevront des Bencficicrs, auquel fera inféré & écrit le jour de la receptc,

0& les cfpeces elquelles elle aura été faite, & à quel prix, dont ils feront

des extraits ^bordereaux lignezde leursmains , 8e les baillerontauRe.

ceveur genexaldudit Qergé ouà fes Commis, en leur feorniflknt lesdew
iiiers dciiliccsdecimes, & autres iiibventions» qu'ils feront tenus (Ten-

voyer audit Receveur gênerai » 'ou à fonCommischacun en ù,Généra-
lité le plutôtque £ure lepourront:En outre fi>nt^pre{fes inhibitions

Mmm
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it defcn(ês aufdits Receveurs particuliers & à chacun d'eux d'exiger an-

Citne chofc defdits Bcncficicrs pour le prétendu droit de quittance Se

(ôus autre prétexte ou cmilcur que ce foir, fors ce qui leur eft ordonne

par leur ctabliflementjne pareillement pour les premières fignifications^

quiCcronc faites aurdics du Clergé, des commiirions , taxes &;dcparte«

mens qui (èroiit en^ez pourla levée des ^eniers^cxcraordinaites (nr *

ledit Clergé , le couc fur les peinesindiftes par les OrdonnancesdiiRojT
<âufaurdits-Flecevcurs particuliers des décimes de fe fiiire payer des ftais

des fécondes & autres fignificacionss^ils font contraints en faire pour le
-

refus dcfdits du Clergé de payer Icur^ cottes & taxes : &afindefçavoir

quels exploits &: fignifications auront été faites par lesHuifTicrs ôdSer- •

gens , leur cft enjoint de faire procez vc rbaux defdits exploits& fignifi-

cations, & les délivrer aufdits Receveurs particuliers, qui les mettront

es mains duditReceveur gênerai , ou fes Commis à l'effet que delfusi Icf.

2ueb Hoiffiersott Ser^cnsferooc auffitenus metivB au pied de chacun

efdics exploits le falaire qu'ils auront pris dlidit -Bénéficier; (bn Fes*

mierouReceveur, (ànsquilspttifl*ent excéder la taxe-àeux ordonnée
pour leursjournées, falairie$& vacations;!parOrdonnances duRoy, Ar-

refts de Cour de Parlement, & Ordonnance par Icfdits Syndio cy-de-

vant {ûr ce faite , même au cas qu'ils falTent plufieurs exploitsen même
jours

I desquelles taxes {èra.^.pj^ciilcmcac fait mcmion par Icfdics pro-

cez verbaux.

I ï I.

LEttres patentes dii Roy Henry III. dui8..Avril 157^. pour confir-

mation do «psecedont -Règlement.

.

X.

I V.

AUtre Règlement defdits Syndics & Députez généraux du Clergé
dui3. Avril 157^. pour accélérer le payement des dccimes, & dc-

ciiarger le Clcrgp des grands frais proccdanc du retardcmcnc dudiC

payement...

LEttres patentes du Rof Ifeiuy lU^dui^. Avril tf^tf. confirmati-

es dttdemierRèglement.

.

Extrait de tarticle 6. de l'Edit de isSm,

ET fur ce que lefdits du Clergé fc difcnc être vexez, au moyen de fa

nouvelle cre£tion des ScrgcnSjColledcurs' des décimes , dont pro-

vient le retardement dupayement d'iccluy: ordomions qu'es lieux oii



eûncemAnt les affaires du Cierge de Trmct, af.

krdits Scrgcns ne Icront leccus , ny fera par cy-aprcs pourycu, les a voris

fupprimcz fupprimons, advenant vacations d'iceux par mort , fans

qu'ils y puilTcnt être ppurvcus pour quelque caufc que ccfoit, révo-

quant des à prcfcnt lesprovifionsquienrcroicnccy-aprcsfaicesau pré-

judice de ces prcfentes, (ansquelesimpettans s'en puiflcne ayder.—
EDk du ^oy Henry III. du 5. Décembre 15^2. portant règlement i

obfecver par les Receveurs des décimes, leurs Commis, Huiifiersfie

. Sergcns , pourfaciticeidalevée&payementdes décimes^6e fi>ulagerles

Bénéficiées.

V II.

E DieduRoyHenry IV.du 20. Janvier 1599 . portant règlement gêne-

rai fut la levées payement des décimes, avec rAireu de vérifica-

tion auPailcment du S. Mars1599.

V I I I.

ARrcft du Confcil d*Eftat du 1.7. Odobrei^g?. portant règlement
fur les rcfcriptions délivrées par le fieur de Caftillc Receveur gê-

nerai du Clergé, fur les deniers des dccimcsés années 159}. &94. ficreftc

des prcccdcwtcs.

£xtr<*it de lart.zS' Cjt* 26. de l'Edude 1606.

P Arles Contra£ts de 1561.67. 80. 86. &: 96. &: de laprcfcntc année

1606. faite avec ledit Clergé , tous les bcncficcs au dedans de nôtre

Royaume, font fujers à la contribution dcsdccimcs: ncantmoins au-

cuns Bq^cficicrs, fous ptetcxte qu'ils ne font compris aux rooUcs Ôc de-

partci! ens des décimes de l'ani^ôi. s'en veulent exempter, & aucuns

d*eux ont .obtenuen nos Cours des Aydes de Isatis 8e Montpellier , Ar-

têft d'exemptionsdu payement defdites decimes, encore que par leldits

contraâs'Se autres nos Lettres parèresdeuëment vérifiées la connoiffan-

ce'dcS^axcs & importions defdites décimes air été attdbucc première,

ment aux Syndics généraux dudit Clergé., & depuis aux Bureaux établis

és Villes de Paris, Touloufc, Bordeaux, Roiicn, Aix, Tours, Lyon Se

Bourges; avec inhibitions &dcfcn(cs à nofditesCoursdcs Aydes d'en

prendre connoifTance, à peine de nullité; &d'autancque Icfdits privilè-

ges & exemptions, accordez aux Ecclefiaftiques, en confideration du
payement defdioesdécimes , (bnt^enerales pour les EcclcDaftiques, fans -

aucun excepter*, nous avons aumordonné 8r ordonnons, que tous les
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bénéfices (îc quelque qualité qu'ils foienc , leront impofcz en chaque

Dioccfc au roolle & département dcfclites décimes , mcmc ceux qui ne

Ce trouveront être compris cfdits roollesdc l'an 1^61. Toit par omiITion

ou qu'ils ayenc depuis aéfi>iideZf ftquekiHites taxes tourneront à la

(décharge desCmez desmêmes Diocdêsqui (bot les plus chargez. £0»

joignansàcecefe aulHits Archevêques*, Evoques 6e Députez en cha-

cun Diocefe , procéder à l'impcfîtionU taxedesdécimes oefilks benefi-

ces, àraifonde leurrevcmiy dontnous chargeons leurhonneur 8ccoi^

fcience.

Et pour ôter le fujct des contentions qui pourroient furvenir e/Hits

Dioccfcs 3 à caufc des taxes particulières defditcs décimes non compri-

fcs en la première taxe de l'an 1561. ou faitesdepuis; avons ordonne que

les taxes faites es DioceCes en vertu des Lettres patentes depuis il y a dc-

ja trente ans pafTez, feront fuivies Zc exécutées efilits Diocefès , encore

qu'elles ne fuifent conformes aux taxes fiutesen V^xti^Si, y ayant pour

ce regard derog^.

'
IX.

^

ARreft contradidoirc du Confcil Privé, du 1^. Décembre 1625. le-

quel fans s'arrefter au Jugement de la Chambre Ecclefi.iftique

d'Aix, du 14. Mars 1624. ordonne que les Chaplainsdu Dioccfc d'Arles,

donc les Chapellenies n'cxccdcnt foixantc livres de revenu ,
payeront les

décimes (îiivanc le Règlement de Tannée v6\^ avec le Jugement de la

Chambre Ecdefiaflique.

x!

LE Jugement de la Chambre Ecdeiiaftique d*Aix> cafsé par le pte«*

cèdent Arreft.

XI.
ARreft du Confeil Prive , du 14. Mars 1634. portant dcfenfes aux

Commiâàires des (aifies réelles, de s'ingérer au fait des faifîcs qui

fèrontûitesàlatequefiedes Receveurs desctecimes, à faute du paye«

ment des dedmes , â peine de nullité , ZC de répondre en leur nom des

dommages 8e interefts^des parties.

XI L
ARreft du Confeil d'Eftat, da dernier Janvier 1^57. portant que la

fomme de douze mil fept cens livres, impofcc par rAfTcmblce gé-

nérale de l'année 1635. fur le Diocefe de Paris , à raifon des nouveaux
Monaftcres , fera levée par proyiiioa ; fans préjudice des rcmonftran«
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concernant les affaires du Clergé de France. ^6t
ces U oppoliiioosdeMoqCl'Archevêque de Paris , fie des Députez du»
dit.Clcrgc.

XIII.
* A Rreft dnCofiiêil d'Eftat , du 15. Aonft 1^41. qui maintient lesAr-
J\ chidiacres & Dojens ruranx de Normandie > en poflcffion d'ap-

po(êr le SéeUé,ftEd*ufcr de (âifiesfiir les biensdes Curez nonvellenicnc
deoedez »poor fènrecé desdedmcs qu'ils poorroienc devoirlors .de leurs

deeez.

X I V.

L'AfTcmblcc tenue en 1^50. voulant accélérer le payement des de-

niers des décimes pour le temps qui refte du Contrad : A ordonné
conformément à l'avis propofc par MefTcigncurs les Commifîàircs, que
Je (leur de Manvilecte Commis à la Rcceptc générale du Clergé , pourra

délivrer (es contraintes contre les Receveurs Provinciaux qui feront en
demeure de payer les deniers de leurs Recepccs , incontinent après que
les termes des payemens portez par lesReglemens (êront efcheusi&î
condamné IcWits Receveurs Provinciaux, à Iny payer les interefts des

(bmmes dont ils (ont endemeure, àraifon du denier dix*huic félon l'Or-

donnance, à compter un mois après les termes des payemens cfcheus,

faufle recours dcfdits Provinciaux contre les Receveurs particuliers, s'ils

font en demeure -, U aufdits Receveurs particuliers à fe pourvoir par de-

vers les Bureaux, Syndics & Députez des Dioccfes, pour leur erre fait

droit dcfdits intcrcfls , des fommes dont ils font en demeure à raifon du
denier dix-huit, fuivant Pordret 6e auidits Receveurs particuliers à (c

pourvoir par devers lies Bureaux , Syndics,& Députez des Diocefes,

pont leur être £ût droit de(Hits intenefis fur lefHits Benefiders qui n'au-

ront payé leurs décimes chacun \ proportion de la {bmme^quil devra.

XV.
L'AflcmbIce de i^^/. a ordonne que le département fan pour Pim^'

pofition de la décime fur les Beneficicrs de Bearn , feront exécutez

/uivant le Règlement qui en a été fait par TA fTcmbléc, encore que les

chc^iieu {bienc (Lcuez hors de Bearn ,& taxez aux décimes.

XVI.
ARreft du Confeil d'Eftat , du 10. Juillet 1(^58. portant que le ficur

Abbé de Pontant payera par provifion les dccnncs auDiocefe de

rEfcaren Bearn, fuivanc le département de 1^45. quoy que le chcf-iieu

Mmm 11^
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^ ecueil en dhre^i

de ladite Âbbaye foie ilcuc , & impoCé aux dccimes dans Diocefe
d'Aire.

XVII.
^

ARreil du Conieil d^ftat, da 7. Decraubre 1^57. portant defêiiiès

aux rcguliecsdç &ireaacBiies Aflèmblées4iir le £dc des dedmes 8e

taxes du Clergé, aucremcnc qu'en la forme & manière ptatù{iiéejaL

. qu'àpretênt, tL par la permiffionide rEvéqu&Diocelàin.

XVIII.
ARrcft du Confcil d'Eftac, du 10. Novembre i^(?o. portant que les

fermiers des Bcneficicrs feront. contraints parcorpsdc payer aux
Receveurs des décimes , lUr le prix de leurs baux , ju{qu*à la concurrence

.jdeiclites decimest noncÀftantcoatesiâifîes faitesoui faire.

jcrx.
"

L*A(scmblce tenue en i^(>5. le 9. Novembre , a chargé Mefficurs les

Agcns d'écrire dans les Diocefcs, qu'elle fait defenfcs aux Syndics

du Clergé & Receveurs des dcci-mcs, de communiquer les regiflres du
Clergé iur le fait des decinic^^ à qui que ce foic, (ans^rordre dclXvêque
Piocclàin. •

:xx.
ARreft du Confi»! Privé , du.z8.Janvier i66y. portant que lenom* •

méEymerde lareligion prétendue reformée , qui ayoit été eftably

rSequeftrc & gardien des fruits d'un Bénéfice fâifis àia requeftedu rece-

veur des décimes, & qui fepretendoit exempt de cette charge, comme
. étant de ladite religion, demeurcroit Sequcftrc -, fauf à luy de fc pour-

voir pour fa defchargc au Bureau du Clergé » avec dcfenlcs de fe pojiir«

voir ailleurs pour raifon de ce.

XXL
BiJJIlc du'Pape'Lçon X. accordée au Roy François I. le itf. May

Ipour impoferune dedme fur le Qereé de France pour un an ièule-

meht , laquelle devoir être employée â âre la guerre au Tprc, qui
naçoit alors la Chreftienté. ^«x^iA^>i0iii^e^O3.

XXII.
CEtte Bulle porte exemption en faveur des Chevaliers de Malthc;

maisladireexemprion n'a pas eu licAi. Ils ont ctc impofez & rom-
,pris aux décimes pour les Coiiiiiundcrics &; Benc£ccs dcpcndans d*»
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concernant ksajfaim du ClergédeFrance. \f6^
leur Ordre , comme il parotft par le traité& entre le ClergéU cux^

appellé là compoficioii des Rhodtens » qni eft inTeré dans le- prefcnc

Recufc-a.

XXIII.
ARrcft du Confcil d'Eftat, du zo. Oftobre kî/i. par lequel a ctc juge

que pendant vacance du Siège Epifcopal, on ne pcuc changer l'an-

mndépartement desdécimes , ny faire aucune autre innovation dans le

o
XXIV.

Rdonnancc de M.l Evcque de Sccz, cnexecutionde TArreficy*

deflîis. liûiUmfége 910, du iO'0£ioinrei6^U

A
XXV.

Rrcfl; du Confcil Prive, du 10. Novembre Kî/r. rendu en cxcciu

tien de celuy du Confeil d'Eftat , du 10. Octobre audic an , portant

dcfenlcs d'cxccucer le nouveau département des décimes pour le Dio-

celè de Sens , pendant la vacanceduSiège , S: delever phis grande (bm*

me*que celle qui eft^contenuë, dans Tancien département, conformé*

ment auquel le recouvrement des décimes iêra £ut , avecreftttution des

payemens £ttts au préjudice dece. lié^ 9xa.

XXVI.
ARreft du Confcil d'Eftat du Roy, du p.Aouft 1^71. par lequel fâ

Majeftc ordonne que les Beneficiers de Navarre payeront inceC

fammentlcur cette part des décimes & dons gratuits, conformément

aux deparccmcns qui ont ctc faits, & à l*Arreft du Confeil du i^. Jan-
vier 1671. qui fera exécute , quoy faifânc ils feront contraints par les

Toyes ocdinaires % avec defenfes auOits Bebeficiers de (b pourvoira»

Cônlol pour railbn de ce , à peine de nullité , caflation de procédures,

Zcde Cous delpeosdommages& interefts. lUitmpdge 915.

CHAPITRE. II.

Des traitez^faits a^^ec les Qoe^aliers de Malthc
y
pour leurs Décimes^

cmmunimm afpelltz^ U comfojitm des 2^dims,

I.

LA fubventronqur ^nc an Roy lés Chevaliers de S. Jean de Jera*

ùkm, G& appelléc Compofition des Rbodiens , d'autant quetenant
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concemantles affaires du CkrgédeVrdnce. jf.6

f

DEparcemcnt fait en I*AflcmbIcc de \6o6. de la (bmmc de vingt-

huic mil livres, â lac^uclic la Componcion des Rhodiens a ctc ré-

duire par le précèdent ContiaA.

MEmoires & Inlbruftions drefsccs par PAfsemblcc générale du
Clergé ^ tenuêà Paris Tan 159 6. pour la levéede la (bintne de do-

quante>-an mi! quatre cens quarante^deux efcusquaranto-rept (bisqua-
tre deniers,impolie fiir leQergé pour le payement de certaine (bmme
prctcnducî par les Commandeurs de l'Ordre de S.Jean de Jerufalem.

pour ra i fon d c quoy il y avott procez au Parlementde Paris , entre ledit

Clergé «& leiditsCommandeurs,

^CHAPITRE III.

De (Exemption de la ^Uufe SelMre*

I.

DEdaratîon do Roy Henry II!, du 10. Février 15S0. portant àeCm

charge de la foliditc pour le payement des décimes, prétendue par

le Prevoft des Marchands de Paris ^ & diminution de trois cens mil livres

(ur les arrérages de rentes conftituées fur le Clergé , efcheus avant la*

dite année 1580. comme aoifi defchargé des (bmmcs y mentionnées.

TI.

DEcInracion clii Roy Henry IV. du premier May \<^^6. portant

exemption de la fohdiré pour les dcciraes, en force qu'un Dioccfe
ou Bénéficier ne fera contraint pour Tautre.

p
III.

Areille Déclaration du 9, Décembre 1^0^. pour rexemptionde Iii;

dite Solidité.

IV.

AUcre Déclaration du 10. Aouili^i5. portant pareille exemption de
ioUdicc^our les décimes.

Non
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^66 Recueil en ahregi

TA Ucre Déclaration du 15. Jiuni6i8, portant pareille exemption dc^

J\ folidiic pour les décimes.

t'exmption deU cldufe foltdairej eflJlipulée tant d4Hs les Contritspéf'^

fex^ entre le Kosf€^ le Clet^* defntnce, pour le remutwllemem desitàm^
que pâr ceux qui çnt été faits pêt les Jom grâtmts MceordeT^â fa Mim^H
tem ces ContratsfemitfenT^i^âlfm em cettepxiéme partiem ttlrr )•

im 5. chapitre dis tit, 4,

CHAPITREIV.
Des de/charges enJàveur des Benefaters^oliez.*

Veyex^nne 'Déclaration dm Hey, dts 10. Février 15S0. inférée ass thapitre

précèdent de l'exemption de lacanfe folidaire. EfVoH. 9, a»Règlement gs»

meral des décimes de Janvier 159p. inféré cy^ffns au premier chapitre de cette

partiel Vo^^auJ^i les ContraSî^s pajfexcentre le Roy le Clergé , pûlMr U.

wenwyellemeni des dedmes » pour les dons gratnits^

ARreft da Conftil dnKoy«dur j^i. Avril 1 59 6. portant reglemenc fus

les rcdes deûs'des dèctmet durant les troublcs^&dcfcbarges poiir
'

les années1589. 90. 9ii 8e s$9 2*

' —
j

EN rAiTemblce générale fcnuc Tan i^^^. a été ordonné qu'à i'ad^

venir le receveur ne couchera dans fes comptes aucune defcharge

fans certificat, fignc detouslcs Bcncficiers dans l'A iïcmbicc Synodale^,

à pcincdcrcjc6lion defdites de fchargc s -, Au furplus enjoint aux ilcurs-

Agcns d'envoyer la prefente ordonnance à tous les Dioccfcs.

ET le 14. Oâobre 1^25. inhibitions & defenfes ont été faites aux

Agensdcdcfcbarger pour quelque occafioo que ce pniflè étre« lc&

comptes. Et les aflTemblées qui feront àFavenir , font priées&exhoo^
de ne rien alottet fans qimtance.

LE 1 2. Juillcé, en rAfTcmblce générale de l'an 1 655. a été refolu que (îir

les taxations des receveurs Provinciaux , dcfduflion fera faite des

deniers des dcfcharges adjugez aux Diocefcs ou Bcncûàcrs particuliers^

I
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concernant les affaires du Cierge de Frdnci, 46^

ARrcft <ia Ginfèil d*Eftac, du lo.Âouft 1^41. qui révoque les Ar-

refts donnez en Ton Confeil , pour le rcftabliflemenc des parties

rayées par les Aflcmblces générales du Clergé ; veut& entend que XcC-

dires radiations Torrent leur plein &: entier effet; & pour les dcfchargcs

qui pourroientctrcpourruivies& demandées cy-apres par les Diocefes

& Beneficiers fpoliez Ordonne Tidite Majcfté
,
qui n'en (eta cj'-aprcs

accordé aucune , que conformément aux reglemens du Cierge (îir ce

^ts, &à cette fin ieromIe{(!icsDiocefc5& beneficiers, tenutde^adrefi

(èr apx Agens généraux dodit Clergé >& leur mettre en main lesinfbr-

snationsy&avis desTreibriers de France, (ùrtes ruines & fpoliationspar

eux {ôuf&rtes, pour après , examinées par les Confeillers au ConlVUi

CommifTaires Députez pour les affaires du Clergé , ou le plus grand

nombre d'iceux 9 0e â leur raport « être icelies dcfdiarges jugées en
plein ConfeiI.

LE 2j, Novembre 1545. '*Afremblée générale a arreflc
, que fuivanc

les concraéls & reglemens du Clergéi les Diocefes ou Beneficiers qui

prétendrontdes defcharges pour fpoliatîôn^» 00 nonjoiiiflànces) enn*
Toncfiûreinformations trois mois après kelles advenues , les communia
qjueronraux Agens,s^ deleurconfentemei^ten obticndro^Arreft trois

mois après : 8r au même temps le fi:ront.(]gni6er|kuj^ecÇ;Ve^r gênerai.

Enjoint rAfTemblce aufdits Agens , de ne confcntir aufdites dcfchar-

gcs, qu'à condition que pareille femme porrcc par elles , fera retran-

chée fiir le fonds de l'Hoftcl de Ville , & audit receveur de faire ce re-

tranchement au même temps que les Arrcfts luy feront fignifîcz, & de

n'avoir cfgard à aucun Arrcft de defchargc , fans ^ue Ic^ formes cy-dcf»

iUs ayenc été obfcrvées.

EN l'Aflèmblée générale de Fan i^^i. le 27:Mars,aété refolii d\iii

commun conièntement, que (à Majellé (êrojt fupplice je. faive £ure
le fonds ncccflairc pour le remplacement des nonvallcurs des Diocefes

ipoliez; Cependant rAfTemblce a ordonné au fleur de Mapyillette de
payer le fonds des rentes, prefcrablemenr à la fommc de trcnrc fix mil

livres, deftinccs pour les dcfchargcs de MM. les Cardinaux , & autres^

que fa Majeflé avoir voulu gratifier , faifant l'AlIcmblée defcnfcs audit

fieur de Manvillcttc d'acquitter Icfdices defcharges, tant que Icfdits non-

YalleucsSefpoliaàons diiUeronc,& jufqu'àce que le Roy aie fait fonds

pouricelles.

Nnn ij
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Recueil en abrège

ET le iS.Mars , il a ctc rcfolu d'un commun confcnccmcntquede li'

fommc de huit cens foixancc U deax mil cinq cens livres qu'on a rc-

Tolude lever , le Roy en touchera cinq cens huic mil»!ivrcs
,
qui luy ont

étcaccorilccs par la Délibération du 25. Janvier dernier, pour la dcfpcn'»

fc du Sacre de ûM.i)cftcj les quatre- vingt douze mil livres reftantdcA

dits fix cens mii livres, ayant été deftmcz pour le fonds des fpoliations

des Dioccfcs affligez, ainfiqu il cft porté par les contraiîls faits encre le

Roy & le Clergé, IcfqucUes ji cet efièc (êront payées entreles mains dtt

receveur gênerai du Clergé par les receveursDioce£ùn&

ET leij. Juillet ié5(>. dcfcnfes ont été faites aux Agcnsde donner

leur conlcntemcnr aux Arreftsde dcclmrge qui feront pourfuivis

parlesDiocefcs ou par les Bcneficiersparticuliers,finon après avoir exa-

miné les informations, pour fçavoir filcfdites fpoliations font félon les

termes du contrad qui lerapalic, & les ayant trouvées celles, ils feront

obligez depour(iiivreles Arrcfts de décharge; que ftdans iîxfêmaines

ilsn'ont piî les obtenir , ouque le Confèil n*ayc pasordonné une diminu---

tion (iirrHôtelde Ville de pareille {bmmc donc les Dioceiês ou Benefiw

ciers particuliers auroncétefpoliez, ils aflcmbleront au plutôtMM. les

Prélats qui feront à Paris, & ce par l'ordre du plus ancien, pour demander

leur jondion , afin qu'ils fafTcnt de nouvelles inftances pour obtenir Icl^

dits Arrcfts de décharge i K en cas de nouveau refus ou delay , l'Aiïem-

blcc veut &: ordonne parla prcfcnre dclibcration
,
qu*il fera fait retran-

chement fur les payemens de î'iiocci de Ville à proponion de la fpolia-

tion bien 6c dcuëmcnt vérifiée,& conforme^ la teneur du Contra£b j&
que pour cet efo lesAg^ns feront un a£ke au Receveur gcneral poiip

àireiaditediminntton 9c retranchement en vertu de la prefente dclibe»

ration , (ansque les Aflemhlées particulièresy puifTent contievenir >. oO^

Talccrer en aucune façon.

Et dautant que rAlTembléc a connûtes inconvcniens & les defordres

qui pourroient arriver enpluficurs Diocefes, où quelques Bcti fîcicrs

particuliers demanderoient des décharges (ur dcsfondcmens qui pour-

roient n'être pas légitimes , l'AfTemblcc pour prévenu- Icfdits defordres,

& empêcher autant qu'il fc peut les abus qui pourroient fc glifser pour

lefHitesdécharges, a ordonné aufiUtsfieurs Agensde reforerleurinter»

^ntion aufilitsBene6ciers particuliersqui n'apporteront pas le confen-
'

cernent des Syndics& Députez des Bureaux des Diocefes où (cronc

tuezle(ditsbeneficest jBe où les Diocefes obtiendront ou auroietttobte<«.

nudesdéchargcs en gênerai, les Beneficiersdcfdits Diocefes n'en pour-

font obtenir de patciculieres». défendant en ce cas aux Agens de leur
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coKcernantl^ Affaires duClèrgiie France. 4.6

p

donner leur confcntcmcnc ou intervention, fous quelque prétexte cjuc

cetbit» ains de s'y oppofcr,, & les empocher formellement , fauf aufclics

Beneficicrs a cric renvoyez à la décharge trcncralc qu'auront obtenu
Icfdits Dioccfes, poarcnjoiiir à proportion des autres Bcneficiers fpo-

liez félon la diftribution qui leur en fera fiitc par les Seigneurs Archevê-
ques, Ev.cques, Syndics & Députez defditsDiocefes.

ET le 51. Aoufla été rcfoluqueles décharges des Dioceiès ^oIiez«

qui auronr été jugées bonnes , ayant été préalablement prifcs , & les

diligences du Receveur gênerai deucmcnt juftifiécs , on donnera en

payement à l'Hôtel de ViUc des rcfcripçions fuc les Diocefcs qui font en
rcftc.

ET le 7. Décembre a été rcfoluquc les Afscmblccs prendront à l'a-

venir coanoi(sancedttfaitdcs décharges comme elles ont fait cy-

devant , conformément aux Arrefts du Con(êilde \6^,& 1^4^.& qu'il

en fera fâicon règlement , lequel iêramis en tefte des comptes qui feront
rendus par le Receveur g<eneral.

II L

ARrcft du Gsnfcil d'Eftat du 13. Janvieri^^7. portant que lesdc-

charcrcs accordées & réglées par rAlsemblce générale du Clcrgc

tenue en ranncciô^^. &: fuivantes, à tous les Diocefcs & Beneficicrs du

Royaume, foicnt exécutées , fans qu'ils en puifsenc prétendre d'autres

plus grandes, ny fc pourvoir au Confcil pour raifon d'icclles.

• CH A P I T R E V.-

Dr ié jmjfitiSm cSt* cffmmffétnee des décimes i des awiens Syndics

f^Defutez^gênerA»xd» Cierge, 0* des Chamkes EccUjtafii^

^s 0» BmcMêx généraux 0* Diocefam.

r.

LEttres patentes de Charles IX. du 14. Aouft 1564. par Icfquelles fa

Majcfté renvoyé aux Députez du Clcrgc de France lors établis à

Paris',tous les procez &dilkrents pendanstanrau Conlèil Privé qu'ail*

leurs entre lèsBeneficiers , pourr^fon des taxes t£cottiCâdons fur eux

faites pour lé rachapt des domaines de i'Eglife aliénez pour lafiibyen^

tion. Lefîlites lettres vérifiées au Parlement le 5. Avril 154(4. avant Pa£
ques.

N n n iij
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47^ ^tcHiiltn airege

Rrcd de vcriHcacion des Lcccrcs pacences cy-defsus du 5. Avui
1^64. avant Paiqucs.

Approbation de la geftion des S^dics & Députez geneciiue du
Clergé, leur déchargea confirmation pour cinq ans, extraite du

procez verbal des delibcracions, d'aucuns Prélats, Syndics & Députez
du Clergé de France alscmblez â Paris es années1547. de 15^8.du Limdy
^.Février 15^8. _
EDIt dttRoy CharlesIX. da 19.Mars 15 ^7. qui donne pouvoir aux.

Syndics& Députez généraux du Clergé ^ de juger tous les procez

meus& à mouvoir , & pendans aux Parlemens> Chambre desComptes^
Cours des Aydes , & pardcvant tous autres Juges entre toutes pcrfon-

nes, tant pour raifon des taxes &: fommations impoices fuc le Clergé

<^uc pour les décimes U levées dicellcs.

IV.

LEttres patentes duRoy Henry IV. du 9. Avril 1^98. par Icfquelles

fa Majeftc déclare n'avoir entendu par Ton Edit du mois de Janvier

K98. portant augmentation de pouvoir à la Cour des Aydes & aux
Ëleus, rien innoveraux contrats du Clergé, mais au contraire » cou*
firme la jurifdiâion des Syndics , 6c Députez généraux du Clergé » avec
defcpfès à ladite Cour des Aydes6caumits Eleus de prendre aucune con»
noifsance du fait des décimes > ny d*aunres choies attribuées aufiltts:

Syndics &: Députez,

ii Rreftdu Parlement de Paris portant vérification dcfdices lettres-

du 3. Juin 1595,

V.
ARreftduConfeild'En^at du 18. Décembre 1598. portant que le J»^

gemcnt rendu par les Syndics & Députez généraux du Clergé écak'

blis à Touloufe , fera exécute nonobftant les Arrcfts de la Cour des
Aydes de Montpellier rendus au contrairc,quc fa Majeftc a cafseziaVCÇ
dcfcniês à iadi(e Cour de prendre connoiisance des dfîcimes,

~
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concernant les affaires dti Clergéde france,

Des Chambres Ecclefiaftiqucs , ou Bureaux généraux

Diocc^ins.

'Menrnns tmetmêmtitâltbjfemem its Smreâftx gsmrâm tj^

VI.

CHarIcsIX. par Lettres patentes de 15^4. vérifiées au Parlement de
Paris le 5. Avril audit an, donna pouvoir & jurifdidion aux Syn-

dics généraux du Clergé de France établis à Paris, de juger &dccidcr

touslcs proccz Scdiftcrcns meus &: à mouvoir pour les taxes &cotrifa-

tiens entre les Ecclcfiaftiques, voulant que Icsjugcmensdcfdits Syndics

fuiTcnt fouveraias&en dernietteflbrty en appeltant pâteux, deux ou
ctois Conièitters Cletcsou auttes Catholiques de laCour de Parlement

de Paris. Et par autresLettres patentes en forme d*£dit du 19^ lAzi%

15^8. étendit ce pouvoir enfaveut defdits Syndics pour connoitrede

tousprocez meus & à mouvoir auxCours de Parlement, Chambresdes
Comptes, Cours des Aydcs , & autres Juges quelconques entre toute

l'onedc pcrfonncs de quelque qualité & condition qu'ils fuffent, tant

pourraifon delà taxe levée des deniers qui luy croient accordez, que

pour les décimes fur eux impoCccs, cnicmblc pour les contraintes, &
exécutions ncceffaires, pour la levée defdits deniers & décimes, & ce

qui etkdépend , appeliez , comme dit ell > avec eux , deuxou troisCon*
îeillets dudit Parlenient » pouren connottre «décider ^termineren der*

nier reiTort.

Lcfdits Syndics généraux , ayant été révoquez par rAflcmbléc de

Mclun. Le Roy par le Contrat du xo. Février 1580. accorda la Jurifdi-

ûion&connoifTancc qui leur croit attribuée , à huit Bureaux généraux

& Chambres Ecclefiaftiques , qu'il eftablit és Villes de Paris , Lyon,
Roiien , Tours , Bourges , Toulouze , Bordeaux , & Aix en Provence

f

à chacun dcfquels bureaux , il defigna le refTort& cftenduë.

Pour le reflbrtde la Chambre fif Bureau de Paris, Sens, Paris, Or-'

kant^ Chamts ^Mcaux > Anterre 3 Troyes , Reims , Laon > Châions ,

Bftattvais, Noyon , Soifibns , Amiens, Bonlogrie, Sentis.

. . Pour ccluy de Lyon , les Diocefes de Lion , Vienne , Ambnuii Laiw
gtes, Authun,Ma{con,Chalon, Vienne, Grenoble, Valence & Dîeit

S, Paul , Ncvcrs , la Prévôté d'Houx , & Chàceau*Dauphin.
Pour celuy de Roiien, les Diocefes de KoUcn» Evreux, Lizîeax>See^.

Baieux, Couftances & Avranches.

. Pour celuy de Tours, les Diocefes de Tours, leMans, Angcrs^Nances^
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Lciqucls Juges ne pourront pour leurs çages prend^suiainrappoin-*

cernent des Dioccfcs qui les auront ccxmmis, ny faire pourraifon^ ce
aucune levée de deniers fur iccux.

Lefdics Bureaux généraux &: Chambres des décimes le tiendront une
foislafemainc ou plus fouvcnt, félon que les affaires le rcqucrcronc au
Palais ou Maifon du fieur Archevêque de la Province où eftledic Bureau
paribmmandement. Contre les jugemens domiez par lelHits Bureaux
généraux, les partiesayant quelque choie à propofcr, pour les faire re-i

voir , comme piècesde nouveaurecouvertes ou poury avoireu (urpriic,'

fiaude , précipitation » ou autres caufes de droit » peuvent& leur eïè per.

mis de (c pourvoir pardcvant lefdits Bureaux par requcfte, fans quileur

foit bcfoin obtenir lettres de rcqucftc civile ou rcvifion , ou propo/îtion

d'erreur , & lesjugemens qui intcrvicndronr fur Iciditcs rcqucftcs, feront

valides &: auront force d'ArrcH, fans que les parties y puiiTcnt plus re-

venir.

Pour le néveu 02 les deux frères autres parens auxdegrez prohibez

par l'Ordonnance , ne peuvent âne receus auidits Bureaux.

Les Juges établis députezauidits Bureaux peuvent fè déchargerde
leurdepuution, auquel cas en ièra nommé d*autres par les Provinces

qui les auront députez.

Et en cas qu'une Province eut procez contre I*autrc ,& qu'il y ait con-
tention de rcfforr, elles pourront convenir de Juges du Bureau le plus

proche , ft mieux elles naymcnt attendre qu'on tienne une AiTemblcc
générale du Clergé,

Les Bureaux uiocefàins fiireptièulement accordez & établis parle

Contrat fait avec leRoy le 8. Aoufti5i5. & ont été depuisauthorîlèx

parnombre d'Artefts, tant du Confêil que des Parlemens : Hirce que
leurjudiHiâïon a été troublée (buvent par les Bailli6& Lieutenans'gé^

^ neraux.

Deliheraeim de tcy^Jfemlflée de tMelun p(mr NiMffitnent dts Bth
reauxgeiùraux&^Di cefa'mSi extraits du prœe:^ n/irhat decette

^fimkée d§ê 12, Septembre ifîs»

D Autant que les Syndics généraux cy devant établis à Paris, Ce font

démis de leurs clni^es , de qu'il eft befbin députeraucuns perfon«

nages qui aycnt l'œilaux affiiires dudit Clergé pour donner ordre au-

payement de(dites levées , ouïr lescomptesdesReceveurs^ juger lesdi&

Ktens quipourroient furvenir ponriattondes contributions, taxes , fur-

charges, & autres chofes qui en dépendent, même pour taxer les (aUiret

vacations desSergenstt Copuniflàircs employez à faireJescxecn*

Ooo
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lions èc diligences pour faire fortir ledit payement.

Sera fa Majcftérupplicc authorifcr lefdics Archevêques, Evcqiics, oa;

leurs Vicaires & les Députez du Clergç^qm font ou feront cy.aprcs

nooifluzcii chacun Djocefe, de juger fie décider telsdifeens) circon-

lUnccsS^ dependiiices$.eDfenib(e ouïr 1e(<iitt comptes &faire lelïites

taxes, pouréviter que lefdfCs Ecclcnaftiquesne (oient moleftez& con--

Commez en 6:ais , comme ils ont été cy-devaoc par la malice defdits Ser-

gcns& Cotum i ffa i res>& inccUigence que tels ont avec lesJuges laïques

qui leur font leurs taxes.

Et pour vuidcr les appellations qui pourroicnt ccrc intcrjcttces des

jugcmcnsdcfLiits Archevêques, Evcqucs ou leurs Vicaires &C Députez
du CKrgcdc ciiacunDioccIc , feront élcus de trois ans en trois ans par le

Clergé en gênerai de chacune Province certains notables perfonnages •

del'Eftat Ecdefiaftique , tels qu'onvoudra choifîren tonte lâ Province •

fauf les-continuer il on-voidquebien foie rlefquels feront établies enU-
Ville Métropolitaine d*icelle pour juger l"iditcs appellations, prenant'

avcGCUX aucuns Confciilets d'Eglife,fîcnladiic VillcfaParlcmentou
Sicgc Prcfidial : fînon nombre (uffif.uit, d'aucunes pcrfonncs lettrées &
expérimentées au fait delà Judicaturc; les jngcmcnsdclqucllcs pourveu

qu'ils foicnt au nombre de (cpr, atvi ont cRcx. de chofes jugées, comme un

Arrcft de Coui fouvcrainc
,
lelqviels Icronr clcus & choifis de la Vilîc

Métropolitaine, li Ui.re fe peut, ou bien des autres de la Province; à la

charge que les Diocefcsqui en voudront élire des lents porteront ks.

fi'aisde ceux qu'ils auront nommez de 4ettrs Diocefes.

Et parce qa*ii y a plufieurs procezinrencez^ partie de(qaek fontprefis -

à juger , ce qu'ils eu(rentétè»/ànslademi0ion de(Hits Syndics, fera Cx Ma-
jcfté fuppliéc d'ordormer qu'ils feront renvoyez cnla Province dont ils

de pe dent , po ir v ctfc viiidcz & décidez en la forme que dcnVis,

Si 'Archevêque ou Evcque delà Province, fe veulent trouver avec

lefdi--. Juges, ils feront receus pour prefidcr félon leur rang ô^dcgrcj

pc ur 'OU toutefois qu'il ne foit qucftion des caufes qu'eux ouleurs Vi-

caires 6c Députez duClcrgc de leurs Diocefes cullcncjugé, ou qu'ils y
euflènt particulièrement intereft.

Et s'il (ùrvenoit difl&rent entre deux Provinces pour ration defilites'

txxcs & contributions, ou chofes qui en dépendent» (eronc tenus de

convenir deJuges d'une des Provinces pins prochaines, fi mieux elles

n'aymcnt attendre une Aflcmblce générale dudit Clergé
,
qui connoî-

tra de relie; c.iufcs, S£ jugera le.dincrend,ou commettra quelques per«

ibnncs pour ce fure.

Et pour pourfuivrc ks torts qui fc font aux biens & perfonnes Ec-

clciiailiques , fa.Majefté fera Tupplicc trouver bon que chacun Diocciè
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S

•dMtun Syndic ou Procureur diulicCkigé, annom duquella punition de

vtels exccz it pourfuivra.

' ' VIT.

E Dit du Roy Henry III. du 10. Février 1580. portant ccabliflcmentdcs

Bureaux généraux dan$ les Villes de Paris, Lyon, Touloufê, Bot*

.dcaux, Rouen, Bourges,Tours 8e Aix, aufquels reifortironc cous les au.

cres DîôcdêsduRoyauracyielon l'ordre portépar le preiènt£dit,& attri.

bution auiHîts Bureaux généraux de toute la juri(Hiâion qu*avoient les

Syndics& Députez généraux du Clergé établis à Paris , ^ cepour con-

noîtrc&jugcr en dernier rcflbrt de tous procez pcndans p.irtkv.it^t les

Syndics pour les cjxcs faites ou à faiieiurieOergc. Veûiîc au Parle,

ment le S. Mars 1580.

"
. Vin.

*

AtftreBdiccIttRoyHenrylV. du i.May 159^. portant confirma^

tiondel'établiflfemenc de(3ites Ciuunbces £cclefiaftiques,& con*

tinuacion pourdixansde la juri(Hi£tionqui lear ayok été attribuée par

f£cUc précèdent.

. Exirait de tEâU de UfMtr tspp* mkleis-

DAutant que par les contraâs fàics encre lesRois nos predeceflèura
'

& ledit Clergé,même par^eluy par nous EaitaumoisdeMaytf^^
& Lettres patentes vcrificcs en nos Cours Souveraines, nous avons
étably en huit Villes de nôtrcdit Royaume la Jurifdidion que fouloient

exercer les Syndics généraux diidic Clergé , i5cc. Nous defirans faciliter

le payement dcfdiccsdccimes, ordonnons qucles Juges commis & dépu-

tez cfd-its Bureaux auront la connoilTancc des deniers defditcs décimes,

payemcns d'iccllcs , & de tous les diffcrciis qui en proviendront , circon-

fiances& dépendances d*iceux, fansaucunecholêenexcepter ne réser-

ver » 6e pourvoiront par toutes voyes deuësfis raifonnables au payement
. d'jcelles décimes, ibiteontre ledits Bcdefiaftiques Receveurs partial*

lîcrs desdécimes.Receveurs généraux^ provinciaux, ou leursCotnmis
.011 autres; auront laconnoiflàncc de touteslevées de deniers poor raifon

. de ce , au(qucls avons permis d'inftruirc les caufcs pendantes pardevaut
eux, &r au jugement définitif d'iccllcs y appcUcr aucuns nos amcz &
fcaux Confeillcrs de nos Cours Souveraines, & Confeiliers des Sièges
pxcilcliaux, amii qu'il cft déclaré par nordices Lettres patentes.

poo q
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I X.

AUtrc Edit du Roy Henry IV. du 9 . Décembre itfotf . portant co n--

tinu.ition de Li iiirifdidion des Bureaux généraux pour dix ansj^

. vérifie au Paiicaicnt de KoiiCQle i. M^y 1607,

.

• Arrcft de vcrification dudit jour i. May 1607.

fmu tnttnJé Méiejlé U Cltrgéy& que pâr.téttns ptitmes 'iemsment ve-

nfitâs, U tonnoiffunce èutâxes impoptionsia décimes AtUâtîtilmit pre-

mièrementaux Syndicsgénéraux dudit Clergé, du depuis aux Bureaux és^

Villes de Paris yTouloufe , Bordeaux j Rouen, ^ix , Tours , Lion, ^Bour--
ges, avec inhibitions O* dcfcnfes aux Cours des ^ydes d'en prendre conrtoif'

Jance, » peine de nullité , O* en/oint anx ^rchevécfues & Evêaues^ De-

puteT^en chaque Diocefe de procéder À l impoJîtionO* taxe des dcumes Ctt

Edit a été vérifié au Parlement de Paris le dernier Février 1608.

RegUtnensfaits en tjéffemhlce générale du Clergé tcmc eni6o6, tôt**

chdnt Upri/diâm des Bureaux generat*x des décimes*

X.
»

PAr ce Reglemeat il'attnbQë aux Bitreaux frovinciaux cjr-dejSbs H
juiifiliâion pour les dedines«donsgrataicSy&c. en dernier teflioiv

en prenant au moins crois ConTeiHérs Qcrcs des Cours dé>Parlemenr

oii Sièges PreûdianxdefdiceS'ViUesi on à-leur de£inc pareilnombre de-

laïcs Cuholiques.

La nomination des Juges & Députez efdits Bureaux généraux , doit,

ctrc faite pardevant les Archevêques des Provinces où fonccftablisler-
"

dits Bureaux , ou en cas d'abfcncc ou vacance, devant le plus ancien Eve-,

que dcfdites Provinces, au lieu de TArchevêché où fera eftably le Bu-
^

-

rcau,jurqu^annomb^ededix-ou douzepour exercerla juriidiétiondef^'

dits Bureaux qui doivent être Graduez > confiâliez aux Ôi^res facrez^

deprobitè,8eexpeFiance«denieurantàlear liberté de (è delcbaigef

leur dépuration , auquel cas,fic en celnyde ttiotren&rontnommez d*ail^

très par les Provinces qui les auront nommez.
Lefdits Députez qui aflîfteront aufdics Bureaux feront reputcz pre-

fcns , & jouiront tant qu'ils feront abftns pour lafllftance dcfdits Bu-
reaux, de tous les fruits, profits, revenus& emolumens appartcnans à

.

leurs bénéfices ^ tant de gros fruits , que de toutes diilributions ma-
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fineUes ^ quotidiennes , de quelque quaUci & condition qu elles

ibicnt » comme ils feroienc s'ils fervoicnt aâuelicmenc en pertonne.

Les fieurs Archevêquesou Evéques des Dioceiêsreflbrtiifans cfdits

Bureaux» y prcfideront & jugeront fclon leur rang& degré, maisjâ

où il feroit qucftion des caufes qu'ils auroicnt jugées ) &oùilsàuroienC
particulier mteieft) ils fe déporteront d'en connoirrc.

L'Affemblcc defdits Députez généraux fc tiendra efciicsBurcaux

une fois par femainc, ou plus fouventrclon qucles affaires le reque-

reront au Palais ou Mai(bn du fienr Archevêque deU Province où le

Bureau fera écably 1 5c par mandement& enibo abiènce en laMai-
ibn de TEvéque du»lieu«

Et s*il (itrvient quelque différent entre deux Provincespout raiiba'

destaxes& contributions, ou choicsquiendépendent, & y ait entr cl*

Vts contention de re/Tort, pourront convenir déjuges de l'une des Pro-

vinces , ou d'un autre Diocefc plus prochain , pour connoiftrC) juger &
décider dudit différent, ii mieux elles nayment arrendre la tenue

d'une AfTembicc générale dudit Clergé , pour y être ledit diflferent ju-

ge , cerniinc& décidé, ou par perfonne que ladite AiTemblée commet*
tra â cet efièt.

Extrait du rvertal Je te/iJpmUee de tSaé.

DU Samedy zS. Janvier fur ce que lefieur de Geiiefî, grand Ar-
chidiacre & Chanoine de Nevcrs, l'un des Députez de la Provin-

ce de Sens > avoic prefenté une procofationdu Diocefe de Nevers , paf

laquelleledit Dloce{èfupplioitrAlIbmblée d'avoir agréable que les

piocezconcernant lesdecimes&aflaires dudit Diocete faflbnt dore^
navantjuugezau Bureau de Paris &fion en ccIuydcLyonî l'A/femblée

aordonnequelc Diocefe de Nevers re/fortiraau Bureaude Paris pour
letemps du Contraâ^i fera lait avec le Roy*

ET le 2,2. Février itfotf. il a été arreftcparrAflcmbléequcleRoy fe-

ra fupplic ajouter à l'article du cahier prefenté à fa Majefté , que les

iicurs Ëycqucs& Députez des Diocefes jugeront cnprcmier inllance

dfrtouces chofes tuuver(èllement fâuf l'appel, de trente libres atf

deflbus en dernier reilbrr^ flelânsappeli 9e que lesbaux i fèimequi
fc feront les ûifies des Bénéfices > feront faits pardevant lèfcuts

Evcques ottDeputes» appelle leJuge Royal du lieu >'ôtt autre ftro*'

«iiain. .
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XI.

ARrcfl: contradidoiic duConfeil Privé c^u 18. Avril 1^14. portant

rcnvoy au Bureau ctably à Bourges d'unproccz meu pardcvant le

Lieutenant général de Bourges pour laifon des décimes • avccdefenfes

audit Juge d'en preodte ancime connoillànce.

EXcrait du Concraâ; paillé entre le Roy & le Clergé:deTiance le 8.

Aouft 1615. pourlefoulagcment des Bcneficicrs, Kpour faciliter le

payement des décimes > fa Majeftc accorde que les caufcs qui Cota de
la connoifTancc &r jurifdidion cy-devantaccordée aux Bureaux, feront

jugées te décidées en prcmicrc inftance par les Evcqucs
, Syndics & Dé-

putez des Diocefes , faufl*appcl aux Bureaux j & quant aux caufes 6C

difFercnsqui n'excéderont la fomme de vingt livres en principal, ils y fc*

ronc jugez en dernier refTort^ fans appel j pour l'exécution dequoy

Majcdc promet àuCdits fienrsdu Clergé.de leur faire baiUerxDUtes lettres

^expéditions neccflaires.

Par lemefme Concra€fc&parceuxdei|8tf^8eitfoé[. leR^yjConfirme

a jui^di^tion des Bureaux généraux.

XII.
LEtcrcs patentes en forme d'Edit du mois de Juillet 161^. portant

continuation & confirmation des Bureaux généraux , enfcmblc des

Bureaux Diocclàins, conforincnientauditContra6tdu8. Aouft i6iy.

A Rreft de vérification dudk Edit au Parlement de Hoiken du s.

Juin itfi7«

X II T.

PAreillc Déclaration duRoy dumoisdc U:iy 1616. pourîa Jurifdi-
aion des Bureaux gcneraujc^ Dioceiainsi vcrificcauParkmcnidc

Paris le z. Septembre 1627.
"

'
-

.

Arrçft de vérification dek|>echiition cf-àdSa$»

X IV.
A Rreft du Confeil d*Eftat du 10. Juillet 1^19. portant que le juge-^ ment donne en la ChaiTi bre Ecclefialbquedc Bourdcauxic n.

vier 1619. fera exécute nonobftant oppofitionsou appellations quelcon-
ques, &defenfes au Parlement de Bordeaux de prendre connoiâànoe
des jugCAiens de ladite Chambre, ny du fait des dccimc^
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X V
"

ARrcftduConfcilPrivédttitf. Aciift iSzi.^ leqad le Roy fans
avoir égard à I Arrcft de rctcncion du Grand Con&il , renvoya

fAbbeflc de Frontcvrault en la Chambre Ecclcfiaftiquc de Bordeaux
pour y procéder fur l excmptioiiqu'elle pretcndoit avoir de payer les
dccimcs. ^

XVI.A Rreft du ConfeUd'Eftat du dernier Juin 1^27. portant dcfcnfcs à
la Gourdes Comptes, Aydcs&Financesdc Bourgogne, & à tous

Autresjiiges de connexe desdécimes&&bvencionSi &renvoy aux Btt*
«eaux^^erauxpourenjuger esidernierre(brt..

XVJI.
'

ARrcft contradidoire du Parlement de Paris du i8. Avril por-
tant que l'Evtquc de Poidicrs, (on Grand Vicaire, le Syndic& Dc^

putcz du Clergé dudit Dioccfc , connoîtront Teuls des i-ic cmios , & injon-
âionàeousHuifnersfieSer^sde mettre leurs Sentences à exécution;
avec defeniês aa iLteucenant General de Poitiers,& à tous autres Juges
de les troubler en fexercice dç ladite jurildiâion , àc que le prefent Ar.
itftièra pttblié6e regiUré au Prefidial de Poiâiefs. •

XVIII.
ARrcft du Confcil Privé du premier Avril 1^:51. portant que îcs Edits'

de création des Bureaux & Chambres Ecdcfiaftiques, feront pre-
fentez au Parlement de Dijon pour y être enrcLiftiez} & cependant lans-

/arrefter aux Arrefts de ladite Cour , s< conformément à l'Arrcft du
jConCeil cy-deflus, du dernier Juin 1627. les procez meus& émouvoir
dans le Dioccfe de Châlon Cm Saône pour les décimes& rubventions^*

renvoyez au Buréau de Lion» avec deteniês audit Parlement d'en con-
nolcre.

X I X.

ARrcft contradidoirc duGrand Confeil, du 14. Décembre itf}jt.fîir'

conflit de- Jui irdi£tion d'entre la Chambre Eccicfiaftique de 3our-
dcaux , & le Sencichal delà Rochelle, pour raifon des décimes, par le-

quel fans avoir égard à la demande du Commiftaire aux fai fies Réelles,

les parties font renvoyées en ladite Chambre Ecclciiaftiquc de Bout-
dëaux.
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XX.
Dit 4e Lollis XIIL du mois de Juin 1^33. portant eftabliflonctt

dtine Chambre Ecdefiafiiiqueeo laViUe deParis.

XXL
ARjrcft du Confcil Prive, du 13. Septembre 1^33'. portant que les pe-

tits Bureaux &: Chambres Ecclcfiaftiqucs de Bcarn, connoiftront du

fait des décimes \ avec dcfcnfcs au Parlement de Pau, & à tous autresJu«
gcs d'en prendre cennoiiTance,

X X IL
ARreft dtt Confêil Privédu Aouft 1^34. par lequel le Roy , fan

ifanefter â rOrdonoancedà Commiflàires eftablis pour la ve»*

ficadon des debtesduLaneucdoc } ordonneque la Sentence de la Cham-
bre Ecclefiadique de Touloure renduë contre les Confuls de ClaviiTon»

le II. Septembre 1^33. rcraexecutée|ayccdc£$niè$att(dit$Commil]àiies

de connoicre du fait des deci|ne$.

XXI H.
ARrcfl du Confeil Piiyc, du 8. May 1635. por^*"^ defcnfes au Parle^

ment & Chambre de l'Edic de Grenoble « de conooitre du fait des

décimes, & à toutes perfonncs de fê pourvoir ailleurs pooirraifbn de

qujanx Chambjvs.Ecctefi^ftiqnes , à peine de nuUitc , defpens , domin^-
Çes&interefts.

XXIV.
ARreft du Confcil Prive du 24. Novembre 1637. portant que le Re-

ceveur Provincial des décimes en la Généralité de Dauphinc,& le

Receveur particulier du Diocefe de Gap, continueront les exécutions

qu'ils avoient commencées pour le payement des décimes i & ce nonob.
Kinc les defenfcs du Parlement de Grenoble , que (â Majefté a levécSf

ivec defenfes de (è pouri^oir aiUenis ^u'en la Chambre ]^c$lefiaffiiq;ae

pournifimdece.

XXV.
ARrcfl du Confeil Privé du z.Avrili^39. par Icqoel (à lldaje^. Guis.

s'arrefter à l'Arreft daPatlementdeParis^du 27.Juini^z8. rq^.
voye une inftancc des décimes pcndanre audit Parlement en la Cham-
bre Ecclcfiaftiquc de Poitiers, & par appel à celle de Bourdeaux; avec
defisoTcs de fc ppurvoir ailleursj pQUCjduCoa de ce ^ &à cousJuges d'en

prendre
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l^tendrc connoiiTance , à pieinc de nuUicc , dc(pcns , dommages & in-

ceiefts.

XXVL
AUcre Arreftdu Conlèil Privé <!a8. Juiflec 1^39- qui otdonnel'e*

xccutionda précèdent da 12. Avril 1639.. enconfequence déchar-

ge le Receveur desdccimesdttDiocefê de Poiàiersde t*amgnation a luy

donnée au Coofeilen vertu d'un prétendu Arreft dudic Confcil } dccer*

ne prife de corps contre le Sergent qui Tavoicfignific» & qui avoir don«

né ladite a(fignacion,& cepeiâant Tinterdit.

-
:; - XXVI I.

AR rcft du Confcil Prive du 13. May 1^35. portant dcfcnfcs tant au

PrdGdial de Poiâiersqu'au Conrervateor des pnvilcgesde l*Uai-

verficé & à tous autres Juges de prendre connoiflànce des décimes, vsf

dcsemprifonncmens £iit$en vertu des contraintes décernées par le Ile«

cevciir dcsdccimcs que pour raifon de ceon fe pourvoira au Bureau

fcclefiaftique de Poifticrsicn outre permis aux Receveurs des décimes

dcfcrcrvirdc.<;prironsRoyaIcs,oudcccIlcsderEvcchc à leur choix» fiC

par appel en la Chambre Ecdcfiaftiquc de Bordeaux,

• ' X X V II I.

ARreft contradidoire du Confcil Prive du 4. Juillet 1^41. portant

caOation des procédures faites par le Lieutenant Criminel de

KeimsSC parle Parlement > contre les Sergens porteurs de contraintes

duReceveur des décimesde Reims } ttrenvoydes partiesen la Cham-
bre Ecclcfiaftique de ladite Ville } avec defenîes tant audit Parlement,

qtt*audic Lieutenant Criminel de prendre connoiflance des décimes , &
aux parties & à tous autres, dcfe pourvoir ailleurs qu'en la Chambre
Ecclcfîafliquepourraiibn de ce > à peine de tous dépens, dommages fi£

ioccrclls.

XXIX.
ARrcfl: contradictoire du Confcil Privé , da 10. Juillet 1^43. portant

Règlement de Jngcscnrrc les Syndic & Receveur des décimes du

Dioccfc de R cims d'une part , &: les R chgicux Bénédictins de la Congré-

gation de S. Maur, d'autre j
par leouel les parties (ont renvoyées fur le

&ÎC des décimes en la ChambreEcdcfiaftiquede Reims » oonobftant Te^

vocation générale au Grand Coh(cil» de toutes les caiifes de laditeCon-
grégation ^alors oaieà POrdre de Clogny.

Ppp
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Recueil en airegc

XXX.
^

ARrcft contradi&oirc du Confcil Privé , day. Aouft 1^41. qui conv

damne te Chaptcre de Brioude en Auvergne , quoy qu'ifs iç dilenc

sndcpendans du Seigneur Evéque » & qu'ils ctennent deux fbisrannée
leur Synode fcparé, de payer la taxe à laquelle il avoir crc imporépar M.
TEvéque de S. Fleur , pour feereftabliâèmcnc d'uneChambre Synodale
du Dioccfc de S. Flour.

On a infère cy dcflTus en la cinquième partie cit. 1. quieftdes AfTcm-
blccs gcncralcs du Clergé, un Ajrcft du Confcil Privé du 2.3. Février

1646. qui renvoyé à l'AfTemblcc <:^caerale du Cierge les Syndic &: Dé-
putez du DiQccfcduMans ,&c\c Chapitre &: autres Com:nunautcz Ec*»

clefiafttques de la même Ville , pour y être réglez fur Tordre du Bureau;

Udes AflèmbléesDiocelâsnes , a vec defênfès de (ê pourvoirauditCoa-
lèilny ailleurspour raifôn d'tccilcs.

Il y a un pareil Arretbdu Confeil Privé ^inlèréauméme endrokr^
du contr.idi£loircment le dernier Septembre 1^50. porcanr iêmblable
renvoy arAiTembice qui fc tenoirpour lorsdc plufieursdifFercnscnCiÇ^
Monfcigncur l'Archevêque de Tours, les Syndic 5c Dcputez, Religieux
& autres Ecciefiaftiqiicsdu Dioccfe de Tours, d*ane parc ; & le Ch.i irrc

'

de S. Martin de ladjcc Ville , d'autre , tant pour les taxes des AlTcrablécs

de ManteSede Paris, eltablilS^ment du Bureau particulier prétendu par
"

tedic Chapitre «qu^autrescontef^ations fur lies droit» Diocerains& fur b
FoliceEccleiîaftique , & oà ladite Aflèmbléçauroic finy £1 Séance, Gam
avoir prononcé fur les diffèrent des parties, qu'cHes^ pourvoiront aii
Bureau Provincial de Tours.

XXXI.
ARreftduConfeild'Eftatjdu 11. Décembre 1^47. portant defcnfes

àtousReceveursdcsdccimcs, leurs Co nmis, & autres employez
à la perception de la taxe extraordinaire , & des décimes , & à tous Bcne-
ficiei»de iêpoorvoir ailleurs pour raifon dlcelks,.quauxbureauxpar.-
ticttlîer»des Diocefts,&par appeler Bureaux généraux dics Provin-
ces , fous quelque prétexte que ce iôit , àpeîne de mil livres d!a>.

mande*.

XXXII.
A UtrcArrefl du Confcil d'Eftâtdui?. Oaobreitf^o.poftantd'efen*
-r\ fcs a toutes Cours Souveraines, & autres Juges Royaux, de con»
noitre du fait des décimes & taxes extraordinaires du Clergé , &: à tou-
ces gcrfcnnes de fe pourvoir ailleurs qu'aux Ciiambrcs £cdciiaû*ques
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eonamsni lesaff^res dm Clergé deFrdna* jft$
çourraUbndece» te que les jugemensdefdicesChainbfes&roiitcgcecii-

tez par les Huiffiers it Sergcns Royaux , ainfi que les jugemcns des au^

très Juges Royaux, aufqucls fa Majcftc fait defenfes d'empcfchcr Icfdits

Huifficrs& Sfrgcns de les mettre à exécution, à peine d'en rcfpondre en
leur nom» leur enjoignanc pour cet eâec d'accorder tous Paieatis no-

celTaires.

Il y a un Arrcft du Confcil Prive du 9. Juillet 16^1. par lequel fans

Varreflcr à TArreddu Parlement de Paris du 4. Juillet 16^1. qui avoit re-

cett rappel dNrne Sentence tenduë en la Chambre Bcclefiaftique de
Reims, le 15. Avril i6^6\ (br un fait de décimes , les parties (ont ren-

voyées en la Chambre Souveraine des décimes , eflabliel Paris»pour]r

procéder (iir ledit appel ; avec defenfcs audit Parlement » 8e à tousautres

Jugesd*enpren(ke connoiflànce.

XXX iTI
ARreft du Confcil Privé, du iz. Odobre i6^t. par lequel fans s'ar-

rcftcr à l'Arreft du Parlement de Rennes du z8. Juin 1551. qui avoir

condamne p^r corps le Receveur des décimes du Diocefe de S. Malo , de

ceprcfcnrer le département des décimes, fait eni^id. U cependant luy

«voit defendude contraindre un Bénéficier dudit Diocelèau payement
des décimes > le Syndic du Clergé de ce Dioceiè eft deîchargé de Tafli*

gnation à luy donnée audit Parlement à la rcqueftc dudit Receveur
poor prendre fon fait& caufc, même de la reprcfentation dudit départe-

ment ; Et eft ordonne que ledit Bénéficier & autres du Diocefc, paye-

ront les fommcs aufqucllcs ils font impofcz pour les décimes, conformc-

fncntaiixRcg!emensduClcrgc,faufàluy àfcpourvoir en la Chambre
Ecclcfuftiquc de S. Malo ; avec dcfcnfcs tant aux Bencficicrs qu'aux re-

ceveurs des décimes de fc pourvoir audit Parlement , pour raifon des

iur-taxcs, à peine de trois mil livres d^amande » dcfpens, dommages ft

interefts.

XXXIV.
ARreft du Confcil d'Eftat du 2. Avril 1(^53. en forme de règlement,

par lequel fans avoir efgard aux remonftrances ordonnées être fai-

tes à (a Majcftc par le Parlement de Rennes , clic caflc tous les Arrcfts

2u il avoïc rendus pour le fait des décimes, & taxes extraordinaires da
3ergé , comme donnez au préjudice des RegiemensU Atrelb du Con-

ièilf avec defêniês anfdits Parlements 8e Prefidiaux de Bretagne , d'en

prendre connoilTance à l'avenir, â peine de deCbbeïflànce^ed'intcrdi-

ftion, U de répondre par les PxeiidiMis U Rapotwurs, de tous les dcA
Ppp ij
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4t4- ^icueilin abrégé
|)cns , domm âges& inrerefts,& dureurdement de la lev&desdedmes»
f£ aux bencficicrs de sV pourvoir, (îir pareilles peines » & de mil livres
d'amende j Giif à eux a fe pourvoir pour raifon des prétendues fiir-taxe*

aux Bureaux particuliers des décimes»& par appelau Bureau Gencraftr

LE t%. Mars i^yï. p. S73. il a été arrefté dans l'Aflcmblée générale èxk

Clergé^quelesconceuacionsquinalAronc fur le fait deldites taxes^

fbtt en fûrtaxeou autrement »{êront jugées dans les Bureaux particu-

liers des Diocefcs, &: pnr.ippcl dans les Chambres Ecclcfiaftiques, fans

que la levée en puilTc ccre retardée, nv qu'un Officier puilTc ctrc con-

traini pour l'autre ; Et afin que la prcfcncc Délibération foir exécutée

/clon (a forme teneur , elle Icra attachcc fous le Contrclcl de la Com.
miffion du Roy qui s'cxpedira pour Timpoiition de ladite fofflme-de

huit cens Ibixante& deux mil livres qu'on a refolu d'impofer. • ;

XXXV.
ARreft du Confeir d*Eftat du I3. Janvier 1^57. portant itératives

defenfes au Parlement de Rennes , 8e antres Parlements de con*

fioiftre du fait des décimes& taxes du Clei^, ny des (àifies ûites fiir

les Bencficters pour raifon de ce ; comme aâfide recevoir les appclla- '

tions des Sentences des Bureaux DioceGûns: & qu'en cas qu'elles y fuiîi

fenc rcccucs , Icfdites hambrcs ne feront tenues d'y déférer. Ordonne

fa Majcftc
,
que conformément à i'Edit de 1599. les CommifTaires cfta-

blis fur les fruit^ Je revenus des bénéfices, faute de payement des deci-
*'

mes , ne pourront ctrc dclchargez de leurs commilfions, fous prétexte

de ne pouvoir trouver des fermiers bc cnchcnfTeurSy aufqucis cas ils fe*

ront ternis eux-mêmes de faire la recepte par temenu, 8e d'en rendre

compte s 8c à ce £ut (èra le bénéficier debitnir obligé de donner paf

déclaration aufdits Commiilàires les revenus (âifis,8e à leur défaut lei

derniers fermiers qu'ils auront , en (êront tenus d'en bailler déclara^

tion. \

A Rrefl: contradidoirc du Confcil Privé du 18. Avril 1654. qui ren-

voyé en la Chambre Ecdcfiafliquc de Bourdcaux , le dii&rcnd

d'entre le Keccveur des décimes, 8c le Syndic du Clergé duDioce(ède

MaïUezais, pour taifôn des droits de fix deniers pour tivre, taxations»

8eautresquece HeeeveurdemandoitanClei^

Ar Arrcfldu Confcil Prive doi},Oclobrcie>ç4. Ic.Pcceveurdesde-.

cijnes du Piocdc de- Cbactres >. cil dcicbargé de i'alTignation quip
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Cêncêmsnt les dffkiresdu Clergéde Trance. jfSs
!uy ivoic écé donnée aux Rcquf (les du Palais pour IcfAicdetdectmcsi

iàufâ Tepourvoir dansUChaoïbre Ëccleiîaftique de Q]artrc$.

PAr autre Arrcfl- du Confcil Prive du 8. Février i^^g. cft ordonne que
les Sentences rendues en ladite Chambre Ecclcfîaftiqtie de Cfiartrc%

le 5. Juillet 1657- & 24. Janvier 1658. pour le payement des dccimcs du
Curé dcCorbercnfc feront exécutez, nonobftanc & fans s'arrefter à la

Sentence du Chadelecde Paris rendul! au concraite le %y Janvier 165g.

avec défendes de le plus pourvoir audit Chaflelet pour raifbn de ce, \
peine de mil livres d'amende ,& de tous dcfpens dommages& intereft%

uufà Te pourvoir par appel en la Chambre Souveraine des décimesou
tefbrùt ledit Bureau Dicjpfain.

FAr autre ArrcH: du même Copfcil du 29. Mars fur les rnxcs du

Clergé pour l'impolîcion du don gratuit accordé au Roy pari'At-

(cmblcc générale de iG^y les parties (ont renvoyées au Bureau particu»

lier du Oiocèlè de Lilieux en première inftance ,& par appelenbCham*
bre Souveraine des décimes eftablie i Rotten.

Il y a auffi un Arreft dudit Con(èil Privi du 11. Avril i^^p. qui re«

met les parties comme elles eftoicnt auparavant les Arrefts du Parle-

ment de tiourdcaux der Février, & 17. Marsi^p. qui avoicnc ordon-
n 't I clargifTcment des Fabriciens de l'Eglifc de Montauban Diocefc d'Ai-'

rc,empnronncz à la rcquefte du Receveur des décimes dudit Diocefc,

que les parcics viendroient procéder audit Parlement j & fait defcnfcs

au même Parlement de prendre connoilîance du fait des décimes, &: aux
parties dé s*y pourvoir , à peine de trois mil livres d'amende ,& de tous,

«lefpensdommages u interefts , (àuf à elles \ fe pourvoir par appelde
leursusesau Bureau gênerai des dednies eftablyâ Bourdeauz.

XXXVI.
AUtre Arreftdu Conicil Privé contradiftoircmcnt rendu le

5. Juil-

let 1^59. par lequel fans s'arrcfter aux Arrefts du Parlement de
Rennes du 17. Juillet 1^57. & des 4. & 7. Septembre 1^58. ny à tout ce

ui avoit été fait en confcqucnce, les parties font renvoyées de lcur<

iffcicnsconccrnantlesdccimcsau Bureau gênerai deTours, avecde-

fenics aux Receveurs des dccimcs de procéder pardcvanc les Juges
Royaux pour raifon des dcome^

XXXVII.
ARreftdu Confeil Privé du aa. Décembre i^^i. portant évocation

audit ConfeU de i'inftance intentée au grand Confeil par les RcU-
Ppp iij



Rfcutil en ahregê
-gicax du Prieuré de Rucil en Bric , de l'Ordre de Clugny \ contre le

Prieur Titulaire dudic Prieuré.

XXXVIII.
ARrcft duConfciI d'Eftat àm. Décembre 1^71. qui renvoyé aux

Bureaux Eccicfuftiaucs des Dioccfes les difFcrcns pour les taxes

dudon gratuit accordé à uMajcfl 2 car le Clergé de France, & par ap-

pelaux Chambres (buueraînes des décimes, avec àdÉOB&n de te pour*

voir ailleurs pour rai&n de ce. ,4iéitiom fàgt^ty»

DAns l'AfTcmblcc générale de 1^15. leii^Aouft^ilaété refolu que
lesSyndics U DcputezdcsDioceiêspcuftncéâediaogesièloiila

volonté dcfdits Dioccfes. ^
Et dans l'Affcmblcc générale de i^p. le 11. O(î!lobrc on eft de-

meure d'accord que les Chapitres pouvoicnc bien aprcsia mort de l'E-

véquc changer l'Official, le Grand Vicaire, &lc Promoteur que i'Evê-

quc avoit établis , parce qu'ils écoieat lès Officiers, malk qu'ils ne pou-

voient pas changer les Syndics& Oepucezdu Diocelè» à caulê qtt*écanr

nommez par le Clereé dudic Diocefe, ils ne pouvoienc écrc,<leftttuez

que dans une AflèoiDlée Synodale.

^ XXXIX. ~ '

ARreft du Confcil d*£(lat du 13. Janvier 1^57. portant defen(e$aiiz.

Chambres Souveraines des décimes de prendre connoiHànce en
première inftancedu fait des décimes des bénéfices des Diocefesoiiil y
a des Bureaux particuliers établis» à peine dccallacion, &detousdé-
pens, dommages & intcrcfts.

ARreft du Confcil d'Eftat du u. Décembre 1^57. qui caflc toutes les

procédures & ordonnances de la Chambre Souveraine des déci-

mesde Toulonfib, renduës contre le Syndic du Dioce(êde Rotiez di^•

pendant de laChambre Ecctefiafiique de Bourges :& défenditous Be.
neficiers du Diocefe de Rodez de contrevenir à fcs Arrefls, ny âla deU-.

betation de TAflemblée générale du Clergé de Francedu aj. Novem-
bre 1^5^. portant que le Diocefe de Rodez reflbrtiroic pour toutes (es

caufcs en ladite Chambre de Bourges; comme aufli leur défend de fc

plus pourvoir pour raifon de ce y ny en ladite Chambre de Toulouic^ny
au Confcil.
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concernant les affaires du Clergé de France.

X L.

ARreft contradidoirc duConfcUPrivéduig. Mars i66u par lequel

Tans s'arrcftcràrintcrventiottduPrcficiialdcTours, IcConfciIlcr

Qerc du Prefîdial eit débouté delà prétention qu*jl avott Centrer en
ceae qualité an Bureaudu O c rgc cb kditeVille.

L'AflèfflbIée de l'an i66i. le 13. May a déclaré , que puifqae lefdits Bu-
reaux ctoicnc établis dans les Dioccfês par la permiflîon du Roy, en-

forme de Juftice Royale, &quctclccoic riifagc Je cousles Dioccfes, il

«toit confiant , tant en la qucftion du droit qu'en celle du fait que Icfditf

Bureaux Dioccfainsavoient le pouvoir, en gardant l'ordre & la forme

du droit , de faire exécuter 1ers Ordonnances â£ Commandcmens en ce

qui regarde les décimes & autres deniers qui(è lèvent (iir le Clergé^

cicéonSaoces& dépendances d*îcelle$ , par corps& emprifôanement des

perfonnesde» Omçiersdefilites décimes, Receveurs, ControIIeurs

autres , aufquels lefdits Commandemens font faitSy^ & ce nonoblbint

oppoiîtionsou appellations quelconques» mais neanciBoinsfans prejU'

dieed'icellcs au Bureau Provincial..

X L I.

ARreft du Confcild^Ffliat du z. Décembre qui renvoyé aux
Bureaux Fcclcfiaftiqucs des Dioccfc^ IcsditF"' cns pour les taxes du

dongratuit accordé à fa M îjeftc parle Clergé de France, & par appel

aux Chambres .yoavcraincs des dccitncs, avec de fcnfes de fc pourvoir

ailleurs puurraifon de ce. ^hx Aiihions p-t^e^ty.

CHAPITRE
TriofUeges des Députez, aux Bureaux généraux ^ D'iocefàim,

Z'^fftmlUe gtmrd^iiitïergi tni6oy& 1606, éfait le X<gicmf»pfm^

Vànt.

LEs Députerqui affiUcront aufdits Bureaux, feront reputez prefcns,"

& jouiront tant qu*iJ$ feront abfcns pour l'afliftancc dcfdits Bu-

reaux, de tous les fruits, profits, revenus & emolumens appartenans à

leurs bénéfices, tant de gro» fruits que de toutes diftnbutions manuel-

les K quotidiennes, de quelque qualité condition qu'elles foicnt, com-^

laeik feroienc fcryeicm actuellement en pcrfonnc.



cônetmant Usdfaires du ClergédeVrdnce. ^Sç
furplus demeure dans les Dioccres pour le payement des nouveaux Offi-

ciers
,
lequel département& eflat de diitraâtion fut cxaf^cmcnt calculé

en l anncc 1621. en ladite Affcmbléc.

L'art. 33. du Règlement de 159 9. porte que ladite femme cft prcmic-

Itmemreccuc parles Receveurs prorinctanxchacimenlâGeiieraUté»

& par eux portée danskrccepcc générale, anxtemps prefix par les Re»
gtemens ; fçavoir parles Receveurs provinciaux des GeneraUtez dePa»
ris

, Champagne» Amiens, Dijon , Tours , RoQen , Cacn , Bourges

,

dans le 15. Avril, pour leterme de Février. Et dans le 15. Février pour le

tcrrae d*06lobrc , les Generalitez de Lyon , Rioo , Poiftiers , & Brcra-"

gnc , dans fix fcmaines qui eft dans la fin d*Avril , pour le terme de Fé-

vrier , & dans la fin de Février enfui vant, pour le terme d'Odobrc. Les
Generalitez de Touloufe, Montpellier, Bourdcaux , Aix ôc Grenoble,

daas deux mois, qui eft le i^. de May , pour le terme de Février | & le ic.

deMars eniuivanepoiirleceime d!06fcobre, (km peinele delay expire,

d^amande arbitraire» de d'enpayer les intereftsau déniéedouze pourle
temps du retardement. De laquelle iômme il ne baille maintenant â
l'Hoflel de Villeque neufcens quatte-vtng^dix-Iuiit mil livres, fieà ce-

luy de Touloufe quatre cens mil livres, pour le payement des rentes con*

fticuccs, comme ils prctcndcnr fur ledit Clergé, dequoy il rend compte
audit Clergé de deux en deux ans , à quoy il cft oblige par concraâ;

ÉUt par ledit Clergé avec luy , arec le règlement de l'année 1 615-.

Lcdic Receveur gênerai cft tenu de bailler aux Agcnsdcfixen fix

mois , un brefcftat figné de luj de la recepte& depenfepar luy £ûte fur

les deniers de <ârecepte,& lesquels Agens en contrefissent une copie

pour être veu£ 6e tapoitée â Tandition des com ptes dudit Receveur, le*

quel e0at doit contenir par le menu le rcfte de toute nature de deniers

par chacunDioce(e,duqueleft£aitextrait,qui cft envoyé aux Prélats

& Députez d'iceux, afin qu'ils tiennent la main qu on recouvre leiîUtS

xefleSjfans que ncantmoins le Clergé s'en charge.

Ne peur ledit Receveur gênerai retenir des deniers de fa recepte en-

tre fcs mains, plus de quatre millivrc.uournois pat l'efpace de fix mois,

& au de/Tus , fans l*avoir employé au rachapt& acquit du fort principal

des rentes , tt eft tenu de dédommager ledit Clergé deTintereft qu'il

|K)urroit (buffirirâ caa(è de ladite rétention.

Il y a encor^d*autres mémoires dans les mêmes Livres du Cierge^

touchant leReceveur gênerai ; mais comme ils regardent particulière-

ment les comptes qu'il cft obligé de rendre au Clergé, ils font inferez

cy-après en la pattie des -comptes, qui cft la fcpcicmc versle conuneo-^

cernent,

Q<1<1



II.

LErtrcs du Roy au Receveur gênerai du Clergé, du premier May
159^. pour contraindre les Receveurs des décimes d'apporter icurs

cftats entre les mains du Receveur gênera).

Tu.
ARreft du Confeil cl*£ftac du 17. M2rsiéi5. portant que le Procureur

General de la Cour des Monnoyes, qui avoir pourfuivycn cette

Cour le Receveur gênerai du Cierge pour y preftcr le fcrmenr , feroic

aflîgnc audit ConfciI ,
pour être oiiy fur le contenu en fa Rcqueftc -, Et

cependant defcnfcs d'cxccuccr aucunes contraintes contre ledit Rcce«
veur pour le payement de lamande en laquelle il avoir été condamné
par ladite Cour, pour n'avoir voulu rcconnoitre fa juildiction.

Sxtmt du procez.'i'er^al de A^emhUe générale du 3.SepKmh.i6sf.

DEliberation prifc par Provinces, dcfcnfes ont été faites au Rcce»-

veur de recevoir ny acquitter aucunes Ordonnances des Aflcm-

blées particulières, de quelque fomme qu'elles puifTcntctre, à peine de

dixmilUvres,&acté enjoint auxAgcns de s'oppofer aufdices Ordon-
nances.

W*uë*4^W>^tAt^(Ab »^t/*«^'-^^^-^-X^v» ^'c^#^ft^«K3(^«^
CHAPITRE II.

Des Receveurs èc Concroollcurs généraux provinciaux»

Edits de leur création Contra(As faits avec eux

touchant leurs Offices.

Mtnfkm touchant la charge des T^cevem Prù)nttdaux des decmm^

ixrv^ ies mimes Imes imprime^ en j6s6, féir ordre de

(çAfftnAUe gcnerde,

LA charge &: fondion des Receveurs Provinciaux fe faifoit autrefois

par de fimplcs Commis du Receveur gênerai , mais depuis l'an
1 594.

c^e aécccrigéeendix-repc Generalitez& 0£fices provinciaux ésViUâ

de Paris,Châlonsen Champagne, Amiens, Rouen , Caën, Tours, Nan-

tes, Bourges, Poiâiers» Riottt Dijon, Lyon »Tottbdê,Mompeliier,

Bordeaux, Aix& Grenoble , & lefdits Receveursdoivent être de la Kt*

ligion Catholiqne , Apoftoliqtte& Romaine.
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concemamles affairesduClergidePrancel 4.^1
Depuis par l'EdicileMats t6i%. ladite charge a été acaen^' augmen-

tée d*an Receveur alternatif &deux Controolleursen chaque Généra-

lité, duconiêntementdu Clergé parle Concrad du n. O^lobre léii.leC'

2uels pour leur fonftion doivent recevoir les deniers de leurs «charges,

es Receveurs particuUers, ièton l'étendue des Dioceiêsqui font fous

eux.

Ccluy de Pansa fous foy les Diocclcs de Paris, Mcaux, ScnliSjSoit-,

fons, Bcauvais Chartres. ' •

Ccluy de Champagne a Tous foy les Diocefcs dcTroycs, Chaalons,

Lan^res& Laoïf.

Ccluyd*Amiens aen(bn département lesDioce(èsd'Amiens»Noyon,

& Boulogne.

CeluydeRoîien a (busfoy , les Dioccfês de Roûen , Evreux , Lifieux,

U Scez.
'

Ccluy de Cacna (bus foy les Diocefes de Baycux, Couftances tc

Avranchcs.

CcîuydeTours a fous foy IcDioCcfc de Tours, le Chapitre de faine

Martin dcToursquipayeapaicfcs dccmies, les Diocefcs du Mans ô£

d'Angers.

Celuyde Bretagne reçoit les décimes des Dioce(es<le Nantes, Van-
nes, Saint MalojComiiaillcs, Rennes,Treguier, Leon,Dol& S. Brieuc.

Celuy de Bourges à fous foy Nevers, Orléans.

Ccluy de Poidicrs reçoit les décimes des Diocefcs de Poitiers, Mail-

lais , à prefcnt la Rochelle, Xainrcs
,
Angoulcme, Luçon.

Ccluy de R ion reçoit les dccimcs des Dioceiès de Ciermont, Tulles,

Limoges, &: S. Flour.

Ccluy de Dijon aies Diocefcs d'Authun,ChaIon,Mafcon, & Auxcrre.

Celuy de Lion a fous foy les Diocefcs de Lion, Mcndc, Viviers & du

Puy.

Ccluy de Touipufe reçoit les deçiffles des Dioceièsde Toulouiè , Car-

ca(ronne,Alby,Caftres,Mîrepoix, S,Papoul, Alec, Lavaur, Rietu^

Wonciuban , Cahors , Rodez , Pamiers& Vabres.

Ccluy de Montpellier reçoit les décimes des Diocefcs de Montpellier,

Nifmes , Narbonnc, Bc7iers
,
Agdc, Uze? , Lodevc & faint Pons.

Celuy de Bordeaux a ious foy les Dioccics de Bordcaux,Bazas, Acqs»

Bayonnc, Tarbe, Agen ,
Pcrigeux, Sarlat , Ayrc, LcdtourcjLcfcar,

Olcron , Condon , Auch, Comcngc , Confcrans , Lombcz.
Celuy de Provence a fous foy les Dioceiès d'Aix , Digne, Giafle,

Clandeve, Senez , Vence, Apt, Riez , Frejus , Cifteron, Arles, Marlêil-

le , Avignon ,Carpentras& Toulon.
Ccluyde Grenoble alcsPiocefos de Grenoble, Vienne, Ambnin,



Recueil en ahe^e
Valence, Die, Gap,& S. Paul, les Bénéfices delà Prévôté de Houat^

les quatre Cures de Chadcau-Dauphin , les Bénéfices du Dioceiê dé
Vailon, & les Bcncficcsdu Diocefede Bellay.

Lcfdits Receveurs Provinciaux doivent recevoir du Receveur crcnc-

ral des dccimcs > un état de recouvrement de ce que chacun Dioccfe de

leur Gcncrahcc doit porter dans leur recepte, devant que le temps de

la faire (bit écheu» laquelle ils doivent &ire au ic.May pour le terme de
Février, au 15. Janvier cnfiiivant pour letermed'Oftobre > & rendre les

deniers de leur chargeàla recepte générale} (çavoir.

Les Gencralicez de Paris» Chaalons , Amicns> Dijon , Roiien > Caë'n»

Bourges , & Tours dansun mois après.

LesGcneraiitezdcLion,Kion^ Poidiers, & Bretagne dansfix

maincs.

Les Gencralicez de Touloufe, Montpellier, Bordeaux, Aix, & Gre-

noble dans deux mois.

Aptes lequel delay le Receveur gênerai peutenvoyer fcs contraintes

contre lefiuts Receveurs Provinciaux s'ils font en refte.

Ldfdits ReceveursProvinciaux n'iyant icceudans le temps de trois

mois après leterme écheu, Icsdcnietsdeleutcfiarge, peuvent envoyer

leurs Commis pour contraindre les Receveurs paniculiers des Dioce»

fes , à payer & fejourner dans chaque Diocefe huit jours feulement, fi ce

n'cd que pour les grands reftcs du Receveur particulier ils fuffent con-

traints de procéder par faifie, contre les cautions dudit Receveur ; leC

quels Commis, Huiffiers ou Sergens ne peuvent prendre Icurfalairc fur

les deniers du courant des décimes, ny faire demande d'iceux audit Re-

ceveur particulier , plus grand que ce qui leur aura été taxé par les Bu-

reaux générauxdeidites décimes^ lesquels doivent faire ladite taxe plu-

tôt qa on la puiilè demander.

I«es Receveurs particuliers feront tenus d'envover les deniers de leur

cha^eala recepte provinciale, fans qu'ils puiflenr erre intervertis, ny

le payement d'iceux rerardc, parles Orc^onnnncc? &: Mandemens des

Prélats & Députez des Diocefcs, pour quelque occafion que ce (bit, à

peine d'être fufpendus de leurs charges pour trois ans.

Lcfdits Receveurs provinciaux faifant leur recepte donneront leurs

acquits définitifs &diftinûs aufdits Receveurs particuliers, tout ainfi

que lelHits Receveurs fontaux Beneficiers» félon qu*il eft porté pat le

Règlement de Tan 1599. art. 14.

Et afin Qu'on voye ce qu'ils ont receu de fîx mois en fix mois» ils

Ibot tenus aenvoyer aux Agens& Receveur gênerai dudit Clergé»un
état au vray des deniers de leur charge,& lesdiligences qu'ils ont faites

contre lesparticulicrs qui iônt en rcftet
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concernant les affaires du Clergé de France,
Ils rcçoivcnc leurs g^gcspar leurs mains mr- les deniers de leur char-

ge que Icdic Receveur gênerai met en dcpenfc dans fon compte, cnfcm.
blelescaxationsdn port& voiture qui leur (bnc accordées, IcfqucUes
font aUoiiéesaux autres Receveurs pour la lecepteaétueile fculcmcnc,

& aux nouveaux & Controolleurs> purement U. iîmplement i cauTe
qullsonc financé au denierdouze pour les taxations & deniers de porc
& voiture , pour lepayement defquds leRoy a laiflc fonds dans la reco*
pce générale, faifant partie des crois cens trente millivres détente qui
luy nirent accordez pat ConttaéV du 2 . Octobre i6xu

IL
"

EDit du Roy Henry III. du mois d'Avril 1581. portant création en
titre d'.Ofiiccsde dix-Icpt Receveurs généraux provinciaux des de-

cimesdans les dix-fêpc andeones Generalitcz^ qui feront reccus dans les

Chambres des Comptes de Paris& de Roiien le dernier Juin& 15. Juil-

let 15 8 1. H depuisrévoquépar une Déclaration cy-apres in&rée. p. 18^.
£ nrcgiflré en la Ch ambre desComptesde Paris dernierJuin 1581. & de
Normandie le ij. Juillet.

III.

OPpofition des Agcns générauxdu Clergé faite au Bureau delliô-
tel de Ville de Paris à la créationdefdits Receveurs Provinciaux*

IV.

A Utreoppofition formée en la Chambre des Comptcsà la vérifica-

tion du même Edit par le Prcvoftdes Marchands & Efchcvins de

la Ville de Pans, à caufc des rentes par eux prétendues fur le Clergé
-, &

leurs remontrances fur ce fujet, ou caufesd oppofition, dont les prin«

cipalcs font qu'il faudra lever d'avantage^ & que le Clergé étant déjà

.beaucoup ledevable â lHôtel de Ville, étant redevable envers 'ladite

Ville de ux ceiutant demil écus flcplus, quoy qu'il FafTe paranalfietede

qaatre*vingc tant de mil livres plus qu'il n'efl dû de rente à ladite Ville»

& ainfitlne pourroitpas fi bien le payeren faifant deplusgroflèsimpo-

ittions, ce qu'il faudroit nccc0airement pour payer les gages des nou-

veaux Officiers, que lamultiplicité des Officiers diveniroit la voiture â

la rcccptc générale.

Et que le Clcrgc qui eft refponfablcdes Tommes qui fc lèvent, prc-

ccndroit ne l'ctrc plus, par cette nouvelle acation.

C^qq iîj



4 Rccueilen abrégé

V.

CAafiîs «l'oppoitciondoGer^é à la création des ReceveiKS provin-
daux, quiconfiftenc prinapaletncnt.

En ce que le Receveur gênerai ne pourroic plus écre rcfponTable de^
dits Receveurs provinciaux, fuivant qu'il y cft oblige par lesconcraârs
paflcz entre luy & le Clergé, que le Roy s'y cft rc(pea:ivcmcnt obligé

par concrads , & en ce cas la raifon naturelle veut qu'il o;.irdc ce dont il

cft convenu. Agapet Diacre dans l'Eglifc Chrcfticnne entre les au-
trcsprcccptcs qu'il donna à l'Empereur Juftinian pour la confcrvation

deton Empire, luy dic, tibimet ùkfenfandarumlc^umimf>onenecefitatem,

Unftamfodlim hmiitmhAensy juite cogère pojlu. Sscemm legumAU'
iéfiiUem oftendts,fi tu tM fr« nliis cdâs^ 0* pofulife n»n imfnm eontM
ifges commttnt pojfe conjpiàtni,

L'Edit porte que lefdits Receveurs généraux prêteront le ferment en
la Chambre des Comptes, &: s'ils y font le ferment ils feront obligez
d'y venir compter, ce qui diminueroit encore le fonds, car ils ne fe*
roicnt pas obligez de rendre compte à leurs dépens , &c.

V I.

ARrcftdcla Chambre des Comptes du 5.Juini58i. portant que le
Clergé & le Prcvoft des Marchands fc rctireronr vers le Roy pour

leur être poucvcu fur leurs remontrances U oppoûtions.

VIL
LEttresdejuffion à la Chambredes comptes du 21. Juin 1581. pour

procéder à la vérification de PEdit cy-dcftus.

VÏII.
A Rreft de la Chambre des Comptes du 2 fÇ.duditpîois de Juin, por-

77**"î5*i?P'^^^3"*^"**PP*^^*^^°"* cy-dcflus auront été vwdécs par
fa Ma|elt£» iliêta hkft que de raifçn.—

Seconde Lettre de Juffion dn %^ du mime mois de Juin.
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p

X.

ARrcft de ladite Chambre des Comptes de Paris du dernier Juin
1^8 1 donne en confèquence dcrditcs Lettres de juflîon

, portant ve«
rification de i'Edit cy- de/Tus j à la charge que les gages attribuez aufdits

Receveurs provinciaux
, & au Receveur gênerai du Clcrirc

, n'exccdc-
ront la femme de dix mil cfcus, dont le Receveur gênerai ô£ lès commis
jouïfToienc auparavant. _

Areil Arretl de vcdficacion en Ja Ciiambre des Comptes de Rouetty

dui5. Juillet 158J.
. «

X I I.

DEdaration du Roy Henry III. du mois de Mars 1^82.. qui révoque
le précèdent Edie de création de dix- fept Receveurs généraux pro-

vinciaux des décimes dam tes dix-fept Generalitez , du mois d'Avril

13 Si.& («prime iefdics Receveurs.

_ xTFI
EDit du Roy Henry IV. du mois de Septembre 1594. portant no»,

vclle création de dix-fcpt offices de Receveurs généraux provin-
ciaux des dccmies , es dix-fcpt anciennes Gcncraliccz i avec faculté

au Clergé de les rcmbourfêr.

XIV.
ARrcft du Parlement du 5. Septembre 1597. par lequel les Agens gé-

néraux du Clergé, (bncrecelisoppolànsàrexecucion derEdit du
i8.Jnilleti59^.faitpourlarevente des offices des Receveurs généraux
provinciaux & particuliers, comme s*ilseuflènt été domaniaax>8ç ce«

pendant fiucis à l'exécution dlcelay..

XV.
,

" '

AUtre Arrefl du mcme Parlement , du 6. Mars r 59? . donné en con-

fèquence du précèdent : portant dcfcnfcs de procéder à i'cxcciu

tion de l'Edit cy-defTus.

XV ï.

PAr TEdit des décimes de Janvier r599.arr..}4. il eft dit que Ie$Re>'

ceveuts généraux provinciaux , les Receveurs particuliers des

Dioceiês» 6e leurs commis^ feront profeflîon de la ReligionCatholique»
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Apoftoliqae, & Romaine , & fans que ceux de la religion pfctendui: re-

formée en puiffcnc être pourvcus en aucune manière.

Bxtrêit de tAffernUu de tSçs.

X V IL
QUanc aux Receveurs généraux provinciaux,^ été arrefté que les

afies qa*ils ont £ût de fupprimereux-mêmes dés à prefent leurs

offices « enjouïflàntdes gages fie taxations qui leur font attribuez pen-

dant le terme de dix ans » (èronc receus i U ordonne que le contrat

en fera paflê avec eux.

XVIII.
COntra£l: palTc entre le Clergé fie les Receveurs généraux provin-

ciaux des décimes, le jo. Mars î6o6» par lequel Icfdits Receveurs

confencent à la fuppreffion de letits offices iâns aucun rembouifemenc,

à la charge qu'ils wsexerceionc, ic jouitonc pendant dix ans desdroi»

y attribuez.

' ^ X I X

.

COtttra£t paflc entre le Clergé 6c le fieur de Caflille , Receveur

gênerai dudit Clergé , le 30. luillet 160Î pour le reftablifTemcnt

des Receveurs provinciaux des décimes, afin de fournir au Roy par le-

dit Receveur gênerai, ou par les Reccveursprovmciaux,la femme de

trois cens mil livres , que le Clergé avoir promifes à fa Majcfté, au fujet

des Galères qu'elle vouloir mettre fur la MerMediteiranêc, pooroppo-

fer aux CorfaireS| 8c à la charge que le Clergé poucra rembourierte^

dits Officiels.

XX.
'

EDit du Roy Louis XIÎI. du mois de Décembre i^ii. portant créa-

tion d'un receveur gênerai provincial , alternatif, fic de deux Con-

troolleurs généraux provinciaux , ancien fi£ alternatifdes dedmes &
fubvenrions en chacune des dix«(cpc Généralités i Enfemblechm te*

ceveur particulier alternatif, U pareillement de deux ControoUen»

particuliers defdites provinces>an£!ientt alternatifen chaque Diocefes

ËÛits Officiers comprables au Clergé , quipourra auffi les remiMHirfer.

Vérifiéen Parlement le 18.Man 161t.

XXI.
ARreft duConfeil d'Eftat du 19. Mars i^ii. qui defchargc les Agcns

^ciicraux du Clergé de la fignature des quittances de Finances
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eùneemétntles affaires duCUrgtJeFrance.
wat la vente U cojnpoficion des offices de Receveurs Bt ControoUi
leurs crés2 par le preccdcnr Edic du mois de Décembre i6u. i laJ

quelle cet Edic les obligeoiCi SaMajeftc voulant quelrfditesquitCaB*
CCS foienc figaées par le receveur gênerai du Clergé.

XXII.
COntracl paflc entre le Clergé de France , C: les receveurs gene»

raux provinciaux anciens des décimes, le zy . Aouft :5i5. pour la

continuation en l'exercice de leurs charges, moyennant trois cens trei-

ze mil fept cens neuflivres de fupplément de Finance,pour joindre à

croîs cens mil livres d'ancienne Finance , mentionnée au concraft cjr.

deifiis du 30. luillet 160$. pafiS entre le Clergé & le fieur deCaûille lois

receveur gênerai» fans que leidtts Officiers puillent rien prétendre dei

trois deniers pour livrp d'augmentation des gages mention ikz audit

eontraây le Qcrgé Te refovanc aUffi lamême faculté que dc0us de les

rembourfer.

A
XXIII.

Rreft du Confeil d'Eftat , du 4. Oûobre 1615. portant ratifica^

tion du précèdent concrad.

XXIV.

COntraft paflc entre leClergc &le fieur d*AguclIcau Ton receveur

gênerai, le 10. Décembre i6i^. pour l'impolition & levée de cent

cinquante mil Uvres pacan fur tous les Dioccics ,
pour la création d'un

receveur, & d'un Controolleur provincial triennal des décimesen cha-

cune des dix.(êpt Genetalicez, avec faculté au^ Ckrgé de les rembour*

fa i 6c pour augmentation des gages au/receveurs & ControoUeurs

Dioce&ins anciens & altetnatifs. Sçavoir pour la création d*un rece-

veur provincial Se ControoUeur des décimes en chacune des dix^repc

Gcneratitez quatre- vingt cinq mil cinq cens livres. Et outre, ce taxa-

tion 3^- tous les deniers extraordinaires, dans lesquels feront compriCcs

les pcn lions des Miniftres convertis,& les frais & taxes des A (Tem b!c es,

fins que toutcsfois les cent-cinquante mil Hvres de la prc(cntc jmpolî-

tion , ny les gages d'OfBcicrs, y puiilcnt être compris, &c que les fufdits

Officiers puidcnc jouïr des iiiicutes taxations extraordinaires qu'en i*at»-

née de leur exercice feulement, & à lamémerai(bn qu^en jouïflèntles

receveurs anciens provinciaux, à commencer à entrer en exercice du
premier de lanvicr prochain léitf.&pourlaibmme rcftantedcldirscenc

cinquante mil livics > (e montant â la fomoie de foixante quatre mili
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cinq censKvres , les Seigneurs Evcqueî confcntcnt qu'elle Toit diflribu^e

aux receveurs & Concroollcurs Dioccfains , anciens & alcernatifs
, pour

en jouïi: ixv.z en raimce d'cxcrcicc que hors d'exercice au fol la livre»

Cciix-cy AU denier douze , les autres au denier treize (cuicmcnc.

XXV.
DEciaratioo àx ùxm d'Agucffeau , Receveur gcneraldaClcrgc dix

23. Février i€x€* portant ^'encore qall (bit dit par k précèdent

contca£fc qu'il a payé la (bmme de trois cens quatre-vingF cinqmil cinq

cens livres pour les caufes y contenues) il ae lapas neantmoins payées

ny pascie d'icelie ^nuis s'obJige de la payer aux termesy déclares^-_—
EDit du Roy LoiiisXIII. du mois de Décembre 1625. portant crct-

tion des offices d'un receveur, & d'unconrrooUeurprovmcial trien-

nal des dccimcs en chaque Gcncralicc,& augmentation des gages aux

receveurs U controollcurs Diocelâins» le tout conformément au coo-

traâ cy-deifiis» du itf. Décembre 1^15. vérifié au Parlement le6Mm

XXVII.
ARrcft du Confcild'Eftat, du 10. Décembre itf15. portant que les

receveurs & controollcurs provinciaux & particuliers des décimes^

3ttin*atironc payé le fupplémeoc de finance de leurs offices» à ralCoiidtt

enier quatorze dans le temps qu'il fiïra ordonné) feront tenusde recew

voir>leur rerobourfemcnt^ fans qu'ils puiflent fiûrerefiis^lonspretezcc^

g^g^ adroitsàeux deûs^à cau(è deidits offices^

'XXVIII.
ARrcft du Confcil d'Eftat , du dernier Décembre itfif portant que

les receveurs & controollcurs provinciaux & particuliers des déci-

mes, fupplcront la finance de leurs ofBccs , jufqu'à raifon du denier qua-

tOtTzCî&àfautedece faircdanstroismois, qu'ils feront tenus de rece-

voir leur rcrabourfcmenc avec les loyaux coufts , taxez pour chacun à la

fomme de vingt livres ;:avecdefi»(èsau(Hits Officiers de prendre au-

cunes taxatbns pour les deniers extraordinaires , finon en l*s»née de
ieur exercice»
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' Extrait du wrtai de l'Jffemhlée de i6ij, du js* lum,

XXIX.
DEliberatioD priiê par les Provinces j a été ordonné que les rece?

vcuR provindauz ne jouïront deleurs taxations,que de la recepté
aaacllcqa*âs porteront dans la recepte générale, &non destaxatioiis
de leurfdics gages.

XXX,
ARrcftduConfcild'Eftat, dui^.Dccembrcitfij. portant révoca-

tion d'autre ArrcO: du Confcil , du 26. Février qui avoir or-

donne une impofition de cent mil livres fans le confcntcmcnt du Cler-

gé , pour des taxations prétendues par les receveurs provinciaux des de-

cimes , à cauCc d'une levée de deniers extraordinaires fur ledit Clergé i &
renvoy deOitsreceveurs à la procbaine A0èmbléedu Clergé pour leur

être pourvftiSffleursprétendues taxations: Comme suffi des receveurs

DiocdGûns auxEvêques& Députez des DIocefes.

XXXI.
ARreft contradidkoire du Confeit prive , da 20. Aoufl 16^0. portant

que le précèdent Arrcftduj^, Décembre léz^.ièra exécute.

Extraitdufroce^ <verheX dett/^Jfemhlie de 16js, dn S.^aujt.

XXXII,

LA Compagnie a délibéré qu'il ne fera accordé aucune taxation de

la levée extraordinaire de treize cens vingt mil livres , aux rece-

veurs provinciaux des décimes; Et pourvoyant au rembourfcmcnt des

DiQCcies qui ont été contraints de les p.iycr : Elle a ordonne que les re-

ceveurs Diocefains tiendront compte auidjtsDioccfcs de tout ce qu'ils

auront payé pour les taxations , tant des receveurs particuliers & pro-

vinciaux , que du receveur gênerai i Et à ces fins qu'ils bailleront les

quittances qui leur feront remi&s par les Diocelês» pour argent coniy

peantaux receveurs provinciaux, uir les premiers termesdu payement

de leurs décimes } Enjoignant aux provinciaux de les recevoir , Si en

casde refus, A ordonné que le receveur gênerai les recevra, & en fera

tenir compte par les provinciaux, à la defchargc des Dioccfes : N 'enten-

dant l'Alîcmbîcc révoquer les traitez &c accommodemens faits encre

lesDiocefcs, ^ leurs receveurs particuliers, pourraifonde ce qui leur

acte accordé à cauic de ladice levée. £c aâo que cette délibération foie

^ Rtrij

Diyilizua by GoOglc



Recueilen direct
cxccutcf : Il a été oMonnc que les Agcns cnvoyrcnt la copie d'iccne

à toutes les provinces^ U qac le receveur gçQcral en avcrcirAlespro»

vineiaux.

Cette VeliherÀtitn ejl conforme ah ContraB paJSé à Fontenay le Comte >

zntrc le Roy , & le Clergé, le 17. hùn i€i8. àux ^rrcfi cy-dejjui.

VoyrsifMr le même fmét wm '9^rèenttitn -de la méme\^J[elmlée

"CUrgé, duli huHn 1635. infefé-^f^Jfm us ëtafhrt desdffihar^es , qui ejh

k ^ du tiui. de cette ftmiei

£xtrakdu'verkaldet4fmmec>éffimtUeydu^ À^mti6}6.

XXXIII.

SUr la ditlicultc mcuc entre le receveur particulier de Lificux , les

receveurs provinciaux de Roiien,& Icicceveur gênerai, pour rairon

des taxations prétendues par lefJitsteœveacs provincnttx^ à can(c de-

rimpofîtion accordée à Fcntemiy léCoraceen U&B.fottr le $ieg» de

la RodieUc s. L'Aflèmblée en confcqucncc de (à Deliberarion du 8.

Aouft-i^j^. a ordonné que le ficur d'AguefTeau , receveur gênerai du.

Glcrgc délivrera {a-<iiikcaiifie au receveur Diocefain des fbmmcs conte-

nues en celles des receveurs provinciaux-, & ce faifant que les receveurs

«rovinciaux rendront les fommcs par eux receucs , dont ils tiendront

^.^j^pçç ^„ receveur Diocefain, fur le premier payement qui leur fera,

& luy aux Bcnchcicrs, fie fur larcquificion du ficur Bcaurcgard Promo-

teur : Il a été fait tres-expreffes dcfenfcs aux Agcns dttClergé ,4c con-

fcntir à l'avenir ,
qtfaucuns Edits, Arrefts^oaDecIarations, foienc drct

icz avec des dau&s contraires à celleS' des concradspaflèrentre faUa^

jeftè te le Clergé.
'

'

]Extraif dii*verk4ldel^JfemUéeds i666M julato^un

XXXIV.
PAr avis des Provinces , 1 AfTemblée x ordonné que lès tazatica»

ne pourront être jdk>fiées>aux recercors provinciaux , que pourlos

deniers dont* il y aura recepce aâuelle dans les comptes,& qu'elles fe-

ront rayéesà proportion ^es fommes fi leront rapportée^en reçià&f

feuflleur faire droit quand îlsles auront payées à la reccpte gênera^

fc, ou que Ics diligenccs qu'ils auront faites , & qui feront rapportées

fnrle compte, auront été jugées par rA(rcmi:4éejti»omie£&iufiiànccs>.

'4e lareprik aUoUce. P» 25.H»i i^^t**
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concernant Us é^^mts iuCicrgéàt trance*

XXXV.
LEs Receveurs jr.ovinci.iux ayant ctc mandez par rAfTcmbléc, ac-

y étant entrez, Monfeigncur le Prcildcnc leur a diCj que rAfTcm-

blcc defiioit qu*à rav«»H^iTs flonnaflont-dcï tnipliations des quittan-

ces des eftacs, avec des copies de lenitiJcemptesâ'MeilieuisfesAgensy

êcqtt*on ne leur atkmroir.point leun taxations» ^ils n'avoienic jiiftii6^

de leurs diligences. P»-r4.iMm

" XXXV I.

LEfdits Receveurs provinciaux ayant fupplic la Compagnie tic vou-'

loir leur marquer les diligences qu'ils feront obligez défaire à l'ave-

nir
,
puifqu'clle avoir rcfolu que leurs taxations ne leur fercnt point

allouées
,
qu'après qu'ils les auront juftificcs : L'.Alïciïiblcc a déclaré

quUl falloic qu'il y eue emjptifonnenienc de.Iaper&ane des Eleccvcurs

Dioeellinisi 8ton «ftablifleiRencdcComims aux deTpe^s dcftli>ioceiëi

|»ourfuie la:tecepce^Xlii'j8. .Mnml'.teff,

' X^X X VIL
L'AflcmbIcc a ordonne ,

quêtant fur le fujct des diligences qui doi-

vent erre faites par les Receveurs provinciaux &: DiocefaiiLs, que
pour les intcrjfts qui font demandez parle R^cccvcur général

,
pour les

foinmcs dont lefdits Receveurs provinciaux lêroienc en icftc, le règle-

ment des décimes ùàt en Vxaakci^99» fêta:ob(èrvè & exécutéfdon fa'

fi>tme fltteneur.

Pâr •Mrrefl du ConfeilPrivé du 14. Novembre 16^7, Hpporté cy'delfu$ an

Vire premier de cette partie chap. 5. // ejl ordonné entrâutres chofes que U
Heceveur provincial des décimes en la Généralité de Dduphiné continuera les

exécutions quil avoit commencées ce nonobjiant les defenfes duPârlemcni

de Grenoble , queJa Matejlé 4 lev'egs»

'
' XXXIX.

"

EnkddRoy Lofiîs XIV. du moisde Septembre ig^. par lequel il

attribut par augmentation dés gages aux Receveurs& Controol*

l»arfr.dcf iteciines, tanc^rovinciaux que particuliers, & aux acquéreurs

desaugmentacions des gages des années i6i^. &c i6^6 les cent vingt-trois

mil quatre cens.qturante- neuflivres, accordées par chacun an à fa Ma*

jcflé par le Cierge, pour leur être ladite fommcdcpauie, félonie roiOsllc

4^uicn fccoic atrcficau Confeil.

Rrr u)
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XL.
ARrcft du Confcil d*£ftat du Décembre 1 6J^6. par lequel an pa*4

rkutier ayantécé^ommis par leHeceTcar gênerai duCIergc, pour

ÊÛTciarecepcc provinciale de fa Generalicè de Rotten , eft obligé^
fiUre enregiftrer (à Commiffion au Bureau Eccleûaftîque.

Exirait du njerhal de l'^femblée de 16fo. le 4- O&ahre.

X LI.

AFfîn de pourvoir aux dcfordrcsqui arrivent des rctardcmens qu'api

portent les Receveurs provinciaux Se Dioccfains , au payement des

deniers de leurs charges : L'A^rcmblcc a ordonne que les vingts , &:

trente articles du Règlement de l'année 1599. feront exécutez: & ce fai-

fancquclcidits Receveurs provinciaux & Dioccfains, envoyèrent aux

Agcns de fix mois en fix mois > les cftacs au vray de leur rcccptc , certi-

fiez ,'«infî qu'il eft porté par ledit ReelenieiiC , U par PArreftduCon-

feil du 17. Aouft'itf19. fous les peinesde trois cens Mvies d'amende pot*

lée par iceluy. Vu 9 . Ifovtmbn,

XLIL
L^Afleniblée a refôla pour accélérer le payement des décimes, que le

Receveur gênerai pourra délivrer les contraintes contre les Rece-
veur? provinciaux, qui feront en demeure de payer les deniers de leur

rcccptc , incontment après que les termes des payements portez par les

Règlements feront efcheus } & a condamne lefdits Receveurs provm-
ciaux à luy payer les intercils des fommes dont ils feront en demeure ;&
ccàraifon dudcnicxdix-huic , à commencer un mois après les termes

des payements efcbeus , ùm£ le recours deâits Ftownctauz contre les

Receveurs particuliers, s'ikibnt en demeure s 9c aufdits Receveurs par*

ticiilietsà le pourvoir par devers les Bureaux, Syndics& Députez des

Dioceles, pour leur être lait droit fur les Benefidersqui n'auront poiiK

payt ^
X L 1 1 1.

ARreftdu Confcil d'Eftat du 19. Janvier i^C^i. par lequel {âMajcftè

déclare que le Clorgé joiiira de la faculté de racheter les Offices d©
Receveurs & Controollcurs des docimes , tant provinciaux que particu-

liers: Ôfquelcfdirs Olficcs demeureront afFedcz&hypotcqacz pour le

payement du dcbcc^: reliquat des comptes de ceux qui les auront pol»

Mdezy par préférence à tous autres créancier:;.
**

*
I
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tonarnant les affaires du Clergéit France* jo}

Sxtrak du rverial de fcyéJfemUée de t6sf. d» ut»de ÂiéPf.

XLIV.

IL a été rerohi par Tavis des Provinces, qu'en cas de rembourfêmcnc

dtis^Offiàers des décimes la (bmmed'tan millioncinquante millivres

qiAls dotTeQiifwiiirprefemeinenc pour le don gratuit, leorièsaTen*'

bourfée :& qu'en casque le Clergé augmente lepied de leur finance à un
p^haut denier, iadke (bmme dW million cinquante millivres leur

fera prccontéc.

Et pour ce qui eft des cent quatre-vingt mil livres aliénée en 16^9.

& à eux donnez en augmentation de gaines, qu'il fera flipulé avec le

Royqu*il ne pourra ccrc fait aucun rctianchcmcnt des gages afTigncz

furies deux cens mil livres aliénez en 1639. ny pris fur les acquéreurs d'i-

ceux aucune augmentation de finances, dautant queutant ledit retran**^

chement de gages , que l'augmentariondes financesrendrbient plus dif«

fncite le remplacementque la Majêfié a promis au Clergéde (aire deC
^tcs deux cens mil livres diftraite iânsion conlfèiiteiacnc , dufonds de-

^àjoé pour le payemeoé des tentes^

X L V. -

ARrcfldu Confcil d'Eftat dup. Janvier 1^58. portant que IcReceJ
vcur Provmcialdes décimes de Bordeaux , fera tenu de compter

en prcfcncc des Agenf généraux du Clergé , de la rccepte & dcpcnfc par

luy faite, &: que tous les Receveurs provinciaux feront tenus de leurcn^

voyerdans quinzaineua état au vray, figné certifié d^eux de ce qui

leur eft dû 4& deleur recepte & depenfe,Com peine ditquadruple»

CHAPITRE III, •
^

Des Recevears , 8c Controollours pardcnliers ou Dio-

celains desdccimes-, Edits de leur création, 6c ks
Contrats faits avec cox touchant leurs Offices.

'Mémoires drejh^ en tt/é/femUéegenerdleduCUfgi tenue â^elm
is annies jsrp, C> fotKhant U% Recewirs fortimUers

at^'Diocefkm*

I.

LEs Rcccvcutsrparticuliendes Diocefcs ne font proprement pour*

vensdefditef recepte» en titrcd*oifice formé: ttaisparcoinnulfion^
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pour par eux, leurs hoirs & fucccflcurs qui les pourront tenir être exer-

cées, ÔJ jouir d'iccUcs aux g^ges^ charges, &conditions, qm leur fc,

ront ordonnées, pccfcriccs 6c limitéespar ledit Qcrgé,

A fçavoit quant aafdtts Gagc$ de dix-huit deniers pour livre de U
tecepcc c^uils feront des dedmes 0e iubventiotis ordinaires , fie de fix

•deniers pour livre, pour les levées des deniers extraordinaires» fieccjuC^

qisesà ce que le ClergédcsDioce^squi les voudront rembour(cr,fefê-

lOOt V^blement obligez de leur rendre & payer dans fix ans, &en
trois paycmcns égaux les deniers qu'ils feront apparoir, actuellement &
fans fraude, ccrc entrez csFinanccs du Roy , enlcniblc la rente à raifon

de fcpt pour cens
,
liquclic tourcfois diminuera au fur du rcmbourib-

iticnc; aufù ladite obligaiionôcaiVcuLancc de rcmbourfcmcnc ainU fai-

te > feront tenus ks ûcurs Prélats^ ArchevêquesH Evcq^icsdeeomraec*

trc au (bulagenientdu Clergé» tels Receveurs que boa icarfemblera*

dont ils demeoferont refpoDfablcs , ainfi qtj*ils étoioit aupacavanc la

création dcfdits Offices.

Lefdits Receveurs particuliers des Dioce(ês auparavant que d'entrer

en «barge, font tenus de prcftc r le forment dii à caufc de Icnrldits Office*,

prcfcntcrS: faire recevoir leurs cautions pardcvant les ficurs Trcforicrs

généraux des Finances établis en chacune des Prov inces &Gcncralitcz»

fans que ledit Clergé foit tenu de leur infuffilancc.

Sont les Officcs^dcidits Receveur afFcûcz & hypothéquez au paye-

tneotdi^debet Seteliqua pcocedant deleur fait, ainfique les autfesO^

iicieci comptables» pour£tre,lefdits Offices vendus» fi befoîn eft par la

formcordinaircde^iftice, & les premiers deniers qui proviendront de

la ventcdficeux employez à Tacquit du. débet i 6c iefurplus » iîaucuii

rcfle,au profit dcfdits Receveurs.

Lefdits Reccvf nrs pnrticulicrs rontauiïî tenus de porter Renvoyer à

leurs frais &:dépcns les deniers qu'ils reçoivent entre les mains du Re-
ceveur gênerai dudit Clergé, ou de fcs Commis en chacune Généralité,

&auxtcrnîC^accouftumc2, &: Icfdirs deniers compter pardcvanc lefdits

iieurs Archevcques, £véques&Députez de chacun Diocsfê : àce£ure
peuvent kfilits Prélats les f contraindre, enfemble les vcuVcs& heri«

tiers» où ils (èroientdeeedez . tant pariàifies , ventes » Zc explakacions

de.leursbiens,que parcmptiibnnement de leurs perfonnes, & par cou-

res autres voyesdfmanières, conunepourles propres deniers» dEaffiû*

res du Rov.
Scmblablcmcnc pour obviera I.i gr.mdc depcnfccn I.iqucllcfont mis

pIulicursBcncfîcicrsparlesHairhcrs &: Scrp;ens envoyez parles Rece-
veurs particuliers, fi tôt que le tcrmccft cchcu, Icfdics Receveur*: par-

ticuliers ioivant TEdit de création de Icurfdits uâîccs, donne à Mon.
ceaux
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concernar;t!es ajfains du Clergé de Fra?ice, fo^
ccauxîc i4.jourdc Juin 1^73. vérifié tant en la Cour de Pailcmcnt, que
Clunibrc des Conipccs de la Ville de Paris le 11. & ix. jours du mois
<l*Aottft audit anj .ieront cenns auparavant bailler leurs certificadons

auiHics Huiifiers on Scrgcns , pour contraint lefHits Benefiden au
payement de^ leurs taxes, de.prefenter aurdits fieuis Archevêques ou
£vcqucs,&enleurab(êncc à leurs Grands Vicaires& Députez defdits

Diocefcs,unécacau vray des rcftcs qui feront dcûs par Icfdits Bcncfi-.

cicrs: &: Icfdits ficurs Archevêques, Evcqucs & Dépurez, de mettre

leur F/y4 audit Eftat, quinze jours après le terme cchcu; & ne peuvent

lefdirs Receveurs particuliers faire auparavant aucunes contraintes à

rencontre defdits Bencficicrs , fur peine de tous leurs dommages tx.

interefts.

£t pour pourvoir aux abus qui commettent» tant par le(3its Re-
ceveurs particuliers, que par les Huidlers& Sergens , en la rcccpte des

deniers qui fe reçoivent fur ledit Clergé \ comme auâî à la rétention

d'iccuT. Sera le règlement du cinquième Décembre 1581. drcfTé & ob-

tenu par les Prélats & Députez des Provinces dudit Clergé ,
n*agueres

afTcmblez en ladite ViHe de Paris, gardé & obfcrvc félon fa forme bL

teneur.

Cet Edit cft inféré au tit. 1. chap. i. de cette partie.

t^utres Mémoires eoncenum les (tueurs partiaJiers des Deci"

nus , tirt^ àes Livres im^imez^ par ordre de tc/^JJèmUée

du Clergé en 1^36,

II.

LEs Receveurs particuliers des décimes de chacun Dioccfc doivent

être Catholiques
, Apoftoliqucs , & Romains , rcfidcr dans les

A'illcs des Archevcchez, ou Evcchez, nommez par l'Evcquc, ou Dé-
putez ,& pourvcus par le Roy fur leur nomination , leur proviilon por-

tant Commiffion aux Trefbriers Généraux » de recevoir leun cau-

tions » moyennant lefquelles cautions » le Clergé n'eft tenu de leur in*

fufifancc.

Les Prélats te Députez peuvent rembourfer leurs offices > &r les

faire exercer par un Commis rcfleant& folvabJe
, qui ne peut être dc-

pofTcdc & demis de fa charge pendant le temps du contrat des deci*

mes que pour caufe légitime.

Lefdus Receveurs ou Commis font obligez de rendre leurs com-
ptes pardevant les Prélats& Députez du Diocefc chacun an , ùx mois
après fannée expirée, les offices desquels font obligez au payement du
débet & rcJiquade leurscomptes.

S ff
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Apres tes Aitoblèes générales èxk Clergé de dix ans en dix ans;

les Aeens généraux dadir Ocrgé doivent envoyer à chacwi Diocelè,

Mandement& Leccre d'Aflîccce pour lever la fimune promilè anRoy»
lefquciles Lettres fe baillent au Sceau fans rien payer.

L'Ordinaire & Députez de chaque Dioçefe
, ayant rcceu lefdites Let-

tres d'Afficttc, égalent fur ledit Dioccfc la fommc portée par k:eluy,&

font leur département fur les anciens , & s'il y a quelque chofe à impofcr

de nouveau , l'égalent au fol la livre , lequel dcparccmcnt dans la fin du
mois de Janvier, ils font tenus mettre entre les mains dudit Receveur,

lequeltoutanfiLtoft faitunMandement de lataxe 'dechaque Bénéficier

qu'il envoyé iânsprendre rien de la première fignification.

En recevant ledit département , il doitpreienter aux Ordinaires &
Dépitez un livre de papier blanc relié, au premier fueillet duquel doit

èa(i6'm(e.tc Kaûe de la prefentation d'iceluy , contenant le nombre des

fteillets
,
qui font coctcz par le Sccrccaire ou Greffier dadit Ordinaire,

& Députez , paraphé de deux d'cntr'cux , & infcrit le papier journal du-

dit Receveur, pour recevoir les décimes de Tannée courante } ledit a£l:c

doit être figné par ledit Ordinaire & Députez, & par ledit Receveur-,

auquel papier il luy eft enjointde déclarer& fpecifîerpar le menu toutes

lesnaturesdedenierSypourqueltetmr&année , fur peine d*amandear.

bittaire , 9c dfêtre déclaré non recevable i demander aucunes années
d'arrérages contre les héritiers des Titulaires décédez, ou leurs fiiccefî'

fcurs .luldits Bénéfices.

Ledit Receveur après avoir cnvoyc les premiers Mandcmens, doit

attendre tout le mois de Février fcd'Odobrc dans fon Bureau ,pour re-

cevoir les paycmcns volontaires
,
après lc{quels mois il doit tirer de fon

journal &l de fon département un bref cflat de ceux qui ont payé , & qui

reftentà payer , lequel il doit prc(cntcr aufclits Ordinaires& Députez:

cftat qu'ilsluy doivent rendre dans quinze jours ,& pourvoir audit Re^
ceveut du nombre des Sergens qu'il faut pour contraindre les Bencfi-

ciers qui reftcnt à payer : confiderer la dépenfè qui leur conviendra

£iire fuivantla diftance des lieux : ledit Receveur doit faire la levée deA

dites décimes dans le 15. May pour le terme de Février, & le 15. Janvier

enfuivant pour le terme d'Odobre, auquel temps il cft tenu& obligé

de rendre les deniers de]a charge à la receptc provinciale, & faute de ce,

cft permis au Receveur provincial de le contraindre.

Le Receveur particulier ayant délivré fes contraintes aux Huifliers,

de Sergens, leOitsSergens'eftanc arrivez fur les lieux , après avoir fiUt

lescommandemens de payer, s'informentexaâenient fi le Bénéfice qui

eft en'refte eftaffermé , auquel'cas feront les fiffmiers tenus & contraints

par toutes yoyes deuirs raiiônnables»même parcorps,de baillercopies
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£gnéesdc leurs baux } k(3tts Sergem leseftabliront Commiflàires, au
régime & gouvemeniencdelHits Bénéfices pour le premier terme pro-

chain feulement ^ en continuant toutefois leurs baux, auxmânes cpar«

Ses & conditions ^ avec defen(ès de vuider leurs mains de ce qu^
cvronc par après: hL outre ce on adîgnera lefdits fermiers pardevant

les Juçes Royaux plus proches des lieux pour {c voir faire plus ampict

dcfenfcs,& fc conftitucr fermiers de Jufticc j & fe voir condamner aUL

payement defditcs décimes , encore que leurs premiers Baux ne foienti

cette condition > faufieurrccoursconcrc les Beneficiers : & pour le re-

gard destermes& années (îiiyantes^ (èront lefdits fermiers contraints au
payement défilâtes décimes , par vente U. expoliacionde leursbiens» mô»
me parempriibnnement de leurs pedbnnes : & où leidits fimics ne (è«.

roicnc baillez à feime > leiHits Sergens en continuant les exploits do
leurs faifiesfans nouveau voyage , feront publier& proclamer aux lieux

accouftumcz ,
que la délivrance & adjudication defdirs fruits , fc fera â

certain jour , au plus offrant & dernier enchcriflcur, pardevant les Offi-

ciers Royaux plus proches des lieux : ce que lefdits Sergens pourront af-

ficher efdits heux :& pour les Bénéfices où il n'y a autre revenu, que le

baiiêmain, comme aux Cures des Villes j pourront les Sergens (âiur lef-

dites Cures,8e mettre lefditsbailèmainsen fequeftres entre les mainsdes

Vicaires defditsCurez , ou autres Ecclefiaftiques , ju(qu'à ce qu'ils ayeot

receu dudit baifemain deniers fufiîfâns pouriatisâireau payement def«

dires décimes , U. frais de ladite faiHe.

Que fi par aucune connivence les fruits des Bénéfices eftoicnt entre

les mains des fermiers , ou autres non rcfidens , perfonncs apposées, def-

quelles on ne peut trouver domicile; en ce cas ledit Receveur peut faire

procéder à nouveau bail au plus offrant & dernier cnchcri0cur
j
que s*il

ne fe trouve des fermiets judiciaires, ou (î on enchérit les fruitsà (i vil

prix , que lefiiites décimes& frais deiHits Commiâàires, ne puiflènt être

payez > lefdioCommiflàires en joiiiropt par leurs mains, auquel cas les

Beneficiers, leur Receveur ou fermier, feront conttaints par.corps, de
leur bailler par déclaration les droits, devoirs & revenus appartenans

audit Bénéfice.

Lcfditcs contraintes ainfi exécutées , lefdits Sergens revenant de

leurs courfes , bailleront audit Receveur un proccz verbal trcs-cxa6t

des faifics qu'ils auront fait en leur voyage ; & ils fpccifiront celles qu'ils

auront faites enmême jour , & quelle fbmme ils en ont pris
, laquelle ne

pourra excéder quatre livres par jour , de laquelle ils bailleront recett

anfclics Receveursau pied de leurdit procez verbal.

Les fàifies par eux faites pour raiion des décimes, feront privilégiées

8e ptcictéesàcouces autres choiês&debces quelconques, excepté celles

SCi^
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qui conoeroent le Service Divin i & ne fera baille aucune main-Ievée

au'cn coniignanc ou baillant caution pour (adsfaire aux canfès defdites

ùxCxcs.

Les œconomes feront contraints par corps de payer les décimes des

bénéfices aufqucls ils font commis. Lcd c Receveur fera rendre compte

au Coinm 1Haire, & procéder à la clôture d'iceluy foigneufement, (ans

leur donner aucun dclay , ce qui luy cft crcs-cxprciTcmcnt défendu.

LefilitsBençficiert payant la taxe de leurs décimes, ledit Receveur
leurbaillera (es quittances définies , contenant par le menu les denier»

2u'il reçoit d'eux pour lestroisdedmes, outre plus, 6e trois folspiteiou

enier obole , & des deniersextraordinaires , laquelle reccptc il fera pre*

mierement fur les arrérages des années précédentes, après îiu le couraBI»

& fur le million aux Dioccfcs qui en doivent de refte.

Ledit Receveur ayant rcccu trois années conlccutives defdites déci-

mes, & d'icellesbaillc quittance, fans aucune proteftatjon , n'cft rcccuà

demander aucuns arrérages des années précédentes.

Quandun Bénéficier eft mort eupoiTeffion, ledit Receveurne petit

demander ï (bn fiicceflèurque deux années d'arrérages \ que s*j1 écoit lo»

/îgnataire> trois, en faifanr apparoir de (esdiligences.

Le Receveur efttenu de fixmoisen fix moisd*envoyerunÀataa vray
aux Agens généraux des fommes qu'il a rcceucs , & de celles qui luyrc-

ftent deu?s, & de ce qu'il a payé à la rccepte provinciale
,
lequel ctat

premièrement il doit prefentcr au Prélat & Députez du Diocefe, Icfqucls

le doivent vérifier en huit jours, & le rendre audit Receveur pour l'eu»

voier aufdics Agens.

Et s'il (è trouve que dans ledit Diocclè il y aie des violens ufiirpa-

teurs des beneficesqui en jottifient par force, &cmpefchent Ip payement
débitesdécimes, en baillera lenom, la qualité& la demeure, aux Pro-

cureurs généraux, ou leurs fûbllicuts, lesquels à leur diligence feront

proccdcrcontfeux, parles Juges des lieux : & où dans fix mois lefdits

Procureurs généraux, n'auroicnt fait dcuc diligence , ledit Receveur en

avertira les Agens généraux, afin que par le Confeil il foit procède

contr'euxpar mfpenfion de leur charge, &: par contrainte en leur nom
propretprivé, de payer Icfdites décimes.

Les amandes» dépens, dommages & intere(b, aufquels iêronr con-
damnez leldits violens ufurpateurs, tourneront au profit du Diocclê
qui aura fourny aux frais des pourfiiites , lefquelles le Syndic dnditDlo-
celê ne pouira fiûie làns l'avisU cfaarge des Prélats& députez dlcelnyl

Voyex^VEiit des décimes du mois de Janvier 1599. qui contient plufieurs

KegUmcns tomhéntUs Hfçcvtttn fârtiaUicrs des décimes » leurs Commis,
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coHcerrfÂtJf Us affaires du Clergé de France, fop
ffmfiers & Sergens : inférée ah chapitre frntmtr dit titre premitr de cette

pértie d4»s les memeins m lon^ dn Clergé,

~'
I 1 1.

Dit du Roy Henry II. dttmois de Juin 1557. contenintU premie*

^ ^ rc création des Receveursdes décimes &lubvcntionsdu Clergé en

chaque Dipceiè, comptables enkChambre des Comptes, p.z/o. En-

cej^réenUdîceChambreklix Juillet andican, &enla Cour des Ay«

des le p. Juillet 1557^.

E

'
w.

LEttres de Jaffion du 4. Juillet 1557. pour procédera la vérification

dudit Edic. RcgiUrccs en la Chambre des Comptes le 6. Juillet au-

dit an.

V.

EDit duRoy Charles IX. du mois deJanvier 1571. portant rétablifl©.'

ment des Receveurs desdedmes & fubvcntions du Clergé, créez

par l'Edit cy-deflus» tc qui avoient depuis été (ùpprimez à i'mftance

du Clergé.

Ledit Edit fut publié le 11. Février 1571. ertregiflré À la Chambre, <3^

fur roppoprion du Clergé , Prevojl des Marchands <5r Efchevins 6r autres^&
r:quis étreoms , 4 été ordonné qu'ils fc fourvotroient fardevcrs URoy,fi bon

leurfembloit.

:.i. M • - ' '
'

'
'

VI.

AUtre Editdu même Roy du 14. Juin 1575. portant revocation da
rctabliflcmentcy-dcflus, & nouvelle création d'un Receveur des

décimes K fubventions en chaque Dioc«fe,qui fera nomme par l'Eveque

Diocefain , & qui fera tenu de luy rendre compte , &: aux Députez du

Clergé de chaque Dioccfc, Icfqucls Officiers pourront aufli ctre rcm-

bourfez par le Clergé & fupprimcz à la volonté. Le prcfcnt Edit vérifié

au Parlement en la Chambre des Comptes le 11. & 11. Aouft ij7 j.

VIL
DEcIaration du Roy Charles IX. du t9 . Aouft 1575. fur le prcccdenc

Edit du 14. Juin 1573 . par laquelle il eft permis au C lergé de pren-

dre de l'argent par forme de preft de perfonncs capables pour les faire

pourvoir en titre ou par commilTion , dcfdits offices de Receveurs des

dccimcs, jufquà l'entier rcmbourfcment. Vérifie au Parlement le 13.

Novembre, ôc en la Chambre des Comptes le ly Odobre 157}.

STfiij
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VIII.
COncrad de vente à faculté de rachapt perpétuel de treize defdits

OfHces de Receveurs particuliers des décimes faite parieClergéle

iS.Oâobre i573.aufieur Salvago Gentilhomnie GeneToisdemearuie

CD France , moyennanclarommede cent (ôixance 8eonzemil huit cenf

lôàcante& fix livresque ledit Salvago promet payer, en l'acquitdu Cler.

eé , fur& tant-moins de huit cens millivres accordées au Roy Charles

IX;par ledit Qergé pour les frais du vo^age>du Roy de Pologne Qm
fierc. M

IX.
RAtification£ute par teRoy Charles IX.dttpcecedeocGmttadlc

7*Novembre 1573.

PArcil Conrra<fl de vente à condition de rachapt perpétuel, de ij."

defdits offices de Receveurs particulitrs des Décimes, faite par le

Clergé au ficurdc Gondy, le z. Novembre 1573. moyennant la Tomme
de cent foixante neuf mille neuf cens cinquante cinq livres, qu'il s'o-

blige de payer en l'acquit du Clergé , pour les frais du voyage du Roy
de Pob^.

Lts êutres Ojjices de ReceveurspdrtMiers ou Viocefàins crée7if?âr VEiit
(^-dtgus moit dt Inin 1573. ont hê éilieaeTi à fécM de rachat
perpetul^ mx mêmesfwmn eonUmns faeceitxfm wtétêvtBdm fm
Us dettx précédents Contrâ&s»

Il y a une VecUration du iermerU0SfiS%6, donnée en faveurdn Clevfê^

pour Ufaculté de rembourfer les Btievewrs des décimes, Uffuelleefl inférée cy»

4pres avec les autres aEies qui regardent lemefme fuiet. Cefi âuffe/eistÇhê'
pitre j après toi*6 lesEdits de Création des Receveurs Viocefiitss»

XI.
COonaft pafté â Paris le a. Mars 1588. entre le Clergé de France

8e lefieurSardini GenoMionime Luquois demetirant en France,
pour la vente& difpofidon des offices dNiti Receveur alternatif, 8e de
deux Controolleurs des Décimes en chaque Dioceiê > dont le Qergé
confent l'ereûion à facultcdc rachapt perpétuel, 8c ce pour fournir au
Roy cinq cens mille écus, an licsde la Subvention poicéepar laSuite
jflu Pape Sixte V. f ^
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conetmênt les affkins du ClirgldePranci. f/i

XII.
RAcificacion faice par le Clergé , du lé. d'Aoud i^88. <In contrat cy«

deffiis tep&téenParlcmeDC le zt. Aouft de lamême année.

" '
• XIIÎ. '

'

AUtrc Ratification du même Contrad faite par fà Majcftc le 17,'

Aoufl; 1588. 8C renregiftrcmçnc au Parlemenc de Paris , du
Aouil audit an.

'

XIV.

ARrcft contradidoirc da Confcil Privé, obtenu par le Clergé con-

tre ledit fieurSardini, le II. Aouft 1588. par lequel les ratifications

du Contraét cy-delTus > du 4. Mars 1j8 8. fournies par les Agens ecncraux

du Clergé aiuiit fieor Sarcbni» onc été déclarées bonnes fie viables, te

ledit Conccaâ exécutoire.

XV.
AUtre Arrcft contradiaoirc du Confeil Prive , da <. Jttille^i{9^*

rendu entre le Clergé d'une part , & ledit lîeurSardini d'antre, fie

les Receveurs alternatifs, & Controollcurs particuliers des décimes in-

tervenans : par lequel le Clergé cft delchargc du tiers de ce qui rcftoit à
payer des profits & gages defdirs Officiers, & du tiers du profit de la fbm-
mc ordonnée être levée pour le remplacement des offices qui n*avoiint

pè être eftablis en confèquence du Contrad cy.dciTus , p. 503.
Jlya ddtu itch4pitref>ncedent dtnx^mfiiiulfmlmtmi» ^.Seftenh

7»/ avoit ordonné la revemo des ^fcts desJUavem des deàmestUmifn»
vsncùmx , «ne Diocefatns , cnmmeVomamMX,

LEdifie création des Receveurs pam'ciUiers altematifi , des ControoU

leurs anciens alternAtifs des décimes en chaque Viocefe du mois deDecem-

bre \6ii.eji infère dans le même chapitre
, parce qu'il contient auj?i la création

desReceveurs provinciaux alternatifs ,0* des Controolleurs provinciaux an^

ciens& dtcmuifs. Tom lef^uels offcicrsfont comptables au Clergé ^futvant

cetEdtt,— -•
,

XV I.A Rreft du Confeil d*Eftat du 21. Mars i^ix. parlequel ceux quiibC

ront pourvus des Offices de Controolleurs particuliers des Déci-

mes créez par i'£dic cy«>defltts du mois de Décembre i6tu fie qui au*
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ronc prcftc le ferment devant l'Evcquc , ou Députez du Dîoceié ûà

ils feront cftablis , font dcfclurgcz de Se £ûre recevoir pardevant les

Trefbtiers de France.

xvn.
EDit du Roy Loui^ XIII. du mois de Juin i6tZ. portant création

d'unReccvcur & ControoHcur particulier des décimes en chaque

Dioccfc, avec faculté au Clergé de ie$ rembourfer. Vérifié au Parle-

incnc, le 4. Septembre enfuivanc.

Cet Edit contient les taxations desga^es de chacun defdits Officiers.

XIX.
DEclaration du Roy Henry III. du dernier May i^%6. portant que

les Receveurs particuliers des dedmes pourront être demis , fibon
Ibroble aux Prélats& Députez des Dioce(ês « en s obligeant toutcfoUn

pat le Clerffé defdits Dioccfes de les rembourièr dans fijc ans , àtrok
payemens égaux >êc cependant de leur payer la rente i raiibn de fept

pour cent.

r
.

XX.
AUtrc Déclaration du Roy , du 4. Mars 16 qui confirme au Cler-

gé la faculté de rembourfer, quand bon luy iêmblera , les Rece-

veurs& Controolleurs particuliers des décimes , tant anciens que de

nouvelle création , foit pour les fuppriowr, ou leur en (iibilituerd'an.

très, 8e en cas de refus permet de configner.

Ze5 SMu de crentio» 4t$ Offices de Receveurs Û>* Controolleurs des déci-

mes infertT^cy^deJJus ,
permettent âu Clergé de les rembourfer , cette fa-

culté efi. encore fitpiUée p^r Ijes Contrats paJfeTc^entre le Roy le Clergé de

France,

La même facultés ejlé aujii confirmée pardeux ,/irreJls du Confeild'Eflat

des 10, dermer Décembre 162.5. i^fcrés an précèdent chapitre des Receveurs

provinçiim3tf0' péntlef*/é_rrejis quifont icy rapporteT;^

XXÎ.
^

ARreft du Cpnfeii d'JEftat du aa- Septembre 1619, qui condamne
le Receveur Triennal du Dioceiè d'Angers aonuné Pierre Fru£>

fier , de recevoir le rembourfcmcnt de la finance par luy payée de
ion o£ccyû:ais&.loyanx^couiU9iiuvant r£diCidumois deJuini^aS.

XXILArrcft
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XXIL
ARrcftdu Confcil Privé du 1. Juillet 1^30. portant qne le Controol-

Icur triennal héréditaire des décimes du Dioccfc de Tours recc-

'vra le rembourfcment de Ton Office , & cent livres pour les frais Cc

loyaux coulisj moyennant <^oy ledit Office demeurera fupprimé.

XXI M.
SEmbUbk ArreftdaOmlèil <l*£ftat«dni7.Marsitf)4. portant que

tous les Receveurs dcCoturooIlcurs des dedmes feront tenus dcre«

cevoir le rembourfemenc qui leur (êra offert par les Dioccfes , frais&
loyaux coufls, conformément aux Contraé^sdes snnces i6ii» &i6xé.

161S.& en cas de refus permis de conlîgner.

* X V.

PAteil ArreA du Confeii Privé du 4. Aoufi 1^54. contradiâoiremcn t

rendaau profit du Diocefe de Chartres, contre leReceveur dès dé-

cimes dudit Diocefèqui avoicfefiifê fbn tenboorfêment.

TMithunt les taxations prétendues ia JtfCeWri fféftiatUm indm»
mes , voyex,t^mfl'du Confiil dEftât d» 19. DtCÊmèr9l6i9, U^uel entraw

'

JHS chofif renvoyé les Receveurs provindâMX i /<• prochaine ^(femblée in

^ttgé pour leur edre poun eu fur l<urs prétendues taxations , les Rece^

Veurs Diocefains aux EvécjuesO* VeputeT^des Viocefes , tnferé au chapitre

précèdent ; l'^rrej} contradtBoire du Confetl Privé du 2>o.^ouji 1630. Jf|#

gn ordonne l'executio», infère mh même endroit,

XXV.
ARreft du Conièil d*£ftat du 17. Mars 1^)4. ponant defenfès anx

ReceviBurs te Contcoolleuts des décimes , d'exiger autres droits

que ceux qui kiirs (bot attribuez par les Contrats du Clergé. Comme
aufli de fc pourvoir par appel de la clofture de leurs comptes, ny poiur

le rcflabliflbmeof des parties rayées, aiUeuisqu'aux Ciumbccs£ccleiia-

itiques.

XXVI.
L^Afembléè par Délibération des Provinces > a déclaré qne tes Re*

ceveurs particuliers ne peuventprendreaucunestaxations pour rai«

fon des deniers extraordinairesqui fe lèvent (fax les Diocefès , fînon en

Vannée de leur ezcndce > fie il éuiô& de la lecepte aâœUe qu'ils font

dcrdicsdcnien extraordinaires. Et pour le regard de ceux qui fe lèvent

à cauiê des nouvelles impoiitions accordées au Roy és années 162,1. 15.

i Ttc
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x%. & i^jç. que tant en exercice que hors cl*iceluy , il n'en appartient

aucunes taxations aufdics Officiers. Dciibcrc le 6. Jain 1646. page j6j,
du verbal de 1'A(remblcc.

XXVII.
L'Ademblée a déclaré que les Receveuts patdotUets n'avoiettt point

de droit de prendre de caxactoospour tes dccimcs ordinaires , atten«

du qu'elles ont cfté converties en gages, & qu'il eftoit accordé Hx deniers

pour livre des deniers extraordinaires (culemcnt au Recevcfir qui en fai-

foit le recouvrement, à caufe dcquoy l'Aflcmblce leur a fait deFcnfcs

d'exiger aucunes taxations pour les décimes ordinaires j &: a ordonne

qu'il Tcroit latormc contr'eux de ce qu'ils en ont touché. Delibctc le 15.

Novembre 16jo. page 4^1. du verbal de rAlTcmblée.

" xxvfîT
A Kreft du Confeil d'Eftat du 1 9 . Janvier 1^. portant que les nece-

vcurs & controolleurs des décimes de Reims (êront aflignez au

Confeil ; avec furceance de toutes les pourfiiites par eux faites au Pat*

lementpour raiibn de leurs taxations.
... *

XXIX.
L'Affaire des Receveurs ayanr été mifc en dcliberarion , a été arrcfté

qu'on Icveroit fur les receveurs particuliers, par forme de fupplé-

ment , le quart des deniers qu'ils ont financez , pour être employez aux

affaires du Qergé , fuivant la permiifiondu Roy. Délibéré le 19.Mais

1^0^.

XXX.
ARreft du Confeil d'Eftat du 17. AouHi^îq. qui enjoint aux rece-

veurs p^iculiers des dccimcs d'envoyer dans fix mois aux Agens

Généraux du Clergé , un Ef^at au vray des rcfVcs dûs par les Benefîcicrs

de leur département } cnfemble copie des quittances des Tommes qu'ils

auront payées aux receveurs provmciaux.

XXXI.
^

LEttres Patentes en forme de Gommiffion du 4. SeptemlMO

polir &ice commandement à tous les receveurs des décimes desDiô*

cefes, de mettre dans trois mois es mains des EveiquesDiocefainsou

Jeurs Vicaires , un eftat certifié des Bénéfices qui ne fe trouvent plus ,&
qui ncantmoins font chargez des décimes , & des C urcs qui font & pa*-

Yres> qu'elles ne peuvent payer les décime s, pag.
33
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Touchant les faifics faites à la feqncfte des reccveuK des décimer
faute de payement des àeàmtSi on peut voir l»ArrclldùConfcS

Prive du 14. Mars 1634. inféré cy-de/Tus tit. i. chap. i. de cette païtiev
portant dcknfcs aux Commiflàircs des iiùiies réellesdes'mMreran fik
defditcs faifics.

^
Il y a auffi dans le chap. 5, dumême titre un Arrell du Confeil Privé

dtt H. Oâobre 1534. qui dcfcharge le receveur des décimes du Dioccfc
deChartrcs, dcraffignat^nàluydomiécauxRcqucftcs du Palais pour
le fait des dermes, faufà (c pourvoiren la C&unbre Ecdefiaftiquc
A l'égard des comptes que les receveurs particulier»dcsdeamesdci-

vent rendre au Clergé de chaque Diocefc. Voyez en la partie fuivance
qui cft celle des comptes

,
le Jugement Souverain rendu contradiâoirel

ment par rAflcmblcc Gcncrale du Clergé, le Juin i6^6. portant en-
tr'autrcs chofcs que les Syndics & Députez des Diocefcs

, feront rendre
compte chaque année aufdits receveurs des deniers par eux levez l»an-
née précédente»tant ordinaires qtfcxtraordmatrcs

i avec la Comm iffion
du Rovpmir l'exécution dcccJugement, & les'Arrefts confirmatifs d'L
celuydcs 18. JuilIct,&8.Aouifitf4tf. & autres aftes inférez en cet en-
droit fur lemême (njet.

Pour ce qui concerne les diligences que doivent faire les roceveutt
particuliers des décimes. Voyez la délibération de la nicmeAflèmblé*^
duMecrcdy 18. Avril i^57.infcrc au chap. j. de cette partie.

'

XXXII.
"

A Rreft du Confeild'Eftat du 13. Janvier i(f^7. portant que confor.XX mcmcnt aux Edits de création des offices des receveurs particuliers
dcsdecimesi & aux Reglemens du Clergé , tous ceux qui exercent lef-
ditcs offices feront tenus de donner caution , & de faire regiftrer leurs
provifions ou commiffions aux Greftsdcs Chambres EcdcLliqucs. àpeinede ûific& ventedeleurs offices.

^

XXX iTï
'

TTOyez les defenfesauePAirembléc Générale tenue en i€6< a faite*V auxîe<»veursdes&ain«decommwuq
fur le fait desdeoines, lâns l'ordrederEv^ieDioce&n : rapportées

cy-deflus au titre premier chap. i. de cette patnc
l'i^^^ccs



XXXIV.
ARrcftdu Confcil d'Eftat , du 4. May i(Î4i. par lequel conformé-

ment à ccluy durs». Janvier 1637.1e Roy évoque à foyj&àfondic

Confcil le proccz intime au Parlement de Touloufc , pour les Officien

des décimes du Dioceie de Lavanr^concre le Clergé dudic Diocefe, pour

raifonde b roUftra^bn de gages faites &r lerdicsOfBcietten rAisem-

blée générale du Clergé, tenuë és années vi^y^ 1^5^ avec delenfi»'

audit rarlement d'en prendre connoiflance.
*

XXXV.
ARrcft du Parlement de Rennes du 17. Décembre \66i. portant,

commiffion aux Officiers des décimes de Bretagne , pour faire af-

figncr audit Parlement les Syndics & Députez du Clergé de cette Pro-

vmcc , fur l'oppofition formée par Icfdits Officiers àla' taxe fiir eliz &ite

en l'Aflembléc générale duClergé tenuC eni^^o. pour fupplément de

finance.^cependant furfeanceck toutes contraintes pour raifon de

dite taxe.

xxxvi:
ARreft dtt CbnieU d*£ftat du a.9.Mani6€i» portantque l'Atreft'dn

'

Confèil du a^. Janvier audit an« qui avoircaile le précèdent Ar-

reft du Parlement de Rennes, ièra exécuté 9 & defcharge aux Agcns^

généraux du Clergé ,& à tous autres, des affignations à eux données au

Confcil à la rcqueftc des Officiers des décimes de Bretagne
,
aufqucls

dcfcnfcsfont faites de s*y plus pourvoir pour raifon dciditcs taxes fur

eux faites en rAffemblce du Clergé.

CHAPITRE IV.

DesPrivilèges exemptions aet&rdiespar Us R&fs âHxKeeevem

ÇontrooUcms des décimes.

i:

LEttrcs Patentes du Roy Henry III. du 5, Novembre 1575. portant

que le Receveur gênerai du Clcrgc ne pourra être contraint par le

Prevoft des Marchands & Efchevins de la Ville de Paris, pour ce qu*ils

pourroient prétendre leur être dcû par le Clcrgc ,
qu'au préalable il n'ait

été (bmmé de compter, U que fon compte rendu il n'ait été trouve dé-

biteur.
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1 1.

AUtrcs Lettres Patentes du mcmc Roy , du 17. Aouft 1575. portant

demies d'emptiibniief le Receveur gênerai du Clergé , ny Tes

cautions â la xequcfteduPrcvoft des Marchands de ETchevins de la VîUtt

de Paris» fans que faMajefté ou fonConfeil » en ayenc été prealable-

•menc averties , 8^ y ayent pourvu , à peine contre les contrevenans

de tous dcTpcns, dommages fie intereftseu leur propre& phy^ nom.—
BRcvet du Roy Henry III. du mcmc jour 17. Aouft 1^76. cxpcdic

en faveur du Receveur gênerai du Clergé , conformcmcnt aujc prc«

cèdentes Lettres,

D EclarationduRoyHcnrylV.du 19. Janvier 159^. portant pareil-

les defcnfes de contraindre le Receveur gênerai du Clergé pour
les deniers de fa rccepte , fansque £à Majcflé ou (on Confeii en ayent
été prcahblcmcnc avertis.

ARreft du Confèil d*Eftat du dernier Septembre 1^04. rendu en
£iveurdu Receveur gênerai du Clergé > cooformcment1 la Pe-

dâration & Lettres patentes cy-deiTus.

V I.

DEclaration du Roy Henry III. du tf. Juini^Sé. portant que les Re-
ceveurs particuliers des décimes ne feront compris aux taxes faites

ou à faire furies Financiers ôcautrcsqui ont manié les deniers du Roy i

&: que le Clergé voulant rcmbourfer leurs Offices « ne (cra tenu des

taxes que leldits Receveurs pourroient avoir payées.

VIL
AUtreDechration du Roy du 9. Juillet 1^4^. ponant que les Re-

ceveursttControolteurs provinciaux & particuliers des décimes,

nepoutronc être compris aux taxes des Officiers des Finances, foit pour

augmentation , rétablifTemcnt , ou confirmation de leurs gages , droits,

U privilèges , droit Royal, Chambres de Juftice qui pourroienc cci c éta-

blies pour la recherche des Officiers Royaux: U que fi quelques-uns y
ont été mis, ils en feront déchargez comme étant Officiers du Clergé,

manians (es deniers , & non de là Majeftc»
«M **•
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VIII.
ARrell du Conièti d'EIlac du i. Septembre 1^3^. qui décharge les

Receveurs 8e ControolJean parcicnlteis 4eprovinciaux des dcci-

mes, destaxes £iites iurenx i cauè de la recherche ftrevocatioii de
Ja Chambre de Jullice.

' ^ ÎX.
PArcil Arrcftdu Confcil d'Eftac du ij. Odobrc 16^9. donne au pro-

fit des Receveurs &Controollcurs desdcciraes de Couftances, por-

tant defenfes de les pourfuivre pour les taxes delà Chambre de Julli-

ce , à peine de quinze cens livresd'amende» fiedecous dépens, domma*
gcs fie intcrells.

ARrcIl du Confeil d'Eftat*du3. Avril \666. qui décharge les Rece-
veurs & Concrooiieurs des décimes provmcuux & parriculicrs, de

coures raxcs &: recherches de la Chambre de Juftice , du droit Roval, du
marc d'or , droit d'hcreditc , taxes fut les Aifcz , ômIulogement des gens
de guerre.

XI.
DEclaration du Roy Louis XIV. du 8. Avril i6€6» qui décharge

conformément au prcccdcnc Arrcft, les Officiers des décimes de
toutes taxes & recherches, delà Chambre de Juftice, du droit Royfl»
du marc d'or , droit d'hérédité» taxe d'ailèz» & du logement des gens
de guerre.

XII.

MAin-lcvéc des faifics faites fur Chriftin Gravellecy-dcyant Re-
ceveur des décimes du Diocefe de Chartres, pour une taxe â la-

quelle il avoir étéimpofé comme intcrcffc en pluficurs affaires i donnée
par provifîon le 17. Septembre 1666, par les Commiâàires députez
pour les roolles des taxes delà Chambrede Juftice, eiî ÎEiiÊinc lafoft*

miffion qu'il n'aétésntereŒ^end*autrèsa£Eairesqu'encelledésd«cimes.

X I ni!
Èk Rrcll du Confeil d'Eftat du 6. Aoufl i^zi. qui décharge les Rccci
^ veuisQeControolleurs dcsdccimcs du payement du droit de mare
d*or| avec defeniês aux tiaitans& itous auttcs d'en foire aucune pour-
uiîtc contt^eux , àpeinede tous dépens, doxnmagcs fieinterefts.
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XIV.
PArcil Atreft du Confcil d*£ftat duii.Mais i6zi. donné en foVcuc

dcsOfficiers desdedmesipourladécharge du marc d'or.

AUcre Arrcft du Coofetl d'£ftatdtti4. Septembre 1^35. portant pa-
reille décharge aux Receveurs& ControoUcurs des décimes tant

provinciaux que particuliers > du payementdu marc d'or» quart de-
nier.

XVI.
ARreft du Omièild'Eftatdu ao. May i6^%. portant furfeancc des

pourfiiites contre lesOfficietsdes décimes pour les taxes &ites(ur
eux» icaufede l'augmentation des au>nnoyes} avec les fignificattons

dndit Aireft au traitant.

XVII.
ARrcft diiConfeil d'Eftat du 14. Janvicn{r4o; qui décharge le Re-

ceveur général, les Receveurs provinciaux & particuliers des dc-
cimes dela plus value des monnoycsjauec main-icycc de toutes (ailles

faites jpour raifon de ce.

XVIII.
ARreftdu ConlèilPrivé du 15. Avril i ^3 3 . portant defenfes dlmpo^

(èr aux tailles & autres cotci(àtions les Receveurs £r ControoU
leurs des décimes» ny autres Oâicicrsdu Clergé, (bit pour le titre de
leurs Offices , ou pour les gages « droits&emolumens» quiy font attii"'

boez.

XIX.
ARreft du Confcil Prive du iS. Décembre 1^51. qui décharge le RcJ

ceveurdes décimes dcLificux de la collcde des railles; avec dc-
fen(es aux Efchevins & habitansdcs Villes de nonimcL aufdires char^
kt Receveurs desdedmes , à peine deniillité , dépens» dommages ,&
teiefls*

X X.

PAreil ArreftduConfeil d'Eftat du 13. Mars 1^58. portant lêmUi^
blesdefenfcs aux Officiers des Elcélions de nommer les Receveurs

des décimes pour Êùce la coileâc des tailles.



Recueil en ahrege

XXI.
A*Rreft du Confcil d'Eftac du 14. Janvier 1^40. qui décharge lesOf-

^tx% des décimes des taxes ranesfureux i pour laconfirmacioii

d'hereditéi avec defenfèsdelcs pouifuivte poiirraifoti;dece> Qeiaaiiu

levéedes ûifies fiûtes en con(cquence.

XXII.
ARrcft duConfcil d'Eftat du 17. Janvier 1^40. par lequel les OfS^

cicrs des dccimcs en confideration des deux cens mil livres d'au-

gmentation de gages , font déchargez de toutes taxes faites à faire,

tant pour la confirmation d'hcredicé» ^uc du CurhauITemcnc des mon-
noycs ,& taxe des AifcZ/

C£c Arreft n*eft mftré icy que pourjuftifiec les privilèges , ttexem*
prions des Officiers duQergc « lequel n'a point approuvé la diftra-

âion des deux cens mil livres fur le fonds dcftinc pour lesrencesderH^
tel de Ville , &diftribaéau£dics Officiers fans le confentement ny la par-

tic ipationdudit Clergé j contre laquelle diflradion il a perpétuellement
réclamé, comme il (e voit par tous les comptes dçs deçiines^ où il eil

fait mention de cette diflra^ioo.

XXIII.
ARreft du Confeil d*Eflat duio. Aouft 1^4?.parlequel fa Majeftéde*

clarc n'avoir entendu comprendre lesOfficiers des décimes au re-
tranchement fait fur les Officier^ d'un quartier de leurs gages.

XXIV.
AUtre Arreft du Confeil d'Eflat du kî. Juillet i<?4 z. par lequel le Roy

déclare n'avoir entendu de comprendre les Officiers des décimes,

,
& acquéreursde gages fur le Clergé , au retranchement fait furies Offi-
ciers d'un quartier «edemyde leurs gages , par les Àrrcfts de fondit Con-

' feil des 5. Février & u. Mars 164a. U les décharge des taxes &îtes ûir
jeux I avec maù^leyée des (aifies Êùtes en conlêqiieiiçe.

XX V^"^

ARrcft du Confeil d'Eftat du 4. Novembre 1643. confîrmatif def
prcccdens des lo. Aouft 1^41. & 16. Juillet i6^i. avec paieillc dé-

charge, fitotttre du droit Royal, &main levée de toutes faifics faites
- for Icfiiits Officielle

XXVI. Arrelï
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XXVI.
ARceft du CoD&il d'Edat du lo.May 1^45. qui donne main-levée

par {ifovidon aux Officiers des décimes de leurs biens fif^perfonoes

pour lesuxesùiuifur euxen veztu de i'Arreftdu 7. Décembre 1^44.

XXVII.
DEclaration du Roy Louis XIV. du 12. Décembre 1^57. qui de-

charge les Officiers du Clergé , & les Acquéreurs des nouveaux
gageSydroîcsd'beEedicé, Chambre de Tuftice, & de cous aunes droits,

moyennant le million cinquantemilmil livres^ accordé â& Majefté par
le Clergè^â prendre fur leiHics Officiers.

XXVIII.
Extrait du Contrat pafîc entre le Roy & le Cicrgéki^.May 1^57.

qui a donné lieu à la Dcclcration cy-deflus.

XXIX.
ARreft duConfèil Privé du 20.. Juillec 1^49. portant defènfès aux

Maire& Efchevinsde la Ville deNoyonde donner les Mai(bnsdes
Receveurs des décimes du Diocc(c deNoyon pour le logementdes gens
deguerre à peine de répondre en leur nom des deniers de la receprc , de
qumze cens livres d'amendCf&de tous dépens, dommages fieinrerefts.

xxx! \

"

ARreft du Confeil d'EAac du 3.AvriIitf^tf. quidécharge les Rece-
veurs des décimesdu Guet U garde des Villes, lieux de leur re«

fidence s avec defèn(ês de les y alTujecir , l peine de trois mil livres

mande > deipensdommages& interefts,.

•X X X I.

ARreft du Confcil d'Eftat, qui dcfchargc les Receveurs des décimes

des taxes faites fur eux, & fait dcfcnfes à du Mas &: fcs Commis,
de faire aucunes pourluitesny contraintes contr eux pour laiXondc cc^

du^. Septembre 1^75. »^mx additions.

Touchant les exemptions des offices des décimes , on |^eut voir en-

core les Contrats pafTez entre les R ois& le Clergé pour le renouvelle^

ment des décimes , par lefquels il cfl (lipulé entr'aucres choies qu*il ne
fera rien impo(c fur eux , Se qu'ils ne feront compris dans les taxes qui

pourroient être faites fur les Officiers Royaux, étant inconnus par tous

ces Contrad^spour Officiersdu Clergé, U non pour Officiers du Roy.
• V u u
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TI T R E III.

Contenant lesContraâs faits par le Cierge France,

avec les Rois ,& les Rcccvcors généraux du Clergé,

pour rimpofition& levée des décimes , & quclcjues

adcs fur les difFerens meus entre ledit Clergé la

Ville de Paris » pour le payement des rentes^

CHAPITRE I.

Les QmtraBsfaits par le Qerge , a,\ec Us Rois Rfce);em genfi'

râmxdÊdiiQirgiffmsrtmtfofUt^

I.

COntrad pafic à faim Germain cnLayc le 21. Oftobrc 1561. entre

le Roy& les Députez de l'Affcmblce du Clergé , tenue à Poiffy en

15^. dit le Conttaâde PoifTy i
par lequel ciia:*aiicces choieshfAks

putez, cane en leur nom que comme fendez de procararion de ladite

Aâbnblée , pcomeccant de lever (îir ledit Clergé pendant fix ans^ com-
mençant au premier Janvier 15^1. Zt finillans an dernier Décembre
15^7. (cizc cens mil livres par an ,pour employer au racfiapt des Do-
maines du Roy, engagez à l'Hoftcl de Ville de* Paris; & rachcttcr lef-

dics Domaines , & les rendre au Roy quictcs & dcfchargcz dans dix

ans, après lefdites fix années* expirées ; & cependant de continuer le

payement des rentes conflituces fur iccuXicnfcmblc les gages desRe-

cevoirs des dedmes,

II.

COnttaâ pallc le zi. Novembre i^6f. entre les Syndics& Dépotez

généraux du Clergé de France cftablis à Paris > tant en cette qua-

lité que comme fondez de procuration de pluftcurs Prélats du Royau*

me d'une part, &: les Prevofts des Marchands fie Efchcvins de la Ville

de Paris, d'autre : par lequel lefdits du Clergé s'obligent de payer audit

Prevoft des Marchands Efchcvins en l'acquit du Roy, Hx cens trente

mil livres par an, au lieu de pareille rente conftituce à ladite Vi le par

iâMajeflèiar Tes Domaines j ladite rente rachecable dans dix ans pour

laibmme de fepcmillions cinq cens (bixante mil cinquante fix livres.
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LEttres Patentes du Roy pour l'cxccurion Ju Contraét cy-dcfllis,

& AcKft de vérification d'icelles , en U Chambre ordonnée an

ccfflps des' vacations le aa.Oûobce i^^j.

1 1 1.

DEfàveuAtproceftacion feitc par rAflcmblécdcMcIunlciç.Oûo-

brci579. comme le précèdent Contraél du iz. Novembre ik^6j.

& autres pafTcz au nom du Clergé, avec le Prcvoft des Marchands

Efchcvins de la Ville de Paris , tant en rAflcmblce du Clergé tenue

en 1567. que depuis {
par Icfquels Icfdits Prevofl des Marchands fie Ef-

cbevins prctendoienc que le Clergé leur écoic obligé )urqu*àdouze cens

deux mi! livres derenteau denierdouze , leditaâ:e figniné aoTdirs fieurs

de PHoftel de Viile le 11. Décembre 1I79.
* —_____

Signification de la proteftation cy-deflus à Meifîeurs de l'Hoftelde
Ville de Paris. - .

On peut 'Voir cjf-a^s m titre desfuhventions chdp. x.ww àutre protejla-'

tionfattepar les DeputexjeU Chàmbre EcdejiAjiiquedes EfiatsdeBlotf le tt:

Fevrieri^yj. contre lesConftitutiofude mttÀPJHoJiel de Ville,& âutres

édieaâtiùmgfidtesp^le Cler^,^ tmm cdlts tmimtfilmÀ ttfvêm

nirptrUdit clergéfansfonconfenttmmti (S^ fmyotfiifVtftmiesUsfMrmes

^font de droitJaqmlle proteftéUionfut rei'terte pur l\/iffMléfdc Mtlim
tttméi4mmeii^9^ 1580. 0^m ctlU de 1581. terni é Périt.

IV.

COntrad pafTc le 2,0. Février 1580. entre le Royôile Clergé de Fran-
ce , afTcmblc à Melun , par lequel le Clergé promet à Ta Majeftc de

lever treize cens mil livres par an , pour fix ans , commençans au premier

Janvier 1580, & finifTant le dernier Décembre 1585. pour le payemenc
desdouze censûx mil livresderente donnez â l*Hoftelde Ville de Paris.

V.

COntra£b pa£K entre le Clergé de France , & M. Pbilippes de O-
ûille yReceveur gênerai dudit Clergé , le i6. Février 1580. pour la

receptc ordinaire des décimes , &: exécution du Contrat cy-defTus,

pour les fjx années y mentionnées commençantes au premier Janvier

i^8o. & âoirsantcs au dernier Décembre 2{85.

V uu ij
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Contrat cîu 19. Juillet i^St. par lequel Maiftre Antoine Fayct, &

Nicolas de Cafliîle, cautionnent ledit ficur de Caftillc Receveur

genctal du Clergé
,
pour les deux dernières années de U recolce à luy

commife par Je précèdent Contrad.

COncraâ pitti le 1. jour de Juin i^Stf.eatrele Roy le Clergé 4e
Frtnce » aflèmble à Paris : porranc renouvellemenc &'concinuarion

du. Coniraft cy-deâus du 10. Février 1^80. 8f en confêqucnce qu'il fèra

levé iiir ledit Ckrgé treize cens mil livres paranpendant dix ans , conv
nençans au premier Janvier i^96, U finil&nc au dotiter DecembieW 1»

^, " VIII.

COntraâ: pafsc le 18. Juin entre le Clergé de France, & Icdic

Heur de Cartille fon Receveur gênerai pour rexecution du précè-

dent Conira£t,du3.duditmoisdc Juin,S£larcceptedes décimes pen-

dant les dix années portées par iceluy. •

RAtificadon cbi précèdent Contraft , par DamoKèUe Generîefve
Guerin, femme dudit Heur de Caftillc, Receveur gênerai du Cles^

gé ,
par lequel elle s'obligepour ledit iieur fonmaty.

IX.
COntrad pafsé le 4. May 1^96, entre le Roy & le Clergé , aflcmblé à

pans
,
portant conrinuation de la levée de treize cens mil livres par

an pour dix ans, commcnçans aa premier Janvier ip6,ic&mÇEàaciVL

dernier Décembre i5oj.

COntraâ padi^ le 29. May 159^. entre le Clergé de France, Scie fieur

Philippes de Camille Receveur gênerai dudit Clergé , pour Texecn*

tipn duprécèdent Contrat , a^larecepce générale des,décimespendant

ks dix annéesy mentionnées.

RAtification du Contrad cy-deffus , par DamoifcUe Ccneviefvc
Gucrin femme dudic iicur de Caftillc.
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X I.

Oncraft du ii. M^" \So6. pafT: entre le Roy & le Clergé dcFran-

ce , affembic a Paris : portant pareille continuation de la levée d«

treize cens mil livres pour dix ans
,
commcnçans aq^ccinier Janvier

1606. ô^finilTant au dernier Décembre 1615.

XII.
COncrad pade le cinquièmeAvtilitfod. enrre le Cle^é deFcance^'

&M.François deCaftille, Receveur gênerai dtutttQeig^ pourU
reccpte générale des décimes pe'ndanc ks duc aimées ponées parle pte-
ccdcnK Contraâ du zx. Mais 1606.

XIII.
COntrad paiTc le 14. Septembre 1610. entre le Clergé de France , &

ledit fieur François de Camille , Ton Receveur gênerai , par lequel

ledit fieur de CaftHle s*obUge de rachepter dans feize ans pour lecfic

Clergé (bixance-huit mil livresde rentes fur le fonds des rentes» âU
diminution des décimes > moyennant treate-fix mil livres par an « qui

luy demeureront entre les mains. «

* XIV. ^

AUtre Concrad palîc en exécution du précèdent , le 19 . Juillet i^iç."

entre le Clergé de France, & M. Pierre de la Garde, commis aux
Finances , par lequel ledit4p la Garde s'oblige envers le Clergé , de met-

tre dans trois mois entre lès mains de? Agens Généraux, les Contraéb
de racbapc de trenre- lix mil livres de rentes prétendues alfignées inr le

Cierge d'unepart,ac huitmil troiscenstrente-troislivres d'itttre.

XV.
^

COntrad pafic le 8. Aou(l.i6i5. entre le Roy & le Clergé, aflcmbic

à Paris pour la continuation de treize cens mil livres paran, pen-

dant dix ans > commençans aupremier Janvier i6ié.&finiâ*ant an der-

nier Décembre 1 1
*

'III * - - -
-

XVI.
COncrad pafsé le 10.hsmkUv^. enrre le Clergé» & M. François de

Caflille fon Receveur gênera! , pour rexecution du précèdent

Concraé^ du %. Aoud \6\<^. & fa recepcc générale des décimes „pendant

dix années y mcncKHinces.
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X V n.
COntrtô paTsé l'onzième Février ï6t6. cntrçte Roy , & le Clergé

de France, afscmblé à Paris : portant pareille continuation de l*im-

pofition & levée de treize cens mil livres par an, pour le payement des

décimes pendant dix ans, commcnçansaupioiucr Janvier X6x6.&fini£^

(anc au dernier Dcccmbre 1^3}.

" XVIIL
COncraâ pafié le 14. Février itfatf. encre le Clergé a^nblé i F!an%

te M. Philippes d'Aguc(seau , Receveur gênerai du Clergé» pour

l'exécution du précèdent Contrat duiuFevieriété. te la rccepcegfr;

nerale des décimes pendant ksdixannéesymentionnées.

XIX.
COntraél pafsc le ^. Avril 1636. entre leRoy & le Clergé de France,

affcmblcà Paris : portant pareille continuation de l'impolîtion K
levée de treize cens mil livres par an

, pour le payement des décimes pen-

•danc dix ans» commençans an premierJanvier16}tf. fit finif&ntaa der-

nierDécembre ~ XX. ^"^

"

COntra^l pafsé le 14. Avril 16^6. entre le Clergé ancmblé â Paris,

& ledit fieur d'Agucfscau Receveur gênerai du Clergé, pour Te-

xccution du précèdent Contrait du 9. Avril 1636. 8c ladite rccepte gé-

nérale des décimes pendant les dix ans y mcntioimez.

~ XXI.

COntraû pafïc le 4. Juillet 1646. entre le Roy & le Cierge de France

allèmbléâ Paris, pour la levée de douze cens quatre.vingt douze

mil neuf cens fixlivres treize (bisneufdeniers, au lieu de treize cens

mil livresqu'on avoir accoûtttmè d'impoièrpourle {>ayemenc des déci-

mes ordinaires^ &ce pour dix ans, commençans au premier Janvier

i#4tf. fiffiniflànsaudernier Decembrei^5(.

XXII.
COntraûpaflc à Paris le 18. Juillet 1^4^. entre le Clergé de Frantc

& M. Gallcran , Gallican Gaillard fieur de la Moriniere pour la r©-

ceptc générale des décimes, en exécution du précèdent Contiaâ du^
dudic mois de Juillet pour les dix aimées y mcntionuccs.
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XXIII.
COncraft pafli le ti. de Janvier 1^57. encre le Roy & le Clergé de

France aflèmbléà Pads pour la IcVée dedouze cens qnacre-vingt

douze mil nieufcens livres treize folsneuf deniers pour le payemenc
des dccimcs ordinaires pendant dix ans , commençans au i. Janvier

16^6*& âniilànsaudernierDécembre i66^, ^
XXIV.

COntrad paflc à Paris le 20. Avril i6^y. entre le Clergé de France

& M. Adriende Hanyeul > fîeurde Mbuaviletce , pour la recepcc gé-
nérale des décimes ,pendanc dixans> commençansaai. Janvierttfjtf. de

finiffims au detnicfDécembre

XXV.
COntraft pafTe le a. Mars i66€, entre le Roy& le Clergé de France

affembic à Paris ,
pour la continuation des dccimcs ordinaires pcn.

dant dix ans
, commençansau^remi^ Janvier 1666, &ânillânc an der«

nier Décembre 1675.

XXVI.
COntrad paffé à Paris entre le Clergé de France &c le fieur de Man-

. vilcttc foii Receveur gênerai , pour l'exécution du précèdent Con-
traâ du z. Mars i66é. 8c la rccepte générale desdécimespendant dix ans^

commençansau i*Janvier 1666, & finilTanc an dernier Décembre 1675.

XXVII, ]

COntraft fait& pa(fé entre leRoyU le Clergé de France afièmblé

par pcrmiffion du Roy âfainc Germain en Laye , pour le don de la

fbmme de quatre millions cinq cens mil livres, accordé à faMajeflé l'on-

ziéroe Septembre 1 675. payables, celle de deux million*; qmtre cens mil

livres en quatre termes égaux ; (çavoir Odobic i6y<^. Février & Octo-

bre 1676 &• Février 1677. & les quatorze cens vingt-quacre mil livres
j

(bavoir troi s cens vingt- quatre mil livres du fonds des gages du terme de

Février dernier, & lefurplusen quatre termes égaux ^ (çavoir Oâobre
1676. Se Février 1^77.

XX VÏIL
COntraâ fait& pafTé entre le Clergé de France , aflemblc par perJ

ffliffion du Roy à (aine Germain en Laye, & M. Pierre Lotiis de
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Réez ScigneurdePennaucier, Con(êiUerdti Roy> Ttefinier Rece<i

venr Gênerai dndit Clergé» pourlVicciiEioiidnGiiitnft cf^àdSsts du
•nziémeSepceinbie ié7f.

2{^ateil des principdHx Privilèges remigpeBe^ par les Bflis enfiveur

du Clergé 40 renouvellement des Cûntra&s entreUHt Clergé

I, Ç A Majeftc s'oblige que les rentes afllgnccsfiirle Clergé qui ont
^ été ou feront cy-apresamorties des denicfs defâMajeilc ou au-

tres , Scellés qnî ie trouveront vacantes par aubaines» déshérences»

fbtèdtttres»on autrement,demeureront éteintes pour jamaisàladé*

charge duOergc ,& que les deniersa£6tez au payement courant d'i*

celles rentes ainfi amorties, feront employées à ramortiflèment de
pareilles rentes > au profit dudit Clergé.

2- Que pendant les dix années du renouvellement de chaque Con-
tr.-t^, il lie fera levé , impofc ny demande au Clcrgc aucunes décimes,

francs fiefs, nouveaux acqucfts, emprunts, dons gratuits, fubventions,

imporicionS) induftrics > & autres charges & imporitions quelconques.

3 Que les Bénéfices, Maladries» Fabriques , Hôpitaux te autres

Bénéfices non compris aux décimes» demeureront déchargez même
du (bl pour livre, ccparacjon dès fflurailies> & fortification desVil-

les , ponts ^chauflces, fontaines, pafTagesi grands chemins» Guets
& garde des Villes, & Châteaux, & fournifTcmcnt de vivres» armes»

uftanciIes,bois & chandelles, contributions pourTcntretenement ou
logement dugouvcrncur,^arnifonsôrgensde guerre, eftapespour le

pallagc dcfdics gens de guerre , logement d'iceux , tant dehors que de-

dans les villes& maifuns de ceux du Clergé,payement des dcbtes com-
munes des Villes ou provinces , U généralementde toutes autres im*
poficionsquirelèveront par forme de capitation dans ïefilitef Villes

de quelque autorité quece foit» nonobftant toutes Commilltons » Ar«
refis, & autres Lettiosdp OiAiajeftéâce conrraires»qttipounolent

avoir été expédiées.

4. Que les Ecclcfiaftiqucs demeureront déchargez de l'impoft du
fcl, aux Villes & lieux où ledit impoftfe levé, à la charge de prendre

leur Tel aux Greniers de (aMajcftc, fins qu'ils puilTcnt ctrc recher-

chez en leurs maifons, ny appeliez pour reprcfcnter les billets de leur

fouinilTcment.

5
QiTil n'y aura point de Receveurs des décimes, qu'ils ne foienc

dependamdu Clergé»eeque chaque EvéqueftDéputez dans lesDio-
celeS) pourront commettre qui leurplaira àlatec€ptcde)par$ déci-

mes»
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€onc€fnant les affaires du Clergé de France. jzp
|Bes,2cremboiir(êrlesReceTearS (le IcurDioceTe de ce qo*ilsont fi-

'

aancé chaçun pour leurs charges.

f.Promectem Mcflicurs du Confeil ftipuiant pour fa Majeftc , qu'el-

le maintiendra les £cdciiaAiiqucc dans cous les biens donc ils jouïilcnc

prercntcment.

7^. Au cas qu'un Bénéficier foie dcpoflcdc ou (polie du revenu ou
de partie de ion bénéfice « par hoililitc ou par violence > deduâion âc

décharge luyiêrafidce au prorata de ladite ipoliacion.

8. Lescomptes desReceveurs particuliers feront renduspardeyaat
lesEvéques&DeputezduDiocefe iuivanc la coutume.

9. Lc$ comptes du Rcceveorgeneial fe rcndoientau commence-
ment de deux ans en deux ans, fuivant le Règlement fait en l'AlTera-

blce Ecdcfiaftique des Eftacs généraux dc i^i4. tenus en la Ville de

Paris, & chaque Province y deputoit; !5c pourveu qu'ils fufTcnt au

nombre de fcpc Provinces alTemblces avec les Agcns généraux du
Clergé, ils travailloicncâ l'audition dcfdits comptes. Dans le Contrat
pafli entre fà Majefté le Clergé enitfatf. il eft porté que pour les

comptes du Receveur gênerai , il fera député de chacune Province

pour ouït 1e((lics comptes en rAlTemblcc prochaine qui fut pour

lors indire i Tannée 1630. iâuf aufdits fieurs du Clergé à Te raflèm-

bler de deux ans en deux ans à Tavcnir 11 bon leur fembloit. Et en 55.

rA/Temblce pour entendre les comptes du Receveur gênerai fut ren-

voyée jufqu'en 1^40. & de 40. en 45. du depuis ne iê font tendus

que de cinq ans en cinq ans.

10. La jurifdiâion ^cconnoilTancc accordée & attribuée aux Syndics

& Députez genecauxdtt Clergé établis â Paris» demeureront remife &
établie Hiivant le Contrat de 158^. és Villes de Paris, Lyon» Roiien,

Tours, Bourges,Touloufe» Bor<feauxfiC Aix en Provence , pour juger

fouverainemcnt par ceuxqui(cront députez du Clergé defditcs Villes j

pourveu qu'aufdits jiigemens ils foient afliftez de trois Confeillerj

Clercs du Parlement, ou du Siège PrcfidialdefditesViUcs, ou à leur dé-

faut d'autres Confcillers laïcs & Catholiques.

11. Pour faciliter le payement des décimes, fa Majcfté a accordé que

les cauTes qui font delà connoiflancc &juriiÂli£kion cy-devant accordée

aux Bureaux >lèront jugées aedecidéesfn première inftance par le»£v^
ques. Syndics, fie Députezdes Diocefès, làuf l*appelauz Bureaux} 8e

quantaux caufcs& difièrens quin'excéderont la tomme de vingt livres

CD principal, ils y feront jugez en dernier rcnbrtflc fans appel : pourPew

xecution dequoy fa Majeflc promet à Medieurs du Clergé de leur

faire bailler toutes lettres expéditions neceffaires. Et en exécution du-

dic ccabliiTcmcnCf cqu5lesprocezpendansc&toucesies Jurifdi^nsdu
X XX
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Royaume, conccrnansUdice fubvcnrion, fiircnt renvoyez parircvant

les Députez aufdics Bureaux rcfpe^tivcmenc, (elonlcreflbrc despanies»

pour leur ctic fait droit ainfi que de raifon. Et au cas qu'une Province

eut proccz contre une autre, & qu'il y eue contention de rcfTort , les

parties conviendront de Juges d'une Province produiue , û mieux
ti'aymcnt attendre une Aflcmbicc générale.

Il, £n outre fa Majcdc renouvelle ordinairement pour cinq*:uis Vl

âcahé de racheter les bîeos aliénez. • •

13. Que lesDiocefes en corps& de^gré à gré pourronr amortir des

rentes fur l'Hocel de Ville de Paris » pourk total ou partiede ta cotte de

Ieurs.decimcs ,& feront déchargez au prorata dudit amortiïTement.
' 14. Promet (a Maje rte rcmbourfer les Greffiers des Infînuations en

cTiaquc Dioccfc , de la finance par curpayée aâucUemeuc çscoârcs du

Roy , avec les frais & loyaux ccnifls.

I ^.
Qu'il ne fera commis ny ctably par û Majeftc autre pcrfonnepour

le maniement des décimes que le Receveur gênerai du Clergé.

lé. Qu^il ne fera rien impofé fur les ReceveursparticulierSy CoBtrool;

kurs ouËommis â la rccepte de(Hits deniets.

17. Les R eccveurs DioccQins des décimes pourront être ^Miwcz U
demis de leurs Offices parr£vêqtte& Députez de chaque Djoccrc,cn les

scmbourfant de la finance par eux aûucllcmcnt payce, & fans fraude

aux coffres du Roy pour !a provifion de leurs offices, fix mois après ladite

dcftitution cntroispaycmens, en leur payant cependant la rente à rai-

fondu dénier dix huit fuivant l'Ordonnance, qui diminuera fiiivant Icî

|>avemens qui feront faits , & commettra à la receptc qui leur plaira au

même prix ou plu» avantageux pour k Clergé s'il fc peut.

Les parricuUers ateematife U ControoUeursanciens U, nouveaux yU
autres Officiers pourront auffi être rembourlèz fuivant les Contraâs,.

entre faMajcflé & Icfdits ficurs du Clergé , 8e entrekfdits-fieuisOffickn

£clerdits ûeurs du Clergé iêuiement,.

Conditionsfiia U/èfuelUs le dernier Contrat sefl^ajp entre le Rff^ejp*

U Qefgi'dpmUrpar fermifion defa Majefic À S* Germain en

Laye dk onzième Seftenibre t67U

£^ Ontine la (ubvenrion accordée I (à Majeflé par ce Contrat eft

.^-'ejttraordinairc, oons*ayons jugé à propos d'adjouftcr frparémenc

ks articles ou conventions principaks& particulières, (bus kfquellesk-

diit Contrat ^eft paflc.

1. Les Seigneurs du Clergé pour faire trouver la fommc de quatre

miliiQQScinq^cciis oui iwxcs accordée auRq^par rAifemblce^promet»
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tùnc^rnant les affairesdu Glerg ede Travce. yj/

tçDt d'impofer celle de deux millions quatre cens mil livres (urtous les

Bénéficiera , payans &c non payans décimes de quelque qualicc qu'ils

(oient, même les maifons ReligicuTcSj&d'cn fournir les ro^cs, &dc-
partcmens en bonne forme.

i.Iln'cft rien impofc fur les Chevaliers de Malcfie d'extraordinaire,^

fans préjudice à l'Affcmblée de le fairclors qu'elle le jugera à propos,

lâns préjudice,du traité ùk entr*enx.

LesPenfionnaires lêront obligez de contribuera la raxe àconcur.

leiice du cinquième de leurs peniionsy en(btte!que tehiy quiaura cinq

cens livres depenfion, en payera cent livres pour la prefente taxe à la

décharge du Titulaire dudit "Bénéfice , nonobftanr Icsclaufes appofces

dans leurs brevets, Cgnatutes, & concordats de création defdites pen-

fions , encore qu'il foit porté& fpccific en iccux, que IcXditcspensons
lêront quittes de toutes charges. ^

• 4. Contribueront pareillement à payer ladite taxe les Communaurez
tant feculicres que régulières, Mailons ndavellement établies, Manfcs
Conventuelles , Offices Clauftraux, pour ayder les Titulaires débits

Bénéfices» àfnppQrter Icscbarges ordmaires fiEcxtraordinairesdlceux,

dignitez dans les Eglifes» Seantres généralement, à la rcfcrvc de ceux

qui n'ont que des gages, comme les Chantres & autres du bas CilQeai^'

payeront lestaxesqui feront impofces fur eux, fans pouvoir les repeter

ny fan e payer aux Abbez ny autres Bcncficicrs fous prcrexrc de partage

de. Manies, tranfadions anciennes &: nouvelles, ou nonobiiantqu U fut

ftipulc par traitez Se conventions , ou ordonné par jugcmcns ou Arrcfts

du'ils joiiiront de leurs revenusfrancsU quittes detoutes charges, atten-

du que la prefente (ubvention a été accordée à fa Majefté, pour être

payée partons ceuxqui poflèdent ou jouiflènt de quelques biens d*£»

glifc.

5. Etdautantqu'ily a des bénéfices annexez à d'autres bénéfices, ou
à des Comm'nnautez, iefdites annexes demeureront taxées en leur chcf-

lieu, fi ce n'cfi: qu'elles foient employées feparément aux roolles des

dccimes ordinaires de quelques Diocefcs, & quelles yayent ctclcpatc-

iBcnt taxées dans le département de 1641.

6.La taxe doit être faite fiir tous& chacun lesBeneficiers, & gcne-'

ralemcnt tous les pofledans ou joUtflàos de biens Ecclefiaftiqucs paye-

ront la taxe , (îiivant le départementqui feraÊûten ladite Alfemblée fur

tous les Diocefes de ceRoyaume^& enexécution d'iceluy fut lefdits Bé-
néficiées, 4e autres (ûjetsaulditestaxes extraordinaires par lesArchevê-

ques , Evcques ou leurs Vicaires généraux , Syndics & Députez de cha-

que Dioccfe, fclonla connoilTance qu'ils auront en Icut confciencc de

la qualité Se revenus desbénéfices, & fur le pied de la valeur d'iceux.
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fans qu'aiiam s'en puilTc exempter Tous quelque prétexte queccpuifle

ccrc à l'égard de la taxe prefentc, & les deparcemcns feront fournis à fa

Majcflc, fj^avoir ccluy des Dioccfcs dans huitaine , & ccluy fur les con-

tribuables enchaque Diocelèdans un mois , dujour de la darte dn pfc^

icnt G>ntraâ :& cequifera aînfî fait par eux fera exécuté nonobftanc

lesoppofiiions» attendu la confeqacnce &retardenacnt du payeraenr

qui en pourrok arriver, le tout uns diminotioa do (crvtcc ny alaen^-

tion de fonds en quelquemanière que ce foir.

7. S'il arrive quelque conteftarion au fujcc dcfdits departcmcns 5C

taxe d'iceux, Icsintcrcflcz fc pourvoironc en première inftance au Bu-

reau particulier du Dioccfe ,& par appel au Bureau gênerai des décimes,

iccllc interdite à tous Juges, même aux Intcndans de Jufticc & Finances

dans les Provinces , SCC & Qub ne pourront lè fouftcane de la j^iri(<&û

ftk>n tant des Bureaux particuliersdes Diocelcs,qoedesSureaux géné-

raux desProvtBces»rous prétexte d'excrapcioaSe autres pcivileees.

8.Outre ladite fomme dei^cux millions quatre cens mil livres a impo»

lèr (iirtoQs les Bcncficiers, les Seigneurs du Clergé confcntcnt de re-

noncer à la faculté de retirer pendant trente ans, a compter du jour &
d.îtte des prcfentes, les biens aliénez fur les Ecclefiaftiques de ce Royau-

me, par pcrmiflion des Roys, pour fubvenir aux fubventions depuis

l'année i^56.jufqu'à prcfcnt, U pour la continuation de cette joiiifTancc

faire une taxe fur les Detemptciirs & Engagiftes de(<tits bàois qui ne

pourra excéder le huitième denier du prix principal de la vente & alie-

aarionddilits biens, laquelle taxeiaMajefté prend pour lafomme de:

quatre eens mil livres, fansqueleOergéroittenu d'aucune garantie^

^^QuefilesEcclelîaftiquesvpuIoient faire le rachat deiHits biens, ils-

feront préférez pour le payement de la taxe, en remboursant auparavant

cellcquiactc payéeen confcqucnccdcl'Editdumoisdc 164». &lc

prix des aliénations en la même nature & qualité des cfpcces quiauront

été payées, &: furie pied de leur valeur autemps que l'engagement en a

été fait , nonobftant laugmentatiofl qui eftarrivée depuis, dont les Be*

neHcicrs feront leun declararionsau GreflEeduDioceiè, 6c.bferontfi«

gniûerâ celuy qui &ra charge du recouvrementdamunmoisdnjourde

U fignificatioodela taxedu huitième denier.

to.Lafonnnt' dccroiscensmil li vres fur les Receveurs & Payeurs des

rentesde l'Hôtel de Ville de Paris far artanr-moins des fommes que le

Clergé prétend Uiy être dencs , & devoir être rcftituéc par kfdits

Payeurs des rentes, foitpour dcbrcs de quittances, rentes tombées en

déshérence, ou acquits par forfaiture, confifcation, bàtardifc, dcbtes

de clair, ou en quclqu'autre manière que ce Toit, conformément aux

Ck>acraâs pafoencKlcRoy ftleClcrgé, àconditionque fi là^Majefié
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epHCemant les affaires du Clergéde France' j'j/
enrctirc davantage ou au delà dcfdits trois cens mil livres, qu'il en (c--

racenu compte au Clergé, &: que les deniers en feront portez à b Rccc-

ptc générale du Clergé, fuivanc leidics Concca6U& ArrcAs donnez <&
confequencc.

ii.Proiament IdHJtiSeignetttsdiiCIcirgé de fiûre lever lidicelbm-^

me de deux miUioBsqvacreceiis mitfivres» moyennant fis denieRpoar
fivredesuxadoiisqiie les Receveurs en exercice retiendront parleocs-

mainsdesdenieKsprovenansdeladiceimpoficionà raifon de la recepu
aûuelle feulement i & où ilsne voudroient fe charger de ladite recepce,

moyennant Icfditcs taxations, pourront les Evcqucs& Députez com-
mettre en leur place , fans que les Receveurs qui ne feront point char-

gez de ladite rcceptc pui^^ent prétendre Icfdits fixdcniers détaxations.

II. En cas d'mfolvabilitc d'aucuns dcfdits Officiers y fera auffi pour-

eu pariesEvêques, Syndics 6e Députez, à la recepce du Receveur ge-
Berai* fàift quekdicCtergèny Députez roieDttenttsd'aiicutisftais,m<»

tenrerfion de deniers, fpoliations, décharges & non valeurs quipour*

roient arriver par le de faut d'avoir fouraydes departemens aux ter-

mes cy- dcffus déclarez , fans que pour raifon dcfdires taxes , lefdits Dio-.

ccfcsfoicnt obhgez de payer l'un pour l'autre , ny un Bénéficier pourua
autre Bénéficier , chacun demeurant quitte en payant fa taxe , fans

. qu'ils puifTcnt être contraints folidairement l'un pour l'autre, ny être

fujccs à aucun droit de quittance, iignacurC) controolle> ports& voi<i

tares de deniers. ^
Et Mcffieurs d'AIigre, deNeaviUe Duc de Villeroy , 9u, aceepceni;

pour leRoy lefditsquatre millions cinq cens mil livres tenables conMMr
cy-deflas t avec confirmation de tous privilèges Ecdeiiadiques dont
cft fait mention dans les autres Contraéls palTez entre fa Majefté &
KoffcigneursduQergé , quoy quenon exprimez patticulieremenc dans
ledit Contra<^.

CHAPITRE ir,

Qjtelefues aBesfm les differens meus entre le Clergt de Frânce , lé

yiSi de Park >fourUpajcment des remf de l'HoJhl de Ville.

I.

MEfficurs de THoftel de Ville de Paris , ont fait plus grande in^

ftancc que jamais , de faire reconnoîtrc, & avouer les Contrains

par Icfqucis ils prétendent Mcffieurs du Clergé leur être obligez en
pluficurs grandes fommes & rentes, & nour cet effet ont fait de ^ran-

«cs ponifiiiieiCA laCottt dtt Parkmenc de Paris , oà ils avoMac fiuc ap«.
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pcllcr MclTicuis de ladite Aflrcrablcc , Iclqucls fc font maintenus en

leurs raifons ,
exceptions& dctenfes ^opofécs és autres Aisemblécs gé-

nérales du Clergé , cy.devanc cenu£si& n'aucoieDC voulii refpondre par-

devanc lelidits fieurs du Parlement » ny les reconnoitre,& avouè'r pour

Juges, pour pluficurs bonnes& grandes raifbns; & pour cmpcfchcr le

cours des \ iolcnres pourfuites que faifoient Icfdits ficurs de l'Hoftcldc

Ville audit Parlement, fc fcroicnt adrcfTcz au Roy, lequel par fcs Lettres

Patentes du premier May 159^- auroit interdit la connoilîancc juge-

ment dudit aff^iirc aufdits ficurs du Parlement. Et cependant pour obeïr

à la volonté de La Majcftc } 8C ayant efgard à Tes affaires , avoit ladite

Affcmblce continué potir dix ans,lafabventbnamtdée ^s années 1585.

8e 158^. & pour ce font exhortez tous Bene6cîcrs de £ûre leur devoir

chacun endroit (by de ùsàsùkt à la taxe pour Je ièrvice 8e contente-

ment dfi (àMajefté. _
LEttrcs Patentes du Roy Henry IV. du premier May 1^9^. portant

intcrdidion au Parlement de Paris de connokrc des ditîcrcns d'en-

tre le Cierge de France, 8e IcsPrevoft des Marchands & Elchcviosde

la Ville de Paris 9 couchant le payement des rentes de VtUM de
Ville.

A
III.

• Rrefl: du Confcil d'Eftat donne par providon, le 13. Décembre
.1612. portant dcfcnfcs audit Parlement ,dc connoîtrc des difFe-

rcns d'entre le Clergé de France & le Prcvoft des Marchands , iic Ei-

chevins de laVille de Paris , pour lepayement defdites rentes.

IV-

ARteft du Confèi] d^ftat , par lequel (à Mijefté avaut agréable la

Délibération du Gergè, conformément à TaÛe du la. Aouft (kr.

nier dudit Qergé : Ordonne que pour le payement de la femme de
deux cens mil livres d'une part, 8e cent mu livres d'autre, les Rece-
veurs Dioccfains des décimes (cront taxez par forme de fupplcment^

au fol la livre , jufqu'à la concurrence de ladite fommc de trois cens

mil livres ; laquelle Icfdits Receveurs Dioccfains feront tenus payer

chacun félon fa taxe, avec ledit fol pour livre pour les frais dudit re-

couvrement au Receveur gênerai dudit Clergé, ùyi fcmaines après la

fignification qui fera £ûte âleur perlbnne ou domicile. £t pour Êiiie

cei&r les plaintes faites i £iute de payement des rentes fiir le Clergé*

8e eitipcfcnertoute rétention des deniers j Eft ordonne ^^ue ]«sAgeas
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cancemantUtafftHres diéClergidc Frjince, y^f
Gcncranx auront communication cîe mois en mois des Rcgiihes des
Payeurs dcfdiccs rentes, & des doubles de leurs comptes, a la fin de
chaque année que de mois en moislcfdits Payeurs feront tenus de
fcur délivrer un cftac certifie des payemens par eux faits , ledit Arreft

du 14. Septembre 1^19. ctifuitc duquel Arreft font les fignifications qui
en onc kth hkts aufdits Payeurs ,U les fommarions dV (àtisfkire.

V. .

^
LEctre de Cachet efcrice i Monfietir d'Erpernon , Gouverneur de

Guyenne , le 28. Aouft 1649. pour empercher le divertiffemcnt des
deniers des décimes,& qu'ils ne foient employez4 d'autres cbolès^juaa
payement des rentes aiCgnées Ait le Clergé. "

^

V I.

ARrefl: du Confcil d'Eft.it du 13. Janvier 1^57. par lequel le Roy
interprétant (a Déclaration du pfcraicr Avril i6^6, pour les debtcs

de quittances : Ordonne que tous les arrérages des rentes (îir le Clergé

amorties ou efcheue's i m Majefté en quelque, manière que ce ibir»

lèront payez an Receveur gênerai du Clergé y pour étte employez ait

rachapt de pareilles rentes en l'acquit de ladire MajeAé, & à la deC
charge dn Clergé.

Voyex.Mne DeliherAtion de V^jftmbUt de 1^55. iu ^o.^oufl 16^6. itfi

fkric cy.itjfius au chapitut d§$ defchmgeê , qui efl U qtutntm dm titrtfn»^

mùcr de cette partie,

Voye-x^auj^i le commencement du chap. 4. dn titre 1. de la même purtie»

m font infereT^^flufieurs aCies , par lejtjitels le Receveur ^entrai du clergé

tjl defchartt dit wntmntes futr corpt contre luy deumées par lePrevoftit

iiârehénJu BffhiVtHfdê UVilh dePans » pour râifon defdite$rtnuu

T I T R E I V. i

7)es/ihentkHS extraordinakes , fS^dcnspdmks » écm^hçâm
2(ois par le (lerge de Frmee , les CmurâSs fajfe^

en eonjècpience,

LE Cbncraâ de PoifTy du zi. Oâ:obrc a été regardé dans Ton

commencement comme une fubvcntion extraordinaire , & don
gratuit accorde au Roy , ainfi qu'il paroit par les termes du même Coa-
traiT: ; mais comme on s'cft fcrvy des fommes accordées par iceluy»

^ inapcfces fur le Cierge pour le pycmcntdc quelques rentes conftjU
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tuccs par le Roy à l'Hoftcl de Ville de Paris i & qu'en rAfTcmblcc ^6jl
on a fait un nouveau Contrat arec leRoy pour le paycmcnr de pa«

lèiUes rentes , quoy qoe le Clergé n'y fut obligé \ lequel Côncraâ de

15^7. ayant été defavoué depuis par rAflonbue tenue à Meinn en
1^9,& i58o.auffi bien que plufîcurs Contrats& ratifications <leren«

ces prétendues conl^icuécs & alignées fur le Clergé , cane par leRoy
que par les Syndics & Dcputcz généraux du Clergé , lors cftablis i
Paris, Cins pouvoir légitime , ny aucun conrcntcment dudir Clergé,
ladicc Al?cmblce de Mclun voulant neantmoins fecourir le Roy dans
les bcfoins Ô£ neccflitez de Ion Eftac, luy auroic accorde l'impolicion

de treize cens mil livres pour chacun an , & pendant (ix années feule*

nent , pour le payement de quelques rentes al&gnées (nr ledit Cler«

gè» & pour (atisÊureaux autresdaulèspottées pAr le Contraû qu'elle

paflà avec (à Majedé.

Les fix années dudic Con^aé^ de Mclun étant expirées , le Clergé a(ï>

femblé en 158^. continua la même impofition en faveur du Roy, & pour
lemcmcfujet; mais pendant dix'ans, à la fin dcfqucis l'AfTcrnblce de

1596. & les autres qui ont été depuis ont renouvelle le même Contra£t
de dix ans en dix ansjufqu'apre{cnt> à l'exception feulement de quel-
ques (bfflffies^ ont écéretranchées & dilvaitcs de l'impo^îcion des
treize censnilHvtescomme rachetées&amorties au profitdu Clergé.
Ce Contraft atnfî renouvellé de dix ans endixans eu appellè le (S>a->'

traft des décimesU des rentes del'Hôcel de Ville
, prétendu , conftituées

6e aifignées fur ledit Clergé , par ce qu'en effet il fait le fonds pour leur

payement ; & ainfi comme le Contra£l de PoilTy a été le premier z6tc

qui a donné lieu à tous ces Contrats qui ont été faits depuis , il n*a plus

été confideré comme une fubvcntion extraordinaire ou don gratuit ac-

cordé au Roy , pourquoy il a été rais au rang & à la tcftc des Con-
traârspaflez pour le renouvellementdes décimes& ic [payement dcfdi-

. tes tentes de l'Hôtel de Ville,& n'eft inféré en ce lieu avec les contrads
des iiibventions extraordinaires U dons gratuits , cecy fcrvanç ttùhm
ment pour mémoire.

On a encore inféré cy-dclTus au titre fécond de cette pattie,d*aii-^

très Contrats pafTez entre le Clergé & fes Receveurs pour la ven-
te de pluficurs offices de Receveurs des décimes , afin de trouver le

fonds de diverfes fommcs accordées aux Rois extraoïdinaircmcnt par
ledit Clergé en différentes occafions où l'on a eu bcfoin de fon fecours.

COntraâpalsé lexa. Ôdobre 1585. entre le'Cfergé aflémblé à Paris,

d^me part 9 U les fleurs Philippes de Caftiile , Receveur gênerai

dudic
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.

dodic Clergé, &Scba(licnZamcl Gentil,homme Piemoncois d'autre |-

• pour faire l'avance au Roy de trois cens (bixantc mil écus , fur le million

d'or qui luy avoit ctc promis par ladite AâèmbJcede 1585. pour les frais

de la guerre contre les Huguenots.

ïl
L£ttrcspatetit«duRoyHenry IV. du ii. Avril 1^98. portant revo«-

catioo de deux décimes extraordinaires ordonnéesenla Piovinee

deDaupliiné,par autres Lettres patentesda4. Mats précèdent.

III.

^

ARreftdu Confcil d'Eftatdu4. Septembre itfoS.par lequel les Bcne*
ficiers des Dioccfes de Lion & de Mafcon , en confidcration des de-

cimes qu'ils payent en France, font déchargez pour les biens qu'iIspofTc-

dent és pais de Brcflc , Bcugé , Valromay & Gcx , qui étoienc nouvelle-

ment acquis à la Couronne , des fubventioas extraordinaires , dons gta>
*

tuits fie antres contributions.

.%ptrt précèdent touchant Us tentes âfi^nées fur U C/«irr, le^ptei porte entre

Mtresétù/ês»^ lesfimmes de deux cens mil livres «tnnepârty cent mil'

é^âutrey accordéeau Roy par le CÎrr^é ajjemblé àBlois en 1619. feront fnjées

fuivant la délibération de ladite ^Jfemblée du ii. ^oujl audit an; & pour

le payement defdites fommes les Receveurs Diocefuns des décimes feront

taxe?ip4rforme de fupplément.
m—
IV.

COntraft paflé â Bordeaux le 2. Oftobre ttfai. entre le Roy 8? le

Clergé aflèmblé en ladite Ville , pour la fubvention extraordinai.

fe de cent quatre vingt (îx mil deux cens hait livies de rentes, qui doi-

vent ccredillraites du fonds des décimes ordinaires, &cent^minivresdp

remède nouvelle impofition, pour employer aux gages de Receveurs

particuliers alcernatifs, qui fc doivent ériger de nouveau en chaque Dio-

ccfc, lefdites fommes accordées à fà Majeflc pour la guerre contre les

rebelles de la Religion prétendue reformée.

VEdit deerètuion des Offees mention»s€X,âu prefent ContnB éfi infité

€y»iepus » ân tit. a. de cette pértie* dsap, i.

RAtifîcation du précèdent CàoxxûSt faite par le Roy audit mois

d'Oâobre i^^i.
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V.

COntraa paflc à Paris entre le R oy & le Clergé de France, le n.Fc-

vricr 1616. par lequel le Clergé taitceinon&tranfpoïcà fa Maje-

ftc de U fomme de dix-Ccpt cens quarantc-cinamil cinqcens livres, qui

devoir provenir du ContraafaicavccIcficurd'Agucffcatt Receveur go-

netalda Qcrgc dii4é.D^c»ibrc 1^15. pottcUicieatiiMi «ksReceTeors

&ConcfDoUeiin tricMuiixymentionn inre(cs-cy«deflus au titre 2.

de cette partie ckâp.i; EtcepourêcrebdAM ipinine empby*^ an ûege

de la Rochelle.

BRcfde nôtre faint Pcrc le Pape Urbain VIIÏ. du 5. Novembre 16xy.

adieiTcau Qergé deFrance» poarlerecoursdaRoyan fiegc de la

Rocbçlle*

R
VII.

Eccption du Brefcy-deflus par le Clergé de France affcmbié à Fon-

tenay-Ie-Comce en i^iS. le Samedy x^.Âvril audit an.

• VIII.
COntraâ pafréàFontenay-le-Conatclci/.TuiniéiS. entre le Roy

de le Clergé aiFembliaiuut lieu ^ pour la fubvention extraordinaire

de.troismillionsde livres pourla continuation du Siège de la Rochellç,

par lequel Contraft il cft Hipuléquç pour trouver le fondsd»ladite fom-

me le aeraé établira dcsRcceveursU ControoUeurstriennaux Dioce-

ûins des «cimes.

RAtification du précèdent Contraû du 17. Juin 16x8. ÊÛCepar ia

MajelléJc dernier jour dumême mois.

IX.
COntraâdn». Aviili63^. paisé entre leRoy& le Clergi de France;

a&mbléàParis, pour la (bbvention extraordinaire de trois cens

millivresderenteîcaafede la guerre étrangère.

xT

ARreftdu Confcil d'Eftat du 4. Avril 1^37. portant pouvoir aux

Diocefesde racheter au denier dcjuzc les Tommes aufqueilesils (c

trouveront taxez pour leur part de trois cens mil livres de rente, que le

Qcrgc à accordez à iâMa)efté pat le conttaû cy-deiTusjdu $, Avrili^jé.
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X I.

AUcrc Arrcft du Confeil d'Eftat du u. Septembre 1^37. portant que
le Dioccfc de Reims, & l'Hôtel de Ville de Pans, demeureront

. quitte U dcfchargczde la rente de (cizecens foixante & treize livres

neuf folsi cre6e furie Clergé dudic Dioceiè pour Tacquit des ibmaies

aiifqiiellesil avoic été impofê pour (â paicdeU (ubvcncion extnoRife

naire accordéeau Roy par ladite ASaahléc de 1^)5. 8eœ mojramant
le rembourTemenc dupsiadpaldececcetenttyCoiifiDriBeiiieQtatidk coa-

craâdu^.Avrili^jd. ,

X I J.

COncrad paflcà Manteslei4. Aouft 1^41. entre le Roy & le Clergé

de France, afsemblc en ladite Ville pour laiubvcntion extraordi-

naire de cinq railUons cinq cens mil livres, accordée à fa Majeflc par li*

dite Afsemblée de Mante, au lieudu droit d'amorcif&eincntque l'on pre-

cendoit faire payer aux Ecclefiaftiques.

Nofieignenrs du Clergé par contrat renoncèrent à pouvoir tédrfr

pendant trente ans à compter du jour 5c dattedu preiènc contra£l , les

oieos aliénez fiit les Ecclefiaftiques d» KtifÊXaac par petmiififon des

Rois, fubrogeantfa Majeftc ou autres ayant pouvoir d'elle, de retirer

les biens aliénez & les engager pendant trente ans feulement, ou faire

une taxe fur ceux qui les pofscdent maintenant, & ce moyennant la fom-

mc de fix cens mil livres , fans qi^e le Clergé fut tenu à aucune garantie,

& les Ecclcfiaftiqucs préférables en payant la taxe faite par (âMaj^fté

pour rentrer efdits biensaliénez, laquellecaxene peutexcedetle hnitié-

me denier de lavente deldits biens.

L>^
CommilSon & pouvoir donné par là Majeilé à M. Bcuflacs ft

dfHemery , pour traiter avec le Qergé.

XIII.
ARreftdu Confeil d'Eftat du 13. Juillet 1^44. portant quelcsintcJ

rcfts des deniers empruntez parle Syndic & Receveur des décimes

duDioccfedeRcims, pour payerlesraitetimpofiesparfAfiemblée de
Mxncepour letktnfâitauRoy parlecontraft ^««delsus, quifeftoientâ

payer, foôîemporiez par les Benellciersqulcuoienteadeaiettct.

XIV.
ARrcftdu Confeil d'Eftat du 9. Juillet 16^6. par lequel les PP. Tc^

fukcs (ont dcclatcziu^asyàcauic des bénéfices unis à leurs Colle*
*

: Yyy ij
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ge$, aux taxesdesfubventions Rcraordinaices» accordées au Roy -paf

les Aiseffiblées générales du Oergé.
' ' m

X V.

COnrraâ: pnfsc à Paris le 19. Juillet 1646. entre le Roy & le Clergé de-

France, afscmblc en ladite Ville pour le don extraordinaire de qua-
tre millions de livres , fait par le Qergéi fa Majellé pour les frais de la

guerre, à laquelle eUe sPctoit trouvée engagée à-lûn advenement àli
^ouronne.

COntrad pafîc le iS.JuilIet 164^. entre le Clergé aiïcmbic à Paris,&: le

ficur de la Monnierc , Receveur gênerai dudit Clergé , pour l'impo-

ntion& levée de cent mil livres par an fur cous lesDioccfcs,aHn de croa«

ver le'&ndtantdadoncy-defstts, quedesfraisdel'Afiembléede 1^4^.

laquellefbmme fera diftribi]^e au denier quatorzeen augmentation des

gages aux Officiers des décimes , & aux acquéreurs, des gag^s fur le

Clergé.

L'ACscmblce du Clergé tenue en 1^50. n'a fait aucun cbntraél avec
le Roy , ny nicmc avec le Receveur gênerai , linon pour fbn rem-

bourfcrnent des frais communs de l'Afsemblcc qu il avoit avancez, d'où

.vient qu*oaa infère en cet endroit au lieu du concrad, la dchbcration

fiiivante.

XVII.

LE Mecredy iç.- Janvier 1^51. Délibération prile par les Provinces

v

a été unaniment reiôlU) attendu la depenfe extraordinaire qu'il con.

vient Faire pour le fcrvice du R.oy , dans les neceditez prc(entes de TE-
ftat , d'accorder à fa Majefté un département de la fommc de fix cens

mi! livres payables en deux termes
;
fçavoir au mois d'Oftobre pro-

chain ; & au mois de Février 1^52,- fuivant le département qui en fera

fait en la prefencc AÛcmblcc > pour en être fait la réception ainfi que

de»décimes ordinaires y fans qtt*unDiocefe foit obligé pour raucre,tt

un Bénéficier pardHement pouir l'autre » laquelle recepte iè feraen cfca-

2ue Dioceiè par les Receveurs des décimes en-exercice ». lequelaura fix

eniers pour livfedoiicilfeGaIetecouvieiaeat,iansque les autresOf-
ficiers puilîent rien prétendre

,
pour raifbn de ce, de laquelle fbinme de

fix cens mil livres , demeurera la fomme de quatre vingt douze mil

livres entre les mains du Receveur général du Clergé
,
jttfqu'à ce que

le.Roy ait fait acquitter d'auunc ledit Receveur genci ai > par le Ircvofl
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concernant les affairesdu Clergédefrdnce. S4^
des Marchands& Efclicvins de la Ville de Paris , & à la charge au/Ti qu*i|

icra fourny des Arrcfls de dcicharge, neceflaires aaxDiocefesrpoliez,

jufqu'à la concurrence de la fommc de quatre- vingt douze mil livrci

pour les années 164^-47. 48.49. &: \6^o. fuivant le règlement qui eu
ïera fait en la prefente A iTcniblée, auquel département iera adjouftc ce

qui (cra neccfïaire pour ratistairc au reflc de la depcnfc des frai^ com-
nmns de TAiTcmbléc » le tout fbus le bon plaiiir des Provinces,. fie fans

recavdation de Texaétion de la prefenee délibération. MM. d'Auxerrc»

.de fâint Paul , & de Vabres $ & les iicurs Abbez de Vilars, de Cormis,

& Officiai de Châlon, ont été priez de porter cet avisàMel&eurs les

. Commiilàircs du Roy.

XV m.
COntrad pafsc le 19. May i6^j. encre le Roy H le Clergé de France^

afTcmblc à Paris pour le don gratuit de deux millions fepc cens

mil livres accordez à fa Majedé par le Clergé pour les ncccflkci de i'E«t

ftat , caudêi par la coocinuation de la guerre.
•

*

XIX.
COncraft pafô le

17 . Juin 1661, encre le Roy le Clergé de France»
Afleniblc à Paris pour le don gratuit de deux millions de livres,

fait par le Clergé à fa M.ijcflc , en confideracion de ibn Mariage, fie

des neccllîtez prenantes de Ton EÎUc»

X X.

COntrad pafsc le 16. Avril 1666. entre le Roy& le Clergé , Aflcm-

blc à Pans, pour ledon cratuic de deux millions quatre cens mil

livres , fait par le Clergé à ia Majefté , au fujct de l'ouverture de la

guerre contre les Anglois»

~~
XXI.

^

COtttraâ paisé entre le Roy, fie le Cierge de France, afTemblé 1

Positoiie en Tannée 1^70. pour le don graniic de deux millions

deux cens mil livres accordé à ù, Ma^efté. ^ux^iiimm pé^^ij»
On ponrroir ajoufter icy le dernierComraâ du lo . Septeniore 1675.

que aow avons mis au titre procèdent , parce que Nofseigneurs du

Clergé y ont renouvelle le Contraé^ avec faMajeftc, pour le payement

des rentes de l'Hoftel de Ville j
parce que ledit Clergé accorik à Ci

Ma;cfî:c par ledit Contrad une fubvention extraordinaire, mais nous

robmcctOQS ayant été placé cy-de(sus.
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Les (ûiïics Contrats de fubvcncions extraordinaires, ou dons gra«

toits , contiennent un rcnouvcUcmcnt de confirmation de privilèges,

immunicez ;& exemptions Ecclcfiaftiqucs , dont nous avons parle dans

le renouvellement des Contrats du Clergé avec ià Majcfté» pour le

payement des rentes de i'Hodcl de Ville de Paris.

^Extrâit dm R/gUmmfait par ï'jiffemUèe de trnmie sit4f*

XXII.

IL a été jugé à propos qu'en matière de dons & de gratifications, il

n'y aurapoint deconclufion, s'il ne paflède plusde deuxdersdes Pro-
vinces UQ tiers d'icelles étant d'avisde ne rien donner,ou dedonner
moins que lesautres deux ders ^ il pftflêra â l'avis de ne point donner , on
de donner moins , Zc la délibération (êra dre(sée (nirant ledit avis.

VOyez pareille délibération du 2,9. Juillet 1^45. p. 1^0. du procez

verbal de la Jitc AfTcmblée.

Item , autre dciiboration de k^^o. des derniers Aouft, & 7. Decem"
bre , pag. i8 6. & 565. des procez verbaux de ladite Affemblée.

Il ya d'autresRcglemcns de l'A&embléegénérale , inièrez cy-det^

fus en la dnquiéme partie » titie 5. chap^ t. particulièrement de i6i%,

articles 17. 18.&20.

Extrait de CJJfemUie de i^/a (^^ aimiesjmyâmes.

XXIII.
DEliberation prife parProvinces, ila été ordonné qa*à Tavenir les

Officiers ne pourroq^ être impolêz ny taxez pour un même Be*

nefice» pour le payement dès dons gratuits & (iibvendons extraordi-

naires, qu'au chef-lieududit Bénéfice, où il fe trouve avoir été entière-

ment taxé par le département de Mantes, & de Paris, ratifié parÎAA
fcmblccdc 1^45.

Les penfions fur les Bénéfices font contribuables aux (ubventions

extraordmaires , &: dons gratuits
, qui font accordez au Roy par le Cler-

gé , & ce à la dcfcharge des Titulaires defdits Bénéfices, mais ce n'a pas

toûiouts été fiir un même pié , la taxe deiîiits penfionnaiKs ayant été

plus ou moins forte , fcUm la diverficédestemps.

Le Contraâ pafsc entre le Roy , 8^1e Clergé afsemblé à Maote le J4J

Aouft 1641. pour la fiibvention extraordinaire de cinq millionsBCdn^
cei s mil livres, accordée à fa Majefté p.ir ledit Clergc,porte que dans

ladite taxe ceux qui ont des penfions fur les Bénéfices , payeront le tiers

de leur peniions en trois années , à déduire fur la u^e de celuy qui
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poiscdcIcBcncficCjnonobftantlcsclaufcs apposées dans leurs Brevet^
fignaturcs & concordats Je création de leurs penûons, qu'elles (êronc

franches & quittes de toutes charges.

Par le Contrat: du 19. Juillet 164^. fait pareillement entre le Roy
&lc Clergé, pour le don gratuit de quatre millions de livres } il cft dit

que ceux qui ont des penfîons fiirks Bénéfices, comhbueronc au paye-

ment de la taxe defdtcs Bénéfices , julqu'à la coocurranoe du quart de

leurs penfions , à la de(cliarge des Titulaires, encore qu'il (bit fpecifié

dans leurs Brevets , fignaturcs & concordats de création de leurs pcn-

fions, qu'elles feront franches & quittes de routes charges. Ces deuà^

contrats font inférez cy-defsus auprcfcnt chapitre.

Par la Délibération de l'Afscmbléc générale i^!;o. qui cflauproccz

verbal de cette Afscmblce page 7z^. duLundy 13. Février 1651. il a été

arrefté que Icfdits Pcnfionnaircs feront taxez pour leur part du don gra-

tuit, au prorata de lataxe&u*ilsont porrée en 1645. 9£<c endiminution

de la taxe du Bénéfice , fur le revenu duquel la penfion (èra créée.

Et par autte Délibération de la même A&ioblée le y. Mats

qui cft en la page 777 . dudit proccz verbal , il cft auffi porté qu'ils paye-

ront le douziâie de leur penfion , qui cft à proportion du quart qu'ils

avoient payé pour ladite impofitiondci<45.&iercfteyCQnunedaasla

précédente DclibcrAtion.

Suivant le Contracl pafsc entre le Roy & le Clergé, le 19. May i^^7.

pour le don gratuit fjit à fa Majcftc, Icfdits Pcnfionnaircs y doivent

contribuer jufqu*à la concurrance dufixielinede leurs pcnfions pareille-

suentà la defcnarcedesTitulaires.
*

tamême cboie eft auffi ^kdarée par les Contiaêbdu 17 . Juin i€6ù
Ayril \666. paiTez entre le Roy & le Clergé» pourlesdonsgratQÎtf

accordez à fa Maj( fté parles Aircmblccs de 16O0.& de 166^-

Et dans le dernier Contrat pafsé entre ledit Clergé ficfàditc Maje-

ftéduonzielhie Septembre 1675. il eft porte que ceux qui ont des pcn-

fions âir les Bénéfices , feront obligez au payement de la taxe dcfdits

Bénéfices >
jufqu'à la concurrance du cinquicfme de leurs penfions, en-

forte que celuy qui aura cinq cens livres de penfion , en payera cent

lines à la dcfcharge duTinilaiic dadîc Bénéfice.
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T I T R E V.

Des aUenâtim^ ^ventes d» tmfWfl du Clergé de France
^ fuir

/nhentions dec&rdUs aux ^mr en *vertté des Bulles des Pufes,

fS^des Lettres Putentes donnéesfiriceBes.

1.

Mémoires fur ralietiation du temporel des Bene^cesde france , fùUr les

fuk/entions accordées 4»x Rots , tirc7{,des ânciem Livres dm Clergé,

Extrait de tEditde ^ay i}6j.

ORdonnons qu'il fera fait vente & aliénation des Maifbns , Scigncifc

ries , Fiefs , Juftices , ccn^, rentes , terres ,
prcz

,
vignes , bois & au-

tres hcricagcs , 6Î biens meubles appartcnans aux Archevêques, Evc-

qiies. Chapitres , & Conimunautcz des Eglifcs Cathédrales & Collc-

giallcs, Abbayes, Pricurcz, Commandcrics, &c autres dignitcz & ad-

minidrations > Toit des RhodietiSyOaCfamiietsde l'Ordre de S.Jean

de Jcru&!em > ou aortes : £n(êrable des Couvents des Religieux, de
quelqueOrdre «/ilsibienc , cranten nos Royaumes, pays,terresU Seu
gneuries de notcre obeïfsancc

, jurqu'à la fosnnie de cent mil efcus de

renfla revenu wnuel, félonie département Se commiflion qui pour

ceiuy e^ec feront expédiez» Extrait de l'Edic de Charles IX. du mois

dçM^yi^tf).

Extrait d'fén autre 6dtr^ donné au mime mots an*

III. • ^
'

PErmettons aux Archevêques , Evcques, Chapitres ,
Collcge^Con-

frairies, Abbez , Prieurs, & à toutes Eglilcs , tant régulières que

fcculiercs , Ordres des Mcndians , & à tous Marguillicrs de Fabriques k%

Provinces de Reims, & Roiien, encore que les Eglifcs foicnt de fonda-

tions de Nous , ou autre fondation, vendre & engager les Joyaux» vai(^

féaux& meubles ptecieux , & prendredeniersà rente Tur les indbeables,

jufqu'à la fomme à UqneUe chacun d|euxfoitcotifèppttrfournir lafom*

me de trois cens mil livres de rente'» pour rembouriêr» lequel dépar-

tement fera faitd'icelle (bmme fur toi;s les BenefîciersSr gens d'Eglife

de noftrc Royaume qui ont accouHuméde payer les dccimes , en vertu

de ces preièntes feulement. Auquel departcmcnc n'cncendons être

• compris
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mamdnt Uss^aimdu ClergédêVrance. 34-

S

cMipcis lesFabTÙpies, Confbiries, ny OraredcMandianti qui pour

It^e avance £iire asroot vendu leurs vaiflèaux&reliques d*or, te ^XD*

gpat 9 de la valeur dcfquellcs Ordonnons qu'ils (oient rcmbourfcz Se

payez »iânsqtt*ii (bit befoin avoir autres Lettres pour lc(dics rembourfc^

mens que ces prcfcntes. Donné au Boisde Vincenncsau mois de May
15(^3. 8c de noftrc Règne le troifiefme. Extrait d*aut^e Edit du même
Roy , du mois de May i^6y public &r rcgiftrc en Parlement le 14. JuillcD.

BRefile ttoftre S.Fece le Pape Pie IV. du 17. cftobre 1^54. por-

cane confirmation de Palienacion du cemporeL de TEglife £ufii en
ffani56^. de la feule auchorité du R.oy,envcitiider£diccy-defliis,fie

gurmiwon de la continuation pour rachcptcr ledit temporel qui avoir

venduà vilprix ,& avec beaucoup fi^peite pour le Clergé.

BRcfde noftrc S. Pcrc le Pape Pic V. du premier Aouft 1568. portant

pouvoir au Clergé de France d'aliéner de Ton temporel jufqu*à la

valeur fie cenc cinquantemil livres de rente > en £iveur du R oy Charles

IX. pour fûbvecijf aux neceffitezprenantes de l'Eftat* RegiftiiauPar*
kment le 20*Sepceml>ce enfnivaac

LEttrcs Patentes du Roy Chalcs IX. du 19. Septembre 1568. pour l'e*

xecution de là rufditc Dulle. Enrcginrées au Parlcmcnc de Paris le

Sepcembre 1568. • .
•

BUlle de noftre S. Pere lePape Grégoire XIII. du a4.'Aouft 1574.
donnée fur la Rcquefte duRoy Henry III. par laquelle fa Sainteté

permet au Clergé de France, de vendre de ft>n temporel juiqu'ila va-

leur d'un million de livres une fois payée , pour (ecourir fa Majcfté con«

trc les ennemis de la Religion &: de TEftat. Publiée en la Chambre des

Vacations le 4. Novembre 1Ç74. à la charge d'en réitérer la publication

à la Séance du Parlement au premier jour plaidoyable d'après la faint

MaffUm pcochainement venant. Et depuis derechef leuiis& publiéetan»

4iic'Parlement le3^NovcQibie audit an.

.1
•

. L

y III.
LEttrcs Patentes du Roy Henry III. données fur la prefênte Bulle lû

AO« Oâolire i)74.regiftiécsatt Paiiefoeiitle 4*Novembre 1574.



è Ricuiil en ahregc

KèiifInlhuâions^re6ées& arrêtées le 7. Mats if7^. parlesOmr»^»

wifiaires déléguez par N.S.P* le Pape, poiir leûit de ralienadonpev-

inifêpar la précédente Bulle du 14, Aooft 1574.

IX.
INftruôions dvfTces 8^ arrcftccspar les CommifTaire? dclcgucz par

nôtre faint Perc le Pape pour le faii de l'aliénation périmée pat la

precedence Bullcdu24. Aouft 1J74.

" X
•

SIcondcBuîIede nôtre S. Perc le Pape Grégoire XIII. du iSJuillet

itje. portant pouvoir au Clergé de France de vendre de Ton tem-

porel jufqu'à la valeur de cinmunce mil écus de renteen faveurdu Roy.'

Enrcgiftwc en Parlement le 7TlScptembrei57tf. ^

XI.

LEttres patentes du Roy Henry III. du lo. Aoufti^6. fur ladite

Bulle , rcgiftccc en Parlement le ;our& an que dcflus.

XII.

A Rrcftdu parlement du même jour portant ladite vérification fans

approuver la cl au fc (invitisClcricis) & qu'il ne fcroic jamais fait

en la Cour aucun cnrcgifticmcnc de pareilles lettres, & que (eroient fai-

tesau premier jour remontrances bien amples au Roy, pour la manu-

tention dudit Eftac Ecdcfiaftique,& foulagement dudit Clergé,comm»
appartenancàI*honneurdeDicu, grandeur» TpIendeupdelbaRoyattt

me, àTimitationdesdcfunts Roysfes prcdçccffcurs, qui ont toûjoutt

profpet^ tant qu'ils ont maintenu 8c foolagé ledit Eftat EccleMkiqae.

X~[II.
Emoires & inftruaions pour les CommifTaircs dclc^z pour

l'exécutionde ladite aUepation fuivanc ladite Bulle.

. X I V.

AUtresMemokes dreifez partes Conunitsaires déléguez de fa Sain»

teté& députez parle Roy pour Texecucion de ce qui reftoitde la-

dite aliénation toivant ce qui cftoie porec par ladite Bulle>

M

XV.
Lettresdu Roy Henry III.en forme ide Commtflîon duj. Mars i ^/S.

addrelsées zmt Çomoiifiàices dépotez de nétre faint Père le Pape

pour. ladite afienatioak ' • .s» • •
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XVI.

\

BUiledenâcre faint^te le Pape Sixte V. du 30. Janvieri^S^. dbn^

néeâ rinftance duRoyHehiy III. poicânt pesmiflSon au Clergé de

France d'aliéner de fencempotel jonques à la tomme de cent mil écns

de rente pour fnbvendon» ttc^

•
; :

-j:
i .

XVII.
LEctrcs parentes du Roy Henry III. dtta^Fevriarijt^. pour l'exe»

curion de la piecedencc Bulle.

X V I T I.

OPpoficion formée par le CIcrgc de France le 3. Marsi586. à l'cnrc-

giftremencde laruiUite BttUe.

XIX.
MEinoires & infhuâions drcfsées par les Commiftaires déléguez

pour rcxccution de la fufditc Eullc du 30. Janvier 158^. &par
eu^x eoroyée à leurs fubdelegoez dfins cous les Diocefcsde France.

XX.
AUtre Bulle de nôtre faint Pere Sixte V. du 30. Juillet 1587. por-

caoc pouvoir de continuer Talicnation du temporel du Clergé,'

pour ceigiiiceftoicà amener fiitvaat les BoUes précédentes.

XXL
Xxccna patentes duRoy duif. Aonft données fnr ladite Balle.

XXII.
INftmÛions drefsées par lesCommiPsa ires députez par ladite Bulle du

30. Juillet 15 87. & envoyées aux fubdclcgnc^ dans IrsDioccrcs.

.

~ XXIII.
PRoceftation iâicele la. Février 1^77^ par ktCbambre EcetefiaAîqaè

des £âa»de Blotscontie lesalienacioiisdtttempQteldaCleigé»^

les nouvelles impoficions dontil<eftoit forcharg^, &poar la conterv»^
tion de fes immonttez.

• XXIV.
Ratiâcacion faite parrArscmbiée de Meluade ladite proteftation.

Zzz ij
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. ^ X y. ^" '

^
AUcrc ratification des mcfmcs protcflations faite le 14. Mars

par 1 Afscmblcedii Cicrg6 tenue en l'Abbaye faio^ Gçrmam des.

Vitz à Paris^
*

xxvr.
MEmoîresa: mftniéUons dretsées pendant FAGemblée du Clergé

de 1581. contre les nouvelles impofitionsu alicnacioos» U, aucies

•cflicrepriiêsfiic le Clergé.

X X V I r.

AUtrcs mémoires & inftrudions contre les mcmcs impofitions^

aliénations& entreprifcs , drefsccs &: arreftccs en l'Aiscmblce g<fr«-

»cule du Clergé tenue à Paris és années r^Sj. & ^586.

4«9iriH>»iii=»i'{itt«M>»«<M i^«M-i4«W l«tH•4«m•«UN•iMJ•l4KII(•|fa»•|IC)»•

T I T R E Vr.

i^UTAchapt ^reumon des doTfMtnrs de tEglife, ^venins ^Mùme^
/mr laditesfahentim y ^UsEdirs, DecUmtmSf f2p*c4n^J

£DitdttRovC&adesIX<lamo»de]ttavier i(^3.x}m permet aux Be-»

aeficiers de France poornn an de racfwter les bienS: dépendantdb
leurs bénéfices aliènes,pour fiibvencionen^verai de l*Edk dn motsdé
May 15^3. rapporté au commencement du titre précèdent. Leprefent
£dit vcrtfîc auParlemencteen iaChambre desConipces le aT.fanvieir
&8.FcTrieii$68.

Alftre Edit du même Roy du z9. Décembre 15^:4. portant proro-
gatipn pour fix mois de la faculté accordée par l'Edit cy defTus au

Çlergë deFranee, de retirer leTdios biensalienez pourfubvention. Ve^
«wfié* anParlement2650.Janvier deknémeam^ 15^4.,

I H.
A Utrc Edit du mcmc Roy Charles IX. du i>. Juilleti^étf. par lequel

fa Majpftc renouvelle &c continue aux Ecclefiaftiqucs le temps à
cuxprcfix pour faire le rachaptde leurs biens aliénez jufqu'au demier
May 15^7. kux aflîgne pouc Icui: remboucfciBeiities douiaine^ aydcs^ 6c
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concernant Us affkîns duCUrgc de France, s^p
rentes rachetées paf les Treloriers deFrance Ce Receveurs généraux des
deniers provenans de l'aliénationdes biens Ecclefiaftiques , & leur con^
ftituer fiir Tes recepces des retaces audenierdixou douze fitfvanc TuCu
sedcspaïsj 8eoiitrcpoar£»dUcerIelbrpIusdcrdicsrachits^ TaMajeftéi
donné pouvoir aux Députez généraux du Clergé de prendre deniers \
rente par le moyen des Prcvoftdes Marchands& Efcncvins de la Ville
de Pans j le prcfcnc Edit vérifie en Parlement, oiiis Icfdits Prevoft des
Marcliands & Efchcvinsle 8. Aoufl i56é»&enla Clumbrc des Comptes
le 2,1, dumcme mois& an.

IV.

D Eclaration du Roy Charles IX. du 14. May 15^7. portant nouTetfe
prorogationpour unan, à commencer du4. Aoufl 156^^,

V. •D Eclaration du Roy Charles IX. du mois de Juiflcti^é'^. par laquef.
Icfa Majeftc ordonne que fur les biens de Tes fujcts rebelles, con»

.fir(|aez'âcau(èdeleur félonie, fera prifefirdiftraite la quanticc de terre

201 iêra fUffifânte pour recompenter fe Qergé de Palienacion £iite de
mtemporelju(qu'à lavaient decin<)aamenitiécus détente ponritib*

Yencion. Véiifi^ au PapleiBent le premier Aoull 1569.
' ^

VI.

EDit du Roy Henry III. du mois de Février i^J^, quipermet anxEciJ
clefiaftiqucs de rentrer dans leursbicns aliénez pour rubvention,oà-

il Te trouvera Iczion du tiers en rembourrant le pnx de i'ac^uiiition> ou
le cooHgnant en cas de refus.

V I I.

Rreft du Parlement du 17. May ^%6. portant vérification de l'Edit

cy-deffus, à la charge de faire icspourfuitcs des retraits dans trois

ans» pardcvaintlesJuges ordinaires, & par appel cnlaCouri Ccqucies
trois ans pafièz les Ecdefiaftiques ny (èfiocit pins receus»

VIII.

L Ettres de Joffion d'Henty III. du a». May 158^. pour mîfo
piciêniBdk purement& fimplement.
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IX.

ARrcft dttlParletnencda 14. Juillet 158^. donné en confcqucnce dcC»

dùesle(a!^ipa]: leqoei le temps4lii]maàcftpR)Cos6iMrqu'àdiM|

X.

DEolaration duRoy Henry IV. du i. Aurill59tf.qui accorde un nou^

veau delayde cinq ans aux Ecclcfiaftiques pour rentrer dans leurs

biens aliénez pourfubvcncion, au cas qu'il y ait Icûon du tiers.Vérifié

auPaclemcnc fans modification le ly May audit an.

XI.

PÂrciUe Déclaration du 4.Novembreitoi. portantconriwiation de

la Acuité de retrait pou^cinq autres années. Vérifié au Parlement

le 23. Décembre enûuvant.

X 1 1.

E Dit du Roy Henry IV. cîu mois de Décembre i^O($. c|ui donne pou-

voir aux Ecclefiaftiqucs pendant cinq ans de réunir a leurs bénéfi-

ces , les domaines qui en ont ccc aliénez depuis quarante-quatre ans pour

Aibvencion, en rcmboutfant le fort principal, frais, loyaux coufts, impo-

fez ,& meliorations , U &ni&iieaucune preuvedc la lexion. Vérifié en

Parlement le 3 . Juillet léo^.

XIII.
ARrcftdu grand Confcil du dernier Septembre i6o%. portant vcri*

fication del fidiccy-deflus, du mois de Décembre \6o6.

XIV.
JUflion au Parlement du 16. Mars 1605. pour vérifier l'Edit cy-defliis

du mois d<: Décembre
>

' . m
XV.

ARteft dn Parlement > du 3. Juillet 1^09. portant €nregiftreme«t

dumàne EditdnmoisdeDécembre 1606. pour les aliénations fai*

. ,tes desDiMuaines» cens «rentes, & revenus Ecclefiadiques , pourAib-

ventions accordées au Roy, (iiivaut les BullcsduPapc, lefquels domai-

nes pourront être rachcptez & réunis à leurs Bénéfices pendant Je temps

&crpaccdccmqansrcuiemcnt« fans qu'ils puiiscnt prendre aucuns do-
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etncemânt les é^énntân Cl^^ Je France^ j/r

mets des acqueffemii ptr compoficioiis paicicaliçrcs , à pdac ciu qua*
dntple en leurs privez noms , 8c demenreront les Domaines qui iêroo^

rachcpcez , pcrpccuc Ilcmcnc réunis aoÛics Bénéfices, (ans qu^ favenir
ils puifscnc ccre revendus te changez«hyengagez , en quelque forte qu»
ce Toit , & iâns préjudice de$ aliénations faites à facultéde rachapc pec«

peiuel, • :

*X V I.

DEcIaration du Roy Hcnry^lV du 8. Juin 1609, par laquelle ii

Mnjcfté intcrprctanc le prcccdcnc Edit du mois Décembre
1606. déclare avoir permis pcrmcr d'abondant aux Ecclcrialbqucs de

rachcptcr 6c réunir a leurs Bcnchccs tous Domaines aliénez pour ventes

générales & particulières, pour quclqub caufc que ce fait, fans en ex-

cepter aucune. Voulant queM Edit tût tatecofié (êlon ûl forme X
feneur. . 1 . .

"""T"" '• XVII. '

!"

LErtres Patentes du 8. Juillet 1609 .portant facuItéadX Chapitres des
EglifesCathedralcs&CoUegiallcs, aux Communaucezdcs Ab^

bave"? &r Prieurcz,dc rachcptcr & rcQnir à leurs menfes^ù refus des Eve*
ques , Abbcz , & Prieurs , les biens par eux aliénez pour fub vention j à

charge de les rendre aufdits Evcqucs, Abbcz Ac Piicars , routcibu^
quantcs en rembourfanc. • •

. :

_
^ xvTnT . / .

'

:

EDic dtt Ktry LotttsXIII. portant noUreUe prolongation éc dena
ans, en faveur <fe$ EccleûjUftiqneSypottEachapceri^rdits biens a|i6«

nez , & pouvoir de les laiffer aux acquéreurs , pour en joiiir 16. iS.ou 10/
ans, à la charge que ledit temps pafsCjils feront reunis à l'EgUfc à per-

pétuité j &: en cas de refus par Icfdits acquéreurs , que les Ecclefîailiques

pourront y admettre tous autres qui les voudront rcmboucicr. Le pr«»
icnt Edit vérifie au Parlement le zo. Juillet 1^14. . . .^

XIX.
- Arccûdevcsifi€flKiK>i|derE4iccy^eflîisjR|Parkaaenf;. > ..

: 'fi •
, .

!
'

' ':] i.jI^ X. ,
*

,

AUtrc Edit du Roy Loiiis XIII. du mois de Juillet t6i6. portant

prolongation des cinq'ans pour Texecution du précèdent Fdir du

mois de Sepcesabre 1^15. Vérifié auGiand Conicil , ayecmodifiçai^ioitf



RecHiU en dlregi

Minez pvrAtfdldii4^Coii&iI, du 17. Jointeiiier.b x.jQKCileJoiU

'
I \ XXÎT

LEccres d'aJnflSss aoGrind Coii(êiI,«Iii4. Sepceinbtetfty. pour ve-*

rificr !c précèdent Edic de Jaillec i^itf. qui avoir été auparavant

adrcfTéauxParlemens, particulièrementà celuy de Paris, lequel auroit

rcfufé de vérifier IcfHjtcs Lettres : portant aufll attribution de jurifdi-

£kion au Grand Confcil ,
pour l'cxccucion du mcmc Edit j avec dctcnles

à cous autres Juges d'en connoîtrc , & que les cinq années mention-

nées en cet Ëd)t , ne commenceront à courir que du jour de ia veri«

fic^tion qui itocecyiendra, pag. 86$. Kegiftrces le Juillet 163.0. avec

modificaoont.

XXII.
ARreft du Confeil du 17. Juin tfio* poicant vérification defEdk

,

cyt-deiTus du mois de Juillet i6\é. Dms efperanced'aiiccedelaf,per-

mettant aux Titulaires des Bénéfices reiinir les domaines , cens& rcn«

tes, & autres revenus des Bénéfices aliénez pour la fubvention accor-

dée au Roy, feulement pendant le temps de cinq ans ; à compter du
jour de la vérification defditcs Lettres& Edit, à la charge que les Ec*

dcfîaibques ne pourront compofer ny exiger aucune chofe des poOcHi

teiste detempceors defilta oomanest cens, lencestt auciesrevenus

aUenex > fiws pcecexc^ ét ce ncbapc , à peine da quadruple. A lejlit

Conièil , permis au Ptocnceor General du Roy, d'informer dc(Hites

comportions : Ordonnans qu'aux connnilfionscpii feront deliviéesiêra'
infère, que Icfdits Ecclcfiaftiques ne pourront composer avec les po(^

ic(reurs,& detcmpteurs defdirs domaines , cens &'rentcs, à pcmc du
quadruple ; Et enjoint aux Titulaires des Bénéfices, lors qu'ils auront

fait donner aflignation aux poffeflcurs& detcmpteurs defdjcs biens aJio^

nez^ de pourfuivrc Icfdites affignations juiqu'au jugement définitif,

à

peine d*anian4!e ;M:bicraire,

XXIIl
LEttres de Juflion tOr Grand Cnnfeil, du if. Mait i^at. pôor yfaiZ

parement 6e fimpiemenc (ans modificicion » le précèdent Edir

du mois de Juillet i6ifi. ^ lefiMces Lettres d'adreilb » tejgiftcées le it.

XXIV. Anell
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jconcerrtantles afairesdu éUrgide France, jjj

^ * XXIV.
~ ~

ARrcft du 25. May portant vérification dcfHiccs Lettres &
Edit, pour jouïr par le Clergé de l'efFct & contenu aufditcs Let-

tcesficEdics, (êloa leur fbtnie de teneur , pout les "Gcneralitez
, pouc

la fubvention accordée au Roy* fiiivanc kdic Arreft du 27. Juin. Ec
-pour le xcgard des bieps aliénez^ lefdits Ecdefiafliqaes voloncai-

Stmcat, & pour autres caufcs que pour les fnbvcntions accordées an
Roy , le Confeil a ordonné & ordonne que les Titulaires des Bénéfices
.pendant ledit temps de cinq ans, à compter du jour dudic Arreft, (ans

cfpcrance d'aune dclay , rentreront en la pofTcfliûn & jouiïTance dcC
dits biens , au cas que Itfdjtcs aliénations ayent été faites par fraude,

où qu*il y ait déception ou lefion évidence depuis quarante-quatre

ans luivanc le(Hics Eoits. Ec à ces fins a ledit Confeil pennisanx Titu*
laites defdits' Bénéfices fiiitappeller audit Confeil les poflè&onee de*
cemptew^derdits biens. Et fait defenfcs aufdits Ecclduftîqnes deconu
pbièt ny exiger aucune cbcfê des pofTeiTeurs & detempteurs defHits

biens, pour quelque caiife que ce foir, à peine du quadruple. Etgl ledit

•Confeil pern isau Procureur General d*informerdçfHires compofipions:

jA ordonne & ordonne , qu'aux commiffions qui feront délivrées
, fera

infère que IcfiirsEcclefiaftiqucs lie pourront compcxfèr avec les poScC-
feurs&detcmpteuis dcfdics bieM aïUenez à peine du quadruple t &cn«
joint auxTitttlaitesdcs Bénéfices* lorsqu'ils auront £dtdonneraligna-:
lion aux pofse(senrs 9t detempteurs de(dits biensaliénez, deponrfuiYte
krditcs mffMfiom joiqu'an jugement définitif ^ â peine d'amande
aibicraire;

XXV.
Autres Lettres Patentes d» m£me Roy i du derftier Decenbf»

1^125..portant continuation pour cinq ans de la faculté .aux Eccle-

fiafh'ques , de retirer les biens aliénez de leurs Bénéfices , conformé-

ment à tous les Edits cy-dcfsus , fans reftriftion : 8: que les mcliora-

cions & réparations faites en fraude fur les domaines aliénez , & fans

y avoir garde les formes requifes & accouftumées , ne tiendront au»

OUI lieu dans IcHimation des prix des domaines qui (êronc racbeptez.

Lefdites LcttresyetifiéesM(arknentle 5. Scptemt>re i6x6.

XXVI.
'

Arrell de Teiificanoa deidices Lettres.

•
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XXVIl.

PAreilIcs Lettres Patentes du 17. Janvier 1^53. portmt cô&timtt-

tion de ladite ^ulté pendant cinq ans ; & fcmblable règlement,

pour les mclioracions regiftrées au Grand Confeil le 25. Mats en*

liiivant.

' XX VIII.
'

Arrcft de vérification des Lettres Patentes cy- deiTus.

XXIX.
AUtres Lettres Patentes du 7. Septembre 1^38. portant pareille

prolongation de cinq ans ^& petmifljon de prendre de l'argent ï
rente pour employer aux rachapts (avec pouvoiranzBimeficiersqui
le voudront faire de leurs deniers, de jouir des biens racficptez leur

v1c durant ; la même chofc étant aufli accordée aux Bcncficicrs de

Navarre, & Bearn. Lcrditcs Lettres vçriâccs au Grand ConTcii le 15.

Novembre 1658.

XXX.
Arreft de vérification de(clites Lenrçs Patentes cy- deiTus.

XX XL
Dl^cUimion du Roy , do 9. loillet iâ^, portant cominùatioîi

aux Ecdefiaftiques pour dix ansydela&cnitédc rachepter les

bins deleurs Bénéfices aliénez pourrubveatioa. Vérifiée au Grand
Confeil leX9 .Aouftaudit an.

I I

~

XXXÎI.
ARrcft du Grand Confeil du 29. Aouft i<f4^. rorrnnr vérification

de la Déclaration cy-dcfTus , aux charges &: conditions portées

par les Arrcfts dudit Confeil , des dernier Septembre 1608. Z7» Juin

iSio, ^y Mars 1^5} • U 15. Novembre 1^58.

XXXI IL
ÀVtte Déclaration du Roy^du ij. Décembre itfjtf, portant pareille

continuation pour dix ans de la 6icultc accordée aux Ecclcfiafti*

qucide rentrer dans lefdits biens aliénez , même ceux dont tes F ngâ*

eiftes ont paye le huitième dénier.Regiâréeau Grand Conlêil Iç 10.

Unvier 1^57.

»
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XXXI^^
ARrcfl du Grand Confcil du lo lanvicr i^*^/. portant vérification

de ladite Déclaration aux charges & conditions des fuldits Ar-
rcfts des dernier Septembre i6o8. 27. Iu!ni6zo. 13. Mars i6}5. ly No-
vembre 1^38. & 1$. Aouft 1^4^. & 4ns cfperance d'autres délais.

XXXV.
LEttres de Iiiflion au Grand OsinTeil , du dernier Décembre 1^57.

pour vérifier purement fie iimplcmentUdiceOeclaration.

XXXVL "!

"

\ Rreft du Parlement du 11. Juillet 16^6. qui permet à TAbbé de
-V^ Montierandec de prendre à conftitution de rente juiqna dôc-
buit mil livres pour retirer les biens aliénez de laditeAbbaye > cou*
formémenc aux Déclarationscy-deiTus.

r

A
X X X V î I.

Rreft contradictoire du Confeil Prive , du j. Février i6<8. par

lequel le Roy« iàns s arrcilcr aux Arreftsdu Parlement de Roiien»
a renvoyé les partiesy dénommées ait Grand Con(èil » furle retrait des

biens aliénez dn Prieur de Povillv : Avee defimfes de £dre aucunes

pourfiittes ailleurs pour railbn de ce.

A
XXXVIII.

Rreft contradiâioire du Grand Confèil, du 30. Décembre t^^o.'

par lequel fur l'intervention des Agens généraux du Cierge,

M. 1 Evcque de Bazas retirant la BaronniedeScrin,alicnce dcfonEvc-
^hc pour fubvention, cft defchargé de fon rcmbourfement des acqui-

ttions qui avoient été faitespar les deteropteurs de ladite terre , com-
me n'étant pas ablblument utiles U necellàires > mais feulement de

quelque blen*iêance.

XXXIX.
DCcIaration du Roy du .dernier Mars if^^. portant nouvelle pro^

rogacion pour cinq ani» delà Êiculté du retrait des biens Eccle.

(laftiques aliénez pouK rabvciitlon* Vérifiée au Grand Conlêil le io>

14215x667. •
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XL.
ARrcft du Grand Confcil du lo. Mars 1667. portant vérification

de la Dcclararion cy.dcfTus, du dernier May 1666. pour joiiir par

lefilits Eccleûalliquesâf Bcncficicrsdc VcSct du conccnu-cn iccllcs ftïoii

leur forme & teneur^potu letemps de cinq aiir(ciileiiH»ity4 compcer

dujourdu prcfent Arreft, 6e(àns espérance d'aucun reinouvenementde

délay ^ & aux charges poaées^ par les Arreik du Confeil des dernier

Septembre 1^08. 17. Juin i^to. 23.Marsi^j3. 15. Novembre 163*. *y.

Aoaft id4f. io.Janvjer 1657. ficâ condition que icrdics BcneHciersnc

pourront intenter aucune; allions pour rciinir à leurs Bénéfices les Do-
maines, & autres biens alicncz d'iccux pour Icfdites fubvcn'ions aupa-

ravant un an ,
ny contre les pofleflcurs de quarante ans des biens alié-

nez pour Iclditc'; fubvendons, dont le prix n'excède point zoo.liv.

DEcîaration du Roy du 11. Novembre xeyo, portant £içulté aux
Kcclcfialliqnes de rentrer dans leutf biens alicaez, en vertu de la:-

Builcdu Pape Pic V. du 25. J . lier 15^8. & des Lctcics expédiées encon»
fbquence cepour le terme dccrcntC'Cinq^ans,.,
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TOME CINQUIEME.
CONTEN-ANT LA VIL ET VIII. FARTlF.]

SEPTIEME PARTIE.
Des Comptes des décimes & autres qui fè le lèvent fur

k Clergé 9 amrcsque pour iubvendions extraordx- .,

. ^ naires, oudons Gratuits accordez aux Roys.
^— •

CHAFITRE i:

hti cmftei du Hece)feur gênerai du Qerge,

h
'

'

^pil^'^jLLir.'^r^^, N l'AlTciiiblèe lie Metun-és années 1579; 6£ 1580*'
'

V. 1 1; L*Aflcmblcc a ordonnéquedc chacune PïTovinoe

[•>|,^-^^5,^ fera nommé un Député , pour vaquer contes les

aprcfdînccs à 1 1 viïîc.ition des comptes des deniers
'

,Ç duCIcrgCjdc quelque nature qualité qu'ils foienr,

-Y'-f à ladite vinration, vacqucronc ceux qui feront

ïi^i^ nommez , tous Irs jours dés deux heures après mi-

dy jufqua cinq, & pendant ledit temps , ne fc fera

ancttne Aflènblée générale 9 excepté âTaccoftiumée depiÀÉpç heofçs

dumacitt jufquà dàci anfiiuelles ceux quiauront vacqne i'Volr Iclclicf

cpmptes , feronc leur caporc. à ladite Aâèmbl^e gienoeafe de tous les

dotttâ ou defâa(s qu'ilsy auront trouvé pour/en éclaitcsr,.cnf€9Bible

comme ooreiractre neceflaiiej .

DU II. dudit mois de Juillet 1579. en là même AfTemblce. DautanC

qu'il fe trouve aux comptes plufîcurs articles furfis & remis fur les

(prochains & fubfcqucns comptes , pour éclaircir mieux les affaires , a

été ordonne que dorefnavant ceux qui auront raporté un comptc,don-

ncront l'extrait des obfcrvations qu'ils y auront faites à ceux qui de--

Tronc rapponcr le fubfequenc, Icfqucls remarqueront U cotteronc les

Ibufiances flefiafeMiccsqtti anroncété Eûtes ourempladeScarann^ê
Aaaa iij
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de leur compte î fi^ainfi confcquemmcnc» &aâaqu*au<iermer

fc pui^ voir clair ce qui reliera dcub.

III.

DU i6. Janvier i^8o. fur la propondon faite du moyen qu'on tiendra

pour l'audition des comptes du Clergé, a ctc ditque chacune Pro«

vinceenvoyera àchacun jourqutiêci airdté, unDeptuéponrouir de

2* ans en ansks comptesduReceveur gênerai» lelquels&ks Agcos
aveceux, les pourront oiiir, dore» flear^er, pourvea qu'ils ^ètron-

ytat en tout jufqu'au nombre de cinq Députez defditeslrovinces ; Ae

pour éviter les frais 6c dépens, pluficurs Provinces fc pourront joindre

& convenir à la nomination d'un (euldéputé» l^nelpoatuntn'y aura

qu'une voix. ^.

Du Journal duficur de Taix. 2. fan, page at.

IL actcarrcftccnrAfTcmblceduClcrgc tenue en 158^. àl*égard des

comptes, que le règlement fait en rAflcmblée de Mclun, fcroit ob-
• fervc ,& fuivant iccluy que la reddition des compccs du Receveur gêne-

rai commenceroit toûjours le 15.May,& qu'ils fcroienc closle ic. Juillet

cninivant, â peine de payer par ledit Receveur gêneraitousksmisqiw
jferoient les Députez pour entendte k(Hiis comptes an delà des dewc
mois» li le retardement venoic de lay.

. ^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^ t

KgbMMirfikmM, infalcy definm la cinquièmepartie tk* jw
.

V«

L£
Receveur gênerai fera tenu de pcetênterfes comptes des le pri»>'

miet jour débites AiTcmblées» pour y procéder & être mis fur le

Bureau (budain que les Officiers auront été éleus , & a^n-mer lefdits

comptes véritables , fans qu'il puiffe yadjoûccr ou diipinuer, & à ccrrc

^ém incontinent après la prcfentation dcfdits comptes , feront dépurez

Conimiffaires pour cotterlcs hicïlletsdefdits comptes, Icfqucls feron

c

reliez avec tranche. iîls, afin qu'il ne s'y puilfe rien changer, û ce n'cflpar

la délibération defiljtes Aâcmblces.

^' ~
' vl

^'

ES AiTcmblcesdei^oç.&i^o^. p. 119. vcrfo.

L'AHemblée a ordonné qu'à l'avenir on ne fera aucuneratnivés
comptes qui ne ibit mentionnée aux apoiliis» & faites patfayis de la

Compag^oic.
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VII.
REglcmcnt fait pour Taudition des comptes du Receveur g|ke*;

i\\ du Clergé , en rAffemblcc générale de Tannée iAf. . . .

1 ; vin.
AutreRegjemenc j^c en rAflcmbléegeneralciie

IX.

A UcreRèglement &ir en l'A^femblée genetalcjannées deWo.

ARreftduConfcilPrivcdu 25. Septembre 1634, par lequel il cil

ordonné que pour les radiations âitespar le Receveur générât

du Clergé dansles comptes desReceveursparticaliets* les parttesib

pourvoiront en la prochaine Ailèmbléedti Clergé.

X I.

PArcilArrcft du Confcil Privé du 14. Novembre i6'54, qui renvoyé

cnrAflcmblée du Clergé le différend entre le Syndic & Bcnefi-

ciers de la Prévôté d'Houx, &: le Receveur Provincial des décimes

en Daiiphinc, &d'cntre ledit Receveur Provincial, & le Receveur

gênerai , pour radiation d'une partie de deux mil dix-neuf livres.

XII.
A Rreftdu Confeil d'Eftatdu 4. Avril \€%%, poctane querAflênibl^e

do Clergé pourra opiner & juger furies parties par clic rayées

dans les Comptes du Receveur du Clergé, & rétablis par Arreft du

Cjonfeil) oomme'fi elles n'avoient pas été rétablies , & que ce qui fera

rayé furies comptes du Receveur gênerai»ne pourra être rétaUy^^
durant les AfTemblces* ....

Voycxjiy^ d«frr ^rre^ dn Confeil (tEjlatdH 10. ,y^oufi 1^41. pofMUt mtn

Mttres chofes révocation des^nejis du Confeil qui éttfOttnt rététh Us fârm

ties râyées f>ar Ici ^jftmlAéesienerâîiS du ClergéinférécyUeffmtnU^^

X î 1 1.

A Rrcft du Confeil d'Eftat du 18. Juillet 1646. portant entr*autrcs

chofesque lesOrdoonances des AiTcmblées du Clergé « rendues
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Aiflescoinptes* tant parraflbcûtion que radiation îlesparciM je et»

cepce& dépenic , feront exécutées > avec defcnfcs aux particuliers in»

tereiTcz de(è pourvoir i rencontre > àpeine de nuUité.

^oytK^A àeliheràtion de V^jfemhlée générale tenue en 1^45. éui9. Sê^

ftemhre inférée cy dejfws en là ^. partie tit. 3 . par lacjuelle elle déclare qu*ayant

iwrifdidion fur les chofes qui regardent la reddition des comptes du Clergé,

elle ne devait point rechercher d'autre authorité que la penne , pour faire

exécuter fes Ordonnances y (9* conformémenti cela ordonne au Receveurge^

neral de délivrer fes contraintes pour les parties myées , O* értCMÊVrer fisrlts

parties premuttes*

VoyeTiU idihtrm»mi*ryéffembléegemrd€ ie 1^55.imjJDecemht i€%6l *

niferét ^ é*ffm m U 6. partie tit, 1. chap. 4 portant que Us ^[femblitt

connoiJhom%s dkhâi^eSi^n^il tm ferâ fÊtt wmr^lmmt^ ftitémitm

ufieJl^s cmi^$ Sectftfm^tnerél,

EN l'Aflcmblcc dcitfçç, le 1. Décembre audit an, dclibcration pnU

^e par Provinces > il acte ordonne que ceux qui font commis pour

tenir la ligne du compte , figncront tous feuls tous les fueïllcts des

comptes,.comme U a été praci(^uc dans l'Ademblée de 1^45*

Smédiji» ^verhél de tt^JfoiAUe de iâjf,

XV.

SUr la difficulté meuc> il les Receveurs provinciaux rendans com-
pteauReceveur gênerai» (èroient tenusde rapporter lesquittan^

cesde 'leursCompagnonsd'Office » fie de les laiffer anditReceveu r ge.

neral pour, les tapporcer dansiès comptes à i'AfTcmbléegénérale , a

écéreioltt quepourplu^rande feucete des deniers du Clergé i le Re-
ceveur gênera! rapportera des quittancesremplies desReceveiirspto*

yinciauz»U le blanc remply des parties prenantes.

^^^^^ -1 1 1
I .1 ^^^^^^ _ ,

£» U mime JJfemUee s^'lum iSsi^

xyi.
TX.iM ordonné queles Originaux des deparcemens-ferontdelôr^

*^raai$ mis fin:'le Bureau» lor{que Meflèigneun ks Gommiflàiiet
naYaiileronc aux comptes.

Xeflemem
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Règlement fur lesreprtfts rapfortéfs dans Us comptes du RfceVeur gê-

nerai du Qergé de i6ss. dun, lancier i6s%

XVII.
L'A/Tcmbléc 2 ordotiHc que le fîcur Receveur gênerai ne pourra

à Tavcnir employer dans Tes comptes aucune ïommc en rcprifc

fous le nom des Dioccfcs ou Benefîciers parcicuiiers, ny des Receveurs
•provinciaux & Gcncralitez qu'après que les comptes des Receveurs
Provinciaux luy auront été rendus en prcfence de Meffieurs les Agcns

teneraux , Icfauels conaptes il Qetz tenu de rapporter (ur les article^

efilices reprîtes, pour ecreicdlesaHoilées & rayées ftivant qu'il (c^

rajugé par rAilèmblce, & qu'à faute de teprefenter lefilîts complet
îwt les 4irttcles débites reprifcs, elles feront ravces purement Hms
.autce examen du contenu en larticlc , &r nonobf^ant toutes les dili-

;gencc> dont il pourroit juftifier ; avec defenfes de les plus rapporter

dans les comptes fuivans , à peine du quadruple, ficen'eft que Icf-

dits Receveurs provinciaux fufTent en demeure , ourefu(àns de ren-

dre leurs Comptes, dcquoy ledit iicur Receveur gênerai fera tenu

d'avertir Icldicsnçurs Agens pat unaâc en bonne dcuc formcj trois

«Dflis. avant latenuë de PAilbmblcegenefale^ l^|«elscncecaspouc^

ibivroiit lesArrdb neceflàires pour Jes y conttamdce.

ExtraitJmnfiM deU m^me^ffimUie ^da-é. Femenejf.

XVIII.
DEIibcration prife par Provinces , il a été rcfolu qu'à l'avenir on

n'aura point d'cfgard aux procez verbaux , faits à la requefle des

Receveurs Généraux , de la perte ou enlèvement des quittances ouau*
• très papiersi fiMeffieurs les Agcns n'y ont été appeliez. .

Que les payemens qui ne font juftifîez que par les Elbats* des Re^
ceveurs provinciaux ne feront point allottez au comptable , & que les

fommcs qirtl devoir retrancher luy feront rayées , Ciuf à les rappcller

fur les pâmes prenances. . Dit VmM^ a*Mm i6^\ e» U même ^f-

XIX.
MOnfeigneur l'Evcquc de Sécz a dit , que la Compagnie avoit

jugé à propos de mettre à la fin du compte de léc^. un eftat de

Temploy delà (bnune de yéj^Mv, revenant bon par chacun an de la

diftribiicion de 817.mil 394» Uv. que le Oet^ avoir promis au Roy
Bbbb
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par chacmi an, pendant les dix années du Concraâ: pafle en 1^4^.

qu'il s'y crouvoit un article de la fommc de fîx mi! livres payée au ficur

Coufturicrjfoy-difant Controolleur des Payeurs des rentes de THoftcI

de Ville, fouf; le nom d'un nommé le Boeuf, en vertu d'un Arrcft du
Confcil. Ec d'autant que l'AfTemblcc avoit cy-dcvant ordonné, la re«

pétition contre ledit Coufturicr d'une pareille fommc par luy prifc en

vertu d'un fcmblable Arrcft, la Compagnie pounoïc ordonner la ré-

pétition fur ledit le Bccuf , bc retenue par ledit Receveur gênerai fur

les premiers payemçns qui font à faire audit le Bœof^ pour &:eemplo^ *

yéeàfairelefondsdesdefcharges accordées par la preienteA(Ièmb|ée^

& qu'à Favenir le Receveur gênerai n'employera dans fcs comptes au-

cune depenlê en vetttt des Anefts du Conieil » s'ils ne font rendus avec
Medîeurs les Agens.

Extri^ du rverM de l'cy^fimbUe de ié66, le n^AWd* •

XX.
MEdèigneurs les Conuniilàires des comptes s'edant mis au Bureau^

on a examiné les cinq articles couchez dans le i3.chap. de dcfpen-

Icdu compte des décimes de 1664. qui eft celuy des rcprifcs. Sur quoy

après une longue difcuflion , & le ficur de Manvillertc entendu ; délibé-

ration prifc par Provinces-, Il a été ordonné que toutes Icfdiccs parties

feront rayées, & que fur le premier article, il fera mis raye , artenda

que le Comptable n*a pas (âtisfait aux dautèsde fbnContraâ; ,
par le-

quel il ell o\M^âofS[is àrHofiel de Ville » des reftripttons fur tes Ré-
ceveurs provinciaux qui feront en refte. £can cas que lefilites offresne

feiencpas acceptées par PHoftel de Ville , en &ire retranchement

Du J4' jW. V

XXI.
ET afin que Tes AfTemblccs puiffcnt avoir du temps pour examiner

les demandes que le Receveur gênerai du Cleriré pourroit faire, à

caufe de ce qu'il auroit été charge à la fin des Alîcrablces , pour exécu-

ter après la feparation d'ice lie, autres toutefois que ce qui regarde les

comptes or^natrerdes décimes, 8c. des Miniftres convertis. L'Aifem-
blée a ordonné qu'aux petites Aiièmblécs le Receveur General rendra

compte delHites atfàîres y an mois après Pouverture d'icelles , Vl denx^
après celle des grandes Aflèmblées » &uie dcquoy il ne iuy (èra rien'

Àccordc fur toutes les cho(ês qull poorroic demander&prétendre > à
caufe dcfdites a£iires«
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Voyex^fur le même fuiet le chapitre des iefcharges
, ftxiémt partie titre

premier ,
Ô* les aiies concernant les Taxations des Receveurs du Clergé, q$U

regardent aujîi les comptes des dectmes. O» peut voir encore les chép-y 4.

de U présente partie.

^ 1 9fgéri des ^Jfemblies its comptes, & des ttegUmtm fm ies C9»l

Voyelle chap, 1. dit tit, 3. de U cinquième partie , qui efi celU Jes^Jl
ftmUées^m Von trouverâ âi^ fiufieitrs €hofts,^î r^âfdmtpârttadëtn*
tment les comptes d» Receveurgenerd,

CHAPITRE II.

Hks comptes des ^<cVemfnfvinciawc^pmicidiers des décimes.

I.

ARreft du ConiHl du Roy »du 8. Aonft 1^4tf. quiconfirme un
gemenc Souverain , rendu contradiftoirement par l'Aflèoidée

Oeneralc de 16^45. le 6. Juin i64^€* lequel avoic enjoinc aux Syndics flC

Députez des Dioccfcs , de faire rendre compte chaque année à leurs

Receveurs particuliers, des décimes cane ordinaires qu'extraordinaires

par eux tenues l'année précédente ; Et ordonne que le Syndic& Dépu-
rez du Dioccrc du Mans, dcmcurcroicnt établis fclon l'ordre & la cou-

tume pratiquée jufqu'à lors audit Diocefe s lequel Arred eft interve*

nu Cux un appel comme d'abus incerjetcéauParlement dudicJugement
par le Chapitrede S . Julien du Mans» te Conlôrsi cet appel ayant^6
eyoqué au Cen(êil,

I I.

JUgcmcnt Souverain rendu par ladite AfTemblcc du Clergé le ^. Juin
1646'. confirmé par le précèdent Arreft p, 18. La Commiflion du Roy

pour rcxecution du précèdent Jugement du z^. Juin 16^6. fur le raémc

/iijCt des comptes des Receveurs provinciaux te particuliers; on peut

voir TArrefl du Confeii d*£ftat du 19. Janvier 1651. portant cntr'au-

très chofcs que les Offices desReceveurs ftcontioolleurs des décimes»

tant provinciaux que Diocefkins , demeureront hypotequez pour la

payement des debtts It reliquat de leurs comptes , par préférence à
rous autres créanciers ilequielAiteil efi inféré cy-deffus enla iixiépie-

partie > tit. 2. chap. a.
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CHAPITRE III.

pts comptes desfiais €emmtms&*âmires iifet^eS^gratifieaiims^

fifontpendantU teniiëdesc^jpmiUesgmralest feUsC^maSi

pafez, 4Vtfr îes V^fce^^ewrsgénéraux ,
^oiwle remimftmentdes opifo»'

cespar euxfaitespour les taxes des Deputez^^^ autres taxesdejikes

n^éfemblées du /. iieptemhre isjS' l'oyi^emhiee générale tenue

à Adelun,

i:

IL a ctc ordonne qu'il fera pris fans intcrcfts de Mcfïire Philippcs de

Caftillc Receveur général du Clergc , fuivant l'offre par luy fait à

rAflcmblcc , autant d'argent que pourra monter la taxe des fieurs Dé-

putez de ladite Aflcmblce pour quatre mois , fous l'obligation des Dé-

putez de chacune Province, £c fans qu'une Province puuseàreceimë

•u cootriaince de payer pour l'aticre.

. I . n

—

D» U.dudk mois de Septembre inp*

II.

AYant écé propofé s*il fcroit meilleur , pluscommodc & plusaift de
factnecotttr«rgenc«mpruncéda'Rccevcur gêneraipour le paye-

ment desDeptuez de rAflèmblce iurcout le gênerai du Clergé , & en

£iire un département au furfle à pi^oportion des décimes: aétèordon-

né par b pluralité des voix» que ledit argent feradeparty^ impofé fur

les Provinces quiauroicnt receuà chacun fa portion &: part , & que les.

taxes que les fieurs Dépurez auront fait avec leurs Provinces tiendront,

en cas qu'ils eulTcnc comporé avant départir, dequoy ils le purgeront

par ferment , &: déclareront à quelles raiîons ils ont compofc , qu'ils n*u-

furperont plus grande quantité , qu'ils ne prendront que pour le

temps que la Compagnie a ordoimè. Ectoudiint ceux qotnVmrfiSc

aucune compolîtion avec leurs Provinces, feront une taxe modérée
entt^x» laquelle n'excédera celle qui^ £dre aux EAaisde Blo»» hL

la prcfentcront à l'AflTcmblée pour être autorifce ainfi qu'il feniav^«
£t touchant la Province d'Ambrun» 'laquelle n a &ic comparoir aucun
fondé de fuffifantc procuration , attendu quelesaffiufcs traitées par la-

dite Affemblce générale concernent ladite Province conunc les autres j

& afin que demeurant exempte de porter fa cotte ticfdits frais de PAf^

iemblcc , un tel exemple ne donnna occafion en femblablcs afiairesaux

autres Provmccs de n'envoyer peifunnc , aân d'cviccr aux frais >& que
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concernâtnt les affaires du Clergé de France, j6y
parccmoycn les affaires du Clergé dcmeuraflcpt abandonnées, zcii

ordonné que ladite Province d'Âmbrun ne demeurera du couc exem*

pce defdits frais^ ains conaibiiera 2 !a dipeniè extraordinaire qu'il »
oonvenu 8e conviendra dkt en ladite AlTemblée » outre la dépenlè

des députez Moelle.

On peut voir dans le même ptoceT^verhd ieipe «Mivi ieltbermom, d§.

P^Jfemblée deMelttnfi» U même fmtt% ftù fiut du 24. O^0bnif^9,Ûf\

m
ARreft duConfeil d'Edat du ii. Février iM, par lequel iâ Majefté

levant les oppolitiaos faitespar le Chapitre del'Egmè dePan^ ic

autres BenefidersdaDioeelè, ordonne qu'il (êca paffé outre à la levée

des deniers, tant ordinaires qu'extraordinaires, ordonnée parrAilènin

blée générale du Clergé
,
pour frais de ladite AflèmbUe, 8e antres àè^

p^lès} avec defenlcs à tous Beneficiers d'y contrevenir.

I V.

ARrcft du Confcii d'Eftac du 8. Aouft 1 6^0. par lequel il cft ordon-

né que les deniers dcftincz aux frais & taxe des Députez de l'AA

i^mblée prochaine, quoy que différée, feront levez félon le départe^

flienc fût en TAflemblée générale de 1^5.

Extrait VerUi de tAfioMk die i6»t. ff/aMS.

V.

L'Etat des Ordonnances de diverfcs gratifications ou œuvres pies a été

Icu & cxam inc , te aloùc, ce qui a occupé une bonne partie de Ja (can-

ce,& a écc ordonne d'un confentemcnt unanime, qu'à l'avenir les Or-
donnances, pour quelques coniîderationsque ce (oit, ne feront point
aUoftées 9 fi elles ne ibnt délibéréesen pleine Aflemblée, 8e inlèréesdans

le procez verbaliSe inhibitions 8e defeniès £iites auReceveurde lesao*

quitter à peine de radiation.

Rtgletmm du 29. ^oyenAn téf€*

VI.

SUt cequeMonfieur l'Abbé de Bonzi Promoteur^ a repieiênté que
pour tirer de l'Argent de l'Affemblécjplufieursperfonncs loy de-

«iioicnt des livres, & lesdiftBibuoient,lcfquclsne portoient aucune naai^

que de (bu approbation , & que par ce moyen on voyoit quantité de mé-
dians livres dedicz au Clergé^ outre que les gratiâcacions qu'on Icuç.

Bbbb ii;
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^Sé Recueil en airegc

accordoit, confommoicnc la meilleure partie du fonds deftiné -iên^

Icmcnt pour les frais de l'Affemblcc , àquoy il efteit ncceflaite de remc-i

dicr par quelque règlement : il aété rcfolupor dcUbcration des Provi».

CCS, quil ne fera accordé aucun don pour l'imprcffion des iwcs qui

£eùm dcdiei oudiftribuezll'Affcmbléc, ny aux auteurs d'KCUX, ex-

cepté neantmoins ceux , pour rexatncn dcfqucis elle pourroïc avoir

llominéde$Oïinâiflàire$j& defcnfesontétc faitcsà MclTicurslcsPro-

moreursde propofer aucune gratification pour ce fujet, mais au con.

traircils ont ctc chargez de requcrif que fcrablablcs propoficionsroicnc

rejettCQS,, au cas que quelqu'un delà Compagnie vint à en faire.

oN ne voie point de Concra£bpaiticuIiets faits avecles Receveurs

généraux pour leur rembourfcment des avances par eux faîtes

pour les frais communs des Affcmblécs avant ccluy dci65i. parce que

ces frais ont prefquc toujours cté pris fur les dons accordez au Roy^'

ou autres fommcs données à fa Majcftc par les Contraâ:s faits avec

elle, ou fur d'autres fonds appartenans au Clergé, fans faire pour ce-

la une impoficion particulière fur Ic^ Pioccfcs, comme on a fait de»

puis l'AiTcmblée^le 4^50.

/^OntraapafféâParis,lc8. Avril itf5i.cntre le Clergéde France af-

^fembléen ladite Ville, & le fieur deManvilette Receveur gênerai

duClergé pour fon rembouricment de quatre cens quarante-neuf mil

cinq cens dix livres tournois par luy fournies pour le payement des

taxes de NolTcigncurs, 6c autres dépenfcs faites par leurs ordres pour

le bien &: utilité dudic Clergé pendant leur afTcmbicc,

VIII.
/^Ontraârpafll^iParisle iS.May 1657. entre leClergéde France 9C

'^ le fieurdeManvilette Receveur gênerai dudit Clergé pour le renw

bourlêment Me la femme de neuf cens cinquante mil foixantc-dcux

livresavancées par ledit fieur de Manvillerte audit Clergé,unt pour le

payement des taxes qu'autres dépendes.

COntraft pafsé le 17. Juin 1^41. par Jean le Caron & Jean Man-
chon Notaires entre le Clergé affcmblé à Paris , & le fieur de Man-

vilctte Receveur général du Clergé, pour l&rembourfemcnt de la fona-

me de trois cens trois mil cinq cens vingt-deux livres dix-neuf fols

^our reHc dp plus gundc fpjnwc par luy fournie à l'Afsemblée»
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i^neernamlesétires duClergede Frdnce. fé^

X.
. Ontraa du ic. Avril i€lt6, pafsé pardcirant François de Fouvn &^ Charles Samfray Notaires, entre le Clergé alsetnblé à Paris u le
iicur de Manvilettc pour le rcmbourfcmcnt de la fommc de cent foiixancc&douzcmilneufccnsIbiMnte&dcuxUvresauditdel^nto

CH API TRE IV.

Des comptes des t^itùfires conrz'enis^autns Penjhmakts
du Clergi,

Bkef denoftre faint PercIePape Paul V.du lo.Juin 1^08 par lis;
quel IcClçrgédeFrancceftcxiiorté de féconder les bonnes intca.

tiensdu Roy pour le (êcours des nouveaux convertis.

T Edic Bref fut rcprcfcntc à rAfTcmbiéc générale d(;i6o8. par Mon.'
fejgncur le Cardinal de Joycufe, ^cnfuirc fut ordonne la fommc

4e trente mil livres pour les penfions des Mmiftrcs convertis, Icfqucl-
les forent payées fur les frais communs des Affemblccs jufqu'en celle
dextfx^.qni enfitnn départementau iolla livre, félon la cottifation de
la décime i ledit département cft de ttente*deux mil huit cens vingt.
trois livresquinze (bis, defquelles le Receveur gcncial compte àfAC
ièmbice. » r ^

REgIcment fait en l'Afscmblcc générale de i^o 8, touchant le*
pcn/ions des Mmiftres convertis.

. Extraitd» procez:, rverial de la Chamh're Eccle/Iaflique des Eflats

Généraux, tenta emSj^.ç^ tSjj.dté il, fcyn-terj^jf-

III.

POur le regard de l'imporicion qui fc fait pour les pcn/ions des Mini--
ftrcs convertis, a été rcfolu qu'elle demeurera en chaque Province,'

pour y être diflribttce par les ordres de l'Aficinblce Provinciale , fans
^uc les déniets foicnt plus portez ny diftribucz à Paris ; Et ordonné
que la prc(ènte refolution fera adjouftée au Règlement des Aifcmblccs,
& envoyee aveciçeluyparles Provinces.



ifS Jieeueil en dbrqi

R
IV.

Eglemenc de rAflênîbléc générale dtt Clergé de 1615. (nslerwjec

desMinières coarertis, de leurs penfions.

V.

ARrcft du Confcil d'Eftat du 18. Septembre 1^27. par lequel il eft

ordonné au Receveur général <luCIergc de payer les pcnfions des

Miniftrcs convertis , félon l'eftat arreftc en l'Mcmblce générale da

Cierge tenue en 1615. ^ ^ ^^^^^ nouvel «ftat Êucdepoît

par quelques Prekcsqui iêcroaveremâ Paris.

""""
V I.

AUcre ArreUduConfeil d'Eftat du 15. Septembre 1^19. portantqoé

les penfîons accordées par le Clergé aux Miniftres^eoaveros.» ne .

poorront ccre iàUis à la rcquefie de-leurs creaaciecs,

LE compte des Minières convertis a été continué , & en confirmant

les prcccdcns Rcglemensj rAfTcmblcc a fait cxprelTcs inhibitions

& defenfcs au Receveur gênerai de payer à l'avenir aucune penfion ï

ceux qui feront couchez fur l'eftat qui fera fait dans les Aflcrablces,

linon en rapportant par eux ratteftatkm de leur vie te mœurs du Sei-

gneur Evêque -Dioceiain du lieu où ils feront refidence , & Députez

duDiocde, fur laquelle lesAg^ étant en cbarj^ bailleront leur ceb
dficac & ortfe pour le payement, lerqudsxeroficat & atteftadon fe-

ront rapportez par leditReceveur genealen^ comptes, avecla quit-

tance du Penfionnaire, autrement Ics payemcns faits au préjudice deC
dits Reglemens&preicnte Ordonnance , feront rayez defdits comptes.

Sxtrait du rucrhdde là me/me oydjfemhlee du is* Novembre,

VIII.

LE compte des penfîons des Miniftrcs convertis , & des gratffîca-'

tionsaétc continué , & fur iceluy l'Aflcmbléc a délibère que con-

formément à la refoluticm prife en la dernière tcnuë à Foncenay, ceux

qui feront couchez en l'eftat des gratifications , feront tenus de rap-

^rtertous lesansuneatteftationdu Prélat de leur relidance, comme
sb ^employeur en actions avantageufes pour l'Eglife « on i !*edific»«'

tîofi dopublic % iceUe&ire voirauxAgenspoor avoir leureenificar,
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ioncemântUs affaires du Cltrge de Trance* jfy
la remettre an Receveur gcncraf, auquel ont étc faites dcfcnfcs depayât

aucune gracificacioa lans&dice atccibcioDi àpeine de ndiacion.

Sxirâitdescmftesdesu^miftres con^artûnndum Co^JSemUée •

gmen^U de iésf.

IX.
DEfSmiès cces-expreffesontéxk ùkes anReceveur gênerai duClergé

de payer aucune despeniions mentionnées au prefent eflat, que
fur le certificat de bonne vie & mœurs, & pcrfcvcrancc en la Religion

Catholique dcfdirs Penlionnaires
, fîgnc de Nollcigncurs les Archevê-

ques ou E vcqucs , ou de leurs Vicaires Généraux , & Députez du Clergé

des Diocclcs , ou IcfditsPcnfionnaircs font leur demeure, Icfqucls Cer-

tificats& quittances deiHicsPenûonnaires > (êronc vilêz par les Agens
généraux au Clergé , fur peine de radiation dans la depenle des comptes

dttdit Receveur gênerai, lequel s*y eftfournis& accordé > après avoir eo*

tendu la leûure du prefent Règlement.

X.

REglemens de rAflcmblce générale du Clergé de i66i. concer-

nant les Mmiftres & Propofans convertis, & autres gratifiez cou-

chez fur i'cftat dudit Clergé, le aj. jour de May de ladite année.

XI.
AUtre Règlement de l'Aflcmblée générale du Clergé tenue à Pon-

toiic en t€jo, touchant les penfions des Minières ic Propofans

convertis, te autres gratifiez par le Qergé ,du iS. Novembre audit an»

rapporté aux Addioons.

CHAPITRE V.

Des impofkions 66 levées qui fe font fur les Diocc(ès .

pour leurs affaires.

SxttAU du procès ruerhal de toy^^emhliegeneraU de i6o$,

du u^Mani^o^.
I.

SUr ce que le Promoteur a remonftrc , &c. L'affaire mife en déli-

bération , a étc arrefté que le Roy fera très-humblement fupplic

d'autoiifci les Seigneurs Archevêques ^ Evcquçs^ & autres Députez

Cccc



J7i> JUcùeilenabregi

en cliaain Diocdie » de pouvoir es Synodes & Aficmblécs gcnérif»

cTiceux Diocefes > avec la dclibcration &: confencemenc du Clergé 8e

Bcncficiers, lever & impofer jufqu'au fol pour livre de la raxe des de-

cimes ordinaires, ou au dcfTous, pour employer es affaires concernant

le fait gênerai dcfdits Diocefes, fans que pour cela il ioit bcfoin obte-

nir Lettres Patentes de fa Majcrté , fauf en cas qu'il fut ncceiïairc de

faire plus grand fonds & levée de deniers pour pourvoir aufditcs af-

£airc5 , à Tupplier fa Majcfté , en accorder la ptirmiffioa , ce qui iê feta

à ta diligence& pourftiite desAgens dudit Clergé > aurqoels ell enjoint

d*y vacquer diligemiiient.

Voye?ijtne autre "Dcliheration de U mme^ffcmblée du 2,9. Mars 160S»

inferiemUfixtéme partie ttt, 2. chap. ^. portant^uUfenit levéfrr UiJttct'

veurs pârticulicrs des décimes par forme de fupplément le quart des dertiers

quils (ivoientfinance pour être emplojfe^^âux tffmres dM Clergéfmvant U
permijifon du Roy,

Extrait du r-jerhdl de I cyéjfen^lée dt i66i,dH 2^, Mars, '

IL

SUr ce que M. l'Archevêque de Sens avec le Clergé de (on Dio-
ceic, avoic refolu dans une AiTemblée Synodale, que l'argent qm

/croit ncceflairc pour la pourfuitc d'un proccz criminel qu'ils avoienc

entrepris contre un particulier qui avoit outragé un Eccicfiaftiquc da

même Dioccfe, & commis d'autres crimes de cette nature , fcroit em-
prunté , & après impofc fur tous les Bcneficicrs dudit Diocefc-, TAf-

fcrabléc approuvant ce procède , a prié M.i'Evcquc d'Auxcrrc & M.
l'Abbé de Matignon » cle voir Monfieur le Chancelier ponr obcenit

des Lettres Patentes , afin d'impofer fiir les Benefiders dn Diocelè de
Sens , la (bmme qui a ccé empruntée pour tes firais de ce procez cri-

minel y ^ dV^btenir aîiAl la même chofe pour impofcr fur les Benefi-

ciers du Diocefede Liiieux» celte qu'il a été obl^é d'emprunter pour

faire faire le procez au nommé du Tremblay 9 qui avoît ^flAflîn^ on
Frctrc dudk Dioccfe de Lificux.

iir.

ARreft du Confcil d'cftat du 4. May 1661. portant que conformé-
ment aufdites Délibérations du Clergé du Diocefc de Sens, fi de

fAflemblée générale dn Clergé de France de t66v la fommë de douze
flûl livres employé â la ponriuite dudk procez criminel, pour repa-

îatiofi de hniiire ùke abdit EccIeliaAique dû Dio^^ de Sens 9 fera
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concernant les affaires Jh Clergéde Francél /7/
inlposcc fiir tous les Bcncficicrs du mcmc Dioccfc , fur le pîé des déci-

mes ; & que toutes Lettres necefTaires pour cette impofkion , feroni:

expédiées, & la Commiffion pour l'exécution duprcicnt Arrcft. p.j^,
s'enfuie ladite CopiQiiilIpn.

IV. ^

PAccil Antft àa Confeil d'Eftac du même jour 4. May i^ex. ppt.
tant que conformément â laDélibération cy-deffosdêrAflembléè

fenerak du Clergé de Fiance» dn 29. Mars ï66u & à ceUc du Clergé
u Dioccfc de Lificux , la fommc de fix mil livres fera imposée&

ledit Dioccfe , pour les frais du proccz criminel intenté contre le nom-
mé Tremblay , qui avoir aflafliné un Prêtre du miêoieDjoccif » & U
Commiilion pour Tcxccution de cet Arrcff.

QUtrc ce qui cft rapporté dans cette partie touchant les comptes'
des deniets duClergé, on peut voir le Règlement fait par l'Af-
Ice générale de 159 5. U 15^^. lequel contient diveriés matières,

& cncc'aatr^ ce qui concerne leiHifs comptes , il cft in^é en lact»>
quiéme partie tit. 3. des Aflemblées Générales ; on peut .voir anffi an
même titre, & fur le même fujet les Rcglemens faitspour la convoca»
tien & tenud des Alïembiées > où il y a plufiencs aitides qui t^ai^
Ment Icidiçs comptes. r r

FIN DE LA SEPTIE'ME PARTIEL'

Cccc



Hecueil tn éhre^e

0 H VIT lE' ME PARTIE.
CONTENANT LES KBMONSTRANCES

^ ffurâffmsfamsàtueMi^t^ém Rfincs ,jar le CUrgi Je

tsf^ partkuliens Mit Qergi ; Us Cahiers frfentet. re^ondm ,

les edits , Deilaratms, ciT* Lettres Patentes dmnies en xùnfi-

quence.

• y^Ommc ces Rcmonftranccs& Harangues qui font des pièces acfic-

V-ivccs, & des produdions des plus grands Prelacsde ce Royaume,

n'ont pu être réduite en abrégé , (ànsea ofter toute la force , on a

crû n*ydevoir point toachec dans cet Abrégé, laiflànt au Leftcur de

Toic les pièces toutes entières , lors qu'il en aura la volonté dans le

cinquième des grands Tomes des Mémoires du Clergé.

Le même fe doit dire' des Cahiers prefcntcz & rcfpondus , qui ne

ie peuvent abbrcgcr , & qui n'ont pu êcrc couchez au long dans cet

Abbrcgé, fans le grollir dcmcfutcment, ce qui rcroitcontccvcmtàla

ûa que l'on s'y cû propolce.

Digitized by Google



TOME SIXIEME»
CONTENANT LA NEUFIEME PARTIE,

Touchant ce qui s*
cfifiait

contre les Hérétiques &dH'
très DevojeK» deia Religion Catholique, ^fofioliquc

& Romaine*

CHAPITRE L

Que la connoiflânce du crime d'Hciefie appartient

aux luges d'Egliiè.

Ordonnance d» 7{fffiint
LoUù de tannée 1228,far tofuBe entrautrts

ch^s Ureeomi^.fuU crime à^Hertfie eftdeU IwrifdiSien

fccle/tafliqm»

• I.

Tatuimus quodharrctici , quiàfidc Catholica déviant, quo*

cumquc nominc ccnfcantur podquam fucrmt de li.Trefi, pcr

Epifcopumloci, vel pcr aliam Ecclcfiadicam pcrfonam qiwc

poteftatenihabeatcoiidemiiati* Indibtè animaidverfione de-

hiu puniancur. _ -

EDit du Roy Henry II. àa 1^ Novembre 1549. portant que les Jiii

ges connotcroncda crime d*berefîe(cûleinenc, quant àrinfernia-

tien & decrets&qu'aprcsavoir c^ciiré le Décret , & interrogé les acca«

'ieZyiU feront tenus de les rendre aux Juges Ecdefialhques, & où il y
auroit cas privilégié, que le proccz fera fait auxaccufcz, par Ir^ Juges

Ecclefiaftiqucs & Royaux, dérogeant pour ccr effet à l'Edic de Fran-

çois I. & donnant pouvoir au'dirs Juges Eccicfiaftiq'ics de faire exécu-

ter par leurs Appariteurs les Dccrccsdc prifc de coips par eux dcceinez

pour raifon dumcm^crimc , fans autre pcrmilfioH ; avec l'Arrcft de vc-

tificatlon aa Fa]lemeDt,du25>.NoYe]nbi%i549.

Ce ce iîj



Reaétilmshrigjl

III.

EDic du Roy Henry II. du 14. Juillet ij^. qui maintient les Juges Ec«

clcfiaftiqucs en la connoiflancc du crime de Phercfie, & déclare quel.'

le leur appai cicnc de droit, Vch&c au Paricmcnc le Roy y icant le

Janvier 1547.

IV.
EDtt'deFnoçoîsII. doanêàRoiDoiaiicin au mois de May 1^60. ptr

lequel l^enciere coonoiflàncc decouc crime d'herefie eft delaiâèeavx
Prélats comme Juges naturels dudit crime, & ainfi qu'ils lavoient an.

cicnnemcnt, en inrcrdifant la connoiiTance aux PariemcnsfiC à cousaur

trc5 Jugesi vérifie au Pailcmcnc le 16. Juillet 15(70.

V.

ANcicn Arreft du Parlement du 19. Avril i}^^. portant que les li-

yres de Magie trouvez eu la pofleflion d*uD nommé Bertrand,

prifonnîer és priions de i'Evâchê de Pans poucibapçond'heidie} u
étoient revendiquez parle Pcevoft dePads & qui en vonloît connoi-

cre« lêrontmis entra IcsmainsdeTEv^qoe pour les£ûre.brûke, .

CHAPITRE II. W
•QtHmâttt Us Ordonnances , Edits ,

'Ejglemcm^ oArrefis

twtn Us Htrtùnmengentrâl»

I.

EDit de Ftançois I. du 19. Janvier 1534. poccam^ ocnx qui to^

edctant les Luiliciicus feront pnnis de lemblaUes-peincs qne-Jif

. Luthériens; &que ceux qui lesacculeront auront le quart dcsconffilc»-

jtions y venfié en Parlement le 1. Fevcier 1534.

Utre Edit do François I.dui.lûin 1^0. contre Ics.incimcsjicr^
tiques. •

.A
III.

IKjoDftion £ûte asx Parlemeos par le Roy FranooisLk 30. Aodl
154t. Regiftréeau Parlement le 7. Sepcembr^anditan, de âire.re-

cherche des Luthériens ,.a&deyin£Btmer icciecânent, des ajOèmhte
ÇbaTcnticuks 9 intelligences ic pratiques (èaetes que font jonmellc^
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concernant lei affaires du Clergéde France, ///
ment ceux dcfditcs fc^cs pour fcduirc !c peuple, & aux ArehcvcqucSt

Evcques, Abbcz, & autres Prélats & Chapitres , que de leur part ils ayeiw

un chacun d'eux refpciflivcmcnt endroit foy,* faire le fcinblable, & cn«

fuivrc le contenu des Edits, Statuts &: Ordonnances de fa Màjcftc fur ce,

tant pour le devoir de leurs chAtecs ,U vœux
, que de robeïflance qu'jls

nous doivent, & d'en cerdfier Parlemenc dans quatremoii, à com-
pter da Jour de Tinfinoationde ceiHttes prelêntc$> à pemedeiâiiîede

leartemporel , 8e par toutes antresvoyes en tel cas requifes ; avec tn;on-

€don au Procnrcur gênerai de faire pour ce toutes pouHtiites & dili-

gences fur ce requi(es, de £uie lire, publier, 8e enreg^er entoures

Coursladite juflion» &c

IV.
DEclaration du Roy Henry II. du ii.Fevrieri^4^. vérifiée au Par-

lement le i7.dumcinc mois, par laquelle il enjoint à fes Parle-

jncns que flics Baillifs,& Sénéchaux ne font leur devoir pour Icxecu-

cionde ion Edit contre ks hérétiques, ils députent des Commifl*aires

deîenrs corps pour vacqner à la punition d*iceux» U delà négligence

'defHirs Juges.

V.

EDit deCbafteau-Briantdua7.Juin i^^t. pour ta recherche fC^mAi
tion de ceux qui fe font feparez de PEglifc Romaine ,& fe font reti-

rez à Genève, & autres lieux hors du Royaume, où le Roy cxpofc d'à»

bord les divers Edits& Ordonnances faites pour arrefter le cours des hc-
refies, l'Edit de 1554. le de Janvier, celuy de 1540. que fon Pere auroit
fait certaines Déclarations où il pcrmcctoit le recour en fon Royaume
àcenx qui auroientété chargez, 8e s*étoienc tondus fugitifs en faiiànt

. par eux lesabjurations ordonnées de droit, moyennant laipelte il les *

leftitooit en leurs biens 1 8eque cette Yoye n'ayant pasreBffi, il adonna
parautre Hditdci^44. pour obvier diveri(^ échapatoires des pervertis^

quelesPrelats& Juges lajcsde ce Royaume connufFcnr par concurren.

ce du crime d*hercfic, afin que fi l'un favori foit les coupables, l'autre les

pût punir, ce qui n*auroit pas eu tout le fucccz qu'on cncfpcroit, leC

dits erreurs ayant toujours accreu fccretement &: ouvertement; en for-

te qu'en plufieurs bonnes Villes jufques aux petits enfans étoientinfe-

âezde ce venin : c'cft pourquoy étant avertie peu de temps après fon

.aTcnementà laConronne, que Tun des. principaux principes deriicrc-

ûc écoieal les manvais liTres» qifon imprimoit 8e vendott tropâdïe»
ment dansIeRoyanme, fa Niajcfté anroit fait certain Editen 154p. ait

/jnoisde Décembre taua» les Libraires8eImprimewsdcfdirslivrci^iciit
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défendant de n'en plus imprimer, vendre ny cxpofcr slls n'avoicnt été

vcus & approuvez pariaFacuItc de Théologie de Paris, fous peine de

confifcation de corps fiede bkds qu'onavok &it fèmblabics defen-

iês d*en faite imprimer,ou ex]>o(êren vente fânsnoin d'Auteur flcfiir*

nom > 6e celuy de llmprimeur , & enfèignc de Ton domicile i avec autres

dcfcnfcs aufdics Imprimeurs d'imprimer à l'avenir en Jicux cachez, mais

dans leurs ofiicines 8r ouvroirsafin qu'ils pûifenc répondre chacun de
leur îm-, & qu'aucunes perfonncs de quelque état qu'elles fulTcnt, ne
confcrvaiTcnt chez eux aucuns livres mis au catalogue des livres reprou-

vez , fait par ladite Faculté de Théologie; & parce qucdcpiiis fa Ma»
je ftc ayant été cicucment inftruiccquc remettant entièrement la con-

noifsancc de telles matières aux Prélats de leurs Dioccfcs, aufquels de
droit elle appartient, les coupables fêpourroient obftiner, â caulê delà

doaceurdes punitions Eccleliaftiqnes s qu'à cette cauièpour ne rien ob-
mettre de ce quieft requis pour ramener les brebiségarées au troupeaa

de Jcfiis-Chrift , (âdite Majedé par autre Edit de 1549. aurott renvoyé
ladite connoifsancc & dccifîon , à rcxccption des circonftanccs& dépet^

dances aufdits Prélats, qui auroient fait quelque devoir, dont Icfdics

delmquans & fauteurs d'icciix auroient abufc , &: le faifoicnt encore or-

dinairement, fans cfperancc d'y pouvoir remédier fins y employer les

remèdes les plus forts. Accscaufcs, faMajcftc de l'avis dcfonConfcil

Privéyde (àplafne puiflànceft autorité Royale , a dit , déclare , (latuc U.

ordonné, i.Quc les Cours Souveraines de Sièges Prcfidiaux connc^
tront par prévention des contraventions aux Edits, & Seftateun des

mauvaifesdoârineStdecenxquienfeignent Icfdics erreurs, & favorifenc

les hérétiques &proferenc des paroles contre l'honneur de Dieu &de la

fainte Vierge, du faint Sacrement de TAurel, & des Saints& Saintes de

Paradis , à l'exception feulement de ceux qui font conftitucz es Ordres
facrcz,&:cc privativement à tous autres Juges, même les Eccleiialliques^

en ce qui touchera & concernera les cas cy- de (fus déclarez.

X. Que la jurifdiâion & connoiflance qui appartient aux Prélats &
Juges d'Eglife leur demeurera, dc$pcr(bnnes qui iàn$(candale public,

commotion populaire , (édition ,ou autre crime contenant en Coy offèn-

fe publique , feroient dévoyez de nôtre fainte Foy& Religion, & ton»
bez en crimes d'Iiereiiedonc il (èroit befoin de faire déclaration , & aul&

des Clercs promeus & conftitucz és Ordres facrez , oû ladégradation (e*

roitrequife fuivant les Conditutions Canoniques.

3. Les Prélats & Juges d'Eglifc, qui trouveront des cas privilégiez en
agiHant contre ceux qui feront chargez dcfdites hcrefics, (cront tenus

de le faite (bavoir & notifier aux Juges Prcfidiaux, afin d'alliftcr avec

euxpourJedic cas privilégie, procédant cnicmblenentou fepatcmenc^

felofi
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(èlon qu'ils jugeront plus expédient , à fçavoir lefdics Prélats& Juges
Bcclefiaftiques pour [c délie commun > & lefdics Juges Pcefidiaux pour
ledit cas privilégié fuivant l'Edit du 19. Novembre 1549.

De même où Icfdits Juges Prefidiaux procedans à la confêûion des

proccz, pour raifon dcTliites commotions, troubles & crimes donc la

connoifTance leur cftaEcnbuéc dans leprclenc Edit trouveronr aucuns

qui avec lefviits crimes fulTcnt chargez d*hcrcfie,& que pour la déclarer il

fùc bcfoin que le Juge Ecclcfiaftique intervint icront tenus de le fai-

* re entendre ou notifier aufdits Prélats ou à leurs Vicaires pour y être

procédé comme deflîis, enièmble ou léparéaenc ainfi qu'ils verront

Icreà Biire pour le mieux,y ÊûfâncleTdjtsPteltts on leurs Vicaires lear

entier devoir , avec toute la diligence poffibk > (bus peine d*ccre decU*

rez negligens , & d encourir les peines portées par les iàiots Canons
contre les Prélats quimanqucAC àleur devoiien madère de correÛioa

contre les hérétiques.

Etdaucant que nous voulons de tout nôtre pouvoir exterminer tel-

lcsdamnces&: reprouvées Icdcs, nous ordonnons que les Juges Prclî-

diaux en leurs S^gcs Prefidiaux feulement « procedans au jugement de*

finitif des accufez &cfaaigqe de crimes dont la connoiflànceleureftat*

tribuéepar le pieiênc Edic,appellerontau jugement defdits procez ju^^

qu*au nombre de dix , ou Conlcillers où il yenaum nombre fuififant,oa
Advocats à leur défaut , des plus notablesJe fameux, comptis les Lieu-

tcnans particuliers, les Prevofts ordinaires) leurs Lieutenants & Offi-

ciers Royaux aufquels ils feront figner le didkum de leur fentence, donc

les condamnez ne feront reccusà appeller , mais fera ladite fcncence 5C

jugement exécutées comme un Arreftde nos Cours Souveraines, non-

obûant l'eredion te établuTcmcnc d'icellcs, & (cra cet article inviola-

blcment obforvc jufqu'à nouvelle Ordonnance.

Lepxiiwtt4BrtidetfU»Jktvém ottettÊtèmii déiuits tuamimém Cltr^

mmert prtfiiÊie,

Le ai. contient defenfes d*apportcr en France & terres d'obeïflfànce

de fa Majeftc aucuns livres quels qu'ils foicnt, de Genève & autres lieux

notoirement feparez de l'union & obeiflance de l'Eglile &: du (aintSie-

ge Apoûolique, furpcii|c de confifcacion de biens & punition corpo-

relle.

Le z}. conticnc ordre avx Procurenrs ft Advocats généraux des

Coors de Parlementdans leur roflbrtd'informerde la qualité vieU con-
yeriâtion des Officiers exerçans la Jufticc, même des Lieutcnans gçne^

raax& particuliers, PEevofts>Advocats& Procureurs des Sièges, ôtàa
• devoir qu'^ font flc ont cf«devawÉUc deponirU corriger les pecfonnes

Pddd
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coupablesdes nouvelles domines &erreiirs de Lutter ^ afinqae S€pt%
ques-onsy avoicncété ncgiigcns iâMajefté énfiicaveitie pour y pour-

oir.

Le 14. porte qa*aiicun à l'avenir ne (êra receu& encore moins pou&
vcu d'aucun office de judicaturc» ny même de Procureur oU Advocat»
qu'avant d'obtenir fcs provifions, il n'àppottcattcftation de gens no-

tables & dignes de foy, de fa bonne vie nomme &: converfation , fur

tout en la Foy Catholicyc , qui fera exhibée à M . le Chancelier ou Gar-
de des Sceaux defaMajcftc, auparavant que leurs lettres foienc cxpc-

avecierquelies ladite atc^ftation fera attachée fous le contre- (eel

clelaCliattcelferie, donc le Greffier du Parlement ou autresSicgcs où
lelHits Officiers(êroncreccus prendra une copie pour en faire rcgidre,

afin que fi leiclitesatteflatîons (êtrotnroienc fâuiiês i! enforditcorre-

^on exemplaire. Item, commandement auxViUes& Communautcz
de ne prendre pour Maire , Efchevins, Confuis ou autres Magiftrats, qui

ne (oient Catholiques & exempts de tout foupçon d'hcrefic, à peine

contre les auteurs de telles élcftions > d'en répondre en leur propre

privé nom , de d ctre punis comme fauteurs d'herefie. #

* Le zç. contient un conmiandcraent fait aux Prcfidcns, ConfciJIcrs,

Advocats&ProcureursGcncraux des Parkracns de faire tenir les Mer»
' cnriales de crois mois en trois mois y & d*ycraicerpar preference desma-
cieres de nôtre fainte Religion, de ce quilcra necefljurepourfâ conferJ

vation , & fpecialemenc pour purger les fautes de ceux qui ièroienc

fi>ttpçonnez deiHits erreurs& nouvelles doékrines, dont ils s'informe»

ront diligemment avec les Confeillcrs élcus par les prefèns defdices

Cours pouraffiftcraufdites Mercuriales, Icfquels fe purgeront par fer-

ment devant le Prcfident de ladite Mercuriale, afin de tenir la main à

l'exécution du prefcnt article, &: d'envoyer de fix mois en fix mois ou

plutôt ( fi befoin eft ) Icfdites Mercuriales, & l'ordre qu'ils auront obfcr-

Yccnicelles félon les Ordonnantes de Fontainc-blc.iu de 154?.

Lei6.contient defenfèsâ toutesperfonnesde quelque état &qttaU-

t c qu'elfesfoientde n*importttnerpour ceuxqui (bnc chargez 8e (ufpeâs

d'herefie prifbnnier» &abfèns, maisd^enlaiflèt faire juftice (bus peine

d'être déclarez fauteurs d'hcrct!qucs& d'être punis (èlon les fainrs Dé-

crets& Conflicucions Canoniques, avec ordr||auxJugesau(qucIsteIIes

follicitations auront été faites dVn avertir les Procureurs généraux &
particuliers de ceux qui les auront follicirc comme dcflus, pour lespour-

luivre &lcs faire condamner aufditcs peines.

Le 27. contient ordre à tous Juges Royaux de faire toute la diligen-

ce polîiblc pour faire informer , décréter , & emprifonncr chacun fclon

ibn pouvoir ceux quiibnc chargez U fu(pe£l$ d'iiercfic, &dc leurdire
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leur procez avec conte diljgencei &qa*à cetemc il (êra fàk une prom*
pce âeexaâe recherche ésinailbiisdes chargez fie Ibupçonnez d'hcrcfîe^

pour voir s'il s'y trouvera aucuns livres cenliirez, & lêra donné (i bon
ordre à la garde dcfdits. prifonnicrs qu'ils n'aycnt aucune communica-
tion avec pcrfonncs qui puifTcnt cmpcfchec Ja vraye connoiflànce des

crimes& délits donc ils feront chargez.

Le 18. contient ordre à tous Seigneurs tcmporets ayant haute- Jufti-

cc, de une informer foigncufcracnt par leurs Juges, s il y a dans leurs*'

cerres aucuns heredqucs ourufpeâsd'herene, afin en ce casde les faire

prendre fiemeccteentrelesmaiiisdes Juges Royaux &Prefidiaax, pottic

leur ccicfaic&parfaic leucprocez, avecordre aufdits JugesRoyaux flC

]>re(idiaux de leur predcr main force quand ils en feront par eux requis^

^ à eux d'y faire leur devoir (bus peine de confifcationfiepercede leur^

Juftices , & reunion d*icelles à celles de fa Majefté.

Le 19. Enjoint à tous ceux qui connoîcront quelques uns infc<flcz

d'hcrcfiede les Renoncer incontinent & fans dclay aux Juges Ecclcfia-

ftiqucs &: Olncicrs des Evcques, luges Prcfidiaux ôc autres qu'il appar-

tiendra &Jeplûtôcquefairc fc pourra.

Le 50. ordonne à ceux qui auront connoiflànce du mefpris fiut des

Ordonnances de (à Majefté , tendant à Tcandale , fedition , & commo-
tion populaire , qu'ils ayenc incontinent ià le révéler , & d*en avertir les

ProcureuK tH Officiers des lieux , &: de révéler aufdics Juges & Officiers

des lieux , ceux qui fçauroicnt oii ils fe feront retirez , fous peine d'ctrp •

tenus pour fauteurs d Heretiqucs,& d'écrc punis de même peine que
feroit l'Heretiquc , même délinquant s'il croit appréhendé.

Le 31. ordonne que les denonçans en matière d'Hercilc , en cas de

preuve légitime , convidion , & condamnation contre les déferez iS:

accufez par eux , ayenc la troificme partie de leurs biens , à quelque

(bmme& valeur qu'elle ic puiflè monter» defdutte neancmoins les frais

dejuftice. Et en cas de &ufleté deidices dénonciations, les denoncia^

teurslèrofit punisfelondroic & raifon.

Le contient Prière & Exhortation aux Prélats , & leurs Vicaires

,

qui connokronc que leurs Officiers auront négligé les accuiàtions faites

contre les Hérétiques , de procéder contre ceux dont la connoiflànce

leur appartiendra. Et injondion aux Officiers Royaux es cas dont la

connoiflànce leur appartiendra , ou aux Cours Prefidiales de faire leur

devoir de procéder vivement contre tels diiïimulateurs pour fervir d e-

xemple aux autres. Et qu'où il Te trouveroic que les Juges Royaux ou
Officieti auroient diflimulé& négligé de procéder contre les accnièz ix^

diffinrei^ï : il ibic rigoureulèment procédé contr'eox comme fauteurs

d'Hetetiques ^ patAifpenûon >& privatiott de leurs Offices , ainfi qiâls

raurottt mérité* Ddddij
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53. DaosceranicleyfâMajeftéaccordeà ceozqnireTeieroiitlesoERé

venticiiles des Hci criques , quoy qu'ils euffcnc été adherans , & coaiètu

taosaufHices AiTemblées abfolurion de fon crime pour cette fois» arec
offre de luy en faire expédier les Lettres de Grâce.

34. Par cet article , il cft dcffendu d'inftituer aucun Maiftrc d'Ef-

chole , fans approbation de ceux à qui il appartient de droit &l de cou-

tume ; qui font obligez de s'afseurer de leur bonne vie & faine Dodrinc^

« à peine d'en rcrpondre, au cas que faute arrivafl. £c les pères & mcres

font exhortez ae ne prendre auéune per(bane fnTpefte d'Herefie pour
Pédagogue dans leurs maifi>ns, pour rmftru£tion de leurfiliis ennost
& de n'envoyer perfonne avec eux aux Univerfitez , qu'ils ne (oient

bien aHeurez de leur bonne vie , & faine Doâritte.

35. Dans cet article, il cft enjoint à toutes perfbnnes ayant droit U.

charge de commettre & inftitucr des Maiftrcs &: Principaux & Collèges,

& Univcrfitezde ce Royaume, mcmc en celle de Paris, qu'ils ayent ày
pourvoir de gens de bien , & non fufpcds d'Herefie j & aux Principaux

par eux inftituez , démettre aucuns R cgc as qui ne foicnt gens de bien,

& non fufpedksdcfdices Doâ:rincs; & de veiller tellement fur eux, qu'ils

ne puifsenc pervertir le bon naturel fie entendement deiclits enûtns. £c
en cas qu'ils eufsent communication avec perfonnes fuipeûesdesnoii«

velles Doârines (ècrettementyOU publiquement, les deftituer inconti*

aent fans leur permettre aucune communication avec les enfans. Et en
cas qu'ils foicnt coupables, en avertir lesJuges £ccleiiaftiques&Preit-

diaux comme il appartiendra.

56. Par cet article , il cft dcffendu à toutes perfonnes illiterces de

quelque état &: condition qu'elles foicnt à tous étrangers , pendant

qu'ils feront dans ce Royaume , de n'avancer aucunes propoiltions, que^

nions , & difputes , fur les points de nôtre Foy , du faine Sacrement , des

Conftitutions& cetemoniesde PEgUfèj des uints Concilesde Conftitii-
fionsdu S.Siège , (bus peine d'être puniscomme infraâcurs desOfdon-
nances»& defenfes de la Majef^é.

37. Cet article contient, defenfes d'efcrire , envoyer argent, 07
favorifcr ceux qui font allez de ce Royaume, rcfider à Genève, & au-

tres pays fcparcz de l'union de.l'Eglifc, & de l'obeiTsance du S. Siège,

à peine d'être déclarez fauteurs des Hérétiques , infradeurs & contre-

venans aux Ordonnances & Edits , & d'être punis exemplairement:

Avec ordre aux Juges Prefidiaux, & Cours de Parlement , d'en infor-

focrae les punircomme defsus. £t que la tierce partie des confifcations

amandes dedarées & adjugées contfeuz , pour avoir porté on fiut

porter ou envoyer ledit argent , appartienne aux denôndatentt.

» 38. Par.cet artide , tous porteurs de Lettres venansdeGenève^ doi*
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être arreftcz & punis , s'il fe juftific quelefcUccs Lettres tendent

à divertir tes fidelles de la vente,& obfervatiott de la Foytt ReUgion
Cttfaolique,ttde(bbe1t(sance aux Conftiratiom de TEglifei avec ordre

de procéder concr'cux comme Hérétiques , £t Perturbateiin du rcpof

le tranquillité publique.

39. Cet aniclcdcclarc tous les bien? de ceux qui fc font retirez à Ge-'

ncvc pour y demeurer, Icparez de l'union de l'E^iilc confifqucz au Rov,
& que ccluy qu'il Ce vérifiera avoir ccc vendu ou aliène auparavant leur

déparc, feraiaifi & mis en la main de ladite Majcûc , pour Içavoir fi

kâices ventes ou aliénations ontété faitesen ftaiide dedelift qu'ils me-
ditoient lâire ,& qu'ils ont commis en retirant audit Genevej de û \eC
ditsJugestroavoient qu'en fraude dudit délit elles euflènt été fiutes , fie

que l'achepteur en eue connoilTance > ils procéderont à la dedaratioa

dloenx biens de ladite confifcation , en condamnant Ic(Hics achepteurs»

& contraékans avec eux , à en vuidcr leurs mams , avec telle autre peine

que les Juges arbitreront ^ eu c gard à la qualité des perfonnes au vil

prix qu'ils auront acheptc lefdits bjens, &: à la proximité du temps &
do la retraite des vendeurs audit Genève. Et où au contraire lefdits ache-

pceurs auroient acquis èc concraâé de bonne foy , illearfêra baille plei»

ne te entière main-levée , & délivrance d'iceux biens â eux vendus 9c

aliénez s avec injonâionatuc fins que dcfsus aux Procureurs dn R07,
eiditsSiegesPrefidiaux de faire lerditesraiiies& poiirlùites, &d*avettir

les Procureurs générauxde ladiligence quilsenauront fiute, deuxmois
après la publication de ces prcfèntcs.

40. Cet article contient un Commandement de la patt de fa Majcflc,'

à tous fes fujcts de quelque qualité & condition qu'ils foicnt , qu'ils

ayenc à fréquenter le plus qu'ils pourront le Service Divin, &: fpecia-

lemenc ésjours folcmnels,avec la révérencedcuH à genouX) comme doit

ùkc un bon 8e fidelle Chreftien » adorant le S. Sacrement de 1*Autel2
l'élévation, 8e inhibition d*iceltty> même les Gentilshommes, ceuxde
laJufticc , & ceuxqui ontautorité , pour (èrvir d'exemples au peuple^

avec defenfes à toutes perfonnes de quelque qualité & condition qu'ils

foient, de fc promener ésEglifes durant le Service Divin, mais fc tenir

prollernez en devorion , comme ileft requis dans le lieu qui efllaMai-,

ïbn de Dieu & d'Oiailon.

41. Cet article contient une exhortation aux Evêqucs& Prélats du
Royaume, de faire faire Icdburc aux Profnes es jours de Dimanche , des

arcieies faits par la Faculté de Théologie de Paris, le a. de Mars 1542.
par les Gurez defditei Eglilès , ou leurs Vicaires defdites Eglifes , 8e de
donner rintclligencc d'iceux à leursPAoiflienSyee delesacmioneflerdè
les obiêcvcrAs garder inviolableaaenr.
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41. Cet article condene ancre cxhorcadon aux Prélats du Royau-^

jnc, d'enjoindre aux Predicacenrt de le conformerauildits-ardclcsdans

leiiis Prédications,en leur donnant leurs Mandemens pour Preicher»

(ans y pouvoir contre venir en aucune manière.

4). Cec article dcffcnd qu aucun (bit rfteu à Prefcber iècnlier wef

régulier , qui aura été repris d'HcrcHc , ou qui en (bit aucunement fbup»

çonnc , s'il n'en cft auparavant bien & dcuc'mGnt purgé pardevant

Juge compccanc » U n'en exhibe la Sentence conccnint ià purg^
tion.

44, Cet article contient Commandement à tous fujcts de û Ma-
jcdc de quelque qualité qu'ils foicnt » de n'avoir aucuns foviceurs, &
de ne (buffirir qu'aucunes periônnes conver(ènt&ire<)ttententen leurs

oiaiTons , qu'ils ne (çachenc être bons & vrays Cbreiliens obeïflàns à
TEglife , 8^ observateurs de (es Conftioicions | & de cbaflèr d'aupics

eux & de leurfdites Maifons , ceux qu'ils connoicront , ou penferont

être fufpefls d'Hcrcdc , fur peine d'être eux-mêmes refponlablcs des

Icandalcs qui s'en pourroicnt enfuivre.

4^. Cet article contient une exhortation de fa Majcftc aux Evé-

ques & Prélats de ion Royaume, de faire leur devoir de refidcrdans

leurs Bénéfices, vivant en la /implicite &: modcftic rcquilbpar les Dé-
cretsU Conftitiicions de rEglife, (pedalemenr en leurs hri>its. Et en
casdediflblutiondesEcclefialliquesen leurs habits , avec fcandale du
peuple I Sa Majeflé ordonne > que lès Juges & Officiers les puiflenc

faire conftimer prifonnicrs , pour les rendre incondnent à leurs Prélats»

qui feront tenus d'en faire une punition exemplaire.

^(5. Cet article enjoint, de la part de fa Mijcflc , aux Procureurs

généraux, de tenir la main à l'exécution du picfcnt Edit, & de tenir la

m.iin, que les Cours y {atisfafTcnt -, faifant pour ce toutes pourfuites&

inftanccs icquifcs , avcrtifTant fa Majeftc en toutes les occafions qui

s'offriront des exécutions & diligences qui fc feront. Et faifant auffî

leurs diligences par Lettres 9 à l'eigard de leurs Subftituts és Bailliages,

&Jurildiâions Prefidiales de leur reflbrt , pour faire bbferver leditSic
Et au cas que lefdits Subftituts connufTent qu'il y' eut quelque négli-

genceou mauvais devoirde la part des Juges , ou des Oroders des Evo-

ques, ils ont ordre d'en avertir les Procureurs généraux de fa Majeftc,

pour en avertir fcs Cours de Parlement, afin d'y donner l'ordre necei^

iàire ièion les intentions de (à Majeftc.

LE Procureur General requérant l'cnrcgiftrement du prefcnt

Edit , a reprcfcntc que toiîs les Rois de France , ont mérité les

noms de Rois cres-Chrefticns , à caufc du zelc qu'ils ont toujours



concernant les afaires du Cler^c de Vrance, j
tcfmoigncpourla confcrvatioli de U Religion, icqucranc poarcete&

fbc la vérification defdtces Lettres, ordoonantaujt Juges Prefidiaux,

tcï. ceux qui al&fteront aveceux auxjagemcns criminels
, après avoir

vcu les procez , de faire venir devanteux les Prifcmnicrs & de les oOir

par leur bouche, & quelesjogeinens qui feront donnez & arrcftcz par

les Juges Prcridiaux,& ceux qui aflîftcront avec eux, ne feront cenfcz,

concius& arrcftcz/inon qu'ils p.ifTcnc de deux opinions fuivanc l'Ordon-

nance i & enjoint ladite Cour aufdits Juges que lefdits procez crimi-

nels eftant jugez , ils les faflcnc garder par leurs Greffiers, pour les re-

prefcntcr quand ils en feront requis ; Et exhorte les Afcbevcques, Evo-

ques U Prélats dtt reffort de la Cour , d'entretenir k contenn édites

ptefencesen ce qui les concenM^

HEnry IH» en fon Edit du mois de May 157^. art. 16. Ordonne

qu'en tous aftcs & avions publiques , oû fera p.irlè de la Reli-

gion des Hérétiques > fera u& de ces mots t StliffwprctemUa nforméc.

V I.

ARrcft du Confcil Privé du 25 Janvier i66u portant defenfcs à

ceux de la Religion prétendue n. formée, de nommer Onodoxc
ladite Religion i que i'afiîchc en laquelle leurs Profe&ursde la ViHo

de Nifines l'avoient qualifiée Ortodoxe ^fera brèlée par les mains da
Boureau | 8c que lefdjts Profeflèuts compatoiftront en perfonnc y te

jn(qa'à ce interdits.

V I I.

DEcIaratîon du Roy, du 18. Juillet i(^^6. portant que l*Edit de Nan-

tes & autres Edirs, Déclarations, Arrefts& Reglemens donnez en

Confêquence , feront oblcrvcz fclon leur forme &: teneur, fa Majeftc

n'entendant avoir rien innove par fa Déclaration du zi.May 1(352,

que deux CommilTaircs , l*un Catholique , & l'autre de la Religion pre-

tendttë refermée, (êront envoyez dans les Provinces ,
pour y remettre

les chofês dans l'ordre qu'elles dévoient Itre » conformément aufdits

£dits » avec 1*Arreft de vérification au Parlemdnt du 7. Septembre

16^6,

VIII.

ARrcft da Cmifol d'Eftat du 10. Janvier 1^56. qui ordonnefemeS

,
giftieraent de la Dedaïadon du 18. Juillet j6^S* en la C&amibrç

de l'fdic de Bordeaux.



IX.
A Rrcfl: du Confcil d'Eftat, du 17. Février \6<j. portant que ladite

Déclaration du iS.Juiiieci^^g. ioa earcgiàcceen la Chambre dfi

i*£dic de Callres.

X.

ARreft du Confcil d'Eftat , du zj. Mars 1^57. portant que fans avoir

cfgard aux remontrances de ceux de la Religion prétendue re-

formée , la Déclaration cy>de($i]$ du 18 . Juillet itf5 . fera exécutée félon

û-fonnefictenenr.
- 1 •

XI.

ARreft du Confcil d'Eftat , du 24. Avril ié<?î. portant renvoy par-

devant les Commifsaircs députez dans les Provinces , pour in-

former des contraventions à TEdic de Nancc; , de toutes les affaires

concernantes le fait de la Religion prétendue reformée, exercice d'i-

celle, Temples, Ccmcciercs,& obfervation dudit Edit de Nantes, &
par appel au Confeil, avecintenliâionà cous Parlemens, Chambies de

atttrcsCoar$, & Juges den prendre connoifiance.

.

^ XI

L

Arreft duConiêil ^Eftat dn 1. Avril \66€. fut le même fujec.

^jm«» ganM Mrtfcl t^ftiM MtiM IMMt i lÉOÉ&JMftMtJMtÉLMIlÉkdHM&JM^^AMA^MÉClÉ^JÉmA

CHAPITRE III.

Du récablijOfcmcnrdc la Religion Catholique, dcsEgli-

iès Se biens Ëcclefiaftiques dans les lieux infeâiez

derberefie.

. Sxtnk de t£iitde ChérUsIX.d» mmtAmijt ts70,mkUj^

I.

ORdonnons que la Religion Catholique & Romaine^ fera remifc

téublie en comles lieux U todroits de' celuv nâcre Royaume 8e

taS$6c nôtre obeïflànce où Tcxercice d*ice!le a ccé intennis, pour y
être librement&paifiblement exercée (ans aucun trouble ou enipe(cbe*

fnent furies peihesfuldites,& que tous ceux qui durant la prefènte guer-

re fe (ontemparez desmaifons, biens 8c revenus appartenans aux
deiîaAiques, ouautres Catholiques quiles détiennent & occupent , leur

en
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concernant Us affaires du Clergé de France- jSf
«n dclaifTcront l'cnticrc &pairible jouifTancc , en telle liberté 8c fcurecc

<|u'ils ifairoicnt auparavant qu'ils en cu0cnt ctc déraifis.

Zts micltsi. dêsEiitiéeChurles IX.éeluilltt 1573. <^ iHtmyïXÏ. ir

Mny I ^j6, <^ ieStfttmhfi^jy.foat tonfimei âmprtctdtm étrtidt.

Extrait de CE£e tHemy If^.deisyS, artkU i.

II.
•

NOus voulons &cmeDcloiisque fuivantuocre Edit àc 1594. la Reli-

gion Catholique , Apoftolique& Romaine» libce exercicedl-

celle , foie remis en tous les lieux&endroitsde ceRoyanme .* lesEg^s
& tous les biensappartenans aux Eccicfîaftiqnesrendus& refticuez : de«

fendant à toutes peribnnes de quelque état & condition qu'ils foient , de

les y troubler & cmpcfchcr à peine de de^obcï^^ancc & d'être punis,

commcpcrturl atcuis du repos public j enjoignant à nos Procureurs ge«

neraux&leurs Subllicuts , de faire informer des contraventions, &cn
faire les pourfuitcs où befoin fera j donnant en mandement à nos amez
& féaux lesgens tcnans nos Cours de Parlcmens, & tous nos autres Tu-

(liciersH Offidets de Êureen celabonne promptejuftice mSim Ec-

clefiaftiques. Mandant aux Gouverneurs des Provinces, leurs Lieute-

nans généraux, te à tous nos autres Judiciers & Officiers de tenir U
iBain aTexecution de nôtre prefente Ordonnance.

EDitdcLoiiisXlII.dc Septembre 1^17. portant rctablincracnt de la

Religion Catholique en Bcarn, de main-levcc des biens des Ecclc-

fiaftiquesfaifis, dcsie temps de la Rcyne de Navarre, quoyquc rciinis

au domame du Roy , avec l'Arrcû de vérification au Parlci^jent de Tou-
louiê du 6. Décembre

IV.

LEccres de Juffion au Con(ëil de Pau du 25. Juillet iéi8. pour vérifier

r£dic cf-deffus.

LEConièildePauparfon Atreft dua9.Juin 1^18. avoir dit <juîl n*y

avoit lieu de procéderà lavérification dudit Edit, de lamaui>levée

desEcclefiaftiquesen Bcarn ^ mais voyant que (à Majeftés'étoit rendofi

à. Borc^aux au mois d'Oâ:obrc i6io. avec refolution de pailcr en Beam
& y afTcui cr pour jamais aux Ecclenaffiqucsla JoUiilàncedeS bîCBS q|ai

leur appai(cnoicnc^4onna i'AcicA fuivant.

Eccc



HecutU in atregi

ARreftdeverificationde l'Edic cy dcHus auConfea de Pau du g.

Oâoteitfvi. p. 47. att.4. de l'Edit de 1571. Défendons auffi à

tous Heurs U autres quelconques de démolir & abbatrc les EgUfcs ou
Chapelles, encore qu'elles fuffenc dclcur fondation ou de leurs prede*

ceiTeurs, _

ARreftduCbnieild^Bfiatdu 11. Janvier 1^57. par lequelle Rojrlàtii

s*arrefter à l'Arreft deparcagede laChambre de rËditdcCaftrea»

a déchargé les habitans Catholiques de Realmont de la demande à eux

l&ice par ceux de la Religion prerenduë reformée, pour rentrer en la

joGiffance de l'Ëglifèdiidtt lieu, laquelle avoir été autrefois le lieu du
Prefche, fie les a maintenus en la poflèlfion d'iceile.

"
^

vT
ARreftdu Confcil Prive du ij.luilict 166^. porrant que les Egli-

fesqui font à l'cnrour delà Ville de Privas, rcroncrccablicsfurla

confifcacion des biens des rebelles de la Religion prétendue reformée

de ladite Ville.

CHAPITRE IV.

CcnunâiU cefûé étéfait ordonnécwtnUshenti^s » touchantU
' rvffieratm fti tfi dim'mfaint Saeremmt tS^ chqfis féeries»

I.

ARrcftdu Parlement deRennesdu 6. ]uin 1^19.portantcomman^
dement*à tons leshabitansde la Ville de Vitréedelà Religien pre-*

tenduë refermée de cendre & tapiifer devant leurs logis à laFeftedn

faint Sacrement > à peinede cent livres d'amende.

— —
ARreft duConfeil Privé du 21. Avril 1^37. portant dcfcnfes de faire

Tcxcrcicc de la Religion prétendue reformée , finon contormc-

mencauxEdits& Arrefts,&cc fèulcmentenlaprefcncc d'un Miniftrc,

&és lieux où fclon IcsEdicsil en peut rcfider un-, comme aufTi doter la

liberté d'envoyer les cnûns &: ferviteurs chêz les Maiftrcs d'école Ca-

tholiques : ôc comniandcment à ceux de la Religion prétendue reformée

de cendre devant leurs portes à laproceffion du S. Sacrement là hatcâcm
quoy permis aux CathoUques de faite tendre pour eux fie à leurs frais.
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III.

ARrcft du Confcil d*Eftat du 19. Oftobrc 1^50. portant injonûion

à ceux de la Religion prétendue reformée de fairecendre devant

leurs maifims» aux jours & heures des proceflîons folemnelles, & no«

tammenc à la Fcfte du fàint Sacrement.

IV.

ARrcft du Confcil d'Eftac du 28. Avril \é<^C. qui caHTc la dclibcrarion

pnfc au Confiftoircdc ceux de la Religion prétendue reformée de

Caftrcs, portant privacion dcCcnc à ceux qui preftcront ou loiicront

des draperies pour tapiiTcr les rues le jour de la Feftc-Dicu} avecdc-

feofes de prendre telles délibérations « & que la tenture fera faite à la

diligence des Confuls.

V.

ARreft du Confcil Privé du 15. 0£bobrei^40. quidéfendâ ceux de
la Religion prctenduè" reformée de commettre aucun fcandalc

contre les Sacremens & Cérémonies de l'Eglife , & enjoint à ccuxd'en-

tt'eux quifc rencontreront dans les rues lorsqu'on portera le fiint Sa-

crement , de fe retirer promptcmcnt au fon de la cloche , ou de fc mettre

en état de refpeft & révérence , â peine d'être punis comme infrailcurs

desEdits defaMaJefté^ & perturbateurs du repos public, fur peine de
prifon I encas décontravention , pour la première fbis^ de cinq cens

nvres d'amende applicable anx Hôpitaux des lieux» le tiers audenun.
ciateur» & s*ils retombent en la même faute de quinze cens livres d*a-

mende applicable comme deflus, &p9ur la troiiîéme £>isdedeux mil

livres d'amende & de banniflcment de la Province, fans préjudice deplus
grande peine s'il y échec, félon la qualirc du fcandalc.

V I.

ARreftduConfêil d'Eftatdu 2.Janvier 1^41. pat lequel le Roy en
interprétant l'Arreft cy-deflus du 13. OÛobre, ordonne que ceux

de la Religion prétendue reformée» hommes femmes-rencontrant
le (àint Sacrement fe retireront ptomptement » & s'ils ne le peuvent
faire, qu'ils s arreftcTont, tt&mettront enàat de refpeâ: & derevc^
lence* en levant pat les bommçs le cbapeav.

A
VII.

Rrcft de la Chambre de l'Editdc Caftrcsduitf. lanvicr 1^41. por-

tant que les deux Arrcfts cy^ciTus y feront enregiftrez , 6^ qu'ils

Eecc ij
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ièrontleiis & publiez par tout où belbia &Zj iclConic trompe p>r

les catrefouEs de ladite Ville U autres lieux du lefTorc

VIII.
ARrcft du Confciî d'Edat du lo. Juillet qui ofcîonne que fcJ

Arrcfts du ConlciF des années 1640.&1641. touchant la vénéra-

tion du fainc Sacrement fcionc exécutez, que le Mmiflre nommé Camps
fera pris au corps pour l'irreverence pai luy commife envers le famr Sa-

crement; que le Lieucenanc Criminel & le Procureur du Roy de Mon>
tauban rendront compte deleur eonduite, & qa*àl'areDic leiaint Sa*

crementfcra porté dans Montaubanficautres lieux aa foa de lacloche^

qiti le précédera»

rx.
ARreftdc la Chambre de l'Edic de Caftres dm4. Septembre i66yl

qui ordonne qu'il fera procédé excrpordinairement contre le Mi-
niftre Camps pour l'on irrévérence envers le faint Sacrement, lequel

fera porte au Ton de "a Clocbc, &: que les Arrcfts du Confcilduij.Oûo-
brc 1640. 6l i. Janvier 1^41. feront oblcrvcz.

X.
A Rreffdela Chambre de l'Bditde CafhresdudergicF Odobrc 166

qui condamne le MiniftreCamps, cy-delTasdénommé, en quatre
cens livresd'amendepour fon irrererencr»- &cnjomtàtou$ ceux de îx
Religion prétendue reformée de (ê mettre en ccatde refpedquandib
ttncotttr«ront le iâint Sacrement , lequel fera porté au Tonde la cloche.

xT
ARrcftdelaC'Mmbredel'Fdic de Caftresdu 17. Juin 15^4. qui fait

dcfenfes à tous Mmiilrcs&: autres de la Religion prétendue refor-

mée de chanterdansleurs Temples pendant les Procédions, aurqucUes

k (àint Sacrement (êra poné , pa^ront devant lej^emplcs , à peine de

mil livres il'amende.

XII.
ARrcf^ du Parlement de Bordeaux duy. Septembre 1660. portant

condamn.uion à mort contre plu^eurs habitans dcla Ville d'.' y-

met faifans profct'îion de la Rchgion prétendue reformée, pour avoir

commis des impietez &: profanations, s'étant afTemblez en grand nom-

bre le 16. Juin ayant fait une proce^Tion , chantans avec burle-

mens des mots profanes, (iis l'air des Licanies de TEglifc , U ayant fiait
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«affcberdeiraiitctfxullhomme portant au liea de laCroix vue fourcha,

aux branches de laquelle étoieni attachez des flambeauxde refine aUti.

mcz ; & ayant £ût marcher en(uiteiiiiarney qu*un d*cux cenoic par le

licol > & un autre parla queue , &dcux par les orciilcs rcvcftu de linge *

blanc, en denfion dcsfurpiis&orncmens Ecclcfialhqucs, luy ayant«»
un bonnet carré Cm la tefte :& en cet équipage ayant fait kur première

ft.ition devant & au pied de la Croix que le Curé d'Aymet avoit fait

planter en la grande place publique : Et ayanr concrcfaic ledit Curé en
les divins Offices,& même au famt Sacrifice de la MelTc, &c levant au lieu

d!Hoftie on coavercle de pinte ou pot d'étaini boire , &c pour Caiicc un

Sebelet, tefrapansà genoux durant les élévations leurs poitrines avec
es rKèesflc huées rcandalcu(ês& impies, & feignant dcfcconfcAer eu-

tt^eux& de communier, prenant au heu d'hoflies des tranches de jam»
bon, Ccdcs morceaux de viande cuire, & ayant continue de faire ces

profanations (î facrileges toute la nuit en diveriês places > carrefours SC

cabarets de ladite Ville d'Aymet.

XIII.
ARrcd du Confcil d'Eftat du 18. Juin 1^61. qui renvoyé au Parlc^

ment de Bor«feanxhi punition du crime de ieze*Ma)c{lé , divine»

commis par les habitansdeia ViUedTAymei de l»IUIigionprecendulS

reformée.

XIV.
JUgcment de Monfieur de Machault , Intendant en Champagne dU

il. May 16 65. par lequel cnrr'autres choftrSjdefenfes font faites à tous

ceux de la R. P. K. en la Prevofté de Vanffy de proférer aucunes pa-
* rôles injuricufcs contre la Kc! igion Catholique, fesMiniftrcs & Tes Cc-
rcmonics,àpcincdc punition exemplaire :& le nommé Samuel MoriToc

de la R. P. R. condamné à faire amande honorable en l'Audiance de la-

dite Prevofté, nuë celle , & a genoux , lanommée Bemolcy fa f^mme,
prelêntc à genoux»& dire& déclarer ,que mai témérairement& impro-

ilemment , il a le 14. Novembre 1(65. parlé injurieu(êment& fcditicufc-

ment contre les cérémonies , & perfonnes&i^s profêffionde la Reli»

gion Catholique, Apofto!iqne& Romaine, dont il fc rcpcnt-, comme
auflîd'avoir le jour de la F< fie- du même S. Sacrement de J.i n)ci' e année

i66<{. lors du Service Divin , en rabfcncc du Directeur le la Mailon de
Propagation de la Foy , fait tumultuaircment avec plufieurs de la R. P.

refoiméc , (candale, & violence en ladite Ma^ifon de Propagation de

.Foy , poolsé& forcé la porte d'une chambre pour en tirer un nouveau

.Çcmverty , & empefcnei; dêu Abjucationt Ec cnTutte attbaaiflhnenc

* Eeee iij
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pour trois ans de la Prcvofté de Vanfly , & en vingt livres ^amende, 8e

pareille fomxne d*aamofnes pour ladite Mai(bn de Ptopagation.

Et la (âtis&âioa fuTdite lue exécutée aux cermetdodic Jugement le

1». Juillet 1666. en l*Attdiance dndtc Vanify.

ARrcft du Parlement de Paris , donne en la Chambre de l'Fdic le ijl

Février 1(^31. qui condamne à faire amande honorable, 6: au ba-

niffcment perpétuel , deux Echoliers de la R. P. R. qui avoicocoft

communier en l'Egliic de Noftrc-Damc des Ardillict» de Saimur, 1»

nuitde Noël 1^31.

CHAPITRE V.

De robfervation des Feftes de l'Eglife ,
par ceux de la

Religion prétendue reformée , bc de l'abltincncc

des viandes es jours défendus.

Extrak deUn, 9- de l Edit de Charles IX, du 17. lancier iséi.

L

SEronc ceux de la nouvelle Religion , tenus garder nos loîx poh'tî-

qucs, mcmecellesquifontreceuësenrEgtiTe Catholique en fut de

Feftes jours chomables.

DEclaration de Charles IX. du 14. Juin i^^3. fur l'Edic de Pacifica-

tion du 19. Mars i<^6z. par laquelle il eft enjoint à ceux de la R. P.

R. de garder les Feftes ordonnées par TEglife Catholique & Romame , à

peme de punition corporelle, & l'Arrcft de vérification au Parlement

dui. Juillet 15^3.

Sxtmkditâri. de ÏSdit de Charles IX.du 14. DeetnAre tsSi.

IM,

LEs Feftes feront gardées, & ne pourront ceux de la Religion be£i*

gner, ne vendre efHits jours à boutiques ouvertes.

De i'art. S4» de l'âdùdumême Roy , diémit tjioufi isio,
^

I V.

Ordonnons aufli que ceux de la Religion demeureront aux loix po-'

liriques de nôtre Royaume : à fçavoir que les Feftes feront gar*

dées , & ne pourront ceux de ladite Religion befogner , vendre & cfta*

kr leidicsjoursà bcNitiquesouvencs >& aux]tm maigres cfquels Pofih
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epàcUt chair cft dcBsoàa par ladite Egli(è Catholique& Romaine , les

oucheries ne s'ouvriront.

. . _
ARrefl: de la Cour des Grands Jours du 29 . Novembre 1634. portant

dcfcnfcs , tant à ceux de la R.P.R. qu'aux Catholiques, de travail-

lerU tenir les boutiques ouvertes les jours de Feftes , d'aller aux tAver«

nés pendant le Senrice Divin , vendre chairen Carefine ^& injonâioQ

aufifitsdelaR.P. R. de (èrec)ter, on oflcr le chapeau quand le S.Sa»

crement paflèra , £2 de (buffrir que les Officiers des lieux failènctendre

devantleursmaifons au)ourUoAave du S.Sacrement.—
ORdonnance des luges Mage & criminel de Montauban, du ig.

lauvier 1^36. qui enjoint à ceux de la R. P. R. auifi bien qu'aux

Catholiques , de garder les Fefies,& leur défend de travailler ces jours-

làâ boutiques ouvertes, de'vendre chairou Gibierauxjoorsprohtbex
p;ir i'Ëglite. 0

VII.
ARrefl du Confcil du prcmtcr Avril 1639. confîrmatif de l'Ordon-

nance cy-dcfTus , avec intcrdidion de deux Officiers du Prciîdial

de Montauban , qui s'y ctoicnt oppofez.— — ^————^— .

.

»» ^

VIII.
ARreft dn Confeil Privé du 7. Décembre U57. porrant que dans

les Villesoù Pexercice de la R. P. R. eft permis , les Feftes (blemni*
fées par l'Eglife y feront obrervées,& qu'à cette fin Tindidion ^tm^fesz
laveille au fonde la cloche: avec defcnfcs à toutes pcrfonnes d'y ccfft>

crçvenir, à peine de deux mil livres d'amende de tous deipensdofD-
nages& intereAs.

ExttAU de l'£dit de Charles IX. dm i. fe)fneris6s.

IX.
DEfendons à toutes pcrfonnes de quelque cftat & qualité qu'ils

foicnt, qu'ils n'aycnt à vendre , ny expofer en vente , en public

ny en privé , durant tout le Carelme aucunes cfpeces de chair , (înon

vtoL HoftefakDieu » U Malades , en cas de necehité ,& (ht peine aux
contteveoans de cent elcus d*oc ibi » s'ils ont dequoy , finon d*eîBxe
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^sOeccezpar les Carrefours deslieux où ib teronc demeuransl Ce qôe
nous voulons être exécuté contr*eux par nos Officiers & Magiftracs,

fans qu'ils en puifTenc dirainueE la peine. Publié& tt^&iz au daftelet

de Paris le premier Mars 1565. - —- :
,

Rrcft <îu Parlement de Bordeaux, donne en forme de Règlement

fur la rcquintion de Monficur le Procureur General audit Parle-

ment, le 5. Decembreié57. poceancdefèn(èsàcous ceux de laR. P.R.
deU Ville dc^Pons, d*ouvrir leurs boutiques, nylabourer les)oursde

Feftes commandées par l'Egliie Catholique «& aux Bouchers de ven-

dre ou expoiêr en vente de la chair aux jours pat elle deffendus » à
peine de vingt-cinq livres d'amende , & confifcationdes ouvrages 1 har-

nois, & défaites charetccs -, comme auffi dcfcnfcs à tous habitans, de

jcttcr ou porter leurs immondices aux environs de la Croix plantée au-

dit lieu,ny devant TEgUrc des PP. Kecoiecs, qui cft aumême endroit.

^MX .additions pâ^€ y i^,

JLy a un autre Aireft delàCour des Grands Joursde Poiâiersydn 23.
Décembre 1^34. q|^ ordonne 11ceux de la Religion pretenduérefor.

mée, auflî bien qu'aux Catholiques, d'obfervcr les Fcftcs, & Tabftinaw

ce de viande aux jours prcfcrits par TEglifc Catholique, & déporter
honneur & vcC^cô: nu S. Sacrement , oftînc le chapeau de deffus la tefle^

lors qu'il fera porté par les rues , foit en cérémonies publiques ou parti-

culières , à peine de cinq cens livres d'amende , applicable à la Fabrique

de TEglifc des lieux : même de punition corporelle , s'il y efchet. Le-
quel Arreft eft en la première partie de ce Rcciicil, tit. i. c. j. de la Cclc-
bration Solemnitedes Feftes.

.XL
ARreft de la Chambre de l'Editdu Parlement de Paris , du 14. luil-

let 1^4}. portant dcfenfes à tous ceux de la R. P. R. de troubler
les Catholiques au Service Divin , 8c dans leurs dévotions an temps des
Indulgences, à peine de cinq cens livresd'amende^& de punition caDCOI*'

plaire , fd^t 7x7, ohx ^Additions.

Tr\ Ans le chapitre des Blafphematcurs , & Profanateurs des chofcs

Saintes, tit. 2.. de la première partie , il y a plufieurs Arrefts du Paxi>

lemenc , rendus tant contre coix de la Religion pretendoS Kefimnée
qu'autres Hérétiques, pourdesimpîecczpareujc cnmmifrs»en dcrifioa

de ffiglife CachoJiijue.

CHAPITRE
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CHAPITRE VT.

Touchant le choix des Prédicateurs dans les lieux occupez^ par Us

Hérétiques , U liberté quils ontdy Prefcher^j étam

eni^eii far Us Evéques^

AKxtÛt du Conftil d*£ftac > du lo. Novembre qui confirme

aux Catholiques desVilles cenufo par ceux de la R. P. R. la liberté

d'avoir tels Prédicateurs qu'il plaira à rEvéqucDioceiàin dy envoyeri
aveccommiflio» au Gouverneur de la Province pour Pexecntion dudic
AtreHr.

II.

LEttre du Roy Loiiis Xni.du 20..Marsi^ifl. aux babitans de Le«
âoure» Cm la (bmmation par eux faite auPere Regourd JefîiiHe»

qui y avoir ctc envoyé pour Prefchcr ,dc fc retirer , prctcnd^ns que ren-

trée des Villes, qu'ils appclloicnc de icurccez , ctoit deffcnduc aux Ic-

fuiftcs: qui porte que rinccntion de fa Majcftc n'a jamais ctc de priver Ces

fujccs Catholiques rcfidcns efditcs Villes , de l'inftruélion qu'ils peu-

vent recevoir, tant dcfdits Pères Icfuiftcs, qu'autres Prédicateurs qui

leur feront nommez & choifis par IcsEvcques Dioceiâins> fcculicrs ou
réguliers» (ans diftinâioii d'Ordre, comme il eft de tout temps accou-

tumé y ic felon que le cootieiK exprefiément l'Edit de Pacification do
(àditeMajefté. _
ÀRreft du Parlement de Touloufe , du aa. Novembre i^if.contre

fanefté dé'l'Afremblce de Loudun , de ne permenre à aucun le»

iîiifte l'entrée aux Villes de feureté pour y Preicher.
rt -

-

IV.

ARreft du Parlement de Bordeaux du 4. Décembre 1619, portant

injonâion au Gouverneur , Maire , & Efchevins de fâint Ican

d'Angely, d'y recevoir le Père TyfTierlcfuiftc; Etdefenfcs à tous Gou-
verneurs, Maire , & Efchevins » d cmpcrchcr les Prédicateurs qui feront

envoyez par les EvéquesD^occfains.

Ffff
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r A Rieft du Parkmenc de Paris , du 14. lanvîct téic contre ledit

u\ prétendu Reglcmcntdcl'AiTcinblcc deLoudmijavcc dcfcnks de

rcfiifcr l'entrée à aucun Picdicaceur Icfiiiftc, ott auK€ envoyé par les

Eveques Dioceiàins.

Jugement Souverain de M. Bouchu Intendant de Bçurgognc , dtt

30. luUIet 1668. qui condamne folidairemcnt (m fix mil Kyres tf!a-

mende pluHcurs perfonnes de la Kcligion precenduë reformée » qui

«voient voola nier le Pere duHan » Gardien des Cordeliecs de Vezelay,

Miffionnaiie au Dioceiê d'Aothun , pendant qu'il pterchoit»& decer.

ne priiède corps contre le Miniitre Caftillon,

CHAPITRE VII.

TuidumtUPrefche,c>fX€rekeJe UMigion fremMrifimiit

Cp'/ès^MinilhreSm

I,

DEcIaratioo de Charles IX. du 24. Juin 15^4. par laquelle VtX^*

cice de la Religion pteteaduS reformée >eftdeffcndu ei^ la fuite

de la Cour, pendant le ft|our àc (kUàicÙé, auxlieux oùilétokeftably

auparavant»

IL
LEttres patentes de Cbarles IX. du 7. Septembre 15^8. portant de-"

fcnfcs à tous Seigneurs, & hauts-Jufticicrs de la Religion préten-

due reformée, te aurres, dcfcfcrvir de? Eglifcs , cloches & meubles

dcftincz à icciles } & de faire changer l'hcutc du fcrvice, pour donner

lieu au Prcfche, defmoiir les Chapelles , ou Collèges , quoy que fondez

par leurs predeceflcurs,ny de troubler ks Eccicûaftiqaçs, ôc lcur£urc

aucune violence.

Extrait de tart» 3- de l'Edit de inu

ni.
DEfcndons trcs-cxprefscmcnt a\ix Seignenrs temporels , Zz autres

pcrlonnes quelconques
,
qui font de ladite prétendue religion»dc

iè fervir des cloches Si meubles des Eglifes ^ & lieux dedicz pour le
,

«

» <

A.
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Setvice Divin , ny de contraindre les Curez » on leurs Vicaires , de
changer , ou diffiirer les heures dudit Service ordinaires > & .acco&»

ciiinees.

IV.

ARreft de la Cour des Grands Jours de Poitiers, du i^.Noyeitw

bre 1^34. portant defenfes aux habitans de la Religion prétendu^

reformée de Chcrvcux , de faire rcxcrcicc de ladite religion au lieu or-

dinaire, attendu la proximité de l*£glifc; enfcmblc d'cnccircr ksmorcs

ès Ccmctieres des Catholiques.

V.

ARreft du Confcil privé» du 6, May 16^9. portant defenfèsaux ha-

bitans de la religion pretenduë reformée de la Ville de MontIL'

aasy de chanter les Pwaumes dans les ruCs, ny dans leurs boutiques 8c

chambres» à voix fi haute qu'elle (bit oQie publiquement» &intcrronu
pre les fondions de la Religion Catholique,

V I.

ARreft du Confcil d'Eftat , du 17. Mars \66x. portant dcfcnfcs à

tous ceux de la religion prcccnduc reformée , de chanter leurs

Pfcaumcs dans les rues, dans les places publiques , aux promenades,

eux-mêmes dans leurs maifons , qu'a voix ft baftc qu'ils ne puiffent

être entendus des paflàns ny des voiiins, & aux MiniAresde prendre

autre qualité que celle de Miniftre de la religion pretendu(5 reformée»

de de prelcher en plu^ d'Un lieu » â peine de punicionftdc mil livrer

d*afflende.

V 1 1.

ARreft du Confcil d'Eftac,du 16. Décembre \66\. portant dcfcnfcs^

tant aux habitans dcCaflres, qu'à tous autres de la religion pré-

tendue reiorméc de chanter à haute voix les Pli aumcs àms les rtics

hi places publiques^ ny dans leurs maiibnSj à pcmc decmq cens livres

d'amende.

Vin.
ARieft de la Chaoïbie de FEdit de Cadres » du 14. Mars \é6ù

portant que PArrcft cy-deflùs du itf. Décembre i^^i.&ccluy dii

a^.FévrierMu qui en ordonne l'exécution fieront regiftrez enladite

Chamhre. & rabiiez on befoin fera.

Ffff îj
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IX.
ARreft de fa Cour clés Grands loats dePoiâiersdu 19. Novembre

Jtfj4. portant dcfcnfcs de faire aucun exercice de la religion pré-

tendue reformée, au lieu de Mougon , comme étant fituc dans le Fief

du Prieuré de Mougon,& aufTi d*encerfer les morts de la religion dans les

Ccmccicres des Catholiques.

A
X.

Rrcft diiConrcjl prive du 18. Mars 1^36. portant que le Prcfchc

fera oftf du Fauxbourg de Corbigny , dépendant de l*Abbayc de

|*^eonard> aadic Faoxbour^, & des terres 6e jofticed'tcelle % avec de*

*^'>iès dy fiùre le Prefche , a peine de mil livres d'amende.

~ —
A Rrcft du Confcil privé du ii.NoYcmbre 1^42. par lequel l'exer-

cice delà religion prêt, refor. cftofté de la Ville de Chaavigny,

comme terre d'Eglifc, quoy que de long-tempseilably ,enconlêqaencc

4es attides fecretsde TEdit de Nantes.

XII.

AUtrc Arrcf^ du Confcil d'Efht , du 17. Juillet 1644. portant de-

fcnfcs aux habitansdeBourgueil de la religion prêt, re for. de faire

aucun exercice de la religion picc. icf. au lieu de Lande ^ Fiefde l*Âb-

bayede Boorgdeil.

XIII.

ARreft du Conlèitd'Eftac» du 14. Mats \66\, portant defen(ès aux

habitans de S. Beauzile , de Êûre aucun exercicede la religion prer.

ttt audit lieu,comme étant du Domaine de TEvéché de Montpelier,&
ce à peine de punition corporelle ^&que leTemple «ju'îls y ayoicot &ïc

réedifier fera defmoly. .v

XIV.
Rrcft du Confeil d'Eftat du 18. Septembre \66\. portant que l'Ar-

reft cy-dcflus du 14. Mars 1661. fera exécuté , &: que dans huitaine

les habitans de S. Bauzile, de la religion prêt. rcf. feront dcfinûlir àlcitrs

frais le Temple par eux réedifié.

A
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XV.
ARreft du Confcil privé 4o lo. Juin 16^6. portant defcnfe s de faire

exercice de la religion prêt. réf. en aucun lieu ny maifon Noble , û
ce n'eft que les Seigneurs hauts-Jufticiers dcidics lieux y rcfidcnt adtuel-

lement , ou leurs tamillcs i & à cous Miniilrcs de faire le Prclchc hors le

jieu de leur demeure.

XVI.
ARreft du Confeil Privé , du 30. Odobre 1640. par lequel cft dc-

fimda i ceux de la religion prec. itt de faire l'exercice de leur reli*

Ç'on hors lesTemples à eux accordez, (aafàeux, aux cas que lefHits

emples (biem fermez , par ordre de Police , â caufe de la MaladieCon*
tagieufe , de fe pourvoir vers ia MajeiU» Gouverneurs» ou Intendanr

des Provinces.

XVII.
ARrcft de la Chambre de TEdit de Paris , du 30. Juillet 1641. portant

defcnfcs au ficur Baudouin , de faire faire aucun exercice de la reli-

fion prêt. réf. dans fa terre de Cbamprofe, tant qu'il fera domicilié â
arfc, '

XVIII.
ARrefl du Parlement de Touloufc du i^. lanvier 1^45. portant de^

(enfès aux habicans de la Ville de faint Ccré en Qucrcy^de la teli^

eion prêt. réf. d*y continuer le Prefche , ladite Ville appartenant au .

Une de Bouillon , qui n'eûoit plusde leur RçUgion.

XIX.
ARreft du Confcil d'Eftar, du 7. Avril 1^44. portant defenfcs aux

habitaçis de la Ville de Croific, de la religion prêt, ref d'y faire le

Prefche, quoy qu'ils pretendiifenc qu'il y avoir ccc cftably des Tannée

i6oz. par les Commiflaires Députez pour fezccution de i*£dic de

Nantes, ^' '

'

XX.
ARreft du Confèil^c^Eftat , du 14. Avril 1^44. porunt defimlb de

&ire aucun exercice de la religion prêt. re£ dans la Ville Fw-
bourgs de Royan , âpeinede dix pûllivresd'amasde.
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XXI.
ARrcft du Parlement de Provence, du dernier Iuini^4ç. portant dc-

fenfes de faire le Prefche dans le lieu de Remontes , appartenant à

lin Seigneur Catholique > & à t0US les patciculim le fouffiôi dans

bars mailbns.

XXII.
ARrefl du Parlement de Provence» du ^.Sepcembre 1^45. par lequel

eft décerné adjourncmene petfonncl contre Gondcmar Miniftre,

pour avoir contrevenu au précèdent Arrcfl: du dernier Juin 1^45. &
cependant à luy dcfFcndu, & à tous autres Mmiftvcs , de faire aucun

exercice de la religion prêt. réf. à Romonces , ny autres lieux qu'en

ceux qui font permis par les Edits & Ordonnances ; H au noiiimc la

Tour , de permettre que ledit exercice £è fade en la maifon , iituce

audit Romontcs , à peinede mil livres d'amende.

~" XXIII.
ARrcft de la Chambre de l'Edit , du n. Aouft: 1^57. qui permet à la

DamcdcLande-blanchc , défaire faire le Prefche en fa terre de la

Landc-blanchc, érigée en Chaftellcnie, mais feulement lors quelle y
demeurera ou fa famille, fans qu'elle lcpui0c faurc dans i'£di&cc-co0V

mencc pour cet effet.

XXIV.
ARrcft du Confcil d*Eftat , du 24. Mars 1661. portant dcfcnfes au

fieur de U Verme, de faire le Prefche audit lieu, ny dans (on Chi*
teau > qne lors qu'il y fera , 8e non ailleurs que dans fon CHafteau, Cuis

entrer par dehors , ny Chaire pour le Minifire>ny marque d'exercice

public de la religion pretenduë reformée,

X X V.'
^

ARrcft du Parlement de Pau , du 21. Juillet portant defcnfes

auxMiniftresd'Olcron, & à tous autres Miniftres défaire le prcC

chc aulieudcLucq, & auxhabitans de tucq d'y aller, à peine d'cctc

puniscomme perturbateurs du repos public.

~ XXVI. ^
ARrcft du Coniêil d'Eftat du 7. Aouftj^^i. portantqueceux de ta

Religion prétendue: reformée prouveront feulement parantes que

Pexerctcedg ladite Religions'câ faitaux lieux où ils ledemandent du;^
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Nanties années rcquifcs par l'Editde Nantes, ttconformémenc à icc^
ccloy, ûns qu'ils puiOènc être recensa le prouver p« témoins.

XXVII.
A Rrcft du Confcil d'Eflac du i. Avril i66^. qui ordonne aux Mink

ftrcs de Caf>rcs d'en partir inconrincnr, à caufcdc leurs cabales^
£i(aions,& d'exercer leurs chargea kii!c mentaux lieux y dcfignez.

•
[ XXVIlT

~
ARreftdttConfeî! d'£ftatdu5.0a:obrei(^^5.portanc dcfcnfcs aux

habitans de iàint Corme, Geneyrac & Ribantes, de faire aucun
exercice de la Religion prctendué reformée, avec injonâion de fer-
mer les Temples defdits lieux.

XXIX.
Rrcft du ConfciI d'Eftac du z5.0a:obrc 1661- portant dcfcnfcs à
tous Miniftrcs de faire le prefchc dans les places publique^ ny à la

campagne, mais feulement dans les Temples qui leur font pernus.

A
XXX.

ÀRreftdn Gonfeil Privédu £•May 1^3 1 . poiCant defenfes aux Mini*
lires de Cbaftillon& autres de faire le pre/che, finon aux lieux de

leur demeure ordinaire , le prcfche y étant permis, p. j^. IxditAracft
cfi enregiftréau Parlementde Grenobledu3. Juin i6^u de relevée.

XXXI.
A RrcH: du Confcil d'Eftat du ii. Janvier 1^57. portant'defeniès aux
J \ Miniftrcs de la Religion prétendue reformée dcprefcher en plus
d'un lieu , fous quelque prcccxtc que ce foit , à peincde dçfobcîilànce^

& qu'en cas de comravcation , il en fera informé,

xxxTî!
^

A Rrcft du Confcil d'Eftat duô.Fcvricritf^r, portant dcfciifcs aux
Miniftrcs de la Religion prétendu^ reformée de prefcher en pl».

iicursUeux fous prétexte d'annexés oujucrcmcnr, h peine d'être pro-

cédé contr'cux comme perturbateurs du repos public.

X XX III.

ARreft duParlcmcnt de Pau du 30. Juin i66z. portant que l'Arrcft

du Confcil d'Eftat cy-dcftUs y Icracnrcgiftrc, poury être obfcryc •

fclon (a forme ic teneur.
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xxxiv. '

ARrcftdQConrcilPnvcdu2i.Feyricr i^^4. ponant dcfcnfcs canC

à Rcboulet Mimftrc , qu'à tous autres Minières c!c la Religion prc
j

tendue reformée de faire le prcfcfic en ploûcurs lieux, à peine d'ctrd
j

déclarez penurbaceurs du repos public.
^

XXXV. !

ARrcftduConfciId*Eftatdu30. Odobrc 1^64- q«i dcfcndaux Mi-

nières de prefchcr hors des lieux de leur cefimcc

.XXXVI;
, ^ .

E Dit duRoy François II. donnéàAmboifeattmoisdeFemcriçç?:

contrclcsaffemblécsdeshcreciques, ficcontreles Seigneurs Jufti-

ciers, qui négligent de lesempefcber: vérifié au Parlemencle 7. Mars

M5>'

XXXVII.
DEcIaration de LoUis XIII. du ti. Oéfobre itfio. portant dcfc^^

fesiccuxdelaR.P.R.des'Aflembler fansia pcrmiffion cxprcflc

de fa Majcftc , & à tous Gouverneurs , Licutcnans, Maires, i< Elchcvins

des Villles du Royaume de le fouffrir déclarant criminels delczeMaje-

fie cous ceux qui y concreriendront. Vérifié en Parlement le 14. No^

Tembrc i^io.

XXXVIII.
ARreft du Confeil d'Eftat du z6. Juillet 1^57. quidefend latemie

des colloques Vautres alTemblées de ceux de la Religionprec:

te£à la retbrve des Synodes qui fc ^rontenpreièiitedes Commiinuies

de & Majefté, & ce à peine de deibbeïHance.

' XXXIX.
r ijfc Rreft du Confeil d'Eftat du 1^. Septembre 16^0. qui défend de

jljL prendre des délibérations dans les Synodes qu'en preicnce dli

CommilTaire député par fa Majcftc.

A
XL:

Rreft du Confeil d'Eftat du 17. Mars lééi. qui défend tous les col^

loques de ceux de ia Religion prêt. réf.

XLLAtieft
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X L h
ARrcftduConfeild'Eftacdui?. J i^^i.qui cafTc une dclibcratioil

ptifc au Synode de Nifmes, & ordonne qu'elle fcracircc des aélcs

dudic Synode comme (candalculb, fçavoir qu'on ne peut faire l'union

de ladicc Religion, avec la Religion Catholique par rimpoflTibilité qu'il

y a d'unir la lumière avec les ténèbres , & Dieu avec Bclial, avccinccr-

ciiâion& banniflèmeiitdtt'Mioiftce «pii Pavoic aiicorifce.

XLlîT^
ARreft daConfeîl d'Eftac du 9. Juillet \66y qui caflê lesddibeta*

dons prifès an Synode d'Anduze.

A
X L 1 1 T.

RreftduConfcild'Eftatdu 9. Juillet \G6y quicafTela délibération

prifc au Synode dc(âinc André de Valborgue en Languedoc, d'exi-

ger de cous ceux qui profeflenc la Religion prêt. réf. un nouveau fer*

ment ^avecdefeiifes deprendre cellesdélibérations aux Synodess ladite

délibération portoic d'exhorter lesGencilshoaimes» Magiftrats, ttait»

«es Hevez en dignité de (bûmetcreavec re(peft aux Miaîîl^ qû
poiceac les deft ouBLoyaiimcjdes Cieux , & protéger les anciens qui fe^

ronc vexez par des perUdnnes rcfraâairesàla difciplioe; de prier Diev^
d'affermir la volonté de fa Majcftc à les maintenir (o.us le bénéfice de fcs

Edits, &" que tous ceux qui compofoient ledit Synode, tant Miniftrcs

qu Anciens, jureroientl'obfervation de cette délibération, & étant de
recour en leurs Eglifes, feroient preftcr le même ferment à ceux du
Confiftoire^âtOHt te peuple, a6n quecenouvelengagement cccce

ibàmiffiott voloncairentt générale.

m
y-, XLIV. •

'A ^^^^ Confeil d'Eftac du \ Oûiobre i^^^;. parleqnelll eft fait

J\ defenfes at)x MmidresSc Anciens qui aififtcroncanx Synodes, de
mettre dans les Tables de leurs Eglifcs les lieux oû rcxerciceeft inter-

dit, ny ceux où il ne fc fait que par privilège du Seigneur &dansfon
Château; d'entrcreeir aucune correfpondance avec les autres Provinces,

ny leur écrire fous prétexte de chanté ou aucrcsquclconqucs,ny de re-

cevoir les appellations des Ordonnances des autres Synodes, fauf à re-

kver lefdfcs appels au Synode nacional,de permectrc aux Minières de
jpnfidier «u nfidcr akernatiwancnt en divers lieax : leurétant enjoint

^ cefider «i prcicbcc (eulemcoc au licii»aaquel il» auront k^donoez
Mff kdic Synode; ce £uiànc que Malacaïc icaxefider anUendc &inc
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Andrc pour y fcrvîr jufqu'au prochain Synode , avccdcfcnfcsa Modcfie

de demeurer aiidic lieu de faine Anirc ny Clcrmonr, ny de faire aucune

fonction de fon Miniftcrc audit Ginc André, à peine d'intcrdiflion. Qjc
dans leurs prédications ny ailleurs, ils ncfc fcrviront plus de ces mots

de pcrfccucion, de malheur du temps, ny aucrcsfemblabiess mais bien

qu'ils £è comporteront dans la modération ordonnée par lesEdits» de

.
çenfiirernyaticremcnc punir lespcresquienvoycront lears en&os aax
Collcgcsioulesfisrontinftruirepardes Précepteurs Catholiques» d'aA

(cmbler aucuns colloques, que durant le Synode convoqué parpcrmiA

ûonde faMajeflé; que dans rintervalle des Synodes, les Mmidres ne

pourront s'afTcmbler, recevoir des propofans, donner des commifGons,

nydelibcrcr d'aucunes affaires par lettres circulaires, ny en quelque au*

trc manière ,
pour quelque caufe que fc puifTc être, à peine d*ctre pum's-

félon la rigueur des Ordonnahces ; avec injonction de fa Majclîc ait

Commidairc qui afllftera audit Synode, dcs'oppolêrâteOes&fèmblà-

bles délibérations» Seau modérateurd'cmpcfchcr qu'elles ne (bientpli*'

lès, â peine d*en répondre en leurs noms«

' X L V.
'

A Rreft du Parlement de Pau du 17. Décembre Itftfj. portant defès^

fcsàtoushabitans de la Religion prcrcnduc reformée de reformer
aucun corps d'Eglife , ou Confiftoirc > & dV faire exercice ôc prières

publiques par le rriiniflere d'un Diacre , comme chef de Confiftoirc , à

{>ciQe d être procède concr'eux comme perturbateurs du repos public.

] XLVI. ~ "

ARteftdu G>h(èil d*E(bt du 17.Novembre lêé^,porcane defenlês

aux Minières Se Anciens de la Religion prêt, rer.de Guyenne» de
teniraucunes affemblces en Synode ou Colloque , qu'en prefenced'un
CommifTairc de fa Majeflé , & injonélion de faire iniêrer daoslc-pIO*
çcz verbal toutes les dclibccations qui feront prifes. *

X L V 1 1. .

' A Rrcftdu Confcil Privé duiç luinitfjo par lequel il eft enjoint a
^* des Miniftrcs étrangers , dogmatizans au Diocefc de Valence » de

retirer hors du Royaume.

XLVIII.
A Rreft du Parlement, portant de&nicsâceux je laReligion fnù
*^ réf. de faire ckoix d'étrangers, pour £ure la charge de leur Mini-

ftre I avec injonûionàceux qui fe nouvênc de cette coodidoB d'm
i^nitcet l'exercice.
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concernant les affaires du ClergédeFrance» éoj

XLIX.
ARreft dtt Coti(èU Ptivé du to* loin 1^54. portant defenfes aux *

étrangers, de s'ineereren la fbnâion de Mxniftre» £e aux Miniftces
de faire le pretche » Snon aux lieux de leur demeure > fans qu'ils puif^

&nt aller ailleurs pour en(êigner, ny tenir aucunes ancmbices» &la
commilfion pour Tcxecution dudit Arrcft , adreflTcc à M. le Procureur

gcncral ou à fcs SubHiicuts en Poidou» avec rcnrcgificement dudic
Ancfl en la Scncfchauflcc de Poj^kou.

L.

ARrcftduConfcilPrjvcdu 14. luillet 1^35. rendu fur la plainte des

Agensgénéraux du Clergé de Frabcc, pAr lequel eH décerne pri.

Ctdecorps contre Auberttn , Miniftre de Charanton»& adjoutnement
perfonnel contre trois autres Minillres» pour avoir pris la qualité de
Pafteurs de Ffiglife reformée i& autres aeux défendues.

L I.

ARreft de la Chambre de PEdit de Caftres du 18. Février por-

tanC^dcfcnfcs aux Miniftres de prefchcr dans les prifons, & qu'ils

pourront feulement conl'olcr les prifonnicisà yoixbaile» ians qu'ils

puiflcnt mener pcrfonne avec eux.

. LIL
ARreft du Cooftil d'Eftat du 3''.Iuini^^4. qui £ût defenfcsanx

Miniftres de la Religion prer. réf. de porter des (butanes » des ro*
besà manches 1&de par<Stre en habit longlio^s de leurs Temples » à
peine de trois cens livres d'amende.

,

LUT.
A Rrcft du Confcil Prive du 29. Iujllcti^tf4. qui ordonne que le

noramcCorat, Minière de Puvas, fera affignc à comparoir en
pcrfonnc audit Confcil, pouravt ir contrevenu aux Arrefts d'iceluy
«c preTché en pluficors lieux, U cependant 1 interdit de toutes fcs
«Miftions.

LI V.

DEcIaration de Louis XII I donnée à Fontainc4)Icau IC17. Avtil
161^,^ crifi'cau Parlement le iz. May audit an, portant K€^

gîcmcntpourJcsAfrcmbiccs&: Synodes de ceux de I.i Religion prêt,
rcf qu'il n jr aura que des Mmillrcs & aacicns dans Icfdites ailcm^

Gggçi;
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blées,& qu'on n*y ctaicera qoedes afBûres concetnaiir leur rd^ton^ %L

son des aâàircs politi.]ues, & contraires à la tranquilicé publique} 8e

Îiuedanstoiiceslerclicesaflèmbliéesil fera commis par (à Majedé ou par

es Gouverneurs & Licutcnanç généraux des Provinces , un des Officiers

de faditc Majcfté de ladite religion prêt. rcf. pour affiflcr en icellcs , pout

y voir & confidcr sM n'y fera traité & propofc autres affaires que celles

qui leur feront permifes par les Edits , & en faire un fidèle rapport à Çx

Majcfté i & qu'il ne fera dorcfnavanc convoqué ny cenu aucunes a{rem«

blées, fans que ledit Oflîcierny ait auparaTanttônoouné, lequel fera

admis enicelles, fansaucune difficulrényempcrchemenc. Regiftréeca

IParlemencle ix.May i 3.^ux^ddimm fé^. 750*

L V.

DEclaration du nicmc Roy LoiiisX'II du 14, Avril i<j2.7,poiimc •

cntr'autreschofcsdefenfesaux Miniftrcs étrangers de faire auclu

nés fondions de Muiinres en France, & à ceux duRoyaume d'en ibfÔC

fans pcrmidion de fa Majeftc. p. 751.

LVI.
AUtre Déclaration de Loiiis XIII. du:.. Décembre 1^54. portant

defim(ésaaxMiniftiesdelaieligion pcec réf.de prefdicr en divers

lieux » ëe hors celuy delentrefidence ordinaire. Vérifié en- laChambre.
der£dicde Cafires le 5. Janvier 1^35. f. 735. ^mx»^ddfU$m*

L VII.
ARrcftduConfeil d*Eftatdu u. May 1^64. portant dcfcnfes à ceux

de la religion prêt, ref de célébrer leurs mariages aux temps défen-

dus par l'Egliîc , & ce conformément à un précèdent Arreft dudit Con-
feilduié. Janvier 1^62. qui avoir ordonne la même choie. 754. mx

LVIIL
ARreft du Confeil d'Eftatdu 9. Novembre 1^0. portant dêfenics.

à ceux de lareli^nprec.rcf. d'aircinbier plus oe douze perfim-

nes à leurs cérémonies de nopces , £c baptêmes ,y compris les parens4|at

y aififteront. ^.755. i^'d.

' Lix. TT'
ARtelIconcradidoire duConfeil Privédu 6. Octobre 1^54. qui con-

firme la Sentence rendus Ie25.0ftobrei635. par M, Tlntendanc

de^PtovincesdePoiftott* Xaintonge, patsd'Aunis fie ancres» porcanc
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eoncmantlis affairesiuCUrgiditranct. 6of
4eiên(ès de continuer l'exercice de la rel^ionprec. re£ dans U Princi«

pauté 4c haiice- Juftice de Moctagne fiir Hiroodc y à peine de crois mil li.

vrcsd'amende contre les contrevcnans , & d*éric procède contr eux cx«
mordinaicQinent ruivant la rigueur des Ordonaances. ^. 75 6. iUi.

LX.
ARrcftdu Confêil d'Eftat du ii.Janvicri<^<?4. par lequel le Rcy in-

terdit Icprcfchc dans tout le Royaume à ou Moulin Miniftrc de
' k rdigu» prêt. réf. àSedan , à caufc de Tes prclchcs fcandalcux. p. 740.

Touchant l^exemce dtURcligion tret.ref fis Miniflres ,0*les Patrons

ffui ênfont profipi9»,v^ye9(Jes artides^, 5. <Sr 7. Ul>tdmiiioni»noy,
' «rionnkc le t^. Decemère i6y'. fur aucuns âHtcles du c^ef prtfimtièfÀMaf
iffit par r^Jfembléegénérale du Clergé tenue à Paris en 1695. «2^165 <>.

(juelle eft inférée au ttu i. de là partie avec les autres Déclarations& Editi
donnez^fur les remontrances du Clergé Varticle 6. regarde auj?i la Religion

prêt. réf. mais feulement le pouvoir des luges de cette prétendue' Relt^io»^

<^ des chambres de lEdit , non pas l'exerctce de ladite Religion,

SmrU mémfma dit Ftxmictia U ttelipon prêt. réf. on peut voir eneà*

re U livre dkPweàUymtr UCompagmeèt lefus , intitmté 4» FBiit
ifâiitts exécuté feUn les sBtemioiss d^PUmy le Grand, imprimé tmvelU»

• mette par ordre del'^ffe^kUeffuerdedm Clergé de l^wner» àParisfiir^t^.

tmm Vitré tm Vamnée i6fO*

liiiii iiiiiiiniiiliiiiiM Ttft^iiÉiiMiiiiigiisiiiiÉiiitiitiiiiyiyMi^itetlinM^'iÉiTl^
CHAPITRE VIII.

Des Tcttipîes de ceux de la Religion prctcnduè'refor-

mée, delà dcmolkion d'iceux.

- Extrait de tarticle tj, de CSdit de 1606,

r.

SUr les plaintes qui nous ont ccc faites par Icfdits Ecclcfiaftiqucs,

qu'en pluficurs endroits ceux de la religion prêt. réf. bâtilTcnt leurs

Temples fi prés desEglifcs Catholiques, que le Service Divin en eft

troublé, & y a danger dcmocion entre nos (ujets; nous défendons à

ceux de ladite religion 4e Êûrecbnftruire â ^avenir léors Temples G.

prés des Eglifès que les Catholiques en puiflèntrecevoirde Tincommo*
dhé&daVandale i à quoy lesJuges des lieux prendront garde Toigneo-

.fcmenti afin qu'aucmu diffisrens ne futviennentpour ce regard entre

- Gggjiij
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les CatholûiiiesUccaxde ladite religion , qui puiflèncapporterdutron^
blcy 8e altérer le repos goe voulons maintenir U conierver entre nos *

iiijets.

~' '

ïT
'

A Rreft des Grands Jours de Poidicrs du 18. Odobrc 1634. por-

u \ tant que dans huitaine le Temple bafty à famc Maixanc , fur les

terres de TAbbaye dudit lieu, rcradcfmolyi& à faute de ce faire par

ceux de la religion prêt. réf. qu'il le iêra â la diligence dn Siibftitiit db
Moniîeiir le Procorcur GeneraL

III.

ARreft de la Chambre de l'Edic de Paris du 17. Mars 1^35. portant

que le Temple du Bourg de la Haulme , au Comté Doilonne ,

fera ferme ; avec defenfcs de faire prefchc audit lieu, ay autres dudit

Comte appartenant au Marquis de Royan. •

IV.

ARrcft du Confcil prive du 14. Janvier 1^41. portant que les ha-

bitans de la Ville de Vitre , de la religion prêt. rcf. feront tenus de
quitter leur Temple, trop proche de Plrglifc^ après qu'on leur en aura

bafty un autre , qui ne pourra être conftruit dans la Jaftice g cenfîve oa
dépendance des SeigM&rs Ecdefiafttqués 9 oy à cinquante toi(ès pr^s

d*attcune Eglifè , ou Chapelle.

ARrcft de la Chambre de l'Edit de Paris du 7. Septembre 1^43.

par lequel il cft enjoint à ceux de la religion prêt, ref de dcC
jnoHr le 1 cmple par eux bafly proche l'Eglifo de la ViIlcdeMcllcj avec

de fcnfcs aux habitans d'icelle, de nommer ou d'admettre pour Prmcipal

ou Regcnt au Collège dudit lieu, autre que de la Rclig:on Catholique.

ARreft de la Chambre de TEdiç de Paris du a^. Aouft ; portant qu'en
éxecution de l'Arrcftduj. Septembre 1(^43. le Temple de la ViUe

île Mcile fera defmoly ; avec dcfenfcs de faire le prcfche en aucun lien

de ladirc Ville, & condjmnarion du Miniftrc, & de fcs complices en
quatre vingts livres jxirifis d'.imcn.k, pour avoit VOulu cmp.cfchcrpat

voyc de fait l'exécution duiic Arrcft.
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V I I.

ARfcft du Confcil pr^vc, du 6. Mars \€a^6. par lequel fa Majcftc

authonfe la dcfmolirion du Temple de Cliou-Ufclat , ordonné

parl*Evéquc de Valence j avc^ dcfenfcs à la Fnye, Miniftre de Loriol,

& à tous autres de U religion prêt. réf. de faire aucun exercice de leur

religion audit lieu de Cliuu-Urclac : ledit Temple ccoit de nouveau

ba(^ audit lieu*

VIII.
ARrefi do Confeil d'Eftac du ». Janyier \6<f;.

portant quA lesTeni«

pies baftis lUr les terres des Seigneurs hauts-Jufticiers de la reli-

-g^>n prccref. feront definolis » lors que les Seigneurs, ou leurs {ùcceCl

feors feront Catholiques -, & que les£ngagiûcs du domaine ne pour*

ront eflablir aucun prefche aux lieux qui leur feront adjugez, fbuspre*

texte de la haucc-Juilicc comprire.daas Icfdites adjudications.

IX.
ARrcft de la Cour du Parlement du 25. Juin 1^57. confîrraatif de

la Sentencedes Prciîdiauxde Poiftiers; porcancque le Temple nou*
vellemenc bafty par la Damé de BelTay » dans Teftendtte du Fiefde l'E-

Ycché de Luçon , (êroit fennéen prelênce du Juge deLuçon. Ledit

prefchc efloii nouvetlement conftruit , & par contraventioii â l'Edit,'

êc aux Ordonnances Royaux.

ARrefl du Confcil prive du 11. Décembre 1^57. portant dcfenfcs aux

habitans de la religion prêt. réf. de la Ville de Gex , de rien in-

nover au préjudice de 1 Arrefl du Confcil , du u. Février 1642.. qui

leur dcfcnd ledit exercice.

XL
A Rreft contradiâoîre duConlêild'Eilat, du a|. Àouft Mx* partes

quel fil Majellé déclare que l*£dic de Nantes n'a lien au Bailliage

de Gex , comme ayant été reiiny à la Couronne depuis cet £dit > 6e

ordonne la démolition de plufieurs Temples y conftruits.

Rdonnance de M. le Prince deCondc, par laquelle il enjoint de

prelier main-forte pour l*execucioa du prcccdenc AricA*
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X I

L

ARrcft du Confcil d'Eftac du 9. Mars i6ê^, qui ordonne !a dcfmo-

liùon du Temple du lieu d'AabufTon, comme ayant été bafty de»

|»ttis peu au préjudice de TEdic de Nantes, pour être transféré au lieu

qui fera dcfignc par les Commiffaires , éloignez de cinq censcoiièsde

la dcrnicre maifon d'un des Faiixbourgs de ladite Ville.

Foj(r;<, un ^rrcji du Confeil dsfiat du 4. MayiSC^. qui ordonne U de-

molition de flufieurs Temples en Provence , inféré cy. après a» dernier ché^

fitre de U prefente partie,

XI IL
ARreft du Conlêil d'Eftaft » portant que les Temples de la religioii

prêt. réf. des lieux de Lourmarin» Cabrions 6c la Motte Papin du
"païs de Provence , feront defmolis , comme ayant été baftis fans la

pctmidion de iâ Majefté » oy des Rois (es predeceflèurs depuis l'ao^

née 1598.

X I V.

ARrcft du Confeil prive du 15. Juin 166^. portant que le Temple
de ceux de la religion prêt, ref, de la Vilic de Montagnac en Lan-

guedoc » fera defmoly dans un mois i leurs frais £c diligence , pour
*avoir été bafly au préjudice des defènlês i eux £uce$. 5tnon permis

aux Catholiques de le deiniolir 6c prendre les definolicionsà leurpro-

fit, & que leidits de la religion prec ref. ferooc l'exercice de leur xeli*

gion dans le Fauxbourg/euleniem;

X V.
"

ARreO du Tonfeil d'Eftat da 5.0ûobre i66y qui ordonne la dcC-

molition des Temples des lieux de Boùyflet , faint Martin de Cam-
preladc , Tarany , & Footarechcs, dans les Dioccics de Nifmes, d'U"-

zcz, & de Mande, U. interdit l'exercice de la religion prc t. réf. efdits

lieux.

X vr.

A Rreft du Confeil d'Eftat du 5. 0<flobre 166^. portant fuivant l'avis

•» des ConimiïTaircs deputex pour l'éxecution de l*£dit Je Nantes, in-

tcrdi£lion de rcxcrcice de la religion prêt, ref, i Belle.garde , Mar-
Yeiolslés Cardon, Sainte Marguerite de Peyroles, Pomiers , Pueciie-

ledon >Xonig^riaio , S. l^azaite des Gardics, Ortou , S, Jean de Serrer
CduM^ •
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Ceias, Csmbo» Maffilliargucs lés Andozc , Dourbies, Aguzan > 5.

firefloD} S Bcnczcc^S.SauvcurdesPcMircils, S.}eandeCneulon,Ga*
tuzicrcs j^. Boaacc de Salcnclrcnqucs,<jaujac prcs Anduzc , S. Jean
dcBaufTcts, Lanvciol> Vabrcs, Kourct, Cmdiac, MalTancs, Liouc,

Braga (Targues , Brouzct, S. Julien de la Nef, Roquccîun , Courbes,

Ccndras, S. Jean du Fin, &Marve)olcen Vaunagcdu Dioccfcdc Nif-

mcs. Bourdic, BclvczeCjConcoules, S. Jean de Ccrargucs , Villcforr,

Combas, Youfet, Mcianc , S. Hypolicc de Caron, Caftclnau, Dcf-

plans» MoDCcls, Marcignargucs, & Moocignargues, Fons fur Luilan,

kfiau^» Frucys, Roubiac , Serignac, Aveian, Cannes, 0(bn, S.

Marcin de Valgalgue , Godargucs , Meyran , Arlande, Moncagnac»
Verfîiifil, Mons, Pognadorcfre,S. Vidot'dcMalcapyS.EftienneyFottr-

nczjFoiflac, MonmiraI,Fefc, Nauzicrcs & laRouvicre, duDiocc(è

drUzcz. Gnfac.Caftdbouc, Balnie prés Barre, MoDt-Vaillant, Ml-
zaribal, Tcmclac, Mandement de RoufTcs, Fraillînct de Fourgues , S.

André xic Lancifc , S. Andiol , S. Michel de Dcze, S. Laurens de Trcbc,

S. JulicndcsPoinds, & Pont de Mont-vert, du Dioccfe de Mendc. Ec

que les Temples conftruits és fufdits lieux > Ibicnt dcftiuits &: dtniolis

dans huitaine pat les habicans de la religion prêt. réf. jufqu'aux fomie-

foens , autrementU à Êiote de ce fiuie dans ledit temps } & iceluy pa0£
permet (âdice Majefté aufHits Syndics babitans Catholiques d'en

ladite démolitionaux fraisU dc(pcns deccox delà rcl igien prêt.ce£

I L
'

•

ARrcft du G>Dreil d'Eftac du 5. Oûobrc i^éj. portant întcrdiÊtion

de faire l'exercice de la religion prêt, ref a Bellcgardc , & Pari-

gnargues, du Dioccfe de Nifmes , Colorgues, Lafconrs, Crunicrcs,

Gaians, Crcfpian,Vic, Sauzet, Rochegudc, Scynes& DomcfTargucs; &
ce faifant que les Temples conftruits efdiis lieux , feront deftruits & dé-

molis dans huitaine par les habiraos de la religion prêt. ref. jufqu'aux

fondemens, autrementH à fâuceileeefiûre dans ledit temps , permet

ladite Maieftéanidits Syndics&babiuns Catholiques d*cn taire faireja

démolition aux fraisdede^nsde ceuxde la religion prêt. ref.

XVIII.
ARrcft du Confeil d*Eftat du 5. Octobre itftfj. portant intcrdi£tioti

delà religion prct. ref aux lieux dcCinccns, Bizac, Ardaillers,

Cros, Taillerac, Solorg\ics, Brean, Bouillargucs, Qucyflarguc5,Ma-

rignargues, Rodillon , faint Cezaire& CourbeflaCj Montredon, Lcques,

Salinelles, le petit Galargues, Afpcrcs, Buzignargucs, Villitcllcj ôc

que les Temples condruits és fufdits lieux , foicnt deftruits êe démoUi
^ Hhhb
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dans hokaine par cenx de k religion prccref. anmiieiit permetauk
Syndics du Clergé defclks Diocefes fle habicans Catholiques d'en

ladémolttioii anx frais ficdépefisde ceuxde ladite leligioti pr^.ccf.

XIX.
ARrcfi; du Confcil d'Eftat du 5. 0<flobrc i66-^. portant dcfcnfcs

aux habitans de faint Julien de la Nef, faint Jean de Roques, la

Rouvicre , & la Bruguicie , aux Diocefes de NifmesU d'Uzcz , de faire

aucun exercice de la religion prêt, ref fous quelque prétexte que ce

foie , à peine de dcfobci(Tance % & que les Temples conftroits auftiits

lieux ferontdémolis jufqu'aux fbndemens.

XX.
ARrf du Confcil d'Eftat , du zo. Oiîtobre i6i^. portant que k

Temple de cctix de Ja religion prêt. réf. de la Ville d'Alençon»
fera cKnioly à leurs frais^ & la place vcndu(;»& laCommiâîoQpottr Vo^
yccutiuu «iudic Arrcll.

XXI.
ARrcft du Confeil d'Eftat du 3. Novembre 16^4. qui ordonne la

démolition du Temple de faintc Croix de Caderlc dans le Dio-
ceft de Niûoes : te dedatcnV avoir lieu que d'un fcul exercice pour
Bcmts, Ucbaa , Veftric ft Miliiau , qui eft dcfigné à Bernis ,& que les

Temples qm(biic efdks lienxà l'exception dodic Bcfnts feront démolis^

^ XXÏÎL
ARrcd du Confcil d'Erar, qui ordonne do 28. Novembre ig6A, îa

dcmolicion du petit Temple de Niûnes^bafiy fur le fondsdu Ô>]p
Icgc Royal de ladite Ville,

XXIII.
ARrcfî du Confeil d'Eflat du premier Décembre i<j^4.quiordott^

ne qu'il fera informé par le Prefidial de Valence, contre les au-
rheurs de la rébellion , faite au fuict de la démolition du Temple de
cpux dc.Ia religion prêt. ref. du village de fainte Croix en Dauphinè»
^ur être leur proçcz ';ugc (ouyetaincment par ledn Prcfidial.

'

\ xxTvT '

..
'

'

ARrcfl du Confeil d'Eftat du 19. Janvier ié€y portant defenfef

. . ^S^^ krelig;ioiipret, reC anxlieuxdeSyon» Ooific , la
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SiOC&e<ficnuir4, Hoifr, (âiiicMalo, Blain, & autres t & la dcmolicioft

ileiTapiesdePloër> Sion> 8e Blain en Bretagne.

XXV.
ARreft du Conièil d*Eftac, confirmarifdes OrdonnancesdesCom-

miifaires dépotez pour l'exécution de l'Edit de Nantes Hans la

Généralité d'Amiens , fur l'interdidion de i'cxcrcicc de l.i rcligioft

prêt. rcf. &: la dcmolition dcsTcmpIesde Saloùc!,ou Ponc de Metz>
Canncficrcsy & autres lieux » avcclaCommiûion pour l'exécution dii-

dit Arrcll.

XXVI.
ARreft Con(êil d'Eftac do 25. Avril \66x. portaac que le Tem-

ple bafty au Mefiiil-Inbeits Ueneralité d'AIençon , (êra démoly
par ceux de la religion prec. réf. dudic lieui & defeniès aux Miniflres de
pceftiier M>rs le liende Icar refidence.

-

XXVII.
ARrcft du Confcil d'Eftat du ly Avril \66<^. qui ordonne la dcmo-

lition du Tcropie de Lciiirdc-ècu£> ^uictoit dans la terre d'un

gneur Catholi(|ue.

\ XXVIIL ~!
*

ARreftdo Coii(cild*Eftacdn ^. Aouft \66^. qui deffirnd l'exerdcede

la religion prer«re£aaxlieoxde S.Maxire,&aatrcs, pour lesSeL

nefcbaurées de Fontenay , Monmorillon , le Dorât , & Chadelcrault ,de

Belabre , Chauvigny , Exoudun, faine Gelais, Courtcille, Bcnay, Cotié,

MarIîlIac«Puigny, Pezé le Chat, Partcnay, le Vigcan, faint BenoifF,

Puibclliard
,
Luçon , la Chaume, Bcllcvilic, Poiré, ùint Hermine, le

Bonpcrc, Chantaunay, faint Gilcs fur vie, Talmont , Marcuil , la Jau-

doumicre, Mouïllcron , faint Fuirent, faint Jouïn de Milly, Benct,Ia

Brofardiere,& la Chaftaigncray,Foufray,&: la Bu.iidicrc,Cczay, Auba-

nie, & le Givre,& ordonne la démolition des Temples conftruits aufdits

lieox.

XXIX.
ARrcfl du Confeil d'Eftat dutf.Marsitf^tf. portant defenfesâceox

de la religion prêt. réf. de faire aucun exercice de leur religion és

lieux de Montpezat, faint Mamct, fnint Cczaire, Valence, Gatigues,

Chambcngaud , Serviez, Sanillac, Valcyrargucs, Paillargucs, la Cal-
*

mette > Dions, faint Maurice > iainc Thcodorite, ie l !n , fie S. Quiptm
Hhhh ij .
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& la (icmolitîondcftiirs Temples à leur diligence dnns un mois j à faille

dequoy >& Ie<iic temps paffé permis aiurâtholiqucs de les faire démoi»

. ]iraux frais defdits de la rcligion prêt. réf. & I2 Commiffioii pour l'cxe-^

cation daditArrefi.

«^«^eWiapî Ik^'y*K'»^«^o^S^t^ «^t/* t/»v*

CHAPITRE IX.

De$ BJcotes c37« Académies tenuè's par ceux de la Religion precemUie'

refimée ^^JU l'impre^ion des Libres hertùeptsfwt Us

montres deU religion*

r
DEcIaration da Roy Charles IX. durs* Mai'sis^^ adrcilee au Par-

lement de Normandie , portant deérnfès i ceux- de la religion

prêt. ref»d*avoir Efcholes pour l'inftraâion des eb£uis de cette Provnu
ce, que les Maiftres ne (bient recens par TEvéque Diocefâio ,*oa par (es

Vicaires » vérifiéecontradiâoirement audit Parlementk 7.May
- _ _
ARrcft du Confciî d'Eftat du 6. Février 1^40. portant dcfenfcs à

tous ceux de la rcligion prêt. rcf. de tenir aucunes Efcholes en la

Ville & Fauxbourgs de Roiien ,
ny d'y faire aucun exercice de leur rc-

ligion } avec fcrablables dcfcnfes pour les autres Villes de la Province^

aurqucilcs l'exercice publicde ladite religion a'c(l permis.—

—

ARreft du Confèil d'Eftat du a. Avritrtf^^. portant defênièsà ceux
de la rcligion prêt. reCdctcntr Académie, pour les exerdccsde la

Nobiciïe > ny de &*alîrocter pourcet effetavec des Catholiques;
' •

tAru 6. de I^EdU de Chafiem-humt* ,

IV.

DEfèndons tres-exprefllment i tontes per(ônnes , ipit nosiiijacs»

ou autres quelconques, d'apporter dans notre Royaume , & pajto

den6treobeï(rance, aucuns Livres quels qu'ils foient de Qcnéve , ic

autres lieux notoirement feparez de l'union & obcïflànce de TEglilc^

& du faint Siège Apoûoliquc^ fur peine de conficationdc biens» &pa*
sition corporelle.
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concernant Us affaires du Cierge de Tranei* frj

V.

ARxeft do Confeil «fE^t do lo. Juillet , & 5. Aooft 1^17. fiir le

Injec de rSpiftre des aoatre Minières de Charançon, adreflëeao

Roy(ans (â pemûflion t par le premier defquds (à Majefté evoqoe i (ôf
6e à (on Confcil , les pi^ocedores faites contre les Aoceurs de ladite Epi-

ne: £c par le fécond en ordonne la TupprcfTion ,
&qu il fera procédé

contre ITHiprimeur ; avec defenfes aufdics Miniftres d'adreflcr ancuns

difcoois à ladite MaicÛc fans iâ perniillion.

ARreft du Confeil d'Eftat du 19, Janvier i66y qui ordonne qnc le

libelle intitulé le Tombeaude la Mefle, fera brûlé dans la Ville de
Nifines» parrExecnceor de-la baute-juftice, rAotcurbanydo Royau-
me, & les Imprimeurs bannis pour dix ans de la ViHe de Paris, od ils

favoient imprimé , 8e condamnez à mil livres d'amende ^ avec defen(ès
à ceux de la religion prétend, réf. à*uppcUer aocons de leurs 0»ll^es
Royal \ se à tous leurs Imprimeurs d'imprimer auam Livre (ans Ap«
probation ny Pcrmidion. «

V I I.

ARrcfl: du Confcil d'Eftatdu 16. Février qui ordonne que de
deux livres faicsfur léchant des Pfeauracs par Brugnicr Miniftrc

de Kifmes, le premier rcraropprimc, le fécond brûlé parles mains du
Boureau, & l'Auteur banoy } avec ddfeniès de cfaancer lès Pfeaumes à
haurevoix, dj||wriqier aucuns livres compofes parceux delà Religion
^cc. réf. fan^Ufroharion de Mmiftre , petmilGon d'un Magifirac
llo3ral, &de parler de ladite Religion, qu'en yadjoûftant lesmors de
prétendue Réf. eniembleàleurs Miniftres de fe dire» Miniftres de
parole de Dieu.

VIII.
'A ^^^^ Confcil d'Eftat du ii. May 15^4. qui ordonne qu'un libcl-

le comç)ofé par le Miniflrc de Calais fera brûle, avec defenfes audit

Miniftre& a cous autres de £iirc imprimer qy diftribuer aucuns écrits

iàns permHfion , à peine de crois jnti lines (^amende Se de punition
eorpdrelle,

IX.
~ ^'

~
SEntencedu Prefidial de Vitry du $. Mayi^tfj. qui ordonne que le

livre intitulé» abrégé desConcrover(è%ooSommaire des Erreursde
Hhkh iij
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Itoiiîaiiie» arc. &itpar CharlesDicUacouk» 8cc. fêtabrûlé |ai

les mains dnBooreaiL

X.

ARrcft du Confcil d*Eftat portant dcfenfcs aux Maîtres d'ccolci

prcpofcz pour cnlcii;ncr Ls cnfans de ceux de la Religion prêt.

rcf.de leur apprendre autre cliofe qu'à lire, écrire & l'aritfimetiquc , i

peine d ecre dcchcus de la pecauiïiondcks cnicigncr. ^hx ^dditio»$

ARrefl du CooCcû d*£(bt du 9.Novembre itf70* portsancdelcnics

aux Libraitesde vendreaucuns livres delaReli^on pcet.Ec£ (ans

avoir écé actcftez par des Muiîftres approuvez -, & à tous Imprimeurs

d*cn imprimer (ans pemilBon des Juges U Mayftyats des lîoix» ik^

CHAPITRE X
îh Uimanm infiruBkn des enfims runt^eUement cony^ertu^ ^
. dt ceux dont U fere efl Catholitjuei ft) des frhdeges âcctrde^ .

aux nouveaux Con^erty,

t

ARred du Confeil d'Ellac du 14. Mars t66K par lequel le Roy €ûc
dcfenfcs à tous Juges de prendre connoiffancc des converfioni

des cnfans de ceux de la Religion prêt, rcf & de les interroger fur autre

chofequcfur leur âge, leurs excraitsbaptiftaires,&:ii|Épi volonté qu'ils

ont de ic faire Religieux, ou Rcligicufe , à peine d^interdidion de
«leurs charges i èc à leurs percs& mères, parcnsfic autres de leur méfaire

ty médire > àpeinede mil livres d'amende.

TA RreftconcradiûoiredttParlemenr dtti$.Iuini^^5. par lequel on
"«•ajugé quclescnfans de ceux qui font profeflion de la Religion
prêt. réf. ne peuvent être exheredcz pour le changemeoc de Rcl^
gion, ny pour fc marier *à des Catholiques. .

I I I.

ARrcft du Confeil d'Eftat du \ Novembre 1^64. qui ordonne â
tous ceux qui ont quitte ou quitteront la Religion prêt. réf. fça*

yoir lc$milesà quatorze ans & les filles à douze > fcionc nouctis 6^
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concernant les njfatres du CHr^idi France. ^//
entretenus es maifons de leurs percs U mcret» ainfi qii'aaparaVant

leur changement , fimieuxn'aymenc lespercs& ineres leur paycrpc»*

fiM propordonnée à leurs conditions le ûculcez» avec la commi(^

£on pour Texecution dudic Arreft.

2 Mil-
I Il I

-1 r~- M II II11^
IV.

rjv RreftduConfeild'Eftat du 30. Janvier itf^ç. par lequel le Roy iit^

terpretant fon Arreft du 5. Novembre 16^4. ordonne qucles en-

fans dont les pères & mères font de la Religion prêt. réf. & qui (e

convcrtiflcnt à la Religion Cathoiique .-fçavoir les garçons à l'âge de

quatorze ans , & les filles à celuy de douze ans > pourront opter ou
de demeurer en la tnaifim de leurs pères 8cmères, pour y être par

«xnoarr»8reacreccmis {èlonfeurcondition» on delciirdemander

ne pcnlîon proportionnée i leurs £icnltcz > Ce la coounilfion pour

l'exécution dudirArrel^.

V.

ARreft du Confeil d'Eftat du 12. Septembre 166^. qui ordonne
qu'un enfant converty & enlevé par fesparensdela Religion P.

R. fera remis entre les mains de fon ayeule CachoUque» pour conti»

nucr à l'inllruire à la Religion Catholique.

z. vT -- •

~-
ARreft du Confeil d'Eftat du ïl Septembre 166^. qui ordonne

. qu'un enfantàdix ou onze ans qui aYoicabjurélaReligion prêt:

^ tef.Tendiquc par (à mère de bdire ReIigion>demeurera eniaMaifi>tt

U Collège des Prêtres de l'Oratoire de Vendo£|?ae» ponr y être in<

Ibttîc i & Religion Cathpliqup. *

> *

VIL •

DEcIaration du Roy dtta4.0ftobre \66^. qui donne le choix aux
enfans dllaReligionprct. rcf qui fe font convertis» (çavoir le$

jniles à quatorze ans» & les filles à douze» de retourneren^lamaiibn

de leurs pères & mères, pour y être par eux nourris& entretenus, oti

de I^r demander pcnHon félon leur condition » &rarreftdc vérifia

cation au Parlement du a/. Novembre 16^5.
%

• vTrr

A l^reft du Confeil d'£(Ut duvingt, fîx Février i66y qsà
que les cnânsdonc lesperea^ntCatlu>liqttfs fie les m<

ofdonné
'mefcsdek
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Religion prât. ref.:reront bipcifez â fEgUT^ Cadioliqae» l(«oiiaiU;

IX. •

A Rrcft du Confcil d'Eftat portant que conformément à TArrcft

/»cy-dcirus du i6. Février 1663.105 pcresqui font Catholiques fc«

ront tenus de faire bapiiferôc élever leurs enfans en la Religion Ca«

tholique, Apolloli4ue& Romaine, & ne fouffriront qu'ils le foientca

la prétendue Religion, encore que les mcrcs defdicscnfaos falTcnt pro-

feffion de iadicc Religion precendiië reformée.

X. ^

'

ARreftduGodeilPriTi dif11.Janvier i66y qui décharge les noa-

veanx convertisdupayeneotdes debces de ceux de laReligioa

prétendus reformée.

dépcnlcsêC

rçligion. prêt. réf. deladite Ville.

XII.

ARrcftdu Confeil d'Eftat du 30. Septembre 1664. qui enjoint aux.

habitans de Privas delà religion prêt. réf. de lortir inceOainmenc

deladite Villc& Taillabilitcd'iccllc, fans qu ils puifTcnr habiter au lieu

de Tournon j avec dcffenfcs d'intimider ny molefter les nouveaux Con-

vertis, que fâMajeftcapnscnupcotcaion ^fauvcgardc, ficccàpci-

xie de mil livres d'amende^

' XIII. ,

% RreftduConfcflPrivédai9. Jaillcc i66j^l^mm6t«enCciliomA ceux de la religion prêt. rc£ de faire aucune injure aux Cachob*

«nies& nouveauxConvenis, queû Majefté met fous fa protcOioa . &
fia garde des Confttls» Syndics& principaux habitans de la religion

prct.rcf. en forte qu'ils en répondront en leurs propres & privé noms;

eeleiditsCatbobqttcs jouiront delà moitié de tous les biens communf

qui appartiennent aux villes, villages, ^paroilTcs, quoy que ceuxde la

religion prêt. réf. y foient en plus grand nomore que les Catholiques-,

fiC4|uelaaioicié appartenant aux Catholiques fera croplayce aux wpa-
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eoneemdnt les é^éWêSdu CUr^igPrénd'.
tieat dcf%|i(în, U, à ifeoticteiiemeiu: desMakrat ^kùsSiKzU Predioi»
tans.

xr V.

ARrcft contradictoire de la Chambre de PEdit de Paris du i. Septem-
bre 1667. porcaoc dcfFenfcs aux MiniftccsA: autres de la religion

piecnC de fubomei: les nouveaux Convectis, Tous les peines portées
par les OrdonnaiiGes.

^- ^
- .

ARreftdu Confeil d*Eftatdu 11. Mars 1^47. qui décharge deb caille

un Miniftre converty, qui deffènd auxbabkans de le coiSprendce
àTaveoir au roolle des tailles , à peinede cinq cens livres d'amende, 8e

tous dépens ,dommages , & iniccefts. Bâf^ 7 41. *Attx*Aé4»Ù9m^

XVI.
AUcitr Arrcfl du ConfeiI d'Eftatdu ip.May i(r^7. qui dccfiargc les

Minières convertis, tant de la taille, que du logement des gens
degjuerre. Ibidem, •

X V I r.

'

EN itftf/. il a été jugé en Audiance au Parlement de Paris qu'un pê«
re de la religion prêt, ref; ayant confency que fa fille fîic élcTée danl

la Religion Catholique, ne peut changer de volonté.

L'Arreft du 21. Décembre 1611. dont il eft fait mention dans l'Arreft

cy defliis , eft inferé toutau long avec lePlaydoierdeM. PAdvoeac
Générât Servin , fiir tes Conctulionsduquel il fût rendu, dans te Recueil

des Arrefts faits par M.FilIeau Advocat du Roy au Prefidialde Poi£biers,

intituléDécidons Catholiques, & imprimé à Poitiers en i^<ç8.enla De*
cifion 77. Par cet Arreft la Cour faifant droit fur Icfdires Conclufions^

ordonna que les cnfans dontétoit qucdion, lefqucls croient prefcnts â
PAudiance, fcroient conduits à l'heure même au Colicgc Royal de Na-
varre fous la direâion & pcnfion des Grammairiens , à la même penfîoa

qu'il tenoit fes autres écoliers { condamna le pere qui faifoit profcfllioa

delà Religion prêt. re£de pajrer cette penfion par quartier, Sedefour*

nirauTditsen&ns' ce qui leurMiwt neceilàife pourleurentretien | 8c iaf
idefoditde lesenlever, ou détourner de ce Collège, direâement ott

indireAcment
, parperlbnnes incerpofées, ou autrement contrevenir à

l'Arred , àpeinedetretttemtlltvres, dontilicrok delivié executoisc i
Id, le Procureur général

'

lui
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XVIII.
ARrrft cîc la Chambre de l'Edit de Paris du 13. Juin \66y par lequel

fans avoir égard au tcftamcnc fait par un pcrc &: une mère de la

Rcligionpret. réf. portant exhercdation de leur fille, pour avoir chan-

gé de Religion , & s*ctrc mariée à un Catholique î il cft ordonne que la

icgicime de ladite £llc icra {upplcc ùxis aucunes charges, pâ^t 74SI

^ux »/éddit$OHs»
'*

CHAPITRE XI.

Des Enterremens de ceux qui font morts en la Reli~

gion prétendue reformée.

€xmu de tort, s- detEdit du mois de ij^6,

I.

LEs corps de ceux qui ne font morts en la Religion Catholique^

Apoftolique Se Romaine ne pourront être enterrez es Eglifcs, Cc-
meticrcs, & autres lieux facrcï, quelque droit de patronage, ou autre

que les dccedcz ayem eu de leur vivant.

Extrait de Carticle 10. de l'fdit de i6o$,

IL

CEux de la Religion prétendue reformée ne pourront être infiu-"

mez , n'élire leur fepulturc dans les Eglises , Monaflcres & Cemc-
ticrcs des Eglifcs des Catholiques, encore qu'ils fuITcnc fon^lateursdef-

dites Eglifcs ou Monafteresi vouions &: ordonnons à cet effet qucl'E-

dic par nous fait en la Ville de Nantes en rare. z^. pour le regard dci^

dites lepulcotes» ùàc obiêrvi*
' • - • ,

'

• Ut
ARreft dnParlemenc de Paris du a^.Aooft 1^00. qui deffend à cous

ceux de U Religion preccndu^ leformée de faire encerrer leuis

aaortsdanslefEglifcs arCeiperinesiàcrez;, & à toutes perfonnes

aflifter& £ivorifercfdits enterremens, fur peine d'écre procède coatr*

^oxcomme infiraâeurs deTEdit de fàMajeâé^petClirbacetirsda sepof

jpuhlic > rebelles iiaiCo]f& à la Jttftice.
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IV.

PRoccz verbal des CommifTaircs députez pour l'exécution de l'Edic

de Nantes, du 19. Juillet 1612. & jours fuivan'», corrcnnnt l'cxhu-

matioa faite par leur Ordonnance en prclcncc Je M. iTivcqne de Nc-
TCfS 4I1A corpj du fîcur de Cbalcmant , dcccdc en la religion prêt, rcf;

^uiayoicétc enterré dans. l'Eglift deChalemanc» comme Seigneur du
lieu, & fatranflacion anCemetieie deHgné àceux de ladite preteodoîS

Religion.

V.

TRois Arrcfls du Parlement du io. Aoufti^iS. i. Juillet & 1. Aouft
i6io cjui réitèrent les dc£P'cnfc<; d'enterrer dans IcsEglifcsSc Cc-

mcticrcs des Catholiques les corps de ceux qui font dcceJczcn la re-

iigion prêt, réf. &ori Ion ncnc qu'il en fera informé, que les corps feront

déterrez,que les Eglifcs poluëspar ces cncerrcmens (cronc réconciliées,

fieqae le Service Divin y fera rétably._
LEMercrcdy 16. Février i6i^, il fut iugc en la Cbambrc de TEdir,"

qu'il fcroit informé de la commodité ou incommodité Je pouvoir
déterrer un corps enterré par ceux de la religion prcr. rcf. dans le Ccmc»
ticre des Catholiques , & faifant droit (ur les Conclufions de M. le i-'ro-

cureur General du Roy , la Cour fit inhibitions& deffenfcs , à ceux de la

religion prêt. réf. d'enterrer à l'avenir les corps de leurs Confrères dans

ks'Cemoiieties «lesCatholiques ; fuivam les Conclufionsde 'M.PAdycw
cat General Servin \ ic ainfi la Sentence du Tuée , qui avoir ordonnéque
le corps(èioic déterré dansJiuit heures; & a foute de ce ceux delà reli^

gion prêt, tet condamnez en Hx vingt livres d'amende, fut infirmée , Se

cela dautantquVncore que la Sentence fut con forme aux Conftitutions

de l'Eglilcj ileft r.iportc in cap, Confulijïi de confecrAtione , polluituremm
locus tCi*rtconciUân detetDeo^ txhunuui^ o^iùus, fi ojfé commode fofint

internofi:i.

»r Acreftdu Parlement de Parisrendiien Audtance fe 5. Mars lét^
futjuge qu*un lticceflèurd*un Fondateurd'une Eglife, (ê trouvant

de la R. P«R. nepeut y être enterré , & flit la Sentence ouJuge duMan^
qui avoit ordonné que le corps (êroic déterré» confirmée, Quibns enim

w»mcommumciiruimu$ vsvis, weemortmfqiiof9e(ommmc0§d»meji. cof.ftf»

lui IJ
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VIII. .

-

ARreft du Confeil Privé %9, Novembre 1^41. potcanc itératives

^eifenlèsattxhabkatis delà religion pret.te£ de Varennes de phic

jnbnmerleorsmottsenlaplaceoù il y avoicandeonefBentiiiieCbapcL

ic, ftâ pte&ntune Croix où (è fair la proceffion. '

IX.
ARreftduConfcilPrivèdui^. Décembre 1^41. portant defFcnfes de

faire aucun exercice de l.i religion prêt. réf. en la Ville ci*Antibe,

fief deTEglife, ny en aucun autre lieu non déclaré parIcsEdics, &: que

le Ccmccicrc de ceux de la religion prcr. réf. fera transféré en un lieu qui

/bit diftant aumoinsdc cent pas de i'£glife & Cemetierc des Catholi.

qucs , avec defiknfes auidits de la precendttë Religion de fiûre leurs ta*

ferjcemensen plain jour» oy d'expofec les corps en public

x!

AR rcft contradidoirc du Parlement rendnen laChambre de TEdit

le 17. Juin 1^43 . par lequel cft jusc qu*on ne peut appofer libres ny

teintufes funèbres es Eglifes lors du dccez des Seigneurs des lieu3f,morts

en la religion prêt. réf. avec lacomouâioQ pour £ucc ôtcila lidrc qui

«voit été commencée.

S£ntence du BaiUifd'Orléans du 20. JoiOeri^. portant qpe le corps

d*iin Catholique, inhumé dans le Cemetierede ceux de la religion

prer.ref. de ChaftiUon fur Loire fera déterré aux ^aisdu Miniilre qui

Tavoit enterré , avec defFenfcs à luy d*allcr vificerics malades Caciioli»

qucsi & i'ArxeJft coofirmatif de ladite Sentence du xi*Juin^â}^*

Arre0déUCour confinwatifdc la precedcncc Semence. * '

XII. '

\

*

kEux Arrcfîs du Parlement du 24. Avril ,& 17, Juillet 1660. poltanp

d*cn plus mettre ^ tant qu'il fera de la religion prêt. réf.

PRôcez vetbaldu^. Decentoe U^o. contenant rezecudondeiditi

AneAt;
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eûnamant Its affains^dùCkrgldeFrancis

XIII.
ARieft dn Confeil <l*Eft»c do 7. Aouft i^^i. peRanrqneksttunJ

rcmens des morts de la religion prêt. réf. fêioiiK laites le màtàsk

Japoincç du j<Mir» ou te (otfàlVattcedeU

XIV.
ARrcft du Confçi] d'Eftat du 13. Novembre i$Cx qui ordonne en in-

terprétant TArrcft cy-dc/Tus du 7. Aouft \66i. que les crucrrc-

mens des morts de la religion prêt. réf. ne pourront ctrc faits dans tou-
tes les Villes , même dans celles çù l'exercice de la religion prêt. réf.

& hk pdliiqileoienc , que dés k matin ft la poioce du jow, ou le ^ir
Vtoffcétdeia naît» ^aveçdû perlbiuies feoleaiciic»awb Ofypjf-

4cii pourfesKonoo diidiv Aneft.

XV.
A Rrcft du Confeil d'Eflat du 19. Mars j66y portant Règlement

pour les entcrrcmcns de ceux de la religion prêt. réf. tant aux
yilles où il y a exercice public de ladite religion , qu'autres lieux.

*
.

*

Touchant lesCemetlecies de ceux dç la religion prêt. réf. on peut
voir ce qui eft porté oar I*art. 15. du difpodttfde rAffcH du Cott-'

{eÛ d'Eftat rendu le ^. Oaobre 166y fur le paitag^ des CommifTaites
dcjputez pourrexecutionde TEdit de NantesenLangpedoCiiequdltei
inicrc au dernier chapitre de cette partie;
—— ———————— — -- !• m 1 II' i"J I. u n . f'

A Ricftj^ Coniêtl jd'Efiat du &o. Feurier $66^. par lequel Wi
Xyjtû^ £ût de&nfes au Miniftre Bailleliaclie, fc à ttm autres Minx-

ibes» d'entefirerlescprps mons de ceux delà religion {>tet. réf. fmonjt

la pointe du jour ^ on à i*eiuzée .de lanuit» ^ iàns qu'il puifTe affi/ler

plus de dix perfbnnes aux cntcrrcraens } & ccnonobftant l'Arrcft par

appointé du Parlement de RoiicOy que^iMajeftéa caifi^j avecdcfci»;

{es d'en rendre de femblabics.

XVII.

A Rrcft de la Chambre de l'Edit de Roi'ien , du iz. Février 16^4^

rendu en forme de Règlement pour la Province de Normandie ;

portant dcfcnfcs à ceux de la religion prêt. réf. de iaux aucune poj^^P

oycercmooie fiinebre àleursemetreinens»



m

-Keeiuîlmdlrege

CHAPITRE XII.

COmmiffîon de Meflieiirs les IkRMidaiis'ile Jnftkc en Luigoedoc»
do 28. Avril i^j8. pour informer conorc ceux& celles de la rcligiott

pitt. réf. qui pour elpoufer des Catholiques aoroient fait profcflîon tic la

Religion Catholique, Apodoiique & RomainCi ^ipcesle Mariage
confommc fcroienc retournez aoPrcTche. «

II.

ARreft contradidoirc du Parlcment,rcndu à l'Audiancc en la Cham»
b re de l'fidit le ai. Aoull 1640. par lequela été juge qu'un Prêtre

âllant fiûre pcofei&oii de la leligioii prêt. ref« ne paie contraflcc

riage àpeine lie nnllité fiepuntdoii coiporelle.

^ —
^

AlUeft da Parlement: de Rennes du 13.Novembre 1^41. par leqoci

il eft permis au Procureur General 4e fâite arreAer prifonnien
tous PxdhesAe ReligieuxApoftatSyU les remettre au pouvoir de leurs

^Supérieurs pour en Uire la juftice, avec defènfes ï rousMinifttesdelea

inancrj itirpeine d*ccrc punis comme peituibateurs du repos public -

IV.

DEclaration du Roy du mois d'AvriJ i66y portant dcfenfcs à tous

ceux de La religion ptct. rcf. qui auront fait une fois abjuration de

ladite R eligion , d*y plus retourner ^ & à tous Preftres& autres per(bn«

"jiesengagces dans lesOrdres facrcz» ou par quciqu autrevaBU,dequic«

ter la Religion Caitfaotique , fur les peines portées par let Oidomiance%

U fAttcttle vetificacionan Parletnenc du7, Juin 16^3.

V.

ARrcft du Confcil d*Efl:at du 3, Novembre 1^64 qui dcfcnd à ceux

de la religion prcc. réf. de fuborner ny exciter les Catholiques à

Ce rendre de ladite religion prêt. réf. fous quelque prétexte que ce foir^

êiàuxCathohqucsqui fc rendent de ladite religion prêt. rer.def«-sia«

>'xicr que ûx mois après kur changement , à peinp d'ctreptinis (luvant là

fijgoettrdesOidoiuiaaccs.
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VI.

DEcbradon du Roy du lo. Juin \66^. qui ordonne li peine dobaaJ

oiiTcinenc pcrpeoiel contre les relaps , ae ceuxqni âant engagez

«buulesoiîiteslàaez /ou liez pir des vœuxâdes matibiis ReUgiei&a^

<]uitceot la Religion Cacholiqoe pourIapretettda£i€éirmée>mcPAr«',

ceft de vérification au Parlemenc du a|* lanvier i6&6* <

V II.

DEcUration du Roy du i. Avril i^i^é. portant que conformément
aux Déclarations cy-dcfîus du mois d'Avril i66y & du io. Juini^^j.

tous prévenus & accufcz de crimes de relaps ouapoftafie, blafphcmes

& impietcz proférées contre les Myftcres de la Religion Catholique,

ferontjugez par les Parleoiens, avec defiènfes aux Chambres de i'Edit

^en connokre.

. • V 1 1

L

ARreftcontradiâoSreda Parlement de RoQendonnéen-IaCiiambrë
del'Editenfbrmede Règlement le lo. Février 16^6. portant de«

fen(èsitous ceux de la religion prêt. réf. de fubomer les Catholiques^

ny de retirer les Prêtres & Religieux pour favorifcr leurs apoftaiics

,

fur les peines portées par IcsEdirs & Airefts; avec permiffion de £uni

atreftcrunRcligieuxapofiac, .^MX^t^iioiM^^^^/jo. ... . »

CHAPITÏIE XIII.

De$ charges ^ honneurs ,
emplois y tnamifis , (é^fUc€sd*JftéUs, dm

Us hérétiquesfint exclus,

I.

EDicdaRoy Charles IX. du 8. Novcmbrei^7.pai(afttque tous

ceux qui feront pourvcus d'offices dcjudicature, feront profeflio^

de leur Foy & Religion, Se qu'il en fera informé à la rcqucfte de les

Procureurs Généraux-, &s'jI Ce trouve qu'ils ne foient ic la Religion

Catholique & Romaine , qu'ils feront rcjcttez i &que fi depuis leur réce-

ption ils tombent en erreur ou divcriicc d'opinion touchant la Reli»

gion , ils (biencdeftitûez. Vérifié en Parlement le 14. dadit mois dç No-
vembre. \ .



IL
DEclandonikCbftilesIX.qa'Hiievoit plus(êffirviiulefoOfB^^

tantde Jodicature que desFinances, qui (bue delà nouvelle pre*

tendue Reformée du mois de Septembre 1^68. rcgidrccaa Parlcmenc

le i8. Septembre audicani ftattChaAdec le demicc dudknuMsdeSor
ptcmbre.

III.

impctrabks.

IV.

OPpontion faite par les Agens généraux du Clergé le 15. Fcvridf

1^50. à rinftaUation au Confcil du fieuc Hecvai en qualité d'in»

tendant des Finances , pour être de laceligton pcec. ie£

V.

A Rrcft du Parlement de Touloufc du 5. Février qui enjoint aux
Seigneurs Jufticiers de la Province de Languedoc, qui ont crably

des Juges de la Religion prêt. réf. dans leurs Jufticçs, de procéder à U
nomination dç Juges Catholioues dans le mois , à peine de privation de

leurJuftice »avec «wl^iésaufdicsJugesde la Religion prêt. lef. d*ezer<«

ceràpeinedefauxtiùillicé^cainicton^tt de 4000.fivresd'amande,

r- ' .

V L
ARreftfluConlcild'Eftatdii 10. Scprcmbrei^^o.p«Rtntqii'enrab«*

iênce ou reculàtion des Officiers en chef, Doyen ou Sons-Doyen
dtt'Piefidtal deNifines, le plus ancien Confcillcr Catholique prefidesa

tint|aux Audianccs qu*en la Chambre du Conlèil» U portera, la ptroln

partonty àl*cxchifion desConfeillers de la religion prêt. réf.

VIT.
~'

A RreftduConfcil d'Eflatdu 18. Aouft i^^^. qui ordonne que Cous
les ConfiUsU Officier; politiquesde la Ville deMontpellier feronf

CachoUques.

Vm* Aoret
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S

vni.
AKjreft du Conièil Privé da 17. Man x^^/. qui naincieiK les balii;

tant Catholiques de la Ville de Bedameux , au droit d'occuper ft

remplirtoutes les chargesde OmiiiisftConfelUctspolitiques ,à rexclu-

liondecenxdeUreligioo prct.tef.

_a _

IX.

ARrcll du Confcil d'Eftat du lo. Décembre i6é\. portant que le

orcmicr Conful d'Ufcz Catholique aura la charge de Redcur de
rHoipital dudit lieu, fous laPrefidence derEvéquc ,& en aura l'cnticrc

adminiftratîon 1 avec de&nics au fécond Cooiùl de lareligion prêt. réf.

ftàtousautresd*y apporteraucun empefcheflient._ - _
ARrefl: du Confcil d'Eftat du 30. Juillet 16^3. qui ordonne que les

deux & quatre Confuls de la Ville de Millau , de la religion prêt,

réf. remettront leurs livrées Confulaires ; avec defenfes aux habirans de

nommer à l'avenir au Confulat ,
ny au Confcil Politique, aucun delà-

dite religion à caufc de leurs (éditions,

' XL
ARteft du Conlèil d'Eftat duitf. Novembre itftf3. portant que tous

les ConlîiIs& le Confcil ordinaire Politique de la Ville de Millau

lêront Catholiques, & que le Confcil Gei\ccal qui a été de trente, no

(cra plus que de vingt
;
fçavoir dix-fcpt Catholiques, & trois de laicli^

gion prêt. réf. qu*au furplus l'Artcft cy-deiTus fera exécuté.

XII.
ARrefl du Parlement de Touloufê du 15. Décembre \66y qui or^

donne 1toutes les Commonautezoù lesConfiilats (ont my-partii^

de mettre pour premiers Coninlsdes Catholiques » leur eojoigiiant dy
tcfidcr8e d'affifnr à tontes lesAflèmblées.

XIIÏ.

ARrcft du Confcil d'Eftat du 15. May qui ordonne que la

Grand* Chambre du Parlement cte Rouen connoîtra du nombre
des Médecins de la religion prêt. réf. qui peuvent être aegrcgcz au Col-

lège de Médecine > avec defenfes à la Chambre de l'Edit d'eu prendre

connoiilàncc.
*

* Kkkk

*
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ARrcft diàConfcil d'Eftat du 24. Marsi^^i. portant defcnfcs de rtf^

ccvoir aucun Notaire de la religion prêt. réf. en I* Ville de Mont-
pellier fans provifions du Roy, & jufqu'à ce que le nombrcdcs Notaire»

Catholiques, foie égal à ccluydes Notairesde la religion prêt. rcf.

— ' — * -

X V.

ARrcft du Confcil d'Eftatdu 2.1. Juillet i6<?4. qui ordonne qucroucef

les Lettres de Maiftnfe , où la claufc de la Religion Catholique

Apoftolique& Romaine n'aura point été miCc, demenreroDCnQUef.

XVI.
ARrcft dtt Parlement de RoOcn du ly. Juillet itf^4.jportant delènfês

auxMaiftres de rcftatacMcftierdcMercicrGro(Ger, d'y recevoir

aucune perfonne delà religion prêt, réf. ju(qu*à ce qucleur nombre foie

réduità la quinzième partie deceuxqui corapofcnt kdit nombre.

XVII.
ARreftduConfeil d'Eflat du 14. O^obre 1664. qui ordonne qu'il

n'y aura que deux ouvriers ôi Monnoycrs de la religion precref. ctt

la Monnoyc de Roiien.

XVIII.

ARreft duParlement de Roflen du 13. Juillet i^^y. portant defenlès

dexecevoir des Maiftres Orfèvres de la religion prêt. réf. que le

nomibren*enfoit réduit à la quinzième partie, delquek aucunne pourra

êtrereceu Garde dudit Meftier.

XIX.
ARrcft du Confcil d'Eftat du 21. Aoufti^^^. qui exdud de la Maî-

trife dcLingeresdc Paris les femmes de la religion prêt. rcf. con-

formcmcnt à leurs Statuts , ordonnant pour cet effet rexccucion de

l'Atrcft d'homologation d'iccux.

'XX.

ARrcft du Parlement du j6. Juillet ^9. qui défend à tous Maiftres

Brodeurs de la religion prcr. rcf d'avoir aucuns npprcntifs , ny

allouez, qui ncfoicntdclac(||gion CathoiKjue , Apoftoli<iue, & Ro-

snamc.
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XXI.
ÀRreft donné en Audiancc qu'un Soldat de la religion prêt. réf. cft

incapable de place d'oblation de Religieux Lay es Abbayes.

XXII,
^

ARieft du G)n{cil d'Elbe du 6. Juin ié^4. par lequel i! a été Jugé
que la Chargede Procureurdu Roy au Siège de Millcau enRotiac*

goe > coinine Ciiarge unique » doit ^e cenué par un Cacbolique. «^m»

XXIII.
ARreft du Conièil d*Mac du i8«Novembre 1^70. fur le partage in*

tervenu entre les Coimniilàiiesdéputezpour l'exécution derEdic
deNantes < portantque le Confiilac»& autresCharges pubtique^dulieu

de Pignean en Languedoct ne pourront être exercées que par des Ca« «
cboliques. P^yv 754. #iidr«w

XXIV.
AUtrc Arrefl: du Confcil d'Eftat, pareillement intervenu fur le parJ

tagc dcfdits Comniiflàircs , le mcfmc jour 17. Novembre 1^70."

portant que le Confulat, Confcil politique , S< autres charges publiques

& municipales de la Ville de Cornoutcral en Languedoc, feront e>cr-

cces par des Catholiques, à l'cxcluilon de ceux de la religion prêt. réf.

Pâ^c y^j. ihidem.

CHAPITRE XIV.

De la connoiflànce des proccz 6c dilFerens entre les

Catholiques, &; ceux de la religion prétendue

reformée, de la manière de les juger,

,
des Chambres.de i*£dic

Extrait de tâtiklifeçmd Je PEdâ de tnt,

LEs cens d'Eglife , es procez où ils feronr partie , pourront recu(èr

les Jugesqui feront profelHon ou exercice de la nouvelle prétendu^

]«ligion> &fans autte expreffion de caufc , lefdits Juges s'abfiiendront

dujugement dcfdits procez, nonobi|anciaft£dics&Ordonnancesqtt*on

poutroitprétendre au conurairc.

* Kiclcl: ii
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II.

DEclaration du Roy Loiiis XIII. du i. Janvier \6i6. portant que les

Ecclcfiaftiqucs ne feront tenus de procéder pour raifon du PofTef^

foire, & biens annexez aux Bénéfices pardcvant les Juges de la rcligioQ

prcc. réf. mais pardevanc le plas prochain Juge Royal , ou autre Ca^
cbolique.

III.

ARrcft du Confeil d'Eftac du 13. Janvier 1^57. portant rcnvoy des

proce2 meus U à mouYoir entre les Catholiques, & ceuxdela re-

igion prêt. réf. de la haute Guyenne , Generalitez de Toulonre» de
Montauban,& païs de Foix , au Parlement de Bordeaux»& ceux de la

Généralité de Montpellier au Parlement d'Aix , pour le temps qui refte

à expirer de l'évocation générale portée par TArrcft du 18. Aoufti^^^.
* avec dcfcnfcs aux Parlemcns de Touloufe , de Grenoble , & à tous

autres i'en connoître, à peine de nullité& calTation des procédures.

IV.

ARrcft du Confcil Prive du 10. Novembre \66o. qui renvoyCau Par-

lement de Rennes le procez criminel intenté parle Promoteur en

POfficialité de Rennes, contre le nomme Caillon de la religion prêt,

réf. pour vol d*uniàint Ciboire, & profanation des faintes Hofties,

eninterdit la connoiflànceâ laChambre de r£dit de Paris.

V.
ARreftdu Confeild'Eftat dudernier Oâobre i4€\,portant caflàdon

derArrcd dclaChambrede l^EditdeCaifaresdu/.duditmois, &
confirmation des Jugemens (buverains rendus par le fieurHotcman In-

rendant de Juftice és Generalitez de Guicnnc contre plufieurs habicans

de Montaubande la religion prêt, ref au fujct de leur rebellions avec

deffenfes à ladite Cour dcr£dit& à toutes autres Cours d'en prendre

connoiflànce.

vr.

ARreft du Confeil d'Eftat du iç.Decembrei^^j. portant que le pro-

cez d'entre M. Benoift Gros, Cure de Clarenfac &lcshabirans de

la religion prêt. ref. dudit lieu, pour l'cxcez par eux commis eu la perfon-

Bc duditilcur Curé ^ fera inftiuic pardcvant le Prclîdialdc Nilîncs: avec
»
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concemdfif les aff^insdu Clergédeftance, tif
dcfibnfcsà la Chambredé TEdic de Çaftres, d'en prendre aucune con-

noiflànce , àpeine de nullité& de caflàcion de procédures.

VII.
ARrcft du Confcil d'Eftat du 17» Novembre i^^4. qui ordonne que

les proccz concernant le General des Villes & Coramunauilcz,'

dans Icfqucls les Confuls font parties en cette qualité , quoy que le Con«
fulat roicmY-party,ncpouiionc être attirez aux Chambres de TEdit.

VIII.
DEclaration du Roy dtt 1. Avril 16 66. qui etoque de la Chambre de

TEdic de CadrestousIdprocez civils& crtmiaels , où lesconver.
fis à la Religion Quiioliquefont on feront parties»& les renvoyéi U
Chambre de i*£dic de Grenoble.

LA pcclaration du Roy du 2,. Avril lé^é. ordonne que tous prcve-

nus &accurczde crime de relaps ou apoftanc,bla(phcmes Simple*
tcz contre: les My (le rcs delà Religion Catholique feront jugez par les

Parlcmcns, avccdcffcnfcs aux Chambres de i'Èdit d'enconnoîtrc di-

rcdementny indirectement fous quelque prétexte que ccfoit, à peine

de nullité, caflation de procédures, dépens, dommages &: intcrefts des

parties, &dc plus grandes s'il y échct j & enjoint aux Procureurs du
Roy aiifdites Chambresd'y tenir lamain à peine d'en répondre ; laquel-

leDedaration a été infetée cy-defliis au chap . desrelaps , quieft leu. de
cette partie.

IX.

A Rreftdu Parlement du 3. Aoud i<^i9. portantcpe lesJugesfiûfâne

le procez aux accufez de la religion prêt. réf. ne prendront ad-

joints de ladite Religion y(i ce n*eft aux procez qui ferontjugez prev6^

cablemenc

X.

ARreftduConfeil d'Eftat du iç.Janvicr 1^41. rendu fur TArrcft de

pnrtagc de la Chambre de TEdit dcCaftres intervenu furies pro-

cez verbaux drelTez tant par les Officiers CarhoIiquc<que ccuxdclarc-

ligion prcr. réf. par lequel Arreftfa Majcftc confirme l'avis des Officiers

Catholiques, &:dcffend aux Officiers de la religion prcc*rcf, de faire •

partage ÎUr rinûrudion des proccz. *

Kkkk iij
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XL
Rrcft <îu Confcil d'Eftat du 12. Avril 1666. portant dcffcnfcs à ceux
de la religion prêt, ref.de recufer aucuns Juges, fans cxpicflion de

caufe , fi ce n'eft lors que leurs proccz feronr jugez rouvcraineincac par
le^ciîdiaux, cooformémcnc àTEdic de Nantes.

A

X I

L

ARreft da Coo£êa <f£(bc da î6. Décembre Mu qtti défend à li

Chambre dcI'Edic deCaftres de députer vers le Roy, ne ÊûiaiiC

pis corps iêparé , mais ellanc un membre.

XI IL
EDft dumoisde Janvicn 6 69. portant fiipprcflTion des Chambres de

l*Editde Pans &de Rouen, ôci'Arrcûdc vérification au Parlcmcnc
de Paris du 4. Février 1^65.

XIV.

XV.
EDit du Roy du dernier Octobre 1^70. par lequel la Chambre

TEdit de Caftrcs cft cransfcrcc en la Ville de Caftclnaudary./». 7^5.
ibidem.

.CHAPITRE XV.
De rimpofition Se levée des deniers par ceux de la Re-

ligion prctcnduc reformée, pour rcnticticn dckurs

Minières , frais de leurs Synocics, àc autres choies

concernant Fexercîce de leur Religbn. -

Extrait de larticle 20, de lEdu de Qharles IX, du mon d'Àouft is7$*

I.

LEfdits àfh religion prêt. réf. fc départiront & defifteronc détoures

aflbciatioDS qu'ils ont dedans&dehors ce Royaume» & ne feronr
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concernant lesaffaires du Clergé de France, ^
dorcd^^avant aucunes levées de deniers fans nôtre pcrmifTionj cnrooile-

jncns d'hommes, congrégations ny aflembiccs autres que dcflus, & fans

armes ; ce que nous leur prohibons 8f défendons fur peine d'ccrc punis

tigourcufcmeiicUcommecomempceuis fieinfiraâeunde nosCommann
démens fie Ordonnances.

V«SfejiiI^ârt.ii*derEdit itthêtlts IX. in moisitImîlttt^y
-

'

II.

LEttrcs patentes duRoy Louis XIII. du 14. Février léii. fur les ùnJ
poficions & levées de deniers qui fc font par ceux de la religion

prêt. réf. déclarant tant les auteurs d'iccllcs, que ceux qui en feront la re-

çepcc, & y contribueront, criminels de leze Majcftc, &: pcrcurbatcurs

du repos public. Vcriâccs en Parlcmenc le i z. Février i6zi.

AKreft da Conrcild'E(bcdtii7.Maisitf^i. ponant defisnfes à ceux
deMoncanban de Êitre aucune impoihion ny levée de deniers, me-

jnefous prétexte des aumônes, que conformément àj'Editde Nantes^'
enprefence du Lieutenant General de ^oncauban, ou d'ancres Offi»

cieis du même Siège.

IV. •

r A Rrr{lduConreîId*Eftatdu5o. Avril i66\. portant defenfcs aux Mi«
Aniftces, Confiilsfie babitans de larcHigion pret.ref.de Cadres, de

fiûtc- aucnoesafoibléef pour impoitcum dedeniers , qu'en pre(tnce èç

par fancocicèdu Jug^ Royal de laditeVilleâ peine de concnifion.

ÀRrcftduCooreil ÎEftat du 1. Avril portant defenfes à ceux

dclarcligion prêt. réf. d'impofcr ny lever fur eux aucuns deniers

pour l'entretien de leurs Mmiftres, cnvoy aux Synodes, ny (om quel-

que prétexte que ce foit, qu'ils a'ayciu rciinis pardcvcrs les Commit^

iîircs députez dans les Provinces l'eftat des fbnunes par eux imposes

d^BÎsdtx ans , à peine de concuffion.

VI..

ARreft dn Confèild'Eftat du 9. Novembre j^70.quiordonDe que
ceux de la^eligion prêt. réf. rapporteront pardevant les iieurîr'

Commiflaires départis dans les Provinces lesét^ts de rccepteficdépen*

fedes (bmmesquils ont imposes fur euxpendant les q[natie dernières^

années. |r. 7^4. iMiix »<fidfri0m.
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CHAPlTUfi XVI.

Contenant fiufteiêrs ^Bes Arrejt$ renim imrt €€itx de U ^U-*

gm fretendue
reforme/ur différentes matières , a^qm ntm /i

être redmtesJom Us ^recedens Qhafitres,

I.

AHfcft du Coiifeil4fEftat du i. May 162.9. portant dcfcnfcs aux ii»>

bicans deBcaumontcnDauphiné,dcIa religion prct. rcf. de fc fcr-î

ir de la cloche & Ccmctierc des Catholiques i que l'Hôpital ufurpé par

Icfdirsdcla religion prétendue reformée fera rcgy, & les aumônes di-

ftnbuéespar le Curé en prefcnce du Confeil , & de deux habirans Ca-

tholiques : & defcnfes à ceux de la religion prêt. rcf. de faire payer aux

Catholiques aucune chofcdc ce qu'ils lèvent pour rcntietiende kott

Minières de inftmâion de la jcoiieflc.

Touchânt Us Hoffitmx îiMteSiçJk thercfie^ voyexjtn ^rreJliêPâitê^

mntdmtfi.lmn 1S60, qm defrul À eeùse de I4 Réunion preteaiie vefwméë

dténfUv des HMtmx o# lieux fMcs f»itr Intrt nuiâlUsiinfm tm U y
partit m d^. ie$ Hùffimx. —
ARreft des Grands Jours de Poitiers du 16. Sepcembre ltf|4. con*

tre plufieurs cntrcprifcs de ceux de la religion prêt. rcf. portant en-

tre autres chofes,i. que les corps de ceux de la religion prêt. rcf. ne (c-

ront enterrez aux EglHes& Cemctieres des Catholiques. 2. Que le Ser-

vice Divin fera rctably ésEglifes pareuxoccupocs. j. Que les cloches

desEglifes ne (crviront pour la convocation des Prefches. 4. Que les

éeoles de ceux de la religkm prêt. réf. ceflèroiic fi ellesne (ôrc écaSties

par perniiffion du Roy> vérifiées en Parlement. 5. Que les Seigneurs

de FiefdeHaubert obteront en quel de leurs Fie6(è fera l'exercice de
la religion pcet* réf. lequel ceflèra en leur abfence. 6, Que l'exercico

de la religion prêt. réf. ne iêra continué aux lieu» dont les Seigneurs

fc font faits Catholiques. 7. Que les Temples qui font trop proches

des Eglifcs& Cemetieres feront bâtis ailleurs. 8. Qui ne fe fera Prefche

és maifons & habitations des Ecclcfiaftiques. 9. Qu'en cous aftcs &:

contraâis ils ne pourront qualifier leur exercice que du nom de Kclx-

gion prcccnduc reformée.

m. Aiteft
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m.
ARreft contradiâoire du Conlcil Privé du 9. Macs 1^35. portant

divers Reglemens entre les Catholiques & ceux de la religion-

pfct.ref. de laViilcdc Paroyen CharoUois, & encfautres chofes de«

kafes aufdics habitansdcla religion precrcf. de faireaucun exercicede
leur religion dans ladite \' lUc & Fauxbourg de Paroy,coTnme étant dans

In Juftice ?c Sci«!;ncr.'. ic de l'Abbaye de Clugnv jenfcinblc de tenir aucu»

ncs écoles an iit P.iroy pour l'inftrudion de leurs enfans
j
d*cxpoferny

vendre de la clum- les jours prohibez, detravailler ny ouvrir boutiques

les jours de Fefles vicuc i rucellions pubhqucs} déchanter Pfcaumcs es

maiibns particulières, ny d'empefcner les Curez & autres Ecclefialli^

ques d'aller confbler ks malades quand ils y feront appeliez: defèn(ès

auffi d'enccrrcr^s morts dans la religion prêt. rcf. dans le Cemetierede
THèpital de la ville t commandement à eux de les enterrer aux heures

portées par les Edits;quc!eurs enfans allans aux Collèges & écoles Ca«
tholiques ne feront forcez ny induits à faire des exercices contraires â

la religion prct. réf. qu'aux jours des Procelfioni folcmncUesdci Catho-

liques ^ ils feront tapilfcr & nettoyer devant leurs maifons.

I V.A Rrcft du Parlement de Grenoble du 11. Mars 1^39. fcrvant de rc«

glcmenc fut plulienrs entrcprifcs & contraventions faites aux
Edits de pacification par ceux de la religion prêt, relde Dauphiné,pac
lequel eiui'autres chofes i.dcffcn(cs font faites à tous Seigneurs ayant

Fie^ deHaubert, de £urcou foufFrir l'exercice la religion prêt. réf. aux
niaifbns qu'ils ont dans Icfciits Ficfs , lors qu'ils en lont abfens, leurs

femmes ou famille'^, i. Dcffcnfes font faites .mx Minières de faire le

prrcfchchors le lieu de leur ctabliircn:cnr, 5^ d'empckhcr les pcres &: tu-

teurs d'envoyer leurs enfansaux écoles Catholiques. 5. DciTcnfesaux

Juccs Royaux &: Prefidiaux de recevoir aucuns Procureurs ou Notaires

delà R. P. R. s'ils nont lettres de prqviHon, Se qu'ils n*ayentinformé

ou'ils ont lesqualitez requifes. 4. Que ceux de laoite VL P.R. tendront
devant leurs niai(ôns pendant les Proceflionsfolemnelles, aindque font

les Catholiques lesjours de la Feftc-Dicu & aortes. 5. Deffcnfcs de baftic

attcunes nouveliesmaifimsde rectaite iâns la peimUsionde la Cour. .

! y.

ARrcddu Parlement de Bordeaux du 2^. Février portant di-

vers Reglemens entre lesCathohques ceux de la religion prêt.

xc£ du Dioccie de Sarlat -, 1. Qu^ les Miniftres nepourront^reicàerhors
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Je lieu de leur refidence. i. Que les Temples baflis depuis l'Edic de

Nantes fans permiflîoB du Roy, aux lieux non accordez feront de.

wolis, même ccluy qui a été bafty en la Ville de Montpellier , & le

deuxième Temple de Bergerac. 3.Dcrcnrc5 à tous habitans de la Re-

ligion prêt, réf. dcfc fcrvir des murailles des Villes pour appuyer fur

icellcslcroid de leurs Temples. 4.Defenrcs à tous Seigneurs lufti.

ciers de faire faire le prefche ailleursqu'auxmaifons&ChafteauxauC.

quels ils font leur rclidencc, ç Defcnfesaufdits de la Religion prêt,

réf. de baftiraucunes voûtes enferme de Chapelles proche Tes Egli/ès

& Cemetieres des Catholiques, ny faire retrancher celles qui font,

aufdites Eglifcs pour en faire leurs fepulturcs. é.Defenfesà tous Mi-

nières de faire le prefche fiirles terresdes GentilshommesCatholi. •

qucs. 7. Dcfcnfcsàtous ceux de la Religion prêt. réf. de tenir Col-.

lcges,c.coles publiques ou particulières. S-Defenfcs à^utes perfon-

ncs de la Religion prêt. réf. de travailler les jours deFcftes dans leurs

snaiions, jardins ou terres labourables.

ARrcft de la Chambre de l'Edit de Roiicn du lo. Juillet 1^45.'

poicant defcnfcs de faire aucun exercice de laReligion prêt, rçf.

dans le Bourg de (àint Silvin dépendant de rAbbayed'Almenefche».

iie tenir écoles parceux de la Relijgion prêt. réf.U tous autres , s ils ne

font commis par l'Evéquc Dioceiain $& d'ufer des termesd*£gli(ê re-

cueilliçou refermée > mais de ceuxde ptetcndui; Religion.
^^^^ . ,

DeelâTAtimiuR^d» i6> Décembre i6s6. fartantdivers Rfglemens,

VU.
, Ue les Juges fcculiersne prendront aacune connoi/nmce de

* V^rordre de Thenre du Service Divin, (bus prétexte dc poflcl^

foire, ou autrement,
» . ,. •

1. Que le revenu des Confiraifles fera employé en la célébration

du Service Divin,parrOrdonnancc de TEvéquc Diocefain. à la nour-

riture detfpattvres de meflier,& autres œuvres pitoyables. Ec que les

lugcsRoyauX ne connoiftronc des droits prétendus par les Evcques fit

Curez, excepté des dixmcs inféodées, &: du policlToirc des autres

dixmes '

-ir
'

3. Que les Cours de Parlement ne prendront aucuneconnoiflance

des dccimes , &c que pour les dififetens quifurviendront fur leschofts

deccttenatureonfcpoutvoiraaux Bureaux établis pour en juger.

4. Que ceux qui fontprofdfion de la Religion prêt. icf. confetmc-
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mentaux Edits de pacification, Arrefts &Iugemens donnez en con-

fequence^nc pourront faire Texercicc de la Religion prêt. réf. érVil«

les où il y a Arcbevéché oti Evéché, ny aux lieux& Seigneuries af-

partenans aux £cclefia(tiques » nyen autres que ceux qui (ont accor*

dezpar FEdit de Nantes, & que leslieuxoà^è fait le prefchequi

trouveront battis fur les Ccmcticrcj, ou il proche de l'EgliTc que le

Service Divin en peut être troublé, & ceux qui ont été établis de-

puis TEdit de Nantes & contre la teneur d'iccluy , fans lettres de pcr-

million de fa Maicllc .rcgiftrécsaux Cours de Parlement, feront dc-

nîolis,& les Cemccicres des Catholiques leur feront rendus , fans que
ceux de la Religion prêt, ref y pui/fenc faire enterrer leurs morts.

5. Que les Seigneurs faifant profeiHon de la Religion prêt. ref. ne-

pourront ufèrd'aucuns droits honorifiques dans ]es£gU(es,de lêpuU
tqre, bancs, litres tant dehors que declans les Eglifes & Patronages>

dcmcuransleàitsdrotts en (urfeance tant qu'ils feront profêffion de
la Religion prêt. ref. fie pour leParronage; que TEvcquc conférera

de plain droit pendant ledit temps feulement siansprejudicedu droit

de la terre, aprcs rempefcheraent ceffé.

6. Que les luges de la Religion prêt, ref ny les Chambres de TE-

dit, neconnoiftront de la tranfgrelfion des Feftes, ny du polTeffoirc

<(c$ bénéfices, ny des conteftations qui furviendront pour raifon des

biens d'£glifc> fuivaut l'Edit de Nantes,& les lettres de déclaration

dt {âMajeftédtta.Ianyier itfatf. à peine de nullité des lugemcns qui

interviendront fax telles matières.
*

8. Que les Miniftres de la Religion prêt, ref conformément aux

Arrefts donnez au Coniêili ne pourront prefcher en autres lieux que
ceux de leur demeure, le prefchey étant établyparlesCommiffai-

res députez pour l'exécution defdits Edits de pacification» à peine

de prifon &d amande arbitraire.

VIII.

ARreft du Confeil d'Eflac du n. Janvieri657. par lequel (a Majcflc ,

confoUnément aux arr. 4. 17. 34. & 43. de l'Edit de Nantes, 6c

aux Déclarations des 24. Avril itfu, 19. 0£h>bre léaz.& 16. Avril iSi^k

â l'Edit du mois de Mars iM» fa Majeilé fiut defenfès aux Miniftres

éc la religion prer. ref de prendre la qualité de Pafteurs de TEglifè»

nais feulement de Minières de l'Eglilê prêt. réf.. cpnvne au/Ti de par-

ler avec irrévérence des chofes Saintes, des cérémonies de ITglifc, tC

d'appcîlcr les Catholiques d'autre nom que de ccluy de Catholiques,

Enjoint ladite Majcftc à ceux de ladite religion prêt, vef, de loufFnr que
Ton tende les Tapifciics devant leurs mailons pour le^ Proccnionidc la

LUI jj
•

•
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Fefte de Dieu» ùm déroger aux Déclarations , Arrefts& Rêglemeits
faits en aocans lieux touchant kulice tenture, donnez (ûr les requeftes-

de Ces fiijets de la Religion Catholique , que (à Majefté veut être exe*
cutez : Fait dcfcnfcs à ceux de ladite religion prêt. réf. d'appeler à

leurs afTcmblccs du Coniiftoire autres que ceux qu'ils appellent An-
ciens, ?; de tenir nncanc«; afTcmblces qu'ils appelent des Not.iblcs , fl-

non en la prefcnce des MAgifcrats Royaux
,
après en avoir obtenu îa

permilîion fpccialc de fa Majcfté : Comme aulli de faire aucune Icvô:

de deniers fur eux que celles qui leur font permifcs par les Edits, mê-
me fous le nom & prétexte des Collcdes, foie pour le dedans ou le de-

hors du Royaume. Faifant aufTi fadite Majefté defenfcs^aux Miaiftres

de la religion pret.red de faire les pretches ailleurs que dans les lieux.

de(Hnez pour cet v(àge9&noit^ans les lieux £c places publiques, (ôus

preccxce de pefte ou autrement. Ordonne en outre qu'aux feux de joye

qui Ce feront paf ordre de fa Majeflè dans les-places publiques , flelors dt
l'exécution des criminels de ladite religion prêt. réf. les Miniftrcs ny au-

tres ne pourront chanter des Pfeaumes ; comme auffi que les corps morts

de ladite religion prêt, rcf ne pourront ccre enterrez dans les Cemetie-

rcs des Catholiques
,
ny dans les Egliics ; fous prétexte que les Tom-

beaux de leurs pères y font , ou qu ils ont quelque droit de Seigncu^e

oaPatronnagc, le coutnonobftant tous Atrefts&Lettresàceoonnrai-

i«Sy.aurquellesfiiMa)efl:6 9 déroge par le prefenc ArrelK. Et en cas db
contravention auidits Edits, & audit piefent Arreft, veut ^u*il en toit

informé pat le prenuec Jug^ Royal des lieux fur ce requis, pour être le

prbcez fiut& patfait aux contrevenans fuivant la rigueur defdits Edits

& Ordonnances. Enjoignant fadite Majcftc aux Gouverneurs & Licu-

tcnans Généraux des Provinces, Intcndans de Ju(lice>BalIifs , Scncf-

chaux, Prevofts, Si autres Juges, de temt lamain âl'exccution du £ie-

fcnt Aireft, ^

Kcciicïl des ^cies touchant [araire d'entre les Pères Capucins de la

^^tjiion Royale de Florac
,

ç^n français Sau)^age , Miniflre ^.

CJt* autres habitons de la religion ^retendue reformée de ladite

FtUe de florac : 4V^c Us zAmfis. du Cw/cU iEfios yinter)>nms

fir. cette ^oire. • '
*

• IX.
,

PLainte rendus au Patlement deXoidovfe par Mon/kor IcProeo-*

rcuc General.
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• X.

ARrcrt du Confcil d*£ftac du ii. Scprembrc 1658. par lequel le Roy
ordonne qu'à la diligence de (on Procureur General au Parlement

dcTouloufc les informations faites contre leshabicans de Florac de la

religion prct.ref feront continuées, goucccrc le proccz fait au:;.com-

ptablcs par Içdit Parlementa

xr. '

^

ARreft du Païkment de ToulotUê da 15. Juin 1^58. rendu parcoa-
cumace

, ponanc condamnation de more contre ledit Sauvaee Mi-
nière, de lès complices i 8e Décret 4e pri(ê de corps contre pluffeursiy

dénommez. •

*

XI r.

Rreft du Confcil d'Eftac du 17. Mars 16^9. fur la rcqucfte dudir

Sauvage & fes complices : portant que les informations contr'cux

faites pour l'adion arrivée au Temple de Florac , feront apportées au
Greffe dn ConfèiI|8c cependant defênlê»depailccoutreâfexccucion

dndic Atreft do Parlement de Toulonfe.

XIII.
Rreft du- Conficîl d'Eftat du 9. luin '1^59* qui caflè le précèdent
Arrcll du xj. Mars audit an; & ordonne que celuy dau^eptenvt

bre \6^. fera exécute j avec defenfcs audit Sauvage de fe pourvoir ail-

leurs qu'au Parlement de Xouloulc , à peine de trois mil livres d'a^
'

mande.

XIV.
Rreft du Confcil d'Eftat du 19. Aouft 1^59- fur l'oppcfition formée

à rexecution du précèdent Arrcft par ledit Sauvage, &: fes compli-

ces^: portant oue IkRequede par eux pre(ètttée an Gonlèil fera com-.-

mnniqaée an Proçutem Generaldu Parlement deTouIotire,8ecepefi<

dantwrds.

R
XV.

Equefté preièntée anRoy par les Capucins de Elorac >.rur le fujet

dudic attentai;. ' .

tUl iij
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XVI.
Rrcft du Confcîl d'Eftat du 18. Mars 1660. fur les Rcqucftcs rcfpe-

âives du Procureur General au Parlcmenc de Toulouic , & dudic

SauTage Mintftre deFlorac & fcs complices: jpoRancque l'Arreft cyw

«leflUsdu 9 . Juin 1^59 . (èta exécuté» avecé^cma audit Sattvage&coii'*

fors do Ce pourvoir ailleurs qu'auParlement de Touloufc»Ui la Ciiajn^

bre dei'ËdicdeCaibesd'en prendie cowloii&nce.

XVII.
""^ ^~

ORdonnancc de Monficur Colbert deTcrron Intendant deJuftice

en BroUagc, Aunix,& Gouvernement de la Rochelledu 14.Ôfto«

bre i€6t, pour rob&rvacion ^la Dedarauon du Roy du moisde No*
vembre 1618. fur la reduéU^Ke la Rochelle, fe expulfion des Reli*

gionnaires qui sfy (ont habituez depuis au préjudice de ladite Deda^
racioii.

XVIII.
ARrcft du Confei! d'Eftat du n. Novembre 1661. confirmatifde

l'Ordonnance cy-deiTus contre les habuans de la Rochelle de la

religion pret.reC

» ,

XIX.
ARreft du Confeil d'Eftatdu i^.Oâobre i66i. portant que coOi^

fofmémcnc à cehiydu 11. Novembre 1661. & à l'Ordoonance du
fîcur Colbert de Terron , les nommez Tonct , Bcrnon , & aurrcs faifanc

profeffion de la religion prêt, réf. qui s'ctoicnt habituez à la Rochelle,

au préjudice de la Déclaration du mois dcMarsiézS. en lorciront m-
ceflammcnt avec leurs familles | nonobiUnt tous ArreUsqui pounoicnc
être donnez au contraire.

A
XX.

Rreft du Confeil d'Eftat du i€. Janvier t^éu fisr ùn iciabiable

iî^ct.

XXI.
ARreft du Confeil d'Eftat du ig. Janvier i66i. par lequel fa Majcfté

fait divers Rcgicmcns touchant l'exercice de la iciigion prct.ic£.
au Bailliage de Gcx.
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XXIII.

ARrcft de la Chambre de TBdic de Caftrcj? du 19. May fliiàiiC

inhibitions & dcfcnfcs aux Miniftrcs de la reiigioaprct. réf. de la
Ville d'AUai$> & autres du rcflbrt de la Cour, de faire des exhortations
en coDfoiauoiis dans les ruè's , à Poccafion des enterremens , ny pour-
quclquecaureottprecexcequecelbi^àpemededeibbcïirancc, & d ctre

l^is comme infraéleuts des Edits \ 8t aux habtcans de Jadice religion
prec. réf. dudit Allais, & autres lieuxda refTorc de la Cour, de rravaSier
vendre , ny cftaler à boutique ouverte lesjours des Feftes chommablc^
&dc travailler en chambre, maifons fermées, lefdits jours de Fcftesen
aucun mcfticr donc le bruit puifTc écrc entendu au dehors des paflans ou
voifins -, & leur font faites pareilles dcfcnfcs détenir les boutiques ou-
vertes, Uàe vendre ny cftallcr de la chair publiquement, les jours auf-
^els l'ufageeneftdefenduparPEjg^ire Catholique, Apoftolique.&Ro-
maine. Et leur eftenjoint de foufinr qoele devant de leun maifons foit
tendu& parc aux jours des Procédons (blemneUes, à la diligence des
Coniûls des lieux» (ans leur donner aucun trouble ny eippefehemcnt
conformément aux Edits & Arrcfts du ConfciI,&JelaCour. Enjoi*
gnant aux Confuls de ladite Ville d'Allais, & autres du rcfTort del*
Cour, de tenir la main à l'exécution entière du prclcûtAricû,&c,

~ XXIV.
'

ARreft du Conftil d'Ellat , du 4. May i66y qui porte defiïniès de
l'exercice public de la religion prêt. réf. en divers lieux s 8e or-

donne la démolition des Temples qui y ont été édifiez.

2. Défend aux Miniftresdefdits lieux de teniraucunes Eicoles pour
rinftruûion de leurs cnfans , qui feront ncantmoins rcceus en celles

des Catholiques indifféremment. Item de faire aflcmblées pubhques
pcurlcMiniftere &djfciphnedc leur religion, même des particuliers?

îbus prétexte de Baptefme pour leurs cnfans, ou d'afliftcr leurs malades:
Demeurant neantmoins permisaux Miniftrcs anciens d aftiftcr les mala-
des» avec les plus proches parens.

5. Ne pourront faire prefchcs , ou prières piibliques i chanter les

Picaumes a haute voix, ny les Actifàns dans leurs boutiques , pat les

roës ou places publiques , enfbtte qu'ils puiflenc être entendus des pai^
(ans Se voiftns.

'
4. Sera l'art, zo. de TEdic de Nantes , pour les Fcftes indides par

ji'Eglife Catholique , obfcrvc.

j. Et l'arc, j. des particuliers dudit Edit, concernant les tentures de-
vant les mailbm dekUcsde lareligion prêt. rcf. les jours des Feftcs or«
données.

"
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6, Lors qu'ils rencontreront le iâint Sacrement dans les rues pour

.

ître poné aux malades ou autrement , ils feront tenus de Cs retirer

prompccment en quelque maifon voifîne , ou retourner fur leurs pas

au fon de la cloche qui le procède, ou de ic mettre en ctac de rcfpc<2:
.

en levant par les Iionimcs le chapeau; avec defcnfcs de paroitre aux

portes, boutiques , & fcncflrcsde leurs niaifons , lors que le S. Sacre*

mcnc pafTera, s ils ne fe mettent en ctat de refpeâ:.

7. Lear eft fait defenfês d'efialer 00 débiter publiquement de la

viande aux jours que rEg|i(è en ordonne fabftinence.

' S* QSB 43' particuliers dudit Edic de Nantes., coocetnanc

les taxes SC importions pour les frais des Synodes, ^ entretenement de
ceux qui ont charge pour l'exercice de leuiditc religion, fera exécute;

avecdefcnfcs d'y contrevenir fur les peines y portées contre ceux qui

lèvent des deniers fans fa pcrmidlon , & la prclcncc du Juge Royal.

9. Que leurs cnterreraens ne pourront être faits que des le matin , à

la pointe du jour , ou te (bir à Tcntrée de la nuit » félon rAireft con.

tradiâoire du 16. Juin 1607. & ceux des 7. Aouft , & i$. Novembre
dernier , donnez fîir ce fujet , fans qu'il y puilTe affiftcr plus de dix per-

sonnes des parens Se amis des défunts, iiiivant les Editss avec defenlês

de faire aucune Harangue funèbre aux portes des maifons.

10. Qui leur cft permis fuivant l'art. 6. de l'Edit de Nantes , & du
premier des particuliers, que tous ceux de ladite religion, Miniftres ou
autres ,

puifl'ent habiter dans les Heux de Lants , la Coftc , Gigna , d'On-

gles j d'Oppedctccs, Signargues& Roquciîn, Joucquars, Cordes, & la

SaftidedesGros, la BreouUe Souliers, en Ce compottancdans les ter«

mt^ des Edits 8c Déclarations. >

11. Seront les pauvres malades de lune Se l'autre religion, recens

indifféremment dans rHofpital defdits lieux , fans y pouvoir être con.
trainrs par force où violence à changer de religion. Et pourront les Mi-
nières, & autres de la religion prêt. réf. y aller vifiter & confoler lefdits

de la religion prec.ref, à condition qu'ils n'y feront aucunes affemblées,

prières 4 nv exhortations à hauteyoxx qui puiiTc être entendue des au-

tres malades.

U* Qu'ils joâiront de leurs CemetieKScomme par le pafli,mcroe

ceuxdudit lieu de Souliers, 5e à ceux qu'ils ont au boutdu pont, fi mieux.
n*asment les Catholiques leur en donner un autre auHTi commode de
pareille grandeur en même état , & aux mêmes conditions te avan-.
t^es.

13. Et pour la contribution à toute force d'impofitions, fera l'art,

des particuliers de l'Edit de Nanrcs exécuté â l'avenir , fans pouvoir
lie contrainte à la rcftitution du pailc.

. 14. Et.
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concernant les affaires du Cierge de France' ^jft
14. Et pour les charges politiques il en fera ufc comme cy-devant.

15. Les Temples £c Cemcticrcs dcmeuiecont taillablcs comme pic

le pailè.

-itf. EftÛR defeniês laz Min^bes^ar à tons antresd^fer , en par-

lant en public» d'ancuns difcotuiiiiîildcax&icditîeiixt maisde le coq»

tenir4e comporter modeftcmcnc fuivant Tare. i/.^odit-Edic de Nantes.

17. Ne poarroAC tes EcclcfiaftiqnesA: Religienx , vificer les malades

de la religion prcr. réf. s'ils ne font accompagnez d*un Magiftrat , ou
d'un Confui dudic lieu, & appellccs par lesmalades j

auquel cas ne leur

doit être donné aucun erapcfchcmcnt. Et cft pareillement permis aux

Curez defdics lieux affiftez du Juge, ou Conful , fe prelcncer au malade

pour (Ravoir de Iny s'il veut mourir de la religion prec.ref.oanon , &
apresUdedafation d» malade» illê doit tedrer.

18. Ec poir les procez ouceux de la leligion ptct.ief. ^ônc parties

en mattefes tant civiles que criminelles » 8e enlèvement d'enfans } Si
Majcftc veut que ce qui cft porté pour ces deux points par les an. 1 8. 3S.

51. & 64. dudit Edit de Nantes, foit obfcrvé , & en cas de contravcn»*

tion il en fera informe par l'authoritc des Juges des lieux.

19. Et fera le prcfent Arrcft portant Règlement pour les fufdits lieux,

leu, publié te rcgiftré au Parlement de Provence , Chambre de TEdic de

Grenoble , 8e Sicgcs Royaux dodit pays de Proveitce.

Enreçiflri en U Cour de Parlement , ^yàes& Findnces deDSKfhiné , pm
Vtcrtt d'tcelle donné de l*avit des Châmbres toiiyfur^tytf* n^uermtUPncBi
wmQtmrd iittLocfà GrtmkUU ^i.iMviâri664*

-
x3cv!

ARreft du Confcil d'Edat du ^. Oâobre 1^63. contenant divers

antres Rcglemenstoucliant ceux qui font ptofeffion de la reli-

gion pretendoë refocmfe.

XXVI.
ARreft duConlèil d'Obi dis 5.Oâobre i^^j. co&tenant.quelqii'a*-;

oc Règlement iiir le màne fiijet.

Xlc VIL
ARreft du Conseil d'Eftat du 18. Septembre i66i» par lequel fa

Majefté ordonne fur la requcfte des Syndics desDiocefesdeVieo-^

ne , Va1«ice, 8e Die.

î. Que les Bcclefiaftiqaef8e Religieux ne pounont entrer és mai-

sons des malides delà leupoo ftet,fe£ s'ils ne ïbiitaccompag^tfto.
Mmmm
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^4^ IRecueîl en ahregé
Magidtat , ou-d'un Conful d'un lieu, & appeliez par les malades, air*

quel cas ne leur fera donné aucun eiiiî>e(cheinenc ( Perrais neantrooins

aux Curez defdics lieux, aififtez du Juge, ou Conful, defeprçfènttr

au malade , pour (çavoii de luy s*i! veuc mourir en la pro&flièn de laxelû

gion prct. rcf. ounonySC.aprcs fa declaiacion fc retirer.

2. Qiie les pauvres malades de Tune & l'autre religion, feront rcw.

cous indifféremment dans rHofpical dcfdits lieux (ans y pouvoir être

contraint?; par force ou violancc de changer de religion. Et pourront les

Mmiftrcs &: autres de ladite religion prct. rcf. y aller viiïter & confo-

1er ceux de Icurdice religion, 4 condition qu'ils ne feronc aocones aA
icmblces, prîcres,.nyie3Sior(anons.à hauçe voix

,
qui puiflènt exu-

tendusdes autres maSades.

.

3. Que (ùivant'8^ conformément au quatrième article de PEditde

Nances732îS"particulicrs ; il fera permis aux Miniftres, te autres de la

religion prcr. rcf. de vifiter les pri(bnnicrs , en gardant le Rieglraieoc*

des Comp.ignics, de i'autoritc dcrquelles ils feront détenus.

4. te 5. Qiûin Mmiftrc ne pourra prcfchcr en divers lieux
, quoy.

que Texercice y (bit permis, & ne pourra demeurer pendant Ion mini-

fierc , qu*au lieu où il devra y faire les fonctions, fuivant la Déclaration

de Décembre 1634. regiftrée où beibin acté.

€* Fait (à Majefté ttesrexprelles defeniês auxN^aiftvetandiH»,^
autres de la reltffton prêt. re£ lors qu'ils feront aflèmblez en Synode

Macionnal > eu Provincial , ou en Colloque, de-permettre amt Mini-

i^rcs de prcfcher ou rcfider alternativement en divers lieux -, mais feu-

lemcnt au lieu qui leur aura été donné par ledit Synode Provincial.

7. Fait auiTi dcfenfcs aufdits Miniftrcs Si. anciens ,
qui allillciont

aux Synodes Provinciaux de Dauphinc , de mettre dans les Tables de

leurs Egliles, les lieux ou l'exercice public de ladite religion prêt, rcfor.

«Il interdit Y-oy ceux où. il ne iè ciit que par privilège du Seigneur,

dans fon Chaftcau.

%^ Ny pareillement d'entretenir aucune correfpondance avec les

autres provinces , ny leur e(crire fous -prétexte de charité , ou autres

quelconques, ny de recevoir les appel!atioiMdesautre$Synodc»»lâufà

relever Icfdirs appels audit Synode Nationnal.

9. De fc fcrvir d.ms leurs prcc^ications ?c ailleurs desmor^dc pcr-

recution , mAlIiriir du tcinps , & autres femblabics -, leur ordonnant fa-

ditc^^lajcftc.dc le contenir dans la mo^icration ordonnée par les £dits.

Idiots qu'ils parleront de laR^igionCatholique de le faiteavoc tbttC

relpeâ.

I o. . Aux Coniîfloire&, Colloques yOlSynodes ydccenfurer yn)r aiu

tceoMÛtpunir les pères ,met^, fi^^ tu^eufs ,^enToienrleorsenfiinsou
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conamant ksaffdimiu Gief^iieFrsnci.

pupilles^aux Collèges, ou Ëfcholes des Cachdiqiies » on qui les font in-

ibuire par des Fcece|»eurs Catholiques, fans couccfois que lefciits en*

&as y pui(rcnc être contraints pour le fait de leur rcligtoo.

II. Mêmes dcfcnfcs (ont faites à leurs Mini (lies, anciens, Vautres

de ladite religion prct. rct. d'aiïlmMcr aucuns Colloques > que duranc

le Synode convoqué par pcrmillîon de fa Maicftc

u. Ny de s'allcmbicr dans l'intervalle Jcidits Synodes, ny de re-

cevoir dans le mcrnc intervalle des Propolans, donner des conditions,

ny délibérer cTaucunes affaires par Lenres Qrculatres > on en qucl«

3a*4ncre manière, ou pour quelque eau(ê que ce puifle être , à peine

'êcce punis fuivant les Edits& Ordonnances,

tj. Ordonne la M.i|cftj , que fnivnnt la Déclaration de itfjt, &
l'art. 17. de i'Edit de Nantes, dans les Villes &: lieux où les Conliils, U,

Confcils politiques font mv-partis, le premier Conful Icra Catholique,

dii nombre des lubicanspiiis quahficzi outJhijMcs avec defcnfcs auC
dicsdc la relii!;ion prct. ccLdcdcmaudct à i avenir dctrc admis aux prc«

micrsConiulats,

14 . Que les a/Tcmblces des Maiiôns de Villes ne pourront iê tenir

iânsque lesConHik,& Cop(èillers Catholiques politiques ne (bient da
jnoinsen pareil nombre queceux de ladite religion prct. réf. dans lequel

Confcil, le Curé ou Vicaire pourra entrer comme l'un des Confcillers

politiques & premier opinant, au défaut d'autres habitans Catholiques

plus qualifiez, & fans préjudice des Prieurs defdits lieux.

15. Que les charges de Grctiîcrs des MailonsConfuIaircs, ou Se*

cretairesdesCommi:]aircs, d'Horîogcrs, & autres charges uniqucs^nc

pourront être tenues que par des atholiqucs.

i^. Que IcCdits de la religion prêt. réf. fbuffriront qu'il foit tendu

par les Officiers des lieuxau devant de leursroaifbns,£ autres lieuxà eux
appartenans , lesjoursdes F«ftes ordonnéespour le £ure,gonformémcnc
à l'an. 5. des particuliersde l'Edit de Nantes.

17. Que rencontrant le faine Saci cmcnt dans Ies.ru£s, lêcont ce^

nus de fc retirer promptcmcm en quelque maifon voi fine, o'uretourncr

fur leurs pas au Ton de la docIie qui le précède, ou de fe mettre en ctac

de rcfpcd, en odanr par les hommes le chapeau j avec dcfcnics de pa-

roicre aux portes , boutiques, &fcpc(lres de leurs mai{bns,lors que le

Su Saaemcnt pafTera , s'ils ne^ mettent en état de rcfpcâ.

18. Qujis garderont les Feftes , & ne pourront efdits jours tra^

vailler, vendre , ny eftaler à boutiques ouvertes, ny lesartilâns travail

1er hors les boutiques, chambres, & maifonsferme es efdits jours défen-

dus en aucun mefticrdoocle bruitpuifTe être entcnduaa dehors des pa£>

iàns,oadesvoiûns,fuivaatrart.iader£ditde Nantes.

Mmrom ij
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^44 Kicueitên étèregt

19- Qalls ne pourront cflaller«ndebitcr publiquemenrdett?M»
de aux jours que l'Egliiè Cathohqoc-cn ocdonne rabftmence.

20. Que les Temples& Cemcticrcs defdks de la religion prêt. re£
ne fcronc tirez du Cadaibe^ay dfifdurgexéc k TaiUc > fi£ %a'ite& icr»

uTc consme par le pafTi^.

ZI. Qu'ils ne pourront avoir aucunes Efcoles pour l'inftrudion

deleursennns,& autres , qu'aux lieux où ils ont droit de faire l'exercice

public de leiirdkefeligion , conformémeitt i PSut. ij^des ptfdoiliBnd»
rÇdit de Nantes , dans lefqtteUes Elcoks ^. fi»« qj^eUcsfiHentdansfa^

dite Ville , ou dans.les Fauxboorgsi, on nè poonsL en&igncc ({i^à Ute^
e(crirc , & l'Anchmctique feulement.

Zi. Que leurs cloches cefTcront de fonncr depuis le Jcudy Taint dix

heures du maun, jufqurau Samedy iaioc à midy ^ainii^ue font celle»*

des Catholiques.

a}.Que leurs deniers qu'ils ont faculté d'impofer, feront impoâsz
tnpi«ftiice d'un Juge Royal conformément i l'article 45. desparti>>

culier»de l*£dit it Nante», TécttenvoyéàH leChancelier , mémâ'
ceux des (bmmes impolies depùirdix ara» avecdefeofts ans CoUe*
ftears des deniers de la Taille» de iê charger direâemeiiC'«aiiidive»

âemenc de la levée des deniers quexenx delà Religion pBtfcfeCaOi^

tontimpofc, Icfqucls feront levez par des CoUeâeurs fepacez;

X4. Que les domiciliez de ladite Religion prêt, ref aufqueis les Pre-

fidiaux feront le procczpour cas prevoftaux, ne pourront faire juger

lacotnpetance aux Chambres de l'Edit r lors que leCdirs Prcfidiaux»

«ronc prévenu fitr les Prevofts 9 maisilêva ladite compétence jugée

parle(«iic»Prefidianx» auquel cas pounmitlcs prévenus recnTertroa
desjages (ans caufe, fuivant l'art. die l'Edit deNantes: pourront
Bcintmoins lesdomiciliez^dela Religion prêt, ref prévenusde crime-,

prevoftal, demander rcnvoy aux Chambres de l'Edit pour y faire ju-

ger la compctancc, lors que le proccz leur fera fait par le Prcvofî,

luivant les art. 6^ :k.6j. de l'Edit de Nantes , lefqucis feront exécutez

à l'égard des vagabons fuivant leur forme & teneur; &: le jugement

rendu fur le dedinatoife par lefditesChambrespour les domiciliez de
ladite Religion pree.refi aura lieupouril» Catholiquesprévenus de
mlmeerimevlorsqueleprocez (êra fiut conjointement; -

z^. Ordonne faMajefté quèles Confeillcrsdc Ja. Religion prêt. rcC
des Senechauiïces ne pourront prcfîder en rab{ênce des Chefs de leur

Compagnie, &qu'il en fera ufcninfi qu cs ChambresdeL'£dicdeCa*
ftres, & Cour des Aydes de Montpellier.

z6. Que fuivant l'art. 2. des particuliers de l'Edit de Nantes les arti-

iâns de la Religion prct.rcf ne pourront être tenusde concribaci aux



concernant les affaires âm Clerjride Vrance, 6^f
frais de Chapelter^Gonfiraitte on autres fembUbics^ il ce n'efl qu'il y aie

Aatut yibiiilauoii»ou conventioncoacratreiaeneantmoû con-
tnintsdecontrîbver flrpayer les droits qai (ê payent ordinairement
par les Maiftres S&Compagnons deidits meftiers , poar être leiHites

lônunes employées à t aflillance des paayresdeldits meftiers» 8e ati«

Cicsneceffitcz&: affaires de leur vacation.

• »7lQuc Icsdcbtcscontradcespar lefdits cîc la Religion prêt. réf.

feront acquittées par eux fcuis, &ne pourra la liquidation des fom-
mes être faite q^uc pardcYaat les Comimllaires députezpour ce,par
iaMajcftc.

a8. Que leurscnterremem ne pourront être fiiits és lieux où l'excr-

«icepnblk deleur Religion n'eftpoint permis que désle matin à la

pointe du jovr * on le (bir à l'entrée de 1» nuit) coafbrméàaent i
fArreftda CjotkitiX rendu coutradiâoirement le laia 1^07.& le 7.
Aoi^dc rj. Novembre donnez fur ce-ibjet , fans qu'il y puifiè

ailîfter plus de dix perfonncs des parens on amis du défunt faivantltfs

Edits i & pGurlcslicux où l'exercice public de ladite Religion prêt,'

ref.eftpcrmis, lefdits cntcrrcmcns s'y feront depuis le mois d'Avril

jufqu'à la fin de Septembres fix heures prccifes du marin, & à/îx
ihcures duroir,& depuis Otlobrcjurqu'à la fin de Mars à huit heures
dumatin&iquacreneuresdttlioir} &aux convois fe trouveront les

plus grodies patens du dcAntjufqn'aunombrede trente (êalemenr,
cus-comprisy-avecdefeniès ao3eMiniftrc»dela.Rcligionpret. réf. do
faire des exhomtionsfie coniblatioas danslestu^s, â l'o^aiSon delv
dits cntcrrcmens, ny pour quelqu'autre prétexte que ce /bit»(iiivaiIC

i'Arrcft du Confeil d'Eftat dui^.Mars itf<f3.

Z9. Que les cnfans qui ont été ou feront cxpofcz, feront portez

aux Hôpitaux des Catholiques , pour être élevez & nourris dans iadi*

te Religion Catholique , Apoftoliquc & Romaine.

30. Que les Notaires qui recevront les tcftamcns ou autres a£bcs de
ceux delà Religion prêt. réf. ne parlerontde ladite Religion qu'aux
termes portez par lesEdits.

31. Quelesanmânesqoi ibnt à la difpofictoades Chapitres, Prieurs^
Curez , fc feront pat eux-mêmes dans le lien de la fondation à la porto

des Egîifes aux pauvres tant Catholiques que de ladite Religion prêt,

ref en prcfcncc des Confuls du lieu j & à l*égard des aumônes qui font 1
la diftribution des Confuls, elles fe feront publiquement à la porte de

laMaifon de Ville, en prcfence des Prieurs ou Vicaires des lieux, qoi

en pourront garder controolle.

32. Que les Hôpitaux &Maladreries de fondation de Communauté
letont régies par les Confnbdcs lieux.
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concernant les affaires du CUrtideFrance. ^47.
giftrats & cotifcntcmcnt to Procurctiisdc(AMajcfté, &nc pourronc
Icfdirs lincsctrc débitez qu*Aiix lieux où l'exercice de hdice lelieion*
cft permis. *

4o.Ordonnera Majcftc qu'ilsfcront tenus comme il leur eftcnjonic
p.ir l'arncle zj. de l'Edit de Nantes de garder Icsioix de l'Eglifc Catho-i
liquc, Apoftoliquc & Romaine rcceucsdans le Royaume, pour !c fliit

des mariages contraûcz U à conçraacr es dcgrcz de conraneuimcc ôc
affinité.

^

4i.Ordotifie (âMajcfté que k prcfiait Arreft ferre i l'avenir de rc-^
glcincnr pour toutes les choies cy-dciltR, tant enDauohinc que partour,
ailleurs de ce Royaumc , & qu'à cette fin il fcfa leu& publié partout oà
bcfoin fera ; & lettres ncccflàires expédiées, &c. . r

XXVIII.
ARrcft contradicloiic du Conlcil d'Eftat du i^. Septembre itf^tf 4.*

touchantrexercice public de la religion prct. réf. dans le BaillUi^
£c de Gcx.

ARreftdtt Con(êild*£ftat du 12. Septembre par fequelte Roy*
eftantenfonConfei! dcftcnd l'exercice puMicdela religion prêt,

réf. en divers lieux, & ordonne ladémolicion des Temples quiont été
bâtis,& fait divers Keglemcns.
— _ I I - »

XXX.
AKrcfldu Confeil d'Eftat du 27. Janvicri^^^. Tiir fcmblablcsfujcts

touchanc l'exercice de la religion prcccnduc icforracc.

XXXI.
DEclaration du Roy du z. Avril 1666. qui ordonne en conrcq.ucnce.

desAxrcfts cy dcfllis, .

'

I. Que les Miniftres ne. pourront faire Icsprefches ailleurs qne dàns

leslieux deftinez pour 'cet ulàge» &non dans les lieux & places p^bli«

qaes->,(pus quelque prétexte que ce foit»
^

a. Qu'ils ne pourront établir aucuns prcfches aux fieux du-domain^
qui leur (ont adjugez , fous prétexte de la haute.][uflice.compri(è ikns

Icfditcs adjudications.

^. Que dans le lieu ou les Seigneurs de la religion prêt, rcf, ayant hau-

te-judiccjfonc rcxcraccd'xcciie, il n'y aura aucune psarquc a'cxcrci-

cc publjc. .

• -
.

*
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6jfS Rimiilen airgp
4. QueltMmîitoiie pcioirootconiôlerlesprUbiiiiiettdaaflesCoOi:

ciecgeries.qa'àToixbafle» dans mic duunbie iêpatée affiAcsièuIe»

fiienc<l*unc oudeux perlbnnes.

5.Qg^ icfiittt Miniftrcs ne Ce fervironc dans leurs prefches bailleurs,

de cecmes injurieux te offeniifs contre la Religion Catholiqueou l'E-

tat j ains au contraire fc comporteront dans la modération ordonnée pat

les Edits,& parleront de la Religion Catholique avec tout rcfpcik.

6. Que les Notaires qui recevront les tcftamens, Vautres aftes de

ceux de la religion prêt. re£ ne pueront de ladite Religion qu'aux ui«

mes portez par Ic^ Edits.

7. Qii*âkiie ponnwacÊMne imprimermcuaclivres qu'ilsne fbieiiKac-*

teftei tteecdfiez par desMiiiiftres approures i donc ils ièconc tcCoonSk»

bles, & fans lapermiffioodesMagiftrats, & confèntcment des PiocH-

ceun de £1 Majellé, & ne pourront kfiiks livres écce debisex ^fim
liens oà l'exercice de ladite Religion eft permis.

S. Que Icfdjcs Mmillrcs ne pourront prendre la qualité de Pafteurs de

l'Eglifc, ains feulement celle de Minières delà religion prêt. réf. com-
me aulTi ne parleront avec irrévérence des chofes famtes& Ceremo.
nies de l'Eglifc, &n*appelle£oiic les Catholiques d'autre nom que de
celiqr de Catholiques.

9. Que lefditsMinièresne poucrom porter robbeson (ôiitaiies> ny
paroiftre en habit long ailleurs que dans les Temples.

to. QueleTdics Minières tiendront regiftre des Baptêmes fieMaiia|pes

qui fe ferontdeidics de la R. P. R. en fourniront de trois mois en trois

moisun extrait aux Greffes des Bailliages SiScncchaufTccs de leur refforr.

II. Qu'ils ne pourront faire aucuns mariages entre pcrfonnes Catho-
liques, &: de la religion prêt- rc t. lors qu'il y aura oppofition

,
jufqu'àce

que ladite oppofition ait ttk vuidce parles Juges à qui la connoilTance

en appartient.

u. Qv'ils ne pourront recevoir â leursaflèmblèesdeGonfifbites au^
ttes qaeceux qu'ils appellent Anciens, avec leurs Miniftres.

15. Que les Anciens des Confifloiresne pourront être infticnez b«i*
tiers, ny légataires univerfels en ladite qualité.

14. Qu'étant affemblezcn Synode, (bit national ou proyincial, ils

ne permettront aux Minières de prefcber ou refider alternativement

endivcrs lieux, mais leur enjoindront de refider & prercher fcuiemmS
au lieu qu'il leur aura donne par Icfdits Synodes.

i^. Qu'afCftant au(Hits Synodes, ib ne mettront dansk^ Tables du
lMt*Eglilês lefltaK4>ù rcxeccice public de ladite Religion aétémier-

4k»i>yccuxiiiiHlhfUUC#iufi« pnvilegedtt Seigncurtt

16,Cm
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concernant les afaires iuClergideTrsnei* 6^p
. iG. Ceux de ladite religion prec. tef. ne pourront entreceo» aaci»»

ncscorrelbondanccsavec&s autres Provinces, ny leur écrire(bus pue-

textede coarité ,ou autresquelconques t Sene recevront les appcllatwnt

des aurres Synodes , fauf à les retenir au Synode national.

17. Mcmesdelen(ê$ font faites anxMiniilres» Anciens, & autres de

ladite religion prêt. réf. d'nlTcmblcr aucuns colloques que durant le Sy-

node convoque par pcrmii&on dciâ Majcftc, & en pccfcnce duCom^
milfairc dcputc.

18. Ny taiiG aucunes afll-mbiccsdans Pintcrvallc Jt-ldits Syrwdcs, y
recevoir dans le même mtervaile des propofans, donner des commiîl

fions, ou délibérer d*kncunes affaires par lettres circulaires» ouen quel-
qu*aiicre manière»& pour quelque cai^ que ce puiflè être», à peine d'ô-

tre punis,conformément à nos £d^s& Ordonnances.

19. Que les Mmidrcst Confiftoires &r Synodes^ n!cntreprcrrdront de
iugcr de la validité des mariages &ts&contraAcz par kldicsdcia fiL^

ligion prctciiduif reformée.

10. Pareilles dcfcnics font faites aux Confiftoircs & Synodes , de ccn-

furer ny autrement, punir les pcres,nicrcs, &: tutcur<uqui cnvoyent leurs

enfansou pupilles aux CuUcgcs ou ccoics des Catholiques, ou qui les foiic

inftniircpar dcsPreccpceur&Catholiqucs, (ans toutefois c^uc Icfdics en-

gins ypiuflèncécre contraints pour le fait de leut Religion.

AI.Qu'aux fenxdcjoyc qui (è font par ordre de ià Majeftédans W%
places publiques, & lors de l'exécution des criminels de ladirereligiot»

prétendu^! xcfôrmce » les Minières ny autres, ne pourront chanter ks
Pfcaumes.

aa. Que les corps morts de ceux de ladite rcfigfon prêt. rcf. ne pour-

ront ctre enterrez dans les Ccmcticrcs des Catholiques, ny dans leç

Eghfcs
,
lousprcccxtc que les tombeaux de leurs pcrcsy lont, ou <ju'ils

ont quelque droit de Seigneurie ou de Patrotiagc.

23. QuMs ne pourront expo(êrleurs corps moccs au devant des poe>
tesde leurs mailbns, ny &ire desexhortations ouconfolations danslcs

suiîs, à l*occafion des enterremcns diceux.

a4. Que leurs enterrcmens ne pourront être faits és lieux oO î exercice,

public de leur Religion n'eft point permis, que des le marin à la pointe

du jour, ou le loir à l'entrée de la nuit^ fans quMy puilfc alUllcr plus

cr.ind nombre que dix pcrfonnes des parens & anus du dcfunr y K pour
les lieux où l'exercice public de ladite Religion cft permis, Icldirs en-

terrcmens s'y feront depuis le mois d'Avril jufqu'à la fin du mois de Se-

ptembre à Hx heures precifes du matin &à fix heures du foir ; & depuis

le moisd'Oftobrejiifqu'âlafinde Mars, à huit heuresdu matin, le à
qaatteheuresdttfoir» 6e aux convois (ectouveront, fi bon leuricmbl^

Nnna
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lies plus proches parens da defimc» jufqu'àa - nombre de trente peN
Ibnncs feulement , lefdits parens y compris.

25. Que les Ccmcticrcs par eux occupez, & qui tiennent aux Eglifes»

feront rendus aux Catholiques, nonobftant tous aftcs 3^ ciaufadions

Contraires pour les Ccmcticrcs par eux occupez, qui ne font pastc-

nans aux Eglifcs, aux lieux où il n'y en a qu'un qui cft commun avec les

Catholiques, ceux de la religion prêt. rcf. cxhiberonc dans trois mois
les anciens cadaftros des lieux, pardevantles ComiflairesExécuteurs de',

t^dity.ott leurs fiibdelcgucz, pour vérifier fi le£lits Cemetieres n'oflil:

point appartenu aux Catholiques i-. auquel cas ils leur Terontjkdrendus:

iâns aucun rembourfement -, & à faute parle(Hirs de la Religion prêt. re£-

de remettre lefdics cadaftrcs dans ledit temps*, ils (êront tenus de de«
laiflcr lefdits Ccmetiercs ar.x Catholiques, fans que pourraifondc cc
ils puifTcnt prétendre aucuns dcviommagcmcns : & en cas d'eviclion

dcrditsCemcdcrcs , fi Majcftc leur permet d'en acheter d'autres à leurs-

frais & dépens > en lieu commode , qui leur fera indiqué par icfdits Corn-

miffiiires^. on leurs (ubdeleguez. ' •

a.é. Que les domiciliez de ladite Religion prec.. rcf; anfquels les Pte^

fidiaux feront leprocez pour oasprevofiaux> ne pourront fiurejngerlà'-

oompetance aux Chambres de 1*E dit, lorsqueleklvsPrefîdiaux auront

prévenu fi»r lesPrevofts; mais fera ladite comperancc jugée par lefdits

Prefidiaux : auquel cas pourront les prévenus rccufcr trois des J^^igcs

fans caufc, fuivantl'arr. 65. de l'Edit de Nantes. Pourront ncanrmoins

les domiciliez de la Religion prêt. rcf. prévenus de crime prc voilai de-

mander leur rcnvoy aux Chambresde l'Edit poar yfauc juger lacom-
petance lors que le procez leur ièra-^t parlePrevolhditvantlesait.

^5. & 6j. dudit Edic, lefquels^ (èront exécutez, àl'égard dèsvagabons^,

fuivant leur forme fitteneur: &.le jugeaient rendu fur lededmatoire

par lefdites Chambres, pourlcsdomidliezdclâ Religion pret.ref. au^
ra lieu pour lesCatholiques prévenus de.fflémeaimc> lorsque le pro-^

cez fera fait conjointement.

27. Que les Confeilicrs de ladite Religion prêt. réf. des Scncchauflces

& autres ne pourront prcfidcr en l'abfcncc des Chefs de leur Compa-
gnie, mais feulement lesCatholiques, lc(quels poneront la parole, à

Texclufion defdics Officiers de la Religion pretendnë reformée quoy

que plus anciens..

aS.Que les procez qnîconcernenc le general'des Villes U Commué
nauiiez>^ns lefquelles les Confiib font partiesen cette quaHtc, bien

que le Confiilat foit my-party , ne pourront être anirez aux Chambres

de l'Edit pour les affaires conca-nant les comptes fewîcmcnt j encore cjuc

dans iccilcs il fc trouve plus grand nombre de perfonncs de la Religion
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prct. rcf. que de Catholiques, fauf aux particuliers de ladite Religiosi

prêt. réf. de jouir du privilc^^e de dccluiacoirc aufditcs Chambrcsdc l'E-

dic, dans lequel nous voulons qu'ils (bienc confcrvez, conformcmenc

aux Edics.

xs. Qnc fuivant la Declandondei^^i.U l'art. 17. del*Edic de Nao-'

tes» dans les Villes H lieux où les Confulacs &; Confeils politiques (ont

my-parcis, le premier Confullêrachoifi du nombre des habitans Catho-

liques plus qualifiez &taillables; avecdefenfes aufdirsdcra R.P. R. de

demander à l'avenir d'ctrc admis au premier confulac, ny d'entrer dans

les £ (lacs qui le cicnncnc dans les Provinces , ny dans les al&eccs desDio-

cc/cs.

30. Qu'en toutes afTcmblces de Villes & Communantcz les Confuls &
ConfeiUers politiques & Catholiques , (êrom dumoins en nombre égal

à ceux de la R.P.R« dans lesquels confeils le Curé ou Vieaite pourra en-

trer, commeiW des Confeillen politiques& premieropinant» aude-

£iut d'autres habitans Catholiques plus qualifiez » & fans préjudice da
' droit des Prieurs des lieux qui peutappaitenÂraux Ecdefiaftique's pour-

vcus de Bénéfices fitucz efdirs lieux.

51. Que les charges de GrcfHcrs dcsMaifons Confulaires, ou Secré-

taires des Communautcz ,
d'Horlogers , Portiers , ^ autres charges uni-

ques municipales , ne pourront ccre tenues que par des CachoUques.

3^. Que dans les afTemblées des Maîtres jurez des Métiers, les Catho*

liquesferontdumoinsenpareilnombrede ceu±delaR.P.R.

3 3
• QHS ^^^^ Procédonsauiquelks leiàintSacrement (êra por-

té paierontdevant les Templesde ceux delà R. P. R. ilsceflèronc de

«hanter leurs Pfeaumes, |n(q*uà ceque lerdites Proceflions ayent pafle.

34» Qh'*^* fouffriront qu'il foit tendu par l'authoritc des Officiers des

lieux, au devant de leurs maifons & autres lieux à eux appartcnans , les

jours des Feftcs ordonnées pour ce faire, conformcmenc à l'article 5,

des particuliers de l'Edit de Nantes, & feront tenus Icfdits dclaR. P.R,
nettoyer devant leurs portes.

35. Que rencontrant le &tntSacrementdans les mes, pour être porté

aoxjnalades, ouautrement» ils feront tenus de le retirer an (on delà

cloche qui precede,iinonk mettront en étatde rerpeéfc, en ôtant pat les

hommes leurs chapeaux; avec defenfes de paroiflre aux portes» boutî«

ques&feneftrcsde leutsmaifons, lots que le iâint Sacrement pafea»
s'ils ne fc mettent en pareil crat,

3^. Qu'ils ne pourront faire aucune levée de deniers fur eux, fous le

nom &: prétexte de coUe^eSimaisfculemcntccuxquilcur font pcrmilèf

par lesEdits.

37. QujS les deniers qi^ilsionc faculté d'impofci, feront impofez ca
Nnnn i;
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pelêncccfiiiiJuge Royal, conformcmcnt à l'article 55. de FEdit de Nan-
tes, &l'ccatenvoyé à (à Majefféoa à ionChuncclier; avec defên(cs aux
Colleâcursde deniers delà Taille de (ê chargerdiredemenc ny indire-

Ûemencde la levée desdeniers que Icflies de la R. P. R. aorotoc impofcz
pour leurs afl:aires particulières, Iciqaelles feront levées par des Col-

' IcéVcLirs fcp.ircz.

38. (^ic i^iivant l*.\rt. II. des particuliers de l'Eiîic de Nantes, les ar-'

tifans de ladite R.P.R. ne pourront être tenus de contribuer aux hais

des Chapelles, Conftairics ou autres femblables, fi ce n'cft qu'il y ayt

ftatutSyfondations ou conventions concraires,& neantmoins feront con^
traints de contribuer & payer les droits qui fe payent orditiairemenr

par lesMaiftres & Compagnons defdits Meftien, & autres neccflites

& attires de leur vacation.

j^.Qnc fts dcbtescontraftccsparlcfdits de la R.P.R. feront acquk-

tées par eux fculs , & ne pourra la liquidation des fommes être faites que

pardcvant les CommilTaires députez par fa Majefté dans les Province^ ^
pour la liquidation & vérification desdebtcs de Communauté.

40. Qu'ils ne pourront fuborner les Catholiques, ny les induire à

changer de religion , fous quelque prétexte que ce foit : & que les Ca-
tholiques qui auront abjuré leur religion , ne pourront fè marier que ik
mois après leur changement.

41. Qu'ils feront obligez , fuivant Part, 15. de TEdit de Nantes , de
*

garder les Loix de i'Eglife Catholique, receucs dans le Royaume pour •

le fait des Mariages contraûez> & à concraâct es dcgrez de confaii*

guinitc, & d'affinit6.

41. Que les Miniftres convertis feront confcrvez en l'exemption

du payement des Tailles, & logement des gens de guerre comme ils

étoicnt avant (eut Converfion.

43. Que les convertis à h Religion Catholique feront exemptsdtt
'

payement des debtesde ceux de la religion prêt. réf. ^
44. Que leurs Temples&Ccmetieresnc feront tirez du£adaftre, «

Oy^dcfchargcz de la Taille , & en fera ufé comme par le pa(!H.

4^. Que les enfans dont les pères font , ou auront été Catholiques,

feront Baptifez , 5c élevez en l'E;4life Catholique, quoy que les mcrcs

foient de la religion prct. réf. Comme aufli les enfans dont les pcrcs

font dcccdcz en ladite Religion Catholique, feront élevez dans ladite

religion : auquel c5*ec ils feront mis entre les mains de tems mères >

toteors , & autres parens Catholiques à leur requifition } avec defètfi

fes très exprefics de mener icfdits enfans au Temple , ny aux Efcolcs

defHitsde la religion prêt, ref ny de les élever en jcelle , encore

Jçiirs mèresfoicnt^ie laditereligionptet.i!if.



45. Qu*ilt ne pourront tenir aucunes EkoIcs pour rm(kuâion de
leurs enfâns , ou autres, qu'aux lieux où ils onc4roit de faire l'exer-

cice public <le leur religion , conformément,à 1 att.i|. des particnlieis

de l^Èciic de Nantes, dans IcfqneUes Efcoles > (bit qu'elles foicnc dans

ks4(llcs, & dans les Fauxbourgs, on ne pourra enieignet qu'à lire»

efcrirc , ?i l'Arithmétique tant feulement.

47. Que les Minières de ladite religion , ne pourront tenir au-

cuns pcnfionnaircs que dc U R., P. R. ny en plus grand nombre que
deux à la fois. .

• •

48. Que les Ecclefiaftiqucs , 8c Religieux, ne pourront entrer és

«aifons des malades dc la R. P. R. s'ils ne font accompagnez'd*un Ma-

Siftrat , ou d*un Efchevin ou Confuidu lieu , & appeliez par les roalj^

es, auquel cas ne leur fera donné aucun cmpcfchement ; Pettnis neant-

moins aux Curez defdits licu-s:, :in!ftcz du Juge ,
Efchcvins, ou Con-

fuls dc (c prcfcntcr au malade pour fçavoir de luy , s'il veut mourir

dans la pcofdiion de U R. P. R. ou non , & après Xa dcclaracion Te

retirera.
*

49. Les pauvres malades Catholiques , & ceux de la R« P. R. feront

recens tadifoemment dans les Hofpiuux des lieux , fansy pouvoir

étie<ontraiiits par force ou violence de cJianger de religion , & pour-

ront les Miniftres, & autresd^ religion prêt. réf. yaller vifiter& con-

foler le(dii5dcl« rehgion, à rondicion qu'ils ne feront aucunes alTem-
*

blées ,
prières ny exhortationsà haute voix quipuiilènt être entend^à's

des autres malades.

50. Que les cnfans qui ont été ou feront cxpofcz , feront portez

aux Hofpitaux des Catholiques, pour être nourris .fie élevez dans ladite

Religion Catholique.

. ji. Que lesaumofiiesquifbntâladilpofition des Chapitres, Prieurs^

hL Cutez» iè feront par eu3D*roémcs ,ou de leurordre» dans lesUeuxde la

fondation, 8e à la poitedesEglifes, aux pauvres, tant Catholiques que

de la religion prêt. réf. en prcfcncedesConfulsdulieui EràTégard des

aumolncs qui font à la diftribmion des Efchevins, ou Confuls , elles fê

feront publiquement à la porte delà Maifon de Ville , en prciencc des

Prieurs, ou Vicaires des lieux, qui cii pourront tenir controol'c.

52- • QHÇ Holpiraux & Maladrics dc fondation des Comniunatt»

tez, (êronc rcgis par les Confuls des lieux.

5^. Çtaefefidfts de la religion prec réf. garderont les Feftes indites

jpar rEgUn, 9c ne pourront^ jours de Tcrolervance defiiites Feftes,

vendre ny cftalcr â boutiques ouvertes , ny pareillement les Arti(àn$

travailler hors les chambres, & maifons fermées efdits jours deffendusj

en aucunMe(ber dont kbiniitpHiflèctce entendu en dehors parkspai^

,
• Nnnn iij
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^ans ou v«i(îns , fuivant l'arc. 20. de l'Edit de Nantes \ auquel cfFa lc(l

* dites Fedcs feront indircs au Ton deU cloche,ou proclamces â la dili-

^ * gcncc des Confuls, ou Efchcvins.

54- QE? ^cfdits de la religion prêt, réf. ne pourront cflalcr ou dé-

biter publiq^ucmenc delà viandcaux jours que L*l:gli^ en ordonn^L'ab*

ftioencc.

5j. Ouc les cloches des Temples defdits de la religion prêt. réf. &
lieux ooreiercice eft permis , ceflètôntde fonner > depuis le Jcudy

Saint» dix Eieuresdu matin , jufqu*an Samedy làint à midy,ainfi quefeue

celles des Catholiques.

5^. Qu'es Villes, & lieux où ily aaraCiudctle ou garnifon parnos

ordres, lefdics de la religion prec. réf. ne pourront s'alTcmbler au

la cloche j ny en pofcr aucunes fur leurs Temples.

57. Et comme fa Majeftc a^tc informée de quelques faits furvc-

nus , non encore décidez par Arrcfl: , pour prévenir les altérations fie

diffcrens d'entre nos fujcts GichoUqucs , fie de la religion prêt. réf. eft

ordonné que les Mariages ÊûtsU contraftez dans les Eghfcs des Catho-
liques , on pardevant leur propre Curé , ne pourront être iugcz que par
IcsOfficiauxdcsEvcqucs, lefquels connoîtront de la validité ou inva-

lidité d'iccux. Et où les Mariages Icroient faits dans les Temples de ceux
de ladite religion , ou pardevant leurs Miniftrcs , en ce cas fi le deffen-

* deur cft Catholique, IclditsOfficiaux en^connoîtront pareillement i &
fi le dcffcndcur eft de la religion prêt. réf. les Juges Royaux en connoî-

tront ,& par appel les Chambresde l'Edit,

8 . Que les cauiès Criminelles , où les Ecclefiaftiques (êront def-

eursT^ont traitez pardevant les Juges Royaux & Senelchaux»

Zc en cas d'appel aux Patlemens. Que les Chambres der£ditnepour<*

ront reconnokre de la peoptieté ny de la poncLÎion des difines même
inféodées , ny d'autres droirs ou domaines d'Eglife -, avec defEènics

aufditcs Chambres de l'Edit d'en prendre connoifîàncc.

* 59. Que ceux de ladite religion prêt, rcf payeront les impofitions

ordonnées , tant pour la réedification& réparation des Eglifes Paroif-

{ialles bc Maisons Curiales, qu cntrccenement des Maiftrcs à^LCcolcs , &:

ResensCatholiques , (ans neantmoins qu'ils puiflènt être cottiièzà 1'^

garadesCapitulations qui poufroîent être ordonné» pour ledit efo
uiiyant l'art. 2. des particulicrsdc TEdit d'e Nantes.

So. Et donne en Mandement (à Majeftc à tous les Cens tenant (es

Cours de Parlement, Chambres de l'Edit, BaiUifs ,.Scncfchaux , &i
rous autres fes Jufticiers, & Officiers qu'il appartiendra, que ces prc-

fentes ils ayentà faire lire , publier, & regiftrer purement & fimplc-

' ^enc » & tout le contenu en icellcs garder ^ obfcrycr fclon fa former
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eomemant les affaires du Clergédè francs. 6ff
le teneur. Injoignatic à tous (es Procureurs Généraux, 8e knn Sub^
JHcucs , de £ûre a cette fin toutes les requifîtions& pourfuites nece£^

âires, &c

0« fvti voir fur VEâit tU Nantes y fur les autres matières concernait:

lâreïigîon prêt. réf. le Livre qui détéfaitfâtJ^nfourBtrnâirdxîiif^mfft»
^Kthoine Vitré m \

• X X X I I.

ARrcft contradidoirc duConfcil Privé du i6. Janvier 1655. par le»

quel {à Majefté ordonne qu*iin châcun qui feraèleu pour ccrc Mi-
Biftre,ne pourra s'entremettredans la fbnâiondeMiniftre, qu'il n'ait

auparavant prefté ferment de fidelicéà faMajefté entre les mains des

Onîcier» du lieu où il fe voudra établir audit Minifterc, en prefencc du-

Procureur de faditc Majcftc ; que nul Miniftrc qui fera forcy hors du
Royanmo, ne <,*i«gcrcraà Ton recour de rentrer dans l'office du Mini-

fterc fans pcrmifïion du Roy, & qu'il n'aie au préalable prcftc nouveau
ferment de fidélité en la forme cy-dclTus. Et a ladite Majcftc en outre

fait dcfcn(cs à tous cftiangcrs de faire la charge de Miniftrc, ny aucun

autre oiïice, toucloncréxerdcèdela religion prêt. ccE dans le R.oyau^

jne»(ànspernii0îon. ^^Tt-^iiimns pagey6^.

' X XXIII. ^
A Rrefl: du Confciî Privé du ï6. May 16^6. portant defcnlcsàccux

jr\ de la rchgion prêt. réf. de faire aucun exercice de ladite religion

au village de Villicrs le Bel , & autres lieux circonvoifins , y dogma-
tifer & faire aucunes alTcmblccs publiques & pai ciculicrcs ; comme aufïi

d ufer de paroles indécentes ou injuriett(ès contre les Prédicateurs , U
antres Eccleiiaflîques qui annoncent la parolede Dieu >U ans Maîfires
^fcoles d'enfeigner les eiifâns dans- les Livres de ceux de la rcligion-

jpret. réf. ^Wm»foge 7^7.

A
XXXIV.

Rreft du Parlement de Dijon du 15. Mars i<^57. toucbant Tezcr-

cice de la religion prêt, ref au Bailliage de Gex.

XXXV.
ARjsell du Cbniêii d^Eftat du iS, Novembre 11(70. par léqael le-

Roy vuidant lepattage intervenu encre les Commiâàiies câcecu*

leurs de TEdit de Nantes interdit l'exercice de la religion prêt, ref,

au lieu de Melgueil en Languedoc 8ç ordonne que Je Temple
démoly. ZAidriw/4^r770. "

' " '^ " '
"
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XXXVI.
Autre Arreft du ConTcii d'Eftat incenrenn (iir le partage dcfdics

CoinmilTaircs le i8. Novembre 1670. qui inrerdit l'exercice de la

fcligion prct. rcf.au lieude Pouflaa ,&ocdoimcUdémoliaoïidu Tctor

pk. Ihédem pâgf 77*-

XXXVII.
AUtrc Arreft du Confcil d'Eftac iur le partage defditsCommiflaircs

du 18. Novembre 1670. portant interdiftion de Texercicc de U
R.P. R.au lieu de Pignaii,avcC ladéwolitioftduTemple. p.yy^,ièéd,

~ XXXVIII.
AUtre Arreft dudk Confcil dudit jour 18. Novembre 1670. fur Te

partage deldk» Commiflaircs : porranc intcrdidion de Icxcrcicc

delà religion prer.'tef. en la Ville de Comontcr^ , au Sioccic de

Montpellier,& démolition du Temple cludi: Heu. Pa^e tbid.

" " X X X V ï.

tJtre Arrefl dudit Confeil du 18. Novembre i6yo. pour la dcmoli-

tion du fécond Temple de la religion prct. sef. de la Villede Mont*

pellicr. Jbtdem pa^c 7 &i.

XXX VII*

DEctaratîondoRoyLoûis XlII.du 4. Septembre 9 .
qui exempte

les Ecclefiaftiques de procéder aux Sièges où iJ n'y aura d'autret

Juges que de la religion prêt. réf. ihidmf^eyZi,

XXXVIII.

ARreft contradi^oire du Confeil Privé dm/. Juin 16^4. qui ca/Te

unTcftamenr fait anpro&t des anciens du Conûftoirc de la Ville

dcBezicrsdcla religion prer. réf. arec defenfcsàceux de ladite Reli-

frion de f^irc fcmblablcs Teftaments > &: aux anciens de leur Coali-

loire de les accepter à peine de nullité. Ibidempage yZy

On peut voir fur ce même fut et diverfes remonfirânces inférées en lâhm*

ùéme partie des mémoiresfnr tout ce <jHi concerne lâitte religion prttttMt 1*-

fwme,fi»€xmicey& interprétations , &* modifuHwu éetsditdeliântes,

mtidesftcnttitSi' émtmEiiuitMfmhn: mpent voirhLivre de Mon-

fewrilUa»pnmkr^ètmM imMiost mPrtfUiddiPoiHim» intitult^épi'

A
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concernant les affairesdn Clergr de France. S^j
fions Catholt cfHes y ou Recueil ^ener^^ des ^rrejls rendus en toutes les Cours

Souveraines de France touchant U relipon prétendue reformée , imprimé À

9êî&im tm t6€%. fâtf wén dm Clergé de WHnce ,oitdy aplupmn *^rrefls,

4Tmtm^^et ^tiwt pas efH mis âMprefemtReciA'H pottrévtteriâ /on-

ptetsr, oui efiUmfenpour lu^uelle 0» ie/^cwtenti de dter etlêvre en cete»*

droit9 ffm pfo»yfmffe évoirmotsn,

XL T.

ARrcft du Confcil d'Eftacdii i Aourt 1^71. porr.int inrcrdiiîlion de

la R. P. R . dans la Ville de Grenoble , Je que le Temple fera dcmo-

ly. 2. Qu'ils n'auront point d'Efcolcs d.in'; la Ville , mais d'en tenir Icu-

Icmcnc dans le Fauxbovirg des trois Cloiftrcs, luivant l are. 37. des parti-

culiers de TEdic de Nantes. 5. Qu'ils ne pourront être admis dans h
charge de premier ConfuUqui (èrâ toujours Catholique , & à Tcgard

des autres qu il en fera ufê comme parte paflè. 4. Qu'ils ne pourront

porterdans leTemple 9 nyausclieox d'affemblées particulières, les ro-

bes rouges y Chaprons & marques Confulaires,& que les Mimflres ne
pourront porter robes fc foûtancs ny paroitre en habits longs ailleurs

que dans les Temples, conformément a l'arc. 8 de la Declaratiun de

Février 1669. 5. Leur fait fà Majcftc dcfenfes de mettre dans le Tem-
ple qu'ils baftiront au Fauxbourg des trois Cloiftrcs , & autres lieux

d'aifcmblée, tapis de qucloue forte que ce puilTc être charge de Heurs de

Lys > 8e aimesoe fkMajefte ou de ladite VUle , ny Peintures avec fleurs

de Lys t ibit (far les bancs , murailles^ vitres» ou autres lieux. 6. Demet-
tre dans ledit Temple duFauxbourgdestroisCloiflres, la Chaire &ar-
mcs du fieur de l'£lîliguieres , ny aux vitres& murailles. 7, De fe fervic

deM in îflrcs étrangers, quoy quMs aycnr Lettres de naruralitc i mais feu-

lement de Miniftrcs qui feront naturels François. 8. Quant au rang ou
prelTcancc pour les femmes des Mmiftrcs Diûcrcs de autres , il en fera ufé

comme par le pafsc. 9. Que ceux qui feront condamnez par Juftice de
ladite R. P. R. pourront être confblez viiltez par les Minillrcs dans les

Priions» 8c y pourront Étire prières , qui ne (oient toutefois entenduës

des autres prilonnicn, (âmles pouvoiraccompagner parles ru£s, pet-

m crtant fa Majedé aufditsMinilhcs de faire prières publiques dans leurs

Temples ou lieux deftinez pour leurs exercices pour krdits condamnez.

^ux mimes ^dditiemfi^e yty,

X L I î.

'

AUtrc Arreft du Confcil d'Eftat du 7. Aouft 1^71. portant inrcrdi-

âiondercxercicede la R.P. R. da«s la Ville& Baronniedc Vitré»

Dioce(ê de Rennes \ 8e à Vidlk-Vigne DiocclèdeNantes» 8eque les

Oooo
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Temples où il Te faiibit feront démolis. Que les Convois & Enterre*

mens des morts de ceux de ladite religion prêt. réf. feront faits dés le

matin n la pointe du jour,& le foir à l'crirrcc de la nuit , fans qu'il y puiflc

afHdcr plus grand nombre que dix pcrfonncs, confornicmcncaux Ar-

relis de fa Majcftc, des 7. Aouft, & 13. Novembre 1662. Que les ten-

tures devant leurs maifons aux jours de Feftes ordonnées pour c6 faire,

ou qui pourroienc être commandées par ordre de l*EgUfe
,
quVIles Ce*

ront faites (nivant Part. 3. de l'EcUt de Nantes , pat fes (oins des 0^>
£ders dudit Vitré , 8e à bdilizencedu Syndic de la Commanantéstt
que ceux de la religion piec. réf. feront tenus de fou£Frir , (ans y contri.

buer aucune choiepour ce regard , &c.

X L 1 I I.

ARrcft du Confeil d'Eftat du 16. Février 1671. portant dcfcnfcs â

ceux de la religion prêt. réf. de folliciccr leurs domeftiqucs , fie

mercenaires d'abjurer la Religion Catholique , 8eaux Minièresdelesy
recevoir tant qu'ils feront en feryice chez ceux de ladite religion prec
re£ £e qu'aux dcputations& autres occafions Catholiques, porteront la

parole privativement aux Rcligionnaires, fi^y^uiUi*

XLIV.
ARreft duConfcjl d'Eftac, par lequel fa Majcftc ordonne confor-

mément â l'art. 57. des particuliers de l'Edic de Nantes, que ceux
2ul font profeffion de la religion prêt. réf. ne pourront avoir plus d'une

Icole en chacun des lieux ou Texercice public de ladite religion eft per-

mis par les Edits , ny plus d'un Maiftre en diacune Ei^ole , lefquels Mai-
lires feront payez des deniers feulement de ceux qui feront inftruits ou
du Confiftoirc, du lieu où Icfditcs Efcoles font cftablies , fans que Icfdits

Maiftrcs piuïTcnc erre payez des deniers de la Communauté du CoUc6tc
des autres Egiilcs prétendues rctormccs , fagt 791, ibid,

XLV.

AR Ttît duConfeil d'Eftatdu ï$ . Février 1^72. portant que les bancs

fieficges élevez mii iê trouveront avoir été mis dans les Temples

delareligionpret. réf. roitpourlesMagiftratsdes}ufticesRoyalIes,ou

pour les Juges des Jafl ices particulières , Confuls , & Efchevins des Vil- -

les& Bourgs de (on Royaume, (cront oftcz dans quinzaine après la fî-

gnification du prefcnt Arrcft ; cnfcmble les fleurs de Lys , armes de fa

Mjjcfté,&: des Villes & Communautcz qui fc trouveront avoir été mi-

fcs fur les bancs, murailles , &: vitres dcldits Temples,& autres lieux par

les Mini{lrcs, anciens de leurs Conûftoircs, ou autres. Et à faute de ce



eùnamâni Us affainsdu Clergédi Frdnei* f
faire dans ledit temps , permet /à Majcftc aux Syndics du Clergç des

Dioccfcs de ce Royaume, de les faire oftcr aux frais& defpcns dcfdits.

Miniftrcs& Anciens des Confiftoires. Et eft fait defenfes à tous Juges

Royaux, & des Seigneurs, Confulsà: Efchevins des Villes& Bourgs de

ce Royaume , faifanr profcffion de laR. P.K- de porter dans les Tem-
ples,& autres lieux d'alTemblccs particulières, & lors qu'ils y vont ou
2a'iJs en reviennent , leun robes rouges» Chaprons>& autresmarques
e Magiûranices, ou Confulattcs» 8e de marcherpat les mësavecanoi^

nepompe& éclat , f^^t794.1M •

,A Upn de ce fixlime Tome , on a inféré plufteurs Bditi de Pécification

des Rois chartes IX. Henry III. Henry IV. d» fe» Roy LoUit XIII.de
glortenfe mémoire

, enfuite des troubles qui ont été excite^fn divers temps en

ce Royaume par ceux de la religion prétendue reformée y lefqutls Edits ayant

9tê itfifnmeTç^de temps en temps, O* fe trouvant en divers Ltvres , on riapas

iligt mtefféurt de Us rapporter e» cet ^bbfegjs pwr ne U fos^ropr imM^

F I N.
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RELATION
DELIBERATIONS
DU CLERGEDE ÏRANCE

Sur les Conftitûtions de nos SS. Pères les PaoesINNOCENT X. &ALEXANDRE VU.
jPar Uf^uellesfint condamnées Cinq Profofitkm tirées Jm

Livre JU Unfimutintitulé A CTG USTIN US.

Avec les Brefs ôc les Lettres de fa Sainteté au Roy,& aux
Archcvefqucs & Evcfqucs de ce Royaume'

^n[tnAU Us DuUratioHs dcfd Majefic , Jrrefis Je fin Con/àl»
0" Us Lettres des Cardinaux, jirche\fefyues <>• E^efines ddw
les JJJemhUcs du CUrgi . 41» Péfe , tSr aux Evefques du
Rfiyaume fufU me/me Jujet.
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f R E F A C E
V K ce qui 4 ijté reprefenté en la dernière

^JfembUe generah du Clergé de France,
tenue à'Jiint Germain en Laje, en l'année

là/y. que la Relation des Délibérations

des u^/emhlees précédentes, & attires ^cles touchant
les ConftitHtions de nos Samts Pères les PaPes Inno-^

cent X.-& Alexandre VIL pour la conjMmnation
des Cinq Proportions tirées du Livre de Janfcnius ,

aui a^joit cfté imprimée far les ordres de/dites ^pm-
blées s avoit eflé entièrement débitée ^ ou enlevée , en

forte iifue depuis long-temps y il ne s en trouvait pins

aucun exemplaire, Mejfetgneurs les Archevefques&
EvefquesW autres^efutez^ de ladite Affemblée , ont

jugé qiéil efioit necejfatre fins le bon plai/ir du Roy,
den faire une féconde*Edition s tant pour tranfmettre

I

à la poflertté les marques de la pieté, ^ du z^ele que

fa Majefté a fait paroifire parfis Déclarations &
jirrèfis defin ConfeiU pour la confirmation de la pu-
feté de la Fo^ Catholique dans fon Royaume s que
four donner a connoiFfre la vi^tlance& les foins que
les Prélats de France ont employé pour déraciner Us
noufvelies erreurs, s'unijfant a U Chain de S. Pierre

fourremcdierpdus efficacement aux divifions que ces
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PIIEFAGE.
mmedufez» caufiHint dans U Keligton. Et pour cet

tffiet , Monjcigneur tArche^e/que de Paris y Prefidint

de l'Ajfemblée , a efié prié de tenir U main À cette

ficonde Edition, qui pourra encorefimjtt pçur taffèr^
'

miffement de U paùf que U^oy a procuréf à [8gli*

Je spffifque cette paix ne peut fub/ifter que par lafin^

cere ohey^ance que ton rendra aux Decipons de la

mefme Eglije ^ & aux ordres de Ja Majefté pour

leur execufion $ & que fietie ohejffance fuppoje

ttece/peirement que fpn e^ ait une connoifanee nferh»

tahle& apurée , comme efi ceUe que (on peut avoir

far la levure de la prejçntfi 'Relation,
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RELATION DES T>ELIBEKATIONS
du Clergé de France ,fur la Con^ittitton &Jitr

U £refde N. S. P. le i^afe InnocenS X.

A Conftitution que le Pape Innocent X. d^icu-

reu(è mémoire a décernée en matière de Foy
,
pour

la condamnation des cinq Propohcions^ furlacoOi»

faltation de pludeurs Prélats de France, defire dit

foin de rAifemblce gcncralc du Clergé , qui Co

tient maintenant à Paris par la permiifion du Roy^
qirc la mémoire 6c ce qu- les lettres tant de ceux là

,
que des

autres Evcqucs du Roiaumc ont coopère
,

pour obtenir fir

appuïcr cette dccilion , foit confervcc à la poftcrité par le

moïen d'une relation véritable. C'efl ce qui l'a obligée de com>
meure MelTcigneurs TArchevéque deToulonfe, les Evêques de
Montauban, de Chartres, ( qui eft deced6 depuis) avec Me&
fieurs les Abbez de Marmie/Te , & de Villacs anciens Agents dur

Clergé pour dreilèc celle cy , fur les mémoires qui ont été faits

du temps de chacune des trois Aflcmblces_, qui ont pris leurs dé-

libérations fur cette matière ; &: de la conclutc par ce qui a cfté

traité & délibéré par cette AlTcmblce.

Fn 1 année 1639. fut imprinaé dans Paris fans aucune autorité

publique le livre pofthumede M, Janfcnius Evcque d'Ipre ^ fous

Je nom glorieux ifAupifin, La réputation de l'Auteur , ft le

Jet qu'il traitoit » excitèrent également la curiofité des fçavans «

êc celle des ignorans en ces matières , & l'attirèrent à la Icéhire

d'un ouvrage qui promcttoit l expofition des véritables fentiment

de faint Auguftm touchant la Grâce , qu'il affeuroic avoir eftc

cachez aux hommes depuis plufieurs ficelés. La nouveauté de ces

opjnions dcbitce Tous le nom vcncr;iblc de l'antiqnitc, dcpleut aux

anciens Do»!l;eurs de cette famcufc facaltc de Thcoiogic de Pa-

ris , autant comme elle (c rendit agréable, poutdiver(esconfide«

tarions , à quelque peu de perfonnes ,
quoy que d'ailleurs confi-

derablcs parleurs bonnes qualicezr Ccuxcy jugèrent que pour

avoir des Scdaceurs parmi ceux qui ne font point profe/lion des

lettres , il faloit publier des. traittez en Ftançois , tâchant de

tendre vulgaitc une dofttine , qui eft en foy profonde ficfubtile.



Les Unes imprimez de parc & d'autre, ôc les dîfputes qui ftCoir^

moicnt fur ccccc matière, non feulement dans les ccholcs, mais aiifîî

dans les maifons particulières, excitèrent une grande divifion dans

les cfprits
j
laquelle ne put être appaiiée par la Bulle d'Urbaui

VII L d'heureufe mémoire. Car encore qu'elle condamnât les

opinions de lanrenias, comme.contraires aux ConAîcatioos que
Tes Predeceilcurs Pie V. A: GrégoireXH I. «yoieDt-&ites cou-
ci;e Michel BaïusPjo&flèur de Louvain snéanmoins ellenemar-
quoic pas d'une cenfure particulière chaque 'Propoificion i ce qm
donnoic lieu aux evafions appircnccs de ceux qui ne vouloienc

point fe départir de Icu.r^ err.cu[s^ choquer ouvcJXcmenc l'au-

thorité Apoftoiique.

C eft ce qui obligea quelques prélats du Roïaumc de conHclerer

les moïciis qu il raloic tenir ^
pour donner aux fidèles rouans à

leur conduite le répos d esprit , qui ne peut jitre acquis ny conCctvé'^

que par l>ffcrmfilemenc.aela vraie Poftrine., 5e par la condanb-
nation .de i'erreur. Ils fcavoient que comme leur charge Paflora»

le les engageoicà ce devoir, le faint £,fpdc leur avoir donné le.

pouvoir de juger les matières de Foi ; qui font ou manifeftemtnt

hérétiques y ou mifes en doute parmi lesf^avans. Celles du premier

genre ne conftftcnt qu'en l'exécution, &: au châtiment de ceux
qui enfeignent ces Do^rines^qui ont ctc déjà condamnées; 2c

partant ils (çavoient que chaque Evcque peut 1 ordonner dans Ton
Diocefê 6ontte les coupables. Mais pour le regard des jugcmens
qu'il £i«IE donner fur une mzûexemifi en di/puteparmi lesfcavans^
pour parler ^vec IjPS anciens Th/eologiens, il n'ignoroient pas ^
qu'afin que ces jugemens fuITent autori(êz> il croit necefTaire de
les donner dans une Aflcmblcc canonique, foit d'un Concile
Provincial, ou d'un National, ou bien dans une autre AiTcmblée
coroporéc d'un grand nombre d'Evcques : d'où la Relation étant

envolée cnfuitc au Saint Perc , l'erreur fud condamnée dans tou-

te l'Eglife par i1incont.£ du faint Sicse Apoftoiique , ainfî que les

Conciles d'Afinque raTojenc pratique contre l'hereOede Pelagius.

Les defordres quiétoicnc furvenos en ce temps*11k, dans diverfet

Provinces de Iji France , ôterent le moïen aux Prélats de pouvoir
tenir commodément les Conciles^ ou Affemblées de cette forte ,

& l'efperancc de remédier aux mauxpar cette voie. Leur zcle leur
en ouvrir une autre , conforme à l'ancien ufage des Eglifes d'Oc>-
cident &: d'Orient ; laquelle cf> neccfl'aire dans les temps difficiles^"

qui troublent la liberté de l'Aflcmblce des Conciles dans les Pro-^

Jirinces. Çes frelacs formèrent une lettre de Confulcaûon adref.
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foê au Pape, afin q.u*Ueondaiimac en particulier chacune des cinq

Propolicions , contenaoc en abrégé la doârine extraite du livre

de Janfenius , & infcrccs dans cette lettre
,
qui fut prcfcntée à

fa Sainteté de leur part. Ils la figncrcnt, &: eurent le foin défai-

re foufcrirc à cette Confultation pluficuts Evcques abfcns
,
juf-

q^'au nombre de plus de quatre-vingts, qui rupplcerenc leur pré-

face par leuff fafAlcFÎptton » on pat leurs lettres particalieres-^fiiî^

vant Tordre des Canons, Us jugèrent que cette pratique dévoie

être pakticulieremenc obrervce en cette mattere, où il s*agit de
l'interprétation des decreu du Concile de Trente qui l*a refec-

'tcc ai» faint Sicge.

En confcqucnce de cette lettre la matière fut examinée par le

Pape en divcrfes Congrégations, où aflîftoicnt pUiHeurs fçavans

Cardinaux, Evcques, & autres Docteurs en Théologie, qui fu-

sent tenues en prefence de fa Sainteté. Apres un examen fi exaâ:»

il invoqua le Tecoufs du faint firprie » tant par Tes prières , quo
par celles quTil avoit indi&es en public & en particulier fis en
fuite il donna Ci Déclaration fur la condamnation de chacune
des cinq Propofitions

,
par fa Conftitution qui fat expédiée le

dernier de May ifiyj. Elle fut envoyée par le Pape à Monfcigneur
Bagny Archevêque d'Athènes fon Nonce , avec deux Brefs de fa

Sainteté datez du même jour , dont l'un cft adrefic au Roy, &c

Tautrc aux Archevêques & Evcques de France. Monfcigneur le

^onceen l'audience qu'il eue de fa Maiefté,Iuy remiten main la

copie delà Conftitution , & le Bref qui luy etoic adreiïe : la*

quelle pour témoigner le zele qu'elle avoic pour la vérité , fit ex-

pédier incontinent Ces lettres patentes pour en faciliter l'execu-

tion. Encore que fa Majcfté n'eût pas bcfoin d'être excitée pour

appuyer de fa protc£Vion les veritez décidées , néanmoins cette

ûugiiftc Princcflc, la Reine fa mcrc, le confirma par fesavis en
une n fainte & H juile rclolucion. Elle avoic travaille avec une vi-

gueur parfaitement C&rétienne à éteindre ces nouveautex dorant
fa Régence, tant par fon tnduftrie, que par Ton autorité. Mais
connoifTant que ce mal rcqueroit un fouverainremede^ellc avoic

fait Tes offices trcs.aâèûionnez envers le Pape^ afin que par fon

jugement, ils ôtaft les erreurs naiffantes & affermift le repos de

l'Eglifc, de même façon que l'Impératrice Pulchcric avoic pro-

meu la condamnation de 1 herefic d'Eutychcs
,
par la protcdion

qu'elle donna au Pape Léon I. & au Concile de Chalcedome.
Les lettres du Roy furent adredèes aux Prélats , afin que la pu-

blicadoa deU Conuttation , qu'ils ordonncroient de leur auto»
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4
tkég mîft les chofes dans Ici ternes Ecclenaftiqves. Il ferenecfii^

tn poar lors que plufieurs Ce trouvèrent à la Cour prés du Roy^^
pour la pourfuice des affaires de leurs £glifcs

, qui avoicnc ccé

troublées parles dcfordrcs publics. Monfcigncur le Cardinal Ma-
zarin dcfirant proficcr de cette conjondure pour le bien de la Re-
ligion , propofa &C jugea avec eux qu'il écoic important pour la

feurecc de rexecutioa de la Bulle, poarUdienicé du faîne Siège,

9c pourl'honnearde rËpifcopat , qu'elle faftinconciaenc recensa
dam une nombreufe AlTemblée de Prélats , fans attendre que^

'

les Archevefqnes 9C EveTques la 'firent publier chacun en .foii^

Diocefe. D'autant plus que par ce moyen l'on imitoit les anciens^^P

qui rccevoient dans leurs Conciles particuliers les decifions des

Conciles généraux, &: les Décrets des Papes
,
pour en affermir

l'exécution par leur confentcment. Que cette AlTcmbléc pour-

roic reprefenter un Concile National, ayant efjgard au nombre*
des Evefqucs, & à la nutiere qui s'y traicok » hmm l'ancorité da
faine Siège ^ a^rec le confentement au. Roy, De forte que Poa
pourroit luy donner le nom de Synode, audl bien que les anciens

le donnoient dans les aâes du Concile de Chalcedoine , à VAC^'^

femblcc des Evcfques, qui fe trouvoient à la fuite delà Cour de
l'Empereur en la ville de Conftantinople : &: avec un titre fcm^
blâble à ccluy qui a acquis le nom de Concile à ccluy d'Orange,'

aux autres qui ont rcceu ce nom , à caufe des Canons qui y
ont efté arreftez ,

quoy que les Evcfques n'eulTcnc ellé alTemblez

que poar la Dédicace des Eglifes» ^.j^
Pour tenir cette Allèmblee Meffieurs les Abbex deMarmîefl^

&de Villars Agenn généraux du Clergé, qui ont témoigné Icui^

zele pour la Religion en la conduite de toute cette a/Fjire , avertir

rcnt parleurs billets Mcffeigneurs les Archcvcfqaes & Evcfques
de s'alVembler l'onzicmc de Juillet, chez fon Eminence, qui dé-
clara qu'il eftoit marry de ce que fonindifpofirion rcmpcchoitde
fc rendre au heu dcftinc pour les AiTcmblccs, dans le Con vent des

Au|uftins. On commenta rAifemblée par la leâurede la Conflit
tncion 9c du Brefde fa Sainteté adreÎË aux Prélats ,

enfembl^
celle du Brefaddrefleau Roy^ & des Lettres patentes de fa Nfa«

jeflé, qui fut faite avec refpeâ. On fie quelques reflexions fur la

teneur de ces adcs. Prcmieremene fur les Lettres patentes , qui
cftoient datées du 4. Juillet &: prccedoient la délibération des

Evcfques, on confidera la pieté du Roy^ qui n'avoit eu autre in-

tention , que de déclarer fuivant l'ufage du Royaume
,
que dans

cette CooHitucion il n y av oit rien de contraire aux drous de fa



Couronne^ 6C de protéger rexecucion par le miademenc qu'il i

faicàfes Officiers, d'aififtcc les Evefques par leur mtniftere. Mais
qu'en ce qui regarde la cecepcioa (blemoelle «

qui doit «ftre ùitn
par l'autorité Ecclefiaftiqtte , fonintencioa éioicd'ea lailTec la dé*
libération entière aux Prélats.

Et dautanc qu'on avoir mis dans ces lettres par mefgatde, fut*

vanc le ftylc de la Chancellerie , des termes qui fcmbloient contrai-

res à ccccc liberté; fçavoir
,
£exhorter^ hc neantmoins d'enjoindre

aux Evefqucsdc faire publiera exécuter cette Bulici on avifa qu'il

écoxt necciTairc de les faire reformer. Pour céc cfFcc on remarqua
les diverfes formules, dont les Empereun& les Rois s'étoienc fer-

vis aux Déclarations qu'ils adreflpient aux Evcfques
, pour l'exe»

cudon desCanons,& de la diTcipline.CeUes de ConOanttn, Tlieo»

«lofe, Marcian» Juflinian-, marquenr un ordre, fans fe fcrvir dui

terme de commandement, ny d'injondlion. Dans les Capitulai»

res
,
Charlemagnc fe fert des termes d'exhorter, de prier, & îCadmo-

nefier, lors qu il protège l'exécution des anciens Canons par fes

Loix adrefl'ces aux Evcfques. En la troiûémc race les Rois ont
continue l'ancienne formule de priery requérir, ôc exhêrter les Evef.
qaes) jufqu'à ceque du temps da Roy François I. on y apporta
quelque changementcontte l'ordre ancien& ladignité de r£pih>
copat^ fous prétexte que l'on auchorifoic l'obrervationdeladifci-

pline Ecclefiaftique, fai t/lêit déjà nceuc dans le Royaume. L'on
fit obfervcr particulièrement que cette Decilîon faite par le Pape
fur matière de Foy^ devoir eftrercmife à la délibération libre des

Evcfques
j
pour en ordonner la publication 5c l exécution, fans

aucun préjuge de lautoritc feculiere. Sur ces remonflrances qui

furent déiiberces par rAifembice , fa Majelté fit expédier de nou-
velles Lettres, par lefquelles elle 0xlfêrte^dJm9nijh les ËTefques
fans leur enjoindre, comme il faifoit par les premières que l'on aim«

f>rimées mal à-propos fans cette correction. LH>n areformé auiS
es termes de l'adreilê y ayant employé ccux-cy ^ A nês amei^ ^
féaux Confeillen en nos Confeils Us Sieurs Archevefques Evefques^

qui font conformes à l'ancien ufage,dcàcequcron pratique ài'c*

gard de chaque prélat en particulier.

Secondement, l'on conûdcra que le Pape faifoit mention dans
fa Confticution^ de la lettre que luy avoienr écrite plufieurs Evcf-
ques de France, afin qu'il donnaft fon jugement fur chacune des
cinq Propofitions. Ce qui donna lieu d'examiner (èrwitfement les

deux fortes de Relations, ou Confultations, que les Loix Eccle*

Sadiques aui&-bien que les qiviles avoienc receuës dans l'uiâge.
A * **A iij
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£n|raneles Efcfqoci aptes avoir cxpliqucles douté? , adjoficoieiqr

leur îugemenCj &endtemandoiciit la confirmation au Pape, com-

me firent les Evcfqucs d'Afrique en lacaufcdc Pclagius. En l'au-

tre forte de Relation, aprcs'avoir expofcauPape la chofc mifc en

doute, ils en dcmandoicnt'ia decifion, fans que leurjugement fuft

inféré dans la procédure de la Relation ; doncil y a des exemples

anciens dans les Dcactj des Papct Sîrictus , Innocent Leoo^

teen ceux de leurs SoecelTeon en diaque fiecle. Les Svefques dé'

France, quoy qu'aifembler en Concile nacional/uivifenc cet or-

dre cnlaconfuliation qu'ils addrelTcrettC au Pape Léon III qui

eft dans les Capitulaires de Charlemagnc, furla Yalidité de l'ordi-

narion des Prcftres, aufqucls les CorEvcfqucs avoient impofcles

mains :& fa rcponfc quidcclaroir nulles ces ordinations , fut en

fuite acceptée par les Evcfqucs afTcmblcz à Ratilbonnc en un Con-

cile fuivant. Cette pratique cfl; appuyée d'autres exemples qui-ie-

gardent les matières de la Foy ,
&dcl*difcipline. Ce qui fit qu'o»

toaa la pvud«ttce dç ceux qui avoient écrie lar lettre de C^^*
fùltation, fwtlfquelé/^dtfficulte du temps les avoient empcféhnr

dedonncrlcur.premicr jugement, en une AlTcmbléc fuffifammcnc

ïcmplic d'Evefques. Onobferva au fll qu'il cftoic neceflaircde fai.

re entendre à fa Sainteté que les Evcfqucs pouvoicnt, lors qu'ils

le jugcroient à propos ,
envoyer leurs relations au faint Siège en y

adjoûcant leur jugement. Us reconnoiflbicnc neantmimis que U
force de l'auEoricc Apoftoliquc, donnoità la decifion faite fne

ta reUiton de»Conciles pariicuKers, le droit d'obliger toute TE*

dîfe ir ^MBBM^toe^Aajpft^^^ a remarqué toacfeant les lettre du

Sapë Innocent, & du Pape Zozimc.
Quant à la matière'qui cftoit traitée dans la Conftitution, elle

eftoit ficonnuc à tousccuxdcrAfTcmblcs depuis douze ans qu'el-

le avoic cftc agitée en France
,
que l'on n eut point de peine à rc-

connoiftre, que laDcciiion du Pape confirmoit l'ancienne Foy
del'Eglife,enfcignéepar les Conciles, & par les Pcres, «trenoof

'

velice dans le Concile de Trente j & qu'un chacun des Evefqne»

eftoit oblige de 5iire publier, Se exécuter en fon Dioccfc le con.;.
*

tenu en la Conllîtution , fis de punir dcj peines ordonnées par ic

Droit contre les hérétiques ^ ceux qui feroient tc^^.^ * ^^'^

Decifion.

11 fut doncarreftc par l'avis unanime de tous. Que les Evcfqucs

aflcmblczacccptoient la Bulle, & acquiciloicnt aux chofcsdc-

cidces avectoute fortede refpcâ: &: de foûmiflion; Que l'on reC*

pondroit au Pape avec des rcmcrcicmcns S>c des congratulations^



furies foins que r& Sainteté avoir prisse condamnet'ces ertetnis
enlaflcurancquclcs Evcrqucscxccuccroicnt fidcllcmcnt le conce*
nucn faConftinnion, d'autant plus que le Roy Icurdonnoit fa pro«
tewtion par les Lettres patentes qu'il avoit fait expédier fur ce fu jet,

Icfqucllcs enjoignent à tous Ces Officiers d'afliftcc les Evcfques , lors

qa'îIsenlèroittrequispareux.ottleorsProinoceuts. II fut auITi ar-

refté, queronmettroicdahsUleccreuneclaufe qmooiifbrvaft aux
Evcfques de France le droit de juger en première infttnce des ma*'
tieresdc Foy , lorsqu'il leur fembleroit utile pour la Religion , foie

en exécutant les peines de Droit contre les hercciquesmanifcftcS|.

ibit en décidant dans une Aflcmbicc les chofes doutcufcs.

Déplus il fut ordonne que l'on efcriroit au nom de rAfTcmbicc
une lettre circulaire aux Evefques du Royaume, Se qu'on leur cn-
voyeroitunecopiedelace(pon(êâiceau Pape. Monfejgneur I'Ar<

cbevefquc deToalouzç fut commis pour dreHêrcecce refpotifc ;

MoDreigneorl'EuefquedeGrace&de Vence, pourfaire la lettre-

ciccolaire, lefquels firent le rapport de ces lettres aux CoramifTaî-
rcs nommez par rAïTcroblce

^
fçavoir, Monfeigncur le Cardinal,

les Archevcfques de Tours, d'Arles, dcBourdeaux &: de Rouen,
les Evcfques de Valence

,
d'Evreux, de faint Malo , & de Cou-

ftance qui approuvèrent ces lettres ; lesquelles furent en fuite Iciiës -

CD pleine Aifemblée, &: fignécs par tous , le 15. dcluillct.

LesoopjesdelaCMifticution&cesletcres, furent envoyées par
Mellieaisles AgensàMeiTeigneafs les ArchevcTques & Evefquet ^
du Royaume y

qui en ordonnèrent en leurs Eglifes Ja publication

l'exécution. Mais les erpcits qui auoient excité ce bruit ne peurent
cftrearrcfter, ny par l'autorité du Papc:ny par le confentement
univerfel de l'Eglife gallicane. Ils publièrent certains efcrits en
François, pour retcait dans leur party, ceux qui n'eftant pas nour-
ris dans les fcienccs

,
pcuveot eûre faalcuicnt furptis par l'clegance

.

. des paroles.

«C'eft pourquoy Monfcignetir leCtrdinal Mazatîn qui avoit cra-

TtîUéaTecttn heureux fuccezàl'acceptation rolemadle de la Coa-
ftitutioa,| après avoir conféré avec pluGears Evefqaes, quieftoienc-

ï Paris pour les affaires de leurs Eglifes
, jugea avec eux qu'il eftoic

neceiTairede compofer une Affcmblcc de tous les Prélats qui Ce

trouvoient dans la ville au nombre de trente huit. L'ouverture en
fut faite dans le Louvre, le 9. de Mars 16^/^. en prefcnce de fou
Erainence qui y prcfidoit

,
lequel dit que Meneurs les Agents fc»

loient entendre le fujet de cette convocation.

MonfientrAbMde MacmicflcJlHiQ d]cttx die, ^ue la CouâifHr



tîon contre les cinq propofitions , avoit cftc fcccuc pâr i'Âflcmblcc

des Prélats à Pturif le tf. dumotsdejuîllecdernier , & qu'elle avoit

eftépubliée eA cous les Diocefes » neancmoins que par dîvefs EH»

criu , qui avoienceftéimprimez en cette ville fle aUlenci^oa â>r«

moit des difnculccz pour en éluder i'execocioiiy prétendant qu'il

y avoir un double fcns dans les PropoHcions condamnées, donc l'un

çftoit hérétique, Sc l'autre Catholique. Et dautant que l'exécu-

tion de la Confl:icution eftoit conimUc à Mcflcigneurs les Prélats^

que ce fcroit uncadion digne de leur foin, neccflaire pour rinfftru-

diond sfoibles, &crcs-agrcable à (a Sainteté^ de déclarer avec
rauthoriiéde cette AiTemblée , la vraye intention ;de U ConftR»:
tion , afin qu*en l'execotaot tous parlaienton mefroe lan ga ge.

SonEniinencead^oufta que rouvercurc faite edoic d'aucanc plu»

seccfTaire, queronavoicvouluperfuadcràS. 5. qu'ily avoir quel-

que différence entre MefTcigneurs les Prclats , de force qu'il eftoir

àdeGrerquel'on crouvaftles moyens de bien cftablir l'uniformicc

cncr'cux , dans les fcntimens Si les paroles , conformément aux dé-

crions faites par la Confticucion. C'cft pourquoy elle )ugeoic qu'il

eftoic à propos que l'Aflemblée nommaft des Commifiàkes pour
€onflderer tesdiverTesincerpretadons » U ausies«vafio9», tbtt

ain.venj9&f9S>aiift de rendie inutile la Conftieotkm, aveo;poiivolK

4e reSdlièrcher les moyens propres pour Ton exécution fincete » icde^

former un advis, duquelÛsfcroienttapporcà la prochaine AfTem-

blcc. Gc qui fut approuve parle confcntemenc de cous : & avec leur

participation ^ fon Eminencc nomma pour Commiflaires, Mclfei'-

gneurs les Archevefqucs de Tours, d'Ambrun, de Roiien, & de

Toulouze , Meilcigncurs les Evcfqucs d'Aucun^ de Montaubao^dc
Jtennes, & de Chartres. l it^îi^

Les Commîflairess'aflcmblefentledixterine dn mois tMBZ^AotÊf'

feigneur rArchevefque de Tours , avec Meffieufi les Agents dii*

CK rgc , & vacquerenr à cette conrerence, durantdix feances,

qu'au dix-fcptiefme. Us arreftercnt en la première , Tordue qti'ils

dévoient tenir, afin de fatisfaircaudefirde l'Aflcmblée, pour Taf-

fcrminfemcnc de l'uniformité,&: de l'exécution fiticere de Ja Confti-

lucion. lis jugèrent que pour parvenir si cette fin, il fjlloic exami-
ner les evafions, qne Ton avoir inventées j fçavoir ,

Que les cinq
PropofîtiansnefcMicpotntdansTanfenius

,
Qu'elles ont un doubla:

feos & ne font point condamnéesau fenade ianienius^ Auxauccet
feances, rontecherclka,onlcnt»&OB exannui lee textes de* iiB^
fenius , qui fe rapportentàchocune de cespcopoiicions. Cepcndanc
<>i|^portagwiniinimifliîrea le auxauoM Pcekcsimft

"
' ptimée.
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f
primée, pour vérifier que les cinq propoCtions ne font point dans
ianfcnius, & qu'il cnicigne le contraire dans Tes livres. On bailla

âoffiiin Mémoire imprimé^ pourmonftrerqaele defTein de leurs ad-
irerfaireseftoitde &ii€ condamner la Doâdne de faine Augudin^
par la condamnation desopinioat de knfenius; Ces piece»ranmc
examinées avec un foin trcs-exaâ par les CommifTaircs jlefqoeb
£rent leur rapport le 26k de MaR> en l'AiTemblée qui fiic tenuë au
touvrc , en prefence de Monfcigncur le Cardinal Mazarain

, qui y
prcfida. Les Commiffaircs pour faire le rapport de ce qu'ils avoienc
fait en confcquencedc leur commiffion prirent leur place au Bu-
reau, fur lequel ils mirencle livre d<e lanlcnius. Monieigncur l'Ar^

chevefqae d^Ambnn portala paiole,]^caofe de rabfence de Moa-
iejcneurrArchevefduede Toors, qui s'eOokitttfé en Ibo Dio-
«ete , après avoir bgné avec les aatrer,. le» re&lutions qafili

avoientprifes. On leprelbnta fommairemcnc ce qui ^rdît avec
beaucoiq) d*eloquence , tanrpar Monfcigncur d'Ambruir, que par
Mcflcigncurs les autres Commiffaircs jlefqucls après avoir oblcr-
vc que cette affaire rcgardoic la tranquillité de l'Eglife,& l'affermif-

Xement de la vérité expliquée paria Coniliiution du Pape, dirent

qiie l'on £>rmoiccontreeUedeux principales difHcuitez. L'une rc-

•oardeune queftion deFatt ièiçavoir « Si les^cinq propofittons con-
damnéespatcetce BttUe font veficablcmcQCCottcemijSs danslelivfe
^e lan fcmiiSyX>u bien fl elles luy roncfaufTementattrilMiées parFaiv
tiiîce des ennemis de fa doârine. La féconde confide en une qae-
ftion de Droic ^ à fçavoir , Suppofc que ces proportions foîenc fidel.

lementexcraitcs du livre de lanfcnius, en quel fens elles ont eftc

condamnées. On dit que ces deux doutes tendoienc à détruire en.

tieremeoclaConHicucion :cac Ci les Propofitions ne font point de
j[aEnreniits« êe qn^ ne les ait pas enfcignécs^ an contraire ù elles

ottÊibfiquée»nif^denlèmeiiCy kdoâwie de cét Aiicear ne
^tt «icttne atteinor par la decifion dit Pupe. St d*aiUeiscs eermel^
«les propofitions font condamnées feulement dans un fens vague

,

gênerai ^ & indéfini , 6c qu'elles foientcapables en elles.*fflefmes fé-

lon leur propre fignification, d'un fens orthodoxe , aufiùbien que
d'un hérétique, la Bulle par cette ambiguité devient illufoire, Sc

lacontroverfe fubfifte au mefmc cftat qu'elle ciioic auparavant U
decifion.

*

On avança pour refclairciâêmenr de la ditcufllon de eei éeaz
^iiefttons, Qu^jane pcopofition jpouvoit eftre contenus dans un 11*

.Yreendeuxmanieresionbien lans deflèln 9c fans preuve» auquel

^rcjcpliatton^oîccfttiuiifée dn difçouq qui la précède « le qui

1^



U fuit; Ou bien elle cft cfcrite pour enfeigncr un .dogme, dont le

porps c(l compofé de diverfes preuves,& d'un encbairnementdedo-
ihinc. Cette règle indubitable, qui veut que l'on juge des liviec

principalement par le corps , & le ciiTu de la do^rine
,
par le deiTeia

:&refl»rCides Auteurs , avoir obligé les CommidÀires de.concluro

•d'unecommune voix dans leur conférence, que les cinq propofi-

rionsccnfurces par la Bulle Tonc comprifcs fans aucune Tuppo^tioA

<lans le livre de Janfcnius.

On adjoufta les preuves de cet advis.La première fut circejdcs ter-

mes de laConilicution, qui eftoient fi clairs, qu'il n'y avoir lieu de

.douter deTincendon de fa Sainteté , fi l'on ne voulotc teovetCet

la Grammaire, & la force des relatifs énoncez dans UConftita*
tionjlefquels rapportent les opinions & les propofitions à Janfc-

nius. Ce qui eft confirme par la refcrve qui cft faite en la dernière

claufedclaConflitucion ; c'cft à fçavoir que fa Sainteté n'entend

point approuver les autres opinions de cet Auccur, par latoadamp;

nation des cinq propofitions.

La féconde preuve fut prifc des premières lettres cfcritcs à S. SJ

par quatre-vingt Archevefqes, & Evefqucs, qui certifient que les

^ueftions principales dela^Grace, quiont efté miiês en•cantrove^•

le dansles livres de Janfenius, fontcomprifes dans ces cinq propo-

Scions qu'ils prelêntent au Pape, pour eftre cenfurées en particu-

lier, comme contenant la do£trin€ de lanfenius. Ce qui avoir edo
auffi déclare par la lettre efcrite au Pape au mois de luilicc dernier

par les Prélats afl'cmblcz à Paris. Etquoy que l'autorité de la Con-
iUtution , &: le tcfmoignagcdeces deux lettres dcuft fuffirc pour la

preuve de cet advis,neantmoins pourratisfaice à l'attente publique,

pourconfondre la cemertté des «ontredifans^ on expofa le loin

,que les Cotnmi(&ires «.voient pris de conférer chacune àet cinq
propofitions, avec plufîeurs textes de Janfenius^ où il cnfcigoe^

explique, Aetafcbe de prouver cettedoârine, S de refpondre aux
objc£tions contraires ,dcfqucls textes onfit laledure en pleine Af-
fcmbléc. D'où l'onconclud, que tants'cn fautquc les cinq propo-

fitions impofent à la do6lrine de lanfenius , ou qu'elles l'akcrent,

qu'au contraire elles n'en expriment pas ruftiiammcnt le venin qui
^cllefpandu daos tout ce gros volume

,
lequel ne peut cllre entière-

ment comprisencepeu de paroles
,
qui fignifient neantmoins fosc

/încerementla fublubcede faduâtine.
£n fuite on obfcrva que laqueftion de Droit ne recevoit a«-^

cune difficulté i c'eft à fçavoir en quel fens ces cinq Pcopofitioof

jli^oiçnt coAdaipaées^puifqae contejsios coadamoaslons/e font
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faivânt la iîgnificatlon propre des paroles , U. fuivant le feus de
l'Auteur , qui cnfcigne la doârine qu'elles contiennent i & non
pas en-un Tens double, donc- l'un peut eftre Catholique, &rau«..

tre hérétique j & partant que l'on efteic obligé de dire que ces

cinq Propoûtions cfloient condamnées en leur fcns propre
, qui

cftoitle fcns de Janfcnins, comme la Conftitution le décide en
termes exprès c'cft à dire que les opinions & la doctrine de Jan-:

fenius fur la maticrc contenue dans les cinq Propoficions , &: qu'il,

a plus amplement cftcnduë dans fon livre , cftoient condamnées
par la Conilicucion. £n quoy 1-on devoit conûderer & louer la;

prudence du Pape , qui avoir imité l'exemple des Conciles fie de Tes»

PredeceiTeurs i lesquels ont condamné l'herefie- , en y ajouftanc-

d'ordinaire le nom de TAuceur, aHn que ranatbéme,quicllcon-
«eu en -peu de paroles, fud entendu plus clairemenr,& fans equi*

voque, ny double fcns
,
parle raport qu'il avoir aux traitez , où

les Auteurs expliquoient l'herefie. C'cft pourquoy lors que le Pape
déclare que les opinions de "^anfcnius contenues en ces cinq Pro-

pofiiioos font condamnées, il entend que tout ce qu'il cnfcigne

plus amplement dans fon livre fur cela , foit entièrement con-
damné, au fens qu'il l'enirigne s encore que fes feûateurs feper«

fuadcnt qu'il eft orthodoxe.

. £c d'autant qu.'îl y avoir certains «rprits qui vouloient que-

Ton crut
, qu'ils cftoient bleffcz de ce que l'on racfloit dans

Ja condamnation de l'herefie , le nom d'un Auteur qui avoic

cflé Evcfquc, il fallut fatisfaire à la delicatefl'c de cette plainte.

On fit remarquer que Monficur Janfcnius , non fcalcmcnc dans

fon livre , mais encore dans (on. tcftament avoit déclare
,

qi^.'il

iSrametoii céc ouvrage i la cenGt^e 4a Taint Siège , & avoit faic

écStnft à fes exécuteurs teflamentaises de le faire imprimer, jul^ .

qu'à ce que cette approbation cuft précédé. Ils ne furent pas fi-

dèles à la dernière volonté de leur amy ^ mais par fa foumiffion, il

mit fon nom à couvert de l'anathcme. De forte que l'on pouvoir

Cs fervir des paroles de Vincent de Lerins , lors qu'il parle de la

réitération du Baptcfmc des hérétiques que faîne Cyprien avoic

cnfcignée, &: que les Donatiftcs pratiquoientfuivantfadoÛrinc. O
JJjJ^JJ^

àadmirM^U changement des chofes i Zts Auteurs de làmefnte opiniot ânOorcicK.

fvÊt ttimfour CétthûlipUs , & ^ts StlUteurs font jugcz^heretiques t tTc^Z,
Ut Atéti^ fêwt mifims^, & iis difcipUtfont conddnmen^ ffie/Sdi.

On publioit encore par divers livres imprimez, que la doârine f«w:«5>ft>-

de Janlenius citoit celle de S»^ Auguitm, qui eltoit ladoctrme de ftti.coDdcm-

4b r£glUe Komaiiieen cette matière ; £c de fait que Janfenius ap-
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payoic priacipalemcnC Csi iôfiQÎons furdivets paflages de faînt kf^
goftin qu'il allcguoic, cequifatamplemeocde doaemeiic fefacé«

se l*ODobfem en jneTmeieinps que la pcacique desaadeas heiett-

ooes avoic efté de piodaîre IciËiGtituresrainces , &les Peces pouc
^ufteoirlear erreur.Enquof ceuxde ces demîen iiecles les avoienc

imitez» qui etnpioyoicnc fouvencle témoignage de faine Auguftin»

à caufc de l'aucorité, qu'il a dans l'Eglifc pour la preuve des dog-
mes Catholiques , mais que ces allégations n'avaient pas empcfché
que les Papes S£ les Conciles ncuâcnc condamné les fauiTcs doâri-

nés des hérétiques ,& par meftae moyen les fauITes interprétations

«qu'ilsdoanmenc aux Efcnciires, le aux Peiet. Qu'en ce fidc pim*
culier faine Auguftin expliqué dansibn vray fcns^fctel qneleCiMU.
jcile de Trente a recueilly de Ces efcrits, confomement àlareglo

de la Fay , le à la cradition Catholique , dont ce Concile elloicie-

JugCjfc trouvoit ouvertement contraire auxfubtilitczde Janfeniuj,

qui ruinent efgalemGtt layeiicé lie la toy « â( la pure doâàne de
iaint Auguftin.

On conclud l'advis en difant^ que Ton ne pouvoit prendre un
moyen plus affcuré pour reiinir les cfprits,& donner ^l'Eglife une
paixavancageufe, que deréduire les fenttniensdetoasà l'unité, qui

eft fondéefurla pierre iounobile» à laquelle Ibs^s-Chkist^
promis une viâoire certaine ^contre les portes de l'enfer. C'eft

pourquoy il faloic s'ACaober aux cJiofes décidées parla Confticuw

lion, ôc déclarer que ces cinq Propoficions font tirées du livre de
Janfcnius, ^ qu'elles (ont condamnées en Icurfcns propre, quicflt

ccluy de Janfenius, dequoy rAfTembléc rendroit compte au Pape
par une lettre qui luy ieroit efcritc que l'on efctiroiten mefme
iemps ime lettre circulaire à MeiTcigneurs les Prelat^du Royau-*

me, aCn qu'en execucaoc la Conftkutioa de N* S. P.ilapeaMiM
plus fkdletnent difGper touces les fubtiliiex , ic tels ks cfoivoi*

^es queron alFcâe pour en ruiner l'autorké. •

Apres avoir oUy les fufFrages des CommilTaifus , «a propofa qu0
les Scftateurs de la doftrine de Janfenius confenriroient à la con-

damnation des cinq Proportions en quelque fenc qu'elles pcu/Tene

avoir , pourveu que l'on s'abftinft de dire que c'eftoit au fcns de
lanfenius. L'AiTembice jugea à propos de remettre au 18. du mois
<ae Mait la délibération^ tant fur l'avis des Commiââires^ que fiiK

Texpedienc propofé 2 lependantcetemps«ftclMeuaur#îtleldU
fir de conferet les^ pa(&ges de Janfenius* avec lef cinq Pcopofi-*

tibns fur les cottes des Ueux
, qui ^ent communiquées.

Le on coflicinn» l'AUmbléf $ d'aborid on 6t kâace dea
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tcextec de Janfcnius, qui cfloicnt alléguez dans les livrets impri-

iincx, pour vcrificr que les cinq Propoficions n'cftoicnc poinc de
luy , & que Ton crouvoic dans céc Âuccur les contradiâoires des

Propoûcions condamoées. On leur aufli les ccxces de faine Au*
i;aftia, que ks Auceuis de eeslivretf alleguoiencfiirciucttiiedeff

cinq Propoficions , d^ûîb pretendotenc conclure ^ que dans leur

«ondannatioii oftoic^ompaTe colle de la doMiie 4e ùinit Avt».

Meflcigneurs les CommiflTaircs qui prirent leur feaftce liorsle

Sureau , chacun en fon rang ^ firent remarquer manifcftcment en
leurs opinions la mauvaife foy de ces Auteurs , en Tallegation qu'ils

faifoicnt des textes de Janfcnius^ donc le volume edou fur le Bu-
reau : mais ils s'eftendîtoac pankulieremenc l montrer quefaioc

Auguftin en fon vray feni eftokconforme atnr decifîoat de la Con»
ftkocion, '& contraire aux opinions de Jatiffeaîtti. Qtt'ileAoiccer.

fain qfte Giint Auguftin avoic cnfeigne fur cette matière » ce qui
appattenoit à la règle de la Foy : mais qu'il y avoitadjoullc d'au-

tres queftions qui n'cftoient poinc de Foy, Ôc: «voient cftcIaiflTces

indecifcs parle Pape Celeftin. Que le mal-hcur de Janfenius eftoic

que ces opinions conccntlës dans les cinq proponcions n'eftoienc

pas du nombre des indecifcs, mais de celles qui eftoicnc contrai-

ns à randenno tegXe de Foy , fooftennë 9c 4e£eadtië puiffam*

snent par S. Augu(nn. Qu'il n*y avoir poincou d'Autear Cathblique
qui reuftincerorecéau lens de Janfenins, jufqu'à Baïus, qui avoir

efté condamne en cela par les l-apes Grégoire XIII. $C Pie V.
Que le Concile de Trente avoir expliqué la vrayc intention de ce

Saint & ancien Doâcur, ayant choifi les termes & les endroits oà

il s'eftoit ouucrtemcnt déclaré : aufquels l'on en adjoufta qu Iqucs

autres fort con(iderables,pourfaire voir clairement les fcntimcns

de ce profond Auteur. On découvrit la faufl*ec6 des incerpreca-

<lo» qne Janfenius donnoiclLquelquesljeuxprindpaux ,derquelt

lli'eft Cetyhf pottrpresve do fos erreurs. Ces reflekiofts furent ap*
méespar 4ee4»eâtix dlTcowi qtto MeiIHgii0ttt0 les PcelacsfireM

ibr ce hijec en opinant.

»A quoy fon Eminenceadjoufta, que Ton n'avoir jamais doute,

ny en France ny en Flandre, avant la dccifion du Pape, que les

cinq Proportions ne continrent Tabrcgéde la doÛrine de Janfc-

nius « Que de France l'on avoit envoyé à Rome cinq Dodeurs
pouf foftenir cette doârine comme veriuble ; Que Ton s'eAoiC

Avifê de awcKo en douce depuis la condamnation > cé qui avocc

«fté cdMifoiir conftanc auparavant, afindéluderpat cemoyenles
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décidons faites par le Pape. Que rcxamcn qui avoit cftc fait ;,-

cane par MciTcigneurs les Commi(rairesdansleursconferencesyâ&

dans cetce AlTeivblce , que par chacua des rrelacscnfon particu-

lier, jaftifioic aflèz respbCé quî^<eft(MC dans ht Confticutioa , donc :

rtaucoricc ne pouvoir cftrc violée par qui qu? ce foir. Et que pour

le point de la conformité de la do^riiie de S ÂuguHin àccllc de
Janfcnius , on pouvoir confidercr , outre ce qui avoir cfté doûe-
mcnr rcprefcntc

,
que cet Efcrivain avoir tcfmoigné par fcs de.

clarations contenues en Ton livre, &c en Ton tcftament
,
qu'il dou-

toic de la vérité de A:s opinions i puis qu'il les rôûmctoità.la cenfu--

tp. du laine Sicge. Car il ne pretendoic pasy foâatecireladoârine '

de faînt Augudin ,
qui n'a poinreftéfoupçonnée d'erreurpari Bglî»^

le Romaine : mais l'interprétation particulière qu'il donnoic aux-]

pa/Tagcs de ce Pere , laquelle il aflèuroit avoireftéiaconnuëauXjefA.

-(gicles de Théologie, depui»; cinq cens ans.

On examina aniTi ^rcxpcclionc qui avoit cflc propcfc de recevoir

la condamnation des cinq Propoficions en quelque fcns quelles.

puifTcnt avoir, pourvcu que l'on ne ditt pas qu'elle eft Faite au Icns-

Que^Janfenius les enfeigne. Oucre rabfutdité quily«voic dè con-^

damner ces projK>ficions •en quelque feo» qu'elles puiflènc avoiry«

puirque felonreuiE, eUes peuvent avoir un(ens Cacnolique, onre^ i

marqua que par ces termes généraux l'on vouloir rendre inutile Ui
condamnation, quiefbclairc &: tres-exprefTe dans -laiConÛiitutioohi

contre la do£lrinc de Janfcnius. On obfcrva divers exemples dcsi

artifices dont s'cfVoienc fervis les anciens hcrctiqucs
,

pour fur-

prcndre par les ambiguitez des paroles , la finccricc des Evcfques .

Catholiques. De forte que l'on jugea, ^uc cet expédient eîloic

iS^craire ^ la p^ix, ^ l'union -des efprits que roorecberckoic^/
puis qu'elle ne pouvoir eftre fondée (ur une arobigtticé qui efti*»

IcMirce des dfvuions ; mais fur la venté l'unité de là Foy< Cei
que Texperience avoit fait reconnoiftre , lors que- pour appaifed
leâ divifions excitées par les hérétiques on avoit voulu s'accomf*;

moder par des tcmpcramcnstcnquoy les Catholiques avoicntcAé,

trompez, &c l'hcrcfie cftoit demeurée en fa vigueur. C'eft pour—

nîîîwIT.Tnfi* quoy faint Hicrofme parlant du Concile d'Arimini où les accona-
d«iiiM(aipM nioderocns furent reccus pour le bien de la paix ^ avoit die ces.
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L'affaire mifc en dclibcration , il fut arrçfl;c que Ton dcclaroit

par voyc de jugement donné furies pièces produites de parc&d'au-

ue, que U Conftication avoic condamné les cinq Fropolicions^

comme eftanrdc Xinfenius,^ au fensde Janfcnius ^ôc que le Pape
feroic informé de ce jugement de l'Aflembléc , far la lettre qu'elle

efcriroit àfa Sainteté , &: qu'il feroic auflî cfcric llir le mcfmc fû)età

Mcflcigncurs les l relats. Monfcigncur l'Archevefquc de Toii-

loufc fut nomme pour faire la lettre pour le Pape & Monfcigncur
l'Evcfquc deChartrcs pour fairclaicûurc circulaire adrclicc à MeiJ
Seigneurs les Evcfques abfiyis.

Ces lettres furent rapportées à fon Eraincncc te à MefTeigneur»

les autres Depucez pour les examiner ^ qui les leorenc êc les ap-
prouvèrent. En fuite elles furent repiefentées dans rA£[èq;iblée,

•qui fat tenue au mefme Heu le 9. d'Avril, le Mercrcdyapr^PaL
qucs ,^ fignées par tous les Evefques^ fous la date du Jour delà
délibération, qui cftoit le i8. de Mars.

La dcpcfchc fut adreiléc à Monfcigncur l'Evefquc de Lodc-
ve, maintcnanc Evcfque de Montpelier, qui cftoit à Rome pour
les affaires du Roy. Il remit encre les mains du Papcialeccrc del'AC
femblée, le 24. de May 1^54. enluy expliquant le fujet de la dé-
libération qu'elle contenoit. Sa Sainteté teimoigna une extrême
làcisfaâion de ce procédé , d£ dit qu'elle avoic de l'obligation aux
£vefqucs de France, de ceqa'ilsavoientexpliquéfaConftitucion

fuivant fon fens , en déclarant que les cinq propoficions eftoienc

condamnées au fens qu'elles font expliquées dans le livre de Jan-

fenius ; Et baifant la lettre, le Tape dit qucc'cftoitla plus gran-

de joyc qu il euft reccuc dans fon Pontificat. En fuite il donna
ordre à Monfcigncur le Cardinal Chid, pour lors Secrétaire d'E-

ûit « U maintenant le Pape Alexandre VII. de faire expédiée

un Bref entefponfe à cette lettre, comme il fit en date du 2,9;

Septembreu^4. avec TadreiTe à l'Ailèmblée gênerai de Clergé de
Fr.incc

,
qui dévoie eftietenuédaoe peu de temps.

Onobmetlcs difcours particuliers que fa Sa Sainteté tint fur cette

matière à Monfcigncur de Lodevc ,
dautantquc fa Relation cft in-

férée dans ce Frocez verbal , en la fcance ccnuclc 14. de Mars der-

nier : où l'on pourra remarquer que fa Sainteté luy avoir déclare en

une audience précédente^ qu'elle ayoît les Evefques de France cf-

-critten fendues quefuivant leur exemple tous les Evefques des
autres R,oyaameSyau(quek elle avoic envoyé (a Conftitution, l'a«

soient reccuc & foufcritcavcc rcfpeftj &C mefmc l'Archeu^fquc di

Malincs , Ôc jCEvelque de <3and « quoyijuUls y etti{eot;ippO£fé quel)

/jne difficultéaucommencement.
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Le dcfir que Ton zvok d'avoir coanoiilaiiee'ffit eonceoiven l»
refpoiiie du Pape , aranc Ucenuë del'Aflemblée eenerale di» Cler^

fé-,

quel'on ptevoyoicdevok eftre cecardiée au delà^dv temps-or*
onnépar les reglemens, fiic cauTc que Ton fie l'ouverture de ce*

BrefptefencépacMonreigneur de Lodeve , dans une AiTemblée de*

Prélats qvii fut tcmic le ao. de May en prefcncc de Monfcigncur
le Cardinal Mazarin qui y prcfida. Le Roy avoir fait expédier fut

iccluy fcs lettres de Déclaration du 17. de May; par lefqucllcs,.

après avoir cxporè que par Tes lettres précédentes il avoit enjoint à:

tousfesOfikiersSc (ubjets dequelquc^qualicéqdSIs fbflbnc, detCf

iiirlamainàl'execiinoi». de la Gonukutton dum Pape Inoocear

X. Sa Majellé continuant cette pfoceâioD^eBceo<ique Je^ Bm^
qui a facisfaic à^comes les difHcultcz mettes (iir ce fu ;et

, fuiyanc les*

lettres qui avoient elle efcriccs à fa Sainteté par les Archcvefques-

&: Evclques-dc Ton Royaume, fait rcccu & exécute par tour. A
quoy il adjouftc en confequcnccdudit Bref, que les livres, Icttrer

^efcrics qui ont efté compofcz Si publiez pour la defcnfc des opi-

nions condamnées demeureront fupphmcz , uonobUant les peraii£*>

£ons de privilèges ,
que les Auteurs pourroieneea^votr obiemis;>i^

OneocbeauccHip^de fariiÉt^oa de ceUequele PapecoTinoimib
avoir receuë de la conduite de fAflemblée pièceAciirrii]iif> 5b oe
que fa Sainteté declaroit en termes escprés , qu^ette afoit condam*
né par fa Gonditution dans les cinq propofîtioos ^ la doârine de
Janfcnius j contenue dans fon livre intitule

,
Aupt^inus, Il fut ar*

reftc par cette AfTemblce, que l'on cfcriroit une lettre commune-
^ tous les Prclats

,
par laquelle on leur donncroit connoifTance dcs-^

intentions de fa Sainteté contenues en fon Bref:& que pour les in«

fibrmerde ce quis'eftek paflSeii cette oceafion^oirleiir enroyeroîr
la copie de là Gonftîtutiofi de dii Bref^ As dies iemes qoi am)lett|'

eftc efcrites parles AfTcmblces précédentes. Et de plus, que p(|î|'

arrcfter le coursd'im des plus grands maux dont rEgUrepntft efl«Q

affligée , on les convicroit à faite fourctirc la Confticution & le

Brefde fa Sainteté par tous les Chapitres, les Reâeuri des Uni

-

verfitez , & par toutes IcsCommunautez tant Séculières que Rcgu-
liercs, exemptes ô^noncxcmptcsj par les Curez, &ceux qui font

ou feront pourvcus des Bcnefices^daôs leurs- Diocefesi^ générale-

osent partootesles perfbnnes mû fonc ions leot-cbMge , de queL|
que qualité ^eonduionqu'ils (oient. On adjott(latq|irtU ordbnnoïkt

roicnrquela Conftitutiondele BtefioienRCDregiftrez aux GtcScs
de leurs Offîcialites, ponry avoir recours quand befoin feroic ; les

;i4verdIânc.qttefi.apresDne.d6ciiion il folemnelle de ii exprcfTe

,

quelqu'un
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quelqu'un venoit à tomber d ans les fenrimcfii de cette nttuviife

«loâirinc ,on dcvoïc ptoccder contre luy parlesvoyes canoniques.

Ce jugement Ecclcfiaflique rendu par 1 Affcmbicc de i6j"4. &
confirme par le Bref df fa Sainteté a eftc receu avec rcfpcft dans
tout le Royaume ; ic la faculté de Théologie de Paris , dont la rcpu-

catton e(l ii hautement cftablie p^r toute la Chrcftientc , l'a Tuiv^

CD la ceniUre qa*elle a«bonée le desnier de lanyier i6j6.

LEftemier du mois dé Septembre i^^. TAlTemblée generafe;
oùedoient prefens MefTcigneurs les Evcfques, qui enoiente»

cette ville pour leurs^afFaires
,
qu elle avoit priées pour céccfiet^pres^

avoir eftc informée par la Icfturc de cecre Relation , de ce qui avoir:

efté traité &c conclu aux trois AflTcmblccs précédentes, proietta

de prendre avec toute forte d'cxa£ticude une dernière rcfolution

furcette matière. Pour cet effet, elle fit faire la Icdure tant de la-

Ceafticution& des lettres que ces Aflemblées avoîent efcrites, que
du Brefdu Pape adreflé àcelle cy , qui luy fur prefentc par Moniei-
gneurl'Evefque de MontpeUier^ fuiYant Tordre qu'il en avoit re-

ceu de & Sainteté.

%A conclufîon de cette affaire eftoit fouhaicêe non feulement
par les peuples de ce Royaume , mais encore par le Roy &: la Reyne,
qui avoient chargé de leurs lettres Meffcigneurs les Evefqucs de
Kennes, & de Rhodez , afin de convier l'A (Tcmbiéc à terminer

toutes les difficultez, qui fe rencontrent en Pcxecutionde la Con-
fticmion.Ce qu'ils firent avec «n diTcours plem de gravité} & dé-
clarèrentde la part deS.M. qa'diecontribneroit ce quidependroit
de fonautoricé^pourremettfe dans leur devoir ceux qui feroient re-

fraâairesàl'obfervationdes chofes décidées. Leurs Majeftez ani^

mces parle confrildc MonfeignciK le Cardinal Mazarim ont imi-

té en cette a£^ion de pieté , le zcle de l'Empereur Marcian, lequel

eftant entrédans leConcflede Cha!cedoi«c,pour exhorter IcsPeres
^

àfConfirmcr la règle de la Foy , fuivant le Synode de Nicce, &c !'£- (u!!aei'-^i

fi/hedÊpafe Léon i^djoa^z qu'il n*e(loit pas venu pour exercerau ^,^^,'^^^'^1.

nrtepuijjancedansh Concile ,mais pourfortifier Ut AtHfitmi* la Foy, "^^^^^^^t
Encorebîen que cette Aifembléenefoitpointen-foy, d'une con* tecumcu^

fîdcration égale à un Concile Oecuménique , neanrmoins elle ji

p^us de force& d'autorité , que n'avoient les crois A Semblées pre*
ccdentes

,
quoy qu'elles conviennent en ce qu'elles ont agy

,
pour

l'exécution des Décrets du fainc Siège Apoîlolique donnez fur la

Confulrjrion des Evefqucs.

Oncxâuunalcpoids de ccccc AiTcmblce, fur le rapport qu'elle.

C
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aaVec les Conciles Nationaux, donc clic ponfcde les ptincîpaleî

fondions. Ce qui fut juftific amplcmcnr pir le rccic de l'origine dcj

CCS Conciles dans I ufagc de l'Eglilc
;
IcCqucis ayant cfté introduits

pour quelque caufc extraordinaire par le confencemcnt des £vcC-i

ques de diverfcs Provinces^ ( comme Ton le pratiqua cala condam* r

nationde Paul de Samofate en l*Onenc , & en TOccident • ) furenc.

enfin regtez eû. Aflêmblées ordinaires
,
depuis le déparcemenc de^

l'Empireque fie Conftancinsfçavoir, en fepc Dioce£es dans l'Oc.

cjdcnc, & en cinq dans l'Orient ; fans prcjudicicr aux ConcileC

particuliers de chaque Province
,
qui avoicnt cflé autorifez par

le Synode de Nicce. Les Gaules qui furent divifccs en dix-fept.

provinces, compofoienc le Diocefc Gallicane j & le Concile ds.

toutes CCS Provinces , ou d'une partie , fe tcnoit canoniquement du
temps de l'Empire Romain, parle confèntement mutuel des Evé-.

qucs; & quelquefois par les ordres des Papes } Tans quMl fafk necef-.

(aire d'avoir une permiffionfpecialc des 1 rinces, qui eflioic déjaac-.-

cordceparle Règlement gênerai des Dioccfcs, ou Régions.

. Apres la ruine de l'Empire , les Rois des François , des Goths, &
des Bourguignons . confeiuircntlatcnuc de ces Conciles limitez à.

l'eftcnduc de leurs Royaumes
j
d'où vient que le Concile d'Agdc

cil compolc des Provinces qui cftoicnt fujettes aux Vvi/îgothsj-

comme celuy dXpooede celtes qui obeîfibienc aux Bourguignons.

Le Roy Clovis après Ces conquêtes permit la tenuë du Concile
d'Orléans ,

qui cemprenoit la pins grande partiedes Provinces des

Gaules. Apres fon deccz, ce grand corps cftant parcage en divers

Royaumes, qu'ils appclloicnt/f fort de chaque Roy , les Conciles
furentordinaircmcntcompofcz des Trovinccs de chaque Royaume;
linon que les r ois confentifTent à une Arfemblcc générale des Gau-
les , comme ils firent pour ia tenue du fécond Concile d'Orléans.

L'on traittoit en CCS Conciles, comme l'on faifoit aux Conciles,

pleniersde la Diocefe d*Afrique, des caufescommunes à toutes les -

Provinces 5&du jugement des affaires douteufes& difficiles fok do ;

ia Foy, ou de la Difcipline/ttrontefervoit leJugement des cau(ès

privées aux Synodes dechaque Province.

Ces Conciles Nationaux reprirent leur premier efclat en France,

fousCharlemagne&: Louysfon fils ; dont l Aflemblccfc faifoit, foit

fcparcmcnt, foit conjointement avec rAflcmblcc des Seigneurs

du Royaume
,
pour traiter avec ceux-cy des affaires publiqucsifi^

dans une Chambre fcparée des matières Ecclefiadiques.

L'autorité de ces Conciles commença à saffoiblir du temps du.
Pape NicolasI. Aedcpuitla fonne «n fut changée, par^dJarccs Lo*
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'gatsque le fainc Sicgc cnvoyoic, Icfquels comporoicnt ces Con»
. cilcsdes feules Provinces du aoyaume ,

qui eHioienc dans Icdenduc
de leur légation. £t butane qu'ils renvoyoîent à Rome les ma-
tières qu'ils jugeoienc douceafeSf& que les appels iaterjettez des
fencences Synodales efloicnc receus facilement, les Evefques
comme n ce rcnt à Ce dégouHer de la tenue de ces* Conciles^ dés le

.temps d'Yves Evefques de Chartres.

Ncancmoinsl Eglifc Gillicane ne fe départie pas de fes droics

anciens, quoy qu'elle s'en foicfervie plus rarement, c eftà fçavoir,

lors que Icsoccahons desfchifmes, ou du renverfenient delà difci-

pline ont dcfiré ce remède* Elle continue maintenant fcs AfTem^
niées généralesaveclapermifliott du KOy 3 pour y traiter des cho-
iesrpiritucUes, te temporelles du Clergé. Les Evefques qui forment
'Ce corps fontnommez dans les A/Temblccs de chaque Province,

convoquées parle Métropolitain, fuivant l'ordre prefcric parles

Canons d'Afrique. On y joint des Dépurez du fécond ordre, à caii-

fe des affaires temporelles ,
qui opment aulli aux chofcs fpiricucllcs,

comme reprefentans les Evelques abfcns qui leur ont donné leur

procuration ainii que iç pratiquoienc dans les anciens Conciles Na«
tionaux, les déléguez ou- Vicaires des Evefques abfens. De forte

•qucronpettcaflenrcrque.touterautotité dcl'Eglife Gallicane:» en
ce qui regarde ladoârine , &c les rcglemens deU difciplinc Eccltf-

fiaflique refide en cette AiTemblée générale , qui eft en cela un-

Concilc National, comme les trois autres AHcmblées reprefen-

toientles Synodes plus grands que les Provinciaux, maismoiadrcs
en autorité que les Nationaux, plenicrs complets.

• llfautefperer que cette conûdcracion fléchira les efptits qui font

•i€s plus fermes pour fouftenir l'erreur ^ à rendre une entière obclf-

.fiince aux ehofes décidées par la conftitution, fuivant le fens au^

quel le BrefApoftoliquc Taexpliquée, lors qu'ils venont lerefpeft

•aTeelequcl ce corps de l'Eglifc Gallicane^ nutorifc en cette ma-
tière parl'adreflc que le Pape luy a fait de fon Bref, accepte cet-

te interprétation
,

qu'ils confidcreront le foin qu'elle a deprcn-
.dre les ordres neccllaircs pour l'atE rmiflemcntdc Icn exécution.

. Apres avoir tr.iitc de l'autorité de cette Aflemblce , on entra

dans la difcuHion des termes avec lefqucls le srcf exprime la con-

•damnation de la doârtnedé Janlenius. J Is font conceos en telle for-

•te y qu'ils font voir que la fotcedela Decifion tombe for la queftîon

:dedroit, ced à dire fur la condamnation desopinions que cet Au-
teur enicigne da ns fon livre intitule , jiwfftfiinms , fur la matière con-

tenuedansies£iaqpfopolttioni.Çar pourla queftion de Fait, fçà-.



ïo •

yoic il ces proponcions font dans le livre de Janfenius, elle n'cft

pas pareuxpropofôe£delemeBt}à laqvelle netucmoiiit ilf veuleiic

réduire coate la dirpuce y afin de rendce tnunle la confticuuon , (bvs

prétexte que l'Eglife peut errer aux queftions de Fait. 11 n*eft pas

ncceiîaire d'examiner G chacune des cinq propoficions eft couchée
dans le livre de Janfcnius aux mefmes termes jmais de confidcrcc

Cl le livrodc Janfcnius traire
,
examine, fecnfcignc aucune opinion

fur la maricrc exprimée dans les cinq propofitions. Or il cftconftanc

qu'il enfcignc des dogmes , &c traice des doctrines de cette nature

en Ton livre ^ ce font ces opinions , ces dogmes , 6c ces doârines qui

Tont condamnées par la confticucion , ainfî que déclare le Bref de fa

Sainteté. Si Tes Seàraceunperièveroienciroaftenlr quecéc Auteur
-n'cnfeigne poîntSc n'explique aucune dodrine fur cecte matière . il

ieroic à fouhaitter ,que leurdUcoun fu (l au (Ti puiflfanc à deftru ire les

chofcs qui font , comme il feroittemcraitc aies nier contre la con-

fcicncc ; mais cette ncgacionn'empcfchcroic pas que l'anathcme ne
frappe les opinions condamnées, qucfa Sainteté, IcsEvefques, &:

les pcrfonncs picufesâc orthodoxes ont leu avec regrec dans le livre

4e cet Auteur , comme ilfat amplement expliqué diaas l'AIIèmbléo

de I f4. qu'il eftconfirmé par le Bcef.

.On ne s'engage pas maintenant ^ traiter des bornes dans les-

quelles doiceflre rcftraintelaaiaximcquia eftéadvancée touchant
lerreur de Fait. Car cet examen neft pas neceifaire ï prefcnt, com-
me il a eftc dit. Et d'ailleurs il eft notoire

,
qu'elle s'entend tics cau-

privées & fpccialcs , comme parle le Pape Léon, qui font trai-

tcesdevant les Conciles &: les Papes. Mais il faut Adjouftcr pour

i'inftruâiondesfoibles, afinqu'ilsiie foienc trompez en autres oc-

cafions , qu'elle n'a point lieu aux queftions du Fait qui eft inle-

parabledesmacicresdeFoy^ott des mœurs générales de l'Eglife,

lefqueHes font fondées fur les faintesEfcritures, donc llncefpreca-

tiondependdcla Tradition Catholique, qui fe vérifie par le cet-

raoîgnagc des Percs dans U fuite des Gecles. Cette tradition qui

conliftc en Fait , eft déclarée par 1 Eglife , avec la nicfmc autorité in-

faïUiblcqu'elIe juge delà Foyjautrementil arrivcroitquc toutes les

'vetitczChrefticnncsferoient dans la doute & l'inccrcitude, qui eft

oppofée à la venté conftance , & immobile de la Foy.
chaleur,que Ton apporte -à vouloir perfuaoer^ que la do-'

ârfne de Janfenius eft celle qu'ila tiréedu fein de faine Auguftio;
obligea rAffemblée de loiierce qui avoir efté ob(èrvé par celle de
i<y4. C'eft à fçavoir que le vray fens de faioc Auguftin eftoit con-

forme à la Çooftitndon , àù tout à fait oppofé à la doQtànt coa •
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dtmn^c de Janfehius; laquelle il appuyé fur Ifs mauvais fens qu'il

^onnc aux tcxces de ce vénérable Docteur de l'EglUc. On avoir in-

iinué pour lors ce fencimenc dans la Lcccre cfcrice au Pape , dt^

fiiDt que ce nouveau fifcrivain aVotccafcbéderaïnerla viaye Foy^
par la fauHècé des incerpreurions qu*U donnoic auxtexte des an.
ciens Pères qu'il alleguoit. Maison jugea que l'eftac prefent des

chores 4 Tcqueroit que rAfTemblcc expliquait plus ouvertement
<xx. arricle trcs-imporranc pour !a confolacion des fidèles, qui onc
Aw rcfpeft, comme ilsdoivcnc, pour la doctrine de faine Auguftin;

mais qui craignent qu'elle foie choquée parla Conftitutiofl,dequoy

l oQ calche de leur donner de fortes imprcfltons. Mais il fauc cfpe-

«erqueces efpriU délicats, qui n'ont coanoiiXance de U veilté de
ce point que parla créance qu'ils adjoofteat aux difconts qui leur
font faits fur cette matière , aymeronc mieux déférer \ Tautori*

«é du Clergé de France , qu'à certains paiticoliers* dont les lu.

mieres defpric, &: de doâ:rmc ne doivent pas eftre comparées à
celles du corps de coûte l'Eglifc Gallicane » & mcfme de l'U-

niverfelle, qui font unies en la déclaration de cette vérité ;c'c(t

à içavoir.Qucla dodrinc de Janlenius n'eft point celle de f;;^inc

Auguftin.

L'on confidera anfli tes lettres de Déclaration du Roy, don^
nées en confequetiçedo Bref, pat lefquelles

,
après avoir expofé lo

^ncenu de fet premières lettres ,
qu'il avoit adreflèes aux Eve^

ques, pour appuyer l'exccucion de leurs jugcmensparleminifte*
re de fes Officiers, contre lesScdatcnrs de la dodrine condamnée \

& après avoir confideré , que par le Bref, qui conftrmoit l'inccr-

pretation faite par l'AfFemblée de i^H» toutes les difficultez que
i'on avoit formées pour favorifcr Terreur eftoient oQées ; Sa Ma.

^

jefté ordonne que le contenu en la Conftstution te au Bref, fera
'

exécuté par tout (on Royaume. Sorquoy l'on fit cette tefleâion,

2oe la pieté du Roy eftoit femblablc à celle 4les anciens Empereurs
ïhreftiens

,
quidecetacicnt leurs Edits enconfcquence des Deci-

fions de la Foy , pour ad;oufteraux peines Ecclcfiaftiques, les pei-

nes temporelles qui dépendent de l'autorité feculierc; dont les loix

font rapportées aux actes des Conciles , & dans les Codes des Em-
pereurs Par ce moyen les Evefquescftoient appuyez en leurs Pro-

cédures de l'autorité Epifcopale , delà Royale , comme Prof- wmiMaim

pet remarque parlant du PapeBonifàce,qu*iirerervoit contre les ^2^m1L^
Ve\9^Wt^§nfi9iimmàtsE^U jipofoliqnes^ mais4^0dtsftof^mxt

'

qui avoieAt efté décernez par Honoitus 9ç Couftaitc^ ion col- ^
/?

lègue.

'l<fr tl.

xtifat CM**
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* * Les Princcfs rcgîoicnt les paroles de leurs loix, avec un ccl ref-

pcci: pour l'aucoritc Epifcopalc
,
que pour la condamnation de l'hc-

•rcfîc, ils cmploy oient le jugcmcnc rendu par l'Eglifc , fans s'en-

gager ^ déclarer par le meiiii let articles de ladoârineberetique.
Ils reconnoifloienc que h poblicftrioa des jugcmens desSynoder,
de voie eftre £iitepar rttitotitérEcclefiaftique , où l'on pratiquoic

céc ordre
, que chaque Patr;arche en faîfoic l'adret aux Mccrou

polirains, & ceux -cy s'aflcmbloicnc c'a corps d'une oudeplufieurs
Provinces , pour recevoir les condamnations de l'hcrclle

,
qui

cftoienc publiées depuis en chaque Diocefc par les Evefques. Les
jVlagirtrjts n'apprcnoicntlcs jugemensdc la Foy que par cette voyc,

comme les Princes en cftoicnt informez par les lettres des Papes ou
desCoDcileSfce qu i 1es ob 1igeeh» l'obfeivationcônMcnfinidel^
glife, Schtat proceâioftcomme Rois-mcorporcz^danf'ra Conuiiii-

nioii. Ils donnèrentcette proteâîon p«r leurs knx , doAril»Ëii(«iencr

l'adreflcaux principaux Officiers de 1 Empire,«ommc cftoicndes-

PrcfcÛs du Prétoire , & ceux cy les faifoicnc mettre fur les regi-

ilres de leur Tribunal , & les piiblioîcnt en faifant afficher les copies-

aux lieux publics , avec leur commandement au bas intitule de leur

nom, fans enrcgiftrerny faire l'affiche des Décrets des Conciles

qui ciioicntdcsjarouicrits par les Evclques , & publiez par Tordre

£ccle0aftique. tJne partie des Parlemens du Royaume , qui exer-

cent une aucorité fcmblable à celle de h Prefeâttre , a fuivy cer
exemple, ayanc faiceotegiftferlc»le(cre»deDeclacaciondu Roy^
ponttenirla m ain ^rexecunon deschofcs d c c idces par \^CottStkWm

tioti & le Bref, fuîvant les occadons quideficeroac la vigueur ife*

ràutoritc fcculicrc. Les autres Parlemens ont une parfaite difpo*-

(îcion , pour faire paroiftrc an premier )our les fainres intentions-

qu'ils ont pour protéger la finccrité de l'ancienne Foy.

On fit auffi reflexion fur la claufc du Bref, par laquelle fa

Sainteté exhorte les Prélats d'affermir par Tufagc l'exécution de
Ton Decrcc du x|. d'Avril , 1654. qui cofiéMftneceru»nslivrea|.

en cenfequenee de fa Cofifticution. Oa nmsamiit f que ceci» eoui^'

fiïquenee eftoir rirée du drotr, qui decliare que la cdMMpÉcion de

Pbcr.'fie comprend celle des livres qui la défendent, ^commc en fei-

fnc faint Grégoire en 1 Epiflrc qu'ilacfcric à Ansiftafe Evcfquc

•Antiochc , d où cfl pris le chapitre i v. de htertiicis aux Dccrc-
ra!es. Les anciens Conciles ont eftc dans ce fentifnent ; & déplus,

encore bien qu'ils ne foûminTent pasà l'excommunication de droit,

ceux qui Hroient ou retiendroient les livres traitans de l'hcrcûe, ils

ont employé l'aucoritc fcculicrc pour Içs fairc bruflcr. Confiantiil
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-ordonoaccftc pcintfcwJtrc les livres 4es Aiicns, Tltcodofc contre

ceux des Ncftoriçn* , .Martien contre cçgx des Eu^yc^ùens., Hono-
dof eoficreleslivnesdecOrigeoiftes, & ]\ià'm2fiççitiu^<çe\XK4f,Se^

m^s> Depuis «e:ceni|p< là, rEglifs a ordonné qucl<)uefoi| cetcc

ftoine par (on »UjEt>ricé« comme hc Innocent II. coo^e les livres de

Pierre Abaïlard, & le Concilcde Confiance contre ceittic^c V^viclcf,

& de Jean Hus
i &: depuis les Evcfqacs l'ont pratique cndivt rCcs

occarions. Suivant les exemples de ces Princes, le Roy a ordonné
en confcqucncc du Brct, par fe$lettres de Déclaration

, que les Ji-

vrcs compofez pour la dcifcnfc des opinions condamnces feroient

Aipprim«]& ,aottol»ftaBt tous pcivUcges qui pourroient avoir çAé ac-

-co'dieB.

. Quant à I* peiae iÎHrttuelle de Vexçpmmnniaiûon*i9:Cpfipgni
Concile de Nicée veut qu'elle foit ordonnée par les Evertuescon«
trc les laïques& les nioincs, & celle dcdepofition contre les Clercs:-
mais il n'ordonne pas l'excommunication de Droit. Elle n'a pas
cfté aufli introduite par les Dccretalcs

,
ny par le Concile de Con-

fiance, qui veulent feulement que ceux qui lifcnt ou retiennent

les livres hérétiques puiiTenc eftre pourAiivis comme fauteurs de
Itlierefîe : qui «ft coaferqio au Concile dç Nicce 1 1. |«a Bulle
de la Cene pour remédier aux maux qui arrivoijBnt de l'iiapuQi. :

té , a ocdoni» Gfgfîmenc en ce cas l'excommunication de droit , re-»

fetvéc au S. Siège .: laquelle doit avoir lieu en route rqtneftenduë,
'

dans les Provinces où cette BuUeeft reccuc en ufage, comme pat-

lent les Docteurs. Par Tufagc du Royaume, les hommes priulcns

& fages qui ont eu la faculté de leurs Evefqucs de lire les livres hé-

rétiques pour le bien de lai^eUgionjfontdefchargez de cette peine,

& de celle du Droit
,
qui edccUe 4^ç&ïc tcpus iUipcyts d'hère-»

iie^ pouriuiTiscooMne^Miteuty. .

: Au tait particulier^ oatfe la defenfe générale delà Bulle delà ^

Cei|e«il y a une defFenre/*pecialc dans ce Brefcontre les livres qui
traitent de .la-dofSbioecoodainnée, que l'on jîjreut que l'AfTemblée

,

dcvoit recevoir, comme uncfuitenccclTairc (le la Conflitution. Le
dénombrement de ces livres cil fait dans le Decrctdefa Sainteté

mentionné dans le Brcfi mais on confidera que ce Décret ne pou-
voir eftre inféré prei'encement dans le Procès verbal, davitant que
Ion ne l'avoit pas on for^ne. Moufeigneur de Montpellier ayant

jdecUfè qulil n'en avoic point ellé-ciuirgé , lors que le Brefluy fut >

4cUvré paf l'ordrede fa Sainteté ; onne mit pointen doute la puif*

^nce du Jàînt Siège, touchant la ccnfurc des livres. On fçavoit

^'elip fut e9qKip.|>ar le Pape GciaTisen Ton Décretcelçbre, où



^4
il fit le dénombrement des livres qucles Chrcfticns doivent tenir

pour canoniqoes, apocryphes hérétiques; & qu elle A eftc re-

connuëenruice par quelques Conciles. MaitoneftiiiM que kt De»
créesde cette nature, pour eftrereceusfif exécutez en Ffanee^eiu
tre qu'ils doivent eftre expc Jicz ptr fa Sainteté , doivent aoffi eftie-

rcprcfcnteien bonne & deuc formcquipuiffe faire foy.

Apres que rAfTcmblcc eut conûderc toutes les pièces qui avoîenc

cftcleucs,&:cesrcfljxionsqutaroicnt eftc propofcespar les Com-
inifTaircs, elle arrêta de fcraâemblec le Icodiemaia pour prendre

une fcricufe délibération.

Le lendemain feconddu mois , on propolkoneaffiitre particulière,

qui eftoit dépendante de cette matière , fur laquelle rA(Iêmblée
poucvetttcbmnieeHejù^eA à propos sdequoy le Pfoces verbal de-^

meure chargée. Enfuite Monfieur l'Abbé Poncst Tun-des Promo^
teurs , fuivant l'ordre qui luy avoir edé donne

,
reprefenta fur le

ïureau la Cenfurc donnée en Sot bonne par U Faculté de Thcolo-
gtede Paris , ledcrnicr lanvier 1656. fur laquelle on dclibesa qu'il

en feroit fiic mention dans la Relation.

On vacqua toutclafeance du matin àladifcuflSon de l'affaire , 2c

apresavoirdélibéré par Prorâces » on arrefta d'ttn co»mun con*
fententent de toas>, les articles fuivant.

Premièrement queTAIfemblée reeevoieavec refpeâ le- BteF dis*

Pape du 19^. Septembre i€^^, qui luy eftaddrefle ; & declaie «on-
formcmentà iceluy , & Ma délibération de rA{rcmbIcei^54. con*^

firme : par ce Bref, que dans les cinq propofitionsia doânne de lan-

fcnius contenue dans fon livre intitule, Aupifiintu ^ laquelle néant-

moins n c(l pas de faint Auguflin ^ e(l condamnée par la Cooftitu-

tion de fa Sainteté du 31. de May 1 653-.

Que pour fon exécution l'A&mblée renouvelle , confirme par
fonuecret , tout ce quia efté deliberé-tt retblu par iles-trois Ailèm*
bices de rtffj. 1 654 & fuivant le contenu des lettres qu*eU<»'

ontefcrites, tant àfajaintecc
,
qu'aux Prelatt du Royaume.

Comme ellcordonneaulficonformement audit Bref, que les li-

"vres& cfcritsqui ont eftc compofcz & publiez pour défendre , ou
favorifcr les opinions condamnées , demeureront prohibez» fous Ics'

peines ponces par la Confticution.

De plusellea rcfolu d efcrirc àN. S. R le Pape pour luy donner
commraance de laprefenie délibérationscomme auffi au Roy & à-

1a Reynesflr^ Meflèlgnems les Evefques^: entendant <^e dans lar

lettre qui fera efcriteàceux cyon mettra les ordres contenus danf
U lettre de ralTemblée de 1 tf^f. aofqoels on^jonftera«etw qui ont

cfté
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if
cftc dclibcrcz prefcntement , avec une claufc portant que les Evêf-
qucs qui ncgligcronc dc faire cxccuccr lefdics ordres ne leronc point

receus dans les AfP:m blccs générales, ny parciculicresdu Clergé,

ttf mefmes aux Provinciales;

Il a efté auffi ordonné que cette Relation-fera-mire dans le Pro« -

cezKTerbal»&4mpriméereparcmcnc avec la "ondicution^lesBrcfs»

les^ Lettres patentes du Roy , ôc les Lettres des Ëvefquetr

Et pour tefmoigner rafFc£Vion de rAflcmblée pour l'exécution

de la Conditution expliquée par le B^'cf , eUf* voulut que tous

les Evcfqucs & Députez du fécond Ordre foufcrivillcnt à cette

délibération, dans le caycr du Proccz verbal. Ce ^uifut diffcrcjuf-

quau quacricfme, &c exécute ce jour-là.

n fcmble d'abord que c'eft une cbofe fuperfluë 8ttrop rechetchée
de délirer les foufcriptions des Evefques, donc il y en a plufieurs

qut'ont dcsja foufcrit aux dclibcrattons précédentes touchant la

réception de la Conflitntion. Maison peux foudcnir cette procédu-
re par l'exemple de ce fameux Primat de Carthagc Aurehus^ lequel

aprcs avoir receu le rirfcritdc l'Empereur H^iionus
,
qui vouloic

que tous les Evcfques roufcnviflent à la condamnation qui avoir

cfté décernée contre les 1 elagicnsparles Conciles d'Afrique ^ &l

confirmée par leaPapeSt Innocent U Zozîme, e(crivit aux Evef.
que» Africains qu'il eftoit necellàire q^e tous y foufcriviéent. La
gravite: des paroles' de ce grand homme méritent d*eftrerepfe«

fentées en celieu. Uleurdit
,
qu'il leurenvoyeles lettres du Prin.

ce, a6n que par leur leâure, ils apprennent de quelle façon ils

doivent foufcrire,» /o/> ceux dontlefein^ efl des-ja [ur la acîes des Con- tym*'i7sy?*'

tiles
y foitctux qui n Avaientpeu efire prefens au Concile plenier de toute

l'Afrique j afin que lors que l'on aura lafoufcription entière de tous à la i*^

t^damnatiênde ces hérétiques, iln'y ait rien d'où^l'on^uijje recueillir vc^uinôn

éV9CrMif»n qmily rcfie aucunfoup^on de dil^mwUthïï ,M di négligence, plcnl, io

Hffft'tfirt de qMelquemaligmtté t99vmf,Honotiu$AVo\tàontiéCu^ îmitârCcô?.

îetàcetce derrière claufc de la lettre d'Aurelius, d'autant qu'il fKiu'i.cû
- - - • i. ï» . . » , , 7 '«rupiadiao.

lenauon * têatn l optmafirtte de quelques lubjcitiicomavoit teimoiguéTon indignation ^ êtmrt Sopiniajirttè de quelq.

Mvefques , qut par un taijihle confentement aut»rifoient les difputes des omnnM'r"^.

hérétiques ou bien ne les deflruifbientpas par une impugnationpuhliq ue.
"',e^°a',a7ûb-

Lcfqucls il v'utcftre depofcz parla Icntcncc * ^ /aiuuté d'Au- p"

rcliiis s'ils tefufent cette foufcription.- ^^dc uumt

•La diligence que tous Meiifeigneurs les Evefques apporteront à a!.^vcircéh^

fi»u(criretos premiers > 9c faire foufcrire tons les Ecclefiaftiques ^°/Xnf.V
de leurs Dioce(éf, fifm voir ladifierencequ'ily aentreies deilèins

jMNiveics de qoelquefr Africakii .de ce temps & la fincerité

D
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rifft fufpîeîo. des François. Ceux-cy ne fouflPrirontpas, s'ilcfl; permis dcfc fcr-

^«'''J»*»
vit des paroles d'Honorius, ' que les perfonnes qui fuivcnt cttte fefle

Ad uo
'^f*'^'*^^^ i dejfeignans des chofes nouvelles^ inujîtèes contre l'honneur

.um um^"" delà Religion ^ cachent ékvec des conférencesjecrettes un facriU^e ^ ^ui

foui pcu.. a ejié dep-ja cwïïddmnipdrtMmioritipublique.
n«:>a II coc
iigcndam , qui pravai coiacn dirpniationei (iciio coofenfu afltuuni , vc! puUl.ca oppu^natione non dcftniwni. jtfmi 7«>
n» n, ^7. c. Non Biticiuc SaoârtaituafectcdetrftabilM bominciia '"i""ain triigiWit Bttw tt ilMlfWMI ndiBf $ Sl9Êf
tu UiiXMiiMU oçuMue facnlejitim publica remcl auAotîcaïc «Uouuium.

* Apud Baroniom refrrrar refcripninn HonorS ex codice loranienfi , in ^no h
«aoinieado labonc Sic coim concipim, Sàmnt defwitnet^mtiiU uât &t, veiale»

locDt ille

Oto rcftinendtck codiceMS. S. Gennanîad iicbem Pârifienlèm , 8c ex altéra codlce MS.
S. Hi.ronymi Murtcn/îs noti loncc a R ircuiona, apud tjuos Icg.tur, Saturas difinithne San&i-

mienit tm • Qux rellitutio magni cH moiucnii . Cotnminatur enina Pnnccps lècsndaui csnooec

EptifiropacHsajnUEoM», iii (ëgniter Ce gcflcrinc adverfiu JPd^iaaoi , pcanec cspal-

fioncm à civii.i:ibus , aux pQcna Iccul.itis cfl , intcr.'iilam colloque in pcrpetuum commu-
nionem.Scd Kas Eccichailicas poenas muli5lacionis 5accrd(^ti), ic inicrdiâjt communiottii,

Tult infli^tnAednte Aurelii CttdH^ioenfis Africanis Epifcofài,7>(/Briti«e/<Bifly»w»riM<»

.

înquit, non «««11 tefiiHunu , at perperam kgitur apud fiaronium. maUlimemnim , quod te

iànâimonu ab aliis dicitur , idecn cA ac fâ»âit€S , initio cdciifti^ quo tiralo iwndftabantac

3pifi»pi«dan i Madptbu.

JiELATlO GALLICANO- RELATION DES EVES-*
rum Epifcoporumad Pont.ma' 4jucs de France à N.S. P. le

ximum Imnocemtium X. lape Innocent X.

EAUSSIME PATER . •p» JtSS^SAIJ^T IMRM ,

Majores caufasadScdem Apo. ZsF^JU Pkm fMt mdifémt^
ftoUcam referre folcmnîs Ecole- fétmdit, dtJSn^nfgtgréniê n$sfrif -

iixmosed ,
quem fides Pétri que Cftte coutume ncoÊié» MWiêUi^-

numquam dcficiens perpétué rc- feedansl'fgltfe foit confervh , qui.

tincrt pro jure fao poftular. veut que Con rapporte les caujei ma»
quilTimae huic Icgi obfequenccs, jeures au faint Siège ApofioLique,

de gr.iv.llimo circa religioncm P^ur «keir k ctttt loy fi èquitakU

xiegotio Sanâkaci Tuae toribat- nomavmu 0/kmiquU efioit necef'

ilttnefieceDruîniiu.OecenBittfli frhnitftnmky^ SmamèHm*

eft« exqu»vei|eiiiendffimitc«r'* clhiwêmÊt^^f^itifêdêim'grandtim'

bisGalliaroagno noflro mœrore fÊnam9f9à9!9gMdtlaÂekgitm.ià
commovetur , ob libnuii poft- yaiixMiniimfÊit la France , kno^

humum& doârinam Révérend, fre grand n^etyêflefmeuëfdr dei

Cornelii Janfcnii Iprcnfis Epifco- troubles tres-violens f À caufe dm

fi. Talcs ^uidem snotw fodasi livrtfofthitme^^dilé do^lrinedêt
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, if
M' Cornélius lanfenius Evejqne oportcbat tumConcilii Triden--

SJfre, Ces mouvemens dévoient cini auâoriuce^cum BulUillius,

i^Mpfaifez^tantfariéttUêHtèim qna Utbanut VIII. felicisme-

€mÊeUtÀtTnnt9,.pueUU moriatadvetfus Janfenii dogm».
^thuin^f^Ui'J^hemnufimmêi' taptontmciavic, & Décréta Pii

te y farlaquelle Uaprononce contre V. ac Gregocii XI II. in BaïlUa*

Us dogmes ii Irnsfenins , & ^ confr^ edi ca c o n h rm 2 v i c. Acque hojttS

'

mêles Décrets de Pie V' &de Gre- quidcm BuUa: vcrîtatcm ac ro-

gpire JCllJ. centre Bains. Vojhre burnovo diplomate vindicafti :

Sainteté a ejlubly par un nouveau fcdquianulli figillatini propofi-

DecretU vérité ér la force de cette lioni ccria ccnfurx nota inufta

JBuUe ^mais farce que chaque, pru^ fiiic , Jociis euafflnum aliquîs*

fofition en partiatiitriPét fms efé quorumdaiii cavillis & effugio

n9tè$ dmi§etnfitr»fpecialerfUêl* teliâus eft.liicercludendumattt

fues-mv uni €99» , qttU intr ft- cempenitusrpcramustû.ucpre-

fiwit encore quelque moyen £cm- camur.S.T. quidhac in rc fcn-

floyer leurs chicanes é' leurs fui" tiendum fit clarc diftindcqucdc-

tes* Nous ejperons que ton leur finiat. Obtcftamur crgo ut has

fermera entièrement lepajfage y s tl praîfcrtimpropoficiones, dcqui-

flaifi À Vojlre Sainteté , comme OBS dUcepUOO periculofiof , ac

9êMt hn fuppbém trtt^bmttklf ceatendoardencioreft,S.T.<»-

mm , definif eiairemtttt é' pendtc . U perfpicnum ac ccr-

JHttHmmtf fmljimiment il faut cam de unaquaqiic rcncentiaiB*

étvêif en cette matière, C'efi pour- ^orai».

^mwy tfuus la fupplions de vouloir

examiner & donner fon jugement

clair S" certain fur chacune des pro*

pofitions qui enfuivent^ furlcfqucU

UsU difpute efi plus dangereuje & •

U emnttiunfba efchauffée^

hti fimae t piques ium^ ^Hme; Alîfua Deî pra^cepea'

nMtàemtmiuBiMfmttititfefiikki ^minibus juflis voientibiis 6S

'étmttkemmes jttfiesi Ursmefme^ilt conaocibos , fecandum prxfen.

veulent é* s efforcent de les accom- ces
,
quashabent vires , funt im-

fliryfelon les forces quils ont pre- poffibilia ; dceft quoquc lis gM-

fentes ;& la Grâce leur manquepar lia ,
quipoflibliia fiant,

laquelle ils foient rendus pefièles.

La féconde : Dans teftat de U Secanda :*Tniefîori grati» in

mtmietumn^^ on ne reftfieja- ikatunatniarlapiàB num^iamrc-

\A txmie6mfi Pufifmn^ > Aiiinerendum
D ij
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merendum in (locu nacarx lapGt, dimeritir iémfiJUt de la natwn
npn cequirîciir in hamine libèc:- Cêrr^mfëi^U Uhmi qtù êxehdU
tasànece(ficacetredruffickUbet« necwé lèefipss rtqtùft tm tkmitm

casàcoaâione. mttMsisfuffitUléméfi^MdÊâ
• la contrainte.

Qiiarta : Semipelagiatit adtnic- La quacricfmc ; Les SemipeU-
tcbant prîcVcnicntis gratiar incc- y,eni admettoient la neceMtè de Id.

rions ncccllkaccm ad fingulos yace intérieure prévenante pouf

a£bas , cciam ad inicium Fidei: chaque aHe en particulier ^ me[me
& in hoc eranc hjtccnà,quod vel« p9ur U temmeacement de la Éoy »

lencesm gratiam calem cilè , cm ^.iiSr ejhintbimiqmis enu -quih

poflêc hamaDa .volimcas feÂfte- vumUàtutque cette^raee fkfi uUg^. .

re. feU vêiméféf^ fefifier em
êhe'ir.

^inta : Scmipdagianum cft La cinquicfrac ; CV/ femipela^

diccrc, Christum pro omnibus pamfme de dire que Jésus-
omaino homiiiibus morcuum L H R i s t ou qu'il a rè~

ofTc, auc ianguiacjn fudiife. pandu /on /an^ généralement penf
teusies hemmes.

Exporta eft nuper Beatinida VêfreSaimeti et deptùs pem tt»

.tua quanràm Apoftolicx Scdis eêitmt par exferinte g t&mêie» a
in gemini Ecclefîx capicis etrore efié puijfame (amt&tkk 4m Siêyt

profligando valueric autoricas : Apofialique . pour abattre terreur

continuo fcdata cft cempeftas,at du double chef de CE^lifti la tem-

queadGHRlSTi voccm & impc- pefie a ejîé incontinent appaifèe , S*
•numvcnti &: marc obcdicrunc. la mer les^ents ont obey k la

Qamobremflagicamus , Bcatilli- voix ^ au commandement delE^
me Pater y ut darâ firmaque de sus-Ch r ist. Ce quia fait que
propofitionum i^karum fenfa n»mvem (uppUom.Tres-faiwtPw^
pro! aci fentenciâ, çui Révérend, depreueitcer unjug/emeut eettahe
ipfe janfenius morsi prekimus afemifmrtnfemdecetpnfefitvem
opus Aium fubiecic , càiigincm auquelM» Janfeniué e^dut preekê
omncmdifcucias, animosfludu- de famort^afoufmisfononvrage^^
«nccs compon.is, dillidia prohî- parcemoyen^de diffipper toute ftr^

bcas , Ecclc(ia: cranquillicjccm te d'obfcuritê , ruffeurer les efpritt

^plendorcmquc rcfticuas. Dura flotans^ empefcherles diviftonSy 0*
|ùec fpes mentibus noftris afful- rétablir la tranquillité é'tefclat
%et , Sanâkati Tvae multos 9C de tEglife. Fendant que cette efi

frofperosanoos^reculoqaeBea* feratue efeUite ues omet , »#«
cidîmamaKcrnicacem Rcx faecu- fertemÀDée» ««r fMaitt & nos

JoramitmmoKalisadjkiai^opta- jfiitmtt^fiti^kMjfmÊmfulàe^



^9

Jîtcles cùmliU Vofhe Sainteté £une xn us ac vovemns
jmite de lonpies heureufes années,

^ afrts un fitcU , £iau trei-hew

•llfA qMiK-viR^t ic cinq Ereflue»qaioarfbafctft Sutrctipfcrbai EpiCcofi oâogiata fuioq oc

INNOCENT PP. X. CHARJSSJMO 1 2/
Ji noftrc trcs-chçr Fils en Jésus- Chrifio fiUenofiro L u d o V i c t>

Christ le Roy de France^ Trcs- Fruncorum Kegi Chri(iianisfimot

Chredicn. Innocentius PP. X.

NOSTRE treS'cher Fils en H a r. i s s i m E in Chrifto
Ibsus Christ , Salut ^ Fi'» noftcr , Salutcm , &: A-

^ benediïHon ylfofiolique. Nous poftolicam bcncdidioncm.Con-

envoyons kvofire Majejié avec ces fticutioncm, quâpoftlongam ac-

Lettresy no/ire Con/htution parla- curati cxaminU indagincm , ^
quelle afnswïïUn^ é- diligenttxM- Spiricus làoâi lumen publicè^ aç

mn^à* afM éiv9ir/HfV0Hi9V0' privAtim fxpita imploratom ,

qué^n public 6'tnpartiaAitrUbi' auid femiendum Ht de qui()^
miere dufaint Efprity Nomévtfnu dam Propofuionibus dcciara-

declarè & defny quel fentiment il vimus^ & definivimus
, Majefta-

faut avoir touchant certaines pro' ti tua: cum his liwris mittimus.

fofitions. Elle luy apprendra de nb- Exca fcnccntiam Catholicar Fi-

trepartla dofirme de la Foy Catho- dci in gravi hoc ncgocio à nobis

lique fur cette matièrefi importan- audies: nec dtibitatnus quin ca-

te , & nousw dumtons point qu'eSi dcm fîitura fitcûm populjs C hrî-

nefuité'f^ftféiUtuirêdnx peupUt ftianisfalucarii .tum uimmopere*

cén/Htm » ntS'S^MhU à graca piecaci tuac jcùm pnefercini

tnftitéiéttttnJuprincipalemiftqiMt & ipfe per Oracorem cuum pro

^9us nous avex^ fait infianceparvb- fanflxhujus Scdis fupcrhis dcci-

tre j4mba(fadenr y
pour en obtenir fionc apud nos inftircrîs. Maje-

ladeciponde ce S' Siege.Nous don- ftati eux bcncdidioncm Apolto-

nons avec beaucoup cCaffeUion la licam amancifTimè imparcimur.

benedillion Apofiolique à vffftre Dacum Romac apud S. Mariam

Majefié. Démi À RMuÀSétiatt Majorem/ub AnnuloPifcacoris,

'J^arteAféÊje9r/fimrA»ntéimd& die 31. Maii i^j). Poncif, noftri

Vifcheur^ ïe tnnte'WMiefme lourde aono^.

34ay 16/5. U nti^efme dmUi di F. Flo b, B

N

t i'^qi.

Mtfii* r<>Tittficat'

F • f ixOiLfifiTiM. D iij
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CONSriTVT 10 CONSTITUTION
in Chrilh P. ac V. N. D. de noftrc S. Pcrc le Pape Inno^

I N N o c E N T I ( rap^ X. CENTX Par laqucHc fonc de-

Oi'ù dccUrantur à- definiuntur cUrecs U définies cinq Propo-

quinque ^rop9jttiQjus iméttria fîdonsettmadfipcde Foy.

t N* N O C E N T t IJï S INNOCENT iVES^]^.
£P iscLOP US, Servos Stfvitturdes Serviteurs de

'

ServonuQDeiy. JU'ui^

jmiverJîsChrifiifii€Ukm,Sdktm A cous fîdcles^ Ghreftlens > SaloT

^^^ofioUcamiêmdÙHwm . 8e benediâion Apoftolique.

*

libri , cui cifului^ jim^ifitm téjun âetimfr^n d^unLi-

C.»rHcli}JanfenijBpifc9piIprtulû^ vre quiporte f9nr tibre, Augufti-

inter alias cjusopinionesortafuc- nus Cornclii lanfcnii Epifcopi

rie
,
pracfercim in Gallijs , concro- Iprcnfis , entrt autres opinions de

vcrfia fupcr quinquc ex illis : cet Auteur ^ eut ejîê meue contefla-

compluccs Galliarura Epifcopi tion , primipalement en J^rance

tpud nos inftitenmc, uc eafdem fur cinq dHttMesiflufieun Bvtfqntt •

Propofidones nobtSL oblaus ex-« dmmefmK99Mm$ «suffitt^ncê-
penideremus , ac de unaquaque éiMpretdiêN9m,k€êqi£Unottspl&fi

^ruBicemm,fieperrpkiiam£EC<r txémiurm mfmes proportions à

Mfluis (eatCAtim*. Ntm frefenties ^ dr prononcer un

fggment certain é- évidentfwrcba' •

etiÊteenfdrticuUer.

TéÊûPveriprétfittdrum PHfêfoiê^ teneur des fufditcs Ptopoi?;-

mtmfj^fnufiqnitmri. - rions eft telle quU s'enOiic.

'^iÇ7jV^:A4iq)at Ditipr»cepta lia: .|^ < Itgelqne Com^
Bominibus juftis volentibus, & nutndemens- di Dû» fint imf^*
«onantibusCccufidum prjçreotes, iUs dMM kmmts jn/es y lors mef-

quas habcnt vires, funt impofli- me quils veulent se^orcent de

bilia : dccft quoqujB iijis. gracia, les accomplir , félonies forces qu'ili

qua poflibilia fiant; ontprefentes ; (jr la Grâce leurman^

que pur laquelle ils foietit rendus

^oMUsi

Digitized by Goo<7f



La féconde : Bans iejîat de la Secunda : Intcriori gratia: in fia,'

1a Cfoîfierme^ /'«M>' «m'i»r T'fr/itf^ Adnittrendvm, &dc..
Mmniw^dMnf iêf^àt U «mmh merendumtn ftacu nacuvc lap(«^

r« corrompue , U liktrté fmi êx- nonrcquiriciirin hominelibercas

ML UwenBhi^eft pas roquife en à neccflîcace^ fediiifficic libeita*,

tbomme i jnais fuffitU Ub,efUfm ^w^dàsit^*
t

êxcludla contrainte* t

La quatrième : Z^; Semipela- .^^i^r^^^tScmipcIagiani admictc*.

giem admettotcHt la nectffitè de La bancprxveniencts gracia: mterio*)

intact intérieurt previname^ pour. lisneccfficatemadfin^ulosaâus,

€haqm s3t m fétrUmlitr» mefine eriam ad initiam Fidei:& in hoc
pourîexommfncimentdeU JPop^ crancbanedd , quèd vellenteain

élt ifiêitm bmfifUiSs en ce quih graciamtalenieue,cuîpo(rct hù-

vmi^itntqmecmfgracêfufi telles mana voluncas nl^àieie^ veft op.

que U volonté humaim ptt/t tenperare* . ^ .

,

rififitr y ou luy obéir*

La cinquième; Cefi Semipela- ^uinta : Scmipcbgianum cft

fianifine de dire , que I E s u s- dicere, CH&isxuMpro omnibus
luKisteftmort, ou fu ila refpdUr ottoino hominibus morciMUii

'

dmfon Sang genendmmpHi^fm eflè » aut iànguinem fadtflè. \
'.

Jeshomms,
Nous, qui dans U mêkitude Nos , quibus ioter imilti plicèi

'

différente des /oins qui contimiêilf curas, qux animum noftrum

ment occupent noftre efprit^ fommei aflîducpulfant, ilUin primis cor-

farticnlierement touchex^de celuy dieft, vt Ecclcfia Dci nobis ex

de faire en forte que l*EgUfe de Alto commiflTa, purgatis praua^

jyieuquinous a eflé conmùfe d'en- opinionum crroribus, tuto

haut » eftantpurgée des erreurs des niHcaie ^ U tanquam navis ia

0fi»hns perver/es > puijje ^omèdà- tiaoqirillonuaî ^Uâmomniam
m^Mffcfimeiét é*remuéemvsif tcmpcflatum fludibos ».ac pro*

fitmfttrnnenuf êntûfëûu/fMÙti «eUia, fccurc naui^o » &: ad

voile avecafemrance^ les orages & opc^tum (alutUporsum pcsacoi-

Usflots de toutes les temples e^ant *c poflk»

^ppaijet^^ Cr enfin^arrivar étikpm
defirê du falut.

Confiderant Pimportance de cette Fro rci grauîtatc , coram aH-

4fffaire,nmsmfonsfait que les cinq quibos S. R. E. Cardinalibi» ad

fropojttionsqui WHU uut efiéprefen- id rpccialitcr faepitii congrccatiSg

Utsésmksttfmts ^'dejfus exfrh ^ pluEibos in ucca Tkeologu
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Magiftris, eafdem quînqucPro- mx^ujfcnt examnièes diligemment

poricioncs , vc fuprà iiobis obla- tune Mpres l'autreparflufteurs Do-
tas , fecimus fîngillacitn diligcn- fieurs enUftcréeThcoUpe^nfrc
ter examinari , corumque fufira- ftiui èt fÊtîfmt C^iMMKétU
cw, tum voce^ ctim fcripto re- fdimt BM'^SitmaHu [•mMaa^-
Jtca maturè confidcrauimus^eof^ faifétffmbtn^ fftdalentent pour ce

ckmqoc Magiftros , variis coraai< /ki0t.N«mavons confiderè à Uifr
•

nobis aâis Congrcgacionibus, (jravec maturité leurs fifffrages

,

prolixe fupcr cifdem , ac fuper rapportez^ tant de voix que far~

carum qualibec didcrcntes aup efcrit^é'^vom ouy cesmefmes Do-
diuimuSh • ' Ueun y difcouramfort au Un^ fur

- cti ntefmes Profofiti^nSy&f»^cha^
•

tWÊt ditiBêS^npartittttkr , en dif-

Gutn^toem ab ihitio Hujarcé-* Orenmne^upm dvious dés le com^
modi difcuflîoh'b ad Diuinum mencementde cette difeu ffion ordon^-

rmplorandum auxilium multo- nê des prières -,
tant en particulier

mm Chrifti fidclium prcccs, cuin qu enpublic-, pour exhorter lesfideU

priuatim, tum pablicè indixiflc- Us d'implorer le fecours de Dieu ,

nus , podmodum iceratis crf- 00»; les avons encore enfuite fait
dein feroentiàs , ae per nos fol- reittrtfdvie fim dt ftrvtnr ,

licitè implorata fanât Spîrîras n9MS»mefines apm étvêir imfkr^
a/Iîflcncia, undem Divino Nil- mvttfiiuicitudeVàffifance dttfaHià

lilkîne fauence, ad inftarcripcam Efprit, enfinfecontia dt-Uftvnr
devcnimus declacationem'& de- de cetEfprit divin^nomavonsfait
Âaitioncm,. U decUrdttPM defmtiên fui*

vante.

Primam pradiHarum Propofi- La première des Propofitions

/ÎMMHii: AliquaDeiprzcepcaho fufdices : j^elques Commande-*
minibus iofttsvorentibuf , &:co- wms it Diim fiiu imfoffiêiti sêm
nantibii», ftcondâm- pnefentes, imms juftes , Un natfiae pfik
quas habcnt vires-, font impof- vei^nt y é'i efforcentdt Usaccm*
fibilia; decft qaoque illis gracia» fhrfélon lesforces qdiU 91»frtfar»
qua poflibilia fiant : temèrariam, tes, é'ia Grâce leur manque y par
impiamy blafphemamy anathema- laquelle ils [oient renâui poffihlesi

te damnatam
, ^ ha:reticam de- Nous la déclarons ccmerairc, im-

9^^*Jy.&tttij4jfm:dmnamm» pic, blafpiîcmacoire,condamn«e

d'anathcmc , U licrciiquc , 9c

«Mne celle aou»- condiiBi-

aons.



ta féconde : X)Ans Tefldt de la Sentnddm : Interiori grtiti« in
nature corrcmpn'é^ on ne rejî/ie ta. ilacunacurxlapncnunquam refi-

maisàUGraceinterieunMo\x% la (litur: hareticam decUrémm^ ^
4eciiicoiisiieiettqQe , & comae uUtslemdamnamMS^
telleoous lâ coawiimions.

*dimfrtùr àamtt^at de U natnn mcreadiim in ilacu naranehpfiB
c»rromp9'é likerti qui txclmd is tionreqairitiir in hominc liber-

neccfftû nUfifdS requife en l^hvmme, tU \ neceffîcace, fed fufficic libes.

maiifuffit U liberté qui exclud la tas à coa^kionc : h^treticam deeU*
contrainte. Uouslx dcchïomhc- rsmm ^(^ utitdUm damnâWim»
rcciquc , U comme celle nous \ak

conoamnoos.
vLa quacdefmefZtff SmMki^ J^rtdm : Semipelagiani ad.

'gim. simemitni UwacefftfiÊ U> mictebant pnrvtiijtiicifgfadaein-
QrdCi interietart frevenante fonr cerioris ncce/ficacOB ad fingulo»
ihaqaeaHe in particulier

^ me/me ^^s^ ctiamadmtciumFidci
f9ur le Cûmmencement de la Foy j

in hoc crant harrecici, qu6d vci-
ilsefioient hérétiques , en ce qu'ils lent cam gratiam calera cflTc, cuî
voulaient que cettegrâce fuji telle j

pofTct humana voluncas refiftcre

J^ue la volonté fkji luy refi(ler ou vel obtcinpcrarc :/^^u;7? é- here^^

Utir,. HoQ$ ladeclaroqs&uflè, tiidm iêcUraTnus ^ é- uti tdlem
<eliçretiqw»&comme cellenous damMémi^ :

]a condamnons. ... • .• ,

La cinquiefme txfe^ Smipild* ^^g^m^m r Seimpelagiainfir eft
fiantfine de dire fut I i s u s- dicerc , C H r i s t u m pro omili-
Christ efimort^ ou qu'il aref- busomninohominibos mortuum
fandufon Sang généralement pi>ur , aucfanguincm fudilTci fal-
toMS les hommes : Nous la dccla-. jfam, temerariam,fcanduUfam: Ec
roos fauflë, téméraire ^fcanda- inceileâameofenra, utChnTlus
Itaîe : Etefidnt'mÊit9dbitme§ fini P» falute dumcaxac Fraedcaina-

fa/ Jbsos-Chrisv fiitmm ^ofummorcattsfici.àiS^i«iv>^/l«/&

fmrUfakt feulement dts fredefii" pAtmém , unmmUûfia»^ divime
Kex^i Nous la déclarons impie, pittdU dtfê^émtem , ér hareticam
blafphcmatoire

, contUmcIieufc, decUrdmm > ^ wU tdlem damnéz
dérogeante à la bontc de Dieu, mnSp

& herecique,& comme celle iioui ,

la condamnons.
' Pénttdnt nous défendons à tousfi- Mandamus igicur omnibasd^ Cbir§JHm,di^m& ^^utre Cfactftifidelibus ucriufque fcxus^

fint^dtfmrtfitnfei^nertuprejj' ne dediâisPropofîtiofilbas fen:

E
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tinoftradcclarationc, &:drfinU frefente déclaration & defiMn»

tionc concinetur, fub ccnfuris^ f^tus Us eenfures & autte» peims 4ê

U pœnis contra hxredcos,<e eo« df9lt9rd»mÊUStnin Ui htnti^

xum fattt0tcsio|aw«itprc(fîf, iemsfswttwru

Praecipimus pacicer omnibiw Nous enjoignons pareiûnnent à

IPitfîarchis Archicpifcopis Epif- tous Patriarches^ Anhevefques

,

«opjs ,
aliifque locorum Ordina- Bvefques , & autres Ordinaires des

riis- nccnon hacrccicar pravitatis IteuxyCommeauffiau» Jnquifiteun

Inquificoribus , ut concr^di lo- de Chèrefie ^ qu ils repriment eneie^

tti & rebelles quofcumquc pcr rement Cr conttevaent en leurs de*

rcnfuras , 8c pœnas pracdiûas , voir$fsr 4es eenfmres& peinesfuf-

cartcrâquc juris , UhOd teme^z dim^ &pm tentes MUres veyes ,

opportuna, invocato ntUm ad ttuntdefditfnededreitfm'Utjnge-'

|ioc(fi OB» fiwric) aaxilio bra- renteomsenaèles, tous contredi/ant

4dburaBCUurii,6imim*G0i^ceailt« é- feèeUes^ implorant me[mes con--

Non intcndentcs tamen per Nous n'entendons pas toutesfoh

hanc dcclarationcm, &: dcftnkio- par cette déclaration & defnttiem

ncmfupcrprjcdiaisquinquePro. fitite teneUnt Ut cinq propofitiotà

pofitionibu* faftam ,
approbate fmfdites, approuverenfa^on quel'

jillaceniis alias opiniones ^ que een^ les eintres opinions qui font

cOBCinêtariopracdiaoIibroCor- eentenves dans le livre cy-defus

aelii Janfcntu Datum Romac nemmi , de Cornélius Janfcnius.

apndS. Mariam Majorcm , anno DonnéÀRomeàfainte Marie Ma*
Incarnacionis Dominiez \6^^. jeuret l'ande nofire Seigneur 16^3.

ptldic Kal. Junii , Poau&cacus le dernierjour du mois de May y

lioftri anno nono. denoftre Pontificat le n*itfii{me»

Hi. Datariui. ^Hi. DAT4I11I.
G* GUALTBS.tafc. G. GUALTVHI.

P,ClAMri1IO«. P.ClAMPlUI.

Ammo à Natifitacc D. N. VdndenofirtSeipieurU^^ In^

JesuChilsti milicfimo fcx- diBion fixiefim^ (^Uneufielme dm

ccntcfimo quinquagefimo tertio, Pontificat de nofire S. P ère le Papê

lndi£Honc fcxta , Ponrificatas Innocent A!", lencufiefme dumeie dé

f^inaiflimi in C hrifto Patris , & Juin , la fufdite C»nfiitutiou a efiê

p. N.D.Innocbmt I 1 divi- affichée & publiée aux pertes des

&ft Pjrovidencu Papae X«aaao no* Bfltfqsdefuins leéméêÂettMM»

jecompercaiic. m eux^ s'il eH de hefeim^leJttewn

du bras feculier

(lOOgle



ftinfPierre ^é- deU Chancellerie nono . die vero nona nàcnfis Jutiii^.

jifoftoliquey é'au Champ de Flc" Tupradida Contticutio affixa, Se
te , parmoy Hierofme Marfcellus pubiicata fuie in Ecclefi^ Larcra-
C^miêT de nofire faint Fere le ncnfisac Bafilic* Principis Apo-

^^f* ftolorumdc urbc , nccnon Can-
«dlârûr Apoftoîicae vaIVis»ACm acie Campi FloT»;periiie Hîccoiim
«mm Marcelium ^ fatiâîlfimi D; N. PapstCurfocem..

Ffo D. Ma^, Cmf^nm P. Paosuc Dbsidekius CBtfir^

BREF DE SA SJINTETL'AVXAKCHEFESQV^S,
& E)feffHef de ce Rojfoume.

INNOGENIT PP. X. HmotcMirriFS Jfp, jr.

MEsvenerahUs Frères j Salut TTEnerabiles Fratrcs
é- ienedifiJon Jpo/hUqm, \ Saluccm , & Apoftolicam^

Vojire pieté fraternelle a fait très- bcnediaionem. Rcdc
,
arque or-

à-propos dans l'ordre , lors que dinc fccic Fratcrnitatum vcftra-

tonfiderant les grands troubles qui rum pictas , qux eum in Ecclcfiis

. ^txeifitntdsmksEgUfes aufmiet iftrs Propofitionum,dc quibus ad
é9spropoJiti§nsdefftteUtSffns nom Nosfcripfîftis, occafione, tuibas
dvij^tfintt ^éiêm reetMrs à ce ingcnret cxciuri ccmeree, a£^
lieufaint que le :iei^ura ckoifiy ccodit ad locom hune fand^m».
feur s'informerde Ntusde la vert- qocm cicgic Dominus y. vt Ca«

Catholique touchant cts Fropo- tholicam fuper his veritatem à
ftions Nous doncques^ après la Ion- nobis quxrercr. Nos igitut poft
%ue recherche d!un foigneux exa- longîim accuraii cxaminis inda-
men ^ après des prières injiantes gincm , & prcccs luminumPatri
ftiiesiDÎmU Pert des lumières^ Dec cnixc porrcûas quid fcn-
^fwff/ dêeUfè dêfiny par mte tiendum lif: de Fropofiiionibuf
tm^imwn , ^ nmt wm m- illis» decIaiavinMis , ae definivU

avec Usfrtfentei, le fenti- mos hac Conftitucione quam-
ment qu ilfaut avâiriUÊtehant lef cum hirlicem ad vos miccimus.
dites prâp9fitions. Par cette Cênfii- Ex ca fcntenciam orthodoxx Fi-
tution vous entendret^de nous dans dciin gravi hoc negotio à Nobis
tette affaire importante la decifton audictis, ncc dubitamus quin fu-

de la Foy orthodoxe , notié ne tura fit cum populis Chril^ianis

émtuits peint qu'elle ne doive ejlre falucaris, tuui fummopcrc graca

ji" fitUtieine anx peuples quifont ioiîgni zclo Fratcrnicacum yc-.

Eij



ftrarura j quibus bcnediâioncm ffofeJ/ionduChnJlianifme t^trtu
Apoftolicam peramancer impar- ayreakUom x^lt tecmmaniabU di
titnur. Oattom noinx apud S. vos WràHfnàttt^^ aufynAUs nomt

Mafiim MskjoteDi « Aib Aniralo iepammMVH tljftBitm U Jlftmtdi'

Pifcatoris , die |i; Mail i^;|V iÙ^àjif/hUftu* DmmèàMmmÊè
PoodftXIoftn aimo 9.. Ssime Marie Majeur^ fùm 1^An-

neutt dm Pefcbeur^U dernierjour^
May y l'an i6j$^ Dt Mofln PmtÊifi^,

. jSd$ UAtnfiefmi»

f. Flou ENTiHujà JF* Flouektiit.»

£t au des
efi

efcrit, Venerâ- Et aa dos cft écrit, AmesvgS
bilibus Ftatribtts Archiepifco- ntraUts ermsi les AfAevefquei

^ U Epifcopis Gailiae. ' ^ JSvefqmsdê ftéma»

DECLARATION DV ROT,
envoyée anx Archevefques & E'vejques de France ^

fourïexécution deUConfiitmonmPdfc, dtjkMnti^

,

unie/mMay demkr^

LOUIS par la grâce de Dieu Roy de France & de Navtr*
re. A -nos atnez& féaux ConfeiUenen nos Confeilsles ûeurs

Archevefqucs & Evefqucs de nos Royaumes, pais & terres de
noftre obcilTance , S A L v t. Noftrc faint Pcxc le Pape ayant par

fa Bulle, de laquelle copie eft, cy-atcachccfous lecpotre-fceel de

noftre Chancellerie , décidé cinq PropofKions diuerfeoiont enfei-

gnées,& après avoir invoqué le Saint Efprit, ^ ^
plafienn Cardinaax, Prélats, & aucrei grands U (çavans perfoii-

nages 2 décerné ce qui en doic cftte creu ; a quoy il s*eftoit d'an-

tant plus volontiers dirpofé, qu*U-avoit fouventesfbis cAé^ re^tnlf

dte noftre part de le faite, afin de prévenir les divers maux qui en
pouvoient naiftrc, fi le remède cuft cfté plus long-temps dificcré.'

Et le ficur Bagny Archevefque d'Athènes Nonce de fa Sainteté

prés de noftre pcrfonnc, nous ayant requis de fa pArc en nous pre-

fcncant fonBrcf en datcc du3i. May, d'employer noftre autoricc

pour la publication U l'exécution de ladicc Bulle , dansrefteadoS

des Eftats qne ladivine Bonté ^nons a Ibûmis. Novs, qui IJ'i-

IBÎcacion des Roys nos ptedpceflciirsy nous glorifions bien dayan^
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x^e dvL tkre de Roy Tres-Chiefticn Fils ziCaâ de noare Mcce
,fkvm EglUe , que éc ceux qui font comaum» aux ancres Pcincit

Monarques» ayant veu qu'en ladite BuUeiln'yaiîoiABeoiitnH*

^ aux Liberces de l'EgliTe CUllicane fie droits de noftreCouron-

•ne deûrans en ce rencontre donner une marque aflfeuiée df
.noftre pieté envers Dieu, 6c de noftre leconnoifTancc de cane do
grâces defquclles nous luy fommes redevables , ^ de noftre dc-

•vocion envers noftre faine Pcrclc Pape : Novs voulons & encen-

sons que ladite Bulle foie reccuc par tout noftre Royaume ,& pour

cét effet votts exhortons 9c admoneftons qii& vous ayez à la faire

publier as cttcacer, foivant fa forme 8c teneur, en toute l'eftea-

^në-des Archerefcbez U Evcfchexde noftredii noyaume, pals

4i-cecres de noftre obeï(&nfie. Mamdo/Ns en ourre, ordonnons

4e tres-cxprefTcmcnt enjoignons à cous nos Officiers Se Sujecs qu'il

appartiendra, & qui feront par vous ou vos Promoceurs requis, de
•tenir la mam à l'exécution des prcfcntcs, de vous ayder&affiftcr,

fans attendre autre commandement de noftre parc, que ccluy con-

. tenu en cefdices prcfenccs. Cab. tel eft noftre plaiûr. Donne à

Paris le 4. jour de Juillet, l*an de grâce i6$y 8c de noftre Règne
l'oniicnifa Signé. LOUIS* EtplusDaSyParleRoy^DBLouiMiB^

LETTRE ESCRITE Â NOSTRE SAINT PERE
Je PétpCy fdr les Prélats du Royaume aj[emhle:i^ à Paris ^

fôitr U réception de la Confiituttoti^dcfd SâmiUc , centre le»

€mq Frofoptions de lanfemut.

AU TRES-SAINT PERE SANCT J S5 IMO PATKt
LE PAPE JNNOCENTIO. X

-I N N O CE NT. X. ' sp^MMO potttiwici.
fj^ Â£S'SAJ2ir I£JL£;^ jgEATlSSIME PATEIJ.;

. ?foMSéVêns enfin rectu la Con- Optata pervcnic ad nos tan*

fituti^n fwr mm éumiàim avec dem.Gonftitutio illa , qua V es«

mefatieMeêfPdrla^meiUwtsavêm tiljb Sakctitatis auAo-.

é^fris ce que Vostre Sai.iÙ ritate.quidfentiendomfitdc coi^

l'tTt' kdecUriquUfa lois croire troverfis quinque proporitioni'

touchant lei cinq Proportion tirées bus, qua-funtexccrptx è Corac-

àts Livres de CerueltiU daufenius Uj Janicnij Iprenfis Epifcopi Li«

£iij
.



tillimum inctftidiom per ooivec mtàai^oient àiunyrégnd embraftmSÊ^
£cclc(ùe parces minabantur , toutes les fsnàes d§ PM^fe-Cték-

ni pcfti graiTanti & ccrui/Tïmam te contapon cemmen(^oit k faire vmi

pcrniciem allaturjc obftitifVcc grand ravage dans les ames , ^y
JBbatitudinis Vistra aurait fans doute caufè une entière-

indcfcflum ftudium, ex alto, ruine ^Ji Vope Sainteté avec fét'

petite poccftas, quaE:(bla.aMtij* viguim ^ /es foins^infatizables

m^m Hlotti» aflimotiiift; c^lifio^ &4ék]fuiS^ineêé§iAMm^%tfitapr
WAVBk. «ompeftfli«|)otëfM.; Age-: frnli^pêuwit fetim ajfmkiémUtF
battirdc rc magni <iM6ieftci>|.<le enttedesefpritsféchauffexMififfiif^.
adituTçilicec ad faUit^m per ne* psnt oppofies à'tetu ekfiitiifmré$
cefTaria Chriftiailie gratis prxfiv s'agiffoit £une affaire tres-imp»^
dia , & humana: voluntatisadju- tante ; de cet ameur divin que-
mentis illis excitata; ac foca: co- I e s u s- C Hm s t pour tous lei

natus iibcros ; atquc de divina. hommes ^ de laprofujîon des tiens.

QHKi »Vi pimcftacbefieficen- qu*illeursfAits.iUapfiii duchi^
tia in unlverrui» geaut huma^ min fêi cutêèUtUshêmmaamfdluÊ^
nam. Muju» dp^iiUB lucem. rc^ j^r 2n afiifanets mteflMirts du Im
Cfixiioris iUiu$ Auâoris difpuca- grâce CbrefiUme y&fMtUs.9gêrtt\^
tionibus obfcuratam, priflinoni*- libres de la volonté humaine exeh-
lori rcftituic, jiixca vctcrcm Fi- fée é-fertifo'eparlesaydesfunuttm^
dei rcgulam cx Scriptutis à:anci- rels. Les difputes de cenouvelAU'-
qua 1 atrum traditione , in Con- teuravaient ebfcurcy cette doHrine:
ciliis olim &: nupcr,. audoribas Mais Kofire Sainteté luy a rendmt

Sonifflif Foodficibw «PBftitUi. (a première fpUnéenr^ farleBe^r
tain, prolàtum à Sawctitai^s tret quelU vient dtfitin^i^Utrm'
Vestra, poftulantibuscomplii-. ht/LenteprièredepluJiewrSBvefqueti^.
tibus Galliaram %ifcopis, De, de9ranceyceifm»mmkt4it€ieif$
crctum. Quo in negotio,iIUid ob- ne règle de la Fey , tirée de lafain^^
firrvationc dignum accidit , ut te Vfcritwre é- de la tradition des^
qucmadmodum ad Epifcoporum Pères , é- eflablie dans les Ceneiles

Africx rclationcm , I nnocentius anciens Cr nouveaux ^ foustautorité
\i rdagiatiam hxrcfitn damna, des Papes, Oe qit ily a particulie-^

it olhn r fid ai.<3aUicàniiruin rement de remarquable en cette ren*
Ipircopomiit con&ltationeiii' , ienèft . ceft fne df in^me qulnne*^
harrcfim ex admfa Pelagia[nsr eenêl^snéemnet snmsfuitSkeiiÊ^
ëp|>pricam, Innoccntius X. au- de PeUgins , furU'fnUiiunfjfjl^^
^ficace ftta:|wpfcripCBnc. Ëaim.. fit em^yhf^Us MvwfipttéiA^-^
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fffftf , Innocent X» a condamne veto vctuftac illius ztith Eccte-
maiHtfttantune hêtefie tout-k-fait fiaCachoIica, fola Cachcdrx Pc.
^fposh à uttt dâ FtUpm t fwtU tn, commoiiione te audoritace
UËfidiati9B^ kt Bvifqu€t dt lutta, qiut in Decfettli Epiftola
France ont pïïfintée. L^EgUfi lonocendiadAftscanos dataélu*
4:stboiiqmeigcetemfs-lkftufcnvit^ cebat» quamque dein ZonmiaU
'funs uferde remife , k la condamna- cera ad uni verfos orbis Epifcopof
4im de Cherefie de Pelaytm^ fur ce Epiftola fubfccuca cft, Pclagianac

fondement ^qu ilfaut conferver une harrcfis daranationi abfquc cun,
communion inviolable aveclaChai- dationc fubfcripfic. Pcrfpcdum
re de faint Pierre i que Cautho-- enim habcbac ^ non folum ex
witi fowvndiM* y efi tnfefafeikk* CHJitSTiDomttiiiioftripollici-

mtM sttdtkit i U^i§ reluifoit faciotie Pecrofkâa,rcdcciamex
4mms tSfiftfê DêtrtisU qulnno- aâis priorum l oncificum , U ex
tentl, efcrivit aux Evefques£A* anachemacirmisadvcrfiis Apolli-

frique , é" dans ceEe queZofime en- narium & Maccdonium,nonduni
voya en fuite à tous les Evefques ab ulla Synodo Occumenica
de la Chrétienté, Elle f^avottbien damnatos , à Damafo paulo an.

Evefques y cibus hca, fupcr Epifcoporuni

< foit quÊ kmr ddvisy foit inféré, conGllctcione (âvefuam ip adfs

n^m'unelefoiffastcommeiklefth' celadonis feotentiam ponant, fi-

pront plus k propos ) font animez, omittant, provt illis collibuc-

de l'autorité fouveraine que Bien nt) divinâ arquèac fummâ per

leur a donnée fur toute l' E^life \ de univcrfam Eccicfiam audoricatc

cette autorité k laquelle tous les niti.cui Chriftiani omncs 'X ofti-

Chrejliens font oltligexjfar le devoir cio, ipfius auocjuc mciuis obfc-

que leur impofe leur confcience, de quium prcnaie teneantur. Eâ
joAmittsn Umr rdi/ôn. £t tutti toit- nos quoque featemiA ac Fîde im-
ûoifamu wt ity veuStfou ftmk' buci, R.omaoc Eocleike prttfsn^

ment delà ftromejfe que Jbsqs- ten» qoac in Summo Poncificé

C Hm s T ^ faite kfatnt Pierrt > Innoccntio X. vigec auftorica.

mais aufjide ce qu avaient ordonné tctn , débita obrcrvantii colcn.

ies Papesfrecedens des anathe- ces, C'onftitucionem divini numi-
tttes que Damafe avoit fulminex^ "is inftindu àBEAX itudine
quelque temps auparavant contre V £ s x & a condicam » nobifquc

AfoUinariuê contre Mactdo-^ chidiamablllaftriflimo Axhenap
•/«r » quay qmiis n^ewfftntfm ttt- nun Archiepifcopo , Nundo
§nee0àfnâamm%^ramt9»Co»' Apoftolico , & promulgandam

'^OttwmtBifitt^ $f4tnt^ tmmt cuiabUmtsiDËcdeiiisacOiœce'
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fibusnoHriSfatque illhis cxccutio- n»MSfemmes , tUuJ les mèjkesfentf^

acmapud Fidclcs populos urge- mens ^ & faifMUfnftftmiiU
l^tti. Neqae verb pcetue dee- mtfmt-frf que U$ fiéelts éU m
nint adverfus temecanos Itliuc frtmitn fiecUs i Noms frménm
violacoret» tpat V jure Hcrcticis foin dt fattipublier dam nos E^li^

infligUDCur,quibusiuxtaCoo(li- fes^é- dans nus Diocefes la Con^iu

tutionistcnorcm Brève Sak- tution que Vostre Sainteté*

CTiTATis Vestra nobis vient de faire, tnfpirée par le

diredum , contumaces omncs
, faint Effrit ^é' quinousa ejiémi^

JiuUo coodicionum vel (Vacuum feenmainparllU$t/hri(/imeArchr^

4|l4mtaefaûo,.perflTmgeniiir-: wfq9e dJiiln9tsfimNêiÊCt*2fêmt

frylèrciscàm in Gallibad Epi^ mfloyerom^iu9Mn9$ ferasférU
copos in(bIidwD.ifthxccucipeR. fmf9 •kftrver exaHement par Us
cineac, obi nollos barrcticxpra* ftuples ejui fout fous no/ht (miekik

vicaris InqutGtorcscanftitui pati te, afin defaire voir que nousavons
lur , mos antiquus ex jure corn- tout le refptH dr toute la deferen-

jiiuni profc*5^us. Sanè fponderc ce que nous devons ai/vir pour iaU'

pofTumus Beatitudini Vestr/e torité de l'Egltfe Romaine y laquelle

nihil. fore quod Dccrcco Apo- hlatc à prefent en la perfonne

ftolico y noftracque in eo eie- ^Inmeent. JC* SU ft trêmm éu
ctllj;ndo>f6lli<iniditii môram af« Remues ajfeg^^temifmnwS'fuw cem*

ferre poiGc : ptccipuè cua» Pttf. tnvemrém DuntàtV, S- Nttà
£fniia ac Cbrifttaniifimus Rex Us punirons des mefines peines donê

noflcr , cur Brève Apofto^icuni Us Zoix chaJHent les Hérétiques ,
unà cum excmplo Conftieutio- fans avoir aucun efpsrd à. la condi-

ris Illuftnflimus Nuncius cradi- tion des coupahUs -, félon la ttneur

die, inccrpcUato quoque Rcgix defa ConJlitutiou,é' du Brefquelle
M^yeAaiis prefidio. Nos adillûis nousaadrtjfeié' U ferons avec

.

PccFccff exeeadonenr , Ediâo etsukmfhtsdéfdeurrqu*mFréiwiit<
Aïo ad nos dato^pro <jiiam €§ ks Mvefpia wfMrtét^fntcefeim
deber Ecclefîac conftinms cui- svee perfonne , pesrte^ fancien^^
tione, conftanter kortetur : Et ne coutume de eu JUiféSwmt^foudU
Magiftratibus univcrfîs

,
atque fur le droit commun .neptnmpi^

rarteris fibi fubditis, rùniadvim quittait des Inquifùeurs de la:

arccndatn , tùm ad ampucandas poy. Certes , nous pouvons affeurer

qua: forte poflcnc ab Hacrcfcos y. $. quU ny aura rien qui nous

reisle^^citari de foro conpetend empefche de faire exeotterfans am*^

CfTillationes» praccipiat , qttace- emn àelay fon J}ê€i0Apeftelique ,
nus execacionemiitamonniftu. puifqiteU pietéimx^eReyTns^
dio &opcrajuvcnc .atquc tuean- chrétienfe joint à mufrt x^U ,

(ur. Quarecum Rexcadeâuku; kfm^eètfènéwturUèm AttBt-ufk
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que tjllu/lrif/inie Nonce luy eut dott' in caufa fœdcratum habeac
néle JSrejf de yosTKE Sainteté' Rcgcm tcrrarum ( fi fas ita

avec la copie defa ConfiitwHmUn^ut loqui ctun Sixco 1 1 L) San-
êjebêru farfon Sdit^ cmmt il y ejl cTiTkt V 1 $ T K A ^ pce

9kUgé farU ^rtHHim quildêit aux Pecrae foliditateaii jtm con-
tfrémancts EcthJktfiiqutSy defain tuiis verintis hoftium ani.

pnrnptmint exécuter ce Décret j é- mis, iccaros-ab omni exceiv

•rdonna i fes Magifirats^é'à tou4 fes na pertnrbationc de nova,-

autres Sujets employer toué leurs[oins Hxrcfi triumphos agec. Por-

pQur en faciliter ïéxecution^ foït en rc' ro nos Innoccntio X. cujgs

pouffant l.i violence que pourroientfui- orc Pccrus locucUs •c'^P , uc

re lesperfonnes accusées de cette hère- Lconi I. acclamaba^ quàrta

fie^foittnm i^antfâMt^fat aux •p- Synodus, hanc divinam lau*-

fofitions qu'êSisvtmiroitnt firmerjkr ream ^raculat'i , (àcros itocer

tincmpetence dts Jnps, Puis donc Eccledac fados qiio4 olim

5»# URoy d» Ciel a pour confédéré en de Synodis Oecumenicis fie-

cette faujtle Rey de laterrey{s*ilnoffa ri foliciim
, Confticutioncm

efi permis de nous fervir des terme de ift^m ab co cdicim lubcntes

Sixte JJI. ) VosTRE Sainteté' ex animo rcponcmus,Ciii op-

fe doit affeurcr maintenant qu'elle a latiflîmam iu Jongxva vita

hrisè par la folidtté de la Pierre h felicitatcm adprtcantur qui

rasar des ememit de id vérité . J^ueffe. fiint cam ea qua pat cftVc—
triomphera de cette nouveSe Herefie^ ncracione,

^ qv^aucnlf tretthle étranger liaSte"

fera la gloire de fon triomphe.Cependant après avoir félicité Innocent^

JT^ de iette gUrieufeviMh que le Ciel luy a donnée^é^ par la touche-

dtt^nel lions pouvons dire que faint Pierre vient de parler ^ comme au-

trefois le quatriefme Concile gênerai l: difoit dans [es acclamations

faites à Léon 1. Not/j mettrons avec joye cette Conjlitution dans les

fafies facrez^dc l' Eglife -, de mefme qtianciennement on y mettoit les

Synodes Oecuméniques; Et priant Dieu d*accordtr i Vostre Saik-

TBTB* vne, hnffie^vie accompagnée Stm parfait hotthetar^ Ifem df^
mewrerens avec la profonde vénération qui luy efi det^i*

TRES-SAINT PERE, JBEATJSSIME PATEX;
DE VOSTTE SAINTETE*, SUNCTlTAT IS FESTT^JE,

Les très humbles, trei-obtifiant . (^ires-

dtvoti fils . Les Ctoniintux , AnbeveP
^utt £v«/(Wf 4t trâti» 0§emUtX
dans fùris»

DerotiOiini & addiûi/Emi filiJ,'

Cardinatei
, Arcbiepifcepi 6c

Bpticopi Gillix in HaSeuA,
orbe congccgati.

^ LeCard. MA»âftX]tS^ Htftfplt 4* Ja 1 1 n s Cara.M A C'A*! MVI, Epift,



^ V të%é *',Axch. Taroneiifo2

^ Di G^iiGNAN, Arch. ArcUr.

4( H t N I c u 5, Arch. Burdcgal.

4t G.D. uBUssoN, Arch. £bc«d»

4. Fr. \rch. Rothoniagen(îs.

>fP£r ttSBiMAILCA, Arch. Tolo-

Canu^ .ominatus.

•if L lU B«V*Ientinenfis.0c Dieot

fi».

.41 iE o r D r u s , E. Ebroïcenfîs.

^ AntI^YMIUI.D lOttYSUUt,
Ootenfi*.

.ij' PjT RUS, E. Montisalbcnfis.

* AHTONiUS,t. Gradcnfis , &vY<în-

cteafic

i]4 P.DB Broc. F. Anti/Hodor,"

RoBtiiTUs,B. Doienû's.

HiMfticut, £. Redoiicn65.

•X' Jacobos» fi<-ToJoaetifis.

.1^ F E L X X , B. Cathalaaneiifîs.

^- D I o N Y « I u s , E. Brioccnfiî.

A HaMAicui, E. Aiùcicnûs ,;Ç..4e

.ï< Fe !iDiNANDn«;, E. Maclor.

^CiAUDiua, E. ConltaticicnltS.

1^ J AC Qsas, B. S. Fiori.

. ifi J A c.T N T H H s , E. Araufienfiî.

iiiHAR.puiMUS,E. Ruibenenfit.

Cœiiomanenfîs,

'^FRANciscas, E. Ma^nrenfis

Coadjutor Corifbpiten/îi.

^ Iaa m e I.S c u s , fi. Glandçvcnl.Mi-
hhamSs B. nominan».

»fi G A B R I t L , E. Abrinccnfit,

j» ToANK>$*E. OlorotieoyGs.

41 Abbaa J}« S j xv i m r * B. Circaflb.
' acbEi nottiinatuB.

0. Abbtt 9 8 «f , Foocii Tome-
xiftam noninanB,

Pt mandaté iMufir-ff. tt ttvùtnii^. Damh
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LETTRE ESCKITEA TOZ^S LES
Prélats du Royaume de France , par les Cardinaux j Ar-^

chevejques ,
E^ejques qui fe font trouve^ ^ Paris , /f 1

5.'-

Juillet 1 6 $yfOHr la receftion de la Cenftitution de N. S. P.

h Pdfe Innocent X, conirc les cin^ Profofithns de Janfenim.

LES CARDINAUX, A R C H E V E S QJJ E S EX
Bverqucs ciUoc ea cecce YiUe de Psuis g

AVX ARCHEVESUVES Ep^ES^P^ES
dit Royaume de France , nos tres-henorex^Freres i

Sdbe en-wfire Sei^^UÊT,-

Le fujct qui nous oblig;e de vous écrire cette Lettre, cft fi im-
porcanc à l'honneur de rEglifCjau repos de nos Diocefes, au faluc

desamcsqui nous font commifcs, &: à l'union inviolable qui doit

cl^rc encre nous,que nous ne doutons point qu'elle ne vous Ibit très,

agréable ,& que nos fenrimens ne fe tronveitc communs anffi'-bien

que Boftre incereft. Vous n'ignorez pas que depuis quelques an*-

nées, certaines Propoficions oncefté envoyées par plulieurs Prélats

^noftre faine Pere le Pape , avec une Lettre fignce d'eux en parti-

culier, pour demander à fa Sainteté qu'il luy plûft de les examiner,

& de déclarer ce qu'il en faloit croire. Ils ne jugeoicnt pas fans dou

te, àcaufcdc l'eftac prefent des difpuccs qui s'eftoicntcmcucs dans

la France^ & qui parcagcoicnt les efprits , en devoir faire cux-mef-

mcs le premier jtigcmenc, comme il leur appartenoit pat rcHencc

de leur dignité » £ (elon les fermes Canoniques. Et ils croyoicnc

qu'il cftoit befom de lavoix duChef de TEglife
,
pour impofer un'

^lence ereniel aux vents qui commençoicne à s'élever contre le'

Vaiffeau dont Dieu leur a donné la conduite. Certes, ils cfloient

à*aucant plus à craindre, que cen'eftoic pas^du dehors qu'ils fouf-

floicnt; mais que c'eftoir dans le vaifleau mcfmc qu'ils avoient leur

origmc, & qur perfonnc ne pcnfoit exciter la tempefte, mais s'yop-

^oicr. En cfiec , chacun s'clb rendu au pied de la Chaire de faiuc

F ij
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Pierre, quicd IcCenccedc Tunicc Catholique , où toutes leslignes

doivent aboucir^fi elles ftc veulent, en s'écarcaoc, trouverleut ruine

dans leur réparation. No0:re faînt Pere le Pape Innocenc X« a biea
' çonnu l'importance de ra£&ire fur laquelle on le confultoic^^ la

necefficc d'y répondre promptenenc. C'eft pourquoyily avouluap* .

porcerunfoin extraordinaire pour la terminer. Apres diverfes con*

l'ultations, il a fait une Bulle, par laquelle il qualifie &: condamne les

propofitiousdont il cftoit qucftion. Monfieur le Nonce l'ayant rc-

mil'c encre les mains de nos Agents généraux, avec un BrcFqui s*a-

dreflTeàtous les Evcfques de France , ils nousont convoquez chez

Monricur le Çardinal Mazarin, pour délibérer .de ce qu'il faloit fai-

tê en-eetce occafîon^les grandes afEiires donc (on Eminonceeftchar»

gée 3
n'ayant pas pu luy permettre de fe trouver au Heu ordinaire,

tous les Evelqucsqui le font rencontrczà la fuite de la Cour pour

les incerefts de leurs Dioccresfefooc rendus à cette Aflemblée. Ils

y ont appoitc un mefmc cfpric , un mcfmc cœur,& une mcfme bou- •

che, pour recevoir le jugement de ccluy, à qui comme à leur Chct

,

ils foncfiétroicemcnc liez parTunicc de i'Epifcopac Chrcftien,dans .

la Tubordination Hiérarchique, qu'ils ont cru, avec raifon, avoir pro-

noncé avec luy la condamnation des proportions qu'il a condam-
nées. Ainfi il H'y a eu entre nous autre diverfité, que celle de lafaçon

d'exprimer le rcfpcâ que chacun porte au SuccefTeûr de faint Piec«

re, icdc la déférence qu'il veut rendre à Ton Décret pour le \Àea

de la paix, & pour la confcrvadon.de la Vérité» 6c dé TUnité.Cette
foumifsion ne doit furprendre perfonne

,
puis qu'elle eft comme

l'héritage des Evcfques de France, qui dans un Synode tenu fous

Carloman 5c Pépin , fîrenc une déclaration folenncllc de vouloir

garder l'unicc avec l'Eglife Romaine, &:efl:re fujetsà faint Pierre, 6c

.à Ton Vicaire jufqu'à la.findc leur vie. Mais nous ayons coniîdcré

que ce n'eftoit pas aflez.de recevoir la Cenfure du faint Pere avec
.refpeA , &c qu'il faloit principalement (bnger -à endrer le fruit donc
jios Diocefès ont b^foin* .C'eft pourquoy après avoir«eiblud'écrire

une Lettre à fa Sainteté» aunom .des Evcfques qui fe font trouves

dans l'Aflemblce y pour la remercier du foin paternel qu'en cecce

cccafion elle a voulu prendre 4e la paix de l'EgiifCjnous avons fc-

ricufcmcnt penfcàcc qui la pouvoit folidcn^cnt établir. 11 nous a

donc femblé
,
qu'il eftoit bon de vous envoyer la copie de noftrc

Lettre au Pape, afin que fi vous le jugiez à propos , il vous pluft de

luy écrire dans le mcfme fens. Car par cette conformité d'cxpref^

ûoa de Qoftrc refpeâpour le f^int Siège, il paj;oiilra,qaejioi»a»oii^

. kju,^ jd by Googl



tous un mçfmc fcntimciit lut- la condamnation qu'il a faire; ce qm
donnera aurant de confulion aux Advcrfaircs de l'Eglife, qui foii-

dûicnc déjà de grands deircins fur l'crperancc de noftre divifion
,

qu'elle fera fencir dejoye aux vrais amateurs de l'Unité Chrétien-
ne.TJous avons encore eftimé qu'il falloir eftre uniformes dans les

lilandemens que nous drefTcronsiJoar la publication de la Bulle, de
peur qu'il ne s'y gliflc quelques termes, qui s'écarcant de 1& condam.
nation prccifc des cinq propontions en la forme qu'elle eft conceui^y

ifcoù noftrc faine Fcrc cnrcnd qu'elle demeure , pourroient aigrir

les cfprits qu'il faut calmer avec douceur, & faire naîftrc de nou-

veaux troubles, C'eftpourquoy nous vous envoyons un Formulaire

de Mandement que nous avons examine, &c nous vous prions de

vous en vouloir fervir. En cela Monsieur, nous ne prctendon;

^oint vous impofer aucune contrainte» mais nous vous communi-
quons en particulier, avec l'efprit de la fraternité Epifcopalet les

moyens qu'en une AfTemblée fort iblennellc nous avons jugez les

plus propres, pour faire rendre au jugement du faint Siège, robeîT*

fancc qui luy cfl: dcuc, &: pour mettre la paix dans nos Dioccfcs.

Nous vous conjurons encore d'cmpcfclicr que ceux qui annonce-
ront la parole de Dieu dans vos paroifl'es, s'ils parlent de la con-
damnation de ces propodcions au peuple,aux lieux où cela pourroic

cftre ncceffairc, le faflent de telle ibrce, que de la Cenfure des mau-
vais dogfflcsy-ils ne paflTent à aucunes 4nveâives<contre qui que ce

foie, puis que parla grâce de Dieu nous voyons qu'en cette rencoa-

tre, tous difent la mefme chofc , & glorihentle Fcre celcfle d'une

aefme bouche, au fsi^bien que d'un mefme coeur. Tous les noms
qui marquent quelque divifion entre les Fidèles doivent cflrc fup-

primcz : Et quoy qu'il femblcquc ccncfoitpas une chofc de gran-

de importance, toutefois dans l'efprit des fimples, ces dénomina-

tions odicufesde party,fontun grand préjudice & à la doGrine, &:

aux bonnes moeurs. Il faut que ceux par la bouche de qui nous in*

:ftruifons nos peuples, s'accommodent à leur foR>leire, 6c qu'ils évi-

tent ce qui eft trop fubcil, ou ce quifenc la conteftation ifut touc

en des temps oùileftneceiraire de retrancher tous les iiiîecsdedîC

puce»comme celuyoùnous femmes. Nons»efperons.quefar cette

conduitc.lcsVcritez Catholiques s'affermiront de jour en jour,q«c

noftrc union nous rendra invincibles contre ceux qui ne peuvent

•nous affoiblir que par noftre divifion j &: que la tcmpcftc qui fcm-

bloit nous menacer, fe changera en un calme profond, par U grâce

idc ccluy *qui n'a bcûoia que d!unc parole pour commander auic



4^
vents , à II mer , &: pour arfeftc;: Icucplus gcatide violence» Q'eftea <

luy que nous fommes^

,

'0f te Catd. Ma2 arimC
•i* V I c T o K , Ateb. de Toaiff.'

.PïGrignan, Arch, d'ArIct.'

<i' HsNKY, Arch. de Bourdeaux.

^ 6, O A u B u s I ON , Atck. d'AnbcnC
•fi F ». Ar<h. de Rouen. •

tjf l'iiXRi obMarca, nommé Atch. de TOoliMKt*-'.

4< L«BsRoN, E. de Valence ft-Die.

S* Gii.Lif>B. d'fivicoz.
^

»i< Anthymb DiNvt.E. de Dol.

P t E R R e , E. de Moiuauban.

il AKzotNi, £.<ieGfaiIè&.dcYence,

.

gi P. Bi Br&c, Bi d'Avxene*
R o H E R T , f. de Dol,

4i H s N R Y , E. de Rennes.

ii< Jacquk» e. de TottlOft^ .

FïLix, E. dr Chaalons.

^ D E N T » , E. de Saint Briciic.

<i> H tM « lr« B. dn Pay , C. de Velay;

^ F iRD IN ANA, E.de Sùnt-M«l«»«.

4. CLAUDi.E.de Cooftjuices.

* jAC<i«i$, F. de Saint FloBt,

«1 J « C I N T.Hi, £. d'Orange».

•i. H AiiBoaiM,E.deRfcodée.

^ PHILIBSRT EMANV|l,E.du MlTiSl

44 F n AN 9 O 1 1 , E. de Madaure , Coadjiuctu de CornoiiaîBtS .

^ Fm A Of • i E. de Glandevez , nonuai B. d'Anient.

^ Gabriel, E. d'Avanchés* .

,ji J s A N , E. d Qkton.

ifi L'Abbê »rSaKViiNT, nommé à l'ETefchc de CltCaiôadr*

% UAbké TttSaV'i minm^ à VEfdSchk 4e Saint- Poiik

• 74r It etmmandémentU wtfJ^ S^jffum i
»f YtLi,A&S.
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ZETTRE DE MESSIEURS LES AGENTS
généraux 4» Clergé , pour accompagner ctUe de

MeJ]cignetirs:les Prélat

M
Le Pape ayant envoyé un Bref Se une Balle à Monfeignear b

t^once pour NolTcigneurs les Prclacs de France , avec un ordre de
. S. S. pour nous I.i rcmcccrccntrc les mains

, nouscrûfmcs eftrc obli-

gez de les aftcmbicrpour leur en faire la Icdurc. Vous verrez par \x

Lettre qu'ils vouscfcrivcntce qui tac arrcftc dan5 cecte AfTcmblce.
Nollrc dcpcfche , Kl o n s e i gn e u r , vous auroic eftc pluftoft

irenduë , n'cu(l cftc que nous crouvarmesjdans la Dcclaraciou que
le Roy vous adrelToic pour la publication de cecte Bulle, des ter*

mes qui choquaienten quelque façon ('honneur dea à voftre Cara*
âere, 8e à la liberté de vos Fonctions, Sur la plainte que nous en
4ivons£iite« nous avons efté affez heureux pour obtenir une parti»

dece que nousfouhaicions , & le ferions encore davantage, fînouc
trouvions quelque occadon plus importance ou nottS^uI&OQS TOOf
faire paroiilrc que nous fommcs véritablement

,

MONSEIGNEUR,
V^tiris bmiles Cf triî'eèetfâtit fiervUemé

Oe^Ofis , ce 1 8.
Juillet ^« AgmtgwnmtU Oagi4t FrMef

L*Abb6i»B Marmiimi. L*Abbé si VittAns.*

LETUKE ESCRITE A NOSTRE SAINT PERE
le Pape y par les Frelats, du Royaume de France

y affembleT^

à Paris
, fur lefujet des cinq Propofttions condamnées par

Ja Sainteté,

SANCnsSTMO ?AtltI A NOSTRt TRES-SAiNT PERE

JNNOC ENTIO X* LE PAPE *

PONT. MAX. INNOCENT X.

J^EAT^SSIME PATER,
^J^

R ES-S^JNT F£R£

,

Çoft pcomulgatam ab utu* ^/res fmt tm k$ Mw/^«es ds



4*
ecfis G.iliiaiLim Epifcopis , France eurent fait publier la Con-

SANCTITATlsVESTRiE JèitUti9n pMf laqUt&t V O s T R E

Confticuctonem ,
qua quin* S A i N T H T B* têniamne les ciwf

qjoePrope^onesè librifCor- Prùp9fitiom tiriês its Zivm é§

nclii Janfenii Iprenfis> Epifco- Janfenius Eve/que élipn , ilfemf

pi cxcerpta: damnantur , oihil bUitqueton ne devait attendn éetf

aliudcxpcékandum vidcbatur, ire chofe- , particulièrement des

prxcipiic \ GaHis
,
qui in Scdc François qui fe font maintenus

Apoftolica colcnda fempcr toujours en cît avantage d'konc*

pociorcs fucrant, qnàmutpu- rer avec un grand refpeti le Siège

râ&nonfucatâ concordu, in jipojiolique y finon que les efpnts

verx fidci unicate omniam de tests tenfpimoitnt fof mnt €9is*-

animiconfpirarent. Sed diffi-* eerde veHtaêÊment fiscere k cn^
dioruxii auûoc cam (IngularC). Jervertîmiti de UvTayeWe^^ Mah
&C pii9 omnibus fummô^erc lautewr des diffenfions- a envié À
expetendum bonum Galliis in- la France unpgrand bonheur ^ qui

vidit : qnodqucpalam obcine- devait eflre le fouhait de tous les

rc non poccrac
,
ncmpc uc à gens de bien : Et connoifjant qu il

dcbica Scdi Apoilolicx rcvc- ne fouvoit obtenir ouvertement que

rcniia, pcrapcrtum Confticu- l^m je départijide la révérence qui.

tionis cdicae concemptuni re- efideuéau faint Siege^ par un ma*
ce^setur, callidis^molicioni- nifefle mefpris de la ÇonfttuHm»
i>us « ad nmplicîum &c incauto^ quiveneitie/hepsthUh^\ild effayi

nun mentes fubvercendâs ag- d*y reUj^r par des entreprifes ehfi*

gt«di tencavic. Qoare ad mu- ques artifcieu/es 9 peetr/krprtn"

nus F pi fcopalc pcrtincrc puta- dre les fmples tous ceux qui ne fe
vimus^rcccns cxcicatas àClc- tiennent pas bien fur lei&s gardes.

ricis numéro paucis conten- Ce(i pourquoy nous avons eflimè

tioncs^dcfinitioncnoftra com- qu il appartenoit à nofre devoir

pcfcerc V qua Confticucionis Epifcopal^ d'arrejier les contentions.

Apoflioliex' intégra executto qssmn fetxt nmhn dtBccUfn^jli^

quas nobis commiflà eft , ad- ques aveient exçUées depuis pess dt
verfus aliénas à vero illius tmpSîé*p<^wr tes éffét dèfairemt
iènftt expofuiones fanciatuf.- Ordvmtance ^ par laquelle fexent*
Evcterc fidci dcpofito

,
eu- tion entière de la Cenfiittttion ^pe-

jiîs cuftodia Cathedra? pétri à fioliqurqm nans a- efièeommife fu^
CHRisToconcrcdica efl:, par- e/lahliefortement contre les explica-

tcm adimcrc tentant; Decrc- tions que l'on y donne cloignces de

ti ApoftoUciraijcftatcm ad fi- fon vray fevs. ils tafchent d'oflef

âas concroverlias dirimendas une partie de ce vieux dèpo^ de la

Curpicer deijciendD. Qu inclue Foy , dvnt la yirde a e/é commife

par



far] Etus^CntiïSTÀla chaire de
Pitnre î rahaiffant bentenfiment U
mdjijlè dm Dtent Apoftolique , tom-
nm*Uiiavùit terminé que des confrê'

verfes inventées à plaijtr. Car ilsftnt
tien profcsjîon de condamner les cinq

Tropo^^i:ions que ce Décréta coniam-
nces^rnais en un auue fcns que celuy qui

a efre cnfei^nèpar Janfenius : auquel
ils Joiitiennent avec tres-grande fer
metéque ct$ PnfQfitànunapfartien-
wentCB Mcmfaçon^ Ils fretndnu
farcétanifee, defelaiffer un champ
^tnttrtpnsTf ufahkrlts me/mes dif-

fusesi C'uneample matièrepour rendre
immortels ces differens qu'ils veulent

faire revivre. C'ejî pourquoy , afin de

frevenir ces inconveniens , de con-

ferverala Qonjutuîiontoute [on auto-

rité , enfatfant qu'elle faitfuivie £une
txe€Utionfincere j 2st9US , efiant ajf^m-

Hexjn cette viUtdt Paris ^ Avûmjm'
? déclarépar nofire Lettrt CifCU"

tirequi efi jointe à celle-cyt que ces

cinq Propoptions opinions font de

Janfenius , que V. S. lésa condum-
nées en termes exprès d;- très- clairs au
^ens de lanjcnius. Et certes , conmic cet

'Autntrintraduifoitpar une entrcpnfe

privée^ unenouvelledo8rine , fouspre»

textedejancitane^ilae^i neccffaire

.que le Siège AfefieUqne pertam frn
jugement» la rejt tu ft pafla tradition

anctfnne^ publique de toute l'Eglife :

. afin a éviter que la doclrine de la Foy
chrétienne ne fuji entièrement ruinée^

far les tnau'^faifes interprétations que
€et Efitivaina donné aux tefmoigna-
ges desAneiem Peresfu*ilaUegue.Car

JmêeeentJT.tiafaitautrechofepar fa
pfl/HHffi^n, que fertifter Untieime

cte^nim Propontioncs Dccrcto
lUo profcripcas , damnarc fe

quoquc profiteiuur : Scd alio

plané fenfu
^ quam oui à Jan*

lenio craditus& explicacus eft:

ad quem Propoficîones illas

nullntcnuspcrcinerc conftan*
riflimc allcrunt. Hac artc, rc-

("taurandis difpucatjonibus lif-

dcmlibi locimiapcrtiim rclin-

qucrc parant, &:rcdiviva: licis

prolixammaceriain. Quarc uc
bis incommodis prxvertere*
tur, & Conftitucioni auâori-
tas ftiacoaftarec

, acquefince*
ra cjus rxccucio fcqucrccuT,
Nosin haciirbc Parifienfi con-
grcgati ccnfuimus,&: pcrEpi-
ftoUm cncyclicam his liccris

adjunftamdccldravin-.us, Pro-
pofitioncs illas , <Sj upinioncs-

efleCori)eUi}anremi,& in ^eI^
Tu cjufdêm Janfenii à Sanc*
TiTATE Vb ST R A damnatas
dilcrtis U manifcftis vcrbis..

Quam enim auiflorillciifurpa*

tionc privata , novam dodri-
namjfub fpccic vetcris indu-

cebac , ncccfTuiii fuit, ut Apo-
ftolica Sedes, judicio lato , ex
publica & anciqua EcclefiiB

iradicione refellerec ,ne Chri*'

ftiana: Fidci doûrina, pravis

ab illo Scripcorc ad tcflimonîa

vcccrum Patrum quos laudac

adhibicis inccrprctationibus

obrucrccur.Nihil quippcaliiid

egic Gonflicucionc fua Inno-
centitts X. quàm uc auâotica-
tis fuse prxfidio antiquam fi-

dem muoirec j iun dieendene*

G



. '''^^«^'' i^'^" '^'jy » pdrtappwiê fm amiorité, non
«Ar.T»^' ccpusin Scholif Theologix pai en dîfanc des CMlët AouveUes

,

locuciones, quÂbus JanfeniMs mais en lesdiHuicd'wienovveUeÊÎi»

quoque ttciciir. EopadoBiA- ^on, ftUn les ttrmts ^ifent reemt

TiTlIlie VlSTJLA liquidé ex- élans les Efceles de Théologie ^ é' étf^

pIicuic,acquecoiifirmavit«re- fuels Janfenius mefine fe fert. Par cê

guIam^deidegratiaSc libcro moyen Vostrb Saintftb*
arbicrio, quam ex parce prius a clairement expliqué , confirmé

flrTcrtam advcrfus Manichz- la re^le de la Foy touchant la ma-
os, quodauinecadarbicrii li' tierede la grâce du franc»arbt»

berucem ,
poftea dcceflbces ire : Uqmelle tafrtt éÊ9êhti^étmfétrs'

veftci Innocentiiis L 9c Zofi- smrt maintnta n feenk #w»rv iet

^^«SâLtmus c99fW4tiitièm Afmmiê» Manichéens, auanti ce fm regarde

U

mm Conciliomm litieris , contra liberté de lavAnté » depuis vos Pred^

Pffittgifll^* pleoè conftabili- cejfeurs Innocent /. ^ Zofimt avoient

vcrant tQuatnquedcindcGe- pleinement affermie contre Us Pela-

IcftinusI.ac Concilium Arau- giens y
coopérant en cela les Lettres

ficanum ,
juxta capitulai Se- des Conciles à'hîn(\\xz : Et laqneUe

de Apodolica tranfinifra , &c en fuitte CeUJiin J,é* U ConciU eCQ^

Aiperiori Oeculo Tridenti* range,conformémint^f^értiHiS ftuU
tmm^ CblUciiè acque diligcn- Si^ge Apofloliqntsifêitmvoyex^ ^Arm enncleacani definiTcianc. CmtUt dê Tmt$ dm dtnitr $i$dt

Qinpropter de Condlmàa^ étvoiemdt/fnUs^^ffdv^irêMétminét

aem ordine Canonico latam, ^ mifitau net avec un tres-grand fiht

ocque genuîno in fenfu iotellc- ^ une extrême exatUtude, C'efipour^

jÛam , qucm licerx iftac patcfa- quoy nous déclarons , & ^ue la àonfiitw

ciunt , dcvotiflimo obfcquio tion e^faite dans ïordre Canonique^é"

nos fi^Ccipere ccftamur : prat- que nousU recevons avec une parfaite

^eiea Tei6 dacnios opema /iàmifin obeiffana , eufou vray
profitemar , ae qnis cmae no- fens^ qui expliquépaS^êm Ztmw s

ftrxfttbditus.impuoè contra^ Màékfàl^^WÊmpr0metfm etemfUftr
pu, vcftris dcfioicionibus àa^» ému mt^mtéifk imfufAtr qu*au-

cerc , fcribere , aucloqui prx. eundé ceuxquifem fous nofire euuéui-

famac
,
pœnis îa hxrcticos à te entreprenne impunémemuf ^enfei^

|urc dccrctis, alioquin ànobis gner^defcrire ,omde parler contre vos

ftacim punicndus. Ex qua con- définitions : autrement ilfera tout auM"
cordt omnium rcnceatia^rub- toft punf par J^ous des peines que le

icripâoDÎbas noftcts finaaca, droitordrnnësoutreUs Hentiques,^^
isAriTVDo VisTHA'iicilè $,nciffiÊêifi^/kèitmimfsrietèim'
inteUiget«imUtè CoUegioap. fifW^Màm/Mmem , qui eJÊ^tui^
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ntffireCorpiifdfêintfdtlfànidvan' quid dignicatf Conftitutionîf
(cr ou d'efcrtre quelque chofc qui hleffe advcrfumprofcrrct , auc fcri.
UdigiitidiUCcMptutton.Qu^aucon' bcrct

^
Quinimo deftinatuB»

ndlHt M9S wtmfummes profofet^d» e&nobis, pJcnimma vener»-
mndnMMi mtienveuratimiém fiiani notieùmm B. PctriScdcm
SUgt dtS. Pitrre^ &Àr.S.ÀU & Sanctitatim Vbstiia2«
fneiU nom fêuhéitntt xmt ingag & coIeie:ciiiprorperosl^l«lje«»
eargufe vie , dmeuran» lâwtik /r»- annos votcac , qui fuac cam

fond u^tU quiUyifiitm^ «a, pareil obrer?aiitia«

TRES.SAINT PERE. MMJiTISSlMB PATER;
DE VOSTRE SAINTETE^ SANGTITJTIS fSSTMM

Lu "tt^MUs, tret-êàei/Ms
, Çf trtf Derotifliini le addiaffimi £lu

éêvu^fili, lu t»iiM»v , .«rflfo. Catdiittk*
, Aiciieniftopi Je

ter ox, ArA.it Têun.
* t OUI s, Arcb.de Sens.

AnNI Dt LtTT mVamvavoM»
PP. Anb.it "S-jurges

* FftAMjoif^, Anb. dt Rouen.
4* P< «RI • Atth.dt Ttultu^.

* G I t n s , E. fèvrtHX.
•i* L O u I s, EvtfyÈnTAïam.

<• DoiriMi<oi,ctw/*f«rir« JfcvKjr.
I » A N

, Ev.fqiteieBaytttt.

i^ANTHYMi DtNIS> Evtffitit 9tl.

i^GABRiti.E. itNdntiJ.
4l Pi MM.%a,£. itMùnwém.
4i I A c <^ i $

, £. rtdim.

F I R B I M AM I. iff ftint Mttt.
li- I A c qu B j , itchtrtrts.

•i<r>iZI.kSIR V £MllAHaAi,<.4li

*Iacqjiï » 1 G K I o II4N, £ A
/âJBf P«W TrtiS'CbafitâMX.

Gt&alRTy«'.l(e^MMRXfT.
« Bil i r ACAA, ««fETfarc CT CMwjff ifa

TrtgmtT.

Jitl Ac<u^A«» Mv^^fg stûamdtê.
• Mnr.

^ luetai €ài4. MASAB-urBt.Yfeatr

* Victor, Afch.Tnronenfir.
* L u D • ? I c u s, ArcI^. Senon.

*b G » OR «1 ut. Atdi.Ebrod.
*A, A» iRVy 9-t VAIfrTA«0««&

PP. Arch Biniricenfis.

4« Fr. Atch.R.othoinagcnfis.

* PaTft«f , Afcb.TobfiuMM.
4^ I*iaaa«ir, S.T«]caiiMaC$ftIltai6
lit.

9 AotttlUtf E. Ebroïcenfis,

4|L La»OTrCUS, E. Educnfis,
4* DoxrirtOtts, E.Meiaenils.
* IOANNis,E. Baioneniîs.

•¥>GABRiaL,£. Kannetecfiy.
ii<PiTRns,£. Montisalbaaenû,

•i< I A c « S • , e.Tolonnf>;
* HiNm cu « , E. Redanenrîï.

•}<Feroimandus, E.MacloTicoâ»,
»i«jAcoBns,B. Carnoccnfit.

4iPiiixRBia>at SiiAi»Kjrsr;
£• Cœiionuncnfif.

«tACOSUs X>B GRtOIIAlti L SI-
iMli Tdcaftriociitic.

<t Gi RSRRyiiR, B^Conwpwmn.

rcnfit.

i» CKA«»|«4,B.CMAMMMlb
«• 1 A coarai, 1.* O. S.Ikct.

#HAa• xHatyfe.BothciifBr,



54.

•* N I c o t H a s . BdloTacenCi;

* F» Awcucus .
B.liiad«uenfis,

CoaHjutor Cornubicnfij.

Lconenfîs.

H^Fr. Fauhi.B. Ambiancnfij.

* C A R o L u », E. CrrafOB ft Coadjmor

SucAîonciifis.

.|. C Y K u s, B. Petragoricenfis.

4.LuDOTicna, E Tutclcnfis.

LuDO v.cus.E.Grallcnfiî,

* MicHA it, E. S. PontiiToincr.^ Ablias 9<Es Tft a*s , Ep. Laudanenfii

nominatu^.

Abbas DE S«iiTi»NT , B. Ctiear-

(bnenfis nominatus.

•i. Fr.l O aM M « DOM INXCUf, E.

Glandcvenfis nominatvf

.

,j.Bi<«N'^'^""'' di MapmiiJse,
Agciw ecnctalis in rcbus Cicri , £. Con-

,(rrsnenfit nontiinanit.

neralit lo icbus Clcii , & à Scmttl.

P.1 '/;'<, (ff'ezxTicx.

K I e e t A < , S.'iTr^Mmtff.
^François, E. élMâdtm
ttwr de QorntttiiUle.

HiMKY >t Latax,9 M,0€.^*
Léon.

.i< François Fauri , E Àmns
« C H A K L 1 s , fi. àeafvii & C^ph
UwdeSiifftni.
i)< C T K u s , E. PtriffUMM»

4< L « ii I s • £ .

•{«Louis £. ^«6ri^.

4. L'^t^é o Es T m !* * •tmmiStUvtfAl
éeLJon. .

itVAhbi Ht SïUTliitT, MwrtafEr
vtfcbt de Cauajjone.

^. Jr ItAN DOU IMlOSt >

l'Svithi de Glandevts.

•{•BbANAKO »« MAEMltSSl,
Agent gntrtl A» Cttrgiét trmt. & "«l
mé i l'F.vefché de Can e. âns.

HBWiLToa ViLtARa, UtataïuiM

fuMkt.

LETTRE ESCRiTE €> TOKS PRELATS
ib Royaume de France^ par lesCardinaux , Arche^efques ,

^ tvefijues qui fe font rroMVfi^ ^ Prfrtf, /f *8. A/^ 1654.

y«r U fijet des cbuj propoptions extraites du Liw de lanfc"

muSy condamnées j^a.r nvjhe ptmt Pere le Pafe Innocent K.

XEVERENDISSIMÎS CARDINAUX,
ac RcligiofiflimU DD. ÀrchU

yirche'-jefques (gr Evefcjues

CdRDlT^^LB^.ARCH' AUX ARCHEVE SQTJES.

/p//f^/>/ , & FPi^co0i P nîfm &:Evclqucsdu Royaume de

fçelicitatem.

France, nos tres-honorez Frè-

tes \ Salue en noftre Seigneur.

QTToD B. quondam Augu- Tl femiUqueU mefme chofe^mi

ftinô U aliis ronciln Car- 1 arriva amtrefw à [uint yfufft-'

l^iagsaenfis& Milcvitani Pa«i- fm^&au»autresfm des Concilgs

. kju,^ jd by Google
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ic Canhay: à" Miieve , ces bus,magnîs illis divina: Gratio?

grands Befenftwn 4* U grâce dt defenforibus aiTcftoTtbufqae

^tsnS'QHfix if arrive encore c6ntigic,'idemiiunc'prûrfuseve-

dnjêùfdbMy, lis fe fremetteteat , ri (Te nobis vidccur. Spe'rabanc

maie énVdi9»aprésqMele PapeJn' illi.fed fruftra,poft Librum qucn-

ueeent J»eutan.tthematisévn cer- dam,cujus au£lor fcriptorq-ic

tain Livre duquel Pelaytu eftoit fuL-rat Pelagius, ab Innocciuio

rAuteur , que les Pclayens lîefc' I. Papa , anathtmatixJitum ^ ^"X- *f»

roient plus troubler les confciences damnutum
y
Velapanos non aufu'

desfideleschrejhens^enpubliantleur ros ulteriùs ^ deyratià illà perver-

mauvais é" pemiaeax fentimens fa pemiciofa fentiendo loquen*

teuehantUGraeei Etqukfavenir de^Me, pefferafideùa, é' fimpli^

ih tederûient k tautorité d*un Jï citer chrifiiana turhare^fed tanti

^émd Pape, 27otiâ avions auffi ef- Prafulit auHoritdti cejfuros. £c

feri que ceux qui aiment é'ffivent fpes quoquc nobis crat homi-

les opinions de l.mfenius Evefque nc$ cos qui fc Corncîii Janlcnii

d .pre cefferoient d exciter des trou- Epifcopi Iprcnfis amacorcs fc-

blesyaprès qu Innocent JsT.afrappe £kacorerquc proficcmur , pod

d'anatheme les cinq Proportions de ejus ab Inoocemio X. anache-

tet Auteur i à- q^^^^%^^i^ i^tUtoit mttizacas U damnacas quinquti

dk une parfaite tranquiUttiifmfque opiniones, dcficuros tandem ab

parfon Décret il avoit eummandc cmni motu, atquc cum fuo ille

aux vents de i*arrefier. Mais il eft Dccreto imperajfet ventis , futu-
*•

arrive entièrement le contraire de r.tin in EccIcCia tranqui/Iiiatem

ce que nou^ attendions: Et notes m m^izu^m, Sed contra plane qiiam

pouvons iffcz^ous eflonner^qu après cxpc£tacum à nobis fucric acci-

que mjlre Tres-faint Pere Jnno- dit : mirariquc fatis non pofla-

tent .Y, a condamné les cinq propo' mus poft «quiflîaïain fandifli-

fiions par Me Con/caution treS' tnamque Conftitutîooem illam

,

equitakleé'tres-fainte,é'avecdes qua Beatiffimos Patci lanocen.

termes tres-clairs à- fres-exprés,qiie tius X. prxdiÛas qiiinquc pro-

te^ perfonnes ofent afeurer é' faf- poficioncs damnavic ,
iis qui-

,€hent deperfuaderaux autres, deux dcm vcrbis, quibus nihil dici po-

chofcs qui n'ont aucun fondement-, ccfl exprcflius nihil clarius, lio-

La première ,
que les cinq Prop.yf- mines illos a.^îrmarc , imb & pcr-

tions ne font point de lanfeniiisxLa iuadcrc aliis vcllc,rc$ duas, va.

feconde.queUes ont efiè condamnées nas omnino fie inanes: alccram,

wimfens qui n'appartient en rien quinquc illas propQfidoncs non

^ lanfenius. En efet, que peut-ily ciTe Janfcnii ; alterans, damnacas

avoirdephoiefirange^quedevom' cflc co in fcnfu jui ad Jaiifc-

ioirfouJleniruMoebofe quin*apae tiium nihil pcr«n?ar. Poccil
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311^0) raeri id velle,cui refellen- fieurs raifnu » d^smemu f^ihtttm
o revinccfidoque nibil opus fît cbctfoit mediotre ou légère iwu$itàf

mulcis racionibus ,nihii diCquifi- Im feuU Mure deU ÇQnfiimèmM
tionc ,ctiam mcdiocri aiit icvi

,
fapeyla^uelle décide nettementt^m»

fcdfulâ, Pontificiar Conftitucio- te cette difpute. Et certes ^qnoy que
ni$ qux pcr fc jpfdm rem tocam ces chofes foient de teSe nature , que
•P<^««^n"*«*I«-*ûionc? Ecqui- fluJieursfuiJlentfeperfuaderqueU
dcro càm ejormodi fine dîue tes iestmbemidftBtS'^mefmes:é'par
îHk, ut mulcis vidcri poffinc ip- confequent^t^tftt éêwentefreah
ix per fc 8c fponcc fui ruicurset tierment mèfrifiu : Ttuesfâie^
atquc adro fp-rncnvlx prorfu» Nemqui reC9mtÊÎg§mfitêiâtfm>m
& n' g'igciuia:

: Nobis taincn, vent d'ashoppement k queiqnH
t.rm.,. quitus compcrcum cft cas ignorant & infirmes t ^ qmi femm
t.c<rt. rumibu4 infirmtfque non paiirrs mes obltget^par le devoir qme noue

ejje offendtculo
,
quibufquc pro impofent nos iharges , ff^^rr

monens noffri racione \à pracfcr. lesfcundaUs du Royaume de Dieu,
„. wm mcumbit, ut t^Samm entnU Nette svmu ju^i À propos de pre-

[eéndaU dt règne f)ei, vifum fuk wenirm mtttjt, é- d^empefcher de
occurrcndi in cflc hufc mala , Uxae beafr qttekvmim ë9i eett»^
compnmcndumquc mature hoc que desja queiqiusferfinms Me fivirus

, quod jani aliquos occu- répande davantage. Et afn de U
pavir.Quodvuficr-c accurauùs, faire avec pins d'exadilude ^ é'
ic pro c a quaparcrac gravkacc avec U graviteé l-ai,toritè requis
aignwatcquc, quotquoc in hac Je : Not^ Cardinaux, yirchevef-

î , r I'-'
P"™'*"*?*^»*^'""* ques , & Evefques qui femmes en

Ecclcfiafticoram causâ foiirus, cette Viit tapttaU du Royaume
Cardmales Archtcpifcopi, Epi. fntrUs iwten^h de nos BgUfes.noti^
fcopi coJlcai ,n iinum ccnfui. e^tti é^embUt^^ eivÊtu^k é^eepiemus, hoc quidquidcft roi corn- de commettrelefem de cet»4tjFs^
mictcndum effc curx ac d.ligcn- i ta diligence £tnet Frères,lefiBu.
tiac Illuftriirimorum

, Rcvcrcn- firiffimes ReverendtOimes Arche^d ffimorumque Fratrum noftro- vcfques de Tours, d'AmBrun^ d*rum ArchiepifLopofum Turo- Rotien , de Toulouz^ , des Evefques
acnfis

, Ebrodunenfis
, Rotho. d'Autun,deMontauèan,deRen-

magenw, Tolorant, & Eptfco- nes.é- deChartres\a£nautls notis

fis Rcdoncnfis. Catnotenfisr fie am»ù»l nm.,JZ\é i»W
rctrrcntad Hos. h» vc.6 ex ipji l,(hrtd,UC*^fimijl„Btmm
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fdfctit des Zhnrti dt Uufenim Conftirationis leâione^atque ine

fB^ikmufaigneafemmUm &ejcéi^ fupec exopère lan/enitno, quod
miwt^JMfr tt qui repirdêltt iiMf edamqaantûiD ad qamqtie.iUat

Pf9fJkUnSt(,qM9yqueUC9iifîtit' propofiiiones aninec' , Audio**

t0Êtefndt fmijit décider ctttt cè iegeroiic expenderuncque ,

qutfihn, ) que ces cinq pfpofîtUm (quamquam fola pcr fc ad id fuC
font vrayement de lanfeniua , ficiat Conftitutio ) manifoftuna

quelles font condamnées au propre &: pcrrpc(flum fuie illas quinque

fens de leurs paroles ^ qui ejl ccluy- propoficioncs vcrc cflc Janfcnii,

là mefme auquel cetAuteur les en- ^ damnacas ciTc in vero ac pro^

feiffie é' Ifs exfliqm» Cê pli fftav prio vetborum fcnfu , 6c eo pla*

4ysÊt êfH rapporté fér mjv. Urs nè qoo à JanfcBio cfadoorar 9t

f noue efiiom derwtkefsfMlet^ explicantur. Acque cum id îpli

fêmr cefteiet^éiffês quenous s^bns ad nos, fciUcec in anum rurifiit

mut-^fims examiné ^ rectnnm congregacos, rccuIifTcnt, &àna^
clairement la chofe, "H OMS avons bis quoquc idem cognituiu ôC

déclaré ^déclarons par nojire pre- cxploratum fuiflet , Declar a-

fent lugementy quelle efl tout kfait viMus te hoc noftro Tudicio

tomme ils tont rapportée^ q»^ Declaramus rem plane ica Te

ne peut efirt mis g» domtt : Et habeie,& nullam dubicandi eflb

fdr eonfeqiuntt que entx quifâà' locum. Quarc & eos qui quinque

titfmm m etpfrotvmu Us cinq illas Propoficioncs tuentor auc

fnpêfidmutfênidmwmbre de ceux ptobatic»verè cfle ex eorum nu-
qu'Innocent JT. appelle dans fa mero

, quos Innoccncius X. fui

Co»/ft/!iK*>jicontrcdifansô£rçbcl- illâ in Conftitudonc vocat con^

les
, ^ contre lefquels il ordonne tradiHores é" rebelles : 6c quoi

aux Pairiarches-i Archevifques vulc à Patriarchis^ Archiepifcopie

EvefqueSy de procéder par Cenfu- Epifcopie per cenfur*u ^pœnué
res^ ^ autres peines quifont ordoM' contra hareticos eonen fauto»

metsparU droit etntrt Us Htrtti- rts in jurt exprcjfae, cateraque ju-

^nttt&leursfâMttun , penr ton- rit é'faSi remédia opportuna^ in»

tes les voyeseonvtnaàies do droit^ voeato etiam ad hoc, fiopue fue^

défait^ implorant mefme contreux rit, anxilie brachii (acularis, om^

s*il efi hefoin le fecours du hraa fe» nino coerceri t^compefci. Id vero

culier. Ce que nous fonmes refohts nos omnes
,
quancùm in nobis

défaire, autant qu il fera ennofhe quidcm crit,efFc£luri fumu$:ro-

fouvoir ; ^ noM prions nos très- gaœufquc quotquoc hinc ab-

chers é' très -religieux Frères Us lunc , Gallicani Clcri dilcÛifli.

EvofqmsdmCUr^de Iranctyqui mosAf rcligiofifltoiosFnKresao.

ne fe font pat trouvtt;,dem ttttt ftfos, ut idem quoquc pro ?ûiU

AjmhlèttdeUfinndêletsrcojHt ^xfti^txsxxya^^ii/mimttspmiaf'
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x««.ir. MUS feCMitilèm'^ESUiiCHKiiruMi afn que de cette fo/te noui n^ans
I. c%r. MO. ^ unanimes difuem ore htnori* um des fentîmensfemtUUestn Je*

ficemas -p Deamf^PatremDmini sus-Chuist; nous zlonfiiont

neJM Jfisu Chrzstxî ^dij^ d'mne mejme bouche é'dmn mefint
cemtu Ecclefiam Z)« :atque adco efprit , Bieu é- le Pere de nefrê
nos ipfos , eos qui nos audiunt^ Seigneur Jesus-Christ..j^^ na«r
eurxOjUc noftrx iunc ab ipfo edipions i*Eglife deDicu.C;- .juepar

. QommiiJ^ , falvesfaciamue, ce moyen nor^j procuriom nojire fa-
lut , celuy des ferfonnes qui nous

écoutent^ que Dieu a commifes k nojtre conduite*

4* Ju LtM Card. Mas A ut NV s PrcCl

*£< VicTOK, Arcb. Tuionenfii.

ii> Lu D o Tf cos Arcb. Senon.

^ Gioxcius, Arch. EIhoJ.

4* A. Ol LbvV si VANTAOOUAt
PP.*Arch. Biraricenfis.

>i" I R Arch, Rothomap •nfîs.

*t P s T » u s , Atch. ToîofaDUS.

^ IiBBRoH, E. VAlentinciifs ft Dien-

•î" ^cioius, E. Ebroj:oi]/îj,

* Luoovicus, E. £ i!cn/is,

DouiMicns, E. Mdd;ii/ïs.

>I«j0ANl<Bs,£. Bajocenfis.

41 AMTHyuaa D lONTstoi^ Ki-

Dolenfis,

ifiGABitîit, E. Nannmniîs.
*i> PiTRUS,E. Mnnti'îalbancnfilr

<j< Jacobus^E. Toîoneniis.

41 H IN « I c 0 s , E. Redoncnfis.

^Ferdinanduç, e. Maclovieiifif*

•î<Jacobus,E. Carnotciins.

P H I L I B I ATttS fiM.ANttti:.iB.
CcrnotnanenlJS.

* J A r aBQt Di Grignan, E. linfti

l'. uli TrJC.;Arinci fi^.

•t GiLBSATus,E. Conven.uum.
({•BAtTASAB, Epifcopas C. Treco»

renfîs.

•h CiAUBius, £. Conftanticnns.

* J AcoBOC, E. ft D. S. Flori.

* •?< H A R D u 1 N u s , E. Ru^hencnliî,

* NicoLAUt, E.Bcliovaccnfis.

<i<FRANCiscus, Epi(c.Madaiuen&,
Coadjotor Cornubicn/îs.

* HiNAicns Latai., e. & C.
I.cniK'llIîs,

^ Fa. Fauai, e. Ambianen/î»,
4'CâftoLa»,B. Cafarc«Bi Coftdjnttfr

i{r C Y R uf , E. Petrag*rtcrn(îs.

4* Ltt9,oT xeas»E* T«idai£>.

* Le Céori, M A z A R t N I .Tr^Utkfei
* V ICTOR HeTiHru
* tours, ^nb.deitMi.

4- Cto R Cl s , Ar b.d'Amhmt,
>i« A. o L BV T oa VAMTAOoaftr

PP. iirrb. if l«»i-r«.
«î" F R, .^rtfc. rf^ Ff

* PiERRi, Wri*.</« Ttid»w^.
•i«LBBBiioM, B. i(« TAtawr ^ il^

* G I L L E s , E. fEvreux.
* L • u Y $ , £. à'AutUH.

^ D r, uiHi^M iE.it Muaa,
>hJmAH,B.de Bdj/nnt.

Amtmtmb DtMr9,M,delht.

f GABXiic.e. i# fTgntef,

*x' Pi iRxa,E. ieSMo. t=.,h.^r..

+ } aci^%s,E. it Têuia»,

•i» H EMA Y, £,deKtimrs.
•î* FiRDiNAND, rffS JWc/Sr.

* J A c i s , £. df Chartres.

li* Phi LBBiiLT SitANuaLt I. <fo

>}« J A c t s ^ E G R I c N A N , £. y.
iftu i nis £hcft(Aux,

i<GiLBBRT, E.itCarr.ertges.

^ Baitaxa», Evcfque cf cm» ée

4« Claux>b,£. Cen/Unces.

Ae^ts^S.& Seign. de Saint FIêêT»

+ H A K D o li I N , E.rff tibêiH,,

*t N I c o L A s , £ BtéKVtÙ,

ifi Fk A N ^oi s, E . ie atêUm ^ChA»
jHtear de CerttêUâilie.

>h HiMRY oiLatai,£. (J c. ià
Le»».

4< François f i^xLti*^ M. d^Amiens.

41 Chabrri, E.de Cefule (S Cêddj»'.

retr de Stiftns.

lih C y tL »s , S. de Per'nueiêX,'

lottTS
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Î7
4. taaf », Fl</fCr<tff. ^ 4* I> H D oVxc at , E. Gnffeniif;

4! M te H £ L,E. deS,P$mit Têmkrtl 4* M i c h a i l , £.5. PontiiTtfnch

ii< L'ji^bè o'£ s T & •' , 9mmi k tâvtp- lî- Abbas o'E S T&i'a , Ep. Ltudynenfit

dr^ Ut»» oominatus.

•i< r^M^ i>a SiftTtiNT*, mmmi i Abbas or SiRTtsiTT, B. CiTcnSif^

f^-vefibi deCarcaJJ'û^Kf- ncnfii nominatas.

4f Fr. J ê Ai* DoMi ti i i t nomme à Fr. J o an n es Domikjcus.E,
tSntftté 4* Gttitétves. 61atndevenl!*noiniiianit.

iff Bernard oi Marmiessb, •{< Biknarous de MaRmiessi,'
/tgent gênerai du Clergé de France, (S nom' Agent gciiciaiis m rcbus Cicri , E. Con*
mi i rsvefcbé de Conférons, feranenlit acMninatus.

Hi M K Y 0 1^ Vt L L ArR s > jf^at laetât HiMRlctit DiViHARs» Agent •

é» eltrgi 4% Fraue 1 d Sm«Min i* genetalii in nbvsi Cleci , & à Se
IpA^mmiu cmw;

Mac* , itf;4« Mêftii^H. bo. 1 1

LETTRE DE MESSIEFRr LES JGENTS
généraux du Clergé > pour accompagner celle de

Mejjèigneurs les Prélats»

M ONSEIGKEtJK,

vcricablcs affaiics du Clergé ibac celles qui regat*

l'unicé de rEcrlifc , niifÏÏ avons noui cru que nous ne

Comme les

dcnclapaix&runicédcrEglifc, nufÏÏ avons noui cru que
fçaurions jamais mieux agir Tclon rcfpric &: le devoir de nos char- -

gcs
,
qu'en contribuant tout ce qui dcpcndroit de nos foins &: de

nos ferviccs, pour ofter les prétextes que l'on avoir pris de publier

NoiTcigneurs les PreUcs eftoient partagez dans leurs fenci-

jnens > couchanc certaines chofes c^ui regar&ient la Confticution

dé fa Saincecé fur les cinq propoficioos condamnées ^ fans qu'il y

.

ait eu neancmoitis aucun fondement vericable de le croire ^ cous

eftans demeurez tres-unis en cette rencontre , U par la fincerite

des intentions , & par la correfpondance de leurs foins communs
à en procurer la publication avec l'exécution dans leurs Diocefcs.

C'cftcc qui nous a donné lieu de faire icy pluficurs Allemblées,

où Nodeigncurs les Evcfqucs , avec Monlcigncur le Cardinal

Mazarin , fé font trouYez en grand nombre, &;'de leur propofeE

de prendre les plus propres êcies plus convenables moyens pour
iclaircirlesdifficultez qui fondoienc ces bruits^en eftabliiTinc par
une déclaration publique de leur créance commune Tuniformicé

de leurs fencimens fur cette matière. Tous les points qui la concer-

noient ont cité foUdemcnc agitez en pluficurs feances. Dieu a
H
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verfc rcfpric de fa bcnediâ:ion fur l'œuvre de leur conduite^ vous

trouvcrdk leurs fagcs rcfolutions dans les Lettres Circulaires que
nous vous envoyons de leur parc , où tous verrex qu'ils ont crû ne
poa?oirchoifit on expédient plus mefaré au deiTeia d'eftablir une
parfaite union ^ qu'en convenantdu fens auquel la Confttcotion de
faSlincctc fc devoir entendre. Nous ne vous dirons pas le détail

de ce qui s cft pafTc dans les dix Conférences que Mcfl'cigneurs les

Commiir..ircs ont faites Cc.v ccfujcr, pour former l'avis qu'ils ont

porte, 1 quel après un nouveau & fciicux cxanun de la matière, a

eflc cii>b:\iiré dans les Aflcmblccs fuivantcs,où le zelc&la fagcifc

de (o.i Euunence,avcc la profonde érudition des Prélats qui les

ont compofccs , ont éclatcé /ortement. Nous nous concentèrons

,

ÂovsBiGKBOiL,de vous dire que toutes chofes s'y font padîes

dlbne manière qui feroit digne des plus célèbres Conciles : 8e qut

n^us donne fujeten noftrc particulier de remercier Dieu des occa.

fions importantes que fa Providence fufcitc durnnt le temps de la

charge que vous nous avez commife , dans laquelle nous avons lieu,

«n rendant nos fcrviccsà l'Eglifc , de vous tendre fcnliblc l'obeïf*

lance que nous vous avons confacréc.

Nous ajoufterons encore icy, Monseigneur, une fécondé

fefolution li^HBi
éipatune Auembléede Noflèigneurs les Prélats,

fittchant l'impofition des peines fpirituelles qu'un-chacun de vous

f^urtoit décerner dans lesDiocefes contre les auteurs des Duels,

a pietc de faMajcfté leur a demandé ce Règlement gênerai. Elle

de fonchcf ayant travaillé à en abolir le deteftable ufagc par les

nouveaux Edits vérifiez depuis peu en Parlement fur cette matiè-

re, ainfi que vous l'apprendrez par la Lettre que fa Majcftc vous

en écrit, £^ pat l'envoy qui vous fera fait d'ailleurs de cette nou«
Telle Dedaratiofltà quoy,MoirsBtcirBuii. nous ajoufterons la

proteftation tres-humble que nous vous faifons d'eftre parfaite,

ment toute noftre vie»

MONSEIGNEUR,
Se Pacit , ce tt. Avtil , ;4*

Fêstres bumàles tres-tbtiffkMJ ferviuwr$

Us AgmtffmrMcdm Qtt^étVtmUt,

L'Abbé MAfuifSSZ. L'Abbc Di Viti.AM
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AVUKE BREF DE SA SÀ I NTETB\
dux Archfi^efqtics tsr E)^ef^Hes de ce Ro^4umc.

INNOCENTlVS » INNOCENT
jPP. X. P P. X.

DI L E c T I Filii noftri , TV ^ -^-^ ^^-"^''^ Enfans , é- venerahUl

ac vcncrabilcs Frjtrcs, l\X Frères j Salut ^ beneditiion

Sâliucm &: Apoftolicam bc- ApoJtoLique. Par les lettres in l% Mari
ncdidioncm, Exliccris, quas dernier y qui nous ejioient adnjfces de

à vobis dic 28. Marcii proxU vofire party d'f*' nous ont efic rendues

ttè elapfi ad Nos datas à ve- far nofirevenerakltFrerttEvifqntdê

neiabili Ffatre Epifcopo Zêdeve, Khu étv0ns certes reeem teaw^

dcvenH acccpimus , jucun- eenf de j^e,devoirtque UxiUde vo-

dum fane accidic , probart^ fietiwus pareijfe encore plus èvi-

Nobisluculentiùs vcftracpic- demment dans l'exécution des chofes ^

tatis zcluminii<; pattibusob- que nous avons enjointes a tous ceux^qui

cundis
,
quas Nos omnibus font appc/Icz^auminijlere de la falicnu-

Taftoralis oliicii Adminidris de Pajiorale iafinque [don l'obeijfance

jxi)unximus ^ uc qua par eft en teî eae requife , ils empUyent Un»
obedientia , ubique lervari leurs foins,pourfaire txaHement ehfer*
enixc curent Con(lirucioncm ver en fus Ueiue » neffre Ccnfiîtutien dm
Aollram

,
qui die } i • Mail an» May \6s^ p.'r laquelle Nous avons

ni i^yj. damnavimus inquin- condamné dans Itrs cinq Proportions la

que Propofirionibus Cornelii djfirinede Corncliîis lanfeniuî ^contenue

lanfcnii dodnn.im cjus libro dans fonlivre intitule Augiiflinus.CV/i

conccncam, cui ticulus Auyi- aujjîpour cela que nous avons bien vou"

fiinus. Atqucideo placée aû- lu faire faroifire au publicpar le tresr

Ûam exindè in vos bencvo. ample témoignage denêsUttrefiquiVac
knciam noftram hoc itidem creiffement de nofire bienveillance en-

locupleciffimo liceramm no- versvout^^sjafi gUrieufemùïi efiablie

flrarum ceftimonio palàm fie- peur cefujet^fe manifefiera encore Ha^

fi majoribusetiam in dics ar- vanfage de jour en jourpar des picvcs

gumcntis vobis pr^xclarius plus 'p^andes d" plusfignal: es, Kotts vous

conltituram ; acfimu! vos di- exhortons au'Ji tres-injhmfncnt par les

leûi rilii noftri , àc vcncrabi- entrai/la de J E s u s-C h r i s t ( m:s

]csFratres«acc9rccrds quof- Enfans hien^aimezj:^ vénérables Frc
cunque regni tftius Epifeopos res^ tmulesautresEvefqucs duRoyau^
hotcamuc quam vchemcncer mesde France )k ce que confpir .ns tous

Hi)
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enfcmbU pur une mtfrne 4jjcciion,&par in vikcnhin Christi Jesu,

vH effort tnticTcmcnt uniforme en nofire Ut ftudio, U conacu prorsûs

Sei'^neur, vous fafsiex^cn forte unânimi codrpirantcs in Do«

floyer diligemnuntte quiferaflus cotf «mino in idredulo operam de-

venahUi O* ce qmi ttntrihttera le pUu tis quod oppottuniùs , valu

vignreMfiment i
pour affermir l'exec^- diufque contulcrit adcxccu-

thtt & appuyer pleinfment la prati- tioncni ftabilicndim ^ ac fir-

que & l'ufay: tant de nof}re Conflitu- mandum pcnitùs ufum cjul-

tioTtyque de noflre Décret du 2^. Avril dcm noftrx Conftitutionis ^

1^54. que nous avons deù faire necef- noftriidcntidcmDccrcti,quo

fairement enfuite de nope Bulle,pdrlt- ikitaioncm ipfam neeeflàriè

quel les livres huprimex^é publier^ fur confcquente die Aprilis

se fujet font pareîBement condamiuif^ anni i<îî4.Libriqtt6qucdc ca

^ge/ V9MS txtcutixjes chofes parm re cjlici damnactir. lâ ver^ fi

99ntùurswBanime,& aveefemtté^vous vos iinà,& conftanrcr cxcqui-

t^hlerez^par un iUuflre accroiffement mini pia: folie icudinis zclum,

de mérites le ::^le de vofhc pieufe foli- quo fanda: huic Scdi , ac No-
àtuie, par lequel vous avez^iufquà bis cgrcgiè obfcquuci hactc-

prefent donné au S.Siege^é-à Nous ^ nus cltis, infignipfofca6 me-

les excellentes marques de vofire obeif- ritohlilMneremefito cumula^

fance. Et quoy que nofln hUmftilUncê bitts«ac fpomè propenfam ia

fsurnelleparnniintUnaHonv^tméP' vos Poncificiam voluntatcia

re filtfnée à vous chérir , vo9$ nom cxciubitis majorcm in modtt

Mgere^defùu en plus a vous faire adbcncvolentiiUmoscrga vos

para/Ire les très- affefiueux fentimens fcnfus ApoftoHcac charicacis^

de noflre charité ylpoflolique , avec la- quâ intérim vobis ex animo

quelle cependant nous vous donnons de bcncdicimus. Dacum Romx
bon cœurnofre benediclion. Fait à Ro- apud Sanftam Mariam Majo-

me À S. Marie Majeure^fous PAnneau rem fub Annulo Pifcatoris^

dm PefchcMr, le 2.9 Septembre 1654. à\^%9'%e^\^VBihvaUs^Vis;ïi^

£$den9fr9Pontificat 1$ ii^fme. . tificatus noiki,«nnodccimcu"

V*^ [ P' Card. Azzolikk: O.Card. Abzolihu*

Et au dos cft écrit , A nos très- l^t au dos efl écrit ,
Dilcf^is

chers Enfans. & vénérables Frères , Filiis noflris,acVcBerabilibus

les Cardinaux , Archevefques , & Fratribus Cardinalibus , Ar-

Evejques du clergé de France , te- chicpifcopis , & Epifcop»

nam l'Aff^mblée générale. Clcn GalUcani in Comnii*

gçaenUbusjGooi^ce^acii.
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Jl^TR.E D ECLAKATIO N DV ^OY ^

furie JecondBrefde faSaimcfCydnz^. Septembre dernier

.

LOUIS par îa grâce de Dica Roy de France & de Navarre :

A cous ceux qui ces prcTcntcs Lcctrcs verront , Salut. Par nos

Lettres patentes du 4. Juillet 16J3. pour les jullcs &: importaares

confidcrations y contenues , Nous avons ordonné & trcs-exprciré-

menc enjoint à tousnds Officiers, & à cous nos aatrcs fujccs de quel-

que qualité qu'ils foientjde tenir lamain.à l'exécution de la Bulle

defeunoftre faint Pere le Pape, du 51. May audit an: Et dautant

qu'en éxecution d'iceile il s'ciloicmcu quelque doute, nosamcziSc:

féaux Confcillcrs en nos Confeils Jcs ficurs Archcvcfqucs & Evcf-

qucs de nos Royaumes anfcmblez cnnoftre bonne ville de Parispar

noflre pcrmi(rion,auroienc écrit à feu noftre faint Perc lcPapc,lc-

quel par fon Brefdu zp. Septembre dcrnicr,cy-attaché fous leçon-

tre-fcel de noftre Chancellerie, auroit facisfaic à toutes les difficul-

tés mettes,& y auroit prisune telle tefolution, qu'ilne refte que de
^dre l'obeïflànce'deuë, si ce qu'il Iny a plA en ordonnes, U n'y

ayant len keluy rien de contraire aux libercez de TEglife GaU
licane , &! aux droits de noftre Couronne ^ Nous voulons 9C eaten.
dons qu'il fbitrcccu par tout : Qu'il foit publié &: exécute en tou-

te Icftcnduc de noftre Royaume^ pais &: terres de noftre obeif-

fancc : & que les Livres , Lettres ÔC Efcrics
,
qui ont efté compo-

fcz pour la défcnfc des opinions condamnées demeurent Aippri-

I9ez,nonobftant les pefmtlfions& privilèges que les Auteurs pour,

foient en ayoir obtenus. Car tel eft noftre plaiiir. £n témoin de-
qHoy nousavons faitmettre noftre Cee\ àceldites prefentes. Don*
né à Paris, le 17. jour de May léjy Et de noftre Règne le douzieP*

XQc. Signé, LOUIS. EtTur le rep!y,Pat le Kqy,Bfi LoiiftHiB.IC
ieellc du grandXcaiydc cire jaunc^

•



JVTKË LETTRE ESCHITE A TOVS LES
FreUts dn Royaume de France, par les Cardinaux, Ar^
che^xfyues ytr Evefyues qui fe fanetroHl^ex i Park^farU
réception du fécond Bref de N.S.Perele Pape Innocent X.
d'À t^. Septembre i6 j4»

lES CARDINAUX, ARCHEVESQUES ET
Evcfques eftanc en cette Ville ile Pans;.

[dKX ^RCHErESHP'ES ET ErBSj^ms •

dm K^dum de France , nos tres-honore^FUTtS y

Salut en. nefir€ Seiyuur^

NSIEUR ,

Noos avons receu depuis peo de cempt on Bref de noftre faint

Pere le Fape Innocent X.'d'fa«ureure mémoire
,
qui ferc de répon-

fe àla Lettrequcnous luy avions écrite fur le fujec des cinq pro.

pofitions tirées du Livre de Janfcnius, &: qui donne la dernière per-

fci^ion à tout ce qui s'cft faic depuis quecettc mauvaife doftrinca

paru. Elle avoir donne lieu à pluficurs Evcfqnes de France,de con-

fulter fa Sainteté pour apprendre d'elle ce qu'on en dévoie croire,

dans le fcut d cHlin d'ellablir la vérité pour eftre cnreignce

aux peuples quirontfourfnisà leur conduite. Et pour appaifer lef

trouble» qui commençoient i naiftre par la contrariété def ièati«

mens dans une matière dont la deciHon dcvoit donner lapaixàl'E-

glife^Â: le repos aux confcicnces. La Lettre qui luy fut écrite en
datte du dernier de M.iy 1(555. porta fa Sainteté d'envoyer fa Con-
ftitution

,
par laquelle cilc condamne les cinq propofitions fufdi-

tcs , les qualifie chacune en particulier, &: exhorte les Evefqucs

. d'employer tous leurs loins pour la f^irc obCcrvcr dans leurs Dio-
cefes. Cette Conftitution fut prcfentéeau Roy par MonfieurTAr-
cheve(que d'Athènes, Nonce de fa Sainteté, & depuis donnée aux
Agents généraux du Clergé. avec une Déclaration de (à Majcfte
du 4. Juillet cnfuivantyaddrefleeaux Cardinaux, Archevefques
bc Evcfques de fon Royaume. Ceux qui fe trouvèrent alors en cet-

te ViILc saflbmblcrenc , U a£ré£ avoir receu avec rcrpeâ ladite
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Conflicutioii.tons d'unmcfmc cfprit prononccrcntavcc fa Sainte*

te la condamnarion des cinq Propoficions IcfqucUes y cfloicnt ccn-

furccs. Pour vous en intormcr, il tut fait une Lettre Circulaire du
ly. de Juillet de lamcfmc année, avec laquelle ladite Conditution

fuc envoyée à tous les Dioccfcs : & en mcfnie temps il en fut écrite

une ancre à fa Sainteté , pleine de reconnoiflànce Se d'adions de
grâces. Depuis s'eftanc meude giandesdifficnlcez, fur ce que quel-
ques perfonnes pteceodoienc que hdice Conftitutioo u'avoic déci-

dé que des coniroverfes imaginaires &ruppo(ces: Ecque Jescinq

fropoiîtions u'cdoient pointde Janfcnius, ny condamnées au fèns

de Janfenius. Four arrcftcr le cours de ce mal , & cmpcfchcr que
ec venin Ce répand ifl davantage ^ les Cardinaux, Archeverqucs Se

Evefqucs aflcaiblcz de nouveau
,
jugèrent à propos de commettra

le foin de cette affaire à Meilleurs les Arclievefcjucs de Tours,
d'Ambrun,deRoAen, de Thoulouze, Evcfques d'Autun^ de
Montauban, de Rennes de Chanres, lefqucls après la leÛu-
xedelaConfticucion , 6c un foigneux examen des Livres de Ian(è-

niusen ce qui regarde les cinq Propoficions, reconnurent qu'elles

efloient de lanfenius , Se qu'elles avoient eflé condamnées au pio*
pre fcns de cet Auteur^ &: félonies termes aufqucls elles font cofi-

ccucsdans fon Livre. Sur leur rapport lefdits Prélats derechef af-

fcmblcz, après avoir eux-mcfmes examine la chofc, &: reconnu clai-

rement cette vérité, la déclarèrent par Jugement cxprez , &c pro-

noncerenc que ceux qui (buftlenoenc ou qui approuvenc les cinq
propofitionsjfonc de ceux qu*Innocent X« appelle en fa Confticu-

lion Contredi/âns 6c ReMes, 3c qu'il ordonne cdre punis comme les

Hérétiques &: leurs fauteurs.Vous enfuîtes informé parnoftre Lec-
trc Circulairedu 28. Mars 1^54. qui vous fut envoyée âvcc la copie
de celle que l'on écrivit en mefmc temps à noftrc faint Pcre. Sur le

tout fa Sainteté par fon dernier Bref du 19. Septembre cnfuivant,

qui nous acflc rendu par Moniicur l'Evefque de Lodcvc, fait con-

noidre non feulement la Tatisfa^ion qu'elle avoit de noftrc con.
duitc , mais déclare mèfme que nous tommes entièrement entre»

dans fon fentimenc» Nous avons ciik eftre obligez de vousl'envoyef

avec la première Bulle,& la mefme Lettre que les Prélats^ qui Ce

trouvèrent lors en cette Ville » ont écrite ï fa Sainteté, ic tous les

Aftcscy dcffus mentionnez, afin que voyant en mefmc temps tout

ce qui s'cft paflTc en cette occafion, vous l'cmbraffiez avec le mefmc
zelc que vous avez désja fait. Nous ne pouvons douter que vous

n'apportiez tout ce qui dépendra de voftrc autorité pour cftablir un3
cbofcfi importante au Chridianifmc ; ôc c^uc vous ne travailliez de
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totitvoftWpoiivoîr pour arrefter le coûts d'un des plus grands manx'

doiwrEgliw pouvoir eftrc affligée, en faifanc recevoir &c foufcrirc

UConmcucion &: Brefde fa Saintetc,du vingt-neufSeptembre mil

f»x cens cinquante-quatre , à tous les Chapitres, &: à toutes les-

Communautez, tant Séculières que Régulières ,
exempts & non

exempts Curez &c Rcdeurs d'Univcrfitc* : comme pareillemenc à

ceux qui font ou feront pourvcus de BénéficesenvottteDiocefciEc

crcneralemcm à toutes les perfonnes qui font fous voftrccharge,de

quelque qualifé& condition qu'ils foicnt ; &: ordonnant que ladite

Conftitution&Brcf foienccnregiftrczau Grcftcde voftrc Officiali-

tc, pour y avoir recours quand befoin fera. Que fi aucun après una

dcciùon fi folcmnclle& ficxprcnTe pcrfiftc, ou vient à tomber dans-

les fcntimcns de cette m.uivaifc doOrinc, nous cfperons que vouslo

remettrez bien- toil dans fon devoir , en procédant contre luy par les»

voyes Canoniques. Et que de tout ce que dclFus VOUS prendtczrfoiii-

de nous informer, 8c d'àddrelfer voftre rcponfc aux Agents gene^

xaux du Clergé dàns trois mois au plus tard. Par ce moyen vous,

ptocurcrczia gloire dcDicu,vous confervcrcz l'union inviolable qui

doit eftre entre nous . en chaiïant de l'Eglifc de Dieu l'erreur &
le fcandalCj vous témoignerez vofttc rclpect vers le famt Sicge,.

auquel nous avons tousjûurs fait profeffion de nousfoufmcttre, êC:

nous obligerez en particulier à dcineuter

,

M.ONSIEUR,,
^

^âf trei-lmmlik$ & tret'éifâSiinine^r.

Strvitnrsé'CMfrtw,,

ift Le Cird. M A z A it I K z".

^ CAMiLtij Arch. de LyoB.

L o u> s, E.de Mircpoix.

4< A N r 11 V M i D E N I s
,
E. lie Ddr«'..

ii< P. SB Broc, E.à'Auxene. .
•

iii,H M n Y , E. de Rennes. •

*CLAU«>E,E.dc Confiances.

<i> ^»ANÇoi»,E. dt Lodcve.

4* H A» DOB IN, E. de Rhodc».

4« Claud«,E. de Tharbcs. ,

* P H I L i B £ R T E M A Nam t , B. du Mttii/

.

•it J t A N , E.d'Olonc.

4i Fr A M ç o I Sy.Ë. d'Amiens..

•IttiABftiti, B. drAvrancbes.

•ï» C y K us , E. de Piripuetix.

* D AN i A L Di CooHA c, B. de Valcnce& Die.
, - r

A^Bg^NA»» B« Ma» M»l»«», Ascnt jrencral daClergé.E de Confcrins.

Hk»fJi« » Vit i.Aft«>AgeiUSfiBetAl de Clergé, ft So^kiaîk^c l'Affcmblcc.

P« P«is , ce iè« Uij ttff.
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LETTRE DE MESSIEVKS LES AQENTS^
généraux du Clergé ,

peur accompagner celle

deMejpigneurs les Prélats*

M ONSEIGNEUR,

Nous avons eu ordre de NolTeigncurs les Prélats qui fc fonccroii*

vcz à Paris î de faire imprimerie Recueil de tout ce qui S'cft paflc

dans les divctfcs AflcmblccsquionteOc rcnucsfurlc fujct des cinq

propofitions dclanfcnius
,
que feu nolkc faine Pcrc le Pape Inno-

ccntX. a condamnées parfa Confticution de lan 1653. Pour exécu-
ter leur dcfTcin , nous avons fait mettre les a£tes tout de fuitte pac

les dattes, depuis le BrefquefaSaintetécnvoyaau Roy avec ladite

Conftitution, jufqucs à la dernière Lettre que nofdics Seigneurs

TOUS efcrivent à prefenc. Nous ne vous difons riendu détail , Mok-*
SEIGNEUR , parce que leur Lettre vous en inftruira beauaoup mieux *

que nous ne le pourrions faire. Outre que ce Teroitune répétition

tout à fait inutile ^ &c qui ne pourroit mefme que vous cflrc ennuytu-
fe, finous entreprenions de vouloir vous en entretenir encore. Vous
verrez bien parla quantité des pièces que contient ce Recueil

, qu'il
'

cftoit afl'cz difficile qu'elles fuflcnt imprimées pluftoft. Nous vous
fupplions très humblement, Monssicneub., d'avoifnos foins

agréables en ce rencontre, Se de nous commander quelquecho^
pourvofttefenrice, fi vous nous jugez capables de vous en rendre
quelqu'un en particulier, outreceluy que nous vous devons, avec
le gênerai de tous NolTeigneurs les Evefques de France , de qui *

nousfommes, de vous particulièrement s'il vous plaift

,

MONSEIGNEVR,

Trtt'hmitts Cf trH'§kitJf*nt/ervitettrsi

tJ^ M Majukibssi. L'Abbé v$ ViitAtt;

I
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LETTRE ESCRITE A NOSTRE SAINT PERE

UPdf^i fàr Us Preidts du Royaume de France, affemUes^

d Pdris»/krlefrjetdes cinq Propofitions conddomics fdrfd

SA2fCTISSJMO PATRl A NOSTRE TRES-SAINT PERÇ

ALEXANDRO Vil. LE PAPE
PONT. MAX. .

ALEXANDRE VII;

^Akctsssivb Pater, *lj^KBS-SA2NT FMR^i

Non obfcura func divini Za providence de Dieu iCa pas tenu

Numinis confilia , cur B E a- fecrets les de/feins quelle a euspour éle^

TITUDNEM VesTRAM ad z/f/'VoSTRE SAt"NTETE' , far Us

Epifcopatus apiccm , id cft , fujj'rages de tous , au fefit de l'Epifco»

ad Apoftolicx Scdis Princi- pat^ qui efi U mefnre que U ^rineh

pacum ,
fuâFragamibus om- fMidmSiegeAp9fioUqde*Lesktttfe^

aiamvotis, evexerit. Incer. desaffdifesdtU Chrefiientè defiroietUi

^erac quippe cci Cliriftianac, que dans ces tempi tres-difficiles , ce»

ut is uniutein EcdeiÙB his bty-'U eufili régime de l'unité de tE-

^ifficiUimis cctnporibus rcge- g/i/^, qui peut parft pieté mériter le

rec ,
qui piecacc fua cxlciiejceeursduCielpourletrcupeaudesJf"

prxfidiumfidcliumgrcgipro- deles ; à- qui peut par fa prudence

l

mcrcri pofTcCi atquc prudcn- auHi-hien que par fa confiance , fur^

tià fui, arque ac conllantia, monter les flots qui battent rudementId

fiuâus illos Cuperar» , quibus navire de Pierre ^ dent U timonl^ d
Pecri iMvis,cuiusclavoFelici- efié têmwùsfenr legouvtmtrévee em

terteaefidoadmociiseft,acro- htnnnx fatte^s éLmm qwà

cicer concuticur. Nos fané avons tfiè dfftUex^ par Issus-
qmàCHRi SToDominoin C H Kisri dm fartie de cettefolli^

partem foUicicudinis vocati citude > nons avons procuré cy^de^

faraus , miiiiftcrio noftro id vdKtpar no/ire miniflere que nous em-

cgimus fuperioribus annis
, ployafmes auprès d'InnocentJT. ^heU"

apud felicis mcmoriac Inno- reufememoire ^quil decemafifa Con-

cencium X* uc Confticudo> ftituiion ^
par laquelle cet mnmtmtnt'

nemedeteti qui motoi in U fujfent appaifex^, qui eevlent eflè

Galliis exciuci ob Janfenti txeitetjn Prédtê^ keéitfeieUi»6H'

Iprcnfis qaondam EpiTcopi wLigldnfemmqf'ievddtMvèimil^



UqueSi tfnt comprife dans cer- doiftrinani ccrtis capitibus
SéÊkUMHùUi^utsBvfJqMtsdnRofo»- comprehenfam

, compefce-
mfnntpibUtrctT>tmt y fueUsfeih reotur. Fromulgacum à Gai^
fies fideUs emhfé^tnnt âvt€ mnde licanis Epifcopis DecretUQi
^ffeHin s

kfexttpti§n de peu de fer* ftodiosè amplexi func fictele^

(•nnes, lefqueU ^quoy qu itsfeiy/iijjent populi ; dcmptis paucis, qui
an dehors qu'il naveit efiè ordonné de Janfcnii doflrinâ nihil

quùy que ce foit centre la doHrine de conftitutumfi.)ine palàm cùta
Janfenius y brujloient de douleurauplus fimularenc

, intimis animo-
frofonddeleursamesacaufcdefa con- rum fcnfibiis ex illius datnna-
éUmndthn» Zes Evefques tres'reli- tioneurcbantur. Horum ca-
peitx eftimans qùil eft»it ne€tffairi villatroncs fine mora compri-

- l^arreferltun evafim au fkftofi^ de-- mendas raci
, judicio fuo de-

ilarerent par leur jugemetit y que Us crcYcrunt religiofiffimi Epi(l
cinq Propofitionsej^êimde lunfinius, copi,quinquc Propofîtiones-
é- queJes opinions avaient efiè profcri- iUas ad Janfcnium pertincrc,

tes. Jli firent rapport de leur avis an cjLifque opinioncs fuUlc prof--

mefme fouverain Pontife , qui ne fc cripcas. Quam fuam fentcn-
eontenta pM de l'approuver avec des ciam cum rcculifl'enc ad cum-
faroltspUinesdefatisfa^lion-ymais de dem Pontificem Maximum;
flm il li emtfrma entkrement avtc h illan humaniflicnis verbis non
fiis de tamtûHiè Afûfiolique , par le A>Ium probavit , fed auâori-
£ref qu*il adrejfa à cette AjjimkUe tacis Apoftolicz ponder« de
générale du Clergè^qui deveit efîre te- intcgro confirmauic , Brevi
nmipour lors danspeu de temps ^ s il ne dacoadhunc Clcri Gallicani'

fujî furvenu quelque fujct de retarde- Cœtum, qui tune propc dicrxi

tnent,Nous tenons maintenant l'
yllfeni' cogcndus erac , nili morae

blée y (gavons }ms entre nosfoins prin- quidam obfticifïcnt. Porr6
iipaux celuy de défendre la Relipon^ cium convcntum agimus^pri-

laqmeBemm évom tafchè de protéger momnobisAudiumfuitcueiK
centreUsemreprifesvhUmesdesfeiii^ dxrcligionis, quam ab mfe*
tetmdetbertfie de Calvin , far tMiU Calvinianx haerefeos Cb*
que nous avons obtenu de la Sonté ftatorom nialteionibusvindû
clémencede no/re Roy Tres-Chrefiien ^ carc curavimus, impctraco à*

far le moyen duquel nous efperons de cicmcntia Chriftianifîimi no-

fouvoirrcpouffer leurs pernicieux dcf- ftri Rcgis cdido
, quo ncfa-

feins. Ce premier foin a e^é fuivy dun rios illorum conatus rcprcf-

autre[emhlableàceluy Uàcaufe de la Aimirinobis mccico poilicc-

ficietideterreur \ lequela e^è employé mnr.Prioirem curam excepic

àruSnercette de^rine lanfeniennefdr aitt iUi gecmana ob errorii

U mésjefi dm Brefaipoplique , que focieutem » de profligaadl
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Janfcuianâ doâ:nnâ, Brcvis nous avons ordonné d'ejire Un en fleine

Apoftolici majcftacc
,
quod

,
^ffemblce ypubliê& enrcgi/in ennofire

frcqucnticœtulegi, promul- Proce%,f^erbal.^ (^mmypar let Jouf^

gadjinadarcdigi^ omnium* iriftiênsden0MStêm» Ilejl ceriain fut
âue fubrcriptionibus muniri nous Savons receu avec U me[me joye

ccrevitnus. Eadcm fané é'f»*iif*^i^^ffp^ » Ut P^m
mencisalacrîtaceillud fufcc- du Comilt £Afrique receurent FEfh
pimus

,
qui Concilii Africa- fire du Papt Zofime ^ qu ils luy avoient

ni Pacrcs ab ipfis cxpecit.im dcm.indce ^
Ltqut/lt mit à bas par

Zofimi Epiiloldtn amplcxi Décret demi:r& peremptoire , léser-

funr; qiix Pol.igii ntqiif Ca:- rcurs de PcLipus de CeCcfiius , qui

Icflii crrorcs
,

quos cUncu- les fcmoicnt à cachettes. Les difciples

lum propagabanc
,
pcrcmpco- de la nouvelle (eHe employent les mef-

tio Decrcto polVravic.Tifdeni mes artifices \ &de pks encore êten

aRÏbusgrafTanturnoyaBfeAx ^*ils cominuênt avn ofinUfireté à
difcipiili : ac prarcctcauc àca- Joutenir que les cinq Prefùfiiem ne

picibus fuis fulminis Apofto- font point de Janfenius i néanmoins

9

«lici amoliancuridum,
(
liccc pour détourner de leurs tejies le coup de

obfirmato animo, quinquc la foudre Âpoftolique , ils tafchent df

propontioncs lanfcnio itc- porterîa diiputc dune question de Fuir^

rum abjuJicent
, ) ad Facli en Lt quelle tls difent quel'lgl/fc peut

quzftioncm , in qua Ecclc- faillir. Mais le J^refa rompu ces adrej^

uam fàlli pofte docenc^ coa- fes d'e/pritpar des lermes bien tonmet^

trovcrfiam deducere nkun- ^ mefmreu^ avec frmdence & vérité»

car. Quas in gen iorum verfu * Car renvoyantaux diffmtes quifetrai*

Ciasverâ prudencique vcrbo- cent dam l omhre des efctles ces chica"

rum compicxionc infrcgit nés qui s^occupent aux fyllabes, re-

Brcvc Apoftolicum
; q-iod firetgnant l'autorité de la decrjton à U

trici? lUis (yllaharum ad um qucjhon de Droit ^ il déclare qne la do-

braciics fcholarum difpuca [inné que Janfenu^é a expliquée en ce

tiones relegatis , dccifionif livre li, touchant la matière des cinq

que auâoritare ad luris qu«- Proportions , a eftè condamnéefar Ut
fiionem reftrtââ

, doârinam -Confiitution, Jls fe couvrent du nom
lan fc n i i

,
quam opère illo fao tres^celetre de faint Aufftfiêm^ duquel

cxplicuic , in propofitionum ilsfontfrofcfHon defire tes feBatewrs^
confixarum maccrii , Pontifi- renont^ant k lanfenins mefnte, lors que
cia Conftitiuionc damnacarn leurs intcrefls les y obligent. Ncant-
fuifTcdcclarac Accnim uc fe moins ils embraffern les ^auffes intcrpre-

damnacioni (ubducanr, cclc- rations que cét jouteur donne aux lieux.

bertimum B. AugulHni no- qu il employé tire\de cét excellent De-
inenobcenduar, cujus doâri- Heur : ^^ar ce moyen lors qtttlsjtano*
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feuf de parole cegrand Mdijlrelùûcpar narfc profitentur cffe fcârato-

Celcj^iriy ils Coffenfent par le fens adul- rcs } rcpudi uo ctiam , Ci rcs

tere quUs luy donnent, il a c^é neccjjai- corum ica fcranc
,
ipfo [anlc-

n^uewtu ay^ns fait cette réflexion nio. Hujds tamcn pravas &c

damlesanUlesqMeneue avmu arre^cz^ detorcas
^ quas ati Dod^oris

enfnhlmnt le Bref., afin £aier au àe^ cgregii locos adhibcnC|intcr«

vant des artifices avec lefqueli ils fedui' prccadoncs aniplc£buncttrjfic«

fent les efprtts des fimples y ^ de ceux que magiftrum illum opci«

qui ne fe tiennentpoint fur leurs gardes i miim à » a'Icflino l.uidatum,

comme fi c'c/loient eux [culs qui dcjjen- duni vcrbis co'unr, nduiccra

dent fuint Auytfim-^ quoy quils s éloi- fcnfii violant. Qaod à iii bis

ytient avec opini tftreté de fes fentimens adnotan oportuic
,
iiiadisdc

qui fent tres-hien efiablis conprmet^ Brcvi» promulgationc con-

farla Cnt/litmien qui a efii décernée feûis» ut corum calitdicati.

€eiure les articles qui font oppofe^à ia busireturobviam.quîbusin'-

regledelafoyy^parcem^enils re- caucorum,acfiinpIicium ani-

tembent dans la condamnation de l^er- mis illuduiu i ac fi AuguftU
teurde lanfeniiu qui a eflè dcfia battu 'é num arPt-rcrcnt ipfi; cujus ra-

de la foudre, il feml'leroit que nous nicn (cntciuiâ pcrnnacircr

faifons rejullir fur vojire Predccef- difccdunr, qiux pcr Conihcu»

feur toute la gloire de ïennciny vui- tioncm de iis qua; iwui r.'gu-

ncu y fi laChre(Hentc n'efieit bien in' laefidei advérfa lacam, cou*
formée qui ejloit pour lers le friad- ftabilitaeftjficquein priorcm

fal Minifire^ des affaires , avec U' iHam fulgurici lanfcniani

quel ce très - hen tere pattageeit fes rorisdamnationcm rocidunc,

foins, & UUOange que cette grande Totam vidcrcmur dcbcllaci

aflion luy acquerott^ La plus grande hoftis gloriam in Drccilbr- rn

fartie de cet frmncurappartient k Vos rrfud;in? ; nifi conftarcr oibi

TRE S K m T EX "E*^ laquelle comme Ciniduino quis tinic fLiiirct

elle gouverne ynaintenant de fou chef parciccps curai um
,

pix'd-

avec feu autorité propre , ^ avec un puus rcrumadminiftc i

,
411cm

fein treS'exaH les affaires de toute Parens opiimus adlauJiicx

tSgUfe , centinuëra eCaugmeuter cette boc egrrgio facinofc pan»
gUire » par les pensées prefendes qu'elle communioncm adCcivinèc.

apportera s*ile/lbefoin y pour donner de Dccoris iftiiis pars maxim*

P^iffermiffementié-deCefclatÀce dog' pertinct ad Sanct tatem
me Catholique, Pournoflre regard nom V e s t r a M ,

qi a: qiud m,
ne manquerons pas de nous acquitter de cum fuis \.\nrc aul|Ujisrcs

no/ire devoir ^ non plus que les au- Eccicfia: unvcifa- ii.i xhtufta

très Evefques , lefquels nous avons rollicitiidinc gcrai iMud ail-

awnisparnojlre Mettre Circulaire des gcrepcrgctmcdiiaiâ, Scabc*

liij
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riorc , fi opus fit , Gatholici chofes qui ont ejîè arrefièes en cette Af"
dogmatis illuftrationc. Nos femblêe, é'àece que mus jugeons de
fane officionoftco non &eri- v^refirefdit dans Us Pnvinces^ afm
nus» Dec reliqui Epifcopi^ qmtêms lesfdeies affermiJpmU Câ9*

qoosEncyclicâ EpiflbolÂ mo» ^HëHwBfsrfufage & Usêt ^htiftmii

auimus de rcbus in hoc Cod« ^fitpientfMnjs autrementfar le juge^

Tentu aâis, deque ils « qu« ment Mpifeùfal , despeinespa Je Dr^it

nobis gcrcnda vidcntur in ordonne contre ies hérétiques» Z a caufe

Provinciis , ut fidclcs omncs, ejl terminéepar les refcrits Apofloliques^

cbfcquio Tuo &; ufu , Confti- pLttfe à Dieu que terreur au.fjt prenne

ttttioncmfirmentjpœnisalio- fin , s il eft loifible de former nos vœux
quin à lure decrccis advcr- aveelesfarelesdeS' Augu^inylefqueU

MS haerecicos Epifcopali ju di. reMBremfiUvant nejhe fenbait ,f la

cio cocrcendli. Finira eftcatt* Sainteté 0'Aibzahokb VlI.yS»»

la Ecfcripcis Apiiftolicis ^ uti- verain Pentifeprendlapeine y fuivanâ

aam finiacur &:error,fi liccc les anciennes cérémonies ^ de lesienfiurer

verbis Auguftini voca noftra à Dieu j à qui nous demandons , aveeem
concipere, quorum compo- de(îr tres^affeclionné , la longueur de

teserimus, fi A L E X A N D R I plu/ieurs années pour Vostre Sain-

VII. Pontificis Maximi San- tEteV* laquelle nousfemmes avec tout

âicas , juxca vecerem ritum^ le refpeci isr la vénération qu'il appas^
divine numini tUa confecra* tient p
veric 1aquo vieifltmlongxvi-
cacem Beatitudihi Ves-

(ludtoûifimè poftuiafic».

qui funt cum ea qua par eft:

Kverentia &c veneracione ^

Beatissime Pateh, TRESSAII^T PMitSp

fi , E ifcepi , (J Ecdr fii/iici uki-

in GeMtraiiinn Qni GéHn.*»*-

êemihismff^iA

ii>Ct.DiK.ti(*, Arch. Nifbonçnfîï.'

ifi PlTAUS »B VllLA&S > Acch.
Viennenfiir. •

L<c trcr hambles i tm-obéïflàas }
fttm>devmtfiU, Les CariiiM«>>
Archevefqucs

, Evefques , & autre*

Ecclelîafhques Députez en l'Af*

Tcmblée gevenlr do-- Clergé de
BrMGC.

lifPiiK&a ut YitxAKStArtb. éU
Vienne.

^Tt.. A D E I M \ Jt. D* 6 ftXOUA N> ^Fr A D E iMAa » GiLXOMAN , iÙ^*»
Afch. Arclatcnfi». d*Arlts,

^ LoBOTicas.tl.9i GoNoaiM,, 1^ LoU» HiNRT 01 GoMsaill]
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^iAnnidiLity 01 VANTAOOtIA,
T?.Anbevefque de Bturies.

ifi P I a, A I » ^rcb. deTbmlmf-
•{•LoUis DU CHAtM I, £-^<rmfX'

4>Iac((uis DiN«TFeHEZis,S. Àr
Chitonfur Saoïu.

^to^is B.Je eirtêgiuM.
• NicoLAs.jç. (^ç.
il D. Sb«u I £R , £. dtMeMx,

4> Ittsr ACHt B« C«My^.4ir Ifraerf.

Hi l s AV t E. Je Baytnne.

Anthimi DiNYs > nammé à i Evcfiàé
de Nijmes.

if A M T o i« I S. det^iwl
^HiNAT, E.d£ Rtnntî.

lAcqjitt, Eveffut de Tûulutl

« F L I X , f.'(^ cmuit'Cbgâtm,

TwiAM(,oit ,E,JeBoiogne.

>i<CLA«Ol, I. Co^flanut,

^Fr.am(0|S» e. d'AMgtuiefmm
4<CHARtlt, E. if« Vwus.

i|< François, JE M$ntptllier4

•{•ANTOiMBsf.We Sifttfê»,

II» H A s D o tt I M » f.ir XMfn;,
>f P H I L B. EMAMnU. J>l BlAOJIAlfOClt»

71
41 H WB 1 e«f , Afdi. ftwdigi):
iIiA.obLett o e V AM TABOIIK^

PP. Arch.Bituiicenlîs.

4i P 8 T K u s , Arcb . Tolozancnfit.

4< Lu». DacMAiMi, B. Senccrnfîc.

«î< jAcoiat 01 NiurcHfE c , l. Cabii-
lonen^s.

iiFjiA«cisca«, B. Lemoriccofis.

HE* LQftoTxcos, E. Carnffoacn£*.
4< N I c OLA u s , B. & C. UticmlÎB.

«i< D. Sicui&Ki £. Mcldenlif.

-

•il B. DB Cheby , B. NiYttn«n.
•î» JoANNtS , E. Baionfnfï<;.

^ANTHyMUS DlONYSlU Sf^OOOU*
natus E. Ncmauficnfis.

^PATBas,£. MoniiBBlbani.

•I» ANTONiHt , E. Vencienfif.

«î< H « N R I c u s", E. ReUotieiiCfj

•i« J A c o B u s , B. Toloncnâs

.

«lipBtix, B.ftC. CatfaBUttnenfi^

f J. DE LiNCBNDii, F, Matifioncnfit^

•î< FkanciscuSjE. Bololucnfîs,

ClaQBIOS, e. Condantienfit,

^ Fbanciscus , E. Engolithnenfis.

« 4<Caxolus,E. Venetcnfis.

'4< Fbanciscus , E. MontifpefTulaqis

ii« Amtonius I
fi Silbhcënfif

.

4> H AUBtirNSS, B. t.«ktMiifo;
<^ PxiLEB. Hman, ObB lAUMAirÔfK^
fi. fioenomancnâs.

4'CRAft*iBs d'Ang i ultB, B./'ilir» ifiC au oin t »'AitGt«tB,B. Ad«cenfis^
»î<FBANçois»f. Amiens.

•î<FKANÇ0lSR0UX»tX>E Mbsatio ,

F. dcStt\.

HbDBNVSjX. it,Snlis^

NieotAt>?if« "K't^»

•î* L o ii I s, E deTuUes.

tif f HAM ^01$, t. dt -BtJftHX.

4* D AKIBL BB COSMAC , E. ^ C«mtt
deValtnce (3 dttiit.

41 L-^Uis Hiacules D« LtVT SE Vamta>
sont , S. ir Mirtfti»

^ BiRNABn M AKKtltS|«</(M
EvefjHe deCtnjentni,

J.Piiftftt, ÀliUh/kiÊtU/ttéifidêEê'

1. H. F A r B »'B s F B I s a • s , ./f if/Witt
Tierre de Henné.

Charles »• L I o MN B se Lbssins.
L. M o L 1 N , Pranidcr d'Arles.

C, R o c H B & , pntme» de fûm tm^

>f Franciscus, e. Ambiancr.fis,

*lf FkaNcxscus Rouxel Dt MeciAvioiI

B. fBgîenfis.

DiONTiius, E. Silvaneâen£i«

•i< NicoLAUS, E.Reicnfis.

4* LuDoricus. E. Tutrlcnfis.

41 FftAMCiscas , E. Bajoccnfis.

DAWKt OB Co«iffAC , E. C. Va«
Ien:ine!i!Ïs Se D enfi^.

41 LuooTicut HBilcuLUS Di Lbtt ob
Vamtabo«««E. Micspicmfis.

4iBbbna4idu$ di Marmis-sb , dcAuC
Epi(copus Con(crai)cniîs.

Petr^^ de BoNzi,Abb« iàaâiSalraM3
lis Lodevenfis.

J. P I B B B s, AbiMB AnAi Adeodifit BImb.

iieii(tf«

L. H. FAtmSvAissBiis, Abbtc fuiAi Pc3

tri Vicnncnfîs.

Caboius de Lionne bb Lls im;.

L. Motiif Prioiicerios Arelatenn$.

C. R n c H B B Pnecemor fanât Paoli Tfi«

caftrinenfis.

Ro.O«»lBS SB HAfttA? AUui ÛB^Mi?



d*AMxerre
iiiiidjorcnfis.

B.RN Aâ0 Di BA»»iz.Prirtrrf*/aW Behnardus ob Bamis, Pnor fanaiNU;

iirif*/« , CbMêUu diStu, (S ét le- • Canomco» Seamienlb , <c Bitct..

TWW fen lis.

T*cas«« P« Tahoami , UMI A jAcoBui Bs TANOAftM» Abbw 4e

Co.-uran. Couyrin,

MicHEt PoMCBT, Abbt de faixt Pierre MtcHAit PowciT , Abbts fin«i Pari 4e

d'Bvrt»x*
I.Du Mis Mit SiMOM di BBADjca,
Dtyen de Vnêrges,

Fr ANi^qis 9t NiSKOii». MU it

Cbexjf.

Iac<iqbs »i la RocKi'FtArtNi
Prieur de siiurac.

D s C I R o N , CbMteitcr de l'Bglife Fni*

verjité de ttidêii%f*

Aiirca- Vallc.

J. DU MsLMit I Simon oi fiEAUjia^

Decanos Bitorienifit.

pAAMciscus os NiSMOH», Abbet Ce*
fîaccenfîs.

JacobuS Ot tA KOCHB-FtArill?
Pf :er de ScjuriCO.

De C I r o n > Cancellarias Ecclefiz Se

Univcrfitatis Tolofjn.r

A F. D B B 1 A TiBB, Abèé dt Uyu (S it A. F^d b B a Bii b *, Abba$ L^arenCf
la Chapelle.

'~ "

FRANfoiB Sasybebao, mu de

Eêfctdim,
GUfttAttMB DB BOQCNBBAT.
L'Abbé lie H:m ay.

I. E 0 1 1 1 N c , cbMtine ArdtUiâert dt
Kitfiriàt en l'Egiifiie Cbmres,

'AtPHOMSB tB MOYMB , Pr$f«feiur in Sfjf, .

Tbawdi Caitaimo» mu. J o a

S, D o f.DOMINIC^^BDB LlQMY, MU it

8e Capell*.
Franciscus SAVriRBAn , Abbe»
de Boicoduno.

Guillelmhs »b Bouchb&at.
Abbasde Bcinajr.

]. Eo ELiN £ ,
Canonicus & ArcbidiBCOmiB

PiflÎACenfis tcclcfix Carnotenfi».

AiFHOMias LB Mo Y va.
NNBB BS Ca t TAIH O, Al^bAtr

M iNicus oi LtoMY AbhBs linâi

r$imtie Uglife

Abbé

leM d'Amtetus,

IlAM IB GaWTtt
iê^elmu

SSBASTIBN DbGuBMADAUC,
iefÊktlH» it$Pn^.

AbmanoJean BouTHiiLtait si
Hancb' , AèbédeS. Symphtrien

fAANçois HAtt-ia», ArtMUtre
ieftâatMd:

Joannis AmbiancnCs.

Joannbs l b GaMTt£,VlbedomtnM
Ecclcfii- Rcmcnfis.

5kiiAiT)ANus DE GuBMAOluc, AbbaB
lânâi Joannis in Pratis.

AtMANDttS JOANMiS BonTRltugK
db Rancb* . Abbas S. S/mphociani,

F R A N CI s eus H Att la A , Aicbidiaco^
nu$ Madovienfis.

loUis Mabib Akmahb bb SiitrAMBt Lbooti ces Maria Abmamdus db St4
De g o n î s , Abbi de laRo'ç . , m.'Anes de Gordis, Abbas de Rou,
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LETTRE AV ROT.

Lors<)ueiioiisinformons VoftrcMajcdè de couc ce qui s*eft £uc
dansnofhc AfTcmblcc, fur les cinq propoficions condamnées par le

fca ; apclnnoccnc X. nous renouvelions en quelque lorcc rancicii

ufagcilcs Conciles
,
qui envoyoicnc auxEmpcrcuis le fymbolc de

cc^u'il taloic croire furies maticrcs qui avoicnt partagé les cfprics,

&.cauféqucIqueiroubledanslapaîxdcr£glirc. Nous parlons auHi

à Voftre Majcfté avec une liberté digne de ia puifTance de noftre

condition, lorsquenousluy difons que comme l'obeiflance Ghre*
ftienncque les Roys doivent àTEglife^ne les oblige pas moins de
protéger que de croire Icsvcricez qu'elle a décidées jaufll l'eftime

que l'Eglilc doit à la pieté des Roys, l'engage cgalrmenc à confide-

rcr le zclc qu'ils font paroiflrc pour Ton union, &: à fc foûcneccrc à
ce qu'ils orcionnent pour la tranquillité de leurs Eftats.

Ces deux devoirs ont produit les avances réciproques de Voftre

Majcdé, &: des Prélats de voftre Royaume depuis quelques années,

fui^une matière importance de la Religion. Les vodrcs, S i it. b» par

les exhortations que Voftre Majefté a faites à fes Prélats, pour les

porter \ prendre les plus utiles moyens de finir les controvecres

émciies entre quelques-uns de vos Sujets, fur les cinq propofitions

qui contiennent cette partie de la dodlrnic de feu Monfieur Corné-
lius Janfcnius Evclque d lprc, que le 1 ape Innocent X.a condam-
née, &: les Remontrances de vos Prélats envers Voftre Majcfté ,3firt

qu'après qu'elle fc fcroit foufmifc clle-mcfmc à la Conftitution du
Tape, que ieur.confentemenc a recefle pour la faire exécuter dans

leurs Ëglifes, Voftre Majefté ordonne à Tes Officiers de contribuër

ce qui dépend deleurschargcs^pour les fuites de lamcfme confti-

tution , félon que les Evcfques jugeront à propos de fe fetvir de

leur miniftere.

Dieu adonne tant de bcncdiâ:ion à la conduite de Voftre Majc-

fttr,&:aux foins des Prélats d: voftrr Royaume, qu'après plulicurs

affrmblé'js où la Conftitution du Pape a cftc cmbraîfée avec ref-

pcdi i>ù ils ont porté leur jugement que fa Sainteté a confirmé^

fur de^faids que l'on avoitvoulnobfcurcir pour tendre (a decifion

ianciieslftfouriiuffioa aeftéli gencraic, que cette doArine paftanc



ée lifourcedans les raiffcaux, la Faculté de Théologie de Paris a

fuivyfes jugemcns dans fes ceofures, fie dansfcs Leçons publiques,

elle n'apprcndà vos Sujets que ce qui a cftc ;ugé par ic Pape, ce qui

cfl protégé par VoTlcc Ma)cfté,&: ce quicitrcccupat Iccojifcntc-

ment des Evcfqucs de voftrc Royaume.

Il ne rcftoic plus rien à dcfirer pour U pcrfcdion d un ouvrage û

faint&cfinccca'airc, ficc ncft gu'une AHembléc générale du Cier-

ge dc.?râncc,cn lagucUc,toi%$ les Prclacsde yoftre Royaume fe

crqnveat eneiFec ; ou y font reprefentfcz ptr les procurations des ab.

feoi^qut leur donnent le pouvoir d*y traictcr en leur nom des ma-

tières fpirinielles , accepcaft ce qui avoir efté refolu dans les Af-

fcroblces précédentes ; & que comme dans l'ancien ufage de TE-

glifc les Conciles des Nations autoriloicnt ce que ceux des Pro-

vinces avoicnc ordonné, rAfTcmblcc des quinze Mcrropoles de

vos Eftacs donnaft une force nouvelle à ce qui avoir cftc auparavaiuc

étably par un moindre nombre d'Evcfques.

Ceft ce que nous .avons fait , S i jl b , le premier du moisde Sep-

tembre» en une Aifemblée où tous les Everqucs ayant efté extraor-

dinairement invitez^ U Melfieurs les Evefques de Rennes & de

Rhodcz, que VoftrcMajeflé nous a fait rhonneurdcnous envoyer

avec fes Lettres, s'y eftant rcndus,nous les priafmes de rendre com-

te à Vodrc Majcfté du détail des chofes qui s y cftoicnt pafTccs t

de force qu'cftant pcrfuadcz quelle aura eu la bonté de les écou-

ter fur ce fujcc, nous luy dirons feulement que Meflieurs les Ar-

chevefquc de Toulouze & Evefque de Montaubao , fie MelGeiirs

les Abbezde ViUarsfie de Matmieflè anciens Agents» nous ayant

Élit rapport de tout ce qui avoit edc fait parles Evefques de voftre

Royaume en plufieurs AfTemblées qu'ils avoient tenues, & auf-

quelles MonCeur le Cardinal Mazarin , elcu Evefque de Metz

,

avoir prcfidé, fur le fujet de la doélrine des cinq Propofiiions de

Cornélius Janfcnius,& de la Conflitution d'Innocent X. qui les

a condamnées ; Nous avons confirme &: approuve de nouveau leurs

délibérations, leurs lettres 6c leurs aûes .pour l'acceptation du ju-

gement de fa Sainteté, Ôc pour la condamnation de cesmefines er-

reurs. Pour cet e£Eètnous filmes lire la Conftttution fie leBref du
Pape» Tes Lettres patentes de Vjoftre Majefté , les Lettres des Pré-

lats tant à Gl Sainteté qu aux Evefques de France &: une Relation

contenant toutes ces chofes drc/ïces parMcflîeurs les Archevefque
de Toulouze fie Evefque de Montauban. De plus, dans un aâe
public que nous fignafmes tous par un confentcment unanime ,

jQou$aYon$fait|)aroiftce ^u'il^n'y a auc\in ficlac ^ui ne fe fois (bufo

i_-yuu.ud by Google



SBÎslineeKmenc 3^UConftîtQrionde noftre ftimPefe le Pape Io«
tiocenc X. félon fon véritable fens explique par rAfTcmblée dcf
Prélats de l'année 16^4*^ confirmé depuis par le Brefde fa Sain*

tccc,non feulement dcpeut de nous éloigner du rcfpcfl que nous
devons cous à ecccc Aflemblée, ÔC de Icrptic d'union & de piix

qui doiceflrc inviolable dans l'Eglife; mais aufll à caufc que nous
nous y croyons véritablement obligez en confcicncc.

Dans la Icdurc de ces actes , nous vifmes avec joyc les marques"

dazcle pour l'aotarité de l'Eglife, Se de l'amour pour la vérité, que
ce grindMiniftre de Voftre Majefté avoic données en cette ren«
contre, avec tous les Prélats qui ont concouru par leurs foins SC
par leur do^rinc à réclaircincmenc des veritez décidées, & à leur

publication dans les Eglifcsquc Dieu a commifcs à leur conduite.

Nous ne fçaurions aulîi obmctcre à l'égard de Voftre Majcflé, qU(r

nous trouvafmes que tous les Prélats qui ont compofé ces Ailcm-
blcci avoicnt cfté perfuadcz, de raefmc que ceux qui font encore
en celle cv, que non feulement la doârine des cinq Propofîtions

condamnées. n'eftotc point celle de faintAuguftin, mais qu'elle luy

eftoit au(& contraire que les erreurs que Janfenius lày avoir anii*
buccs, abufanc de rautocité de cet excellent Doâcnr, font con«
craires à la vérité Catholique ,

qu'il avoir fi longuement U fi con-
ûammcnt dtfL'nduc. Ce que nouscftions obligez défaire entendre

aux peuples, du faluc dcfqucis Dieu nous a chargez, afin de défen-
dre un fi grand Saint contre ceux qui luy ont impofc des erreurs,

ou qui ont voulu aifoiblif fon autorité. Car nous içavoDs que le

Pape Celeftin a recommande fafoy &: la dôâirme aux Evefqucs de
France nos predecefleurs

, qui l*elhint rcrvisdc fesparolesdans les

Canons des Conciles qu'ils ont autrefois tenus , ont affez déclaré

leors refpeds envers un fi grandhomme, pour les £iire paâèr jufqaes
^nous comme une partie de la fuccefiion de ceux de qui nous rég-

nons les Siegrs ^ de qui nous pofl'cdons l'autorité.

Il ne nous reltc maintenant, Sire, qu'à fupplier Voftre KTaje-

fté d'employer toute ("apuiilancc lors que les Evcfques luy en de-

manderont l'ulagCypour confciverce qu'ils ont cHably ^afin que
la véritable doftrioe de la grâce de TeTus- Chrift,ddnt TefFet doit

tftre d'onir les -e%rits, ne £rve plus i .les partager pardés fcntimens

qui divifent Jcfus-Chrift mcfme dans (es membres. Car ce o'eft

.pas l'aimer que de déchirer fa robe,^ de rtmpre fis «f contre lave*
ritédr fcsmyftcres, mais il le faut confcrver roue entierparun put
amour& par uncfoy finccre pour fa dodlrine.

L'£gUfe a donné autrefois à un Empereur la qualité d'amaceuç

Kij



de Jefiis-Chrift.îicaufc qu'il avoic défendu Ces vcritez cûntre l'he^

teric,&: ce grand Prince aimoitmieux ce dcrequi iuy venoic d: fa

fourmiflioa à U foy Chreftîeone ^ que ceux qui Iuy apparcenoienc

pour avoir furmoncé les Provinces , &c alfujctty les Nations.

Nottsne .dcKuons point , Sm e, que Voftrc Majcftc n*imitc ,

•jùcfme qu'elle ne furpalTecec illuftre Prince Romain qu'elle ne

profice des faintes inftruclions qu'un Concile iuy donna autrefois,

6c que nous redirons à Voftre Majcflc : Fwuorijcx,, Si r e,/^; Ca^

tholi^jncs félon vojhe devoir ^ félon Li couftumc de vos Peraadonne
liberté à la defcnfe de la Foy^ efimci^votis hcunux que celle qui ne

craint foiui les forces humaines ^ ^quin*en a auetm Sefoin ^ vous de-

mande Us vojlres j
Soyez^pcrfaadi que lors que nous trasttms Us af-

faim de CEglife » neus faifens celles de vofire E^at é- de vefr» een-

ferlfatien^ afin que veus meritsei^de jouir en paix de ves FuvmeeSm

Pretegex^tE^Ufe centtt fes ennemis ^ & defendez^la avec vos deux

mdinSifi vous voulez^ que la dcxtrc de Icfus-c hrift^ de laquelle vient

toute henedtclion t defende vofire Empire (y- beniffe vofire Terfonne.

"Nous cfperons que Voftrc Majcftc cxccuccra mieux que ne fie

Theodozc ce que le Concile Romain Iuy ccrivic en ces termes,

& nous fommes perfuadcz qu*à tant de grandeur de naiflànce ,

defpric , de cœur & de profpericà
>
que notts voyons en Voftre

Majeftc^Dleu qui y a ajoufté celle de Tamour de la Religion qui

les farmonce coûtes» l'augmentera concinuellemenc par fes graces*

Nous le Iuy demandons de toutes nos forces, avec les moyens de

déclarer par noftre inviolable fidélité te noftrcparité fouimi/fion^

^ue BOtts fommes^

SIRE,

Pc Voflrc Majcftc ,

La tres-hunibles , tres-obcifCins , &: tres-fiJcIet

fcrvitcurs (Sirrujecs, les Archevcfqucs, Evcfqiies,

& autres Eccleiîalliques dei'Aflèinblée gmerale
dn Cletgé de France.

Cl. ob Rsbb', ArcLde NaibonoeyPcefidcn^

4 téfriii (ti'S^^Uft,



77

LETTB.E A LAKEYNE.

A^ADAME,
Encore guc nous foyons obligez, parnoftrc miniftcrc de travail-

ler toujours pout la defenfe de la Foy^ôjpour la confêrvactoii de la

paix derEgtife { 8c que dans les dernières occafions oùde nouvelles

erreurs Tonc attaquée en ces deux privilèges divins, nous euflions

pfi agirparle fcul amour de noftre devoir , il fauc neancmoins que
nousconfcffions , Madame, que le zclc de voftrc Maj-ftc pour le

fucccz d'un fi grand dcirein , &fcs foins pour nous inviter à I entre-

prendre, onceu trcs-grandc part dans les atlions que nous avons

oppofccs aux fuittes d une fi pcrnicicuic doctrine. Aulîi cftoit-il bien

juftc, que vodreMajcftc demandant à l^glife la connoifiancc de
la vérité, ceux qui parla dignité de leur caraâere onc l'honneur

d*eftre Tes Miniftres, & vos Pères ^ As qui par le droit de leur

naifTanceont le bon-hcur d'cftrc vos Sujets , fifTcnt envers voftre

Ma jeftéen l'indruifant félon Ton deiic « ^ on devoir d'obeïflânce^

&unc ailion de Icurminifterc.

Nous avons regarde , voflrc Majeftc , Madame, comme la

plusgrand* de ces Rcyncs que les Prophètes onc veucs aux pieds de
i'Eglifc luy rendre leurs refpcds en la protégeant comme fcs mercs

,

& recevoircomme Tes fi' lesralimentdela Foy, en rcconnoiffance

de tout ce qu'elles avoient fait pour fa grandeur & pour fa gloire

temporelle. EnciFet, puifque voftreMajefté venoit a l'Eglife pour
luy dcmanderd'eftreinftruite,avccccgranddcfirdcla jufticc que
le Fils de Dieu a ccmparéàlafoifâ£ àlafaim, le donr il a fait «ne'
dcfcs bcacicudcs, il faloit pour l'accompliH' nT'nc afT-urc df*s pro-

mclTcs de ce divin maiftrc
,
que l'Eglife Ton Elpouf^ , à laquclic il a

conhcledcpoft dclaFoy, ap[ rift à voflre M ij^flc ce qu'elle ch.r-

choitavecunfi )u[tc cmprcikmcnt, ô£ ce quelle dcmandoïc avec
line fi faintc paillon.

L'Eglife a inftruit voftre Majedé» Madamb « & avec elfe tous

lesFtoelles que cette divineMerea conceus dans fon fein; mais la

protedion qu'elle a receuc de voftrc Majeftc luy adonné le moyen
de le faire avec plus de force & de fuccez. Dieu qui voyoit ce que la

vérité fouHFriroit un jour, fi elle cftoit fans protcftion, a faic naiftre

voftre Ma^clié pour U dcfendie dans le temps qu'elle feioit acta.



qiice. Ec comme il a mis la Foy dans la bôache de I-Eglife , afia

qu'elle prononçait fur les matièrescombatcuiîs , il amis audi dans le

cœur de vollre Majefté là yoloilté pour fàire^ révérer les Oracle»^

celcftesde Tes Décrets- & de Ces Dccinons. Cecrc fainte &: ilIuOtre-

Imperatcice , à qui le grand Pape S. Léon attribua le principal hou*
ncur d'une des plus grandes vi£lojrcs de l'Eglife contre les ennemi»

dcJa vcricé Chtefticnnc, n'avoit fait que ce que voftre Majeftc vient

âc f.iire
,
pour empcfchcr le progrcz d'une erreur que le P^pe Inno-

cent X. &L l'Eglife Gallicane ont condamnée. Il eft donc raifon-

aable que voftre Majedc joiiifle du fruit des viftoires de 1 Eglife

,

& que pour en eftre nourrie elle- croye ces importantes ericeZ|

Qu'elle rende grâces àî Dieu pour les myftereaprofonds qu'elle y ap*

prend . Se qu'elle les honore paruneparfaire foumiflion».

VortreMajcfté croira, Madame
,
que bien loin que ce foit une*

erreurd'enfeigncr, que J E s u s-C H R I s T foie mort gcncralcmcnc

pourcous les hommes, quel on ne peut mcfmc fans tcmericé, fans

menfongc , Sifansfcandalc , fouftcnir que c'en eft une
j & que ce

feroit un blafpbcme , une impiété , &: une hcrefie , de dire que
Tesus-Chkist n'ait donnéfon Sang que pour lefalut des feuts pre-

aeftinezieftant ceruin qu'il l'a Terfcaulfi pour Ica reprouirer qui-

cefiftentafa grâce:

Voûre MajeftcTcmerciera Dieu , M'a dame, d'avoir donné aux
RommcsuncLoy fi fainte , que fon accompliffemcnt les peut fan-

Ôificr; & aux judcs une grâce fi forte, qu'ils peu vent accomplir tous»

les préceptes de cette melmc Loy ^ dont aucun ne leur eft impoffi-

blc lors qu'ils défirent , & tafchent de luy obeïrj puis qu i! n'y a

point d'ellatauquella grâce de faire la volonté de Dieu manque
ceux que fa charite rend véritablement juftes*

VoftreMajefté ,M A d a.m b , (èra perfaadée que Dieune recom^
peiflê Se ne chaftie que ceux qui onragy avec une entière liberté}

que pour mériter le chal}imentou la rccompcnfc^ilne fuffit pas de
n'avoirpoint cdcny forcé ny contraint dans l'aftion que l'on a faite,

rr: .ic ru']\ faut encore avoir pu ne pas faire le ma! que la juflice de
D;eu punie , &c faire le bien que famifericorde recompcnic.

Voftre Majefté croira, Madame, qu'il eft fi véritable, que
l lirmme eft l'unique caufc de fatondainnation, &qu ila fi grande
part ï rœuvre'de fon falut

,
que fa volonté peut-obeïrou s'oppofet

ooromeelleobeitoo s'oppafeen effet, à la grâce intérieure que la

bonté de Dieu luy dlsnnepar les merites-de Jesus^Christ.
CeTont/M a|d a m e , les veritez que la dodlrine àt Janfcnius

contenue dans lescinq PropofidooscoDdamneeSj sfcâbr^ic d'obi:



«urcir^&Attfquelles laCoiiftitucion du Pape Innocent X, arcii.

du leur première clarté, fdon les définitions du Concile de Trente,

Nous l'avions rcccuc, nous l'avions publiée • nous avions pronon-

cé noftrc jugement (ur quelques dilîicultez que l'on avoit fuie naiftre

fans aucun tondcnienc raifonnablc ; le Pape Innocent avou confir-

mé ce que nous avionsjugé i ilnereftoic qu'à lire dans l'Adcmblée

«générale des Ëvefques de France le Brefque fa Sainteté leuraddr^
Toit ,& s*y foumectre avec le refpeâ qui eft deu au Chef de r£gKfis

•univerfelle. Nous Tavons fîii( fincecemenc , dvec les Prélats qui
cftoicnc icy,&: les abfens encore, reprefcntczparMcfficurs les J-c*

clefialliques du fécond Ordre, dcfquclsils font Procureurs. Nouf
avonsparun confentcmcnt tres-unanime acccptéla Decifion du S.

Siège i nous avons fait drcfTcr une Relation qui contient tou ce

que les Prclacs de France ont tait durant trois ans fur cette matière;

nous prenons la liberté de l'envoyer à vodreMajefté, avec c(peran»

>€e que l'amoar qu'ellea oour la Foy la remplira de joye voyiant fe»

^iâoires, 8c qae la grande part que les foins de vofïre Majefté )uy

«ontacquiCe en un fi heureux fucccz félon cette genereufe fermeté de
«IbnccBiir dans les bonnes chofes qu'elle entreprend, l'engagera da-
vantage à continuer la prote^ion pour l'Eglifc &: pour Ces Ëvefques,

lefqucls n'auroicnt pas fon véritable cfprit d'amour & de rcipcft

pour les pui (Tances fouvcraines^ s'ilsn'clloicm avec une tres-floioa'^

,(lc foumiifion

,

MADAME,

DeVoftteMajefté;

Les ires-humbles , tres-obciïTans , & tres-fidellc»

ièrviceurs Se fubjcts ,les Atchevcfque?., £v(.(ques»

ftantces EcdefiaftiqmderAflèmblée genenle

du Clergé de France.

-Çi, o s S. c B b' » Arch. de Nacbonoe^ Pi&fidu^v
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LETTRE C I R€ VL J I RE
k Mejpi^curs Us FreUti.

IMoNSIEUR.
Le depoft de kFoy que Jeras-Ghdft t confîgné \ l'Eglife, que

les Apoftres nous ont confie ,& que aonsfommes obligez de reo*

dre ànosTiiccefTeurs fans alccradon, ne nous a pas feulement enga*
gez durant noftrc Ancmblcc,denoiisoppofcr à ce que l'hcrcfic ou-
verte entreprend contre la Religion; nous avons crâ aufli quil fa-

loit cmpofcher la corruption que les erreurs cachées eftoient capa-

bles déporter pjrmy les fiJclcs i de forte qu'après avoir demande
au Roy , S)L obtenu de fa juftice une Déclaration qui rend fans cf.

fec celle que faMajefté ayoîtefté forcée de donner aux Hugue-
nots en l'an r6fi«1aqoeile (èlon leuBrens,& contre l'intention de
ia Majefté ruinoit tous les avantages que les viâoircs du feu Roy
avoienracquis à l'Eglifc, 6«: ne laillbit fubûfterque le feul Edit de
Nantes ; Nous nous femmes occupez à connoiftre les maux fccrets,

que les nouvelles opinions contenues dans les cinq propoiltions de
iîionfieur Cornélius Janfenius Evcrquc d'ipre, condamnées par la*

Conftitution du Pape Innocent X. pourroient caufcr dans refpric

des fidèles. Et ayant eu raifon de craindre qu'elles les trou-

i>lctoûnc beaucoup , fi la Confticution de4a Sainccté expliquée

félon le fens déclaré par lejugement de l'A /femblée des Evefques

dumois de Mars que le Pape avoir depuis confirmée par

fon Bref du 2.9. Septembte, n*^efloit fineerement exécutée, fi onna
punifToit cffc(5iivcmcnt comme hérétiques ceux qui cnfcigneroient

cette doârine condamnée 1 &: fi les Livrcsqui la fouftiennent n'e-

ftoient véritablement défendus. Nous priafmcs Monficur l'Arche-

vcfquc de Toulouze, Monfieur l'Evcfque dcMontauban , &c feu.

Monfieur l'Evcfque de Chartres
,
qui avoient efté Commii&ites en

cette madère dans les AiTembléesde la mefme année 1^54. oik d«
le ayoït efté traitée avec grande exaâttude, de recueillir avec

Mcliteiirs lès anciens Agents t6iic ce qui -avoir efl^c re(olu fur ce

fujet, nous en faire le rapport, déformerun avis fclon leur lumiè-

re & leur connoiffance. Ils ont exécute enfemî)le une partie de leur

fomim0ion inuis Dieu ayant appelle feu AAooûeui i'Evefque de



Chartres pour couronner rêstisivaax, comme nous VeCpetonsàc Cm

.mirericorde 3 nous n'avons pas pu tirerde luy cour le fccours que
nous atrendions. de ùl grande capacicé. Ce qui n'a pas cmpcrché
neantmoins l'exécution dece queaous avions pfoj*Eré. Car Mef.
ficurs les Comminfatrcs nommez avec luy^ayaac continué d^pui<; fa

morcj'ouvragc qu'ils avoient commencé cntr'cux, ils nous fircnc le

rapporc du détail de toutes les chofcs qui rcgnrdoicnt cette impor-

tante affaire, & nous port^^rent un avis qui ayant cfté examine par !i

pclibcrationdcs Provinces, fuc univccfellemcncacccpcc de toutes.

Nous pcocedafme^ à cette Délibération avec un trcs-grandibin^

âyant lea examiné tous let aâes qui vegardoîenc cette matière*

Relation dreilee parMef&eurs les Commtilàires, U lesdrtibo*

rations du x.& 5. de ce mois que nous vous envoyons, vous inftrui*

font plus partitulieremcnc de tout ce qui a eflc tr uttc Se refolii

pour l'exécution de cette Conftitution,cant par les A iTcm blées pré-

cédentes que par 6cllc-cy. Vous verrez. Monfieur, ce qui fut arrc*

fié parrAffcmblce pamculicrc de 165^. touchant la nccefTitc qu el-

le ]ugeadc faire foufcrire la • onfticudon &c le ùrefpar ceux qui font

dénommes en la Lettre Circnlatre ,q«e cette Aflèmblée generalft

ft autorifSepar fon Décret.Pour en nciKier resfecation , 8c la ren«

dre uniforme par jtous les Diocêfès^elle a jugé àproposde dreflèc

le Formulaire cy-joint»qu'elle vont envoyé auffi , afin qu'il vous
jplaife de vous en fVrvir,

Il ne nousrefte, Monfieur, qu'a vous dire, que nous croyant tous

obligez en nos confciences, de recevoir la i^ onfticution de fa Saia*

Cetc félon fon véritable fens
,
que le Pape nous a fait connoiftre,'

en confirmant ce que les Prélats de i'Airemblce de 1654 enavoienc

ék dans leur jugement, nous vous conjuroiif«Remployer tout vo*
ftre zele Se toute voftre autorité pour finir ces controverles Se les

.diffîcultcz que ces matières ont excitées en plufieurs Diocefes. £m*
^fchons donc, Monfleur

,
qu'à l'avenir il n'y ait rien qui S'oppoGi

a la vérité delà Foy & à l'unité de la dilcîpline , & nous attachons

à jamais cnfemble par ces deux liens, dans la force dans lavcrill

^cfquels, nous femmes rclonl'cfprit de di Jefus-Liuift ,

Vos rr« humbÎM & tT«.afF.<aîonne» SecTÎtrors & ConfffrMj

les Archcveiaues , Evefqu s & autrrs Ecclcfuftii^ucs Jcpuccx

. en r^ftoiblee générale <1« Cierge.

Diyilizeu by GoOglc



lORMFLE PQVSL LA RECEPTION^
^ joufcription de la ConfiitHtion de noflre S. Pere le Péfe

Innocent X. portant cfmdéunnation de U doéhrmt des mf
Proportions de Cornélius lanfenius*

I
E me foufinets finceremenc à la Conftttution de softre iaintf

^ Pere le P^pe Innocent X. du 31. May 1655. félon foo véritable

iens explique parl'Aflembléede Mefleigneurs lesPrelais de Fraa*

ce, du 18 M.irs & confirmé depuis parle Brefde iaSaince»

ce du 19. Septembre de ia mefmc année. Tf reconnois que je fuis

oblige cil confciencc d obcïrà cette Confticution,&: je condamne
de caur 3^dc bouche la dodlrinc des cinq propofuions de Corné-

lius Janfcnius , contenues dans (on livre intitule , que le

Pape &lcsEverques ont condamnées, laquelle dodri ne ncdpoinc
celle de faine Auguilui

,
que Janfcnius anul expliquée contie le

vray fcnide ce faine Doâeur*.

EXTRAIT EfU PRO C E Z VERBAL
de rAflemblcc générale du Clcrgcde France, tenue

au grand Convenc des ÂuguAins , es années 1655.'

ic 165.5.

2>y venbreby t. iovk de septembre^
À hait heures du matin , Monfeiy/i^ur tAnheve[ti%e

de J^arhonne^ frefident»

MEssBiGNEUKS les Evcfques de dehors extraordtnaire-

menc appeliez s*eftans rendus en la fale des Auguftins& prit

leurs places , Monfeigneur le Prendenc a dit : Que la Compagnie
avoit iugé à propos de les prier de venir pour otlir le rapport que
M n-'igncurs les CommiflTaires doivent fairr» de tout ce qui s'eft

pa lie , traité &: refohi par l'-s AfTcmUccs d " M 'fT^i j,ncnrs les Pré-
lats fur le fujct de U doâuAe coxidamuéc pac la Condicucioa du
pape Innocenc X* *



n
Enfuite dcquoy ,

McfTeigneurs rArchcvefque de Toulouzc, & ^

Bvcfquedc Moncauban CommiiïaircSjS'eftansmisau Bureau Moq.
rcigncurdc Toulouzc adic ; Que Monfcigncur IXvefque de Mon-
tauban & Feu Monfeigneur 1 Evefque de Chartres Se luy, avoienc

éfté chargez par TAfllcfnbléede conférer avecMeffieurs lesanciens

A^ntSi 6c de recueillir couccequi avoir efté traité& relblo parles

Auemblécsde MclTeignetirs icsPrelacs, furlefujet de la dodrine
condamnée par laConftitution da Pape Innocent X. Pour obcïr

^ ce commandement, ils avoienc (àic une première Anemblce , à
laquelle cftoic prefcnc Feu Monfeigneur de Chartres.; oû ils dcli-

berctcnc, que pour reprefenccr ces choies nettement, Se avec
©lus de fruit, il filoic drcfTcr une Relation, qui fcroic voit au pu-
blic le zele , la doctrine, Se la bonne conduice de Meifeigncurs les

BrefqaeSyflé leur foin très,exaâ à refoudre coates chofçs avec gnn*
de connoiÀance de caiife , 9s avec un efprîc Ecclefiaftique. La mé-
thode de cette relation eft telle, que Ton commence par Torigine

de cette controverfe en France ; laquelle obligea pluGcurs £ve(«
ques d'écrire au Pape pour le fupplier de Taffoupirpar fon autori.

té. Enfuîte on reprefenic la Conftitution dccernécpar le j apc In-
nocent X. &ron acceptation faite en 1655 par l'A/rcmblce déplus

«letrence Evcfques ,avecles reflexions qui furent faites fur Icscir-

confiances de cetcc affaire. £t parce que depuis l'onforma de nou-
velles difficultés fur l'explication de la C^filiutioii ) l'on repre->

fente les foins que Meflèigneats les Evefques prirent enanefecoo*
de AfTembléede l'an 15^4. pour ^irc voir quxlle condamne ic la

' doârine contenui^ dans le livre de Janfenius touchant les cinq
Propofitions.

Enfin, l'on expofc ce qui fe pafla en la troificme Alfcmblée de
1 où le Bref de fa Sainteté fut prefenté, qui répond à la lettre

que la féconde Aifembice avoit écrite à fa Sainteté , Se déclare

que le fens de la Conilicucion eft celuy qui avoit c&é expliqué par

rAfiTcmblée.

A quoy il a a)ouftc,que puifque ceBrefeftoitadrelIibicetre AT.
femblée générale , elle dévoie travailler à terminer ces affaires

avec l'autorité qu'elle avoit plus grande , que n'eftoit celle des
A^rcmblécs particulières, puis qu'elle poffedoit la plus noble par-

tie des anciens Conciles nationaux. Ce qu'il vérifia par plufieurs

obfervations remplies d'érudition dont il a mis quelqu'une dans
la Relation.

Après qu'il eutfiny fon dîfGpurs,il fit la leâuré de la Relation

que les Conimidàires avoient dreiC^e » Se enfake des pnnaipalef
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pîfces quî y font énoncées. II leut premièrement la GonOirution
du Papc^&lc Bref adrcflc aux Evcfqucs de Fiance, qui l'accom-

pagnoic : enfuicc il, fit la \e€t\Jtc des lettres que l'Aflemblcc

de 1654 ccrivK à l'a Sainteté 6c aux Evefques du Royaume , Icf-

quclles contiennent le jugement qu'elle rendit fur le vny fens d«
Ja Gonftitacion. Enfin, il fie la leAure du BrefdttPape InnocentX.
qui eft adte(fê à cecte Aflèmblée générale que MonTeignenr TE*
véfqae de Lode?e avoic ordre de luy rendre » & qu'il luy arenda
en effet.

Avant que de procéder à la délibération fur cecte matière, il fut

juge que le rapport des deux a£lcs de déclaration qui avoient eftc

remisentre les mains de MclBcurs les CommilTaires par les Sieurs

anciens Agents devoit précéder. Pour y fatisfairc
,
Monfcignifuc

rArchevefque de Toulouzedic: Que pendant la tenue de TAiTenv

blée de 16$^. qui reiblutque la doûirine de Janfentus fur la ma-
tière des cinq propofitions eftoit condamnée par la CoDftituci5n}

Meflbigneurs rArchevefque de Scns& l'£ver<]ae de Comenge,
après avoir dit, qu'ils e(Umoient qu*ii apparcenott au fape d'inter-

prêter fa Conftitution ,
&que l'on ne pouvoir cftrc afTcurcdc foa

vray fcns jufqu àce qu'il fc f ufl: explique, demandcrcnr à la Com-
pagnie de trouver bon qu ilsfilTcnt deuxades de déclaration,dont
ils expliquèrent la fubilancc en peu de paroles. Après laTcparation

de l'Affemblée. ils remirent entre les mainsdu ficorAbbé de ViU
lars. Tan des Agents, trots aâes, dont ils retiferent les extraits,

defquels on peut apprendre le conteoo pat la leûure qui en fera

fstite , mieux que par le rapport.

L'AlTemblee ayant jugé à propos que ces AÙcs fufl*ent lûs, le

Sieur Abbé de Carbon Secrétaire de rAflcmblce en fit lalcfturc.

Le premier en datte du huitiefme d'Avril , contient la déclara-

tion que Monfeigneur de Sens dit avoir cftc oblige de faire pour
arrcfter certains EcclefiaRiqucs de Ton Diocefe i fçavoir

, Que la

doârtnede faint Augiiftia toachant.la Grâce, le Libre arbitre fi^

laPredeftiiiation,n*e% point condamnée par la Conftitutiondu i a-

pe ^& qu*en(è foûmettanc àtcclle, comme il a desja fait avec tous

Meflaigncurs Tes Confteres, Se foufcrivant à la refolution qui a
|>airc par pluralité de voix, pour ne s'éloigner du rcTpciri qu'il doit

a rAflfcniblcc
, ny de l'cCprit d'union &: de paix, qui doit cftrc in-

violable dans l'Eglife , il n'entend point qu'il foit prejudicic à la

dodrine defaint Auguflm fur la matière de la Grâce, de laPrcdc-»

fti nation &du Libre arbitre.

Le fécond Aâe de mcfme jour^ cft ccluy de Monrei^ncut

L. Jlj
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ircrque de Comengc ; qui dit
,
que pour emperdicr le mauvais dcn.

fcin de quelques Docteurs, qui difoient que la dodrine de faine

Auguflin & de faine Thomas cftoic condamnée pas la Conflicution^

il eftoic oblige de déclarer qa'ien fe ronfiiietunc» comme iladesja^

ikk à la ConfticucioD ^ avec tous MelTcignears Tes Confrères » U
foofcnvant à la rclblution qui a padc par la pluralité des voix^
pour ne s'éloigner darefpeâ: qu*il doit à rAffcmblec, ny del'efprit

d'union &de paix qui doit eftre inviolable dans l'Eglifc, il n'en-

tend point que ny la Conftitution, ny la rcfolucion prcfentc de
l'Afl^mb écjprejudicient à la dodrinc dcfainc Auguftm fur lama*
ticrc de laGrace, de la Prcdcftination,& du Libre arbitre.

Par Ictroiûefme Adcquicd du ncuâefmed'AvriljMon/èigneuc

de Sent déclare que pour éviter ^u'oa oe luyrendift mauvais offi-

ce prés de fa Sainccce»rous prétexte qu'il avoit eu un avis differeoc

de celuy qui avoit paflé à la pluralité des voix : Il declaroit
, quer

cofhme il (bufcrivoit à la refolution de l'AlTemblée , encore qu'il

n'eufV pas cftc de l'avis quia pafTé a la pluralité, pour ne s'cloigncr

du refp-d, & de la véritable union qu'il doit avoir avec les Pré-

lats qui la compofent, il ne manqucroit aux devoirs qu'il doic à fa

Sainteté
,
protcftant qu'il fc foufinct à la Conftitution &c la reçoit

entièrement. MonfcigneurrEvefque de Comcnge adhéra àcctaâc
^ui eft fignc des deux.

Apres la leâure
, Monfcigneuc de Sen» dit , qu'il luy eftoit ai(&

de juftifier (on procédé, tant par la neceffltc qu'il avoit d'empeC*
cherkfrinaovais deâTeios de quelques EccleHaftiques de fon Dio«
cefc

,
que par d'autres moyens qu'il allégua. On fit en fuite quel-

ques reflexions fur ces ades , fur Icfquellcs rAflcmblée trouva^

bon que l'on fcroit une Conférence particulière avec Monfci-
gneur de Sens: Pour cet effet furent priez McfTcigncurs l'Archc-

vefque de Touloufe, les Evefquesdc Limoges ^ de Moncauban^de
R.ennes& de Rhodés , qui furent chargez de faire leur rapport

ITAiCbmblée Iclpiidcmaia fécond jpu» de Septembre^
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PF SAMEDY IL lOVR DE SEPÎ^EMBRE^^
* i huit heures du mstm , Mtmfeigneur rAwhey^efque

de Ndrbonne , ^re^ient,

MEssEiGWEURS les Evcfqucs de dehors cxtrabrdinaire-

mcnt appe!lc2 comme le jour précèdent, s'cltans rendus en
la falcdcs Auçuftins&: pris leurs places

, M^nfcigncur le 1 refldenc

A die, que l'Aircmbléc cdoïc prclled'cnc Midrc le rapporc de Mef-
fcigneurs qui s*eftoienc mis au bureau. Moofeigneuri l'Archevef-

•que de $9$ a die ,
qu'une affaire imporuace l'avoir empeCché de (b

cendre k remps au logis de Monfeignear rArchevefqtte de Ton-
lottle , d'où M -*^cigneurs les Commidâires eftoienc forcis un pea
auparavant qu'il y arrivai, donc il citoic marry : £ten(biceila ajou-

fté^qu'ilfc d 'partoic d s adesde declaracion qui avoicntcllc lus

le jour preccd 'ne Incontinent la If'dute ayant c(lé faite du pro-

jet que M nTcigneurj les CommifTaires avoicnt arrcftc , M'^nfei-

gneurde Sens a die. conformcmenc à iccluy . Qu'il le roulmecfin-

cetemenc à laConftirurion de noftrc faine Pere le Pape Innocent

X. félon fon yerirable ièns expliqué par TAffemblée de Me(fèî-

fneucs les Prélats, du %%. lA,^xs 1654. ^ confirniré depuis par le Bref
e (a Sainrecé « du a^. Seprembre de la mcfme année ; non feule*

ment pour nepoinr s'élotgnerdu refpeâ: qu^il doit à ladite AfT^m-
blcc,& de î'cfprit d'union &rde paix qui doit eftrc inviolable dans

l'Fglife, mais auffi à caufe qu'il s'y croit véritablement oblige en

confcience.-Etdautant que M fT.Mgncurs de rAiï"omblce oncjugc,

que les déclarations cy deflus énoncées font concraircsà cefenci.

tnenc, il les a révoquées.
- Ei^uite Monfeigneur TArchevefqae de Toulouie a die , qu'il

«ftoic obligé pour achever le rapport de Êure obferver à la Com-
pagnie , que dans le Bref, il y a une^claufe expr. (Te, par laquelle fa

Saincecé exhorte les Evefques de vaquer avec fom à l'exécution de
la "onflitution & de l'affermir par l'ufagc, aujfi bien que (on Dé-
cret, qui condamne certains livresen confcquence delà Conftitu-

cion . fur laquelle claulc il propofa quelques reflexions qui foncia*

Terécs dans la Relation^

Apres cedifcoursje fîeur Abbé Poncer, l'un desPtomot«*ars»a

4ic, que ûiivanc le commandement que l'Aflemblée Uiy avoir falc

il ya quelquecemps Jl a recouvré une copie expc lice m forme,

& «oe aiscre imprimée» de la Ccofacç que la Faculté de Tlieolojio •
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de Paris a (âice de eercaiiies propofîdons le dernier de JanvierUs4m
laquelle il asmife furie bureau. Surquoy Tonatrouvé bon de de-

*

. libérer conjointement ave{ les autres matières « qui ont efté trai^

técs ce jourd'huy Se le jour prcccdent.

L'affaire ayant efté mife endclibcracionpar MonfeigneutlePre*
fidcnt, après avoir opine par Provinces.

Ilacftc refokiquc rAflcmblcc reçoit avec rcfpefUc Bref du Pa-
pe du a^. Septembre 1654. qui luy cft adrcilc , &c déclare confor-

mément à tceluy& à l'inccrprecacion faite parTAflembléede i6^4i

confirmée par ledit Bref, que dans les cinq propoJîtions^ ladoâri*
ne de Janfeniuscontenôé dansfen livre intitule jiagiifiinMS ^9e qui
neantmoins n'eft pas celle de faint Augu(lin,eft condanipée par la

Conflitution de fa Sainteté du j i. de May 1^(5. Que pour fon exé-

cution, 1 A fl'cm h lée renouvelle & confirme par fon Décret, tout
ce qui a efté délibéré &: refolu par les trois AiTcmblces de i^n»
de iiS;4 ô^de fuivant le contenu des Lettres, qu'elles ont e(«

•

crites tant à fa Sainteté qu'aux Prélats du Royaume.
Comme elle ordonne auflt conformément audit Bref^ que les

Livres 8c Etcricsqui ont efté compofez publiez» pour défendre
ou favoiifer lesopinions coodamnées/demeoceronr prohibez» fous
les peines portées par la Confticution.

De plus, clic a refolu d'écrire au Pape, pour luy donner connoiC»
fance de la prcfente délibération : comme auflfi au Roy & à la Rey-
ne

, AràMcfiTeigneurs les Evefques Et que dans la lettre qui fera

écrite àccux-cy, on mettra les ordres qui font contenus dans la

lettre derAdt mblée de 16^^. Et de plus,pour témoigner rafteâion
de l'AlTeinblée , à ce que la Conftitution foit exécutée avec dflÛ
gence ic fincerité, que l'on y mettra une claofe portant» Us
EvffifMtt fMi négligèrent défaire exetmer lefdits erdfes » ne/emu
feint r^cfMs dans les jtffemàfe'es genérétUs, tnvindales % nf f^nitm^
litres du Clergé.

Elle déclare auflfi qu'elle eft fatisfaitcdela déclaration que Mon-
Icigncur 1 Archcvefque de Sens a faite& fignce touchantlesdcux
aôes énoncez dans le Procez verbal. Etofdonne qu'il fera écrit \

Monfetgneur rEvefquc dcComenge,afin qu il luy pi aifc en faire

ime autre en mefmes termes, laquelle il fera tenir entre les mains
des fieuts Agents dans trois mois.
Pour le regard de làCcnfurede la Facultéde Théologie de Pa^

ris, quia fuivy le jugement de rAncmbléedei6y4,ilacftéordoiu'
ne qu'il en fcroit fait mencion dans la Relation; .

De pluj^U açftc ordonné que UKclation qui a efté approuvée

pat
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par rAfTcmblcc , fcramifc dans le Procez verbal ; & enfuicc laprc- '

micrc Lettre écrite au Pape parpluficurs Evcfqucsdu Royaume, la

Confticucion du Pape avec les Brefs qui raccompagnoiencjes Let-
tres patentes du Roy adcefTcesaux Frcitts, les Lettres écrites au
Pape & aux £ vefques par les Aflemblées : le Bref adrelTc à rAflfcm-

blee. générale du Clergé : les Lettres de Déclaration du Roy, Se la

Lettre de l'AiTembléedu ao.deMay itffy. écrite aux Prélats , en-
femble les Lettres de cette AiTemblée écrites au Pape^au Roy, à
la Reyne ic aux £vefques.
Et a cftc arrcflc

,
que tous McflTcigncurs du premier Ordre fie ,

Mefficurs dufccond
,
qui oncafTiftc à la première délibération, fe

trouveront icy Luady prucham au matm pour U ligner.

Dr LVNDY IV. lOVK DE SEPTEMBRE^
i huit heures du matm, Monfeteneur ^Arche\ef^ue

de Norhonne, prefidane.

MEssEi<5NEURS quî avoîent alTiflc aux deux Séances dcs_

premier& fécond jour de Septembre , s'eftant rendus en la;

falc des Aiigudins, le Procez verbal defdiccs Séances a cité leu Se
iigac de cous,

4' Cl. Dc R I a k\ Aré. ie Karëême. Vrtfiim»
P I ? R R E , Arch. de Vitnut.

fit HsNRT o% GoNDRiN, Artb. de Sens.

4< H I N r , ArOt. étïïwitâiut. •

*An;b os Vantadour, TP.AnbiVt/pKiU BèHTffSk

+ P i « Il R fi , .Anb. deTbouioii\e.

, Lout$ nu CKktmt^ S deSent^,.

4i FiiANÇo is, E.de Limoges»

ifi L ou I s E. de Carcaffontie.
,

^Nicolas, f' A*
•pD. SiGOiBR, B. deMeanK,

p^i EUSTACHSDB CheRY, €» dt NtVttii

!}< I S A N I £. Biyônne,

«t A:(THiMt DiNTfl * nMmé à CMivtféé iewmMi
,fi PiF RK F , ff. (te P'îo nauban,

ij,' A N T o I N t > E. de Verne.

tî< H K N R r , £. Rrtwfx.

lit lAO(i:aKS« Evtf§HedeT«iU»*,

ifiFiLix; Ë.& Ctmu de chêédMr»-

iIij'1.i>eLincenD.s, e
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fi CiAoni, E. de Cn^Jimts',

iii FR^N(Ols,£ de MontptUitr*
^

«

^ ANTOlNS»E,i<f' '«/on.

•î* H A IL t) o u I N , S.d^ Kbtdex,

^PhILB. IMANUEl DE R»AUM<NOIR,£. «^M MéOU*
ifiCHAmtBS d'AMOXUK , E.d'Wiie.

•{•FkANÇOIS R.OttXbt D« MftAAVJD , fi, 4<<fM^.

^-FBLANçoisjff. dt:âHHeiu»

•{i N I c o t. A s > ^

4> Loh'it, X ttf«TUEr«.

>fF RAN{OiSa£. de'Btyme.

, ^ Daniblo» Cosnac,£..^ Cow ieVtdme ($de Die:

4i Lt Ui» HiMutis oi livy bi Vantadoo» £. de Mitefohc,

4k fi«itM A&D >i Ma&hiassji mMi« JI«^fM4e çmtftrmu^

PlBKllt as BoNzi, Abbé At Saint Stttnmrêt l»iiVt,

J.'P t B R R I > Mhi de fuMt AfrtdiÇt dt Béliers

L. H. F A y B. d'E < p B I s s I s, d€ ftint Tienede Vimt,
Charles db Lionne os LssslMt.
L. Mo L 1 M t F'cmicier d'Aiies.

C R o c H B » • fntÊnm» ât Fth» Vâd TninhsPêâmc,

£Aitxerre.

BiBMABDDB iA%Ktz,?rieurde r<ùnt}rk$t*it titMêiaideSm t& éU Me%^rt^

Jac<î«i5 Di Taïioarn , ^U>i de Ct^ws».

Michel Poncbt, Abbi d*AirvaHX , Frtmoteur de PAffimUfe^*

I. Du M ES NIL Simon si hzàXQm, Riffmdt'Bmfft^
'l'AkU de nu U iêuoH»

,

IaC^B* D I tA RoCRt-Tl ATIH^
'A F. DE BbRtier, Abbé de tr^^if de U QiapeUe.

D I C t R o N » C^tMctlkr de l'igltfe (S yniverjiti de i $ul$n^e:

François S Aurtamau , jMi dU B$ft$dm.

L'Ahbéae Bemay.
Chaklbs do PoazsT, Jieiu GeuerM d» Clergé de Frânce.

I|A(|]>BCAttAlft«.
VAbti DB LiGNT.
Iran ib Gbntti:
"R. H A L L i' HE M OU FrtASltBtr
l*Aèbé GuRMAosBc,
VaM d « r a n c b\
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LETTRE DE MESSIEURS LES AGENTS:

M onseigneur;

L'AlTemblce ayant fait imprimer une Relation dé tout ce qui

sVft paffêfiitle (ujec des cinq proppfidons condamnées par Ua
Koftre(àint Perele Pape InnocentX. de fainte mémoire, ellenous
a ordonne de vous Tcnvoyer, afin que vous foyez inftruit de tout

ce qui a efté refolu fur les chofcs qui ont donné lieu à fa Confticu^

tion Vousy trouvcrcz,Monfcjgnciir,tous Icsaclcs deccqiiiaeftc

arrcftc de temps en cemps dans les Aflcmblccs particulières d^' Mcf-
fcigjncurs les Prélats

,
qui fc font trouvez à Paris hors le temps des

All'cmblccs générales i ôc enfin ce qui a cftc refolu en celle-cy,

L'AfTemblée a crû qu'il £iloic commences par la Relation de ce

qui s'eft paflë depuis que le Livre de Janfenius a efté imprimé à Pa«

ris en l'année 1639- Apres on a mis la première Lettre écrite au Pa-
pe parpluficnrs Evcfques du Royaume. La Gonftitution du Pape
avec les Bcefsde fa Sainteté qui raccompagn'oienc. Les lettres écri-

tes nu Pape &: aux Evcfques par les Aflcmblccs. Le Bref adrcflc à

l'Alïïmiblcc générale du Tlergé. Les Lettres de Déclaration du
Roy, &^ Lettre de rAlTcmbléc du 20. May i^yy. écrite aux i relats.

Et enfin les Lettres que cette Aft'embicc écrit au Pape , au Roy & à

la Rcy ne,avec celle que Monfeigneur rAcchevefque de Narbonne
adrelTe à Monfeigneur le Cardinal Ma»irin,par Tordre de TAiTem-
blée,pour lefupplier devouloirprefencer letoXità leursMajcftez,.

pour les raifons que verrez dans faditc Lettre. Nous ne vous parri-

cularifons pas davantage les chofes, puifque la Lettre Circulaire,

& toutes les pièces contenues en ce ce Recueil vous en inftruironc

amplement. Il ncnoosrefte qu'à vous fupplicr d'avoir nos fervices»

agrcablesj &c de croire que nous fommcs^ comme nous le devons^.

MONSEIGNEVR,

De Ptfts , ce I. Scpicmbre , tfj^.



Dy MEKQKEDY XIV, lOVRSDE MAKS,
à huit heures du matin, MonJeigneurtArcbeVeJquc

de Narionne, ^refidaue.

MONSEIGNEUR. Ic Prcfidcnt a dit
,
que Monfcigneur le

Nonce cftoic venu chez luy , &: luy avoir mis encre les mains
une copie & l'original fous plomb , d'une Confticucion de N. S. P. le

Pape Alexandre VU. confirmacive de celle d'InnocencX* touchanc

la condamoarion des cinq Propoficiom tirées du livre de Janfeniuf.

Surquoy la Compa^ie a prié Me(reigneun de .Thouloufe êc de
Mjncauban, &Mcnîcurs les Abbczde Bertier& de Ncfinond de
voirladite Condicucion,^ d'en faire leur rapport Sam^dy pxochaio^

auquel jour MelTeigneurs les Prclats d? dehors feront invitez par

Meflieuis les Ajgencs de venir à 1 Allcmbléc.

DV SAMEDY XVIL lOVR DE MARS;
à huit heures du matin , Monfeigneut tArdteofef^ue

de tiarhonne, Prejtdant.

MO M s'b I G N Bu n rArchevefque de Thoulouze a dit , que
niivantlacommifllon qui luy avoir cflc donnée, conjoince»

mentavecMonfeigncurrEvefque de Momauban &: Meilleurs les

^bbczdcBcrticr&: dcNcfmond; ilsontconfidcrc la Conftitucion

dcnoftre fainc PcrclcPape Alexandre V iU&Cçn, fuite U a déclaré

fort cxadcmcnc ce qu'elle contient

Apres le rapport de McfTrigncurs les CommifTaircs qui avoicnt

l'original de la «. onfticucio expédiée avec le plomb fur double lacqs

defoye blancheurAfTembléea ordonné que'la leûureen feroit &itei

ce qui a cfté exécuté Eten fuite MefTeigneucs les Evefques ont trai-

té delamatieredelaConfticucion.Etlachofeeftancmireen delibe-

ration , ilaeftc rcfolu par leconfentemrnt gênerai des Provinces :

I. Qiic r AfTombléc accepte &: reçoit avec rcfpcd &: foumilTion ,1a

Conrtitvmon de N.S. P. le Pape Alexandre VI I. en date du \6:

Odlobre i6j^. & ordonne quelle fera publiée &: exécutée dans cous

lesDioccfcs. par l'ordre de McfTcigncurs les Archevefqucs & Evç-
qucs qu'à cet effet , la copie delà Confticution fera envoyée aux

abfens,quiferont exhortez par une Lettre circulaire de procéder ifi«.

cojtitinepcilapublication êc exécution danslcurs Diocefes.
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2,. Ec daurant que la Conftiriuion ordonne, que celle d'Innocent

X. fera obfcrvèe , fuivanc l inccrprccation que donne cc!l? cy , la-

^uellceft conforme à la dclibcTationderA/Tcmbléedc 16^4. èc au
Brefde fa Sainteté do ip. Septembre de la mefme année 1 C'cfl: à
Tçavoir

,
que lescinq Prupcfitions font tirées du Livre de lanfcnkis

tnciculé , ^ugttflinHs que leur d oiflrine cftcondamnéeau fcns que
céc Auteurrenfcigne. L'Ailembice déclare, qu'il f^ra procédé fut-*

vanclarigueur dcidiccs Conftitutions contre ceux qui contredi-

ront à cette decermination ,aufli-bien que contre ceux qui pcofeilco

rontla do£lruie condamnée.

3. Que la formule de la ibufcription, que doivent faire toutes les

perfonnes Ecclefiaftiques , fuivant la délibération précédente du
z. Septembre, fera adjouftéeà cette Gonftitution , afin qu'elle foie

foufcrite conjointement avec la précédente : Et que les Prélats fe-

ront exhortez de faire procédera cette foufcription dans un mois.

4. Afin qu'il y ait uniformité eâcesfoufcriptions, les Prélats fe fer-

Viront de la formule fuivante.

Je mefoÙ77îcîsJîncerement à la Conflitution du Vape Innocent A", du

5 1- May 1 6^^.félon fort véritable [ens ,
qui a ejlé déterminée par ki c on-

Jiitution de iV. S. P. le Pape Alexandre VU. du \6. OHobrc 165^. le

reconnois quejefuis obligéen confçience dCoheyr à ces Confiituttom , ^ je

e^ndMmmdtiœurTÔ'de k^Bthe It dêfhrine des ein^ Pr^f^jkiwm die Cor^
neUus Janfenim i e9ntenMëdam fin livre intitmU, Auguftinos, ^ne cet

deux Papes 0* les Evefqaes ent cenddtnniei laquelle do[hine nejfpeint

celle de faint Au^uflin, que Sanfenifis a nusl expliquée contre le vré^

fins de cefaint Dofleur.

5. Et parce que 1 autorité Epifcopale
,
qui doit chafticr des peines

Canoniques ceux qui fc trouveront rebelles à ces décidons, peut
cftre troublée par leurs fubtcifugcs , foit par des appels comme
d'abus , ou par voye de fait } Il a efté arreftc que fa Majcfté fera très-

humblement foppliée de &ire expédier fes Lettres de Déclaration

adrellees à fes Cours de Parlement , qui leur ordonne de n'admet-
tre aucun appel comme d'abusen cette matière*,& d rcnir la main
àl'exccution desjugemens qui feront rendus parles Evefques ou
leurs OfHciaux, contre les coupables, lors qu'ils en feront requis

pareux ou leurs Promoteurs.

6. 11 aeftc ordonné que la copie de la prefcntc Délibération fera

remife entre les mains de Monfcigneur Ccclio Picolomi.ii Archc-
vefquc de Cefarcc , Nonce de (a Sainteté , avec l'original de la

Conflitution , &c qu'il fera remercié du zele qu'il a (efmoigné en cet-

teoccafion.

M iî)



0 104

ALEXAND ER
EPISGOPirs

SERVVS SERUORUM DEI

yniverfis Chrijli fdelibtu falw
tm y df Apoftolicam btne-

dtcltonem.

JL E X ji N D RE

Serviteur des Serviteurs de DUm*

A tous Fidèles Ghrcfticnsf

Salue, 6c bcnedidlion Apo«
floUque.

AD facram B. Pétri Scdcm, ¥ PnvideMee iUvini nntf
fieuniverfatis Ecclefix rc- .L étysntf^tr tw ordre fiant , &

gimcninfcrutabili divinx Pro- fans étucun mérite de nofire part.ejle^

vidrntiardifpoficioncjnuliisno- i,ex suTrbne (acre de S. Pierre^ &
firisfiiffragaïuibus mciitis eve au gouvernement de toute CEql'ife:

âi,nihil nobis anciquius ex mu - J^om avons cfiimè quil efloit du de-

ncrisnoftridcbicocfle duximus voir de nof}re charge fafiorale denU'-

quàoi- ut (ânâs fidei noftra; , voirrientant à cœur j que de pourvoir
ftC (kcMoram dogmacum intc- foigneufement. dam les rencmttres k
grtcactj tradica nobis àDeo^o- tinieifitè de nojtrtfainie Ftf& defes
tcfbce oppozcttoè' conruiete- famt^PoffneSyenvmmdeUfmfiaf'
IBU^* ce é^de taatûrHi Diem mus a:

donnée,
Acliccc ca

,
qux Apnftolicis Et auoy que Us Dozmes , qui cy-

ConfticQcionibus abundc fuc- devant ont e(îè très-fuffif.nnmcnt de-

runc dcfinitaj novae deciûonis, finispar lesConfitutionsylpo/hliques,.

rcadèclarationisacceffione ne-
'nayentpas befom d'une nouveUe De-

<|iiaquam indigeant
j
quia la- dfi^n o» DeclantHniÀ anfi Mtte^

loen aliqui public* tranquilli^ téfois que quelques pertmhdmndm
tatis percurbacores illa in du- reposfubUcntcr^ùffuntpas de les re-
bium rcvocarc , vcl fubdoiis in* .^,,^ucr en dowie^.nf mejme de Us af-
tcrpretationibus labcfadarc foihUr&Us énerverpar des interfri'
non vcrencur

,
ne raorbus iftc tations captieufes pourempefcherque

Jatiùs divagctur
,
promptum cette contagion dangereufe ne fe ré-

Apoftolica: audoricatis rerac- pande, é- ncr^jgnc plus avamnious
diumcenfuimusnoneflèditfè- avons crû quil ne faloit pas dijcrcr
rcnduin; Emanavit fiquidem plus lonz-temfs d*y appliquer U reme -
aliàsa F 1. rccorJationis Inno» dede Pdmioriti JpoJtolique:cartiofirê
ccnt.o PP X. PrardecefTarc predeeejfe^r imeem X. d:hemremft
noftroC )n(btucio

,
dc?cIaracio, mg^êin^ admnUde^is quelquesas^

&d»:fiaiuo, tenons qui fcqui^
uïïe. CjonJtlfMtion ^ Ditlaration^
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'é' définition^enUmefimform&tt' tur, vidcHcec.

JOeur qui i'enfuit.

Innocent Evefque Serviteur des I n s o c e n t m 5 Epifcopuç

Serviteurs de Dieu. A tous Jîdeles fcrvus fcrvorum Dei , Uni-
Chrefiiens ,fakt tjr- irenedtHi^nApO' vcrfis Cbrifti fidclibus,faluccin

ficliqut* QommminÇfoitqt^^kVoççét^ 8e Apoftolicam bcnediâio-

\f»n dt timpnHion a un livrt fm nem. Cûm occafione imptel^

forte pour titre ,
Auguftinus Corne- (loiiis libri , cui titulus ijiufft»

lujanfcnii Epifc. Iprcnfis, mrV*- fiinusComilii Janfenii Epife^pi
très opinions de cet Auteur ^eùt eflc ///f/î/fr, inrcr alias c us opinio-

muc contcfLition
,
principalement en ncs mo:a fucric, prarfcrtim in

France ^ fur cinq d'icelUs fluficurs G-illiis , coirovcrlia fnpcr quin-

Evefques du me[me Royaume ont fait que ex illis, compKucs Gallia-

infiance auprès de Nous , À ce quil rum £pifcopiapud Nos ittAi-

^9nspluH examiner(es mefme$ Pf" cerant^uccafdein Propoficia*

fofttifms À Neue frefentées « & fro^ nés nobis oblatas expendere*

noneer un jugement certain à" tvi" mus, ac de unaquaque earum
dentfmrchaatneenpartituiierm cercam , & perCpicuam fccte<-

fnusifintemiam.

La teneur dcsfufciitcsProporicions ^^^jo^™
cft cellcaU^WuK. "^^'^^

La première i ^^elques C<mman» Prima : AI iqu a Dci prarcepta
'demem de Diem fent impefjîkUs aux iiominibus ju(lisvolemibas,<e

^éemmesjn/les^ Urs me/me qttils vetf conantibus fecundum praBfen*

lent é- sefircent deUssecempUr y fe- tes , quas habcnt vires, func

Ion lesforces^dsuntprefentes i & l^ impoffibilia ;decft quoquc il-

Crace leur manque par laquelle ils iisgraiû,quâj>oflIbiiia fianc

fêtent rendus poffibles*

La féconde ; Dans l'cfiat de la na^ Secunda Inceriori gntia: in

iure corrompue onnerejijiejamats À la ftacu nacurx Japia: nuiKjuam
Crace intérieure. rchlticur.

La-croifiefine : Pmrmerfter é' de» Tenid : Ad ncrendum

,

meriterdans te/lat de la nature cer- demerendam in^ftatu natune

rompue, la Uhertè qui exclud la ne- lapOenon requîntur in hominc

$ef/ité n*ef pas requife en l'homme , libercas à ncccfTitatc , fcd fuf-

mau fuffit la liberté qui exclud la âciclibertasà coaâione*

contrainte.

La quatri?fmc : Les Scnùpela- ^^r/rf ; Scmipclagiani ad-

giens admettaient U nccefité de la micccbant pracvcnicntis gratix

Grâce intérieure prcveiumtc , pour intcrioris ncccifitatcm ad fin-



gn1o5 a£lu$, ctiam ad initium

fîdci ; &: in hoc craiu lia^rctici,

quod vellenc eam graciam ta-

}em ciTc , cui pofuc humana
Toluncas refiftere vel obceni^

pcrare.

Qfiinta : Semipelagianam eft

âiccre , C h r i s t u m pro

omnibus omnino hominibus
r-iorciiume(ïe^ftuc {anguiaem

Nos, quibas multipliccs in-

ter curas , qux aniumni no-

ftrum atfiduè pulfanc , illa m
prtmis < ofdt eft , uc Ecclefia

•Oei nobis ex alco commifTa ,

purgatis pravarum opinionum
crroribirscutbmilicarc &can-
quim navisin rranquillo mari

fcdacis omnium ccmp-:-ftacum

fludkibus ac pvoccUis fccurc

navigarc , &c ad optatum fa-

liicii porcum pervenire poiïic.

Pro rci gravkace coram ail.

quibus fandae Romanx Eccle-

ûx Cardmalibusadid fpcciali-

ter plus congrcgatis,ac pluri-

busin facra Theologia Magi-
firiscafdcm quinquc Propoli-

tioiies uc fupra nobis oblacas

fccimus figillatim diligcntcr

examinari ^ cotumque ibflEira-

gia cura voce tutti fcripto rc*

laca m^àtarg^ conlîderaTrmnss

cofdemquc Magiftros variis-

coram nobis iù.\s congrcgatio-
jiibus

,
prolixe fupcr cifiJcm

,

acfiipcrcarum qualibct dUTc-
rencciattdivimuSi,

10^
chaque ^aSîe en farticuîigr , mefme
-peur le commencement de la Foy ; ^
//; ejloient hérétiques, en ce qtîtls vow
loient que cette Grâce fufi telle , que-

la vêUntS humainepujiluy rejifier, om

b^êkeîr»

La cinquiefine : C'efi SemipeU"

gtanifiude dire , que J £ sus-Ch ri$t

eJèmorttOuquUa répandu [on San^
^neralementpourtm leshemmes*

N 0 n s
j qui dans ta multitude diffe

-

tente des foins qui continuellement oc-

cupent nofire efprit , fmmes partie»'

lierement toMchez^de celuy defaire tH'

forte que /*fglife deDieu r^ui noue s-

ejic commife ePen iaut, efiant furgh
des opinions perverfeSypmife cmkattff
avecfcuretc^^ comme un vaijfeaufuf
une ?rter tranquille , faire voile avec

ajfeurance , les or.tgcs les Jiots de

toutes les tempejres Cjflant appuifex^y

enfin arriverauport defiré duJalut^

Cenfiderant timpcrtance de cette

affaire y nûtie avensfait que les cinq

Propojitionst'qui neus ont efiè frcfen*

tées dans les termes cy- dejjns exprimes^,

fuffent examinées diligemment tune

après l'autre pjr flufeurs DoHeurs
en la fa crie Throloy.e , en prefencc de

quelques Cardinaux de la fainte Ez^li"

fe Romaine , fouventefo/a ajjemble:^

fpeciaUment pour ce fnlet. Ifeits

avens eenfiderè à Uifiré' avec matm'
ritélenrsj/kffrages ,. rappertexjantdt

viveveix quepar efrit ; avons oui

ces mefmes Doreurs ^ dtfcourant fort

au lon^ fur ces mefmes Proportions^

fur chacune d'icelles en particulier^ tw
différentes Conyre^atiom, tenues t»
Mo/heprefence,
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. Or comme nous oTDions déjà des le Cùm autcmab initio Iiujul-

tommencemenf de ttUê difin^vn «r- cemodidircu/noiiis addivinurn
dotmàdtsfritrts^tMU en particulier implorandum auxilium mulco.
qu en public^ feur exhorterlesfidèles rara Chrifti fidelium precea
d^imftêrer lefecemrs de Dieu, notes les cum priva(ini,tum publicèin*
Mvens encore en fuite fait réitérer dixi(lcmus

, poflmodum reice.
avec plus de ferveur ^é- nous-mefmes ratis cifdcm fervènciûs» ac pcE
après avoir imploré avec foUicitude nos foIJicitc imploraca fanfti
l'afii/rance du fitnt Efpfit : Enfnfc Spiritus affiftentia

, tandem di-
courus de lafaveur de cet Efprit di- vino Numinc favcnte ad infra.
vin,nousavons faitla déclaration à" ^^^^P^'^i^ dcvcnimus dcclata»
définition fuivantem tionem& definùionem.
La première des propofitions fuf. fnmam fr^diOarum Propefi.

dites : Q^lques Commandemens de tiontm i Afiqua Dej prjece*
Dieu font impofsihles aux hommes ju- pta hominibus juftis volenci-
Jies Jors mefme qu'ils veulent, é- ief- bus, & conantibus feciindîim
forcent de les accomplir féloniesforces prarfcntcs

,
quas habcnc vitcs

qùils ont prefcntes'^é- la Grâce leur func impollibilia; dceftquoquc
manque, par laquelle ils font rendus illis gracia, quâ poiïîbilia fiant.

pofiibles. Nous la déclarons ceiiie. Temerariam , impiam , ^/^/î
rairc, impie, bIafphcmacoirc,con. phemam , anathemate damna^
damnéed*anathêine,&heretiqae» tam , & béereHeam déclara.U comme telle nous la condam. mtttt& mH taleu damnamus.
Bons.

LiCccondc '.Dans l'efiat delà na- Secundam : Inten'ori grade
ture corrompue on ne reffle jamais â in ftatu naturx lapfa: num-
la Grâce intérieure. Nous la decla quam rcfîftitur, H^reticamdê»
rons hcrctiquc, & comme telle claramus, (^uti talem damut^
nous la condamnons. rnus.

Latroificfme; Pomrmeriteré de- Tertiam : Ad mcrcndum vel
mériterdam te/fat de la natnte eof^ demercndum in ftacu nature
wompuë, la Ukerti f»i eseeUtd U ne- hpfx non requiritur in homi-
eefiitè n'e/l/of requife onthomme, ne libcrtas à neceificate , fed
maie [uffit la liberté qui exclud la fufficit libcrtas à coaâione
f&nfr^/>7<^i'. Nous la dccl.irons hcrc- Ha:reticam declaromm^ &mlè
tique

. & comme telle nous la coa- talem damaamm,_
damnons.
La quacricfmc :les Semipelagiens Q^artam : Scmipelagîaniad-

simettoiont lanecef>ité de la Grâce mitccbant prarvcnier.us gratijc
intérieure prévenante pour ehafne interioris ncceiricatcm a<i fin-^ en particnlser , mefme pour k gulos aâus , cciam ad initium

N _



Fidei i &r in hoc crant barrctici, comînencement delaFcyvé- ih eftoient

quod vcllenc cam giaciam ta- hérétiques , en ce qu ils voulaient que^

le n cfTc cui poflec humana vo- cette Grâce fuft telle
,
que la volonté

Juncas rclifterc, vcl obccmpcra- luy refifter ou ebeyr. Nous la dc-

rc
, Falfam ,& hareticam decU- datons fauffe& hcrcdquc,«C com^

ramus » à- uti taUm damnamm. W celle nous la condamnons.
"

^intam : Semipclagianum ï*a cinquicfme : Cfejt Semipek^

eftdiccrCjChriftum proomni- gUnifme de dire que Jefus-Chrifi efi

bus omnino hominibus moc- mort , ou qii ila répandufonS^tngge-

Cuum elle , vcl fanguinem fu- neralement four tous les hommes :

diflc, Falfam ,
tcmcr.irUm.fcan- Nous la déclarons faurtc.tcmerairc,

dalofam \
intclleclam co fen- fcandalculc :Eccftanc entendue en

ftt, ucChnftus proraluccduni. czitni^que lefitS-Chrififo^WM^

taxât Pia:dcainacorum mot- U fabtt feulement Mes ffriSiffm^^

tuusfit.Iw^ww, blafphemam, Nous la déclarons impie .1^^-
cmm/teliofam^ {ethin^ fietati matoirc,c5cumclicufc,déf^p«iite

derogantem^é-kereticdm decU- > la bonté de Dicu&: hcrcnquc,&

rarnm , é uH ialem damnamus, jcommc telle nous la condamnons.

Mandamus igitur omnibus Partant nous défendons à tousfide»

Chrifti fidelibus utriufquc fc- les Chrefiiens de l'un & l'autre fexe^

xus , ne de didis Propolitioni- de croire^ d enfetgner ou prefchertou-

bus fcncirc ,
doccre, prsedicarc chant lefdites Propoftions^autremenM

aliter prxramant,quàn[iin hac quil efi emenm ni ntfiH frefentê

pcxTcnci noftr» Declatatione, DetUrativn é' IDe/^niti^n , fous les

& Definitione continetut^fttb cenfurcs autres peines de droiB

cenforiSj ic poenis contra hzre - ordonnées€»mt kshérétiques^ leurs

«icos,& eorum faqtotesin ;uic fauteurs., / ^
cxptcflîs.

Prarcipimus pariter omnibus 2^oas enjoignons pareillement ^
Patriarchjs

,
Archicpifcopis , tous Patriarches, Archevefques , £-

Epifcopis , aiii^uc locoruin vefqucs , é' autres Ordinaires des

Ordinariis , neçnon haeteticiP Uen» » temme aux Jnquiftteufs de

pravitatis Inquintoribus , uc tberefa, quils repriment entièrement

concradiftores , & tebelles f$' eemiennent en leur devoir far Us

"^quofcumque petcenfutas» & çenfwresé'ftines fufditcs,&par tow

pœnas pr:edia:a$,ca!tcrâque ju- les autres voyes y tant de fuit que de

ris , &: fa(^i remédia opportu- droiB qu'ils jugeront convenables ,

na,imploraco eciamad hoc, fi tous contredifans rebelles , implo-

opus fucric j auxilio brachii fc- rant mefme centre cux^sil cli de bc'

cularis. omnino coctccaut. & foiny lefecours du brar feculier^f
"

compcfcant-
*
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7^ous n entendonsfMtoutesfoispar Non inccndcntcs tamcn pcr

iette decUratton & définition faites hanc declaracionem te defini-

toncbétnt Us cinq Propofiiions fufdi" (ionem fupcr praediâis quin-
tes » apfromver en fa^on qmeltntquê €git Propoficionibus fadlam,
les autres opiniem qui font contenuês approbare nllacenus alias opi-

dam ie livre cy dejfus nommé de Coïm nioncs,quxconcinencurin prx-
nclius JanfcniLis. Donné à Rome à A'\<\.o libro Cornelii Ian[cmi.

fainte Marie Majeure, l'4in de no/ire D.icuni Roina:apud S. Mariam
Sei'^ncur milfx cens cin^juante-trors^ Majorem, anno Incarnat. Do-
le dernier pur du mois de May ^ (y- minica: 1653, priJic Kal, Jiinii,

de nofire Pontificat le neufiefme» Pomificacus noihi anno nono.
Mais dantant que quelques enfant Cumaucem, ficutaccepimus,

ctittifMité{ainfi qmenous îavons af» nonnulli iniquitacisfilii praedi-

frk ) ùHt Sajfcur.ince defatUcnir au £l:as quinquc Propoficiones , vcl

^rand fcandale de teus les in libro pracdiâo cjufdcm Cor-
Chrejlcens i qne ces cinq Propc(liions nclii Janfcnii non rcpcriri , fed

ne [e trouvent point dans le Livre cy~ fîutc proarbicrio compofitas

dcifus allcguê du viefme Cornélius cfl'c, vcl non in fcnfu ab codcni

Janfenius ^rnais quelles ont ejtèfein- intcnto damnacas tuiirc aflcre-

tes é' forcées à pUiJir ou quelles rcmagno cum Chrifti fidclium

n*ont pus ejtè cendamnèes auJens ath fcandalo non reformident.Nos
quel cet Auteur les.foufiient s Neus^- quiomnia, qux hacin re gefta

qui avens frffifamment ferieufe^ Uinc
, fufHcienccr, U attente

ment confiderè tout ce qui sefi.puffè pcrlpcximus
j
urpote qui ejuf-

d .mi cette affiiire ( com'tne ayant par tlcm Innoccntii Pr.TdcccfToris

le commandement du mcfme Pape jufiu, diun adluic in minonbus
y^nocent JT, nofire Pn'dc.clfturjors conflituci Cardinal.icus miiuc-

quc nous ne/lions encore ejue dans la rc hingcrcmur , omnibus illis

dignité duCârdinalatyafsilfè à tow congreilîbas intcrfuimus , in

Us lesCerfêrènceSiddnslefqueÛespar quibu» Apoftolica auÛoritate

sutofiti ApefioUqUe^t lamefmeeaufe cadem caufa difcuATa eft eâ

a eflè en vérité examinée avec une profère diligentiâ, quâ major
telle exaiiitude é- diligence y quon dcHdcrari non pofTec, quacam-
ne peut pas en fonhaiter une plus que dubicationcm fupcr prar-

^randc ) ay int rcjoltt de lever de millis in poftcium aufcrre vo-

retrancher tous les doutes qui four- lentes, ut omncsChrifli hJcîes

Toient naiftre k ïavenir , au fiijet des in cjufdcra iidci nnicate icfc

Propojitions cy dejfus allegiècs , afin contincant j cx debico noftri

que teus les fidèles Chrefiiensfetnainr Paftoralis officii,acmatura de-

tiennent & fi confervent dam Puni* Hbemîone praeinretcam Inno-

té ^ummejme Fey : 2{§as, dis-je^ar ceDciiPrcdeceâbris nodri Con"
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ftîtutioncm,dcclarâcioncm & le devoir àe nofire charge famorale]
dcfinicioncm harum fcriccon- é" ^^f^^i mîutê ûiliêtration ^

firmamus, approbamus^fc in- cmtftmMU ^ approuvons ^ renom*

novamusi & quinqueillasPro* vouonsf^tr (osfnfenteSyUConjfHtm*

poiîciones ex libro prxmemo- tion» DicUtétHon^ & Définition dm

raci Cornclii Janfcnii Epifcopi Pape Innocent nofire Predecejfeur

,

Iprenfis» oui ciculus cft Auqujli- cy-de/fus rapportée, déclarons é" defi-

•nus ,
cxcerptas, ac in fen/u ab nijjons que ces cinq Propoftions onk^

codem Cornclio inccnto dam- e/U tirées du Livre du yncfme Corne^

iiacasfuifTe dcclaramus, &dcft- lius Janfenitu Evcjifue d'Jpre^ tnti"

uimus i &: uci cales^ inufta fcili- tnU AugufHnus ^ 6" qtioUos ont ejit *

cec eademfîngtilisnoca^quxin condamnées dans le fens snfnol'€9$^

pnediûa declaracione,& défi» Amewt Us a expliquées « commê

nicione ,
unicuique iUacum fi- teies noua les condamnons derethef^ ^

gUlacim inaricuc» icctum dam- leur appliquant la mcfme cenfure,

namas, dont chacune d'elles en particulier a
eftè notée ou frappée dans cettemefmê
Déclaration ^ Dcfmtion. •

Ac cumdcm librum fafpcdicii Nous condamnons
, défendons ,

Cornclii Janfcnii, cui ciculus prehiions auffi le mejmê XJvn dà
./^«^«>f/mrj»omnèfqttcaUoscani CornoUne lanfenim répété tétu M
manufcripcoSymiàm cypti edt fok , inHtnlè Auguftinus , eivec

tos,& (I quos forfan in poftc- tous les Livres , tant manmferitt

rum cdi contigcric , in quibus qu imprimez^ , ér tous ceux quon
prxdiftacjufdcn\ Cornclii Jan- pourrott peut-efire faire imprimer à

fcnii doâ:rina, ut fuprà damna- ^advenir, où cette dêFlrine du mef^

ca dcfenditur, velaftniicur, aut me Comelitta lanfemtts ^ cy dejjus

dcfcndccur^vcladructur^dam. condamnée ^eft ou feroit efiablie om

namus ictdem, acquc prohibe- foufienuè -. Défendant À tom FideleSy

mus.Mandâmesomnibus Chri. fous les peines lit cenjetres oxprU
rti fidclibus^neprjcdiûam do- mèes par U droit ^contre Us heroth

ârinamccncant^prxdicenCydo- ques , ^ dés à prefent comme dés

ccanr, vcrbo, vcl fcripco expo- lors encourues par le feul fait y fans

liant, vcl intcrprcrcntur publi- quilfoitbefoin d^autre Déclaration^

cè, vcl privatim, paiam, vcl oc- de tenir cette docinne , de la prefcher^

culcc imprimant, fubpœnis, & de l'enfei^er, oude Pexpefer devive

cenfuris concra haerecicos în voix onparécHt^de Cimerpreterem

jure expre(Osipro£iâo,abfque publie on en pat tHH^tlrry on delafai*
alia declaractoneincQcrcndis. re imffimmffnUifntment on en e0f>

tbitt^^^
Pnedpimns igitnr omnibus Çf^ jpitirqnof nottt enjoignons à
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tùBS nos vénérables Frères Pa- vencrabilibus Fratribus noftrîs

triarches i Primats ^ Metropoli' Pacriarchis , primacibus , M. tro-

tsinStArcheveffueSyEvef^ues^é' polkanis, Archiepifbopis , £pi(^

éOtx éiMinsOrdiiktins des tiewc^ copis
^ caccerifque locorum Ordi-

smx iuquifiteurs detherepe^ nariis ,ac haereticx pravicacis In- •

Ja^es Ecclefiafiiques y a»fquels il quititoribas., êC Judicibus Ëccle-

appartiendra yde faire obferver liafticis, ad quos pcrtinet,utprac-

la fufdite Conflitution , DecLira- infcrtam Innocentii Prxdeccubris

tien^t^ Définition du Pape Jn- Confticutioncm , declarationcm ,

nocent noftre PredeceJJeur ^ félon &c dcfînicioncm
,
juxta pracfcnccm

nefire prefente détermination^ éf nodram dccerminacioncm ab onx-

di cùfUr rtffimtr entiert' nibus obfèrvtti &cianc,ac inobe*

meut ^fims rt/irveUsdefobeyf' dientes & rebelles pracdiâis pcD-

fans & les rthiesfsrUsmefmes nis . aliifque juris, U £tâi renie*

peines, autres remèdes de droit diis, invocato ctiara, fi opttsfue-

é'de fuit .implorant mefme ,
/'// ne, brachii fccularis auxilio , om-

efl hcfotnje fecoursdubras fecu' nino cocrceanr. Datum Romx
lier. Donné àfainte Marie Mu- apud fandam Mariam Mjj^>rcm ,

jeure , l'atn de l'Incarnation de anno Incarnationis Dominiez mil-

Nofire Seigneur itfjé. lefeiz^ef' lefimoferc&cfimo quinquagcfimo

mt OHehre , té' dentfftn imuif' ^«xto , decimo-feptimo Kal. Nov«
Cést li deuxiejm. Poncificatus noftri anno fecundo.

Jacques Cardin al, Jac. Cardikalis,
Prodataire. Prodatarius.

ysfa de la Cour?. ClAHPlVi. Vifa de Curia P. CxAMPiKUf*
G. GaALTBHI, G. GOAIrTBKlUS.

Sur le reply , Au nm di ji ttf%o. In nomine Doniini

,

freSei^emr» AinfifeiutU L*an Amen.Anno àNativitace ejufdeiii

de la Nativité de nefirtSeipteur Domtni noftri Jcfu ( hrifti i^y^,
1^5^. JndtH, 9* & du Pontificat Indiélionc nona, Poniificatus au.
dt uofire très faint Pere en JcfuS' tcm San^liffimi in Chrifto Pacris

,

Chrif, dr S, AlexandreyII , & Domini noftri D. Alexandri di-

far la Providence divine Pape^ vina Providcntia Pap.x VII, anno
tannéeféconde^ lefeptiefme JSfo' cjus fccuDdo , die vcro Tcptima
vembre y les Lettres c^-devant mcn(îsNovcmbris,rctrofciipra: Ji-

icriHS é'txftdiées en pUmé^^ut tetx fub plumbo expedicar, aiiîxse

up^fUe, de U ChetntiUerie Af* tùt ApoftolicsB, A( aliis locis folicis

Niij
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ICConructisUrbis^pcrme P.Pau-
X.ÙM DE Grassis ApoftoUcam
Curforefn. Pro D. Magiftco Cur-
ibrum J A C O B:U s C O l^M E LL U-S

Curfor.

Supradicbam copiam rclationis

Curforis.quam cxfuopublico fiim-

pto cxcraxi , &c. cranfumptavi, &ù fie

cxcraÛam ^ cranfumpcacam de
verbo ad verlmin collationavî , m
•mnibus cum- fapradifto futnpco

concordare acccftor , & 6dem- Êi>

cio. Datum Parifiis hacdic5. mcn-
fis Martii 1657. Ego Barth. de
CoMiTiBus Protonotaiius Apo-
ilolicus.

jhliqae , é' dutm lieux accott^

jiumez^tSf* wàouùttStfarmty V\

PaUIt D B GkASSIS' C—fitT

disCêurriers. J a cq^ ss Con^
N E I LL B Courrier,

l'attefie ^ fais foy que Lt

fufdite copie de la relation du

Courrier^que yay extraite ti-^

rh dt fon pripnal , 6" l'ayant

ainfi extfditi é' firée ^J^ay cùUm^

tUmée moi À mêt t iMmit en-

tout avec fort oripnaL Dmmé k
Paris U 3. Mars U$J.

Barthélémy db Comitibus-

i^rotonotaire A^o^oUque,

LETTRE C I R C y L A I RB
k AîcjJcigncHrs les Prélats,

M[oNSIEtrR,.

La vcricc de la Foy, que contient la Confticucion d'Innocent X.
dcccrncc pour la condamnation des cinq Propondonsde Janfcnius;

a cQc manifcflcc avec cclat par la publication que tous les Evc!'-

qucs, non Iculcmcnr de France, mais encore de coutcla Clucfticn'.

té en ont ordonnée dans leurs Dioccfcs, & par la foumilTlon de tous

Icsfidclcs àlaucotitcdc la Cluirc de S. Pierre, en forte que leçon*

lèncemencuntycrfeldê l'Eglife s'eftrciiny avec la Piene Apoftoli-

quc^qui ne peuc eftre furmontée par les portes de l'enfer >
ny ne

peut eftre ébranlée par le petit nombre des rcFraâaircs, qui dou
vent céder aufcncimem gênerai du corps, fuivant la règle du Con-
cile de Niccc. Ncantmoins l'afîcckion paternelle qu'a cuN. S. P.

Je Pape Alexandre Vll. de confervcr l'iiucgiicc des dogmes de la

Foy, ôidc ramener dans leur devoir ceux qui tafchcnr de ruiner

laforcede laConftitutiond*Innoccntpar des interprétations ard-

licieufes. Ta obligé d'en £ûrc une aottVcUc, par laquelle il approa*
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TC celle de fon Prcdccc/Tcur : & déclare que les cinq propoficîons

font tirées de Janfenias , &c leur doârine condamnée au Cens que
«cet Auteur renfeigne dans Ton Livre intitulé j4ttgHfiimu. Cette de.
ciGon eftok necclfaire pour réprimer la témérité de ceux qui ne
vouloicnc pas céder à une déclaration fcmblable, qui avoic efté

£aice par le Bref du Pape Innocent X confir'matif de l'explication

qu'en avoir donne auparavant rAfl'cmbléc de i^f4. lefquels ne
pourront rcfifter à ce qui cft rcglc &: détermine maintcnanr par

voye de Conftitution générale
,
qui contient le jugcmcnc que fa

Sainteic a fait lur le prétendu erreur de Fait , qu'ils allcguoicnc

contre la Bulle d'Innocent X. En tout cas comme cette opiniadre

dénégation du Fait ne tend qu'àrendre inutile la decifîon de Droit,

qui confifte en la condaiinnation de la doârine des cinq propofi*

•tions; elle fait tomber ceux qui s'en (ervent dans le crime de ma*
nifcdes fauteurs de riieteiie|C'eft ponrquoy cette Confticution les

foufmec juftcmenc aux mcfmcs peines qui font ordonnées contre
ceux qui fero nt profeilion ouverte de la doctrine condamnée. Ec
pour inviter d'autant plus les defcnfeurs de l'erreur à rendre leur

obciQ'ancc à la Conftitution d'Innocent I. fa Sainteté déclare qu'c-

ftant Cardinal il avoic alfifté à toutes les conférences qui avoienc

efté £iites furce fujet^fie que les matières y avoienteftéexaminées
avec une telle diligence qu'on n'en i^auroit fouhaiter une plus ' *

grande. C*cft pouiquoy rXlTemblée , après avoir leu cette Confti-

tution
,
qui luy avoit eft;é remifc en original par Monfeigneur le

Nonce , l a acceptée& reccuc avec refpcô & fourmifllon, &:a dé-

libéré quelle fcroit publiée &: exécutée dans tous les Dioccfes^ ôc

foufcrice par toutes les pctfonnes Ecclefiaftiques , comme vous fe-

rez informe plus particulièrement par l'extrait de la délibération

qu'elle vous envoyé avec la copie de la Confticucion. Elle fc pro-

met que vous témoignerez voftre xele en Texecution^comme elle

fçait que vouseftes uny avec le (àint Siège, 6cavec ceux qui corn*

fîofent cette Aftembloe,, lefquels Ibnt paréitemenc,

MONSIEUR,

Vos' tres-humWes 5c' trci-nflFc^tionncz fervitcurs &
Conficces ; les Afchcvciques , Evcltjucs , & au«

très Ecdeliaftiques députez en l'Aflèinblée gé-

nérale dtt Ocrgé.

Cl. o I R B B , Arch. 4e Natbonoe, Pxeiiileac.

A Paris, ai?, ^/arsi 6fj,
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LETTRE DE MESSIEURS LES AGENTS^

M ONSEIGNEUR.

UAfTcmbléenous a ordonné de vousenvoyer la Bnllede iioftce S.
P le Pape Alexandre VII. qui confirme celle du feu Pape Innocent
X. de gloricufc mcmoire , fut lefujct du Livre & de la doârine de
Cornélius Janfcnius

, qui luy a efté rcmifc par Monfeigneur le
Nonce. Vous trouverez dans la mcfmc dépcfchc, Monseicveur.

,
ladeliberation dcI'An>mbléc,&lc formulaire du fcrmciu que les
Seigneurs qui lacompofcnc ont «ftimé que vous devez faire faire
aceuxfur qui vousavez autorité. C'cfttoutcc dont nous avons à
vous entretenir îprefenc^&â vous fupplicr tres>iinniblemcac, de
nous croire tousjoncs,

MONSEIGNEUR.
Vêt tra bmUes Ct trts-UeJJfMS femkmtp

EXTRAIT DU PROCEZ VERBAL
de l'AiTemblee générale du Clergé de France, tenue à
Paris é$ années 1 6 6 o.& 6u fur le fuj ce du Janfemfme.

LVNDY XHL lOVR DE DECEMBRE^
i huit heures du matin y Monfeigneur f^rche'^ejquc

elc Rêue» frefià^^

MONSIEUR l'Abbc de faint Pouanges a dit, qu'il avort or-
dre du Roy d'avenir M-ircigncurs les trois Prcfidents,

de fc rendre aujourd'huy au Louvre fur les onze heures , dans
l'appartement de fon Emincncc , cù fa Majcfté fc trouvcroic ,

rêrv*'
^S*^***^ ^* vol«nw fui quclijuc affaire «jui regarde

2)«
n
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DVDir 10 VK DE RELEVEE,
Monfeigneur tArcbe^eJ^ue de Rouen frefdant,

MONSEicHBaR rArcheTcfqiie cle Roilen a rapporté à la-

Compagnie ce que le Roy luy avotcdit, iScàMefleignems
de Viviers <è aAutbun, dans Taudicnce qu'il leur a .donnéecenaa*

tint mais comme il s*agit de la maticrcdâJanfenirmc, qui fur trai-

tée dans rAfTcmblce dernière par Mcncigncurs les Prclats du de-

dans &: du dehors; l'Artiimblce a ordonne à Mcflicurs les Agents

d'avertir tous MclTcigncurs les Evcfques qui font à Paris, de fc

rendre Vendredy matin en ce lieu, pour y entendre le rapport de
mondir Seignear lePrendenc , y apprendre les intencions de fa^

Mijefté , &c prendre fiic cela une commune refolocion.

DV VENDREDYXVILÎOVRDE DECEMBRE^
i. huit heures du matin , Monfeigneur fArchc)fef<fue

de Rouen frésidant,

MEssEï GNEURS les Prélats du dehors cftansentrezdans ].\

Sallc,& ayant pris leur place fuivantleur rangjMonfrieneuc
l'Archevefque de Rottdi prefîdanca dic,qae deux motifs fâiloient

ieTajet de cetteAflfemblce extraordinaire. Qae'le premier regardoit

kdowhinc , &: le fécond la difcipline. L'unie }aD(èniûne ,& Tau*

ire lesTraduâionsduMillèli'Qu'ilcammencerpit àparIcr dujan-
fenifmc , SZ diroit fur ce point à la Compagnie ; Que le Roy l'àvoic

envoyé quérir avec Meffeigncurs les Evefques de Viviers &: d*Au-
thun, Frefidcns, pour leur témoigner la refolucion où il efloit, de
bannir entièrement de fon Royaume les refhes de cette Scùc. Que
cette al&tre luy edoit (ènfible, & qu'il l'embraiToic avec cœur ;

4^VL*il Ce Tentoit porté à cedef&in par les-raifons de fa confcien-

ce, de fon honneur,& du bien de fonEftat Que faconfcienceren.

Sagcoit de faire eonnoiflre atout le âsonde, la déférence religieu-

;,6c]afoufir.i(Iîon chrcQiennequ*tl avoir pouc4es décidons deTE»
glife. Qu'il v efloit oblige par fon propre honneur

,
puifqu'il avoir

joint fes Lettres à celles des Evefques de FranGc,pour demander au
Pape InnocentX. une Conftitution en matière de Foy,fur les cinq

propofitions condamnées Qu'il avoit fait expédier les Déclarations

neceiGûreapour fon éxecution &: pour celle d'Alexandre VII. qui



Tîlf

Tavtoic cnfLiite expliquée: Et que luy-mermeavoît eft;? âans le Paf^
Icmcnc de Paris, povir manifeftcc à (on peuple robcïflTincc qu'il

vouloir leur rendre
, comme prince crcs-Chrcfti.Mi 6c fils ailhé dc-

l'Egliic , que l'utilitc de foa [ ftac ne luy pcrmeccoic pas de différer

davancagc , dautanc qa*il eftoic impoffible que lesefprtcs demcu-
rafTent long.temps divifez dans lesfencimeiwde la Doâcîne

, que
^es gens mai concens fiedes efprks iêdiciettx n'ea ciraflenc dm *pro«

fiz pour troubler la tranquillité publique dont Ton Royaume jofliC»

foic. Que Ton premier deuc in avoit cdé d'envoyer dans TAiTenibléc

Monlcigneur le Cardinal , afin de l'inftruire par fa bouche de (c0
plus fccrettes intentions} mais que fon indirpoiicion ne Iiiy ayant
pas permis d'y aller, il avoiccrcii devoir mander les trois prehdcns

de rAnfcmblc -, pour leur découvrir les rcntimcns:Qu'il nedoutoic
point que leur zelene fe fignaUft en £e rencontre , & ne rcpondiil:

an fien.Qu'il n'ayoic point d'afiaite qu'il aâèâionnaft d'avantagc^fic
qui luy fud plus coniiderable.Que pour la faire bienrca(fir,il k ce.

meccoic aux in(lruâionsfie,aax ouvertures que luydonnetoitMon«
feigneur le Cardinal, comme eftanc aufli éclairé que zélé furcec-

ce matière, & dans laquelle il avoiccrairaillé d uûkoiencpottC Tin»
;tcreft:de l'Eglife &:dc fon Eflat.

Mondic Seigneur le Prefident a ajouflc
, que Monfcigneur le

Cardinal avoir pris la parole, & leur avoir dit, Qu'il ne leur rcpe-

toit point tout ce qui s'eftoic pafTé fur lei cinq Propofitions con*
(d<iniixées,depuis que le Livre de Janfenius lès avoit répandues dans
la France,fieque ia doârine avoir efté portéedevant le Tribunal dtt

iaiat Sieee, parce qu'ils eftoient rutfifammcnt in (fruits du partage

.que MsalrpUtes avoient mis dans les eTprits, de l'animofite qu'«L
Jcs y avoicnt caufees, ficdcs troubles qu'avoient cmenc^ccs fortes

de contentions. Que les Papes Innocent X & Alexandre VII lef

avoicnt hcurculcmcnt finies, en prononçant clairement là-dcfTus,

& les avoient enfin terminées , tant à l'honneur du faint Siège
,

qu'à la gloire des Evefques de France. Que cet ouvrage pouvoir
eftie pnncipalemenc attribué à la pieué de ces deratefs , puifque
par leur Lettre de confultation» ils avaient prefsé le Pape de dé-
terminer cette queftion.Qu^ils avoient interprété fa Bulle quelque
jtemps après parvoye de jugement; Que ce mefme jugement ten-
du ainfi par eux, avoit efté confirme par un BicF d'Innocent X.'

& par une Confticurion d'Alexindre VII. & que dans les Afscm-
fclce5 particulières &: générales , ils avoient pris plufieurs dolibc-

rations auccntiqucs pour confommer cette affaire, par un luccex

^ya^uagcux. Que rinccntioD de Ma^eftc ciloic de coiicinucr à
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l^ncTrepart ï la dcfenfe de h Foy de TEglife , attendu qu'il en-

ieftoit le Procr^tcur, &: qu'un des droits inleparablcs de fa Cou-
ronne cftoïc de prcltcr main forte à l'exécution de fcs jugemcns,

lorlqu'ils avoicnceftc rendus par la bouche des Papes & dcsEvef-

qucs. Qu'il cémoignoic en cela vouloir fuivre les traces de 'la pieté

defesPredecefleiirSjqui avoient acquis cet avantage par des tnu-

vaux extraordinaires, & des largefe incroyables , 4c mérité da S.

Slcgc le titre de;premicrRoy de la Chrefticntc.Que fa Màjeftéavoic-

diTOtc jufqu'icy de fc fervirdc Ton autorité, &i'ufer d'aucune ri-

gueur^dansla penfée qu'il avoit d amollir le cœurdes plus rebelles,,

par Tufagc de fa clcmcnccimais que voyant aujoiird'huy qne fa pa-

tience les irritoir, S£ ne fervoit qu à les rendre plus opmiaftrcs , il a

crû qu'il cftoit de fon devoir d'y apporter la dernière main par la

voyedc la fevcrité.Quc IcRoy avoit cftc fort fcandalizc d'unc^infi-

Btté de libelles qu'on diftabuoit au peuple,pour.fortifier de plus en
plusl'herefie du JanfenifRie,& fur tout d'un quiavoit couru depuia^

peu, ponant pour tittc : p^ingt-^iuttr» Oifervations Cêtitre le Fom»^
Uire de profc fjîon de Foy ^ dreffc fur Miê matifre fMr tjiffmhUt dt

/^/j.Qu'il cftoic à craindre que beaucoup de gens voyant la licence'

cfFrencc de ces Auteurs , autorifce de l'impunité, ne s'cngigcarTent'

dans leur party,ou par foIblcfTe ou par ma'icc. Que les Janlcniftcs

déclarez employoicnt toutes fortes de moyens
,
pour attirer à Icuc

faâion pluûeurs perfonnes de]grandc pieté, fous prétexte de lare;

ibimation desmcrars, fie du reSabliflèment des droitsde la Hicrar<r

obic:Q0e dans leurs livrerde dévotion on voyoit l'aigreur de refprit

hérétique, &: de nouvelles maximes qu'ils avoient foin d'y glifler.-

Que cette reformation prétendue eftoit cachée fous le mafquc
d'une pieté apparente^pour donner du crédit à leurs artifices,&: à la '

nouveauté qu'ils prctcndoient cftablir.QueMonfcigncur le Nonce
en avoit éprouvé quelques-uns dans la prefcntation qu'ils luy fi-

rent de plufi'-urs Formulaires qui couvroient l'erreur (ous Timagc

trompeufc de la vérité. Qu'il s*en eftoit paré fort adroitement, &c

s*eftoit mis en eftat' parTa fagclTe d'éviter le piège qu'ils avoienc

voulu tendre à (a religion Se à^fa prudince.Que toutes ces confia

dcrations avoient obligé le Roy de les mander comme Prefîdcnts

de rAâèmblée, pour leur dire la volonté où-eftoit fa Maje(^é,de

ftire poniEtuclIement exécuter la délibération que l'Aflembléc de

i^yy. avoit prifc fur ce fujet ; Que Tartcdion qu'il avoit pour l'E-

glifc l'obligcoit avant que d'en venir là, de prendre les avis des

prélats qui fe trouvcroicnt à Paris, foit dehors, foit dans l'Affeni*

bJcc^poac f|^^voit d'çux ks moyens les plus propres à faciliterVexQ*



îi3*

l'-cxcciiiion dcfiiiccs Dclibcrations , &: pour rcchcrciier les cxpc-
dicns les plus prompcs à clleindrc Tans dclay les rcftcs du Jan-
fcnifmc. Qujau rcitc fa Majcfté avoic appris cju'on s'cUoic plaint

dans rAtTembléede quelques Arrefts de fou Co^ifeil, où l'on difoit

que la Jurifdiâion £ccleiiafiique avoic eftc bleflee dans celle de
Monfcigneur de Eeauvais. Qvm l'inteocionde (à Majefté eftoic de
]a' confervec rcligiculemenc^fic non pas d'y donner atcoince i Qu^il

faîoic ncammoins prendre garde que fous prcccxtc de matnccnir la

Jarildiciion Epifcopale , on ne le mift en danger de l'jfFoiblir eu
préjudiciancà la pureté de latoy; l'Epifcopac ayant cflcertably de
Dicu,pour la garde &: (on maintien. Monlcigncur le Prclidcnca die

oncorc,que fa Majcflc avoic interrompu plulicurs fois Monfeigncuc
le Cardinal pour témoigner l'aflêAion avec laquelle il appuyait les

chofes que difoit Ton Eminenee. Qu'il leuravoic recommandé touc

de nouveau cecce affaire, en les «xhorcanc de témoigner en cela

aucanc de vigueur que de prudence. Qu'il les avoic afTeurez qu'il

employeroic toute fa puilTancc royale pour maintenir la Délibéra-

tion que prendroic rAlî'cmblcc,&:quc pcrfonncnc luy reûfteroic,

qui n'cncourull fou indignacion^ U np leUcniiik les c^ccs de Ton

auconcé.

Surquoy mondic Seigneur le Prciidenc a ajouftc , qu'il avoic crû

eftrede Ton devoir de remercier cres-homblemenc fa Majefté de
i'af&âion fingulicre qu'elle témoignoit avoir pour les Prélats de
Ton Royaume, te qu'ils ne pouvoienc qu'admirer lès fentimens qui

proccdoienc d'une gcnerofité Chcefticnnc ^ qui le rendroient quel-

que joui^un auflî grand Saint devant Dieu, qu'ils le faifoient paroi-

Ârc un grand Roy devant les hommes , &: qu'ils cfpcroienc par ce

moyen que Dieu comblcroit fa facrcc perfonne, la famille royale

&d tout Ton Ellat d'une infinité de benedidions.Qu'il faloic qucT Af-
fcmblce fc gloriâad d'avoir un Prmcc à qui Dieu avoic donné un
il beau naturel,& fi remply de grâces, &: qu'elle poavoitexprimée
fa joye avec ces pacoles de Vincent de Lerins.- De fiM re nos m*
vtttifgioriari^ qmia rtgem tédefim viitmus fiederMws hdktre n^s
Urrarwm*
Mondic Seigneurie Prefîdenc aauiTi alTeuréia Compagnie dé la

protcâion que fa Majefté luy a promifc pour appuyer l'éxecution

de la Délibération duMilIel, &: route rAfTembléc a rcccnty delà
iatisfadion qu'un chacun a témoignée voyant les belles efpccances

que l'Eglifc avoic à recevoir des bons fentimens d'un Prince fi re-

ligieux te fi remply d'amour pour la gloire de Dieu. Apres quoy
jMonfcigQcur le Pçcfi^cnt.ajnomme pour CommiflUfcs Nlonfci^
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-gncur rArchevcfquè de Toulouze, MefTcigncurs les Evcfqucs de

Lavaur, de Rennes, de Montpellier, de Léon, ô£ d'Amiens t avec

Msiricurs les Abbcz de Bechune , de Côlbeic, de Montgaillard,

4c Muignon ,
d'Erpciflcs & de Fortia. •

'

,

Dy LVNDY X. lOFR DE lANVlER,
4 huit heures in mdtin , Monfeignmr I JrcheveJqme

de Roiien prefiêUnt»
s,

m

MEffeigneursles Prélats de dehors s'eftans rendus ï TAlTeiii-

bléc, MefTcigncurs les CommifTaires ont pris le Bureau,

Monfeigncur l'Archevcfque de Toulouze a die, que fuivanc Tor-

drc de la Compagnie, MefTcigncurs les Commi(Tdires luy s'e-

ftoient aflcmblcz, &:avoicnt travaille durant fix fcanccs /a recher-

cher les moyens plus propres poureftcuidrcIaTcae du JanfcniTmc:

Que pour cet clfccils avoicnc commence par la leûurc du Proccz

verbal de l'AfTembiéc dernière, pour yapprendrecc quis y eftoic

pail'é fur cette matière , &c particuliercœcnt le Formulaire delà pro-

feflîon de Foy, arrefté fiedrcflc par le Decrcc de ladite AfTcmblce.

le 17. Mais té57* pour l'exécution finccredc uniforme des Coofti-

tutionsdes papes Innocent X. & Alexandre VII. Et dautant que

depuis ce rcmps-lâ on avoir public divers traitez
,
imprimez contre

la teneur de ce Formulaire, qui tcndoicnt à renvcrfcr l'autorité &c

l'intention de ces deux Confiicutions , MefTcigncurs les Commif-

faires avolcnt cftimc- qu'il eftoit de leur devoir d'examineravec foia

toutes ces opinions, pour en faire voir la foiblc(&,fic le delTeinma.

licieux des Auteurs d'un autre cofté lafincerité,ladoârine,&la

prudence de l'Aflcmblcc précédente. Et cnfuitc après avoir confi-

deré laneceifité qu'il y avoirde faire que les Eçclefiaftiques fouf-

criviflcntSi ceFormulaire, ils avoient recherché les moyens les plus

* convenables pour les y obliger, lefquels ils avoient réduits en cer-

tains articles,afin que l' AlTcmblcc pùft prendre Tes rcfolutions avec

plus de facilité. Apres quoy il areprefentc pendant deux heures 1*

nullité &c l'impertinence des Propofîtions qui ont efté imprimées

contre le Formulaire. Quant au lurplus du rapport il a etté remis

iui Icndemata. *

Oiij
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â huit kçures du matin i Monfeipieur tArchevtfqut
de Rouen frefidant,.

MOnfcigncur rArchcvefquc de Toulouze a continué &aclic*^

vc Ton rapport, pcndanc lafcancc; Et on a remis l'affaire An»

]».undy i7fouc entendtcMclTeigpcurs les autres Commiiîiuccs*

l^jr ZVT^BY JTVll, lOVK DE lANVLEK"^
à. huit htiires du matin

^ Mon/rigneur l'ArcheveJqmt

de Mfiuen ^refid^nt» .

MFlTeigneurs te» ^relats de dehors sVftanc rendus h l'AïTem*

bléf^liieiTeignearsIcsCommifrainss pour le faicduTanfenif-^

ine,ODC» durant toute la fcancc, faic rapport de leurs oburrYactons-^

far cette matière, qui a.eftccemifeau Vendredy.vingt-umefine.

J^y yENDREDY JtXI» lOV^K BE JAITyiBK»*
À.kmthnuvs dit matm , Monfeigneur lAfthtVifqut

de Rêiien fnpddnu-

MEfTci^neurs les^ommiflàires pour le faic do]lintèmrme,oncc

continuéde reprefenter à la Compagnie leurs réflexions fur*

cette matière,.qui a»efté remife au lendemain,^

BV SAMEDY jrjril.. JOVR DS JAN VIEK».
i ^hmt heurts d» matin , .Mon/eigneur lArebevefyMe

de JiêUen prefidant».

MEfTcigneurs lés CommifTaircs ayant achevé leur rapport, ils

>iu Fait la leâure du projet des articles quûls avoiencdreiTcz.

^rquoy.plufi^urs de Meileignenrs lés Archevefques & Ëvefqtieso

eftimerent qu'il cflôit de leur devoir de propo(er lénrs obrerva*

tions fur uneaffiirc qui eftbitd^lne importance fi grandes qu'elle*

regardoit la paix de l'Eglifc , & le repos de l'Eftat. A quoy la

a nce.fut employée^ dclachofe remife auMardy ^gt-cinq^eC-
lae..

•
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Br MARDT XXV. ÏOVR DS I A 3^ V J g
à èmii ktMfts du matin, MonfeiymifiArémnf^

d€ R^Uen fnfidéMi*

MEfTcigneaci les Pcelacs onc comioiié l'extmeti de U matière
dalànitiiiiraie, & le cancenaaux^rcicles propofez.

D V I T 1 0 V R DE R E L E V £%
Mon/eJgneMf tAfchtveffMe de R»Men frefidant,

L'Examen de la matière a cftc coaciaué par MciTei^oears let
prélats ducanc cuucc la Séance,

DK mercreby jrxvi. iovr de iaitvie^
À huit heures du mutiHy Alonfcigneur J^ArcheuiJqtu

de Roiien ^refidant*

MEffcigneurs les Prdacs ont continue d'examiner la laeftnô
maci te; Ec quelques vns de Melfieurs du^econdOrdre ont'

parlé. aufU fur le mefme fuicc.

B y D 1 T JOVR DE RMZ£V^£,
Mên/eigueitr £Archtvefyme de Reëen frefidant.

MOnfiear le Promoteur % reprefe&té qu'il feroit k propos de
relire les articles » & opiner par Provinces far chacun d'icettX

«n particulier; ce qui a eftc agréé par l'Aflembiée. Apres la Icftu-
«c de tous lefdits articles, la Delibe»uon a eftc prifc fur le pre-
mier & fur le fécond, u on a Commencé fucletroifiéme quiaeitô
cemife au lendemain.

SiP- lEVDY XXVI I. JOVR DE lANVlEM^
À bmtkewres du vmtin

, Monfeigiemt SAnheveffÊê
de ReêeHfrendant.

ON a conimencé 6^ achevé la Délibération touchant le tmi-

fiéme 8e le quatrième articles : hc attendu qu'il eftok* dewt
heures apces midy. l'affidcea efté temife au lendemain.
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X)^ yENDREDY XXVlll, IQVK 2)H lANVlEK^.
k huit heures du matin ,

Monfeigneur l*Arcbeve[^ue

de RoUen pepdant,

IL a cfté délibéré pat Provinces fur les y. ^. 7. 8. articles

,

attendu que la feance avoit duré iniques à deuxheures^ il a eOe

femis à delibeter au Icndemaiiu

Dr SAMBi>r XXIX. rom be lANrtB^^
k bmt beêns du matin « Meàftipeur tArekevefque

die ReUen frefiJuMU

L'AlTcmblée coDcinuant^ examiner les articles 10. ttii.iufquer •

à trois heures , y a. délibéré par Provinces , «c attendu qu»clfe -

a rcfolo d'afliftct fclon le dieCr du Roy , au fcrvict qui fc doit faine

Lundy pour feu Monfcigneur le Duc d*Orleans, la choCe a cftc:

semil'e à M<ifdy premier Février.

Dr MARDr. il tOF-R DE FErRIEXl.
à buitbemres dm matin ^ M^nfiiffugrPjinheve/qne

de ReUem frefidsnu

Lit DcîiBeration a'cfte continuée , & il a cftc opiné fur Its 12;

13. & 14. articles : Et fur la propofition qui a efté faite dans*

L'Ailbmblée, d*y adjoufter le quinziefme article» il a efté atreflé'

qu'il y feroit délibéré à.la feancede relevée.

-

• D rl> IT t 0 V K DE R E X s r £' S,

Menfeiffteur IS^rehevefyae de ReUett prefidéinti

LE contenu en l'article quinze a cftc Icu &: approuve p-rla Dc-
liberation des Provinces , en fuite là leâure de tous Icldits^

quinze articles a efté fîite par Monfieur TAbbé THoreau^ Secré-

taire, par deux diverfes fois 1 après quby il a efté arreft^qu'ils fe-*

tbnt fignrz pnr tous Meflèigncurs les A"rchevcfque & EvefqueSyfiC'

par Mcffieurs les Députez du fécond. Ordre. Ce qui a efté fait,.

SUt ce qu'il a pieu au Roy d*appellcr au Louvre Mcflîcurs ït%

Prefidèncs dé cette Aifembléc ^ âr de leur dire en pirefcnce de
lAonfeigaettt le Cardinal

,
qui a expliqué au long les intentions de



U5
fa Majeftc, qu'il dcfiroit avoir le jugement de la Compagnie, tou-

chant les moyens qu'elle cftinicroit plus convenables plus effica-

ces pour edeindre la feâe du Janfenifine
,
qui pourroic troubler

paix de r£gUre& le repos de ce Royaume. L'AlTemblée d'un com-
mun confenccmcnr des Provinces, après avoir loiié le zele de fa.

Majcflé, digne du premier Roy de la Ciireftienté, & du Fils aifiié.

«îerfigUre^a jugé ncccfTaiieypouc cet effet:

Qne tous les Ecclcfiafliques du Royaume foufcrivent à la formu-

le de la profelFion de Foy, qui a cftc dclibcréc & drefl'écle i/.Mars

itfyy.par la dernière Aircmblcc générale du Clergé,pour l'exécu-

tion fmcere & uniforme des Confticucions des Papes Innocent X.
9l Alexandre VU* quiont condamné cette hereuc*

La teneuf de cette Formule e(l comme il s'enfuit.'

JE
me foufmeis fnceremcnt à la Can^itutivn du Pafc Innocent

du j/. M^y j6f^' [don [on veritab/e fens , qui a ejtc déterminé

far lu Conflitution de nojhe faint Père le Pape Alexandre VI 1.

de 16. O'dohre jây^. là reconnofs que je fuis oblique en confciencc d'o^

beir u CCS Constitutions : Et je condamne de cœur de louche lu de-

ilfine des cinq Proportions de Cornélius lanfenuis , contenue dans fors

Livre intitulé Auguftinus, que ces Jeux Papes dr les Evefques ont

condamnée : laqueSe doHrine n*efi point ceUe de faint j^ugupin , que

létn/eniuâ a mal expliqué contre U vray fens de ce fatnt Doifeur,

Et parce que l'on travaille à donner de rcmpcfclicment à ces

foufcriptionsfous divers prétextes ,l' Afl'- mblcc déclare qu'elle n'a

mis dans fa Formule pour la dccifion delà Foy, que lamefmedcci-

fîon quicft contenue en la Conftitution d'Innocent X.&: en celle

d'Alexandre VII. Sçavoir, que les cinq Propofitions qui ont cfté

tirées du Livre de Janfenius, intitulé Augufiinui^iont condamnées*

d hcreGe » au fens que cet Auteur les a enfcignées ; en force que

les contrcdifans& rebelles feronr tenus pourheretiqaes,&chaftiez.

des peines portées par lefdites C'>n(litucions.

rv.
Comme elle déclare aufTi que la claufe du Formulaire qui fait

mention de fanu Augullin, cnfuitc des Dccrcts de Foy, y a cftc mi-

fc pour fcrvir dune mftruclion paftoraIe,&: conforme au confcn-

temenc univcrfel de l'Eglifc, qui condamne d'hcrclic la dodrinc

de Janfcnius ^ fur la macieie des cinq proportions ^ & approuve*

celle de faint Auguftior
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V.

Enfuitc ayant confidcrc le dommage que pourroic apporter un
plus longrecardement,ft fait procéder aux roufccipcions, ordonne

que MemettrslesArchevefques&Everques feroot priez & exhor-

tez par la Lettre circulaire qui leur fera adreflee, avec rexcraic de
ceeie Délibération, défaire figner en diligence ladite Formule de
profeffion deFoy,par les Ecclcfiadiqucs deieurs DiocefeSj fuivaDiS

Tordre contenu ^ux articles fuivan^.

V I.

Ils la figncront cux-mefmes, & enfuite ils l'erïvoyeronc , ou en
leur abfcnce leurs Vicaiics généraux, avec leurs Ordonnances aux

Chapitres des Eglifes Cathédrales 6c Collégiales ; aux communaux
tez fecuUeres 4e régulières I aux Monafteres de Religieux fie Reli*

.gieu(ès
I
encore que lefdics Chapitres^ Communautez 6cMonafte-

res pretendiflènt eftre exempts -, attendu que l'exemption mefme
deceuxqui prétendent cdrede nul Dtocefe, a'a point de lieu ea
matière de Foy .fuivant le droit : Et ceux qui compofent lefdits

corps Ecclcfiaftiqucs feront mettre lur leurs rcgiftres cette Formu-
le, &:y foufcrironc : Et de plus ils rapporteront dins quinze jours

aprci la réception , à Mclsieurs les Arehcvefqucs &c Evcfques, ou a

leurs Vicaires généraux, Taâe original de leurs foufcriptions^ au bas

de rOrdoanance fie de la Formule y jointe.

VII.
Ils la feront Hgnec aufsi par les Curez, Vicaires ,Pre(lres habi.

tuez, Bencficiers , Se généralement par tOQs les Ecclenadiqnct de
leurs Dioccfes, & me(me par les Principaux des Collège';, Régents,

&: Maiftres d'EfcoIes, qui inftruifcnt la jcunefTe. Le mcfme ordre

des foufcri prions jfuivant ledit Formulaire de profcflion de Foy,
fera garde à l'avenir pour ceux qui feront promeus aux Ordres la-

crezi Et pour ceux qui feront pourveus de Bénéfices, avanc que
.de leur en expédier le Titre.

VIIL
Cette Formule fera envoyée en la manière accouflumce aux XJnîm

^erûtez, pour eftre lignée par les Doâeurs^Profeâèurs fie Maiftres

qui les compofent.

IX.
Mcffieurs les Archcvcft^ucs &: Evcfques feront priez & exhortez

d'envoyer dans deux mois après la réception de la dcpcfchejàl'Af-

femblée(fi elle tient pour lots) leurs Lettres, pour certifier ce qui

auraefté fait fur lefditcsroafcriptioos dans leurs Diocefès, ou bien

Cfi elle êATeparée) aux fieurs Agents^ pour les rcprcfenccr » l'AC»
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fcmbléc particulicrc dcM^Hicurs les Prclats qui fc trouveront à lâ

Cour pour les alfilrcsdc leurs Fglifcs, afin qu'elle en informe fa

M'»ie(lé, pour fatiNf.iir -à (a pieté ; Icfquelles Icccrcs fcronc lemifes

Put IcsHcufs Agents dans les Archives du Cierge.

X.
S*it arrivoit qu'il y eu(k quelques EcclefîaftiqueSjfeeiiIîers on re-^

gui iets, encore qu^ils precendifllènc eftre exempts, & de nul'.Dioce-

le, qui furent rerraûaites à cet ordre, lequel tend àeftablirrobeiC-

lance publique aux Décrets de la Foy,&: à diftinguerparunc mar-
que cxt'. ri' ure, fuivint rufage deTEglifc, les Orthodoxes d*avc«

ceux qui (ont rufpcds des opinions hérétiques
3 M^^'lhiurs les Ar-

chcvefqnci^ Evcfqucs feront par cux-m.-fmes, ou par leurs Vicai-

res généraux ou Oihciaux,avcc le Confcil qu'ils lugcront à propos, •

Tinflruâion &c )<ig -ment contre lefdicsEcclcnaftiquesfecuUers ou*
reguHers;jurqu*à'ordonnerlès cenrurcs,& les autres petnetf £ccle«

fiaftiques portées^por le Dtoii, cane contre lesiinSy-qne coAcre les

autres.

-

X I.

Encore qtic rAffembléc foit pcrfuadcc que nu! des Trclats
, ny

des Vicaires généraux ne manquera à fon dv'voiren cette occaHon;
ncanrfri >i:is en cas qi'il yen caft de refufans , ou negligeans , à fi-

gner du à taire figncr la Forn\ulc de la profelTion de Foy
,
par Ics'

Eccleliaftiqaes de leurs Diocefes, die ordonne , fuivant le Décret
de la précédente AiTemblcc générale, qu'ils féront prives de l'en*

crée ttvoix deltberacive.adive &paiTive,dàns les Afiembiées Pro-
vinciales^ geAerales^ ^particulières du Clergé; & de plus, il fera

pvturveu en ces cas fuivant les Conftkutions Canoniques &les
l^ecrecs des Conciles. •

XIT.
Ledefir d'abolir cette fcftc obligeant rAfremblce de fuivre les

moyens qui f«Mn prcfcripts pour cela dans l'ancien &: le nouveau
àtoi6t Canonique, elle ordonne*qae les Auteurs qui ont écritcon-

tfe lateneur des Conftitùiions»-autre )a*rôurcription-qu*Us doivent •

£kke,retr»âeroBt^ écrit ce qu'ils oncenTeigfté.

xiii.
Et dautant qiie faMajeflc e(llcProte£leurde l'Eglifc, elle fera

tfes humblement fuppliée d'employer fon autorité pour bcxccu-

tion de ce Décret ; d'interdire à les Cours de Parlement de recevoir

aucun appel comme d'abus en cette matière qui regarde la Foy;
faire diifipcr les nouveaux eft.ibiiircmens de Communautcz, &

BTcoles faits fans la permiffion des Evefqucs ^ où Ton enfcigns
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la do(îlrinc du Janfcnifmc \ de iic faire cxpc dicr aucun Brevet

de don des Bcncficcs, avant que ceux qui en doivent efltc pour-

vcus aycnt foufcric audit Formulaire dejprofcffion de Foy • de
donner lès ordres pour einpefcher rimpremon & publication des
Livres qui enfcignenc ou favorifent le Janrenirme,& pour fuppri^

mer ceux qui font desja imprimez, & entr'aucres le Livrer des re«

marques concre Ip Formulaire inféré cy-dciTus.

XIV.
Ecattcndu l'importance de l'affaire contenue en cette Dclibcrà-

tionjNoftrc S. P. le Pape en fera avcriy par une Lettre, laquelle

l'Airemblce trouve bon de faire remettre, entre les mains dcMon-
fcigncur Cœlio Picoloraiai, Archcvcfque de Ccfarce

, yoncc de fa

$ainceté,eftimant qu'il fera bien-aife de s'encbarger^en continuanc

VjtfkSdoa qu'il a témoignée pour abolir cetre nouvelle feâe.

XV.
Mcfficurs les Archevcfqucs &Evefque$/cront priez & exhortez

d'empefcher les divifions qui violent l'union & la charité parmy les

fidèles , à l'occafion de cette matière, &c pour cet cflFcr, de fiiirc trcs-

«tprcffes inhibitions &: defcnfcs ,mefmc fous peine d'excommuni-
cation, à tous leurs Diocefams de fc diffamer l'un l'autre du nom de
Janfenide^ dcSemipclagicn ,ou de quelque autre nom de'party

condamne : Et d'avenir par la mefme Ordonnance , un chacun da
devoir auquel il eft oblige par les Conftitutions deGrégoire IX. fie

à Innocent IV« fouspeinede pechc mortel& d'excommunication,

de dénoncer fincetemeor, fans haine & fecrctement aux £ve(ques
ou à leurs Officiers, ce qu'ils fçauront avoir cflc dit oufaitau pré-

judice dcfditcs { onftitutions en faveur du JanfcniTmc
^
pour fcrvir

à la convidion des coupables , fuivant qu'il icra jugé raifonaablo

pat Icfdits Evelqucs ou leurs OtKcicrs,

^1%. 4rA, de «mm . Prtfùfm,
•i" Vi c T OR , Arch. de Tcu s.

•i< G I o R o B s , A ch. cf.imùrun,

Anns ot I > ^ V nr v ANTADOttR ,7P,Wrabfv«/fMirBMlir|Cr.
ijh I> 1 1 R Ji I j Arcb. de Tbauleit%t,

•I«L. oi Suzs, E. itWàtrs , Ttcfident,

iî« L "ii I s , £ (t'^:,tun , Prcjident.

L t o N oK ,E.(^c. de Lt\i'ux,

41 Jb « N V I Nc I N T » B.deLgvawf,
•fP. Di "B KO a , F-, d'A.i^erre

•f-lIsHaï D8 LA MoTHe, £. rfe ^enntt,

•f D e M y s , e. depàâtBéim»
H E N R y, £. dupuy.
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^CtiuBi, E. it Ctfflmttl
'ii>FKAMfois> e. ^AMgêuttfme.
•ïiHyacinthe.E. Oianj^es,

*b Ç. »• RoMADBC, E. de yeHKeti

François, £i/« Mtitftlti»,

ii> Clauob, Evefyutdt Târke*»

<i*CHAKLlS D'A N r L 1 R I , S* lf« Cé^rUi
•{•HiNRY OS Lav al^B. i(r£Ma>

•{•François, E.JtàUdêMnCfCttdfiittiir deCtm^UUè.

ii<F>cANçoi« Rouxii os MioAviD , £. dtSet^
•{•Chakiis, £. Siijftnft

ijt Cv liu tf e.de Periiueux,

i|i L o ti t s, E àefaMet,

4-1^ ùis Di Behnagi, e. //^ Gr*]^^
>i<M.THUBiUf,£. /âm/ Po»/.

O AMiii Dt CotM Ac
, E.i$ Comte deFslmw ^étMti

•f CiZAK d'Ejyki'bs, £.c!r rbc</«i4«ir.

•i* LovYSDi laRiviiri, £. (^T>itç de Ljngres,

•{< Tou. MAINTS DE FoRBiN m Janson , E.ifc AfWV
4^ GitBBKT OS CLiiAutAOï-r , M. de P$itttr*^

ipJo>i»HZoNeiis,ff. <fe Irr/'ai.

»t L o u Y i . Cem/f d'Agde.

4» D. D E L I G N y ) £. rff iWf^KX.

41 AuMAOtT Fkançois Dt MattIi' , B. /OiSiriM? g,

t). De V ( I. l e m o n t l't , e. faititMât*»

^PiAAKK DsfioNZY ^S'dtHiyers,

Armand, deBetbme.

Leonor dsMationon, >Abié de Th»rigr.y.

Charles du Boozn ftg Ro^utni, Jièêt it fiuMMûM dt TjfnAt, Fumtm
de ejfemkét.

D E C AT Al MX grmiddrdfîikcrt de Vârtmut,

Pierre Jean FRANfoi» oi Most-Caili A^ n , éU S, MéfUlt»

JiAN Li Gentil, Vidant OfficUl de T^eims,

COlVltllMIOTI OB GaAQLIERES.
J^AN DE SiosliRs DB PiButiM, AfthidUtr* dtTuti»,
AIoNTrSZATDBCARBOM
1. H. I AVE i/KsPEi>>Es, .^i.6<f deS. Pierrt itFUnt*
lAcqais T ê* r \x, de BUval.

Nicolas Colbikt, /Mi dêfiàat Sêimtwr it Vartait

F, B o c H A R r

.

François DE Fortia, Abbé de faini NicJas.

HB Biauvau li Rivau.
Michel oi CoLBiRT oi Saint PowHott, 4gm lOurât i» Ctri4:

L'Abbi ot F AGIT, ÂgmGtuniti»aergi,
TitoiiB*<^9 OtjtM it Fwiert, Sutttmn it C^ftm^te»

P iij
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iORMFLAîKE DE LOKDONNANQE
dont efi fait mention en l*article 6» de la Délibération que

Mtffuwrs les Arche^efques (g^ E^veffues font frie:^ di

fume fmr gdrder ^imfrrimté.

PI E a R E , &:c. A tous ceux qui ces prcfcntcs verront. Salut j Lc"
foin de confervcr en leur encicr les vcricez de la Foy , eftanc

commis principalement aux Evcfqucs, qui ont reecu en leur infti-

tuiion, le pouvoir d'cnfcigncr lcsFidclcs,q^uc le S. Elpricamisfous •

leur Gondukr^NottsCommcs obligez d'afermirpat l*uragc,les De*
oifit m de la Foy qui onc efté fktces contre ta feaè du JanfenifRiey^
defquelles nous fommes les exécuteurs. C'cd pourquoy TAfTcm--
blée generaledu Clergé, nous ayant exhortcpar fa Leccre circulai^

-

rc , du de vouloir faire foufcrire par tous ies Ecclefiafti-

ques Icculiers &: réguliers, exempts bc non exempts de noftre Dio- -

C€fc,aux decifionsdc Foy contenues dans les Conftitutions du Pa-
pe Innocent X.&: d'Alexandre VII fcantà prcfcnt en la Chaire de •

faint Pierre, îuivant le Formulaire de profcfRon dcFoy , qui a elle

drefle par r-AiTemblée précédente duClergc,pout rexecution fin-

« Kota .
eere& uniforme dece» deux Conftitufions t Nous ordonnons *

qnt Mtf' tous lesCbapitres des Eglifes Cathédrales& Collégiales, à toutes

t^qiu Communautcz feculieres& regulicref, auxMènafteres de Rèli-

dfivMt gicux &: Religicufcs, encore qu'ils prétendent c/lrc exempts, &:'

Zlrîu^r/m
mefmc de nul Diocefci A tous les Curez , Vicaires, Preflrcshabi-

let.emhre tucz, Bcncfîciers, &: gcncralcmcntà tous les Ecclefiaftiques de no-
(ji.:nua!i ftrc Dioccfc, & mcfme aux Principaux des Collèges, Rcgents , êC-

trhfis^'i''
Màiftres d'Eféoles qui infttuifcnt la )cuncflc,dc fou fcrire audit For-

fMi ^'iit molaire, misau bas deeette prefente OtdonnancejEt quB les Corps •

ZTd!m' E^cclefiaftîques, après avoir tran(crit & fotifcric cette Formule fur'

/er. . leur regiftre, nous rapporteront noftre prefente Ordonnance avec^'

léurs foufcriptioasau bas dé la Formule, dans quinze jourspreci««

fcment, après avoir reccu cette dépefchc. Déclarons que coafor-

mcment aufditcs Conftitutions , nous procéderons & ferons pro--

ccder contre Icsrcfnfans ou dclayans de foufcrire à ladite profef-

fion de Foy, pour eftrc punis des peines ordonnées pat le Droit^
cootre les ncretiquesr.
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LETTRE C I R C y L J l RE
Hojfagneurs les Prélats du Royaume.

o N S I E U R ^

L'obligation que noftrc carafterc nous impofc de défendre tV-
nité de lEglifc , Se, de oout oppofer à couoes les nouvcauccz qj
poarroienc la deftruife. Nous taie xenouveller ce qutf la dcmicie
AiTemblce du Clergé, a fi faintemenc refolu

, pour arroHerle coun
de la Doarine de Janfenius , 8c retirer les fidèles de la créance
d'une Scdc, qui cft non feulement contraire aux maximes de* la
Foy , mais encore capable d'atccncer fur l'auchoritc de Ijisvs*
Christ dans le fein de fon Eglife : Quoy que la vigilance que
les Evefqucs ont eue pour faire cxccucer'les Confticucions des
Papes Innocent X. & Alexandre VII. dans Teftenduc de leurs
Diocefes^ ait paru avec non moins de zele que d efclat, animant
xta chacun à fuivre ce que l'Eglife y regloic avec cane de Juflice
|»ar rinfaillibilité de fa parole fielaraintecédefes Décrets : Neani>
moins nous avons veu avec regrecque Terreur

, qui nettfched'op.
dinaire que d obfcurcir les veritcz les plus connues, êc de jetter
de la confufion dans les efprics les plus fournis, a porte les Se-
ûatcurs du lanfenifmc à inventer des moyens pour afFoiblir la vi-

gueur de ces ConUicutions par des nouveaux éclaircifTcnicn';, qu'ils

ne demandent que pour retenir toufiours la vérité dans l'injullice

les conCcieneesdansle trouble. Mais au moment que nous avons
penetié leurs peniees^Sc découvert leurs dcITetns, nous fom.nes
•entrez dans le fentirnebc du Fropbete» qui dit t Mal-hmr à ceux
^ui renvcrfent l'ordre de Li nature, d* ^uaUfitnt U jour du ntm de la
nuit, ^ la nuit , de eeluf du jour ^ & nous oppofant fortement i la
defFcnfe de cette vérité qui paroift fi vifiblc dans les Décrets du
Samt Sicgc, Nous avons eu la gloire de la voir triompher jufqucs
au milieu de leurs dilputcs, delquellcs nous pouvons dire ce que
le Pape Cclcllin difoit autrefois de celles des Ncftoricns

,
qu'oa

y travailloit non pas pour faire qu'un chacun vainquit par la Re-
ligion , jnais \ ce que la Religion mefme fuft vaincuë*

Ileft vray que les herefies font fans force par elles-roermes , «a
dire de Tertulliea , & que fi par fois elles tiioiuphenc , £q n câ
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jamais que de Tinfirmicé de quelques-vns , mais elles Tooe toû''

jours fans effet , fi elles viennent à rencontrer vne Foy forte firv^'

goureafe qui leur refifte.Ec comme nous fommes fclon Saine Paul
cicbitCL^rs aux foiblcs , aufTi-bicn qu'aux forts , il cft neccfTaire de
fortihcr la Foy des fîdcllcs , & faire voir que ce que Dieu auoic

dcHni par deux grands Papes , a cftc reccu par le confcntcmcnt

vnivcrfcl de tous les Eucfc-jucs
,
qui font les Doâ:eurs naturels de

la Religion, &: les appuis Icgitimcs de la Foy j
qu'ils ionc obligez

d'avuit aufîi bien dans le cœur que fur les lèvres , puifquc i'vne

fen à nous iuftifier par Tentreroife delà grâce, dont l'accord auec
noftre liberté eft fi bien éciaircy par la Conftitailon du Pape s i£

Tantre fe doit fatre^ar la confeflion de bouche pour noftre falur»

& p 'Ur ccluy des peuples que Dieu nous a commis , qui feront

d-'lormais afieurcz de ce qu'ils doivent croire quand ils liront

d^ns nos foufcriptions , la foy de toute TF-glilc , dont nous con-
fit^nons ainfi le depoft: par écrit à la poftcricc. L'utilité qu'il y a de
fuivrc cette voye, Nous a fait prendre une Dclibcration , conte-

nant les moyens propres pour deftvuire entièrement cette Seâe^
Nous vous l'envoyons , MoKSt e u r , afin qu'il vous plaifela &i*
re exécuter au pluftofî dans voflrc Diocefc , & de concourir a.

vcc nous par cet cfprit de force 6£ de confcil ,
qui n'cft autre que

l'cfprit de Dieu, qui fc trouuc au milieu desPlelats aflcmblez en
Ton nom

, &: ordonne en tous , dit le Tape Cclcftin , ce qui e&
neccfTiirc à tous pour la conduite de fon peuple.

L'avantage que tous 1rs Hdclcs en recevront, les obligera d'cfti-

xncr le foin que vous avez de rendre l'Eghlc toiijours vicloricufe

de fes ennemfs , Ae accomplira le defir que nous avons de régner
avec vous

,
puifqt te nous ne voulons pas régner fans vous « comme

difoient les Percs du Concile de Cotiftantinople.. Vous ferez con*
noiftre avec qu?! zelc vous combattez cette raujflfe Doârine, que
vous a cz mrfme condamnée

,
quoy qu'abfcnc , comme nous,

aucc fa Sain£V rc
,
pouvant dire avec faint Auguftin , lors qu'il

parle tk- la rrfpcnlc que Saint Pierre fit au Fi's de Dieu fur la

confclfion de Cd Foy ,
qu vn parle pour tous

,
parce qucMvnitc eft

en tous , dont le centre efl: cftably en l'Eglifc Romaine. De for-

te, Mous ievr, qu'il ne rcfte plus pour l'entière perfeélion-

de cet ouurage , que de Pcxpofer aux peuples que vous regilfrz

cnl E s V s-C H RIS Tavec tant de fuccez , pour le faire fouC-
mettre à ce que l'Eglife a prononcé contre le lanfcnifme. Nou»

^ cfprrons de voflre pieté , que noftre Délibération fera exécutée

daos voUrc Dioccfe,. & mcimc qu'il vous^laùa. vous fcruir dvi

modela
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modèle de l'Ordonnàtice ^ que nous n'avon» dreiTée » qve pont
mieux garder IVriiformicc ncccfTaire

, fur tout dans les matières
de Foy. Cependant que nous tafchcrons de vous faire connoiftrc

nous ne ferons iamais plus fatisfaits que lors que nous ^ous«,
rons vous perfuadci que nous fommcs

^

MONSIEUR,
Vos rrcs ImmM?s & tfM-afR(^îonnf2 Serviteurs & Confrères^

les Archevelkjucs , Evcfqucs Se autres EcclcfiAfU^ues depuiçf
en l'AlIcinblcc g. neralcdu Clergé.

Fit ANço I s
,
Arciicvcri]uc de Ro.ler, Prefidcotr

Par Noflêîgneurs de TMcmblée , M , T h o fi « a u , Sccieiiairc.

A Paris, ce i;. févr. i6^i.

SANTISSIMO PATRI A NOSTRE TRES-SAINT PERE

ALEXANDRO yil LE PAPE
PQNT.MAJC. ALEXANDRE VIL

B RES-SAINT JPEREy

Ad Pétri Sedem per no» Z'^g^iff GaSieaney par noSre en-
«ccarrit Eccteûa Gallicuia , mnûfe, a recours à U Cbdirt de faint
tuoque obfcquens Dccrcto, Pierre^ éUtyffautk vejhrtDécret,el*
qua par cft vigilancia, & la- le employé genntwfimm têm fesfêiu
bore follicitè curât

, uc pro- & tousfcs travaux, comme il efl raifon-
fcripta jampridcm àSANCTi- nable^pour exter7}iiner abfolument.t^
TAXE Tua, Janfenu dogma* bannir bien loin de la France les dog-
ta procal è Gallùefinibus pœ- mes de Janfenim^fue Vostre Sain-
nicus exalent. Ad çam enim t^te* a desja tondamnez depuis long-
novimtis rcfcrri debere, uc tempsMousffavons que c'eji eMe q^il
aSebac Innocencius I. quod fitut ewnfkber^ cmmt difoit tWMcm
per totum mundam pofEt in I. fur tout cequirtgdrde Itkten €m^
omnibus Ecclefiisin commii- mun de tEf^Ufe par uutlemnde. Cê »

ne prodcfTc. Qiiod prxcipuc qui doitavoir lieu particulièrement en
locum habct in his

,
qux fpc- ces matières qui concernent l'exécution

daric ad cxcqucndum Apo- du BrefAfofiolique aufTi utile k tow
ftolicum refcripcum tam falu- te l'E^life.quU eji glorieux à V. s. pat
tjirç Rcipublic« Çhlâftiaox^ lequel vous decUrez^que les cinqFro",
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p^fifUns tirées de Janfenitu ont efii quant ûbi magnificum , qaflf

conddtnmes far vojîre Predeceffeur au quînquc PropoGtiones è Jan-
proprefens de leurtuteur, ily a deija fcnio cxcerptas prolocutus es

lon^' temps que vos Monts fucrez^ , damnatas cflTcà DcccfTorctuo
(fymboles de vcjire tres-iUujire Mai- in fcnfu abhoc aucorc inrcn-

fon) qui recevoient Us premiers rayons to. Jamdudum Montium tuo-

dim divim SeUil, paroiff'oient furteuêUs rom alcirado primos divioi fo*

a&tns,dam UJaeré Collège des Cardi- lis excipiens radioscorufcabat

iMsx,f«/ rtjfemBUm froprenunt à ces in ilio cminendiGmoRini ^va>

mmagus ttemeHes , que Us mfe»fes(^^miomm proceratn c<rcu,è

de cœur ne feuvent voir fans que la quibus Dominus illuminât

tefie leurtonmCi^^fans ejtre cblouys des tanquamà moncibus acternis,

vives lumières que Dieu enfaitrejal- & curbantur infjpicnces cor-

Uri Et c'efi delà que Vofire Sainteté a de, undc afcirus es à Dcccffo-

efié tirée par fon Predeceffeur ^ pour rc tuo^ucdoûiflimusfidci no-»

gfirê U pUu f^vésrtt Interprète de «#> ftrx myftes, ad cffêiciida tx
ffttrfi&celuyparUquelUs veritet^àxwKA Ecclefiae adycis Fidei

CéStboUques,renfermées dam Usdivins doginata,& ad enuclcandos

fenHndires de ï Eglife devaient efire te- hxrencos,qui in Janfenio la^

vtUes , & les fins hérétiques cachez^ tebantjfcnfus. Scimus te fum-

avec artifice dans Janfenitts^netttmcnt mi,hu)us Pontificis confilio-

devcloppez^ Nous f^avons que voftre rum,& curarum fuifTc parti-

Predeceffeur na rien traité ny conclu cipcm,tuam opem in hoc nc-

en tout ce qui regarde cette affaire^fans gotio valdè fuilTc probacam^

U partitifafin dttfSMvis^ é-^ajfi" ccque non mious ftlicicer »

jUmftdtves trdVéïMx^dont Ha entres' quamftrenuè laboraflè^icaur,

gTétndefitisfiiHien, Uhenbeetrste vous Hcut quondam Profperde fto-

ayant nen plus manqué que U coura- dio Africanoram Concilio*

g*: é'Ce que Profper difait autrefois rum inprofligandahxrcfi Pc*
en faveur des Conciles d^Afrique ^ qui lagiana diccbac ,tuainduftria

avaient entant de zele kruinerlepar- difcufîi artcs
,
virufquc rctc-

ty de ïherefîe Pelagicnne yfe peut dire Oinm fit hxretici fcnfus. Ac
devotts-mefme^ qui comme eux , avez^ ppftquam fupra montem il-

dijjîpè tentes les méthantes pratiques, lum, qui eft m verdce mon»
é'deeenvertie venindefherefiede ee tium, afcendifti, uceTangelî-

temps. Mais cette adreffe sefi parti- zarcsSionjVoxDominiin ma.
eulierement remarquéey Urfque nous a- nu forti , quippe dedic Deus
vens veà vofire Sainteté élevée fur la voci fuac voccm virtutisintua

maiflrrffe montagne , quifcmhle eftre Bcatitudinc qux locuta cft fi-

fondée fur la cime de toutes les autres ^ cuti potcftatcm habcns , cla-

afin de publier de là l'£vangtle en Sien mavic , Ôc quaii cuba cxaicavic
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occm foam ad rctundcndos avec plus d'ècUt ; Dieu foHifiant fm,

omncsimpctusjanfcnunx fc- voix dune vertu extraordinaire , fênr
ùx. Hoc patuic , cùm inci- farUr tnmaifire & tn emmandant^
pientes fiifflim Foncificii ciu iMrtmMse êttajton/a farolefora ^

' cacas oneiafti ad ezquiceikias «mcmi/^ummU mmftnt quifotmê
omneshujus hxrecicx praW- taMétrme^ét tellement tffrap têtit U
tids vetfittias^ediu tua Con< farty de lanfenim qtiil ne fewt Àfn^
fticutione i quam Epifcopi fentprefque plus rien entreprendre. Et
Gallicaniin poderioribusClc- nouseneufmes des marques fcnfiblesdh

ti Comitiis officio fuo incum- Centrée de [on Pontificat , que V. Si
bcntes, fummacrga cuumA* i appliquantfortementh découvrirteu^

poftolacum reverencia rcccpe- tes lesfourbes Àe cette herefie dangereu-

ranc ( quem Valeannîaniisdi' fei^eUe en'^oya pour cet effetfa Ceitfi^

viiuefidei prindpacuin appel- ttttion au Clergé de France^ qui fekv
)ac)&;fi(lem cxplicicam in il- quefon devoirty ohligeoitfU récentem
lis «^uinque Pto^oùtionibuê la dernière jqffetttàléet avec tput le re»

non accinventam, fcd tibia fp^fl quon doit au faint Siège { que

Deo crcdicam, cujus cxalcatio Vaîentmian appelle la Principautè\de

fuit taa provcdio, ptoptiis la poy divine) é-conjtderant que cette

fubrcripcionibus firmaverunc^ Foy expliquée és cinq fropofitions^ne^

&ab omnibus Epifcopis, eo- fioitpae féentme fredstBivnék vefre

romque mandato » ab om- efpntquun faeré dépoflqueUtenveuer

aibus Prcibyceris» & in&rio* svoitmis entre les matÊSid^oà V, S.fe*

fis gtadas Clericts cam ex- roit honorée k proportion de l'efiime

cmpris quam non excmpcis quon en feroit^fipia bien volontiers la-

firmandam ccnfucrunc. Ad dite Confiitution^éf en outrefut (Cav^r

quod remcdium cxcicati funt que tou4 les Evefques du Royaume fif

perApoftolicum Brcvc, quo fentlemefme\Commeau(/iparlettr'op-

InnoccncHis X. eos borcacus dreftous Prefiresdrderes de leursDio^
eft^ut fedolo ftudio « conatd- cefesy tantexempts que ntn ixempts. Mi
que pioffos rnianmii confpi pour uferavec plus de facilité dt ce re*

fantes,in Domino daieocope. ntedê^ImtecentJT'foritnBref^feJh^
fam inid^quod opporcunius» liqne lesfexhorta tous\ defiranfqteeem

Yalidiufque confcrrctad cxc- nanimement^ degrandcœur̂ chacuny

cutioncm ftabilicndam , fir- contnbuafttout ce qùil pourroit félon

fnandumque pœnicus w^nm Dieu, enforte quon nobmtfi rien de ce

.fux Conftitucionis.ïta cxprx- qui feroitjugè utile é' necejfaire pour
ccpto fandiffimi Ponrificisil- l'entière exécution de U Confiitution,

lius egcrunc, nuUaaliaraeliori d* p^nr la parfaite foianiffton fum
4aciTia, qoadiâaCoofttcatio kyàeveitfndn*MtUCUrgeitlraw
ipfo iiTii robonueccnr. £c Jioc te^agiffant dtftttê matièreJe confort



me tout à fjil M*si9tires ae ce très- ex infticùto Majorum, qui ad
f.iiiîf Pcre, fe fervant de la voye qui vindicandam vcram fidem , .

fembloit la pUu cmmêdi.fmrtfiahlir ranâ:ior.ibusruinmorum Pon-
fortmint ladiitCMjtftiuifii» ^ tificum, & dectects CondUo;.
dmtf (nrs* En quoy amSi tên fiùvit romfubfcribebanc. Sic Eccle*
trtS'eicd&tmenttanciennepratique des fisc uni us infticucionis jura

perei de tEglife^qui lors qutl s'agif- commifccbant u( paterec cx
fait de foujienirquchfuespoints de Foyy Ircnxo Chriftianos omnes
jîyioient una.nimiment Les Re<zlemens unius clTc labii » atquc unius

desPapcSiO- les Décrets des Conciles. Et oris. Ica contra ha:re:icos por-

fourfaire voir^ comme ditfaint Jrenée, cabane fidcm Chirographo
^UsCatb^bquesiiavaientqumnUm^ momcain,quzJoanneaiceace
^age quum èâtchei neev»ienttêM vincit mundam.Ex illo Eccle-

^^MMifeule Eglifela mefme crtance^^ Ç\x more Lco II. (èxtsSynodt
les me[mes loiX : jmfyuts à porter par rubrcriptionem omnibus EpU
écrit ^pyièe de leur propre main, { afin fcopis impcrac, ut fecandum
de fe mieux precautionner contre les hc^ cjus Epillolar vcrba , omnis
retiques)laformu'e de la Foy^qui com- EpKcopus, cum Dominus ad

me dit faint Jean, triomphe du monde, judicaiidum vcnerit, confor-

Suivant cette coufiume de C£glife,Leon cem fc Apodolica; Sedis pet

//• («mumie k tous Us Mvtfàmei di fax manus fignaculum de-

foufcrire aufixiefme Synode , afin » dit* monftrer. Idem quoque Pon-
ii in fon Epifire^ quau jonr du juge cifex fc omnium fubCctiptio-

nunt toutEvtfque qui fait eftatd'efrt nés adPecri conFciQonemde«'«

dans la communion du faint Siège » en pofiturum pollicetur, ut me-
puijfe produire una&e autcmiquefgné diantc Pctro, Chrifto ipfi of-

de fa propre main. Aufsi le meftne Pa^ fcrantur. Hoc idem ftatuic

pe ajjeurey qu'ayant devers foy les pa- ConciliumTridcntinum,&ad

fiers d^un chacun ^ il les portera aufsi- denfandam ( uc Tcccullianus

.
tojl automtbean defaintfterre ^ drl^t aïebat) difciplinamj omnibus

farUs mainsdece Prince des j4fopes^ eciam Presbyceris , & Oericts

û les offrira kiefus-Chrifi. Et le Cwr fidem definicam fcripio profi*

cile de Trentea ordonné le mefme ^ en- tcri & damnacas baerefcs ana«

joignant à tous Prefires clcrc^(com- thcmatifarc praccipir,ad abra-

me pour grofsir leparty de l'Eglife^ é" dendam omncm pœnicus hx-
conibattre plus ferrez^, ainf quc^âifoit rcticorum cavillacioncm. Hi$
TciiuU. ) de donnerpar écrit leur con- priulencillimc ftatutis EpiCco-

fcfsion de Foy* renonçant en fuite à tou- pi Gallicani Apoftolicx Sedis

tes herefies condamnées^quiefi Umeil- aocoritatemttnict«fcutoFt4eis

Uur e$* Uplns efficace mwen fomrîU» U Catholicae veriucis lorica

'iruirt akfikmenî tomes tesfonjitsdes pcoteâiyrepeDÔao vclucî ex-.
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Citi cUflfîco, conglobatis ag- hérétiques. Ccjî donc pfr ces mepaes

minibus vifi func in caufa fi- voyes^O' par des conduites judicieufes^

dci opicularijUt impia fcâa, que les Evefques ac France ^ foufienus

propugnance SanctitatbV^ itt^mprUédu/aint Sieze^ armfz^ dm

in xcemuin proftrau faccam* iûmcUer de la ^deït cnirajfe de

berce, ficuc kabecur in Epi- la vérité CatMifM ,dés que Ufigiutl

ftola Concilii McdiolancaHs fut donné,fe mirentfous les amt» f»Mr

ad Lconcm. Scd vcldti fi to- la defenfede la Foy^tCdyant eu autre

tus orbis Chriftianus eflcc in defjein en cette q^ercreufe entrepnfe que

fccuritatcm compoficus , ex- d'attaquer une fech impie fous les baU'

plofo & cxu{\uIaco crrorc , nieres de l'Eglife^^pourparler en ter-

Vaticani fulmine , vis horum mes du Concile de Milan ^ en ïBpifire

fiatatorum aUquaceousimmi- qiiladNfe auPaft LtMtt Fattmr
nata eftper noirurum, pluri- de telle fa^on qtseUe ne s*eu fuijfe

mis non fubfcribcntibas, ne- maie relever»£t devray^apreslepand

que de fubrcripcione requifi- coup de temerre Ltnâ du Vatican

^

lis, acribus iniciis , incuriofo chacun voyant que terreur efioit fou-

fine , omnia in fpccicm pa- droyée ^ anéantie ^ en forte que la

cata videbancur , fcd quibus Chreftienté e(hu pour joitir dune pro-

compofitis rcbus nulia f\ics, fonde paix : deJIors on négligea un pets

omne in curbido confilium, 4 tenir la main à l'exécution de ces Or-

Hogua fua coeperunc concin- demances : PUtpemrs ne les ftgnerent

nare dolos « U velati H zcct. fat^ é" mefme rien fkrent feint fem"
num Sacramcncum Janfenio mei^eertaines apparences tCaccomme»

diâuri cflcnc, cxquifierunt démentfaifant que la pemrfmte »V«
novos Gnus , & nova fcnfus fktfasf chaude que le commencement
illarum Tropcficionum voca- avoit ejlé, Aufsi rentra ton bien^

bula : Ira novarum xqï\mi\ to/l en guerre ; car eux qui nepouvaient

avidi nilul intentatum reli- tirer aucun avantage de la paix
,

qucrunc, ut Fide« h«c quafi qui ne demanàoient qu'a, brouiller ,

dubia recraâarecur , & dam- treuvtrent aufsi-tofi des menHmes de
nac« clariiTimis vcrbis lanfe- ehicane^ é- tenant %em qui faifeienM

nij Pcopoficionesredivivisco- tous dévoue:^ i lanfe^
nacibus cxcitarcnrur. Solcr- • //^ turent recours à de nouveauM
tes fibi vidcri volant omnia artifices , altérant & corrompant le

vcrba Janfcnii ad aliqucm vray Jens de fes Propofitions par des

fenfum Catholicum faciliter Jubtilitex^ furprenantes ,
é- de nou-

detorqucntcs, quamquamtui ^^//^^ façons de s'expliquer^ dont on
• obfervantiani imitemur, con- ne s^efloit iamai^ avisé Amfi ces nova-
tumacix propiores. Intérim ^^^^^j déployèrent totts leurs efforts pour
fcrmoeofum iîcuc cancer fer- y^/^ ^y^y ^ ^ Becifion du Paf» .



nejloit poé bien claitt , quelle ne pit.fcinditquc populum Chrt-

tendait nulUment aux Propojitions de ftiaoum ftudia in concraiia

jdn/ètUm ! mfiu ib eurmtdudace àivtt^sïntixastMnùs. Hxciii'
ieiesdêfmdnt9mdinÊmfeém^quoy dicia non afpemici fumiis^

^Mi dtjU CÊaddmnies tnitrmtslêsflm neque volnimas «lece dubî*
$lairs du mmidi, Tnttt leur malhew tacione , aac coaâacione beU
reeife f9fhifiiq%e fut encere deffayer^ loin. Quapropcer , BiATis-
quoy qùinutilementi à donner quelque $imb Pater, nobis vi-

apparence de fens Catholique au/dites fum cfl: fociatis laboribus ,

Propoptions ^ à, ce deffein ils tour» conjunftifque viribus , tuaix»

nerent Us faroUs de Jan/enius en tetu exequi Conflicucionem , ac-

Us hUik imapnahUs i E^ant kienStiv que aliam Deceffims roi^ ûc»
marquer que tu mefiu temps qu'ils qae faanc loem ab Ecclefi»

ifitient rehÛes , d* t»»tumaces aux procol depeUere. Infiftence»

jOeerttsdevê/ireSaintetéi il n'y avait igitnr Tcftrgus decreci vlci-

gens au monde qui de paroU de morum Comîtionim Cleri no-
mine luy témoignaient phi^ de refpeïl, ftri ,. te audimus îoqucntcm
Cependant leur d«clrine fut une efpece fapicntiam inccr pcrfeâ:os,ôc

de chancre qui fe glijfa doucement , volumus fcrvarc
,
qux ad pa-

lis vit iamaisjplm far» mcndac Celcftkios, Ec ne
ta^ez^fuf ces matitfts , é' divtrt i«- continué piseftecur aienfu»

terefis de part d^autrt ,fi(rmt eau- àiàx Con&kttiioni» ab om-

fi départis fi différent, it^m iugeuf- nibus Clcricis, qain ab ipû»

mes que Us étincelles dt ce premierfeu etiam Epifcopis fubrcriptio-

n'efioient nullement à négliger, ^ nous ncm duximus rcquircndam
,

ne voulûmes pas entretenir la guerre^ fub pœnis in cuo Diplomate

feus prétexte de n'en rien voir ^ ou de cxprcflîs. Et fi qui funt, qui

iemporifer avec tennemy» Cefi pour- aliter fe gérant
(
quod abiit )

Trss-S AïKT PiRB^f^^A auc qui altqua novamm re-

UMUJt am)êurihuy imi fmss é' repre* nim » Tel occnUc Sockcati»

mont isnveau courage » Nêtts fimmes fuTpicione laborenc, feos Im*

enfin en refolutien ^exécuter vojîre fz Fratcrnkacis tepotamw»
Conflitution , ^ celle de vofire Prede' & innodatos pcenis ,

qux de
eejfeur, ^/>«rgtfr par ce moyen PlEgli- Eccicfiafticis rcgulis , & Ca-

fe de cette pefie, dont elle fe voit me- nonum promulgatx funt dif-

nacée. Suivant donc ce qui a de/iaefé ciplinis advcrlus Epifcopos

urdnme en la dernière AffembUe de négligences, vel dolosèagen-

weftrt Clergé , Ntus vvm cemfuUons^ tes înnegotioinquicendaBh»
9mm celuy qui enfeigne la fagefe retic« pravitacis*

'

w*fiiii fésrfâiti^ tj/bsu* n deffein di favrt ukftnnr, tmt a fui
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jfêMrrd eontriinerk la f^ix de lerufalem , ainfi que le Pape Celeflin le

recommande. Et afin qu auplutoji onfe foùmette à ladite Lonjîitmion^

Nous avonsjuge ne cej[aire d'en exigernon feulement de toui les clercs ,

maù mefines des Evefques lafoufcription^ O' cefous les peinesy portées:

Q^e s'il s en trouve quelques-mu qui fe comporttnt outremeMt ^ {ce quà
Dieu ne plaife } ou qui foient rdifomktkkmm foupconnet^ de en uem*

'vesuiet^ tud'inteMigeiue avec ceux de cettefefle: dis maintenant nous

ies tewns cemrne perfemm erhmneMeSffar qui iafraiemité efi lenie^é'

en outre les déclarons encourir toutes tes peines , aui en vertu tant des

Reglemens de l' Eglife que des Canons ^ font portées contre les Evefques

negligenSy ou a^tjfansfrauduleufement en matière de £ej ,& oà il ef
quefiion d^herefie.

Encyclicam quo(^uc ad om- De plus , Nous leur avens à tous

nés mi(imus , quse ceniores adreff}ne^ Zettre eireulaire , qui les

«of de hifi ommbus fàciu, Se infirmera de teut ee que natu avens

qtiid deceat in hac caa(àCa> arreflà^ ^de tout ce quilewreenvient

cnoIicâB vnitatis, ac vericatis eU faire e» qualité de JPrefires y fui-

Sacerdoces ex ConfticucioBis vant la teneur de vofire Confiitutien

eux prjtfcripco. Optamus vc- fur cette matière qui concerne Cunité

rb , ut omncs nobifcum cho- de la doflrine Catholique. Au rcfie»

'ros gaudii célèbrent de pro- nous defirons que généralement tous les

fiigaco lanfcoii dogmace fub fidèles entrent avec nous dans un fenti»

canci pontificis anlpiciit , eo- ment de jeye tente ^utraerdinaire , eh'

•dem vozOf quo Patres oliin te que fom les hemeux amfpitesdru»f
Concilii Chalccdonends in frand Pape ^ comme vous efes^ nous

xelacionc ad Polcheriam Au- avons le bien de voir therefie de lan*
gudam. Te cnim novimus fenius exterminée : dr là dejfus nous

Montcm illum Domini, ad faifons le mefme vœu que firent au-

quem confluant omnes gcn- trefois les PP, du Concile de Chal'

CCS, id efl: ca propcnrionc fe- ccàoinejadrejfant àîlrnperatrice tuU
runcur^ qua flumina per al- chérie. Car enfin nous vous reconnoif-

veos fttoss Ad te ica flaimus, fons pourcettefaertemêntapiednSei*
ica fèrimur pondère amoris, psemr laquelle ahrdent tons lespeU'

& obfervantidB in ce noftrac* flest&eàikfe portent avec la mefme
Cum \\x partes przcipuz fînc inclination quo Usfieuues rechereaent

Ecclefia: Gallicanx dcbitam leurs lits. C'ej^par lepoids de l'amour S*
Apoftolicx Sedi cxhiberc rc- du refpefl que nous vous portons , que
vcrcntiam. Te folum fufpici- nos cœurs fe rendent vers vous tout de la

mus, canquam moncem coa- mefme manière , lepropre chtiraElere de

gulacum, montcm pinçucm, t Eglife Gallicane ^ efiant £honorer le

te inclamamns acceodences ^, ^iege é- de luy témoigner toufioirs
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la foumiUitn f iéH^ dfi vus gregi noftrô, fuper quetn SptV
. féal que nous cmfidtrvns tomme vne ricus fandus poroic nos rege-
monta^ ftftiU abondante en MU rc Eccicnam Dei , uc qaié
éiens , qui nous ohli^e de crier au trou- Airpicamini montes coagnla-
feauque le S, Efprttmusadonnekcon- tos ? KuIIum quippe noTÎ^
duire dans le chnmp de tE'ilïfe : Q^e mus montcm coagulatum

,

cruignez^voHS d'approcher de ces mon- quam Apoftolicum , ubi do-
ta^neifécondes ou coule le lait le drina cxicftis, ficuc lac par-

mielf Certes nous nenf^auons point de vulis, bene auccm valentibus-

fius richeen toutes fortesde cemmedite^^ canquam folidas cibiis ffitni«

^de délices , que lamajetapteAfefe' ftratur. In hocMonte nos ipfi*

Uque^ioà fe tire le lait deUdoBrine pafcimur ( ut aie Divus Augu-
çelefie^qui fert dtalimentauxenfans , df îiinus adpopulum Aiam) paf-

de viandefulide , dont lesgrandsfefoT- cimus vos, pafcimur vobif-

tijîint. Ouy,ccJl fur cette ?nontagne , cum ; Et quia in co Dominus
comme dit \,AuyjJ}in k [on peuple,que doccr,fl:atuiinus ibi fccundu/n

nous noui repaijfoas nousmefmeSiO' vous vcrba Tertulliani, fincm qux-
autres auffi prenez^ doucement voftre rcndi,ftanoncmcrcdciidi,cx-

nourriture: enfin tous enfemhlt nous punâioneminveniendiiTaam
ehvrchons À pafiurer. Et farce que c efi crgo autoricatem nbbis Bote
encore le lieu où Dieu nous t r,feigne , c*e^ ptxùh rperamos advcrfus cos,

'

IkpareiSememfelouque TertuUienniUS qui omncm curiontacis libi«

fapprend ,
que n'bu4 deuons terminer dincm cfFundunt poft dcfini-

toutes nos courfcs , ^^n^ établir en tam fidci doflrinam , ncc ad
la F y , fans cfpcreruirnais de dtcouurir Marciani didvim attcndunt ,

au de U aucuns nouueaux pays , où nous quo ait, cum quis poft acccp-

puifjîons cjlre mieux. Nous efperens tam fidei veritaccm aliquid

donc 3 Trèsfaine Pere y que veus nous ampliùs quaeric j-mendacium
appuyerez^ de vofre atsteriti contre quacrit. Inteautem, velutûi

ceux qui Bono^ftaut toutes les decifons Pecri rueccfTorCjncftitim om»
deU JPoy ^ donnent encore la liberté nium forcicudo firmata eft^

tottle tntiereà leur curiofîtc de raifon- cum ad confulcarionem no-

ner comme il leur plaif , é'ne font au- ftram rcrponfum ab ApoftoJi-

cune rcjl'.xton au petit jnot de Mar- ca Scdc manavic advoffus

cian, quiiifoit , que celuy-la qui cher- fcicntiam f^lfi nominis.qu.'C in

che quelque chofe au delà d'une vérité uivi Auguftini dodlinam in-

de Foy quon luy propofe ne peuttroU' vafcrac,acquc ejus nominc cir<

vefque terreur ^ & le mmfonze. Or cumferebatur. Caufaharc jam
comme c*efi de vouâ^ temtUe au fiu^ finiia, fî aliqua novitas iccriira

eefleurde S. Pierre, que nous tenons cmcrfcric
, indigct tantum in

toute nofire feree^ aujSt na telle ja*^ rolacioœ, dcfenfione tua , ut

flavia^
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ftavîanus^ehxrenHutichia- maif eflê maintenue phs vi'gênufeé^

saadLconem fcribebacEx* nunfque quand enfuite deUZettrtpft

urgat vcricaSjôi dcfuapaticn- no/ts adrefjafmes au [aint Siège, nous

tia crumpat cuo munira pra:(î- en eujmes une réponfe judicieufe qui nûtté

dio, qux jamdiidum abCcon- /jc aifcment cormoijîre l'artifice y dont

di crubcfccbaCjadhibica cha- fous unnem Jupfofè on avait dcguifi

U

ricatc maiifuecudinis. Adhi- vraye dâffrine de faint Amyifin qui

bratSanâicas raacharincem faroijjoit lors frm m bUeux ma/que.

fevcritatis , jaculare fulmina Mak enfin ee frecei^ efi vmdixqut
eX a 1 1 i (Timama fpecula adve r- ya encore qnclque nouvtBi enew qui
fas fcieiKtam excotlcntem fe ofepaniftre^ U fuffitpour nofire ceufi*

Aipra fcicntiam Dci,dum nos Ijfion que vorisvoud decUriex^h frotC'

tocius Ecclcfia: Gallicanx vi Heur de La vérité, ainf qu écrivit au'

rcs colligemus, acquc inftrii- trefou Flavianau Pape Léon, au fujet

ûa acic dcpugnabimus fub de L'hcrefie d' Euiychcs. Sus donc que U
totsaurpiciis,& Chriftianiffi- véritéfe fajje voir maintenant, de

mi Rcgis cucela, cui non fo* benteufe quelle efloit , ou mefme trop

Jum Regium,fedetiamracer* fatieme & deiemutire, en eempagnit

dotalem animum in hoc ne« ittme charité douce à l'excex^i qSeBe .

gotioincflc gaadenius,& gaa» paroifiîa tefle levée à la faveur de vo"
derc Swiélicaccm tuam novi- flre famte fret ntion : (Inevojîre Sain*

mus codcm fcnfii
,
quo Lco teté ufc maintenant a une vertu un peu

de Thcodofii Augul:! animo plus fcvere, ^tffex^ genereufe pour
in Eucichiana hxrcH obrucn- Lancer du haut de vos montayies ,

da loquebatur, Enituic enhn £oà vous confiderex^ toute U terre

,

desfoudres eapables etaneamir tafil'
le feienee de bheretique , ^ui far une vanité infuppertabU , prétend

l'emporterfuriafapffedeDieu»^ nous cependantytant q%il[era, poj/l"

bie^ nette unirent toutes les troupes de l £gii/e Gallicane, é' en èataiU
le rangée, nous comhatronsfoiti vos drapeaux , ^fotu thettteufe con^

duite denojlreRoyTrcs-Chreflien, que noué [(gavons apporter en cette

importante affaire un cœur autant animé de la faimeté du Sacerdoce

,

que fortifie de la dignité Royale dequoy Voflre Sainteté rt a pas moins

dejoye que notte ifonfentiment efiant le mefme que ccluy de faint Leen
parlant i lEmpereur Tbeedefe au fujet de tberefie iêutyebes qu*U
luy confeiUoit Jtexterminer, Etnme feulement le Rey,maie awMla JLey»

fie fa mère , a tettsjours fait paroiflre fa pieté tres-parttculiere à dé-

fendre l'BfJUfe contre cette herefie pefiihnte de lanfeniuSyquelle atafthé

par tcfus moyens de hannir de ce Royaume, Et à cette iUuftre gloire doit

sncore avoir grande part^ l*Sminenttfsime Cardinal luâeMax^rim
K
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tîâf'i^lè pour cette entreprife , ayant in haccc Janfcniana lue pro-

employé tous fes foins four fermer cul eliminanda non folùm

toutes les avenues à ce dangereux ve^ Rcgis, Rcginacqac macris pic-

nin » & empefcher qu'Une ft réfen^ tas fingulariSjfcdciiani Emi»

JUfi 'en Cour» & ^entralment p4r nencifsimi Cardinalis Jolii

tt la France» £nfin ^^%^ift Galli- Mizarini zclus, ac ftudium,

€4n9 affilie d9 tant & de fi fuif* quo virus hoc ne laciùs ferpe-

fsns part» la renient terrible corn- rcr, vcl crcfccndo nocerec , in

me unegrandc dr>nh rangée cnlnttaiU aula Rcgia, tocoquc Rcgno

Ut feprefente 4 J^ojtre Sainteté,fur Pef- viasomncs illi pra:clufir. Toc

ferjnce qu'elle a y quafsifice de fa tanciiqucruffultaprxruliis Ec-

foudre , sd ejl befoin , elle remportera cicfia Gallicana, tcttibilis uc

fur cette nouvelle herejte des vtSeires caftronim acics ordinata.fiftic

aufsi affeuries que glorieufet, £t fur fc SamCTitaTi Tujb , cojus

ce qui ejl de Voflre Sainteté , tenti^ armaca fulmine non minus

nuant teusfenrs ^ comme eUe fait^ de certes, quamgloriofos in pro-

ramener au devoir tant qtiil fc pour- fliganda hacnova hzrefî fpc-

ra tûUS les efprits , dr rallier peu à rat triumphos.Ha:cconrocia-

feu toutes vos forces i elle doit efperer tis in unum animis, viribuf-

qùellc en viendra heurcufcmentà bout, quenortrum omnium, disjun»

^ que ce peu de perfonncs opmiafires <âosin contrarias partes paa-

qui fc font écartas du droit vray corum fenfus ad vcram ger-

chemin de la Foy , y retemmerent far manaoaqoe fidei normam tç^

/es feins i & qu'en fuite ^eSe aura le vocareconabicor,& fitmifsU

éien de veirl'Eglife fondée furlafier^ mam fupra pctram vel angu-

re ferme , & fnr l*anfftlaire qui efi larem Chnfti lapidcm fun-

J esus-Christ, tousjours fixe é' data,int€r varias infulcantium

inébranlable t?n(fmc an 7nilieu des ora- Novacorum proccllas immo-

ç-cs 6^ des tempe;tcs , que luy fufcitoicnt ra,ac in artcrnum duracura vi-

%tous cojiez^ les hcrctiqucs de diverjes drixquc gloriabitur. Nos in-

(eHcs^qui ne demandent qùà la ruiner, tcrim, Beatissime Pater,

Noîié cependant , Tiles-Saimt tuam dcmirati eloriaiÂ, ca-

R. E , demHtrant en une centinuel- rumque fpl^ndorem viaii^

le admiratien de vofire gloire & de tum
, quas Poncificalis in te

Giclât de ves vertus queU Pentificat dignitas non pcpcrit^fcd in-

ne vous a foe donnez, j mais qu'il a vcnit ,divinan' profufis votis

trouvé toutes farfaiies : Nous fup- implorabinm«; clcmcntinm,ab

fiions très-humblement par des vœux eaquc pioiixam Sancti a-

continnch é- réitérez^ la divine M ifs- Tis Tua publicobono folpi^

rigofde ^ de conferver en longue & heU' tatçm dcporccmus cadcBI

Digitized by Google



, .
141

fcmper animi propcnfionc
, reufe vie , four le bien «niverfel de

quafumus, toute l'Eglife \ ostkï. Sainteté*,
a qui noui fmmes en tvut rej^tii • ^>

BEATISSIME PATER, TRMS^SAITTT PERbI
'•

Oyfe:jMentiffimi ac Jevottffl/ni filti Vos trcs-humbles , très- obeïlTàns fih

acfervl vcfiri, j1rchiepifcopi,EpL & ferviteurs , les Archc-ve(t]ucs , EveC
jcopif cr ald EccUJiafiici viri in qucs, & autres Ecdefiaftiques convo-

CnmtSs gmemUkiu CUn Gai- qnez à Paris à TAilèinblée genentle dii

Bcsnt Parifîis ccngre^ati. Clergé de France.

Ta. Arch, RothnMg' Pu/es, Fk> Atch.de Rotien,Prdideiic.

De mandato Illuftriflîinorain & Re- D» mândemm 4es IllHjînJfimts & Revtre»*
verendiflîinomfca AfcMepifcopo. dijfmes Arduv^Spus^ Evepjues^ & antres

ruin
,
Epifcoporinn

,
totiulque cœ- EceUJîajliqHes convo(fi'.ez. à Paris , à fjifi

tus Ecctefiallicijin Comicùs gcne- fem^Ûe fenerak du Clereè de BrMGtM
ralibtis Cleii Gallicani Parifiift

congrcgati.

M. TaonEAa , à Sectetis. M. Thouxau ,^«ivfMKr«i

Parifiis , die lo. A Paris , ce lo,
•Jr<hiuaàit66i, Fèvn*ri66u

jiRREST DF CONSEIL D'ESTAT.

VEU pat le Roy eflanr en fonConfeilIaDelibcracion da pr«->

nier Févrierde l'AfTemblée générale du Clergé, qui fe tiens

inaintenani en ccrte Ville par fa pcrmiffionipar laquelle après avoir

confidcré, fuivant l'inccncion de fa Majcftc , les moyens les plus

prompts pour eftemdrc la fcilc du Janfcnifmc, elle auroic arreftc

que le Formulaire de la profcfllon de Foy,drcn'c par la dernière Af-

fcmblcc générale du Cierge le 17. Mars 1657. pour l'exécution fin»

cere& uniforme des Confticutions & Décidions de Foy faites par les

Papes InnocentX.& Alexandre VII.concreiaDoârine de Janfenius
çnlamanere des cinq I ropofîtions^feroit foufcrit par tous les Ar-
chevcrques& Evefqucs du Royaume,& félon leurs ordre en chaque
Diocefe parcous les Ecclcfiaftiqucs fcculicrs & réguliers. Chapitres,

Communaurez, Monaftcrcs de Religieux &r de Religicufes, encore

<^ue CCS Corps pteundiilencd eftrc cxcmpu,U mcfinc de nul Dio^

V
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-Ccfc qui fcroit obfcfvc à l'égard de ceux quiferoientà Tavenir

.promeus aux Ordres (àcrez, oa pourveas dke Bénéfices» & que d ias

deux mois ieCdits Prélats envoyeroienc aux Agents dadit Clergé
leurs Leccrcn ,pour certifier lefcutcs foufcriptions : £c de plus elle

autoic déclaré qu'il feroic procédé parlcfdics Arcl>cverques& Eveil

ques, contre les perfbnncs Ecclefudiques , recu)ieres& régulières

qui refureroicnc de faire lefJicrs (oufcripcions , comme contre des

Hercciqucs, pour cftre punis des peines de droic , &: en cas df* r^-fus

ou de négligence d^ fdics Archcvclqucs ^ t verqucs,à figncr ledit

Formulaire, qu'il y feroic pouivcu f'uivanc les Confticutions canoni-

ques» les Décrets des Conciles,outre la privation de rentrée , S£

voix aâive&pafliveaux AiTemblé-^s g rnera^les, particulières pro*

indales : Et que les Auteurs qui ont écrit pour enfcigner ou fa*

vorifer cetre doârine , outre les foufcri^^cions, recraderonc par écrie

ce qu'ils ont enfeignc : ajouftanc qu'il feroic fait defcnfesdc diffa-

mer l'un l'autre de Janlcnillc ny de Semipelagicn, avec la décla-

ration du devoir qui oblige un chacun fous les pciiu s contenues

aux Décrets ApoftoLqucs, de dénoncer fecrctcement aux Evefques,

ou à leurs plÇcieri , ce qui aura elle die ou fait pour le Janfe-

Difme, contre la teneur dcfdites Conftitutions : Et auroit ordonné
que fa Sainteté Cctok informée jlu contenu en la Dclibcration,j»ar

la Lettre que rAlTembléc luy écriroir. Enfin elle auroit fupplie fit

Mijcfté de tenir la main àTexecutionde cecce Délibération i d*em«
pefcher qu'elle ne foie troublée par des appels comme d'abus ; de
dillîpcr les nouveaux ctab!iiremens&: afTcnibiccscù l'on enfeignc ces

crrcurjidenc faire expcdicr aucun Brevet de don des Bcneficesavanc

Î[ue ceux qui en doivent eihe pourvus, ayenc foufcrit audit Formu-
airede profeifion de Foy ; de donner ordre qu'il ne foie imprime à

l%irèmt aucun Livre pour fivorifer cette herefie,Ae faire rupprimec
les jLiyres qiv ont efte hit^ jnrqucs à prefent l^e tout confideré : Li
RoY ESTANT EN soK CoHSEfL^reconnoilTant qu'il n'eftpas moins
obligé àprocurer &c maintenir la paix & funion de i'Eglife quecel*
le de fonEftar,& bien informe de lanece(fitéqai!y a d'employer

lapuiiïancc fouvcrainc que Diculuya commife pour reprimer l'am-

bition & l'opiniaflretc de ceux qui cherchant à fc fignalrr par de
nouvelles do£kiincs,&: s'autorifer par caballes au mépris des Décrets

^Ccnfurcs Ëccleûadiques, pcrfcvercroicnc en leurs mauvais dcf-

feios» & aRireroicnt plufieyrs petfoni^ dans leurs erreurs, s'ils le

ppuvoiem faire avec impunité: A ordonné 4^ ordonne que le con<*

teIl^cnla Délibération de rAfTemblée du Glergé du premier Fé«

fiferyCoçcQi iadoâtinedejaofenius^licde fcs Se^ceius» fera 9b»
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fcrvc 6f exécuté fuivant là forme & teneur, fous peine contre les

<oacceVv*nans d*encourtr Ton i|i * ignacion,££ 1rs autres peines ordoU'.

Dc'S contre les heretitjues. Défend toutes AïTemblées, Colloques
^Conférences furlamaiieredu Janicnifnie pour lcrouf^criir&: de.
f ndrc en qiic'que manie re que ce foit, contre lcsd?ci(ions duraioc
Si'gc*. Vcur & entend que dorernavat t ceux que Tj. M.'j ([c pour-
voir i de BcncH . es , foufcrironc au Formulaire de Profcllicn d.- F'>y^

drelfc par les Prélats de France en la dernière A (Tcmblce générale,

auparavant que les Brevets de don leur en foicnc exp di z, Faic

très- expreflcs inhibitions âcdefenfesà cous Libraires . In^primeurs^

Colporteurs & autres , d imprimer, vendre& debi:er aucuns livres

jon libelles qui eniVigncnt, défendent ou favorifent en quelque
ibrtcque ce foie !e Janfeairme, à peine d'eftre chafliezfdoR ton-
te la rigueur des Ordonnances. Enjoignant pourcct cffjtau Lieu-

tenant Civil de cette Ville , & à cous les autres Lieutenans Gé-
néraux tics Sifgcs,&: autres Tes Officiers d'y tenir la main chacun
en Ton reflorci comme aulfi de faire la recherche des livres quionc
eftédcja imprimez fur ces matières, & les faire brufler publique*

ment, U de rendre compte à Monfieor le Chancelier dcsdiligen-

ces que chacun d*eux aura faites. Veut ic entend fa M i jefté
, que

coûtes Lettfes patentes necellâires pour cet effet en ri)ienc expe*

diéeSfte cependant le preient Arreft exécuta febn fa forme & te*

neur par provifion , nonobftant oppofitions ou appellations quel-
conques. Fait au Confeil d'Eftatdu Roy, fa Mijeiléy cdanc, ceott

à Taris le 2 ; . jour d'Avul 1661. Signe«Db Guenëcaud,

LOVJS pdr Id fr.tcc de Diea Roy de France <^ de Navarre: A9
fremitrdinês HuiJ/îers om Strient R^falfar ce requit : Nous te

maudûMS & cnmuandns quepour CexecuHvn de tArreft par Nem tê

jourd'hi^ dmi en nefre Ccnfe^ d*Eflatté' déni textrait efè ^-attét*

€hi fera wejhte Contrefcel , tu ayes à faire diligemment pour les caw
fes y eentenuëSt lesfigntficationsjes rechercha 3^ perqttijtttomjes defe»'

feSyfommationSy ^of^ autres aUes de lujîice^dont tu pourrai ejjrc requis

far ceux qui r» feront pourveus ^ fans pour ce dem^indcraut e pcrmif-

Jion que celle que Nous te donuons prefentement, nonobjlant clameur de

Haro fChartre Normande quelques Lettres ^ Ordonnances à ce

tetUTdireSf aufquelles nM§ sveiis dérogé dérogeonsfar tes frefentes ^

t^rti qtféies fewrrem efre necejlaires en divers Itettx $ Netu veâ^
Uns ftié/M tefies deuiment coSationnées far l'ttn de nesamcz^érftaujt

Cemfeiâers^ Secrétaires , la mefme foyy fait ajoutée qnà Vortginal:

Cturtel eft nejhe flaifin Vennê i isrse » le treis^efme jrur d^Avnl,



l'an de ^race \Uu Ltde noflre Re^ne U Hx^hêMifiiit, SipièitOy^S
Etphuéàt^ParUjtoyenfonC^n/àli Dl GuBKECAUxr. Sïï

fcelU éUt grandfceam de àre jaune.

LETTRE DV ROT.

MOnsi E u R rEvcfqiic de Encore que
je fois cnticrcmcn: perfiiadé que vous cmploycrcz tous vos-

foins, fuivanc le devoir de vollre charge, pour cfteindrc la fcdc
du lanfenifine dans voftre Diocefe , fi par inaLheur elle y a déj&

pris quelaue racine , ou pour empefclicr qu'elle ne s'y ettabllfte,

j'ay eftiineque fuiTaoc la Délibération de rA(remblée générale

Clergé, qui fe tient^ Parts parma pcrmifTion^jedcvois vous exhor-
ter de vous conformer au moyen qu'elle a jugé ncccflaircpour cér

ciFcr, qui cftccluy de figner faire fîgncr en diligence dans le temps
qu'elle a prcfcrit, par cous les Chapitres Communauce2,Monafterc»
de Religieux 6j de Rcligicufes de voftre Diocefe , encore que ces

Corps pretcndiilcnt cftre exempts , &: par tous les Ecclcfiaftiqucs,

le Formulaire de lâ profeflfonde Foy drede par la précédente Af-
fcmblée générale, & confirmé par cel!e-cy. Te fois d'autant plû«
oblige à vous faire fçavoir mes intentions fur ce fuj?t , que par

TArrcft de mon Confeil donné en ma prefence, dont la copie eft

cy jointe , me fuis engage à la protcâion de cette éxecution de
ladite Délibération pour la confcrvation de la vrayc Foy, contre

Ja do^Vrinc des cinq Propolicions condamnées au Icns que Janfenius

les a cnfcignées. Et paicc qu'outre qu'il importe que ces foufcri-

ptions foicnt faites prompccmcnc ^ je deûre avoir la fatisfaâion

d'en apprendre le proerezavanc que le terme prefix Ibk expiré. Je
veux que vous me faluez ffavotrle commencement de cette exé-
cution dans deux mois après la réception de cette dépefche. A
quoy me promettant que vous ne ferez point de faute ^

ny au fur-

plus pour l'entière éxecution de mes intentions. Je prie Dieu quïl

TOUS ait, Monfieut rEvefquc de en fa faintc garde*

Efcrit à Paris le jorr d'Avril \66U Signé, LO Vl^.
£cplusbaS,Da GUEN£GAUD.

Oigitized by Google



'4f

L'ACTE DE LA FACFLTE' DE THEOLOGIE
pour la Itgnature ijue les Doéîeurs ont faite du Formulaire

de Foj, aufujet des cinq Profofittons de QomeUns lanfe^

nius , condamnées P4T les Pafes Innocent X, Ct Mex4n^
dre yjLL

ANno Dominii^fîr. fccundadic Mail, facra Thcologia: Facul-

cacc , more lolico ,poftMifl'amdc Spiricu fando inaula l ollc-

giiSoibona: congregatâ, advcncrunr Illuftriirimi Epifcopi 6^ Ma-,

^iftti Dominus Hcnncus de la Moihe Rlicdoncnfis , &: Doir.inus

Harduynusdc Pcircfixc Rhuccneuii&à ChridianinTimo Rcgcadcam.
4lem Faralcatcmmiflîcûmlicteris, quibus Rex fignificabat fe ad il-

lam miccetefidei fonBulam à Clero Gallicano ad ftabiliendam exe-

ctttionem Cofticutionum Innoc. X.U Alexandn VU* cdium^caius
cenorcft,

JE
me foufinets (tnccrement ù Lt Con^itution du Pape Innocent X,

du y/. Muy lôfj' félon (on véritable [ens i qui a efî^c determink

furla Con/hcution de nofire faint Perc le Pape Alexandre VI 1.

de 16* Octobre 16^6. le reconnou ^ue je fuis obligé en confctence £c~
ieirk ces Confèimti^m : Et je eendamne de ceear de ttMcbe Ut dê^

Briue des cinq Profoftim de Cernelins lanfenius^ cêntenaSdans [on

Zivte intitulé. Augunuios, qwe ces deux Papes é" les Evefymes en»

tondamnée : laquelle doctrine ncjl p9int ceBe de faint ^ngufin , que

lan/eniue a mal expliquée centre le vray fins de ce faint DoUeur,

Lc£lâ igicur publiée line Fitîci formula, Icûis iccm irgiis .id Fa-
cukaccm littcris , &: audicà Rlu doncnfis E; ifcopi cloqucnci/runi

inampliorcm rcgia; menus dcclarationcm Oracionc , his dcni.^uc

omnibus cxpenfis , &inmaturam delibcradonein adduâi«,oinniafn,

qui cunc aderatit , Magiftrorum concordibus omnino fufTi agiis drcla^

fauicfacra Faculcas prxdiâamFidei Formulam & fbrmular fubfcri-

pcionem fibimaxtmè probari^cum hxc formula non aliam Fidci

dcfînicioncm contineac quam q«x Innoc. X. & Alcxa- dn VII.
Condicutionibus comprchcnfa cil , (icquc ciulmodi rubfcripcio con-
ucnicnti Himus modus validillimaracio mandandi cxcciuioni fon-
{lâcusilias Coallicucioucs ad obiiHcndum novxdo^nnxac Sc^x'i
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jamquedttdumFicultas Qtramque Conftîcutionemreceperk^kaiic

quidem Alexaodri VU. die 4. Aprilîs anno i ^57. illam vero Innoc»

X. pritiut Augufti 1^55 laca quo^ue die priml Sq»tembcis requencir

contra rcfragÀtores exclufîonis a Faculcate pœna
^ atque aliniidè

prxdiâ:arum tam Confticutionum quàm Formulx dodriira tota fit

ab antique mcra conftanlquc Facuicatis ipfius fcnccntia, & riibfcrip-

tionum ulus jam pridcm fie in Faculcate rcccptus,& ab cadcm ctiam

fa'piùs in fimili occafionc przceptus, ac novilTimc in damnatiune

fccundz M-igitlri Anconit Amatdi Épiftolx, ubi de hac ipfa qux
natic occufric maceria agebatur. Quocxrea (acraTheologix Facutw

tas unanimi confenfu decrevic huic fidei formule fobfcribi à fiii»

omnibus dcbere pari modo&fubiirdempccnis, quibusvoluic ccn-

iuram praediâi Arnaldi Epifloix ab omnibus fubfignari. lia videli—

cet uc ncmo poftbàc vcî c Doftoribus ad Comicia ôc «lia qurvis ju-

ra ad Facultatcm pcrcincntia vcl ex Liccntiatis &: Bacchalaurcis ad

iiUos adlus Tiieologicos , fivc ad dilpucandam , fivc ad rcfpondcn-

dum , vcl c Thcologix candidatis ad fuppiicandum pro primo curfa

aucde centaciva reipondendum admittatur, nifi priùshuic quoque
fidci formula; fubrcripreric. Rogavic demum Theologica Facultas.

{trxfences Illudriffimos PYzfuIcs ut frequcnci Doftorom fiumera
comicatinomineFaculratisChriftianiflimo Rcgi & gratias ageren^.

pro ca quam erga fc tcltari litccris dignatuseft bcncvolentia & de
tanto Orcliodoxa: fidci ncquc avitx Rcligionis tucndx' ftudio gra-

tiilarcncur. AJum Parifiis in Facuicatis TIicologi2e gencraiibus Co-
niiciis, anno, menfe, &: die fupradiwtis Se conlirmatum , die 16..

cjuidcm mcuCs^^anni..

ZLTTKE
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LETTRE DE NOSTRE SJINT PERE IB
Pape Alexandre VII. à tjffemblée générale

du Clergé de France.

ULBJfTAITDEK PP. m. ALEXANDRB PAPE VIK

Dllcdi Filiinoftri, vcnera- ^^^Os èien-aimtt^Bnfans é'VtUfi^
bilcs Fratrrs, ac dilcûi rables Frères, ^ èien-aimci^

Filii jS iIutcm & Apoftolicam EnfAnr.Salut ^ bencdiciion Afoflo"
bcnedidioncm. Liccras vellras lique. Nous avons rcceuvofre Lettre
acccpimus dacasdicy Aprilis, dwj.Avril^quirî oitpéts moins con-

eaCquc non minus vera: pieu- JiderablepourUsmarques qu'elle nous

tis le inhanc Sedem illuftribus d^nnntJtmiu vraye pieté dr d'un re*

obfervanne notis diftiuâas , fpe&iwuersltS*Stege^queforte par
quàm facrac fapicntix, & infi- leséiMtoritez^detEfcritureé'des SSm
gnium Patrum fenccntiis vali- 1 très lespltuceUbreSydenteUtefa^^
das. Ex his profcdo migna puyée.EUenotua faitconnvifinavtc
cum animi l<Ttitia cognovi- beaucoup de joye le r,ele que vous
inus, quam vigili &: prjeftanti employez^, tant à conferver U pureté
2cIo ftudcacis cùm tucndas pu- de la Docirtne, que tE^ïife Romaine
ricaci doârrinjt, quam de fond- communii^ue aux autres ^ après l'a-

bus SaIvacori9 battftam Ecde- vitfmsitdumUs fources facréesde
fia Romana communicac^tum lefm-cbrifi^qu'àarraehtriuChémp
pemiciofis noviatam zizanîis de ntfire Seipiemr dans V9S Ùiocefes^
ex agro dominico Diœcefum l'ivraye des pemititufis nnmtamtx^
vcftrarumcvcllcndis, jam pra:- Ce feroit maintenMU fiUrt t»rt à
claram crga Scdcm Apoftoli- tant déclatantes vertna que noftd^ri"
cam obfcquii gloriam , uc in- connoifons en vous,fi nous cntrcpre^

corruptam ufquçrccincatis ad- nions de vous exhorter de maintenir
fnonere,taatanimvircutumin- tousjours inviolable cette obtyfjance

Juria fane force. Verajntamcn êxtfétêtdmaire que vousfuites gloi-

qnod veftrafponee fadti$,utin re de rendre a» faintSiey^ Nensne
©pus tam falutare Janfenifmi Uijjerens fae tenttfek après ce que
radicitûs cxdrpandi fcdulo in- lious aveijait devem-mefiàt dans
«umbatis, pro Poncifîcii dcbici U faint œuvre ou vons vens efies fi"
follicitudinc

, vos ctiam atque rienftment appliqués pour déraciner
ctiam horcari non de(minuis. enncrcment Ictmfenifmey de vous y
Scd hujus mali vivacicas nun- exhorter deplus enplus é- autant que
quam pcxûtus cxtinguccur, ni- nojhre devoir le demande .car Un ne



Î4«

'fHffnt j^fna/s vaincre tout à fait fi contra contumaces ad poenas

Xopiniitfirtti de cem.ily fi êmufetC' prarrciipcas in CooOicucione

Jout forument de fe fervir contre les fcl. record. Innoccntii X. tciVL

rebelles des peines fortèei parla Con- a:ia noRra fcrio proccdarur.

jlitution dInnocent JC. de qloricu'e Porro autcni omnia ili!ijT'ntcc

WtJnoire , ^ par la no[iie. Les [oins curata, co iliiis &: cxpeditius

qu'on y prendra reu(Jîront d\iutant flucnc,qub chanllîmi in Chri-

flu/lojr é' P^"^ faetUment que lupie' ftofi!ti nortri Rcgis Chriftianif-

sé &U Religion de nv/he tres^cher iimi magis enicuic in hac ipf»

fils U &9y treS'Chre/fien i ont paru fin^^x fidcicaurapiccasac Re-
SVM écUtdf avantage en cette vitf- li<;io. lu rcliquo vos omncs di-

mt Cdmfe và il sagit de U Foy. Au Jei^i Hlii noQri, vcnerabUeifca*

tefie nos bien-aimcz^ Fils ^ nos vcne- trcsJe di cdi filii,cximiapatcr»

tables Frc-'cs (j;^ ihcrs Eaf-tn) ^ nous v\x chiricjiis volunt.uc com.
*vous emoraffons tous d'une ci ffcciion plcâ:!nnir , &: Poiuificium Pa-
fvrayement paternelle t ^ vou4 jro- ttocm uni, ubi u(us elle poccric,

mettons y
quand il en fera befoin ^ benigr c potlicemui. Scd om-

toute la proteféian que veue deve\ nia melius eciam venerabilis

attendre deNom du faint Siège, fracer Archiepifcopus Cxfares

tVMme noflre vénérable Frère CAr^ Nuncius nofler cdiflercr. In«

fhevefque de Cefarée Nonce terim Apoftolicam bcnediâio-

voris dira plus amplement. Cepen- ncm unicuiqnc vc ftrum pcra-

4ant nous vous donnons à tons a^ec maiitcr impcrtiiiiur. Djtum
tendreffe nofirc benediHion Apojioli- Calhi- Gandulphi (ub Anr^.ulo

que. ACifiel-Gandolphe^fnttsl An^ [ ifcatc ris, die -6.Maii millc-

neau du Pécheur ^ le Jîxiefnie May fimo Tcxcencennio fcxagcfimo

fnilfix censfeikante-un. £t de nojire primo. Pontificacus nouri an-

J?entifcat le feptiefmem HO (eptimo.

F. Floue H TIN. F* FLoittNTiHas;

A nos fih bicn-aimcz , les Cardinaux

de la (àuite Egiife Romaine, nos

venerablfs frères les Arcfaevefques

ic Evcfques, & nos chers Enfui"; les

autres Ecclcfiartiqucs alïcr.iblez à

paris au nom du Clergjé de Fronce,

Dih^is fUU noflrïs s. R È.
CardinaUbiu , vsner4bUil>$u

ft'Atribm Afàà*p:fcopif& Epi-

fcopis , M diUSm filtis alue

Ecc/f/îaflicis v'i is nomine CUri

(HailiCAni Pdnjiit con^e^^tii*
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LETTRE DE MESSIEFKS LES AGENTS;

M ONSEIGNEUR,

Les affaires fpiritiicllcs cflant plus confiderablcs que les tempo^^

fclIcSjil faut louer le zclc dcNoflcigneurs de rAffemblcc générale du
Clergé, qui onc quclqucsfois inccrrompu leurs occupations ordinai-

res, pour vacqucr à celles qui regardent la Foy ; à quoy ils onc cftc

obligez de travailler avec la participation de NofTcigncurs les Prc«
tacs de dehors

,
qu'ils oncpriez de venir à VAffemblée , pourfacisfai.

te à lapiecédu Roy » qui a defiré que Ton recherchait les moyens
convenables pour cfîcindrc la feâie du Janfenirmo. Ils ont donc Ju^
gé que le plusfcur eftoit d'exécuter les Délibérations de l'Aflcm*'

blcc générale dernîcrc,qui avoir dreflc un Formulaire de profcflion

de Foy fcîon les Conlbtucions de nos faints Percs les Papes Inno-
cent X. &: Alexandre VII. &ô obliger tous les Ecclefiaftiqucs de ce'

Royaume à y foufcrire finccrcmcnt. De plus, ils y ont ajoufté quel-

ques précautions pour en rendre rexecution plus facile , comme-
vous veuez , MonsbigksuHi dans quelques accicles qu'il onc ar-

rêtez, èc que vous recevrez avec la Lettre circulaire de rAfTcni-

blcc, qui nous a ordonne de vous les envoyer , &: d'y joindre la

Lettre qu'elle a écrite â Noftrc faine Pcre le Pape ; l'Atrcftdu Con-
fcil,&:la Lettre du Roy,que vous trouverez auffi dans cette dcpcf-

chc. Nous ne d.^vonspas obmettrc de vous faire remarquer ir y la

modcftie de Noffcigncurs les Prélats de Mciïicurs les D:"p.itcz

du fécond Ordre, qui n'ont pas voulu mettre fur le Procez verbal

les difcours qu'ils ont faits fur cette matière , remplis d'une vmq
crttdictbn,^: prononcez avec toute la gravité & eloquetice'dignes

de cet auguftc Corps. Mais nous fommes bien marris que vou9>

ayez cftc privé de la facisfaâion que vous eulliez eue encore plus-

grande de les entendre, que celle que vous aurez par la ledure de
leurs Rcfolucions, qui vous feront pourtant admirer la pieté,la pru-

dence , Se la conduite qu'ils ont eue en cette difcufTion pendant
plufieurs Séances. Vous verrez auffi, Monsî icneur, que ces Déli-

bérations ont produit un affcrmiffement inébranlable aux défini-

tions désja faites fur la dodrine Orthodoxe de la Grâce } de forte

que* tous NolTeigneurs les Prélats qui y ont ai&fté,Qnt bien mon-
tré ça cette teaçpntre q)i& comme l'Epifcopac c& un^ils ont aufli



cùuQC mcfrac créance," ayant tous figné IcfditJ articles d'un com:
mun confcntcmcnc. Ce que nous avons crcu vous devoir appren-

dre , avec l'afTeurancc que nous concinuocf cousjours d'eftie avec
rcfpcÛ

,

MONS£XGN£UR»
rMttnf'hMmUts0 iMMtôfMi ftrvitiarg*

'A Paiis, ce 17. Mait , léix,

LETTRES PATENTES DU ROY,
«n forme d'Edit $

Tar lef^ueîles fa Majeflé ordonne que les Bulles de nos SS,

PP. Us Papes Innocent X* Alexandre yIL au fujet

des cinq Proportions extraites du Li^re de lanfentus , inti"

miê AugufHnus » regifirées en Parlement , feront publiées

par tout fin Royaume i enjoint à tous tcclc(taftiques ^

Séculiers 0* Réguliers de foufcrire ^figner le Formulaire,

deHyeré 0* drejsé far tJ/JernlfUe générale du Clergé de

France.

LOUIS par la grâce de Dieu Roy dr France &r de Navarre,

à tous prc(cns&: avenir falut. La qualicc dî Roy rrcs-Chrc-

ilicn, & de fils aifnc de TEgliTe , & les grâces parciculiçres que

DOttS avons reccucsde laboncc Divine depuis noftre avenemenc i
la Couronne , nous engagent (l*eni ployer nos fojns&noftre auiho-

rité pour arreder le cours de routes forces d'opinions nouyelles,

capables de troubler le repos des confcicnces» fa paix de rEglife,

& la tranquillité de l'Eflar.Ec comme nous avons reconnu que la_

Doctrine enfcigncc dans le livre de îanfenius Evcfquc d Ipre
,

s'ccant répandue dans nôtre Royaume , avoit parcage les cfprits,

qu'elle avoit excite beaucoup de troubles &: mcudivcrfcs contcn*

ciôns , non leulemenc dans l'échoie , èc pacmy les Théologiens,

mais merme entre tes perfonnes de toute forte de condition &de
feze: nous avons dés les premières années de noflre règne tenté

toutes fortes de moyens afin d'aflbupir ces difierens dans leur nsiiù

fânce^â^ 4'eA empêcher le progrex : Et comme la chaleut de ces
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ïifputes croirtant de jour en jour faiToît connoître à tout le monde
la nccclficc de les terminer, un grand non^brc d'Evefqucs de no-

ftre Royaume ayant prié &c invite le Pape d'en prcndie connoiG-

fance, 6c de les decider.ôf leurs prières ayant efte appuyées par les

oflices 8e les inftances de nollre AmbaiTadeur y le Pape Innoccnc

X.apfes avoirentendu fefpeâivemcnc les parties,condafnna par fou

décret en forme de Confticution cinq Propofîcions extraites du
livre de Janfenius, comme edant le précis de fa Doctrine, & les

principes qu'il a voulu cftablir dans toute la fnicc de fou ouvrage,

& dont il fcmblc avoir entrepris la demonQration. Cette condi-

tution ayant eftc rcccuc avec refpeâ: par tous les Evcfqucs de no-

£lrc Royaume^ qui la firent publier chacun dans i étendue de ion

Diocefe, en conformité des ordres qac nous fifmes cxpedi r fur

ce fujet ; Les Seftateurs de la doârine de Janfenius , au lieu de (c

ibumcttre au lugement prononcé par le Chef de l'Eglife, & ac-

cepté par les Evefqucs , recherchèrent toute forte d'artifices (bit

pour en diminuer rauthoritc , ou pouren éluder l'exécution. Dans
ce deflcm ils firent publier un écrit dans lequel expliquant les cinq

Propofitjons en trois lens differens, ils fouftenoient hardiment que
le Pape ne les avoic pas condamnées dans le fens qui leur c(> na-

turel , 6c félon lequel ils pretendoienc les avoir défendues. Mais
cette première tentative ne leur ayant pas reuffi , tant par ce que
les plus grolfiers en apperceurent aa(u>toft l'illufion, qu à caufe

que le Pape déclaraouvertement qu'il avoir condamné cespropo-
utions dans le fens auquel Janfenius les avoir avancées & (bute^

nuës; les autheurs de ces nouveautez ont depuis paHe dans une
autre extrémité , &c ils fe font efforcez par divers écrits de perfua-

der que les propofitions condamnées n'ont point elle cnf ignées

par Janfenius, qu'elles ne fe trouvent point dans fon livre , Se

quoy que d'abord ils les ayent défendues avec chaleur^qu ils ay -ne

entrepris de les faire palierpour des veritez Orthodoxes, pour
les maximes les plusconftantes de la doârine de faim Auiiuftin.,

ils les ont neantmoina.depuis defavoiié^s comme drs propofîcions

fabriquées àplaiûr. Se comme des chimères que l'on auroic fup-

pofccs pour les combattre avec avantage. Par ce procédé fi peu
(îneere, &: fi contraire à la vérité , ils ont fait affez voir qu. l cft

l'cfpnr &c Iccaiaflcre de ceux qui pour fe rendre chrfs d * party^

<&:pardes motifs de cabale ôcdc jaloufic,ont refolu de fc lignilcr

en débitant des opinions nouvelles : Ec bien que le Pape A lexan-

dre VII. par une féconde Conftitution confirmât!ve de la premiei-

ic . ait Açt^emeot déclaré que les cinq Proposions condamnées
S itj



par fon Prcdccciïcur cHioicnr tirées ^uLtvre de Janfcnius, Second
damnées dans le fensdans lequel cet Auccur les avoic cnfeignées^

que la faculté de Théologie ait rendu un Jugement dodrinal con-»

forme à cette définition ; que lesEvcfqucs de noftrc Royaume af-

femblcz par nodre pcrmifTion, ayenC accepté Se approuve par di«

verfes Délibérations le concenu dans les deux Conftitucioos ; que
chaque EveCqueen particulier en ait fait faire la publication dans-

fon Diocere,& que mefme pour en faciliter Tcxecution , & afin

qu'il ne manquaft rien de tout ce qui peut partir d'uneaucorité le*

gitimc, Nous ayons permis & ordonné la publication de ces deux
Bull' s par nos Lettres patentes vérifiées en noftre prefence en no-

ftre Gourde Parlement de Paris, & depuis enrcgidrccs dans nos

autres Parlemens. Ce concours de Puiiranccs Ecclcliaftiqae &: Sé-

culière, n'a pas cfté fuffifant pour réduire les Difciplcs de Janfc-

nius à retrader de bonne foy des erreurs que l'Eglifea reprouvéei»

par un confentement unanime, $c bien loin de déférer au juge-

ment de leurs Supérieurs, il aaffez paru que les déclarations qu'ils:

ont faites d'accepter lesConftitutions, & de s y foumettre , n'ont

rien eu dcfincerc, & qu'elles ont cfté en effet dcfavouces, &r pat

leurs difcours par leurs écrits qu'ils ont inccfîammcnr publiez,

dans Icfqucls écrits ils fc fonccftorccz de pcrfuadcr, tantoft que
Icurdoiliinc cftoit celle de laint Auguftin, tantofl: que leurs fenti-

mens clloicnt entièrement conformes àccuxde faint Thomas: Et
cette opiniaftreté apaifè (l avant, que fuivant les traces des he-
reliarques dies fiedcs paiTez, ils ont continué dlofinuërfl^ d'enfctV

gncr en fecret leurdodrine,& ils ont qualifié de iolencc &c de*

pcrfecution les procédures légitimes & régulières qui ont efté tc^

jiucs ,pour, s'il cuft elle polllblc , les réduite dans le devoir. Et

comme les moindres eflinccllcs excicccs par Icfouflic de l'ambition,

& desintercits particuliers cachez du voile de la pieté, & des

apparences de fcveritc ôc de rctormation , caufent fouvent de

grands cmbrafomcns,fi Tonne les étouffe dans leur naiiTancc.par-

cc qu'en matière de Religion il n'y a jamais de contentions ny de-

panialitez legeres^^c dont les fuites ne puiflenr eftre funeftes^l'ex-*

pcrience nous ayant de plus fait connoiftre que tant s en faut que-

fa voye de douceur&; laditnmulation dont on a ufc jufquesà pre«'

iênt, ait pu ramener Icsefprits, &: produire robcifTincc ^: la rete-

nue, qu'au contraire ceux qui ibnc attachez à ces opinions ont

tire avantage de ce que la foufcription d'im pormulaue arrcflcpar

les Délibérations des Archevefqucs &: Evcfqucs de noftre Royau-

me ai l'année 16^6. n'aucoit pas efté cxccuccc dans tous les Dio-



«cf-'s, & qiifceiwcqui l'avolcncvoula mettra en pratique en avoicnt
cftc ciïip r ii.'zpard's appellations comme d'altus . (oii<; pr étexte

<]iic par nofbrc Déclaration, cnrcgilbcc en noftro C'oui d- Parle-

ment d.' ari^ , il n't iloit fait mention de la (ou(erirriv>n d'aucun

rornuilair" : Et comme la tolérance d\uic doctrine fi gcncralcm ne

condain: éc pourroic attirer àt maavaifes fuites, ileft d'autant plus

necrdMrc de les prévenir,que l'on ne peut douter que ceux qut

•cherchent de differcns preiexccs p>iur ne point figner ledit Formu.
lairc ne contribuent encore à fomenter lesdivifions d - l'Eglife qoi
pourroientavec le rfmps en produire dans r£ftat,& qu'ils ne foicnt

du moin'; fane urs d'h r fie, en ce ipt'i'«; appuycnt par leur r-nftan-

ce un." d^ (5lrinc rondanuiée par les ConlUcutions de deux P. pes,

par lcsfutF:ag^s des Ev-fqucs, &: par lavis de 1 1 pacu'té ilc Théo-
logie d' Pans j outre que ce refus de ligner un Formulaire public

par les Ev^l'qujs dans leurs Diocefes , cette defbbcïflance fi for«

m-rlle Se fi opiniaftre aux ordres des PuiiTances légitimes , telle

qu'elle paroift par les écritt qui fe débitent tous les jours « cft une
hardielTr iniuppoi'tabl;* une rébellion manifefte» qui doit edre
punie fuivant les Canons dans le for extcti-ur , avec toute lafeve-

ritc que les Loix civiles &: "anoniques prononcent contre les fau-

teurs d'iier ciqu-'s , ^ c^-^n los perturbateurs du repos public,

SçAVo .K fail'ons, que N'>us pour ces caufcs , &: aurrcs grandes

& importantes con(idera(ii>ns à ce nous mouvans : De 1 Avis de

Aoftre • onfeil, où eftoient noftre très* honoré? Dame &Mv*re,
nodre tres-cher Se bien>amé frère unique b Duc d'Otleans, no-
ftre trcs-chcr& tres-amé coufin le Prince de Condé, pluficurs

princes Ducs&: Pairs,& autres notables Perfonncs de noftredic

Confeil,&: de noftrc certaine fcience
,
pleine pui{rance,& autorité

Royale, avons par ces prefcntes fignccs de noftre main
,
dit, Il »tué,

& ordonne, dilons, ftacuons &: ordonnons ^''niions & nous plaift,

3ue les Bulles de nos Saints Percs les P.ipcs I inoccnt X. & Aicxan-

rc VII. rcgiftrées en noftre Cour de Parlement de Pans, fuient

publiées en tout noftre Royaume
,
Pays, Terres, 8c Seigneuries de

fioftte obeifl*ance,poureftre exécutées, gardées & obfcrvées invio*

lablemcnt félon leur forme 0c teneur ; Faifant très* expreiTes inhi.

bitions <cdcfenfcs à toutes perfonnesde quelque rang, qualité 6C

condition qu'elles foicnr, de contrevenir aufdites Bulles, à peine

d'eftrc traitez comme rebelles
,
dcfobcyfl'ans à nos commande*

mens, fcditicux & p rtuibatcurs du repos public. Enj^)ig)"'ns à

tous nos Juges rcAortiliaus fans moyen en nos Cours de Padc-



Ihent^ àe procéder contre eux, 5c de Ici punit des peines portée^

en tel cas par nos Ordonnances.

Er afin de terminer toutes ies conteftations , 6c faire ceflTer Ic$^

diviiions qui partagent nos f^jcts fur ces matières» &: pourconcou*

fît par noftre autoritéà eftablir une entière untionnité dans leur

fentiment à cet égard: Noos avons pat cefdites pterentes,8edeJ»

meiVne autorité que delTus, enjoint ic ordonné , enjoignons& or*

donnons à tous EccleHaftiques, Séculiers& Réguliers , de fîgner le

Formulaire cy-actachc fous le Contrefcel de noflre Chancellerie

qui leur fera prcfcntc par les Archevcfqiies & Evefques dans les

I)iuccr. s dcfqucls ils ont fait leur demeure pendant les trois der-

nières années, ou dans les Dioccfcs defquels les Bénéfices dont ils

font pourveus fe trouveront iitucz:£tcenonob(lant coûtes exem-
rions, privilèges, loix Diocefatnes, droits de jurifdiâîons Epifco^

pales, ou quafî Epifcopales, qui pourroient efttf precendoës pac

aucuns Chapitres, Abbayes , Communautez Séculières ou itega*

licres,ou par aucuns particuliersjaufqucls privilèges & exemptions»

droits de jurifdiélions & de loix Dioccfaincs , Nous avons entant

que befoin eft ou fcroit déroge par ces prcfentes pour ce regard,

comme citant ce qui concerne la puictc de la Foy,& la détermina-

tion drs Qacftions Dodrinales, particulièrement rcfervc à la pcr-

fonne &: au caradkcre des Evefques, & ne pouvant leur cftre oftc

pat aucuns privilèges. Et en casde relîispar aucuns Ecclefiaftiques^

Séculiers ou Réguliers de (buTcrire ledit Formulaire,voulons. qu'il'

fbit procède contre eux par les Evefques, ou par leurs Officiersjfuiw

Tant les Condituttons Canoniques les Loix de noftre Royau-
me, nonobftanc tous privilèges , comme auffi nonboftant toutes

appellations fimples oucomme d'abus, &: fans préjudice d'iccllcs,

pour Icfqiielles ne voulons cftre différé, comme s-agifTint de polic-

ée &: de difciplinc, dans laquelle les appellations comme d'abus ne

doivent avoir aucun câcc fufpcnfif aux ccrmcs de nos Ordonnant
ces.

. Voulons en outre , qu'à ^ute d'avoir par îefdits Eccfefiaftiques,

fccuriers, ou réguliers pourveus de Bénéfices, fouTcrit ledit for*

mulaire un mois après la publication qui en aura cftc faite parot*
donnancc de i'Evefqne ou de fcs Grands Vicaires, lcsBcncficc.%

dignitez, perfonnats , offices fcculicrs ou réguliers , mcfme les

clauftraux & amovibles, généralement toute forte de Bénéfi-

ces dont ils feront pourveus, & aufqucls ils prétendront droit, de-

meurent vacans &: impetrables de plein droit, fans qu'il foitbcloin

d*aucanc fcntcnce ny déclaration judiciaire ^& fans qu'ilspuilTenc

eftrc
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cftre rétablis dans Icurfdits offices Se bcncfifies, encore qu'ilsvou-

luffcnc poftericurcmcnc figncr ledit formulaire , &: pour cette fin

ordonnons que ceux qui auront eftc pourveus on leur lieu & pla-

ce deTdits Bénéfices, foie parie CoUatetur ordinaire , foiees Cour
de Rome, y foientmaintenus. Enjoignonsaux CoUatenrs d'y pour,

voir incontinent après ledic mois , & jufqu'a ce qu'il y aie eftc

pourveu , voûtons que les fruits defdits Bénéfices foienc faifis^à la

Requefte de nos Procureurs Généraux, ou de leurs rabftitues,2c

employez au profit des hofpitaux des lieux.

Et afin qu'à l'avenir nul n'ait rang ouauthorité dans l'Eglife qui

puiflc renouvcUer ces divifions ou troubler l'Eftat en adhérant à

ces nouvelles doctrines : Nous voulons pour la police & la paix de
fioftre Royaume 3 qu'aucune perfonne ne puiâbeftre cy-aprcs pour,

veuë de quelque Bénéfice que ce foit, Séculier, ou Régulier, qu*il

n'aie auparavant foufcrit ledit formulaire en perfonne entre les

mains du Lieutenant gênerai, ou en Ton abrcnc? du plus ancien
officier du Bailliage ^ ou Scnefchauiïcc plus proche du lieu de fa

demeure, de laquelle foufcription aélcluy fera expédie en bonne
^ forme

,
par le Greffier d'iccluy dont la minute demeurera au Greffe,

Ce que nous voulons cftre pareillement obfcrvé par ceux qui

feront dorefnavaot promeus à Tordre de Soi^-Diaconac un mois
après avoir receu ledit ordre , 9c fiiute dequoy nous les déclarons

incapables de tenir ou poifeder aucuns Bénéfices tant Séculiers

que Réguliers de quelque nature & condition qu*ils (oient de*
clarans nulles Se de nul effet routes Bulles, provifions ou nomi.
nations qu'ils pourroicnt obtenir, quand bien mcfmc ilsfoufcri-

ronc ledit formulaire après ledit temps expiré, ce que nous en-
tendons avoir lieu feulement à 1 égard de ceux qui n'auronr pas

foufcrit ledit formulaire par 1 ordre de leur Evcfque ou de fcs

Grands-Vicaires.

Voulons de entendons que le mefine ibit obfervé tant pourles
Evefchez, Abbayes , 6c autres Bénéfices eftant à noftre nonitna-

,
tion, que pour ceux qui font à la Collation des Evefques , ou en
Patronage laïque ou Ècclefiaftique, foit que plufieurs deÛitsBen
ncficcs foient vacans , & conférez par mort, refignation

, permu*
ration ou en quelque autre manière que ce foit , ce faifane décla-

rons dés à profrnt nulles &c de nul effet les provifions ^ Bulles, 6c

nominations qui pourroientcftrc fubrepticemcnt obtenues, ou des

Collateurs ordinaires, ou en Cour de Rome, par ceux qui n'au*

Kont pas foufcrit ledit formulaire.

OidoAnoPs auifi que ceux qui pccfiii^ronc à l'aTeoir les degrm
I



l!lansles TTnivcrGcez de noflrc Royaume , ou qui feront cleas lux
CliargeSjPtinoipaucez Se RCgcnccs dcfcliccs Univcrficcz ou des Col-

lèges en dcpendans, figncronc Icdic Formulaire encre les mains dtt

Greffier de chaque Univerficé onde la fftoalcé enbqtieUcil pren*

èta. Ces degrez, auparavant que de prendreiaucun de(dics degrez

,

à peine de nutliccdcrdics degrez» nominations& autres grâces qui
pourraient eflre accordées en confequence,& de privation defdi.

ces Charges & urgences &: que tous ceux qui font prefencemenc

dans Icfdits degrez ou dans Icfditcs Charges defdices Univerfitcz

&:,Collcgcs, foufcriront icdic Formulaire , entre les mains dudic

GrcfB -r ^ un mois après la publication des prcfcnccs fous les mcfr
mes peines.

Voulons de plus Se ordonnons que tons ceux généralement qui
Vérone rcceos a (aire profeflton à l'avenir dans les Monafteres de
noftre Royaume ayent à foufcrire ledit rormulairei Se que ladite

Toufcription foie inférée dansTaé^e de leur profeflion , à peine aux
Supérieurs d'en répondre en leurs propres êc privez noms^Se de
dcfobcyfTancc.

Voulons pareillement que ceux qui feront cy-aprcs clcus ou
nommez pour exercer aucunes Chargesbu Offices dans les Mona-
fteres falTcnt ladice foufcripcion^à peine de nullité de couces elc«

âions Se nominations qui pourroient eftre faites de leurs perfoa-;

nes,en quelque manière que ce puifle eftre.

Et dautant que le Livre de Janfenius , intitulé Amg^inm % %
.donné lieu aux derniers troubles &conceflacions des Catholiques^

tL aux nouvelles divifîons de l'Eglife^aufquellesnous avons refo-

lu d'apporter le remède qui dépend de no(lreautorité:Nous avons
fait tL faifons très exprtffes inhibitions &: dcfenfes à tous nos Su-
jets, de quelque qualité & condition qu'ils foient.dc vendre ou de
débiter ledit Livre, nymefme de le garder fans la permiUion de
rEvefqueoude Tes grands Vicaires. Enjoignant à cous Imprimeur^

tL Libraires qui en ont pre(êntement , de les portes faire por-

ter dans quinzaine après la publication des pre(èntes»attGre^cde .

l'Archcvcfché de Paris, ou és Greffes des Bailliages ê^Senefcliaufo

fées dans le teiTort defqueiles ils font leur demeure , à peine d«
punition.

Mais par ce que cétte divifion qui avoir commencé à l'occafion

dudit livre de lanfcnius a beaucoup augmente par la liberté effré-

née que pluficurs fc font donnée d écrire, compofcr
,
publier Se

débiter divers libelles contre les Bulles des l apes Innocent X. &:
< Alexandre VIL comte les deltbeiations des.Bverques ^lei Cen*



furcsde la Faculté de Théologie, &: principalement contre le for-

mulaire drcfl'c pour eftablir la Paix dans l'Eglife , & Tuniformitc

dans ic$ rentitncns, aân d'ciupcrcherccdcrordre^Nous avons faic

te fàifons par ceCdms prvfences
,
tres.expreflès inhibitions ôc de«

fcofes à cous nos fujecs de quelque qualités condition qu'ils foient

d*écrire ou compofer, imprimer , vendre ou débiter dtreâement
ou indireâement fous quelque nom ou titre que ce puifTe cftre,

aucun ouvrage^ lettre ou écrits cendans à favorifer, foutenir, ou
rcnouvellcr en quelque manière que ce foit la doclrinc condamnée
de lanfenius, ou à contredire ledit formulaire fous peine d'cftre

trairez comme fauteurs d'iicretiques , &: comme perturbateurs du
repos public: voulous que ceux qui ont écrie, enfcignc , ou pre*

ché^ aucune chofe contraire aufdites Bulles & formulaire, foienc

tenus en fignanc ledit formulaire de fe retracer » donc ièra fàic

mention dans VzCte qui fera expédié deleurfoufcription. N'enten-
d^anc au fu^ plus par ces prcfcntcs déroger à ce qui a eftc fait par

la Faculté de Théologie de Paris contre ceux qui ontrefufcde fi-

gnerla ccnfurc de ladite Faculté du i. jour de Février léj 5, ny aux

Arrefts rendus en nollrc Confcil contre aucuns des Chanoines du
Chapitre de Bcauvais les ii. luiilet &: z. Oclobrc i^jp. que nous
voulons cflrc exécutez félon leur torme Ôc teneur.

Si donnons en Mandement à nos amez 6c féaux ks gen^tenans
aoftre Cour de Parlement de Paris que ces pteièntes ils ayent à
faire lire « publier Se enregiftrer avec ledit formulaire &c le conte-

nu en icelles faire garder &obrerver en ce qui dépendra de Tau-

thorité dcnoltreditc Cour en toute l'étendue de fon rcflbtt, fans

fouffrir qu'il y foit contrevenu en aucune manière C^r tel efl: no»

ftrc plaifir. Et afin que ce foit chofc ferme &: ftablc a toufiours,nous

avons fait mettre noftre fccl à ccf dites patentes , fauf en autres cho-

fcs noftre droit& l'autruy en toutes. Donne à 1 aris au mois d'A-

vril l'an de grâce itf^4. 8e de noftre règne le ii. Signé L O VI S«

& plus bas par le Roy, Db Guenegaud. Etàcoftécftécrtt:

Vlitf Secu 1 E R ,
pour fervir aux lettres Patentes contenant la

volonté & la refolutiondu Roy fur Therelie du Janfenifme,

Zeuës publiées é- Repfirèes ^ ouy é' ce Recftterant le Procureur Cr-

neral du Roy ^ pour €(îre exécutées félon leurform tftieur, ji Parii,

tn farlmeift U Roy feant le x^. Avril 16^4.

Signé Du Tillet,

j il
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Formulaire deliheri iteffe pat TJ/femlUe générale in

Clergé de France, le \ y. Mars 1637. eftantJoHS

le Contrefcel du frefent Edit.

JE
me Tofimets fînceremenc à U Conftitution du Tape Innocent

X. du 51. May 1^53. fclon fon véritable fcns , qui a cftc déter-

mine par la Conftitution de noftrc Saint Pcrc le Pape Alexandre

VII. du 16. Ociobre 1^56. Je rcconnois que je fuis oblige en con«

fcicnce d obéir à ces Conftitutions, & je condamne de cœur Ôc de

bouche laDoârine des cinqPropoHcions de CornéliusJanfenius,

concenuë dans iba Livre intitulé j4&g»Jliniis^ que ces deuxPtpes

6e les Evefques ont condamnée ^ laquelle doâtine n*eft pointceU
le de faint Augutlin

, que Janfenius amal expliquée contrelevra/

lèns de ce faint DQfteur,

Zes délibérations é" refeintions des Prélats de ceRoydUme dans Us

^Ajfemblèes du Clergé ^autorifées far les Déclarations du Roy Arreji

de fon Confeil y ayant point eu ajfez de force pour fléchir ceux qui

eftoient attachez^ à la Docinne du Livre de Janfenius , les obliger

de fe foufmettre , de Jiffier le Formulaire drejjît p/ir les fnjiites jif-

fimiÙtsiSa Majefié four lever iMS Us frettxtet dm ils tafehoient

de tnvrirUw difêkfyffisnei t ^ four afforter un dernier remèdeàee

nutlf faire ceffer toutes les dhfifùm qui fanafftoiint Us effrits^

imd quil efioit expédient dtreeeurir encore une fois au chef de ÎE-
gîife , afin qu'il joigni^fon autorité à celle des Archevefques^Evtf-.
ques de France , pour cet effetfit demander à fa Sainteté far fon
Ambafjadeur y quiL luy pleujl ordonner la fiyiature d*un Formulaire i

ce que fa Sainteté a fait par fa Bulle du jy. Février léôf. pour
texecution de laquelle le Roy donna fa Déclaration au mots d'Avril^

enfumant i qui fut eïïrepjhèe an FarUmee» Uff^du mefme
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ÇONSTITFTJON D£ N. S. P.^ I£ P^P£
tyilexandre yIL contenam le FûrmuUire qui doit eftre

foufcm Je tem les Ecclejtafti^ues , Séculiers» ^Réguliers,

Cr mejme des ReU^ufes , an fujet des cinq Propo/itioiu

extraites du Livre de lanfenius , intitulé Auguftinus.

ALEXANDEKKL^ XAIN D R E
EPiSCOPVS, EVES<i.UE,

S £R FFS SE RFORFM S ERYITEUR DES S ERVITEURS
DEL' D E D I E

AD P ERPBTyAM PEKPETVELLZ^
ui mantriam* mémoire*

REgiminis ApoftoUci dîvi- T B devùir dm gHtvemement A'
oâ Providentii oobis X^f^fioU^^^ > dflàékUdi^

quamvisimmericis commit ra- vine Frwvtdence de neme confierfdr
tio poftulat, ur ad ca poriffi- fa pure^ace, ^ fans aucun mérite

miim j quac Cacholica: Religio- de nofirefart^ noua oblige de veiller

nis inccgritaci j &: propagationi avec tout le foin toute l'applica-

. animarumque ialuci , &: fidc- tion po//ibleatout cequon jugepou"

lium cranquillicau confulere veircontriknérkUewfervationé^ik

apn,&idonea ciTe judicamur, l'augmentatiën de U Relizion Ca-*

animum &canimomneiii,qaan- thoUque^ufaktdessmeSyO-aurepùS
tum licct in Domino applice- desFideles^C'eJldans cette veué que

mus.Quamobrem Cornclii Jan- norts tafchàmes des la féconde annè»

fenii hxrcfim,in Ga!/iis prarfer- denoftre Pontijicat, d'achever de dê"

tim fcrpcntcnij ab Innoccntio truire par une Conflitunon exprejfe

X. fclicis recordationis Ersedc- que nou^ publiâmes a ce dejfein, l'hc"

CcfTore noftro fcrc opprc/Tam ad refie de Cornélius lanfeniti4 ^ qui fe
inftar colubrî toriuofi,cujus ca- ^Uffoit principalet^en^ enFrance^

pue accritam eft^in varios gyros^ qnàdfrhavoir efièprefque oppHméê
& cayillacionum deflexus eun. parlumeent :f^* fwfire Fredeceffewh

tcm , fîngulacî Condicucione 4bemreuje mempire , ne laijfoitpat^
ad hune finem edicâ ^ akero t^cmmeun ferptntdotÊSema écrMjfi û
afTumpcionis noftra! anno ex- tejle^ de faire encore de nouveaux ef-

linçucrc cotiati fuimus. Sc4 fwttf^à' de Paroifr^Jevouloirfauvett
Tii;
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parfes détours ordinaires. Maté com- ut multipliocs hoftis hominum
me l'ennemy du gitirt ktmain a tme genexis arecs adhibcc, nondum
iajSnité iarHfeêS fmr emfejcherlt pieDèecnfcquipotuimos^utoiii.

futcés des hmu dtgèim^ia i^Jtrts^ nés errantes in Tiam fiilom rc«

dent kunique hut efioit d>9hiigtr tom dirent % qi|i tamen «nicus état

ctmx qui Cefioient èzart^^ a rentrer voconim& ÉQfanim noftrarun»

dans le chemin dufalut, n'ontpu en- fcopus, quibusoperam&: indu>
cote rer/.dîr comme nous le dcfirions : flriam foam cgrcgio fane ftudio

^uoy quen cela nos (ouhaits ^ nos vcncrabilcs Fratres noftri Ar-

foins ayent eftè trcs-bien fécondez^ c\\\f:\i\(QO^\ &: EpifcojM Rcgni
far la feine (jr l'indufirie avec la- Gailix^ carundcm ConQitucio*

queSe nâsvenerai/ts Frères les Ar- num Apoftolicarum executîoui

chevefqnes^ Evefqaes du Reyatme prscc
i
paè intenticootulenini^

de France fe font affUqsiexjie tout cariffimus in Chiifto Filius no*
leur pouvoir àfaire exécuter ces mef' fter Rex Chrifttantflimtts,finga-

mes Confiitutions Apofioliques , & pietatc auxiliarcm dexce-

fjr la pietc fivqtiliere de nofire très- ram flrcnuo ac conflantifllma
'

cher Fils en nojire Seiyieur le Roy animo poircxic Cùm auccm
Tres-Chrcjiien , qui vous a pre/fê prxfatus Rcx ChriQianiH'unus

four cela le fecours de fa main avec codcm rcligionis zclo duclus^

une vigueur & confiance extra- perfuumin urbe Oratorem nO'

•rdinaire^ Or U nufnu Jtey Tfes^ bis fignificari exponiquc cura*

Cbrefiien^ayétnt efiéfmiparUi^U verit, nnllum altud opportuniut

quila peur la Heli^ion ànouifaire remcdium peftiferx hujus con-

remontrer parfou Ambafjadeur au- cagionis reliquiis cxtirpandis
*

frês de Nous
,
que le meilleur remède adhibcri pofî'e,quàm fi omncs

quon pu/} employer pour extirper les ccrtam Formulam fubfcribc-

rc/lcs de cette maladie conta? icnfc , rcnt no (ira audoritacc firma-

ejioit de faiie fiyter à tout le monde tam, m qua quinquc Propofitio-

un mefme Formulaire appuyéde no- nos exCorncIii Janfenii libro,

fire autorité t dans lequel un chacun cuiticu]ui^«g4ftÉiix,excerDtas

£ondamna^ ^cerementles cinqPro- (tnceredamnarent,ac proiode il»

foftions tirées du Z^vre de Corne- lam à NobisquantocitiùscxpÇb

lius JanfeniuSi intitulé AuguftinQs, diri^adquaElibeteffugiapra^clu-

nous ayant fait faire inftance dcnda
,
omnerquc rcmovcndos

dtexpcdier au plujlofî ce Formulaire obtcntus fiagicavcric. Nos tam
pour oiicr tous les jubtcrfuqcs^ é' les piis dicli Rcgis Cliriftianiflimi

prétextes de dcfobeijfunce i nous vocis bcnignc annuendum cflc

avons jugé devoir tout accorder à ducenccs,Formulam infrafcrip*

des prières fi pleines de pieté. C'ejl tam ab omnibus Ecclefiafticj^

pour/^uoy nous enjoignons ejcprejfé- etiam vw^abilibos Fraciibn»
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iloftrîs Archlepircoptt,6c EpiT-

«opis, necnon aliis qutbufcun-

que Eccicfiaftici ordinis , tam
Rcgularibiis quàm Sccuîaribus,

eciam Monialibus ,
Dodoribus,

&c Licenciacis , aliifquc Colle-

giorum RedorjbusatqaeMagi-
&is fttbfcribi .diftriâè manda.
inus,idque incra très mcnfes à

éic pubiicacionis feu nocifica-

tionis PrzfcntiuniiAliàs contra

cos, qui intra tcrminum prarfa-

tain non parucrinc, irrcmiflîbi-

liccf proccdi volumus juxcaCa-

iionicas Con(licudoacs^3£ Con-
ciliorum Oecieca.

F O S, M rzA
à fi^raiiSii fmhferAtnàd.

EGo 2^. Ctnfiitutioni ytpojlo^

Uca Innocenta JsT, data: die

^r. Mail i6f^. ^ Conflitutioni

^lexandri Vil* dat.c ï6* oEio'

hris j6j6> Summorum Pontifi'

'€wn^ me fub ') icioy é* quinqmt Prw^

pofiiùnts exCâmelii lanfenH U-
^rw^eMsnmiH Auguftinus , ijf

terptoi^ CS^ htfenfuétb toiemAu"
iiore intentOfproat iUatfer diîias

Conflitutiones Sedes Apofiolica

damnavity Jincero aninto rejicio

étc damna , itit jura. Su me
JDeus adjuvet, fancia Dei

Deœrnentes infiiperprzren-

-ccs Lircras fcmper fie perpetuo
v^ilidas & efficaces exiftere , 6c

fore, fuôfquc plcnos intcgros

-ctfcâus roritri, & obUQcrc,iic<

ment k nh Pnftf Us j4rchevëffétt

EvefqueSi comme auJUî k tous am-
très Bcclcfiafiiquci , tant RrptUers

que ScchU:» s ymcime. aux Keliycu-

fcs^auxDoUcun Licenciez^y 0'

k

tous autres Principaux de Colîeyts^

Maijhes é* Rcgents^ de foufcrire U
F^rnadi que nous avêm hintt tcy,

vonLtnt qnilt U faffent fm éUns

Vefpace de trais mois après la pul^ih

cation fignifcaiiw des frtftntts^

A faute dequoy notis voulons qu'on

procède irremi.f^ibkment fuivant les

Conftitutions Canoniques^ ^lei De-
crets des Conciles j contrg ceux qui

n auront pus obey.

FORMVLAIRE
qae cous doivent foufcrire.

JE
foufligné , me foufmets à la

Conftitucion Apoftolique d'In-

nocent X.Souvcrain Pontife,don-
née le5i. jourde May dcl an i^j^,

& à celle d'Alexandre VII. fon
Sacce(fettr, donnée le \6. d*Oâo«.

bie fie*rejrcce fi; condamne
fincerement les cinq Propodcions

excraices du Livre de Cornclius

Janfcnius, intitule /luo^uftinu* ,darts

le propre fcns du m.Tmc Auteur,

comme le Siogc Apoflo'iquc les a
condamnées parles meJmcs Con-
ftitutions; je le jure aîn(i.Ainfi Dicii

me foiten aide^ fie fes faint$ Evan*
gilcs.

Ofdtnnons en outre , que les Prt*

fentes [oient valides , & ayent leur

plein entier effet k perpétuité s

quen tous lieux tous les luges orJi-

nairts & dtitffut^iugent ^ orU^itz



nent conformément k cela i leur oftant qucperquofcunque ludiccsor-
tout pouvoir de juger ^ d'interpre^ dinarios &: dcicgatos , ubiquc
ter <Cnne autre manière-^ ^déclarant 'yjLàiC2.i\^i>c dcfiniri dcbcrc, fu-

nul(jr invalide tout ce qui pourrait blaca eis &eorum cuilibccqua-

efire attenté an eentfdifi^ avecief^ visilicer juflicancU & incerprc*

Jein^M par itérante i far qui que tandi (aculcace , 8e auftorkate,
te foity & avec quelque anterité que ac irricum 5c inaœ eSkiû fecn»
te piijl efire. Cfefifeurqneyneusmaïf fupec his à quocumque quavis
dons ordonnons k nos vénérables au^oritate fcicntcr vcl ignoraa*

Frères les Arche-vefques Evef- ter contigcric accentari. Qu^ocir-

ques i ^ aux autres Ordinaires des ca vcncrabilibus Fratribus Ar-
lieux^ d!exécuter de faire execu- chicpifcopis & Epifcopis, alii(^

ter par tout le monde» chacun dans que iococum Ordinariis com*
fen Diocefe, é' dans les lieux feàmit mictimiis, te mandamus , oc fia-

«2fa lurifdt&ien^Us prefentts Zet» gali in Cuis Diœcefibus,ac locis

très 9 é't^nrti qmyejlcontenuié'de fux Jurifdiftioni fubjeélis pr».
contraindre êtes* qui refuferemt fences Literas»&meis concen^
beir, par Sentences ^ Cenfures y puni- ta quzcunque cxcquantur , &
tionSy':^ pMrtous les autres remèdes de cxequiac obfervari ab omnibus
droici ^ defaille fans avoir cqard à eurent, &: inobcd/enccs quof-

aucunappel-y fcrvant auj/îpour cunquc pcr Sentcntias, Ccnfu-
cela^stlen ejl befom^du fecours du ras , & poenas , aliâquc juris

éfOf feculier, Vêt^iaufft quonait Sc hQi remédia ^ appellatione

la mefine foy an» eofies des prefen- poftpofità » invocato eciam aci

tes^mefme impfiméet ^fguèes de la hoc,fiopus fberit, brachii (êco-.

tnain dun Notaire pullic^t^fceBècs laris auxilio, omninb compeU
du Sceau de quelque perfonne confîi- lant. Volumus auccm^ uc ^ix-

tuée en di'tnitê Ecclefîaftique ^ au on fcntium tranfumpcis , ctiam im-
auroit À i'ongin.il^ sil ejloit montré^ prclîis , manu Notarii publici

fi%nifie à un chacun. J^e perfonne fubfcriptis , & figillo alicujus

donc rientreprenne denfreindre cette pcrfbnae in dignicacc EcclcHa-

Cenfiitutien ét Ordennanee, en de sy fticâ confticocac munitis ^ cadem
cppofcr par une bardieffe téméraire, fides prorfus adbibearur, mnt
Si quelqu'un efeit affèx^ impie peur ipfis Originalibus Liccris adlu-

éittenter ceUy quilf^acbe qu'il e» bcrctur , fi cffcnt cxhibira: vcl

courrait l'indignation du Dieu tout' oftcnfa:. Nulli crgo omnino ho-

fuijfant ^(^ de fes bienheureux y4po- n\'m\\xv\ liccat hanc noftratn

fircs Pierre é' Paul. Donne k Rome Confticutioncm & Ordinaiio-

k Sainte Marie M^ijcure , l'an de ncm inFringcrc,vcl ci aufu tcmc-

tInCiirnation du Sauveur ^ mil fix rario concra ire. Si quis auccm

^ens foixante é' cinq, le quinzième hoc attcmareprxfuxnprcric, in-
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dignationcm omnipotcntis Dci, lie Février , de nofot J?«îUi^

ac BB.Pctri &Pauii Apoftolorum Jicat ie cUxieJme*

cjus, fc novcric incurfurum. Da- *

tum RotnjeapttdS.Mariam Majorcm, anno Incarnacionis Domi»
nicx i€6^. ly. Kal Martii Pomificacus noftn anno decimo,

J. Cardi n a I i s P ro dacarius. /. Cardinal Prodataire,.

S, Ugoliniis. S. Vgolini.

Vifa de Curia P. Cxampxnus. yifa de la Cout P. Ciampim9«

A tcrgo vcib rcgiftrata à Sccrc- Enregifiré fur le dos parJe Secre*
' caiiô Brcvium, tMÎrt des £refs ^

Anno à Nacivicate Domini Z*an de U Nativité de $•

IK>ftri Jcfu Chrifti millefîmo fcx- lefm'Chrifi j66f» ïIndiniontroi"

CCntcfimofcxagcfimo quinto, In- jième le //. ]our de Ftvrier^ l'an

fîi£lionc tcrtiâ , die vcro 17. mcn- dixième du Pontificat de nefire

11$ Fcbi uarii, Pontificaciis autccn très- Saint Père Alexandre y par
in Clirifto Patris S D. N. D. A- la ProvidencsdeDieu Pape VU.
lexandriydivinaProvidencîa Pa- dunem. Les Lettres Apofioliqucs

pas VII. anno cjus decimo, recro* écrites ie Vautre eefièrent efii afi-

fcripcxLicerafApoftolicxaffixXj fichées é' publiées aux pertes de
& puhlicatac fucrunc ad valvas l E^lifc du Prince des jlpoflres %

BafilicTC Pnncipis Apoftolorum, é" de la chancellerie j^poftvUfttf^

Canccllariœ Apoftolicx , in acic au Chawp de Flore ^ <^tix au»

Campi Florx,acaIiislocis folicis très lieux accoujlumez^de Rtnije

,

&: condictis TJrbis
,
pcr me Stc- par moy Fflienne yivalde^ Ceu^

plianum Vivaldum , Curforem rier Apojioli^ue»
'

ApoftoUcam*
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D E C L A K ATI O N DV ROT,
four texécution de U BuHe de Nojlre Saint Perc

le Pafe, du ij* Février i déj.

LOUIS par la grâce de Dieu, Roy de France & de Navarre r

A tousprcrens&: àvcnii', Salue. LedcîTcin que nous avons de

voir cous nos fujecs reilnis dans une laercne créance fur les macie-

tesde la Foy U de la Religion^ nous obligeant de veiller iaceiTani-

mène pour empefcber le proeres de coûtes les nouveautez qui
pourroicnc troubler le repos des confoîences, ^la paix de rEglifo

êede i'Ef^aCjil n*ya poincdefoin que nous n'ayons apporté pour
faire ccffcr toutes les contentions, & pour arrcfîer le cours des er-

reurs qui pouvoient altérer la pureté de la Foy, que nous avons rc-

ccuc de nos Ancclltes. Dans ce dcftein nous avons appuyé de noflre

autorité les Décidons qui on ccfté faites par les Papes , &c accepcée$

parrEglife.poiic détruite la noovetle feâe qni s'eftélevée àl'occa-

fionde ladoébrine de Janfenîus Evefque dipre , contenu^ en foii.

Livre intitulé ^arg«y?/««/. Et depuis la naifTancede cette fede^juC-

qucs à noftre Déclaration du moisd'Avril de Tannée dernière

Kous avons employé tous les moyens podîbles pour en arrefter le

cours j &: mefme les Prélats de noftre Royaume ayant jugé à propos

après divcrfes Délibérations, de drclTcr un Formulaire de profcffîon

de foy, imploré le fecours de noftre autorité
,
pour obliger tous

les Eccledaftiques de noftre Royaume \ te fouferire ; Nous avons par

noHlttes Lettresde DecIaration,regiftrées en noftre prefence en n6<r

tre Gourde Parlement de Paris, autorifé ledit Formalaire,deordon-
né que cous ceux qui refuferoienc de le figner , lors qu'il leur feroic

prefcrit par lesM indcmcns de leurs Evefques,dcmeurcroicnt privez

de leurs Bénéfices, & déclarez indignes d'en poffcdcr à l'avenir, &c

qu'il feroic procédé extraordinairement contr'eux félon la rigueur

des Conftitutions Canoniques. Mais quoy que Dieu aie beny nos
foins par un heureux fuccés, &: que nous ayons ccllemenc aireftc le

cours de cette hecefienai(Dincc,qu'il n'y aie plus prefentement qu'un
i>ien petit nombre de gens, qui par unaveuglement aflfciÛé, ic par
des fubcilites étudiées, rcfiftenc aux définitions recettes, par le con-

jbncemeiiKunanime deTEglife : Neancmoinscomme lesprincipauit
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rés
cbcii de cette caballe continuent les efforts qolls ont KHi^jotm

fjlicspour éluder la condamnation de leurs erreurs, &: mcprifanc

les décidons du S. Sicgc, le jugement des Evcfqucs, &c l'avis de

la Faculté de Théologie de Paris ,refufcnt de figncr le Formulai-

re drcilc par les l^rclacs de noftrc noyaume ; Nous avons rcfola

de ipeccre la dernière main pour achever un çyyrage fi utile 9e fi

avantageux au bien de la Rclteion fiedelXftac. Et quoy que cha-
cun connoifle tlTez lafauflecfcdes precexces les plus (pecieux donc
les Seâaircs Ce font feivis pour colorer le refus qu'ils ont f.iit Juf.

qucs icy de figncr le Formulaire, que la diftinftion du fai(fV&:du

droiâ:,donc ils ont fait leur principale dcfcnfefoic allez détruite

par le Bref des Papes Innocent X.& Alexandre VIL par IcTquels

ils ont nettement déclaré
, que ledcHcin du faine Siège a eiic de

condamner les cinq fropofttions extraites du Livre de Janfenius ,

au feas de cet Auteur , & que l'autorité des AiTemblées générales

du Clergé de rrance , jointe an conTcntement prefque unanime
des Arcneverques Se Évefques'de noftre Royaume , dcud eftre

d'un aflfez grand poids pour les engager à recevoir ledit Formu-
laire: Vcu mefmc que le Pape l'avoit (uffifammcnt approuve, foie

en loiiant la conduite des Evcfqucs par lefdics Brefs que fa Sain*

cecc leur a adteHcz , lors qu ils luy ont donné connoiHancc de la

fefolution par eux prife d'en ordonner la Hgnaturc ; foit en blar»

maitc ceux qui ont rcfufé é*y fouTctirc , ou qui vonloienc en altCfi

rer le fens par des dîftinéVionscaptieufes, £c neantmoins connoiCt

Tant que tc ures ces confidcrations n'ont pas efté aflez puiil'antea

pour vaincre ropiniadrctc de ceux qui veulent feiignalcr dans cet

fortes de conreftations , &: qui dans ce dellcin fomentent la divi-

(ion de rE^lilc ; Nous avons ereu que le meilleur moyen de dc-

tcuirc toutes lesfaufl'cs fubtilitez dont ils fe fervent, &: d'oflcr touc

ptctcxte mefmc aux Evcfqucs qui ont fait refus jufqucs à prefcnc

de fignejr & -faire fiener dans leurs Diocefes, elb>it de confulcer

encore une fois leCnef de TEglifesafin que joignant (bnautotitè

à celle des Archevefqucs & Evefques de France ,ce concours de
PuifTances les obligeai à fe foufmettre& afoufcrire ce qui avoir

efté fi folemncllcment décidé. Pour cette fin nous avons fait de-

mander à fa Sainteté, par noftrc Ambaffadeur Extraordinaire en
Cour de Rome, qu'il luy pluft ordonner la fignature d'un Formu-
laire : Et fa Sainteté avvant repondu favorablement aux inflanceS

qui luyontedé faites de noftre parc,& ayant fait expcdicr fa Con<*

fticmton endacte.du 15. da mois de Février dernier, par laquelle

cUe auroic ordonné la iîgnaturc d'un Formulaire inféré en ladite

y *j
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Conftifution ; Nous
,
pour concoatîr par nôîlrc aptoricéà faire •

ccPC:r toutes les divifions, qui jufques a pr^-fenc ont parcage no>
fujccs fur CCS matières, &: à cftablir une enycrc uniformité dans
leurs fentimcn?, à cet ég.irJ ayant rcfolu d'.ippuycr Iadit;ConOi-

tucion ; S9 av oir faifons, que pour ces caulcs ôc autres à ce

Naos mouvans ,
après avoir fait examiner en nojlre Gonfeil la

Conlliration de N. S. P. le Pape Alexandre V I I.dudic jour if.

Février de la prefence année i66^, cnCcmblc \c Formulaire inféré

en ladite Conftitution , &: reconnu qu'en icelle il n'y a rien de
contraire auxlibcrcezdc l'Eglife Gallicane, ny aux droits de noftrc

Couronne
,
ny mcl'inc au Formulaire drclFc par les Evofqucs de

noftrc Royaume. Nous, de l'avis de noftredit Confcil , &: di

noftre certaine fcience
,
pleine puiiVancc &c autorité Royâic,avons

par ces prefentes (ignées de noftre main, dit , ftacué U ordonné

,

difonsx ftacuons & ordonnons, voulons 9c noas plaift, que ladita

Conftitution dcnoftreditS. P. le Pape dudit jour ly. Février i66f,

cy.atuchée fous le Concrefcel denoftre Chancellerie, foitreceuë

&: publiée en tout noftre Royaume, pays , terres &: feigncurics de .

noftre cbe'ilTancc ,poury eftic gardée 2^ obicrvée inviolablement
fclon fa forme & teneur.

Exhortons à cette fin , &: neantmoins enjoignons aux Arche-
vcfques 6c Evcfques de noftre Royaume ôc terres de noftre obeyf-

fance ^ de ligner , 6c Àire ligner incellammenc, pat cous lesEc«

clefiaftîques de leurs Diocefes, tant Séculiers que Réguliers , le«

die Formulaire , purement &c fimplement , aux termes aufqucls

il eft conçcu dans ladite Conftitution , fans ufer d'aucune di«

ftin£lion
,
iîiterprctation , ou reftriâ:ion qui déroge diredemcnc

ou indirci3:emcnt aufdites Conftitutiqns des Papes Innocent X.
&c Alexandre VII. par Icrquclles les cinq Propodiions extraites

du Livre de Janfenius ont efté condamnées d'herefie , au fens de
*

TAucenr. Comme aulli de nous certifier par écrie par leAlitsAr.

chevefques & Evefqnes
,

qu'il aura eftéSfatisfait à U fîgnatute

dudit Formulaire dans les crois mois porccz par ladite Conftitu*

tion, à compter du jour delà publication qui fera faire des Prc-

fentes dans le Bailliage ^ Scncfchaufréc , ou Siège Royal , au ref^

fort duquel eft ûtuée chaque Eglife MjuopoUtaioe ou Cathc*
drale.

Déclarant que ceux qui fc fervirent dans leurs fignaiures des

diftinâionSj interprétations, oureftriâioos fufdices , auront en-

couru les peines pdrtées pu ladite^ConftiQition , a£ pat ces ficr
fentes. *

'
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Et afin que les Ordonnances que IcfJics Arclicvefciucs &: Evcf-

-qucs, ou leurs grands Vicaires fcronc publier pour ladicc fuTnacur':

,

ibic-nc exccucccs fans difficulté: Nous ordonnons à tous Ecclcfu-

ftiqucs, Séculiers & RCgulicis, merme aux Moniales , de figncr le*

•dit Formulaire dans ledit temps de trois mois , nonobftanc routes

exemptions j privilèges, loix Diocefaines, droits de jurifdiâions

£pircopales,ou quafi Epifcopales, qui p6urroienc eftre prétendus
par aucuns Chapitres, Abbayes, Communautcz, Séculiers ou Ré-
guliers , ou par aucuns particuliers ; Aufqucls privilèges, exem-
ptions, droits de jurildiclion & loix dioccfaincs, nous avons en-

tune que bcfoin c[\ ou icroit, déroge par. ces prcfcntcs pour ce rc-

fard,con\mc cllanc ce qui concerne la pureté delà Foy , vc de U
eterminaciondes queftions doârinales, parcicultcrement refetvé

à la peribnne&aucaraûere derEvcfque ne pouvant leuV eftte

ofké par aucun privilège.

£cea cas de refus par aucuns Ecclcfiafliques, Scculiers ou xegu*
licrs, de foufcrirc ledit Formulaire , Voulons qu'il foit proc-dc

concr'cux par les Evcfqucs , ou par leurs OrHjiauc , fuivant les

Conftitutions Canoniqucs&lcs Loix de nollrc Royaume , & non-
obdanc tous privilèges ôc coûtes appellations fimples ou comme
d'abu^&fans préjudice d'icelles, peut lefquelles ne voulons eftre

différé, comme s'agiiTant de police tedifcipline, dans laquelle les

appellations comme d'abus ne doivent avoir aucun effet Airpenfif

aux termes des Ordonnances.
Voulons en outre,quc faute d'avoir par les Ecclefiafliqucs , Sé-

culiers ou Réguliers, (oufcric ledit Formulaire dans ledit temps de
trois mois, les Bénéfices

,
Dignitez

,
Pcrfonnats, Offices, Séculiers

ou Reguliers,mcrmcs les Claudraux &c AmovibIeSj& gcneralcmcnc
toute forte de Bénéfices donc ils feroiit pourveus , & anfquels ils

Jirecendront droit, demeurent vacans 8c impetrabtesde p'ein droit,

ànsqa*il Toit beri>in d'aucune Sentence ny déclaration judicidre,

& (ânsqu'iis puiirenceflrcrcdablisdans leurfdics Offices <Sj Blne*
ficcs, encore qu ils voulurent poftcrieurcment figuer ledit For-

mulaire , & pour cette fin ordonnons qu" ceux qui auront cftc

pourveus en leurs lieux &: places dcfdits Bénéfices ,
foit par le ^oi-

lateur ordinaire, foit en Cour de Rome, y foicnt maintenus : En-

joignonsaux Collateuts ordinaires , d y pourvoir iuconcincnr après

lr<ut temps de trois mois : & jufques à ce qu'il y ait efté pourveu»
Voulons que les &uits defdits Bénéfices foicnc faifis à h requefte

de nos Procureurs généraux ou de leuts 5ubftitu(s> tcemplo^en
au profit des Hofpiuux des Ucuiq



Et aa cas qu'aucun Archcvcfquc ou Evcfquc refufc de fîgner

ledit Formulaire, & n'en ordonne pas la Kjgnature dans ledit ccmfS
de trois mois purementU fimplcment , comme il eft cy-delTusw
pliqué , Noos voulons U entendons qu'il y Toit coniramt par (àio

fie au revenu temporel <le Ton Archevefché ou Evefi:bé , te qu'il

ibit procédé à l'encontrc de luy par les voyes Canoniques fuivaoc

ce qui eft porté par ladite Conftitution ; Et en outre que les autres

Bénéfices de quelque qualité qu'ils piiifTcnt eftrc , dont ilfe trou-

Ycra pourvcu, demeurent vacants & impctrables de plein droit^

fans qu'il foic bcfoin d'aucune Sentence ny Déclaration judiciai-

re i & que ceux qui auront efiipourveus en C» place y foientaiiûiir

tenus j ainfi qu'il eft expliqué cy-dcflùt.

£t afin qu'à l'avenir nul n'aie rang ny autorité dans TEglife qui
rui({ê reneuveller ces divifions, ou troubler l'Eftar, en adhérant

a CCS nouvelles Dodrines , Nous voulons pour la police & la paix

de noftrc Royaume , que conformément à la Dccbration publiée

en noftrc prcfence en noftre Cour de l^arlcmcnc de Paris le xc?.

Avril i€6^. auciine perfonne ne puiflè eftre cy- après pourveu de
quelque Bénéfice qoecefoit» Séculier ou Regulter , qu'iln'ak au»
paravant foufcrit ledit Formulaire en perfonne entre les mains de
ion Evcfquc , ou à fon refus , en celles de l'Arcbevefque Mecropo* "

litain
i

fit en cas de refus de l'vn &: de l'autre, en celle du plus an-

cien Evcfquc de la Province cftant fur les lieux» qui aura iîguc 6c

fait figncr ledit Formulaire.

Nou^ voulons pareillement que ceux qui feront d'oreTnavanc

ptomensà TOrdrede Sous.Diaconat, ou qui prendront à l'avenir

les degrez dans les Univerfitez de n6cre Rx>vaume ,ott (èront efleiif

aux Charges
,
Principautezte Régences dclditesUniverntez ou des

Collèges en dépendans, ou qui feront rcceus à faire profefl[îon à
l'avenir dans les Monaftcrcs de noftic Royaume , ou nommez
pourexerccraucuncs Charges ou Offices dans iceux,fignent ledit

Formulaire cy-dclTus en la manière &: dans le temps porté par nof-

dites Lettres du mois d'Avril itf^4.& furies peines y contenues, Ci

ce-n'eft qu'ils y eufienc fatisfaïc auparavant. Vo vlom^ anili que
nul ncpuide eftre admis dans les Séminaires pour y enfei^oer, qu il

a*ait (igné ledit Formulaire en la forme cy^deiliusexprimée.

Voulons de plus
,
que nulle perfonne pourvcuc de Bénéfice

Séculier ou Régulier par Nous
,
parles ColLueurs ordinaires, en

Cour de Rome , ou en quelque forte ^ manière qu? ce foit, ne
puific prendre ny fe mettre en ponTeilion dudit Bcnciicc fans en
avoir la peroaifliondu (ieucemuit,General , &: en fon abfence ^ du
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premier 5; plus ancien Officier du Bailliage ou SenéchauflSBe dans
lerefTorcde laquelle Icdic Bénéfice fera fituè^Icfqucls ne pourront-

donner ladite permiflTion qu'à ceux qui feront bien & dcucmcnr
apparoir par devant eux avoirfoufcric ledit Formulaire , on la for-

me prcfcritc cy-dcflus , & feront lefditcs permidions dclivrccs gra-

ruicemenc &c fans frais par les Greffiers defdics Sièges
, qui en gai dc-

roncles oiinucces pour y avoir recours quand befoin fera : Enjoi-

gnons pour cette àn aufdtis Lieutenaas généraux Se aux Subftituts^

de nos Procureurs Généraux attfdlts Sièges
,
d'empefchftr qu'aucun

pourveu de Bene6ce n'en prennepofleAîon , fans au préalable avoif

obtenu ladite permilfion.

Et parce que ledit Livre de lanfcnius intitule Aoqnfî'muê ^z. don<.

ne lieu aux derniers troubles &contcftations des Catholiques, &:

aux nouvelles diviûonsdel'Eglifc, Nous avons fait&: faifonstrcs-

«xpreûfcs & iceracÎTes inhibitions & deffences k cous nos Sujets de
quelque qualité 8e condition qu'ils foienCyde vendre on débiter le«
die Livre , nv mefme le garder fans la permiflSon de rkvefquc ou
de fes Granos- Vicaires t Enjoignant à tous Imprimeors Ae Librd.
fes qui en ont prcfcntemcnc , de les porter ou faire porter dans la

quinzaine après la publication des prcfentes au Grelfc de i'Arcke-
vcfché ou Everdié dont ils font , ou en ceux des Bailliages ou Se-
néchaufTces dans ic reiforc dcfqucUcs ils font leur demeure à peine
de punition^

Que d'ailleurs coinme tette diuifionqui avoitcommencé à l'oc.

cafîon dodit Livre de laniènios a beaucoup augmenté par la liber.

té que pludeurs perfonncs ont prife d*écrire
, con\pofcr , publier ,

ou dcbiter plafieur<; libelles contre les Bulles des Papes Innocent
X. &: Alexandre VII. conrrclcs délibérations des Evefques & les

Ccnfurcsdcla Faculté de Tlicologic, & principalement contre le

Formulaire dreffé poureftabîir la paix dans l'Eglifc, & l'vniformi-

té dans fes fcncimens; N o us afin d'enipcfchcr ce dcfordrc. Avons
aufliparee(Hiccs Prefences fait U faifons tres-expreffes inhibitions

^ defienfes^ tons nos Sujets de quelque qualité condition qu*ils

foient , d'écrire ou compofcr 3 imprimer , vendre ou débiter dire-

ftenirnt ou indirc<SVement , fous quelque nom ou tiltrc que ce
puifTccftrc, aucun Ouuragc, Lettres ou Efcrits tendansà fauori-
fcr , fouftcnir ou rcnouucller en quelque manière que ce foit la

Dodrinc condamnée de lanfcnius , ou à contrcdi'e ledit Formu-
laire jfous peine d'cftrc traitiez comme Fauteurs d'Herctiqucs , &
«omttie Perturbafeuts du repos public ; Voulons que ceux
i|ui ont écrit ^enfcigné» ou prefché aucune cho/i: contraire aufdi^
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tes Bulîcs , foicnt te n js en fignanc ledit Formulaire , de fe retrafler »

donc fera faïc mention dans l'Adc qui fera expédié de leur fou-

Tcription.

N'EKTBVDoMsau furplus par ces Prefentos déroger aa droi'c-

dcïparctculiersqui ont cHc pourveus en Cour de Rome , ou poiii-

mez par Nous aux B n^^ficcs de ceux qui n'ont pas fignc le Foc-

niulairc dreflc pnr les Eucfciurs de noflrc Royaume , en conHî-

quence de noftrc dice Dcclaracion
j
ny à ce qui a cflc f.iir parla Fa-

culté de Théologie de paris contre ceux qui ont rctufé de ligner

Ja Ccnfure de ladite Faculté du premier iour de Février 1 6^6.ny auf-

fiaux Arrcfts rendus en noftrc ConTeil contre aucuns des Chaoot*
nés du Chapitre de Beauvais les vingt-vn luillec &c deuxième
Oâcbre i6$9, que Noos voulons cRre exécutez félon leur forme

& teneur, jufqu es à ce que Icfdics Chanoines ayent foufcrit le For*
mulairc infcic dans ladite Conftitution de noflre Saint Pcre le Pa-

pe en !a forme cy-devantcxprimcc. S i DONNONS EN M ANDEr '

M EN T à nos Amcz &: fcaux les Gens tcnans noilrc Cour de
Parlement de Paris

,
que ces preCences ibayent^ faire lire

,
publier

ê£ cnrcgiflrer ^ rnfemble ladite Cooftitution , & le contenu en
iceiics faire garder fie obfervxrr en ce qui dépend de l'aufVoriré de
•no fl redite Cour,. en toute l'eftenduë de fon reflbrt,fans fouffric

qu'il \ foir conorc venu en aucune manière; Car tel cft noftrc

plaifir tcahn que ce foie chofc ferme &: ftab!c^\ toufiours, Nous
avons :ù\z mettre noftre fcel à ce; dites Prefcntes, fauf en autres

chofcs noftre droit,& l'autruy en toutes. Donné à Pans au mois
d'Avril l'an de grâce mil fix cent foixante-cinq.&de noftre règne
Je vingt-deuxième. Signé , L O V 1 S> fie plus bas >, Par le Roy

,

D E G V E N E G A V D.

Et à collé eft écrit , ^^//z, Sec Vil r, pour fcrvir aux Lettres Pa»
tentes ordonnées eftre expédiées fur la Bulle d'Alexandre VII. tou-
chant rhercûe de lanfcuius ; Scelle du grand Sceau de cire vccce.

Xeuës , ftiblièts é' regipees , Ouy d* ce requérant Le Procureur
Generaldë Koy yfour efire txtimèes feUn Umrformt ^ ttrnwr, A fa^
rit tn PérimentiURoyy[tant en fon Lifide lufice tlez^p. AvrilU6j»

Signé» DvTtLLET.
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£xtraiâ des Regtfircs du Parlement,

CEidur toutes les Chambres aflèmbléer, le Roy ayant com-
mandé par la bouche de Moofiear le Chancellier que let*

portes fufTenc ouvertes, a ordonné au Gfcfiier en Chef de £ii(e la*

Ift^hired rs Lettre! Patentes dudic Seigneur Roy en forme d'Edic,

donné à Paris au mois d'Avril i66^. Signe L O V I S^^fims hits.

Par le Roy d e G v e n e g a v d,&: fccllccs fur lacs de foye verte

rouge du grand Sceau de cire vercc
,
parlefqucllcs bc pour les caufcs'

y contenues il avoitdic, ftacuc &: ordonne , vouloir &:luy plaifoic

que la Confticucion de noftre faine Pcre le Tape , du i j. Février 1 66^
attachée fous le contre, fcel derditet Lettres , foft reçeuë Se publiée

en tout leRoyaume^Pail , Terres te Seigneuries de (on obeïfTan*

ee y
pour y cure gardée & obfervée inviolablement félon fa forme'

& teneurj Exhorcoic cette fin , & neantmoins enjoignoit aux At-
ch 'vefqucs &: Jvefques du Royaume de figner & faire figner in-

ccTamment par cous les Ecclcfiaftiques'de leurs Dioccfcs , tant Sé-

culiers queRcgalicrs ledit Formulaire
j purement &c fimplemcnc ,

aux termes aufqucls il eftôic conçeudaas lefdices ConfliciKions

,

' fans vfer d'aucune diAin£Hon
, interprétation , ol^feftriâion qui

déroge direâement ou indireàement aux Conftîtutions des Pa-
pes Innocent Alexandre V II. par lefqu elles les cinq Propo*-

utions extraites du Livre de lanfeniusont efté condamnées d'he.

refie au fcns de l'Autheur-, comme aulfi de luy certifier par écrit

par lefdics Arche vcfques &: Evcfques, qu'il auroic cftc fatisfaità la

fignature dudit Formulaire , dans les trois mois portez par ladite

Conditucion , à compter du jour de la Publication qui feroic faits

des Pcefentes dans le Bailliage , Stnéchauflee & Siège'Royal au'

leflbrt duquel eftfituée chaque Eglilè Mietropolitaine on Cathé-
drale

i
déclarant que ceux qui fe ferviroient dans leurs fignatures

des diftinâionr, interprétations , ou refl^r Liions fufdices, auront

encouru les peines portce$ par faditc Conltitution & par Icfditcs

Lettres, fuivant que plus au long efl contenu en icclles , à la Cour
adreffantcs. Ce fait Talon pour le Procureur General du
Roy a dit &: requis , que fur le rcplydcs Lettres il fera mis, quelles

ont eftéIcUes, publiées, &: regi(lree$:Oily&ce requérant le Pro-

cureur General du Roy , pour eftre exécutées félon leur forme fie

teneur que copies collationnée^; en feront envoyées aux Sièges

des Bailliages U Senc{hiauilces du ccflbct ^pour y eftre pareille-



ment leîics, publiées ic regiftrccs enjoinc au Subfticut du proJ

curenr Genènl do aoy d'en ceniÉer la Cour au mois. Auflt-toft

]4oafieur le Chancelier iQpncé, U a ceçea la volonté dn Roy

,

pris Tavis de Monficur le Dtic d*Orieans,dj Duccl'Angutcn,des

Ducs &Pairs Ecclenaftiqucs Sù Laicqucs ; drr.cndu dans le Par«

quct^prisccluy desPrefidcns, des Confi-illers d ho mcur
, M^;ftrc5

des Rcqucftcs &: Confcillcrs de la Grand' Chambre, Pr.lidcns Se

Conreillcrs des Enqueftcs &: Requcftes. Apres I Tqu Is advù

.

reccus, fid eftant remonté vers le |ioy , il luy a fait la r vcrcncc ,

ik ao$-toft remis cp fa place U couvert^ A prononcé , L e. r or
^nt enIbnLiâ de lof^îçe, A ordonné 5e ordonne, que fur le re»

plydes Lettres il fera mis, lleuës^ publiées, èc regiOrçes Ouy ôc ce
feqoerancle Procureur Général*, pour eflte exeçucées félon lenc^

forme & teneur , & que copies collationccs en feront envoyées
aux Sicgcs des Bailliages &: SenéchaunTecs

,
pour y cllre pareille*

nient Icucs
,
publiées & regiftrces ; £n oinc iiux Subftituts dul ro.-

curcur General d'y tcnirla main^ 6c d'cncercitier la Cour au mois.

Fait en Parlement , le 19. Avril Signé R o i^z il x. £t ai|

de^ôus , CoUationoé. Signé »pHii.YPBavaç«

. Zét MM fitfdite de nnfire Saint Pere le Paft AlexMndn VJi,
efant foitenué fortifiée de la déclaration dmR»y^ a tfi rettMë dt *

itççeptée de tons les Archevefques é" Evefquii ài (tKtJémm % é'f^
feitr authorité publiée dans leurs Diocefes.

On a tcy infcfî quelques-uns des Mandemens de ces Prélats qui fer^

virant comme d^échantillon four faire cennoijhe avec quel T^le^ ilsfi
^o^t portes^aPe^ectuionie çi$f9 jpnllt^
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ORDONNANCE DE MONSEIGNEyR
tJrche)fef<iue de Paru , pour la fignature du F$rmuUire

tnfvoyifwr Noftre Saint Fcre U Pafe AUxânâre VU.

HARDOUIN parlagracedc Dicu,&du faint Sicgc Apofto:
liquc

,
Archcvcfque de Paris ; A tous ceux qui ces prcfcntcs

Lcctrcsvcrronc, Salut en noftre Seigneur. L'union &: la concorde

cftant le plus grand bien que le fouvcrain Pafleur des amcs aitlaif-

sé à Tes enfans , â£ ce qu'il a le plus exprefTémenc recommandé à

fes Apoftres,lon qu'il eftoic fur le point d'aller répandtefoii (àng

pour le falut de toac le genre humain : les Evefques qui font leurs

Verirablcs SucceftVurs, ont toujours crû que leurpremier& princi-

pal devoir confiftoic à éloigner foigneufcmcnttoutce qui e(î capa-

ble de rompre cette Taiotc paix « & de divircr les ciptics ou* les

cœurs des fidèles.

C'cll pourquoy les Paftcurs de l'Ëglifc Gallicane fi'eurenc pas fi

tofl reconnu que les cinq Propofitionscxcraices de Livre deJanfe-

nius ,
commeoçoienc d'alcerer cene union fi necelTairc, fis d'exci-

ter de cres-dangcreuf s conteftations, qu'ils implorèrent lelècours

du faine Siège Apoftolique, pour leur aidera étouffer Je mal dans
fa naiffance. Maisquoy qu'il leur eull accordé ce qu'ils dcfiroienr,

prrmicremcnt dans U Conftitution d'Innocent X. d'hcureufc mé-
moire, &: puis dans celle de noftre faine Pcrc le Pape Alexandre

VU. ncanmoinslcfcandale & les troubles ne Uiftcrentpas de con-
tinuer. Ce qui les obligea en deux différentes Aflemblées dcdrel^

fer un formulaire, auquel ils ordonnèrent qu'on foufcriroit^&d'a*

voir recours à la proteâion 6c ^ l'aucorité du Roy ,
fçachant que &

pièce ne S'applique pas avec moins de zele )l procurer l'cxalcation

de la foy & le repos de l'Eglifc, que faifoic celle du grand Condan-
tin& du glorieux faint Louys aycul de fa Majcftc. Auffi les foii»

continuels de ce Monarque véritablement Trcs-Chrcfticn, qui mec
toute fa Grandeur à travailler pourla gloire de Dieu , & pour le fa-

lut d£ le bien de fes peuples ^ ont efté fi efïicaces ,
quelles oncpro*

^duic prefque entièrement \Xkt que les vœux 8e lesibûpirs

tous les gens de bien demandoicnt au Ciel depuis tant d'années.

Mais parce qu'il s'eft trouvé encore quelques perfonnes qui n'ont

pas voulu foufcrirc, fous prétexte que ce Formulafre de î'Aflcm-

oiée n'cdoic pas émané d une autorité à laquelleiU fc crulTenc ab-^
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fblumcnt obligez d obcir, fa Majcllc qui n*a point de plus ardeat

dcHr que d*entrecenir la paix des fidclcs, & la tranquillité de Toa

;
.EftaCylrouUm mettre la dernière main à ce grand ouvrage, Se fairé

' en forte qae le* Eyefqiies fe fervent tous d un mefmc moyen , Se
concourent 4*un mefiae cfprit à une finfî defirée,a obccnu de M.
S. P. le Pape une nouvelle Condicution, qui confirme les Dclibe»-

raclons des Affcmblces de l'Eglife Gallicane , & qui contient un
Formulaire fcmblablc à ccluy qu'elles avoicnc drcflc. Ce qui ùiç
cfpcrcr avec beaucoup de railon, qu'cftant appuyée, comme elle

eft, de l'auto^i^ç du ^oy qui en ordonne iî forcement Icxecucioa

ôar («Déclaration du mois d'Avril de la prefènce aanée , elie ieta

. le fopverain remède qui mettra fin ^ ces maax« & fera cefièr les

pernicicufcs difpuccs qui troubloient larrance,&parciculieremea(

ce Diocefc depuis fi Ion g-temps. Car il n'y a pas Ueu de douter
que Icsfidcics cftanc inftruits .comme ils le doivent eltrc, de l'o-

bcynancc entière que Dieu veut que l'on rende aux PuiflTanccs, (5c

qu'il a tous-ours elle du pouvoir & de la difciplinc de l'Eglife d'or-

,donner des foufcriptions à fcs jugemcns^ ne fe tendent enfin à unç
anffi grande auotité qa'eft celle do (âint Siège Apoftolique ^ de
leurs Pafteiirs, & qolls n'^ecnccnc avec tout cefpeâ; les ordres

fi faints 9c fi leligieiax que fa Ma jeflc a donne? pourautoiilêc les Ji|-

•^emens Canoniques,& poudes faire exécuter.

AufTi nous fommes pcrfuadcz qu'ils ne manqueront pas de don-
ner par leur foufctiption un ccmoignagc public & permanent de la

déférence que l'Eglife a demandée en fembUbles occafions , c'cfi:

à dirc une foufmiâ^on dcfoy divine pour les dogmes, 5c quant au.

iàiânon révélé une veiicable foumilfion, par laquelle ils acquieiL

fent fincerement 4c de bonne foy à 4acondamnation de la doAti»
ne de Janfenins,iConcenu(S dans les cinq fufdices Propo/îtions^

edant évident que fans cela , la fignature feroic une pure illufioa

aux Ordonnances du faint Siège& des Evcfques.

A CES c A u s E s, Nous avons ordonne & ordonnons par ces

prcfcntes, à tous Doyens
,
Chanoines, Chapitres , A bbez

,
Prieurs,

Çonvencs,Communautezfeculiercs& rcligieufcs, Curez, Vicai*

•resypreftres habituez, Bcneficiers & généralement tons Eeclefia^

ftiques. Doâeurs, Principaux de Collège, Régents , PcofèlTeurs , 9C
Maiilrcs d'Ëfchole de cette Ville, Faiixbourgs& Diocefc de Pa^

• ris,foy di(ans exempts &: non exempts , ou de nul Diocefe, que
dans trois mois aptes la publication dcfditcs prcfentcs, ils ayent à

foufcrire fimplcment&; fans reftriclion le Formulaire infère dans la

^ulic de fa SaiacetÇj <^uji cd au bas cette Or^onnaj^cc. ^t c^corç
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qu'il n'y aicqu'un trcs petit nombre des Ecclcfiaftiqiics de noiïrc

Dioccfc, cjui n'aitpas foufcnt au Fprnaulaire drcflc par les Allcm-
. blées du Clergé, & qu'on pourroit avecraifoa fe factsfaiiede la fin*

xere &:icrpcâaeare roafmiflîon que les autres onc cy^devancdrea*

. 'diiëfneaacinoras afin qu'il y aie uniformité entre tous les fidèles,

^que^ comme die rÀpoftre , No^i^ honorions Ditm fwtt tnfmblt
d*un mefme cœurf^ ^une mefme bouche. Nous ordonnons gcneralc-

mcnc à cous les Ecclcfiaftiqucs de ce Dioccfe , tant à ceux qui ont
déjà donne des marques de leur obcïflTance, qu'à ceux qui ne l ont
|)as encore fait, de (oufcrirc au fufdit Formulaire de fa Sainteté.

Autrement & à faute dece taire» Se ledit temps de trois mois paf.

ré,il fera procède contreceux qui n'auront pas figné ledit Forma,
laire enfuice de noflrc prefentc Ordonnance pat toutes voyes de
4lroiâ,ain(î qu'il edportc par ladite Bulle. Nous voulons & enjoi-

gnons en outre, que les Supérieurs dcfdits corps Séculiers & Régu-
liers, après avoir cranfcrit, foufcric & fait foufcrire à cous ceux qui
font fous leur charge, cette Formule fur leurs rcgiftrcs, novis rap-.

portencnoftreOrdunnancc, avccleurfouicriptionau bas dclapor-
jnule dans ledic teropi. Et auant aux autres oaniculiers Ecclefiafti-

ques,qui ne font pas corps de Communau(e,tt autres cy deflusex-
jprimez.ils viendront (îgnerdans lemcCme temps au Secrétariat de
noftre Archevefché. Si MANDONS aux Arcbipreilrcs de Sce Marie
M igdcleine ^ de S. Severin,aux Doyens Ruraux de ce Dioccfc , au
premier Prcftre& Appariteur fur ce requis, que ces prefences ils

lignifient à tous Doyens , Chanoines ,
Chapitres , Abbcz, Prieurs ,

..Convcncs, Communautcz feculiercs iS£ régulières ^MonaClercs de

Religieux & iLeligieufcs^Curez» Vicaires, Preftres habituez , Be*
ocficiets généralement tous Ecctefiaftiques , Doâeurs , Princi*

^nx de Collèges, negents , Profeneurs, & Maiftres dEfcholte de
cette Vtlletirauxbourgs& Dio'cefc dcpads, foy difans exempts
non exempts, ou de nul Diocefe, à ce qu ils n'en preçendentcau-

fc d'ignorance , &: aycnc à y fatisfaire fur les fufdires peines. Et afin

que la paix û neccflaire àTEglifc ne foit point alt.rccpar aucune

aigreur animofitc , & pour retrancher toutes les occaiions de

icandale i nous défendons fur fcine d'excommunication à tous

Eeddiaftiques <e autres de £e Diooefe, d'écrire & publier des li-

belles farces matières centeftées,0e de bicflèr par des termes in-

jurieux la réputation d^aucun de ceux qui auront foufcrit lâcha,

rite devant faire juger que c'cft d'un cœur fincere qu'ils auront

obéi, &: l'Eglifc n'ayant jamais exigé d'autres rcmoignagf»s de la

CoumilHon des â4elcs à fcs dccifions. Nous dépendons auifi à tous

Digitized by Google



.

pinicutierSf de quelque qualité & condition qu'ils foient de gir-

dcr, retenir ou lire le livre de Janfenius fans nofbre cxpreflb per-

milHon. Et feront les prcfences publiées aux porcet des Eglîfes 2£

ailirars où befoin fera. Donné ï Paris ce i|. Maf 166^. Signé

HARDOVIN Archevef^ae de Paris 8c pins bas» par Monditf

Seigneur, P f t i t.

ORDONNANCE DE MONSEIGNEUR,
Ljéychevej^ue de Ejaucn pour U fgnature dn FormHUirc*

F^RANCOIS parla permiifion Di?ine^ ArchevefquedeRo&efiy
Primac de Normandie, Commandeur des Ordres du Roy;

Veu par nous la Conftitution denoftrefaint Pcrele Pape . donnée
à Rome à faintc Marie Majeure le 15. Février 1^6^. la déclaration

du Roy du mois d'Avril dernier; la lettre dcfaMajeftcdu 6. May
audi dernier : Nous avons reccu ladite Conftitution avec tout le

rerped <|uc nous devons au Saine Siège , & ordonné qu'elle fera

exécutée dans trois mois^ ainfi qu'il eft porté par ladite déclara-

tion. Pour cet effet nous avons figné le Formulaire contenu dans
ladice Conditocion Apoflolique, & l'avons fait figncr en fuite à
nos Chers &: vénérables Confrères les Doyen & Chanoines de
Noflre Eglife Métropolitaine aux Chapelains Titulaires & h;l-

birucz de la mcfmc Eglife, &c avons en mefme temps ordonne «e
qui s'enfuit. C'eftà fçavoir que tous les Chapitres des Eglifes Col-
légiales, Communautez Ëcclefiaftiques fccuUcrcs ou rcgulierci,

lAonafteres de Religieux de ReligieuTesi encore qu'ils preten-*

difl^Rt eftre exempts & de nul Diocefe, que tous nosDoyens m-
raux. Curez, Vicaires, Preftres Habituez, Beneficiers, Ac .

généra-
lement tous les Ecclefiadiques de noftre Diocefe , que les princi.

faux des Collèges, les Régents 5c Maiftrcs d'Efcoles qui inftrui-

lent lajcunefTe, feront tenus de foufcrirc ledit Formulaire mis aa
bas de cette ordonnance

, que les corps Ecclcfiafliqucs après l'a-

voir tranfcric & foufcric fur leur Regiflire, nous rapporteront no-
fire ordonnance avec leurs fouflUiptions an basdelafbnnole^ dana
-trois mois precifemenc , après avoir receu cesprefentesj&ce, par
ie Mioiftcre de noflre Doyen delà Chrétienté 9c de nos Doyena
Ruraux. Outre cela. Nous voulons que ledit Formulaire avec les

foufcriptions, foit mis dins le Secrétariat de noftrc Arclievcfché,

pour y avoir recours toutefois & quantes , &: en eftre délivré des

extraits quand befoin fera. Déclarons que confoimcmcnc à ladite
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Gonfticution, nous procéderons & ferons procéder contre les te-*

fufans
, ou dclayans de foufcrire à ladite formule dans le temps

prefcric
,
pour eftrc punis des peines portées par Icfditcs Confti-

lution & Déclaration, Coramc auffi nous enjoignons cane audic
poyca de la Chrcfticncc qu à nos Doyens Ruraux, de rapporter
dans ledit temps les proccz verbaux quils drcflcront desrcfufans.
ou des delayans de ugner , qni feront mis dans noftre Secfetaitaa
lefquels procès verbaux pour eftrc plus autentiques, feront acte'.,

ftez &c (îgnez par les deux témoins Synodaux de chacun des Doyen*
nezdenoflre Diocefe^ l£ en leur abfence par deux des plus an*
ciens Curez, à peine à nofdits Doyens de nous en repondre en
leur propre & privé nom. Mandons .\ nos grands Vicaires , ôc à
nos autres ofHciers de nos Cours Ecclcfiaftiques , tant de Roiien,
que de Pontoife , de tenir la main à l'exécution de noftre prefen-
ct Ordonnance, qui fera enregtftvée dans nofdites Cours , leuc,
publiée aux Profnes des Meflès de ParroilIes« ic affichée par tous
ak befoinfera, à la diligence de noftre Promoteur General ^afia
^ue perfonne n'en prétende caufe d'ignorance, & ce faos déroger
à nos precedcns Mandemcns, tantponr la foufcription de la for-

mule qui a eftc drcflcc par les aflcmbices du Clergé , que pour
l'exécution très finccrc des Confticucions Apoftoliqucs. Donne à
Rofien en noUrc Palais Archiepifcopalle 14. jour du mois de May
ifSS' Signé FRANÇOIS Archevefque de RoUen ^& plus bas»

Parie commjiQdemeacde Monfexgneur» Morange,

MJNDEMEnT DE MONSEIGNEFR
lBy>e[^ue SAmiens , four U /tgnaiure 4h Formlérff,

FRANÇOIS par la Grâce de Dieu , ic du faînt Siège Apo.^

ftolique Evefque d'Amiens. A tous les pidelc? de noftre Dio-
cefe, Salut & Benediâion. Noftre faim Pcre le Pape Alexandre

VIL defirant es^tirper tous les fuieçs de divilion qui fc pouvoicnc

rencontrer dans l'Eglifc à l'occafion des cinq Propofitions extrait

tes du livre de Cornélius lanfcnius intitulé Auytftinus , condam-
«ces par les Conftitucions d'Innocent X. fon PrcdcçefTcur d'heu»

reufe mémoire, & de fa Sainteté, propofé par fa Bulle du ly,

iéur de février dernier paflSun vormulaire femblableen fubftan<»

ce à ccluy qui avoir efté drefle par les Evefqucs de rrancc
,
pour

eftr9 iîgné par les Atcbevefqucstt Bvefqucifc autres £cçic(u(ti«
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^ues taat fcculiers que réguliers, mefine parIcsRcligieufcs& par
les Doftcurs , &c Liccntiez, Principaux dcCoUcgcs , Maiflres ÔC

Rî*gcns, fous les peines contenues en ladite Conftiturion qui a-

cftc cnregiftfcc en la Gourde Parlement de Paris en exécution des-

Lettres Patentes du Roy en forme dXdit du mofs d'Avril dernier

paflc* £c encore que ccax que k Dmoe Pravideoce nous a fou-*

mû^yent défa donné des prewres aflurées de leur foj9c de leup

obeiOance, & que nous ayons fuiet de bénir Dieu, quir par fa mi-
fcricorde maindent l'E^ife de noftre Diocefe en une véritable

paix j nous croyons toutefois qu'il cft de noftre devoir de rendre

& faire rendre par tous ceux dcfqucls le faint Efprit nous a don-
ne la conduite , la foumUfion qui cft deuc à l'Eglife au fainr

.Sicgc. C'eft pourquoy nous ordonnons que ladite Bulle ou Cen*
fticucion de Noftre âiot Pere le Pape Alexandre VIL dit if. Février

dernier paiTé, dont copie eft cy^dfeflus tranfcrite, fera publièrent

tout noftre Diocefe poar eftrc obfervée & exécutée félon fa.(br*

me & teneur. Et enjoignons à tous Ecclefiaftiques , fecuHers

réguliers, mcfmc aux Moniales de figner ledit formulaire dans le

temps de trois mois, à compter de la datte des prcfentcs, nonobftanc

toutes exemptions, Frivilcgcs, Loix Dioccfaines, droits de lu»

lifdiâion Epiicopalc ou quaû Epifcopale , quipouroienccftrepre*

cenduëspar aucun» Chapiues^ Abbayes , ConmunaiMer feailie«

tes ou régulières , ou par aucuns particnliefs .'Corame a*a§iâant de*

matière de Foy 6c de Doârine refervie à la pcrfonne ic au cara*

âerc de r£vcfque,& qui ne peut luy eftre oftée par aucun privi-

Icgc Les fouforiptions 6c fignatures fe feront par les particuliers-

en noftre Secrétariat , &: par les comraunautez au delfous du prc-

fcnt Mandement, pour cftrc le tout rapporte &: depofé en noftrc"

dit Secrétariat dans ledit temps de trois mois :1e tout fous les pei-

nes portées |>ar ladite Conftitution , Se autres qu'il appartiendra^

&lon l'exigence des cas. Donné à P4»ntoife ou nous fommes à

frefcnt pour YAHkmhlée Genetale du Clergé de Fcaace le a^
luillet lééj.

FRANÇOIS £. d'Amiens.

JPar Commandement de Monfeigneur îlUuflriUime

Jifvercndi^e Evejque Amiens,

Gu I L L E.
.
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ORDONNJNCE DE MONSEIGNEVR,
de .Qhdédons en Champagne four U fignaturt

i» Formulaire,

FELT X par la pennilfion Divine Evcfqocfc Comte de Chaa-
lons Pair de France. Le bien de l'unité qui cfl fi cflcnticl à

1 EgliO:, nous porta il y a quelques années à dcfircr que ceux qui
compofcnc le ( Icrgc de cz Diocefc , foufcriviflcnc aux Conflitu-

tions Apoftoliqucs qui ont cftc rcccuës par tous les Evcfqucs

,

maintenant que no(lrc faine Pcre le Pape Alexandre VII. a approu-
vé d'une manière plus expreflè ce qui avoicefté fait,& qu^il a en-
voyé un Formulaire tres-rapponant au premier,la mefnie confide»
ration nous oblige encore plus étroitement à demander à cous Jet
Ecclcfîaniques reculiers& réguliers de noQrc Diocefe^un nouveau
témoignage de la foumiflîon qui eft deuc au fainr Sicge

, & que
l'Eglile dans tous les fieclcsa dcfiréc de Tes cnfans en pareilles oc-
calions, nous ne doutons point qu'encrant dans foncfpric ils ne
s'acquittent fans peine d un devoir û légitime.

***C*eft pourquoy nous Ordonnons fous les peines de Droir, à tout
•Doyens, Chanoines & Chapitres de l'Eglife Cathédrale & dei^

Collégiales , \ cous les Monaftcrcs de Religieux & de Keligieufes,.

encore qu'ils prétendent eftrc exempts, tc mefme de nul Dioce*
fe , à tous les Curez , Vicaires , habituez , Beneficiers

, genera-

Tement à tous les Eccicfiaftiqucs de noltre Dioccfe, &: mcfme aux
Principaux des Collèges, Rcgcns,&: Maiftres d'Efcolcs, de loul-

C^irc au formulaire mis au bas de ce prefent Mandement ; ceux qui
compofenc lefdics corps Ecclefiaftiques , feculicrs& réguliers^

font écrke fur leurs ncgiftres noftre prefence Ordonnance avec
^ledic rormulaise , y fouicriront dans un mois & nous apporceronc

«n afte autentiquc & original de leurs foufcriptions : Et pour les

autres Fcclcfiafliqucs qui ne font point de corps de Communau-
té, ils viendront ligner en noftre Secrétariat, ou entre les mains

de leurs Doyens Ruraux. Fait à Chaalons en noftre palais Epifco-

pal le zr. jour du mois de luillet \66^. Signé FELIX Evcfquc

<e Cl de Ciiaalons. Mtfki kasj Par Monfcigncui Hbilbumot*
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MANDEMENT DE MONSEIGNEUR
i'E'Pcfque de yD^iers ^ four la Jignature du Formulaire»

LOUIS DE SUZE» Evefque & Comte de Viviefs, Frînce
de Donzere , U. Chaftcauneuf do Rhofne, Baron de l'Ar-

gcntirrc, Seigneur du Bourg, Saine Andcol &:aucrcs Places, Ab-
bé de Mizan , Confcillcr du Roy en fcs Confcils : A Meflicurs les

Prevofts &: Chanoines de noflrc Eglifc Cathédrale, Officiers & Ha-
biciiczcn iccllc, Prieurs, Curez &:Vicaires,Ticulaircsoj Amovibles,
Prcftrcs6(: tous autres Eccicfiaftiques fcculicrs, &: à Meflîeurs lc«

Abbcz, Supérieurs ^Religieux ^ Relizieufes des Abbayes^ Con«
vencs , Monafteres & Collèges (icuez £ins noftre Diocefe, Salue*

Quoy que noftredic Diocefe air receu cette grâce pacttcnliefe de
Koftrc Seigneur, de n'avoir (butfert aucune atteinte des erreurs du
Janfcnifmc , &: qu'il n'y aie aucun de vous qui ne foit foufmis avec
tout le rcTpcifl poflîblc à toutes les Decifions contenues dans les

Brefs de noftre faine Percle Pape Innocent X. &: d'Alexandre VII.

&: qui n'ait fignc tres-agrcablemcnt le Formulaire qui a cftccy- de-

vant drefTé par NoSeigneurs les Prélats de France, concenanc

condamnation derdttéserreurs: Si eft-ce^que nous appatoiflfant dêi
nouveau par la dernière Conftitution de noftre faint Pere le Pape
du 15, Février de laprefentc année

,
que fa Sainteté y ordonne la

fignaturedu Formulaire qui cft inféré en icelle, & que le Roy pas

fa Déclaration en forme d'Editdumois d'Avril dernier
,
Icuc, pu-

bliée &: cnrcgiftrée au Parlement, faM.ijcIlcy cftant dans fon Lid
dcjufticc ,1c 19. dudit mois d'Avril

,
témoigne auffi le defirer, &

que ce foit dans trois mois prochains, &: purement fi^fimplcroeat

aux termes qu'il cftconceu dans ladite Conftitution: Nous en con«
fequence de ce que dëflbs , vous mandons& enjoignons defigner
incefTàmment ledit Formulaire, infcrc au pied de noftre prelente

Ordonnance jdans Icfufdit delaydettoismois, nonobftant toutes

cxcmptions&privilegcs que vous pourriez prétendre ou alléguer

au contrairc,vous déclarant qu'en cas de refus, il fera procède con-

tcclcs rcfufans par Nous ou par nos Officiaux , fuivant les Confti-

tutions Canoniques, que leurs Bénéfices feront vacans & impc-
arables , fans qu'il foit befoin d'aucune Sentence jadiciaire, &; que
nous difpoferonsdeceux quife trouveront de noftre collation, fip

ce fuivant &: conformément à la rufdite Déclaration du Roy dudiç

lAois d'A vril deroier^vous çnjoignant pateillemftU\ tpusnos Dio»
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ccfains de mettre devers le Greffe de noftrc Officialiié, à Viviers, îc

Livre de lanfenius^inticulc yiu^nfinusy^yx cas que vous en ayez quel-

qu'un eiTvofbe pouvoir, vous difaiK defènlès y& ( mefino fus'

peine d'excommunication ) de garder ny débiter ledit Livre , ny
ducttos Ouvrages tendans à favorifcr, fouftenir &: renouveller en
quelque manière que ce foie la Dodrine condamnée de Janfenius^

ou à contredire ledit Formulaire, Donné au Bourg de S. Andeol,
le 6. jourdu mois de Juin LOUIS DE SUZF.

,
Evcfquc

de Viviers. Et ^lujbas. Par Mooicigneur, Ko ub. t ^ ^ecrecairc*

ORDONNJNCE DE MONSEIGNEUR
L'Ey>ef^ue de Limogss ^our la fignamre d» Formulaire,

FRANÇOIS parla grâce de Dieu & du faint Siège Apofto-
liquc Evefque de Limoges. A tous les Ecclellaftiques fcru-

licrs 6c réguliers de noflre Diocefc, faiut en noflre Seigneur. Le
commandement que Dieu faic à cous les Paflcurs de TEglife par

la bouche de faint Paul de veiller fut leurs oerfbnncs , &c fur les

Ames qu'il a mifes fous feue conduire^ e(l fuiv^ d'un motif bien
preilanc pour les y folliciter, puifqu il leur mec devant les yeu»
famouF de Jefus.Ciinftlc fouverain padeurdes Ames, qui adon-
ne fon Sang & fa vie pour l'Eglifc Ion Epoufe. L'honneur qu'ils,

ont d'avoir cflc laifTcz en fa place, comme die le Sacre Concile

de Trente, pour y continuer les fondions de fon Miniflcre , les en.

gage de fuire pour la confcrvation ce qu'il a fait parlon écabiilfc-

ment. £c comme les Apodrcsquicnoncefté les premières coionv
nés, ont répandu- leur Sang pour lafoutenir, les Evefques qui
font leurs fuccciTcurs doivent imiter leur zele, 6c employer leurs,

foins pour confervcr la pureté de fa Foy Se de fa Doârine. La
con/id ration de ce devoir nous obligea de joindre nos foumilîîons

a celles de cous l(!s"Evefques de France , &: de recevoir avec rcf-

ped les Conftici-uions de Nos faines pcres les rapcs Innocent

X. 6i Alexandic VI I. concernant le liurc de Cornélius Janfcnius-

intitulé j4u^yfiinu4 y &quoy- que par la mifericorde de Dieu na-
ilrcDiocefe n'euAipas tfté inteâé des erreurs qui y fontcondaBi^
liées » U. qu*il eue efté exempt de toute forte de trouble Tur ce-

iuict, nous ne lailTamcs pas d'ordonner la fignature du Formulai-

re drcflc par l'AfTemblcc'Gcnerale du Clergé de France j où nouS'

avions l'honncnr d'cdrc doputcz. Mais comme fa Sainteté qui

ycilie à la confcrvauoii dcU paix que Terus-Chhft a donnée à foA

y ij
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EgUfc, a envoyé nac nouvelle conftirution du ly. Février dernier

qui confirme les dclibcrations des aircmblccs du Clergé de Fran-

ce, & Goncicnc un formulaire prcfquc fcmblablc à^ccluy qu'elles

avoienc drcjfé , &quc noftrc pieux Monarque par un zclc digne

du fils atfnê de TEglife en aucorife rexecution par fa dedaracion

4a mois d'Avril dernier :Nous defîrans d'entrer dans les (entimenf

du Chef de l'Eglife , fie de coos les Evefqucs , avons recea cette

dernière conflicucioh avec le inermc refpeâ: que les deux prece*

dcntcs^&: ordonne la fignacure dudic formulaire à cous nos Dio-
ccfains , afin que comme la Parole éternelle s'cft rendue vifible

dans la chair pour rendre témoignage de la vérité , les fentimens

de leurs cœurs cftanc exprimez dans cecce ilgnacure , elle foie une

preuve éternelle & permanente de la fincericé Se vérité de leur

• roumiflton à l'Eglife , 6C aux confbitutions des Souverains pontifes.

A ces cautcs Nous ordonnons à cous Chapitres, Abbez, prieurs,

Atchipreftres , Curez ,
Supérieurs de Gommunaucez Ecclefiatti.

ques. Religieux & Religieufcs^ Principaux Se RCgcns des Collè-

ges, Maiftrcs d'Efcolcs , Clercs qui feront promeus au Soufdia-

conat, & gencnilemcnc à cous Eccleiiaftiqucs, Séculiers &l Régu-
liers, de ligner au pludoft ledit Formulaire , drefTc par fa Sainte-

té, dont l'Extrait eft joint ànoftre prefente Ordonnance : Ecà dé-
faut dece,il feraprocédé contre les contrevenans U defobeyflkns

parles voyesde droiâ. Donné dans le Palais Epifcopal de noftte

Cité de Limoges^ le ly. Décembre ï66^»

ORDONNANCE DE MONSEJGNEFR
l'EucJqae de SeeX^y four la fignaturc

FR ANç oi s RouxEL DE M E D A V I ,
par permiffiofi dîvfJ

ne Evcfquc dcSeez , Salue. L'Eglife qui fclon le langage des

Pcrcs.efl: la Robc myfterieufc de Jeîus-Chrift, fcmblc quelques-

fois prendre des plis peu favorables pour faire paroiftre la bcauoo

de fon union & fa tllfurc: Mais quand il eft qucftion d'ctcndcc cet-

te robe facréc que le faiac Efpricqui la gouverne ,1a laifle agi.

ter par quelque vent impétueux, qui venidivifer Ces parties : ceft

alors que Ton connoift la force de fonuman,&que s*ily aqoelqus
lit qui s'en fepare, c'eft qu'il &*a jamais encré dans fa tUTure, quiefl:

iadivifible* C'eft pourquoy lorfqtte le faine Siège a prononcé U
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condamnation des cinq propofitions extraites da Livre de Janfo-

nius.fuivanclcs Brefs des papes Innocent & Alexandre des derniers

de May i<îy3. i6. Octobre 16 j6 toute l'Eglifc de France s'cll unie

^ cetce«oncU.moation, comme tnfeparable du faine Sicgc , en fa

4loûrinefttr toute matière de tby. Ec tout de mcfmc nous voyons
aujourd'huy

j
qu'après que dans deux AiTemblces du Clergé de

France, ila cfté déclaré que ces propofitions ont cfté condamnées
danslcfcns où Janfenius les a entendues ,J& coniprifcs dans Ton

Livre , le Ciief del Eglifc s'unidant avec (es M::mbres, porte une
mcfmc Déclaration par fa B"llc du ij. dz Février dcrnicr,& ordon.
ne un formulaire de foy à foufcrirc

,
qui par fa conformité donne

de nouvelles forces au formulaire, que 1 Eglifede France avoir au-
paravant eftably. Ccft pourquoy recevant avec grande joye cec
effet de la bonté paternelle du faint S^ege , Nous avons foufligné

& foufcrit au Formulaire de foy, contenu en ladite Buiie^ rendant

fraccsàDicu, que le Roy Trcs-Chrcftien noftrc Souverain ^ aie

onncfaprote»n:ion à l'exécution d'iijcllc, fuivanc la Déclaration

qu'il en a fait publiet du mois d Avril dernier, & avons ordonné
conformément à ladite Bulle, que dans trois mois tous preftres ou
promeus aux faines Ordres Ëcclefiaftiques, feculiers fie Réguliers,

exempts 6c non exempts, mefme les Moniales, foufcriront ledic

Formulairede foy. Ec afin que lefdites foufcripcions fefàflênt par
ordre, & qu'il en demeure pardevers Nous regi(tre pour y avoir re-

cours: Nous ordonnons que nos Doyens chacun dans leur refTort

le figncront&: feront ligner par tous les Curez & autres Ecclefia-

ftiqucsou poffcdans Bénéfices dansleurdit reil'ort, fur la fucille de
la Bulle qui leur eft envoyée. Et à l'égard des Chapitres, Com.
munautez, Monafteres defunSede l'autre fexe,ilsfou(fîgneronceQ

leurs Chapitres ou lieux de leurs alfemblées , fur lafueiUé qui leur

eft aulTi pareillement envoyée,& (eramis par le Supérieur decha«
cunedefdites Communauccz certificat au bas d'icelle,que c'cftie

feing de tous ceux de leur Communauté, à peîne contre les dcfai!-

lans d'cftrc procède contr'cux aux termes percez par ladite Bullc,&:

fclon les faints Canons, Fait à Secz.cn noftre Manoir Epifcopal,

ce 18. de May 166^. Signé, François, Evcfque de Scez. £t
fimka^t Parle comnuu^&ne&cde moadic Seigneur , Pillatub.

Yii)
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ORDONNc^NCE DE MONSEIGNEFR
CEvefyne de CUrmoHU

LOUIS DESTAIN parla grâce de Dieu & du S. Siège
Apoftoliqiic Evcfquc de Clcrmonc : A cous les fidèles de no,

lire Dioccfc. Salut. Nous nous cftions pcrfuadez que comme les

ténèbres Te diflipenc fans refîftance aucune ou^ recardemenc , à la

feule prefence delà lumière, iiruffiroic de faire paroiftre la vérité-

Catholique dans fa pureté y
par la publication des Coniïicutioos

émanées des Papes Innocent X. & Alexandre VII. pour cffaçcr

toutes les imprcfTions, que le Janfenifme avoit faites fur quelques
cfprits de ce Diocclc. Cette Hcrefie nainTante n'y ayant infcdtc

que peu deperfonnes pour la plufparc laïques; la charité dcman-
doic que nousfuiTions indulgcns envers les premiers Sedateurs

,

dans l'cfperance qu^ftant inftraits , ils renonceroient volontiers

au party , ou une ignorance,, qui efkoït pardonnable à leur condi«
tion les avoic malbeureufement engagez. Ilcftoit de la pruden..

ce de ne point faire retentir un dogme
,
lequel attirant par (ànou*

veautc les cfprits curieux , auroicnt pu follicitcr , ou corrompre la

iidclicc d s Foiblcs. Et la Mijcftc de l'Eglifc auroit eftc en quelque
jnanicrc Iczée , fi onavoit trouble foii repos fur de fi légères alar-

mes Mais maintenant, puifque à l'occafion de noftrcfilence, nous
voyons avec un extrême déplaifîc , que ces nouveaux dogroa*
tiftes. Ce rendant rebelles à far lumière

, perfeverent avec obftt*

nation dans leur erreur,, que fous apparence d'une auftere fain-

sctc , qui ne peut eftre vrayc fans la foy & fans la foumiffion h
l'Eglifc, ils trompent la fimplicitc des crcdules , &: donnent
cependant la liberté aux infamies publiques qu'ils ofcm foufte-

nir
,
que le lanfenifme n'cft: qu'une Herefie imaginaire, &: qu'il

n'y apointdc lanfeniftesj pour eftablir parce moyen leur fcuretc,

lever la jufte défiance des fidèles»& infpirer le poifon de leursfca«

timens avec plus de facilité: -Qu'ils inveâivent dan» toutes les.

Compagnies contre les perfonnes de pieté
,
qui fc font déclarées,

ennemies de leur faction; murmurent contre les Déclarations les

èrdres du RoY,blafmcnt les délibérations de l'Afrcmblcc générale

du Clergé, & cenfurent les decifions des fouvcrains Pontitcs : En-
fin par des Conventicules & alTemblécs fccrcttes, par le commer-
ce de certains billets ou Gazettes particulières, & par une corrcf-

fondancc avec les chefs, de cette cabale^ ils forment vifibicmcnt
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une ffcVc contre l'unité inviolable de la foy &: de l'EgîiTc ,Nons
fommcs obligez d'ufcr d'une conduite plus forte, &: d'employer

d'authoritc qu il a plu à Dieu nous donner
,
pour ramener plus elfi-

•caccmcnt CCS crprits égarez, détruire len pernicieux deflcins de
Jeur party, Sfconferver la pureté de la foy , dans ieis âmes qui nous
•fone commifes. A ces causes, en exécutant la délibération de
l'Aflcmblcc Générale du Clergé du i. de Février, &: l'Arrcft du
Confcil d'Eftat du Roy donné, fa M.ijcflé prcfcntc, le 13. d'Avril

portant que le contenu en ladite délibération fcraobfcrvc &: exé-

cuté fuivant fa forme & teneur, fous peine contre les contrcvenans

d'encourir fon indignation , & les autres peines ordonnées contre

ics Hercciqucs; Nous avons ordonné &c ordonnons qu'à la diligen-

ce de nos Promoteurs ou autres qui feront par nous ou noftre Vt-
caite General commise le Formulaire cy.aprésin(eré de la Cenfef.
HondcFoy, drefleparl'AfTemblce Générale du Clergé le 17. de
Mars itfj7. pour rcxecucionfinccrcôc uniforme des Confticutions

& dccifions de foy faites par les Papes Innocent X. & Alexan-

VII. contre la doctrine de Janfcnius en la matière des cinq pro-

pofitions , fera foufcric par tous les Ecclefiaftiques Séculiers Sc

Réguliers
,
Chapitres , communaucez, Monafteres de Religieux

te Religieufes denoftrcDiocefe, encore que ces corps prétendit
feotd*enre exempts: Ce que nous voulons cftrcaulfi obfervé à Té*

garddc ceux, quiferonc à l'avenir promeus aux ordres facrez o«
pourveus de Bénéfices. Declarans qu'il fera procédé par nous ou
nos officiers contre les perfonnes Ecclcfiaftiqucs , Séculières Se

Régulières, qui rcfufcrontde faire lefditcs foufcriptions, comme
contre des Hérétiques, pour cftre punies des peines de droit : Ec
ue les auchcurs qui ont écrit pour cnfcigncr ou favorifer cette

o^ine /s'il s'en trouve dans ce-Diocefe, feront contraints par

coûtes voyes iuftes 6c raifonnables , outre les foufcripdons, de re-

tracer par écrit ce qu'ils ontenfeigné. Faifant dcfenfesà nos Did-
ccfains de fe diffamer l'un l'autre de laofeniflcny de Semipelagîen,
les exhortons ncanrmoins à s'acquitter fidèlement du devoir, qui
oblige un chacun, fous les peines contenues aux décrets Apoflo-
liqucs, de dénoncer fecrettement à nous ou à nos officiers ce qui
aura cdé dit ou fait, par quelque pcrfonne que ce fou pour le Jaa-

fenirme contre la teneur défaites Conftitutions. Mais par ce que
le propre caraûeredela fede des fanfeniftes eftd'eftre immobilet
dans l'erreur, 9c d*affeûcr pourtant la Communion vifible 6c exté-

rieure de r£glife,& qua cet effet; ils ont haucementproteftéde
foufcriteaudic formulaire, fans quitter leurs fentimens» preteo-



18^
danc par cette impie politique maintenir leur herefie, & éluder la

juflicc des deux Tribunaux. Noos nous cftimons obligez, pour
prévenir tes fuites funcftcs de cette perfidie, de donner avis à tous

les Âdcles Chredicnsdc ce Dioccfc de ne point recourir aux Ec^
defîaftiquesdirpeâs du lanfenifmeypourrinftraâion, ConfcJ&on,
oudireâion rpiricuclfe,iioDob(laiitles fouicriprions qu'ils auront£if

tesaudit fdrmulaîre,à moins que les mefmes Ecclefiaftiques ne faflec

connoître par des marques affurées lafinccritcdelcursfoufcriptionH

de fc défier, en ce qui regarde la Religion de tous les lanfcniftcs

Ecclefiaftiqucs &c laiqucs, déclarez ou repurez tels, &c d éviter

leurs entretien» fur les matières controverfces. Déclarons aux
ConfcfTcurs fcculiers & réguliers, qu'à 1 cgard des pcnitcns , de

Suelque eftat , condition êc Ccxt qu'ils foient qui font foupçonnex

u lanfenifmeyils font étroitement obligez de lesinterroger dans
le for intérieur de pénitence , quels fentimens ils ont touciianc

les cinq ?ropofîtions de Tanfenius condamnées par les Souveraint

pontifes Se les prélats, s'ils ont dans leurs maifons, ou Hfcnt les

livres dans lefqucls ces erreurs font cnfcignccs ôc foutenu es, s'ils

favorifcnt en quelque manicre cette fcGtc , ou adhèrent à iccllc:

£c en cas qu'ils les trouvent coupables fur ces Chefs ou aucuns

d'iceux» de refufcr aux obftinezl*abrolutionlàcraroentelle,flc de
renvoyer à nous, ou à noftre Vicaire General ; pour l'abfolutioii

des Ccnfures.ceux qui témoigneront eftrc difpofcz defe foumet^

tre parfaitement aux decinon$& voloncezde l'£glife. Ordonnons
que noflrc prcfente Ordonnance fera lcuë&!: publiée au prochain

Synode de rcntccofte , &: aux ptofncs des Mcffcs de paroillcs,

affichées aux lieux accouftumez. Enjoignons à nos promotcuts de
tenir la main à l'exccucion d icellc. Donné à Clermont le 4 de-

Juin itftfl. Signé ^ Lotit S D'EsTAiH »t CI.EKMOMT. £/ //a»

ioâ. Par moMic Sei^enr »O « 1 1n » Secreuite.

OXDOimATrÇB
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'MJNDEMENT DE MONSEIGNEV&
l'Eve/que de Cahors^ ;*

VENI DOMINE JESU.

NICOLAS par la grâce de Dieu &: du faint Sicgc Apoftoli-

quc, Evcfque
,
Baron,ô£ Comcc de Cahors, Confeiller du Roy

en Ces ConiciUd'Eftacâ^Privc. A cous ceux qui ces prefcntcs ver-

ront ^ Salue. Le foin deconferver en leur enciei les veritezde la foy

cftanc commis principalement aux Evefques, qui ont receu cnleur

ÎpAicutioft le pouvoir d'cnfcignet les fidèles, que le faint Efpric a

mis fous leur conduire :Nous fommcs obligez d'aiFcrmir par lufa*

ec les décidons de la foy qui ont cftc faites concrclafeflc du Jan-
icnifme

,
dcfqucllcs nous fommcs les exécuteurs. C'cft pourqaoy

rAflcmblce générale du Clergé nous ayant exhorté pat fa Lettre

circulaire du ly. Février i66i. de vouloir faire foufcricc par cous

les Eccléfiaftiques^ Séculiers-& Réguliers, exempts &nonexempts-
«te noftreDiocefe aux decifions de foy contenues dans lelGbnm.
lacions du Pape Innocent X.& d'A4exandi?e Vll^feant K prcfcnç

ën iaÇhairc de faint Pierre, fuivande Formulaire de profeifion de
Foy quiaefté dreffé par rAfTcmblce précédente du Cierge, pour

l'exécution fincere&: uniforme de ces deux ConRitutions : Nous
ordonnons à tous les Chapitres des Eglifes Cathédrales &: Colle-

g,ialc$jà toutes les Communaut(.zfeculiercs& régulières, aux Mb-
nafteres de Religieux te Religicufes, encore qu'ils prétendent eûVe-

exempts toqsles Cures^Vicaires ÔC Preftres .habituez ^ Bencfi-

€iers,& seneralemenc à tous les Eccicnalllques de noftre Dioce-
(e^teineime aux Principaux des Collèges, Regems & Mai(1res d'£-

choles qui inflruifcnt la jcuneflc, de foufcrirc audit Formulaire

mis au bas dccctte prefcntc Oidonnancc, & que les corps Eccle-

^aftiques, après avoir tranfcric &c foufcrit cette Formule fur leur

jicgiftrc , nous rapporccronc noftrc prefcntc Ordonnance avec

leurs {bufcriptions au bas de la. Formule, d^s quinze jours prcci*

tement «prés avoir receu cette depefche. Déclarons que Confor-'

mémenc aux< furdites Conftitutiomi« nous procéderons Si fcrdns

prpccder contre^Ic^ tefuliifli-ott dilayans dè rouCcrire à ladite pro«



fc/Hon de Foy, pour cflre punis des peines ordonnées parle drotC

concre les hcreci<^ues. Donné à Canourgcs dans le cours de nodrs
Vifice, le vingc-umtffmc May mil iùc cent foixance-ua. Sxgof .

'MANDEMENT DE MONSEIGNEVR
Louit de Levi de Vantadour , Evefque de Mirefoix^

fowt U fuUkâtkm de U Conftimtéaude nofirc fÛBi
Bm U Pdfe jUxmulne VIL cùnfirmédve Je eeac de

nofire fmt Pen U Pdfe bmœem X» dtbeureufe me^,

moire, fdr laquelle font deddrêes définies ànqPrcpoJt^

. sions en matière de Foy , tirées du Livre de lanfemuf iriti*

tulè Aiiguftinus , O' condamnées en UnrJens fro£rc 0j
naturel, ^ui efi celuy de lanfenias^

10UIS HERCULE DE LEVI DE VANtADOUK
^par la grâce de DiettAc du faint Siège Apoftoliqoe £vefi)tie

liurepoix, Confelllerdu Roy en cous tes Confcils. A cous les fi^

idelef Clirefticns de nofire Diojcefe, Salut. Le danger immiaenc de
]a.foy^ l'occafion des diffèrens qui onccftémeûs en rrancepar les

Janfcniftcs contre la ConfticutionduPapc Innocent X d'heurcufe

mémoire, du dernier jour de May i ^53.& le ncuficfmc de fon Pon-
jcifîcac , obligea MeiTcigneurs les Prélats de ce iLoyaume qui fe

.«rouvereoc à Paris pour les afifairesde leurs Eglifcs l'an i^j4. de

.confpirer dvecMonfeigneur le Cardinal Mazann ponr le détcHir«

Aer. A cet efifec ils tinrent une AlTemblée au Loitvre,le neuficfmtf

iour de Mars de lamefme année, ou mondic Seigneurie Cardinal

preGdoic,& où furentnommez des CommifTaires cres-illuflrcs eft

pieté &: endocrine, pour examiner les cvafions des Difciplcs de
Janfcnius.Lc vingt-huiticfmc fuivant du mefme mois^toutcs chofes

ayant cfté mcurcmcnt confidcrécs, il fut arreftc dans l'Aflcniblce

tenue au lieu fufdic, fonEmincncc y prcûdanc,que les cinq Pro-

pofition^ condamncespar lePa^e^eftoipnc w^aàxilX'^^z in(it»I$
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Çf$f9fi^auàtCe^ttit\\^l% Tanfenius.'Sr qu'elles eftoièAtcond'aixi))ée>

leur fcns propre, qui cft celuy d? Janfenius. Cette déclaration du'

Clergé de France ayant efté confirmée par le Pape dans le Bref
^u*il luy ccriTÏt le lé. Septembre 16J4. il fcmbloit qti\)n ne pu(t

plus rien fouhaiter pour l'extirpation de cette nouvelle hereâe.

XCiisceux qui enfonc infedez^eonciDuancde brouHIler^notondne

Père le Pape Alexandre VU. a efté porté à'4iooner cecce Bulle etn

plomb confirmative de celle d'Innocent X.tt pârfon zclc Padorzf

à la defenfe de la Religion, & par les prières tres>humblcs de l'A^
fcmblcc générale du CUrgé de France, en datte du de Septem-
bre 1 6y 6. où nous avons eu l'honneur de nous trouver ; cette €on-
ftitution du faintPcre, rempliede lafageflc du faint Efprit, con-
damne clairement le procédé des Janfcniftes^^ les appellant De$
fertMrkdtettrs du nfs fblic^é' destinant ^iniquité , À diTant en-

cermes exprès , que fon Predeceflènr fnnoeene X. a apporté à' U'
«Hrcifionde cette affaire toute lacireonfpedion poflible^&que cer
propontiops font tirées de JanfeniuStSe qu'elles font condamnées'
en leur fens propre &: naturel, qui efl: ccluy de Janfenius. La char^»

gC qu'il a pieu à Dieu &: au faint Sicgc de nous donner au defïïis

de nos mérites , nous obligeant de veiller pour le bien de noftrc

(<roupeau, & de coopérer aux bonnes intentions du faint Pcre^âc de
FA^emblée générale ^ib Cierge de France^ nous avens à- noftre

Mrivée'dansnoftie Evefché fâttfigiier la réception delà BiiUed'lp^-

nocent X. à tourles Ecclefiaftiques feculiers & réguliers de noftie-

Diocefc , félon fon véritable fens expliqué par MelTeigneiUS les-

Prélats de France .&: confirmé'par le Brefdu mcfmc Pape Innocent'

X. comme il a efté dit cy-deflus j n'ayant point foutïcrt qu'au-

cun ait jouy de quelque privilège Ecclefiaftique, ou qu'il en ait-

fxiitaucune fondion fins avoir figné cette condamnation , fuivant

le Formulaire que nous en avons drefle :Nous avons mefme voulu

que lesReeents de noftre Collège de Mirepeix fiflênr cetti; pro»

Mftftion. £e venin pernicieux que nouf fçavons efire caché oane-

cctte abeminable doârine ne nous a pas permil d'attendre plus^

long-temps à nous déclarer contr'elle , quoique par la grâce de
Dieu noftre Diocefe n'en foit point entache ;ce nous eft mainte-
nant une joyc fenfible,& un fujet particulier de bénir Dieu,de ce

que cette dernière Bulle ferme la bouche à l'impiété , & luy oftc

tous les prétextes de fe difpcnfcr d'obeyr. Sans doute nous pou-
yoni dire f^refentement avec le grand iaiiicAuguftiJS,>^f Afçfifjh



fi SeJ<^ ad refcripta venerunt^ çaufa fnita ef} procez e(l€-

ny, nous avons eu rcponfcdu faint Siège. C'cft pourcjuoy nous or-

donnons par ces prcfcnccsà cous Abbcz, Prieurs, Cliapitrcs , Ar-
'ichiprcftrcs , Rcdcurs , Prédicateurs , ConfcfTeurs & autres Ecclcfia-

ftiqacs de nodrcDiocefe^dc recevoir avec veaerarioB cec oncle
<la faint Efpric, émané de la bouche du Succeâèur de itinc Pier«

ce^de condamner ladoârine qu'il condainne^de (igner cecce con-
damnation, &: d'en donner de 1 horreur aux peuples , leur cxpli«

.quant en public au Profnc, &: mcfme en particulier lors qu'il fera

nccefTairc, Iccoucfclon leur portée. Dequoy tous ceux qui ont char-

ge d'amcs nous avertiront dans le mois , nous envoyant leurs fouf-

£ripcions,6i: celles des Picllrcs &: autres Eccleûaftiques qui fonc

ibus eux, fclon la Formule que oeus en envoyons. G'eft parcicu*

lieremenc en ce Aijec.^uenous precendons -nousfèrvir du pouvoic

jque Dieu nous a donne pour punir les defobcy(Tans hc les rebelles,

cflant aflutcs dufccours du bras (eculier, s'il en eftbefoin, par la

pieté inlîgnc du Roy, &: par les ordres qu'il a donnez à les Offi«

cicrs & à fcs Juges de prcftcr main forte aux Evefques pourchâ-.

Hier ceux qui feront reconnus tenir ou favorifer cette iiercÇcj

Nous voulons audl que cette Bulle avec ce prcfenc Maadcxncnc
la Formule (bient regiftrez au Gre£Fe de nofire Officialisé % ea

force que comme nous avons commencé » noftre incentioneft de
continuer indirpenfablemenc de ne point admettre aucun aux
Ordres, & à la conduite ou au ferviee des Pateiilës^ aux MM-
ftcrcs des prédications & confeflîons, n'y à aucune fonftion ou
privilège Ecclcfiaftiquc, fans avoir figné la pureté do fa poy en
CCS matières, par la foufcription de ces Balles Ce que nous en-
tendons univerfellemcnc des Religieux auiH bien que des Sécu-
liers. De plus noos ordonnons qu'aucun Regent ou Pfcccpteuc
ne Toit admis à lUnftraâion de la jeaneflè en public ou en par.

ticulier ,Tans avoir figné de la meTme fiiçon, les pères d£ mères de
quelque condition qu'ils foicnt, prendront glurde d'obeyr exaâe-
ment à ce Mmdcment , & de n'en point recevoir chez eux, fans

nous l'avoir envoyé auparavant pour cftrc afTurcz de la vérité de
leur créance , &: nous leur défendons de fe comporter autrement
fous peine d cxcooimunication. Nous faifons encore defcnfc fut

les mefmes peines à cous nos Diocefains de Tun tcde rauttefexe

dej)refter l'oreille, U, ajoûter fey aux Maifttes d'erreur qui Im
fniei^nc^oien; le contraire»^ Apu loal^piir il aiqiroiç «^ue^opl»
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qu'un à noftre infceu Ce glillaft dans noftrc Diocefc
j Nous rou-

lons que ceux qui le fçautonc foienc excommuniez i^fo faHo^ s'ils

ae iious«ii avercHTenr ta plucoft ^ fie qu'eii gênerai il foie prpc&.
dé contre ceux qui n'obeîr^nc pas à noftre prefeor Mandement
par .toutes les peines décernées contre les hcrettqucs.de lesfàu*
teurs des hérétiques. Donné en noftre Cbaftcau de Mifzerettes
ce dix-huicielme Juin mil ûx cent cinquante-rept.

'

Signé, LOUIS HERCULES DE LEVÎ DE VENTADOUJl;
Evcfque de Mircpoix,

£t plus bas , Té»inmumimm de nmiit Seîffienr^

BiSiONBT.
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EXTKAÎCT DES REGISTRES DE LÂ
Cour EcckJlafiiqHt Mefrofoluàine de RoUen,

FRANCOTS parla Permiffion Divine*Afchevefqae de Roffen;.

primat Âc Normandie , Proceâeur Ic Confemcear Afoilo^
liquedesPjdvUegesdcl'Univerfité d'Atigeis :A cous ceux qui ces*

yrefentes verront ; Salut & bencdiâion. Sç a v o i r faifons, que

€Cjourd'huy procédant au lugcmcnt du Proccz cxtraordinaircmcnt

inftruitparles Sieurs CommiflTaircsà ce par Nous commis & dcpu-

tevpar noftrc Commi^Iion du premier de Décembre dernier, in-

ftance de noftrc- Ptomoceur General, en execafîoa-dfe rAtieifc âw
Confeild'êftudu'Roy , obtenuparnoA^edit Promoceur General ».

anec luy joint les Agents Généraux du Clergé ,
pour appuyer l'éxe-

cution de ladite CommiflTion, le 15.Noucmbre dernier, à 1 encontre* •

des Ecclcfiaftiques accufez & fufpeâs de rHctcfic du Janfenifmc;-

Et entr'autrcs contre Me Nicolas le Prevoft Preftrc , Curé de S. Er-

blanc de cette villc,trouvc charge par les informations.Veu par nous-

l'information faite parle Sieur MallecPreftre,Docbeur dcSorbon*
ne; Chanoineen noftce Edite de Roiien^rvn de nos Vicairergenr--

tanx^ inibnce de noftredîr Promoteur Général,.en exécution de*

noftre Ordonnance du' 15. Mars i660i Aet, & t. A<vril , S. May-,.

4'. If: 19. ai. & dernier luin, 3iSii3. i^iti* 27. luilleti^.-

14, i6. I/. 2^7. 30 Aoull audit an 1660. \6 lanvier 8>cj. Février

dernier : ledit Arrcft du Confeil 19. Novembre dernier
,
parlequcl

fa Majcftc voulant protéger de fon authoritc la lurirdidion Ec-
clefiallique^ avoir ordonné qu'à la iccquefte de noilredic Promo*
teur General le moez'feroic&icaux Ecclefiaftiqnes acoufe»' de*

l'herefie du lànfeniibe , par les-per(bnnes que nous commettrions*
pour en faire Pinftruâion en^noAre abfenceja laquelle lefdits^

commifTaires^proeederoicnt, nonebftànt les appellations comme*
d'abus

,
qui pourroient eftre înterjcttcz de leurs Ordonnances ;

foit parles accufez , ou par Monfieur le Procureur Genexal de la

Cour de Parlement de Roiienj dcfquelles attendu la matière dont"

il s'agi{roit , Sadite Majcdéen auoit reiervcla connoiHance à fa

propre Pèrfonne:& interdit icelle audit Parlement de Roâen , 8C'

ktotts autres luges ; (âufàNous de rendte leliigemenr diffinitif

auec radvisduConieil qui feroirpar Nous choiS
,
lotrque Noui»

ferions ennoftre Diocefe. Commiffiôn ou Pareatis dù grand Sceau:

gour l'ezccutio& dudic Asceft-dodit iour 15U hlpuembrc. Noftce^
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^ite Commldlon premier Décembre dernier , adrelTantc aux
Sieurs Gauldc Dodcur dcSocbonc, Chancre &c Chanoine en na-
ître Eglifc de Roiicn , 6c noftrc Vicaire General j le Cornier Do»
Àeurdc la Faculcé de Paris, Grand-Accbidi^cre Se Ciunoioe de
jioftredice Eglifc» & noftcc Vicaire General -, Mallecaufli Dodeuc
.de S^cbone , Chanoine en noftredice EgliTe , 8c noftre Vicaire Ge*
jieral ^ de Ghâlons Chanoineen noftre meCme £g!i{e«8cnoftfe Of«
£cial de Rouen > U Aubourg pareillemcnc Chanoine en noftre«

dite Eglife , &c noftre Vicegcrent en ladite Officiaiftc
, pour par

eux procéder conjoincemenc , ou trois enfemblc en rabfencc de
<dcox,inftance de nofttedir Promoteur General , dans les tormcs de
Droit à l'inftruâion duPcocezdes pcrfonnes rufpedcs &c accuféet

4e l'Hetefie àn lai^e^me fitinant rio&cniation qui en auott dfte

faiceemrenndenoftrediceCommiifion ce |arqiies à Sentence
diffinitive , laquelle Nous Nous ferions rofervce rendre fur le^

lieux, lors que le Procezferoit en eftac , attendu la matière dont il

s'agifloir. Sentence donnée par Icfdits ficursConupiflairesl'ii. du-
dit mois de Décembre fur la délibération de ladite information,

par laquelle comparcncc perfonncllc eft décernée far ledit le Prc-

voiky pourcftre oiiy (ur les charges contre luy rapportées par icel-

le. Exploit d'affignation à luy faite du 14 « Aûe de comfiaffittioiidii-

dit lepreveft du if. Incetiogaioicedlcelnydudic jour, 8e la conti-

nuation du i6. Autre Arreft du Confeil d'Eftat duRoy du 14. diu
dit mois, pat lequel Majefté oi€onnc, que oonobftant les cla*

meurs de Haro qui pourroient cftre faites par les zccuf&z , il ne
feroit diffère à Tinftruâion & jugement dudic Procez , &: qu'il fc-

Joit procède par lefdits ficurs Commifl'aires contre les coupables,

^encore que d'ailleurs ils fuiTenc exempts, attendu qu'il s'agifToic

^de nucterede foy , fe refervant la connoidance des appels comme
4 abus, 8c daments de Hato, dont elle incerdifoit la connoiilàn-

ce à fa Cour de Parlementde&otten, 8e à tous autres luges; fauf

aux accafez de pourfuivre par devant le Supérieur Ecclcfiaftique

leurs appels fimpies qu'ils pourroient interjettcr fur le fait des ne-

xufations
,
prifc à partie ou autrement, fans aucun retardement de

ladite inftruLlion Se lu^ement. Commillîon de fa Majeftc fcelléc

du grand Seau , adreflce aufdits fieurs Commitraircs pour i'cx;cu«

don dodicArreft dudit iour 14. Décembre Caufcs de xecufatioa

baillées par ledit le Prevoft à l'enoontte dudic fieur Mallet, 8e la

féponfe donnée à icelles par Iedit£eur Mallec du 5. Janvier. Sen«

lence du 7^ par kqoelle lefdites caufcs de recufation fonc decJa*

céfisimperdnemcs 8e non admiffii^les. Atuce Senccace dudic jour^
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par laquelle il eft die que les témoins fatfant charges auproccîTè-
roicnc répétez fur leurs dcpofitionç , &: confrontez audit le Prcvoft,

à laquelle fin dcmcurcroit en Arreft par la Ville , &C fcroit oblige

de le trouver les Lundys , &: Mercrcdys & Vcndredys de chaque
ièmaine, deux heures aptes midy, pour fubir ladite confroncacion.

£x ploie d'afBgnacton faite cémoins en confequence » du neufié**

me. Cahier de répétition de quelque témoin, &conftoncation d't«

ccluy audit Iç prcvoft du dixième. Sentence du 14, par laquelle fauf
la rcvcrcnce du faint Siège Apoftoliqueil n'avoir efté diiïcré à l'ap-

pel diiditlc Prcvoft,par Exploits des 11. &: 14. dudit mois , &c or-

donné qu'il fcroir procède à l'inflruiHiion &: pcifoâ:ion du proccz j à

laquelle fin ledit le Prcvoft comparoiftroit le Lundy cnfuiva^irpouc

filbir ladite confrontation , faute dcquuy la répétition defdits té-

moins vaiHiroit de confrontation. Copie de Lettres noratoireiK^.

obtenues en la Chancellerie à Rotten par ledit le Prevoft , le- ry;

adre(rant.-saufieurBaillydeRouën^& Exploit dé fignification d'o-

celles audit Promoteur gênerai, du feize , avec affignation' au Bail-

liage de Rouen au lendemain. Autre Sentence donnée par lefdits

(icurs ConimiOaircs le dix-f'cpt, par laquelle défaut eft donne au-
dif Promoteur général fur ledit Prcvoll , & ordonné que pour le

profic d'iceluy^ conformément à l'Ordonnance du Vendredy pre^
cèdent, il ferott procédé à la répétition defdits t£moios,pourTali>ii

tléconfronration. Répétition defdits témoins, des douze, dix fept-,.

dix-neuf, vingt-un dudit mofi delànvicr, & neuf Mars dernier.

Autre Arrcfl: du Confeil dEftat, par lequel fa Majeftc iWavoir
égard à la Sentence dudit ficur Bailly de Roiicn, du

rendue contre ledit Promoteur General
,
qu'il avoir caffcc

& annullcc,& tout ce qui pouvoit avoir cftc fait en confcqucnccr
ènfcmble les Délibérations pnfes, &: Ordonnances rendues par le

Chapitre de noftre Eglife de xoilen , contre ledit ficur Maller,-

cn qualitédenolFre Grand-Vicaire-, fie Tan- des Commiffaires pai*

nous nommez 8c députez pour faire le procez aux accufez de la»,

dite h-relic du lanfcnifmc; avoir ordonné que lefdiis Arrcfts dix-

neuf Novembre, &• vingt-quatre Décembre fcroicnt exécutez fé-

lon Icvir h^tml-• &: teneur ; ce faifanr que ledit licur M^Het &: au-

tres Con)mil]aires procedcroicnt incclTammcnt a la continuation

êcs procédures & jn(lru£lions contre les acculez, fauf à'iceux de
^ouvoirne!?ver leurs appellations , conformemisnt aufdits Arrcftsii

CommiilKm de fa Majefté aofdits Commilfaires ,
pour l'execuciod

dudit Arred dudit jour. Exploit de fignification défditc Arreftsâtf

Comffli&mi'audit k Psevo(t,'du 1^. avec AiSgaacioo pardevant
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fefdits fieurs CommifTiires au Mercrcdy fuîyant, pour proçcdfer'

fuiuant les derniers erre mens du ProC' Z. Sentence du 13. par laquel-

le il c(l du que ledit le Prcvoft compafoiftroitlc Vcndrcdy fuivanc,

faute dcquoy icroicpris &apprehendç aucor|)s. Décret de prifc de
corps décerné contre ledic le 'Preyoft le yiu^c-cinq. Dcclaracion

paficL par ledtc Sieur Mallcç le netifi^Ane I^u^|lçf dlçrçiçr i QifVv-
core que tes caufes de rccufation prcfcnte^s .C)ç»nçfQ I^y>p^< lèdic-

le PrrvoftjCuffenteftc jugcc^ nulles & iinp-Vancnités i.^i: qu'il eulfc

cftc dit par ledit Arrcft du Confcil que le Proccz fcroiç fait en fa

prefcncc ,&: qu'il ne reccnnoifToit en fa cou cicncc rîcn qui Iç putt-

obliger às'enabflcnir.-Ncantmoinspoui iuy feirc connpiflre davan-

tage qu'il n'avoit rien fait en cette aflfairç, qiicpar le feiil ipptit d'pi-

bcir à nos Ordonnances j <5i poiir rQjblîgjCr .^ fc/oûippttrc auflç

pcSt au-Iugement qui poarroic intervenir ^ que volontaireniçii^ ît'*

s'abftenoit, tant de i'inftruÛion que du jugement dudic Procet •>

confcntoit mcrmc, s'il eftoit ainfi jugé <juc tou^fcefliïi|ait ayo^i çftjS"

depuis l'appel dudit le Prcyqft^ entant «jq^^OJ^ il a,ùroit cftéijitfijpW),*

fûtd: nouveau inftriii:. Sentence du'i i. que ladite Pcclaration (c-

roit fignificc audit IcPrcvoft. Exploit de fignificatipn d'iccllc du 17,.

Défaut donné fur ledit IcFrcvoftdu 18. & Exploit do rcaf$igpa'çif)a

du4. Aouft. Autre Dcfaut du^ cinquième. Rcqucfte^ptcfcntcc^py

Tedit le Prévoit ^ con^CA^ntfa De'd^r'atipn ,ço)aamcl)/e

touresap^ellations&protcfta^îpnsjetifêmp^^

ics à Udicé pèclaration , fe foufmcttant à no(lre lugcmcnt : Ce cq^«
fideré , & qu'il y avoir 8 mois qu'il eftok privé de Tes fondions , (1

Nous plufl le décharger de l'accufation co;3tre Iuy formée jau bas de
laquelle cfl: noftrc Ordonnance, portant Aâ:e du dcfiftcment dcldi-

tes appcUationsj &: à ce moyen qu'il feroit paflTc outrcài'achevcmcnc
fiipcrfcilion du Proccz parlcfdits Sieurs Ccmmiffaircs j pourice-

luy fait &: rapporté pardevers Nous eftre pourveu ainiî qu'il ap.-

partiendra* Sencicnce dux/. oar laquelle atiroiceftédit qo'il feroie-

procédé à la confrontation aes Témoins répétez audit le prevoft.

Cahier de confrontation du trentième. Autre Requefte ptefcntée
'

par ledit le prcvod , tendante à ce que pour les caufes y contenues /
il Nous pluft Iuy donner lugcment fur ce qui fait avoir eftc au

Proccz ;
pafl'ant à cette fin les Témoins rcftans à confronter fans faon

& reproches , &c tout ce qui fait a elle au Proccz contre ledit le Pic-

YuiLConclutiondenodrcdit Promoteur General, du jour d'hier {•

le tout meurement délibéré en Confeil, extraordinaiKment aflem*

blé à cét eâet. NOVSAVONS déclaré ledit le Prevoft df^uS^.

mentatuint dcconvaiBCu <l'aTOtf arancé des propoficions impies

,

.
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' icinditleufcs , temeraîres Bc Irrcligîeures ^ contre l'honneur de It
famtc VicrgC} l'authoritc de l'Eglifc ( le rcfpc^ dcu au Saine Siège

i

la dévotion du Chapelet, & autres tandentcs à faire croire qu'il fa-

vorifoiclapoûrinedclanfcnius, concenucdans les cinq propofiri-

ons condamnées par les Conllicucio^is d'Ionoccnc X Bc Alexandre
-VI [.pour réparation oe'quoy^ ayant aucunement égard, cane aux
ptoteibictonr <ja'H iifâités/ciere foometcreeatîerenieDt , 9c avec fi»>

•ceiitéde cceur, auxclecifions de l'Eglife , ^u*à la privation des fon^*
•dnsde Cc$ Otivcs , depuis huit mois. Nous avons ordonné quTit

•fera entre nos mains ùl profeflîoa de Foy ,& renoncera précisément

aux erreurs& mauvaifcs maximes mentionnées au Proccz. Ordonne
de fe retirer durant crois mois dans nol^re Séminaire , où il rcdcra

aâuellemenc pour vaquer aux exercices denodlrine &: de pièce qui

«*y font^& condamné d'y dire tous les iours Ton ChappeUt auec ï*Of

ficeit Nffire J)ame^ kChtnnenrdtUfdinfe f^ier^e ^ j& de ieufnec deux
jours par fepiiMÎneao painâe9il*eau.Ef CDoiicff l'avons priué de fk

4Commiffipn de Bibliocecaire » avec dêfetilêfdjp reeidiuer , fur pet-

ne de privation de Ton Bénéfice^ de celle autre qu'il appartiendra ;

vaudra le prefent Jugement pourtouteM >nition Canonique :Ec

défcnCes de faire aucune fonâion dans fa Paroinfe, qu'il ne Nous ait

fait aparoir par l'ACCcftacion du Supérieur dudit Séminaire .dercxe-

. cution de nodre prêtent lugement auquel Lieu Nous laifToas ^
la prudence ôc difcrecion dudit Supérieur de luy permettre CeCàttep

poiMm. F A I T 8e prononcé nom le prevpft , en i^oftrç Audien.

ce AfiCiMepircopale, tenuë dans la Salle de noftre pali^s Archiepi(U

jeo|ta]yeBpcc(èDcedenoftreditConreil,ce jourd'huy premier de Sep«-

tembrei^5i. Signe, FR. ARCHEVESQyE DE ROUEN.
^fkfSéU^ Patkgoi^mapdc^acjai deMonfeigneur, H a d ou^w^
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PENDAirr L£ rsUPS De Z'A s s E JiTÏÏ^L E'A
" generégii dm Clerp des années iSé^ &H€if tm fit imfrimtr «rf

Zivre intitulé Le MifTel Romain , craduic en François, (col
Par le ficur de VoiCn, Preftrc , Doâeur en Théologie, jy^
quoy Mejfei^eurs les Prélats autres Defmtes^ de l'AjfembUé
(générale ayant eu a'^ù , ayant mis l'affaire en délibération y ils

arrêtèrent d'un commun confentement ce qui efi déclaré dans le Pro'i

eez^verbal, dont on a icy inféré i*extrait » f«' a efiê confirmé

far le Brefde N. S. le Pape Alexandre Vjj, ^ dont l'exf"

CMti9» ét e^é étOcriséi fof tArrtf 4Ûr Ctnfeil cPEfat du Hoy.

Les D ELlBERATlOJbfS £> £
tjiffemkUe genersU du Clergé de Ftmck^ unuè é$

années léâol f0 166 far le fajet du corps duMip
Jel 'Romain , c^ui a eflétradmt en François far U
Jieur Foijin, ùt autres,^ ^

.EXTRAIT DU PROCE2 VERBAt
. de l'AfTcmblce générale du Clergc de France tenue

à Paris en 1-année 1660.
. . • .

IXr ZP'ITD Y X.riAT. lOrR J>E T^OVEMSKEt
^ éi hùt htarts du matin ^ MonfeigneMt fAftbn^fjpt'

de RoMen frefidanr»

ËssBTGiMfoiis Tes Prélats de dehors ayanc pris leurs

places félon la coutume ordiDaire-^Monfeigneur TAc-i

chcvefquc de Rouen Prefidanc a dir, que la convoca-

tion dccctce Aflcmblce extraordinaire avoit cfté faite à

Foccafion d'une cradu«ftion du Miffcl Romain en Langue Françoi-

fe,comporcc par le fieur Voifin poseur en Theologicjqu'cllc avoir

elle publiée dans Paris^parla permiiCondes Vicaires genenux de.

MoDreignear le Cardinal de KecsA^cbcTcfqae de Paris, en confe*

A a ij



.quence de Tapprobacion de quelques porteurs en la Faculté de
Rhéologie iQu'on Tavoic «fichée depuis peu à ^ous les poif.s Jcs

:ruës&!: places^ ufqucs à la pnrcc du Convcnc dc/grands Augaftins,

pij ccir- -A iTcmblcç le tient : En Iprte que ce procédé tenu au pre-

Tudice de la connoifl'ancc de cette matictc qu'elle s'efloic r. fci véc,

lors qu'elle tenoit fa feance à Pontoife, où l'Auceur s'cftoit prc-

fcncé^avoit donoc lieu \ iraicter exadcmenc de cçtce cradudion^

^& des Autres ^ùfonc'efté'nkes dù:Mi^er^omainjQaVii cela elle

;b*avoit pbi'nc creii donner àiftémré à la éotifîdè^âcron qu'elle a d«
încrite des Approbateurs

,
ny éxccder les Bornei de fon pouvoir,

•puirque la icglc de l' Eglifc vouloir que les caufes générales fu/Tenr

trairtces par les Aflcmblccs des Evcfques, Toit qu'elles regardent

la difciplinc, que cette puifîancc dont ufcnt en ces matières les

Prélats aflTcmblez, tftun droit de l'hcritagc qui leur a clic donné
par Jclus Ciiriil, quand il . leur a commis dam leur première infti^

tucion la conduite deTon Eglife , (boa -l'tinité du faine Siège. Sot*

quoy il a ajoudé que tonte cette affaire Ce reduifoit k deux cho«
fes : La première, de fçavoir s'il cft à propos de permettre , de toU
leretj ou defeodcctestradnâions duMiffei en langue vulgaire; £c
l'autre, fi ces verfiofts eftoicnt fidèles , &c dignes de la majefté dir*

Livre .Sacerdotal : Que la féconde Hepcndoit entièrement de l'exa-

men de la première. Enfuite mondit Seigneur ayant rapporte, du-

rant prés de deux heures, toutes les raiions qui pouvoienc fervir

ou àedablir ces traduâions, ou aies fupprimer avec des rccher.

^hes tret-l^avanies 9c tres*curieulès , plufieurs de MeiTeienenn
les Prélats ont difcuté la matière avec une profbnde érudition.

& la feance a efté remife à Vendredy matin» ttoificftnc joint

Pecembre.

V^I^BREDr 111. lOVR BE DEC F.M£R£^
a huit heures du matin , Monfeigneur tArchevefyut

de RûMen frejt£tm,

MEflcigneurs les Evcfques de dehors s'eftant fefldof en la

Salle des Augnftins, & ayant pris leurs feanccs, on a conti.'

nué de traitter lamatiere des tradu6lions ^ avec des difcours trcs-

dodes&tres curieux, en quoy la fcancca cûccottfoJuniCC,&; l'af-

faire mife à deliberei à A^ardy. »

I
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Dr MARDY ni' ÏOP'R DE DECEMBRE^
à huit heuriii» matin» Monfeipeur tAnhtvefqut

''

Je RùUen frefdknt.

TOus mcfdits Seigneurs s'cftanc rendus à f'AiTcmbléc après que

quelques-uns de mcfdics Seigneurs, & de MclFicurs du fécond

'Ordre ont difcutc la matière , &: que Monîieurlc promoteur a eu

parle , fie pris fcs conclufions lur l'alFairc j clic a cftc mifc en deli-

beracion par provinces^ 6^ a efté arreftc d'une commune Yoix

,

qu'elle jugeoit à propos de fupprimerles traduâions qu'on a fai»

tes du MilTel Romain en Langue Françoife : Qu'à cet effet l*on

•écrira une Lettre circulaire à Meflcigneurs les prclats du Royau-
me, pour les prier d'en défendre le cours , la le£lure, & l ufage

dans leurs Diccefes, fous peine d'excommunication : Que fa Ma-
jcfté fera fuppliéc d'intcrpofer fon autorité pour Icxecution de

cette Délibération, dont copie fera mifc es mains de Monfeigneuc

le- Nonce , avec une Lettre à fa Sainteté, pour la fupplicr d'arrc^

iler le coan cû ceRC nouveaur^par uneCoiiftiattioa geoeralc»

î* ? R. Anh. de Râuën , Vrtftdtnt,

V I c T oa , Arth. de Ttiuf.

•{'Anne oi Levy vt V a M T A 9««a ,7F*4rlie<<Q^lfeAiMrjW.

^ P 1 1 R R ï , ^nb- de TboHioHxe,

•i<L. Di Suzi, E,4i f^fmtru
4* I> oii I s , £. d^^utun.

ifi tton on yE.(Sc.de Lixi<itxl

J I A N y ïN c i n T, E.de Liva-M-,

•{•P. oi hKOQ, E.d'Aiixtne,

ifi H I N kT , E. <fr HnRff

.

D I N Y s , £. dt fa'm B,im-

^ F B R o I N A N n ,
6'. Chartres^

'

•î< Samuel» £. ^« BâTjis.

41 C L A a » B , £. 4< ^«ii/?«a<«f•

•il Ht Âctvim t, E, dOrgiignl

41 François. 6. d'Angtultfme.

•il C. Di R.OMAP1C, E.deFenntù

Jifi François, 2 iff MtntptUier.

q. C t A u I. i , Evtfqutde T«rkei*

^ L o u Y s i E, de 'Xtintes.

•r* Haed-ouvn, eveCq»! dt RbêdeXf

•i<F&AHçoif.£.^« Msdaure (S CêâdjuMKr^ CmêiUiiié

4. Louis n*R * r a ma , evefqM d$ (ÙmrmK$*
ijHiNKr DE Lavai,
>{<F»AN9ois f Atixiy S,iP^n«U»

ft GAïaii II i'4WMfft«f* ^ ...

Aaii}
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^kCtlut, e.ieferiptmil
^ Lo nis^g.ieXuUtt.
>fL iiit »• BiRN AGI» I.i^Gr*^;

4* M. T HUB B E i/f /«mrPMr.
•i<CiZA& D'E«T»i'«f, ijpl«»;

^iloTYSDiLiTi.E. deMirefûx.
^ Toa»SÀiNTs BB ToRBiN Di Jansom , E. Pi^c»*

41 Cft â a» B , £. Ctwf iefôMFâd.
* GltllRT DB CcEBAMBAULT^f. lit PMfïin^

•i* L o a Y S > fi^ C««<« i'^fir.
O. SB lioNT» E.ilrlf«MK

La VituviL Li,E. 4r Jt«>i«.

4< PlBRKi Dt £ O N Z YjS.^rlf^rml
^aoNo]i.oi&iATx «M ON ,./fMiife n<«4pyr
•tW^i COIBBBT.
^HABiiSBo Boom DB Ro<tisi'nfB , Ahhè de fâîmMSAd m Tyrâthe^ (S ?rmMtiif'

de Pjgimkét.
H. Fatj o'fisfBiuBSi aM deS% Fitm défait»»». ,

M'ONTPBXAT » CâBBOlf
JpAC^lS T ts r u , j-.bbi de Bflvil.

i-'B ANf o TS D^E F o RTi * , Abbé dt ftùnt NkolMi
PiBBti JiAN François Dt M OHT>GA»fcABD » wlîM'lb S,MiÊrttk
AM.UAn» ^AUi éeBttkmu,
P. T. Al BbaUVAB tl ItiVAll.
Jban tE GiNTit, Fi Urne Ofp'.itit deT(neim^.

Jean os Sig.hiirs ob Fxsusxn, ArûtidUcre de Ttid«M»

MccRit »s ConBBT »B Saimt- B081MGIS, iC^ov C^ert^*

k'MU BB Faobt, JtauGmrêtétdergii

LeTTRE CIRCULAI RE
À l>jûj[eigijcurs les Frclats du Rojaumc*

Mous aviota lien de croire que ce biébbettfeiixeoneerc d« anr
torîtez Souveraines

,
fpiritucllc & temporelle , avoir a/Toupt

pour jamais ces funcftcs nouveaucez de nos jours, qui ont fait

tant d'éclat &: de maux dans l'Eglifc, en feparantics ccruri & la

foy des fidèles j mais au moment que nous avons crû cftrcdansle

calme Ôc dans la tranqoHIité, nous.avons veu paroiftrcavcc dou.

leur d'autres nonveautez ( hitn qo6 fans aifcuii niauTaîs dd!êm
du coftc de ceux' qui ont pris part à promouvoir la chofe ) donc
le coup eftoit d'autant plus à craindre, qu'elles fe fontprefeniées

fous des appas trompetin", & des nuages formez d'vne matière fi

déliée, qu'il eftoit bien mal-aisc d en rcconnoiftre les faux;our$

fans le fecours de» lumières du CicL Ces nouveautcz, Monsieur,
font dCjS vciiîons du MilTel Romain en langue vulgaire concre ia
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prétexte de l'inilruâioti 8e de U confolation des (idcles. Ce 9'eft

pas d'aujourd'hiiy que l'cnncmy de la foy & de iioftic faluc
, pour

introduire Tes erreurs, s'cft fcrvydcs appaicnccs trompcur-s de U
pierc & de la dévotion $ c'eft par là que coures les hcrcfi: s Ce font

fubtilcmcnt glilfces dans Icfcin de l'Eglifc. & jamais nos ycux .eic

nos efprics ne font trompez que par les fauflês cooleufs de la ref^

femblaticé. Mais grâces immoitellec à la prQvidence de Dieu, qui

nous a donné le zele & les lumières dans cette Aflenblée gc
nerale du Clergé , fonifiée de celles de Meffieurs les Evcfques

qui fe font trouvez en cette ville de paris
,
pour les affaires

de leurs Eglifcs, nous avons tafchc d'cmpcfclicr par une Dclibe-

racion unanime de toutes les Provinces, que ce poifon ne ^'c por-

tai plus avant, de craince que lésâmes innocentes ne fuiTenc crom*

pccs en faivant ces faux prccexces d'inftructiofi , & ces ombres
oangereuiès de pieté , en oulant peaetrer par lak^re de ces Li«

vres facrezy dans deimyfteres qui ne doivent cftre craicezque par

les vreftres& les Pafteurs de 1* Eelife^teiion par dis Laiques,moins
encore par des ignorans & des femmes. C'eft pourquoy ràglife,
pour s'acquitter dignement de ce divin Sacrifice, a reccu par tra-

dition Apoftolique les ordres 5£ les formulaires des confecrarions

iquelle fait en Tes Melfes^ Liturgies ^fic ces Livres faines qui con.
tiennent Ces ordres Se Tes facrpes cérémonies, font tousjours de-
meurez en la poflêflbn des treftrcs |1 ell vray que les Percf ont de
couc tcnyflsdefif^tt travaillé j|vec grand foin^ à ce que les fidèles

Inireminhruitsde la vericc & de la majeftéde ces divins myfteresf
iqu'ils fuflent prefeni à la celcbracion|& que comme eftant une poiw

tion de l'Eglifc,ils loigniflent Iqurs vieux à l'action du prcftre.qui en
cft le feul & vciitable Sacrificateur fous raiirorité de Jcfus-Chrift;

mais ils n'ontjamais prcfcncc aux Laïcs ces facrez Formuiaites pgur
Icurfervirdeliure de dévotion en y alGdant : L'on ne peut pas tirer

de làvn|nAe fnjec dViccuferces faint$ Pcrcs , qyi font nos predecef.
leurs , d'avoir efté negligens de pourvoir aux moyens *necefl*aicet

pourrinftruâion dtefCl^reftieos , dans la pieté & dans l'vfage de Tes

nyderes , (pva prétexté ^lls n'ont pas introduit des yerfions dû
Mifiel en jangue vulgaire

,
puifqu'ils leurs cn^ont expliqué l'im-

portancc & l'cfFct avec tant de foin & d'induftrie. C eft le moyen
q4ic le faint Concile de Trente a prcfcrit pour maintenir la dodrine
orthodoxe , & pour exciter la dévotion des pidelles , ordonnant que
les £vcf()ués ,& pat leurs ocdrcs les Curez &c les Prédicateurs cxpli <
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nous eflendrons pas,M ONSEiGNEUR,àvousen faire connoiflre

les confequcnccs ,
puis qu'elles Ton c fore clairement expliquées

par rîncIuiCf& que vous jugerez aifément pat la Deliberanonqti's

priferAdèinblée générale da Clergé , qu'elles ne pouvoienc cftre

que cres. dangereufeSafie qu'il eftoit très à propos d'en aneftecledë*

bic', comme d'une nouveauté qui ne peut eftre que très- pi:cja«

diciable à coûte l'Eglife qui doit edre une. Pour nous, Monsei-
gneur, vous nous trouverez tousjours fort unis pour fon inte-

rcftcn général, &: pour le particulier, vousafTurant que nous cher-

cherons avccpaflion les occafions pour vous en donner tous les té-

moignages que vous pouvez fouhaiccr de ceux qui font avec tout

le rcfpeû qu'ils doivent ,

MONS£IGN£UR*
Vêstret bumi.'es (S trei-tiàfat fervitmt,

A Puis, ce/. Janvier s^Fft.

EPISTQLA EMINENTISSIMORyM CARDÏ'
naliMm flUuftriffimorum dê Re^tnn^JJtmorum cy^rchirpi-

Jcifomm, Efijcoporum ^ t^tmfque Cœm Cleri GalUcéni in

Comitik generaltifus LutetU ^anjtorwn énno i6éu coih

^çrf^4ri nomme fcr'tpu dd Sétniiiffimum in Chrijto Patrem

Mc Oominnm jiUxaudrum VI /• Pontificm Maximum
fer eJUmne Miffalk Rom. i Ldtino in '^emdcnUm Hnguam
GaBhdm con^erji , ejufdem^ue frohAitione»

JBeaTISSîMB PATER,
Pnfcus, laudabilîs ,acque pcrpetuus Ecclefîar Gallicanacmos ef^

«t fîve congrcgati quolibet quinquennio Prae fuies, five qui in Cu-
rii Rcgia pro variis Ecclcfiarumfuarum nrgotiis d''gunt, juxta no-
minis ac dignitatis fuz rationcm fnpcr grcgem dtMuinicum vigi-

lances, uc pote in partem follicicudinis tux vocati, illud imprimis

canquam opcimi Paflorcs curent, ne in ovilia fua auc lupusirrum-
pat,aut vuljpesillz parvulaeqiuedcmohuntur vineamDomini Sa«
baothyCauco ineam^fed perniciosè irr.-panc fparfis novîatamzU i^n%.mi
2ainis, canco nocentîoribns, tUéc^ui lubcc D. Anf^iftinus, '^^^

fokmentitoumine/erviênm M>ei iecifimti^ u^t!»:'...... • i - - • '
•

-

:
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' Cûm îcaque prodiifTcc nupcris hifcc diebus Miflfalc Roman\im,5
Lacino in vuigarem linguam convcrfunijac pcr columnas divilumî

habcns ex una parce tcxtum Lacinum, ex aUcravcio Gallicum,a<i

rci novicatcm coiuinuo animum crcximuSj rcquc prinium apud
nos qui publicaCleri GilUcAni Gomitia, l ondCinE coad i , ac dcm
iode Luteciam craiillau celebrabamus» accoracè perpenfa , iUam
omnino improbavimiis, canquamab Ecclclix confuecadioe alie-

nam, ncc nid cum iogcnci animarum pernicie conjunâam.
Ne quidcamen in te tanci momcnri fcUinaco aur precipicanter

agcrc vidcrcmur, cafterorum ctiain hujus R gni Aiuifhtum
,
qui

fortè in hac ipfa Cuna pro cmcrgentibus quucidu pus caufis ad
tcmpus morantiir, mimcro fcx fupra criginca rcpcrci , cccum col-

lcgimus,qiii umnes diligcnciffiinè diicullis ucriulque parcis cacio-

num momencis, nihiltic adperfeâamvericads notitiam afleqaen*
dam d^fiderari pofTec , cenfuerunc communibas vocis , non modo
qui Epifcopali caraâere infigniti fuiic , veram etiam qui fecundi
Ordmi^ in Ecclcfia Gallicana parccs ccnenc, qua nacalibus,qoa
Dodoratus Iaurea,qua morum intcgricate fpcdatiflimi, prohiben-
damerfc icabrogandam novani hanc MifTalis Roinani cditioncm,
ac in nortracem liaguam craafl itionem, dallas hujufinjdi :horcan->

doCquc aniverfos Gilliarum Prcfuies fracres ^ Collegas nodros
per ËpiftoUm encyclicam,uc eorum quilibet in Tui» Oiœcclîbus,

earamdiftribudonem,leâionem , Se ufun ,eciam lub anachemads
inrerminatione (deîibns incerdtcanr; Oraodum pranereàChriftia»

nîfltmum no{trumRegem,quacenus folica quâ pracflac piecate,àgIo«

rio(ilTimis &egibus aoceceiToribus fuis quali hzrcdicario jure ad fe

transfura,&: accepta, brachii Rcgalitopem ad falubcrrimum hoc*
ce Dccrecum poccntius exccucioni mandandum non dcnegcc.

Induûi autcm fuimus, B EAT I ssi M E Pat e r, hoccft,univcr-

fus ifle Pacrum Conuciorum gencralium Coecus^ mulcis jiifque

graviffimis radoaibus, quç Beadtodînemtuam rerum omntam eû»
cyclopxdia de cogaictone pollçncem non latent s ac potiifimum |

quodprcEer andquicacis reverendam, poftulet iprajChriftianonim

ricuum acmyftçrionim dignicas acque maieftas^uteavulgo & qui*

bufvis obviis non exponancur , ne ipfa fua frequcncia & alliduitate

viicfcanc, fincquc eè magis mira& vencranda, qu6 rari ira : Nc*ve

apicum, lyllabaruni,auc vcrborum inimucacio
, qux ex finguloriim

idiotnacum dialcdo 6c propnecace oricur , fcandaiiim ahquod vel

offendiculum in rébus fideiac dodrinx ponaç^fiacque hinc quod

l' tu 17
ûiiîbris Regum uimna^Uécque gens atqme Pnvincia fitbrieutafii

Sf' '
Jîbi J^tm/mm , dum peçutiacem reli{;ionem \ proprio cetebtoubi
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fingîcex depravatîs,aut tnalc inccllc^tis facris Codicibus , utî fc-

ccrc ©lim VvaldcnfeSjaliàspauperesde Lugduno,ali^que cjuTmo-
' di hominum faeccs ac pcftcs : &: patrum noftrorum mcmoria, in Scp-

tcntrionalibiis maxime plagis,acquc in ipfa noUra Gallia.ubi Ortho»
doxa FidcsacRcligio,(proh<loloii)plures'in 5<fâas miferc fciila

eft, at^ueUcema,Lucherus, Calvinas, Bezaycorûmque reaua<.

ces» qui viros Cwm ex adalcerata prxfeftiin facrac Scriprarse ac divi«

norum Olficiorumin familiarcm lingaamverlîonc per infima; for*

tis homincs Se impencnm plcbcm diATcminarunt. IJndc celcberrima
toro orbe Parificnlis Acadcmia , &: qua: mirumci dcciis pcperic fio,

leiuiiîiina Sorbona: Schola , cuius dcfinitioncs inofTcnfo quihbtc

fîdclis dccurrcrc poccfl pcdc> duin novam iftam doil^nnam antc plu-

rcs annos advcdus EtaCmum virgula notavic ccnforia , cam , intcr

alia, B^hm^nÊki ernri véamfitmin pronuociavic.

Enimvero ,BBATisstUB Patbr, verbo Dei fcripto nihîl

tnelius, auc utilias \ nlbil alio feofu pejus^ auc pcriculofius . cûm Hc

optimi fucci comipdo peffimai& àViocencio Lcrinenû advcrfus v/nc. ir.;a.

prophanas hxrcfum novitates calamo pugnantc
,
Scriptura divina JJf*

^^'^
^

Jibcr harreticorum dicatur : ncc ullus unqiiam contra Fidcm ciror

cxorcus cft/qui non fc aliquo facrarum Liccrarum corrupco tcxcii

tjfnquamclypçjo objcdo cucacus ilc. Ëc idco qucmadmodum illius

czplanatio a (kcro Tridencino Concilio mtrèxommendacur Paro-
chis,8canioiarom Reâoribus^utinccr ipfjiMidàram folenuiia^ auc
divinonim çelebradonem facra eloquia fingulis diebus vernaculâ

liogaâ cxponant, cumipfa MilTa magnamcontîncat populi fidelis V^i'J'"^\

crudicioncm } ica tL ipfius de vcrho ad vcrbum rcdditio damnatur
acque prohibctor^ th qttod ha:c pluiium erroium caufa fucxic ac fc-

'
"

jninarium. '

Tcftatur id B. Pctrus Apoflolus, qui de B. Pauli Epiftolis ait : Si'

tut é' caridimm frater no^er Puulm[ecundum datam fiiifa^ientiam *

fcripfit vêik perEpifioloi , in ifui&uéfunt qua;iém diffiàlia inttUtHu^

auét ind^Sié- infiabiUs itftévant aifuam & aîiêrum fnditionem,-
'

Indoâam plebeculam , ac praefcrtim focminas haud dubic fignifi*

cans^quarutn aonnuUae'tanquam infelicisEvx Hliap^ferpenci anci-

quocredulam nimis aurcm prarbcntcs,&: infica Icvitatc, carcaqué

cupiditacc dudac fcicndi bonum &: malum, alciiis quam pai- cft vo-
lantes, inprxceps facile ruLint,&: fcrutatriccs faftx Majcftacis op-

primunturà gloria,ut non immcrito conqucratur D. Hicronymus,

Cum traïUntfahriliafabri , foUm Scripturarum artem effe quamJîbi a Wmoti.

fdffim omnes vindicdnt , quam gdmtla anms^quam deiénufinex^fium
^

/ophifia verbofM pro Ubûo iaccrpcetancar^f«wjii^«f#^ émuqtum
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€9ias de fatfk Utirit PbiUfifhars,
Ex quibus colHgcrc licct, Pater. Sancte, Evangclii 5c Mif-

(x. ledioncm, aliis vitam, aliismortcm afferrc; prorfuftjuc non de-
ccrc auc cxpcdirc , uc Mifl'alc , feu Saccrdotalis liber, qui fub fera

te facrofigillo in plurimis noilracibus Ecclcfus clauûs cciamnumrc-
ligiosè cullo^itar, manibus omnium ceracur indiTcriminacim.

Sed quia anciquapatrum cnditioOeconfuetudo nos admoner uc
in arduis quxftionibus, qux vel ^dei controverfias , vel Ecclefiafti*

ex difciplinx régulas, dtvintqueculcus,auc facro-fané^i Mîflx fiu

crifîcii ritus r^rpicianc, confulacnr prima Scdes, cùm adeam per-

tincac rcgimcnunivcrfalis Eccicfiac, ac juxta Propliccam in omniUm
co oÇeratur divino numini ac nomini oblatio mttnda , à qua fccun-

dum mulcos hiiûfa nomcnfaum ex H-braïca radice acaacionc for.

cicaJçA, nihilnobis, Beatissimb Pater fuie antiquius, quam uc

pQft çdicum fupenashocce Decrecum, que , S. R. ficelefic(poane

Ctt«lyeftigiis inhérences, omnium eum divine Scripcars ,cam aa.

gafVidimi Sacri^cti&ûaalium ac MifTalium^ucvocanc Librorumio
vuTgarem Itnguam cranflacioncs damnavimus, illud in manibus
IIlultrKTîmi Dv)mini Piccolominci Carfaricniis Archicpifcopi San-
^îc^tis cu£ NuncM cevcrençei; cgnngnacum» pcocmus ad ce refcr-

rcmus.

Tu enim is es, BEATisstME Pater., in quo, &: per quem Epif-

copactts tiniiscfl:
j
qui merico jade diccris apex Sacerdotii,fons £c»

clefiafticx unicacis, Ecdefix 7eccex, & ninceps Epifcopalis Coio-
D^r* Fiac crgo perce mt idem dtcamw amnts,^ nênjtnt in ntbkfcbif'

mat^J^iattitiquAmi^ax in virtute tu** FloreacEcdefiacttolàccii.

lQ,ficuti rc vcra florcCjfopito, diploraatum tuorum vigore, nova-

rum quxftionum hctcrodoxorum dogmatum ignc, ac inccndio.

Sit illanon Jaraturris Babel, ob confulioncmlinguarum,quibus di-

vinas laudes rccitari paiTicn volunc pcrfidi novatorcs,fcd Hierufa-

/m,id cft, vifto pacis, ^«^^ adifcatur ut civuas concors, cujus parti-

cipatio ejmin idiffim,f,tic(uï in ea Cathedra dignidùne fedesacptx*

fides ejus vice, coi verni te mare phcemperaiic . feda de 'compeTco

fuprema alicoricace tua cxurgènces in Ecclelise Petago procellas >

comprime cumcntcs ha:rcfum flutlua feri math defpumantes , ut ait

B. Judas Apoftolus , confujiones ,.fydâra errantia , ôic. Facque

ut unus Dcus una voce ubiquc laudccur
j

noflri? ca de rc dccre-

lis quibus Ecclcfix fan£lx ufum &: confuctudincm allcruimus , ea

qua in toto illius diftriétu poccftacc à Dco folo tibi tradita vales,pcr

ApoUolicA fçrcriptavim U robiir adde, gcncrali.Contlicucio&çad

Digitized by Google



107
hoc ipfum, fi ita Sanctitati Tu>e vidcbirur, fub pocuis, arbicrio

tuo,in iranfgrcfibrcs infligcndis laca ; ncc in Giliiu tanrummodo,

fed cciam ubique cerrarum valicurat uc qaemadmodum à foUs ûrtm

mfque ai occafim LutdahiU wmen Dêmini , fote^as e]m peteftétf

égttrnd n§n smfinfrwiz quoque cjiis Vicani ,id cft , Beati-

TUDiKis TuiE m^ndaco , quam latè patec univerfus drbis Chriftia«

SOS, in quo ilia dominacur à mari ufquc ad marc , câdcm Hnguâ,

codcmquc fpirini, divinacancica, myfkria, & officia cclcbrcntur.

Sic te nobis, Se Ecclcfiacincolumcin Dci providenria fcrvec ad mul-

tos annoscofcjue fciiciflimos
,
proue cxanimo vovcnc^ Lucccix Pa*

riliorumdic fcpcima mcnûs JanuariiannoDomim i6^i»

BEATISSIME PAT£R,

Obfeqttentifjîmiac âeveti^imi San^itatis tuafilii ac fervi.

Cardinales ^ Anhiififeopi i Epifcopi ^ alii EccUfiafiià

viri in CmmiUt gtHtrsUêm Cleri OnMiMwi raripit

eongrcgati»

Arcb. Rochomagenfis» Piaercs*

Ùi mAnddto Eminentiffêaurum CAMulmm ac lUufiriJpmêrim , RmrenMfi'

mmfmft» trétfitUm prsfitwnm ttA^fie Cmm CUn Omtmii in CmmiSt gm^

Abbas THoa.fiAtt«à Secrecis.

JRREST DV CONSEIL D'EST AT,
par lequel le Roy ordonne que les Tradkéîions qui ont eflc

fiâtes du Mijjel Romam en François , feront fuppnmées :

Jvec defenfes den "rendre nj acheter^ d peme de quinTçe cem

livres £amende, confifcdmn des exemplaires.

S\Jk ce qui a cfté remontré au Roy eftant en Ton Confcil
,
pat

les Députez de l'Aacmblce générale du Clergé, Que par la

Délibération du 7. Décembre dernier, elle auroit prohibe 1»^^
ûurc ôc lufagc des Traduaions en François du Miflei Romain^fai.

fcs depuis peu par le fient Voyfin fie autres, comme une nouveau^

*t6 eoniraite l la pratique de l'Eglife, 6c enfnice auroit fupplic fa

Majefté d'imerpofer fon autorité pour l'exécution d'une fi faintc

rcfolution ; Et d'autant que les Libraires ne ccff ne point de faire

le débit de ces Livres ,Dy lepeuple de s'en Tervir, lefdits Depu.c^
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fuppîioîcnt Ta Majcftc dVmpcfchcr la continuation de ces dcfor*

drcs, par les moyens qu'elle jugera cftreplus à propos, La matiè-

re mifc en Dclibcracion :Le ROY ESTANT EN SON CONSEIL,!
ordonne àc ordonne, que lefdics Livres, contenant IcsTraduAions
en François duMilTel RpmaiQy TecoDC rapprimez.fuivanc ladite

DeUberadon* de l'Aflèmblée $ & que cous les exemplaires feront

faiiisen quelque part du Royaume] qu'ils fe trouvent , foie dans les

boutiques des Libraires, ou dans iesmaifons particulières. Enjoint
au Lieutenant Civil de procéder incontinent à ladite faific dans
l'cftenduc de cette ville de Paris:Etauxautrcs Lieutcnansdes Bail-

liages & Sencfchaunecs , chacun en Ton reflfort
<,
pardevanc Icfqucls

les particuliers qui auront Icfdits Livres, feront tenus de les repre-

fenter pour cnreAipprimez, à peine de quinze cens livres d'amen-
de .* Et fous pareille peine, Se confifcadon des exemplaires , fa Ma»
jefté a fait inhibidons &c defenfes à tous Libraires de vendre au»
cuns de fdits Livres, & à fes fujcts de les acheter. Fait au Confeil
d'Eftat du Roy, fa Majedé y e(lant,tenu àParis^le z^.jour de Jan-
vier i^^x. Signé» Dfi Gu sme g au d.

Dr f^EN DREDr jrx jovr be février»
à huit heures du matin , Monfeigneur ^Archevef^Ui

de Rouen prefidant.

TOus McfTcigncurs les prélats qui font à Paris s'eftant rendus

en l'AlTcmblcCjOn aleu la Lettre& le Bref envoyé par le Pa-

pe : après quoy la Compagnie a prié Monfeigneur le Prcfidcnc de

porter ledit Bref au Roy, & a aulfi ordonne à Mctficurs les Agents

de faire imprimer l'un &c l'autre avec les Délibérations pnfcs fur

ce fujct, pour les envoyer dans les Diocefcsleplus promptemcnç
qu'ils pourront.

y
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AUXANOER. PP. yIL ALEXANDRE P P. yn.
Md/kinram ni memoriam. Pour mémoire pcrpccuclle.

'A ^ noftcas ingenci cum NTO»r avêm appris éÊVtcgrande

nic.quodin rcgno Gallix, qui- tum enfuns depaditio aJfecUm des
dam pcrdicionis fihi «n pcrnicicm neuveuutex^qui tendent tL U miw
animarum novicitib js flud -nccs des urnes méprifunt Les Loix ^& Ecclclîadicds fanclion •$, ac pra- U pratique de ti-^lije

, funt venus
xim concemncnces , ad eam nu- naytere jujquà, et excez^defahe
per veraniampervenertnc.vtMif- que dofer traduite en François le
fale Romanum Latino idiomate MiJfelRemminyquiefi écrit en La-
longo cor Gtculorum uftt in Ec- tin, &efirecemeH etitt Ungme dans
cIcHa probato , conlcripcum, ad I^M^fi depuis tant de Sieties % Bt
Gillicam vulgarcm linguaiti con- Payantainft traduit , togtfait im»
vcrtcrc, ficquc convcrfum Typis pnmer, é- l'ont mis entre Us mains
cvulgarc

, & ad cujulvis ordinis des perfonnes de toute condition df* de
&fcxu$pcrronas cranfmitccrcaufi tout fexe. De forte quils ont tenté
faerinc , & ica racrofanâi kIcus par cette entreprife téméraire d'a-^
majeftatem Latinis vocibus COm- baiffer^ £avilirla Alajefiè que la
prchcnfam dejicece U ptoccrere, Unpu LetHne deawe À eette fainte
ac facrorum Myfterioram digni. cérémonie , é- d*expoferau juorement
tatcm yulg6 cxponere ccmcrario du vulgaire la grandeur de nos fa^
conatu cencavcrinc. Nosquibusii- cre^Afy/^eres» Nous à qui fans que
cet immcricis

, Vincx Domini nous l'eu^ons mente ^ le foin a efté
Sabbaodi à Christ o Salvaco- commis de garder la vi^ne du Sei"
tenoftroplancatac,ejufquc preti- gneur des Armées

,
qui a cfié plantée

ofoSangaineirrigacascarademan. parno/lre Sauveur J.svs Ghmst
dacaeft.vcrpinaram hulufmodi , & arrope defonprécieux San^ pour
qoîbus illa obraeretur obviemur empefther fste tes fenes d'efpines ,
incremenco. earumqoe quantum qui feroient capables deTepuffçr
in Dco pofnimns

,
radiccs fucci- Cfoiffent, &pe9rene9mperleSraHnn.

damus
,
qiicmadmodum novica- autant que notéeU peurrompar Sam*

tcm iftam pcrpccui Ecclcfia: deco- torité divine .comme ttjus amem en
ris detormacricem

, inob.-dicnciar , horreur, é- dete/Ions cette nouveauté
cemeriuns,audacix, fcdicionis

, qui défigure la beauté ditEoltCe
fchifmacis

,
aliorumquc plurium qui prodmroit infailliblement lad (e^

maforurafacilè prodnâricem ab- k^Jknce.Utemertti, ^aud^c^^laft.
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iition^le[chifmeté^beaueoMp£antres hottcmus &dctcfhimûr ,
ita MiT-

mattx\ Auffi de nojlre propre mouve- falc prxfatum Gallico idiomacc à

tnentt de mfire certaine fcicnce ^ & quocumquc confciipcum vcl in

après avoir pris vne meure délibéra^ poftccum alias quomodolibct con-

tiott^ nous condamnons , réprouvons ,
fcribendum&cvulgandum motii

défendons , ««M vomIw que propric&cxccicafcicniûi.acma.

tontiennt four condamné^ rtfmmè cura delibetacioDe noftrts perpe-

é'difendM^ttMigii^farfmfuê et €u6 daranamas, reprobamus » U
foitqn ilait ejiè traduit tn François y intcrdicimus , ac pro damnato rc-

9Uenqutlque autre manière qu à tad- probaro , & inccrdicVo habcri vo-

veniril puiffe cfire traduit& expofè lumus
,
ejufquc imprcHionem , le-

aujour. Nous défendons < perpétuité ûioncm & rctcncionem vnivcrfis

fur peine d'encourir de droit ^ & de &fîngulisutriufquc fcxtn Chriftî

fditPexammulUeatiêndeijapr^ott fidclibus cujufcumquc grados, or-

sée^éctnnmtFênfétrUyh^^oheto, dinis,condirioni»,digDitatis, ho.

U Htz fcntcntiac ,k tous Fidèles,& "«"s ,& prxcmincntia; , lic« dè '

Àtbacundel'vn &deLtutrefexeyde i^'is fpccialis U indiuidua mcntio

quelque qualité , Ordre , condi» liabcndaforct,exiftanC5rubpœna

tion
,

é- dignité quUls foient ,
cxcommunicacionis laca: fenccn-

mefme de cci/e( dont tl ferait befoin tiajipfo jure incurrcndarpcrpcruo

de flire vne exprefff é- particulière prohibcmus i mandantes quod

mention , de (imprimer , de le lire ,
^«ini qaicumque illud baboe-

de le retenir ; Cemmandant à rint, vclinfuturuittqoodcumquc

$ous ceux qui font y ou qui tauront habcbunt, realiter& cum efîe£bi

à favenir , de le reprefenter é- de cxhibcanc & cradant locorum Or-

ie remettre auffi-tofi , en effet
dinariis vcl Inquificoribus

,
qui

4tux Ordinaires , & ^«"^ Inqui- nul'* iiucipofità morâ cxcmpla-

fteurs , qui [ans deity en brufle- ria igne comburanc , & comburi

ront ou feront bruilcr les exem- faciantjncontrariumfacicntibus

fUires , nonobftant toutes cbofes «on obftantibos quibuTcumque.

(ontraires, relances ou opprftùom, Datuni Rome apud faâain Ma*

J)onnêéi XConUy À fainte Marie mm Majorcm fub Annulo Pifca-

Métiinn fous tAnneau du Pe- forisdiexij. lanuanj m d c.ixi,

^eur^ Uiouxiefiue Janvier, mil Pontificatusnoftti Anno fcxto.

£x cens foixante-vn. £t de nofire

JPomi/icai l (txiefme. S. U C 0 1 1 N U 5.

Digitizeci by Google



t

, LETTRE PATENTE SyR LE BREF.

LO V I S par la grâce de Dieu , noy de France 8c de Navarre :

Anos atnez& féaux ConfifiUertcniioftre Gonfell d'Eftat , les

Sieun A<cheverqoiB»& Evefqnes denoftre Royaume, Salac^Com-
le les innovations qulTe font contre IVfage gênerai de TEglife»-

peuvent apponèr dettes grands préjudices au bien de la Religion»

jufqucs à nuire avec le temps à la pureté de la Foy ; l'Aflemblce ge--

ncralc du Cierge qui fc tient maintenant a ! aris, par noftrc pcrmif.

fion , 3 jtipc à propos parfa dcliberaiion prifc avec l'advis dVn bon
nombre d'Arclievcfqucs &c Evcfques qui cftoicnc en noftrc our,

pour 1rs affairesde leurs Eglifes.Quc les Tradttftions du Miflèl Ro*
itiain'en Unguc'Pirançoi^e.qui avoient e(te faites depuis peu/erbienc

fi:ppnmées^& que l'vfage en feroit interdit par les Ordinaires, foui

peine d'excommunication ,Dequoy le rapport enayant^efté fait par

les Députez de rAflTemblce ,
qui nous ont fupplic de protéger par

noftre autorité l'exécution de cette Délibération , Nous avons or-

donne parnos Arrcfts
,
qucconformcmcnr à ce qu'elle contient , ces-

livres fcroicnt faifis &rupprimczi Enjoignant à nos Officiers, d'en

ftire la recherche , &aox Libiaires8e ancres particnKersqui tes ont

en leurpouvoir de les reprefenter ; Avec defenfes à tous nos fujeis

de iesnire reimprimer, vendre ny acheptcr, fous Jes*peines con-
tiennes aufdirs Arreds. En fuite ayant efté- informez parles Dcp<i-

tez de ladite AHcmblce, qu'elle avoir rcceu rcponlc de noflrc

faint Pcrc le Pape, à la Lettre qu elle luy avoir écrite, pour le fup-

plier de vouloir condamner ces nouvcautcz de Traduftions du
Miflcl en langue vulgaire, par une Conflitucion générale^ & qu'il

avoit euagteable lesioins qu'elle avoîc pHs pour aitefter tes nou--

Veautcrpar fa D'eliberiition ^témoignant fa joyede ce> qu'il avoit-

pitfvenu les loiiables 8e pieux dclleins del AfTcmblée^ par le Bref*

général qu'il luy avoit envoyé tonceoant cette prohibition pat-

lOUtel Egiifc, fous peine d'excommunication de droit contre ceux

gui retiendront ou liront ces Traduûions , ils nous ont reprcfcntc

:dit urcf gênerai dcfaSaintetCjafinqu'il nouspluft, en continuant

xioQre protcdion pour l'exécution de ces determmations, enjoin.

dre à tous nos Omciersde donner (ecoursSealTiftance aux Archet
refquer&Ëvefquesdf: Juges Ëcclefîaftiques,lors qif*ils en feront

itqiitfpàr leurs Promoteurs pdtir ce fujet. A ces eau fes, après qu'il

|U>iU;«ft a^pattt q^'iï.n'y av^vk^^s fiicf rien de contraiic aux



privilèges 6c libcrtcï de l'Eglifc Gallicane ,nyaox drotts de noflirc

Couronne. Nous voulons que vous procédiez incontinent à (on cxc-

cutijon, ("uivant faf rmc &: teneur. Enjoignons à cous nosOiÎKjers

de ccnic U main à l'cxccucion des Ordonnances que vous £etcz

pour ce regard, lors qu'ils en Cexont requis par woi Promoceors. Et
parce qu'on aura betoin decesPrefcnces en divers lieux,fifeus vou-

lons 4e entendons qu'âux copies qui en feront faites 9c deuëmenc
«collacionnces par l'un de nos amez fle fcaux Confcillers 5£ Secrccai«

xes,foyioicatou(lce comme à l'original. Car ccl c (l noflrc piaitir*

Donne à Paris, le 4. jour d'Avril, l'an de grâce 1661. & de noltrtf

Rogne le dix-huitielmc. Signé, LOUIS. £r///<j ^^r, Parle iLoy^

P Ë G u £ E c A UD. £c fceilc du grand £ccau d^ cire jaune.

JLEXJNDER PP. yn. ALEXAN D RE PP. VU;

DUcdifiliinoftri.venerabi- VT^>-^ hUn-aimex^ Enfans ^ nff

les Ftatrcs, ac dil'. £li filii, vener^éUs Freres^Sulut ^be*
falucem & Apollolicam bcne- necUtiton jtpojioUque. Nou4 avoni

^lîkioncm. Acccpimus liieras à rec<u avec la } ye dont nofire affem

vobisdi:: y.Januarii feripcas , ic Hi9n fatemtB* tfi capMt , U$ £ft*

jn eis infigniter expreffiiffl Pi- trt qnevnuwmé^vexJtfitesAtyi
ftoralis Vigilix (ludium^quo ve- Janvitr^^à ntua avons fftm tx^

Ararum Ecclcliaruni regîinini ceUenmtnt txfrime le foin que vem
A: pracrcrnm confcrvandx puri- apporter^ en l\tdminifi^fation de Vit

raci veceris Diiciplinac, & anti- E<^^i[ei^é' fur tout en Lt confervation

.qui raoris incumbitis, non fine de La pureté de tancienne difàpline

,

Paccrnz mentis gaudio pcrfpc- de tancienne couftnme. Car il e^

«imus.EftenimprofêAofapiens certdinqmt U fageffe du fih eft U
filittscorona Pitris, nec alia ex temrmtneimfne^&^fMrmf tsnf
leulla majorem in cancis Ponci- itinquietudes q»t ntntCMufe h /'0fl«

ficizcurae moleftiis confolacia- tifieat^rien nenêns femt tant eonfo"

ncm iiaurirepolTumus, quàm rx 1er
, que devei^ que des enfins qui

tam ara.irorum fi'iorum in Dei norts font aufi chers que vo-i4 fcites,

&: Ecclclix fanda: caufam im- employ. nt'rurspcnfëes^ UurjafïiôttS

cnfis cogiutionibuj,& operi- peur la caufedeBieué" defa fatntê

US. Porro prarcipuus zelus , Eglife. Certes U xfU pMrtiaUin
quem in comprimendis vel in votes féùttsf^ifirt en 9lhaffanrHÎ$
ipfo cxortri cun^iisab unlverfa- U ^iffanee /w les aé tj

, qui di
hi Ecclî'fiae Cunfuecut^iac quo- quelque manies e qw cr foit {• rrou^

^uomodo alienisabuiibus profit vent comrains 4 £-uJa^e dt l^JSgli/fi
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'mérite une loùanç^e extraordinaire i tcraini,«imit «frrce fainîr* dî-
car [i ici i rtL n jota de a- gniflînruiscft ; Himc ' nim fi fa-
%fU ^ il Unr fera fatt^e tn gardant cii Pr^fiiKs di jgrnrcr adhi-
U àepoft ytpojéoUque , tfui Uuntefii béant , Apoftohco dcpofito cu-
î9^éàe prefervir Uun Mgitfes de ftodito fu^sEcdefias ab omni-

fiouvr^uf:^ pt'fhtnes ^ bus proph mis &- pcmiciofis de-"
ianyir ufesy^ de IfS conierver dans rrùm noviraiibus facile tucri^
tou le iU/irc de leur première pu- illis pnmnni inic^ritatis riiSB*

reté. DU a t ni rcfy.on du MtjJ^'li fpIcndDrcm .lliba[um uAjuc f'-r-

qut a ejw n ^<ytcfe tréiduit en l.tn- varc & pcnitù'i adl rcre poic-
jpe vulgatrê , nouâ rèiouyf- rupc. C^odauccm (pctunm ad
fins dt te fjf# w0rt J^tn ApefioU- nuprrani in vulgarem linguam
4iue s fatitfait k vos pieux dejm^ quam cratiflacl MiiTalis eSicio-
évant mefme que nous eufRymreLeu ncm actinct, optacis piis veftris'

V»s Lettres Carnofts n'av jfh pt!^f ji- ApoOojica ibiliciludinc & curk'
tc/l ficu U nouvelle de cette f^erjîun , ctiam anc- lieras fcflras accc-
^ucnoujy avom rLTncdièp.tr la Cen- pras jani facisfaclum fuifTc- pla-

{ure Qttp eJJe^qui ejt contenue dans no- i»e gaudi mu5,iiam ubi primum
fire £refy dequayU Ufftre votttpjur» ca r*'$ à Nobis iftinc audira Fuit,

vmdênnertme fluâ partiatitere r»*- ilU ftatim obviàm icuro efï et-
noijfancc. C'eJ^famquoy.nfêuhUons prciTa noftri Brcvis animadver-

fmi*affeHi9n qtvoms fVf%^tém»ê' êooc ; quod ex eodcm diploma-
gnJeen cette rencontre , nous vom moljascognc^fu poterie Qua<-

txhortons ardemment de vous tffor- rc (hidiiim v ftr um in hac cci.^m

cer de j-'Ur en jottr de la ccnf.rvtr te vald conim widamus
, urquc

4tvec fermetépour la glotre de Dieu^ conftanccridcm rctinerc omni-

^ p»ur fhwntwt dr fon t^li''e% #» bus rebus ad vcftrarum Diœce»
ttmt €9 f«i fnctnt U eonduiU de ftim guberniutn pcrtinentibus'

vs DUieftà, i e ntpfeu fttenoui in D<^t gloriam , & donius jus'

^Hmim éfiuieMxqm courent déins U dt corrmiadic&niagis c nitami-

voyr de hitu ^avcc ravt de vttejfe , ni c riam arque cuain,vos lior-

ayent befvin a un au!re aiqtullon que tamur, idque non co (anc quod

dt celuy de leur propre vertu ^mais ce tam cgr. gic currcicibus ains

que nous en jaifons efi pour ne £m quàm vtrtiicis propriae catcari.

^MnquefétNkUgationdenofirechar bus opus ciTe crcdamus, fcd ue

gt*f^^ fiUaU pUtif fite nom muneris noflri dcbito & fiinul

fféivms imander de nous en cHtt picutis fi ialisdcvcitioni veftrar^

•ccafion ces pffiies ^ ehafitè pater- quamoffiJis Patcrnis ctiam in

uelle. Au refte vous apprendrez tout hac rc carcrc nollc fcimiis, fatis

flui clairement par labouchç de no- fupcrquc fi.it. C arrciùm omnia

A» Nonce nojre ventralUe j^rtrc pUniusexvcûcrabili Ftatrc Ar-

C e j

j

Digitized by Google



ar4
.chiepifcopoCaerarca: Apoftoli. l^j4rchevtfjMt de Ctfdniel éfui né

,ao Nuncio noftro, &: laudum vc- ceffè point de noms rendre unfdeUtê-
ftrarum apud Nos afTiduo teftc moipiage de vos loUahUs aHions^

coram intelligetis Inicrim rcii- cependant nousprions Dieu dufoni

gîofis Uboribus vcftris propi- du cœur^ qu'il favorife^ (jr ^tt il rc"

:tium,& recribotorem Déam ex fmpeitft V9S fitinturavaux» é* n<m$

jCOtàe rogamus, Apoftolieftm* àtmum dvtt mtfin^uliere af*
SdebencdidioncmvobisdileÛi fiShUpNos iiem simes^Enfans,

lii noftri, Vcncrabilcs Fratres, nos venerablts Preres^ nofire btnedi-

ae dilcâi Fiiii pcramanter iiQ Hion Apofioliqiie Donné k Rome â
pcrtimur. Dacum Romx apud fainte Marie Maieure y fous l'^nr

S. Mariam Majorcm fub Annu- neau du Pefcheur , le fepnejme jour

lo Ptfcaçoris die 7. Fcb^ 166 1 . de Février j66i. Et ae nojire Beifr.

^Dcificacus noitri annofexcp* tificétt Ufx efmt\

F* F LO BM T I MUS. F. F lou b m t i ir.

ÇMl^SVRA SACRj£ FACVLTA TIS,
Theologis yni'verfitaiii Peirîfienfis,

^ATA IN LIBRUM QUïNQjrjE TOMTS
diftinâum, qui infcribitur Le Kfijfel Romain . (elon le Req^Ument

du Concile de Trente 3 traduit en François , avec explication de

toutes les Mejfes, ^c. Par le Sieur de Voyfin^Prefire, Dofitur en

Théologie, é^, M Paris » ebei^'Simee^ £iget , ^ fieMim iâ I4,

Haye^ M. D.c. Lie

SAcra Theologiaefaculcas poft cdicam \tcU polblieacaiii meiu>

fc Jaauaiio, rccens elapib » ad Approhationes vetjionunty tant

' Miffalfs nuper editi , quam Sacra Scriptura; ^ Officii Ecclefiafiici,

fub nomine quoruntdam ejufdem Facultatis Maq^i/îrorum vulgatas De%
claratiofjcm y nàmonit» prima Fcbruarii fcqucnns plurima ciTe ia

codcm MiiTali animadvcrccnda , illius examen aliquoc Magiftris

demaDdavit , qui poft accuratam cjus pcr menfes Pebraaitufii fie

Mamum leâionem^reculeranc primâ Apnlk libramillutn noofo-
lum ad fiddium inftitucionem pcorfus inrpcum , ftd U pernicio*

fum effcuc poce cujus cxplicacinnes aliunde adrci(X,ambiguar) ni*

dcsjj indigcfta: vcl ad texcus fcnfum appofitxnon fine, vcl paflim

^ex(a ipfo ioo^e diâicilioics & obfçanores, <^ux^ue alla cxfUca^



tione iiu!igetfit,ia quibui vaci^ruoc propofidoAO tnimadYCtfi»*

ne dijjns. velo( Tubjcâx.

T0m.t. pag. 34 Pcr quem hce^imnia.

Enlefus-Chrill ,danitvnité defonC9r£s é' fi^ numbres^ptif§nt

'éveç Imy vnc mejmefcrfonne.

Tm, f»rl'iutmt^ Mcditario cotdis mci,

têt imms ffJUni fjj^rnj^ /efiéni firdns dans la vanité de leurs

'finsées, nepouvaient pMs revenir pour goufier la douceur de la vérité ,

fans le fecours tCvn puiffant Médiateur entre Dieu& l^i hommes ,
qui

gufi quelque chofe de [emblable à Dieu , & quelque chofe deJemblable

Mux h«mmes , afin que nefiant pas entièrement femblabU auxhemmes ,

il nefujlpds trop éloigné de Dieu ié-qtt mitmunt ftnt

hUblekBiem, ilnefujl pas trop éloigné éUs kmmif»

Aù Commun ,
pag jo/,

'Ziflli 'D^'* ^ ^''^ '^""^'^ ftrtndrtfmblaêUéimK hmms en

tu ihêfest excepté U péché,

Tom. pag. ^o|«

Drfui Us LiwiS de Meyfe il n'y s mdp^d^lf^féoU dd^mtnt^i

felenUletMi 4t Jefta-Chrif,

AttCommun ,
pag. 507 ^ aUhU

Cet Ivangile^o^Ti. 14., nous apprend que le Saint Efpfit efi le Vl^

eairemvifibiedt Jefui'Cbfifi,qni ^euvemeffU EgUfe fdirwi$ emdsiiSS^

intérieure»

Tom. }. pag. 5;4.

LeBapt9fiMt/ltd€cmpUffement& U fceau de la foy, & eehtFfy^

prnd/MemmautmiiÊt & Jaferce de celle de U Pénitence,

AnCmmmtt t^P M7« baptizaci cancàmcnnr ia nomiAo

DomioA lefu.

Usis fenltmmUs^^^ kétfHfiKjtn mm in Seigneur Ufm |

iei^k dire , ils svoient feulement receu tâ Gruee etadeptien , qui

dknnt làtfey,de fuivre lefus-Chrifi au Sacremet.t de Baptefme^ infii-

tmé par ce divin See»v0r , Au nom du Tcic , fie du Fils, dy;



Tomï ïïi pàg. ^Tfi

Dieu idtu fa candêli* , « 2i qwi ngsrdt I^Ezlifs yefi femiMïiït

vn Pertdg FamiUt ,q»i 4dU dm$^émimdtin^^liuir dts êmHmpm'
tràvdilUrkfs^vt^ti mûrierfis CmmsiidtmM^ /w£%(ifrt&f'l

Pag. j«o.

^fldntfoTty derechef^ il en trouva autres oififs, qui fe tenaient debout

tout le lonz du tour (uns rien fuire ; é- tUeur du: i ourquoy votu tenex^

vous tcy debout 4out le long du iourfrfU fitnfaifei lit Uty repartirent i

Cefi que perftnnt m Mm it- UiUi^ nwt rdvonsfùint mnt= de ew#
fMF cet efftt*- •

Tom. %. pag. 189-

Cet malades qui attendent le remuement é- le trouhlement de teau

nous reprefentent les pécheurs ,
qui attendent vne forte influence de

Lt Grâce de Dieu , é'vnt fecrete vitUncedèfes mouvement. Ce ma*-

Ude de 5cP. ans nous reprefente U petkenr endurcy dam ^iniqui-

té ,
qui ne peut efhe ytery que par vn miratU. Z'advertiffement qne'

U Fils de Dien ky denne , de ne fether plae défermaft^ de peur

qu'il ne hy arrive pis ^ nous fait cemseijhre y que ïame qui après-

avoir eft géerie de [es imquite^^ retombe dans quelque pechè mor-

Ul , fe trouve dans vn efiatflm dépUrable ^, que neji celuy d vnJuif

ettd'an^aytn^.&t*

Tom; 4; pag; 140.

les fidèles demandent k Bien vne forte influence de la Grace

cemme vn vent impétueux du [aintl Efprtt , qui brife leurs cœurs de-,

ptrre par la toute-puiffame &fierete viêlenee de fis menvemens*

• • • Tom./. pag, 113,.

LesfdeUs pieittDîenqm'Hluv pUlfe de Us ttrer k làyfaetÀferte'

inMineile dr fa G'ace . eemme Us Apeftrès tirèrent cettq mnUittidede'

feipns par la vertn de la pareU drnejht Sauveurs

'

^-^u Commun ,pa^, 19^: Mulicr ctmeiit Deum;

^ /enUfemme qui (raint Dieu,

*

Taf;. 277. Et non fuît;

JE/ // n'y en a pas vn fcul.



±^7
' Tom.4< pag. 11^. te 114;

j4/n que nous foyons fes hebii é" fes membres , il faut que l'unité

meus ioigne duee i dr ^fin que tmUtt tteusjâigne avec luj , il faut
fue U AémH mens Mttaebe à /sf.

Tom. 1. pag. j9t.

Zes fidèles déclarent dans ce Pfeavme jo. qu'ils mettent têlM Jeuf
èj^entnce en la ju/tice de nopt Sauveur^ (jrnen £as enU ûnt,

Tom.f. pag.it;.

'Zes fidèles mettent tente lenr efperanee ions U Gretà de nefire fen*
werain Mediatenr lefue^Clm/l^rtt^nne^ant quelle ns fotndie man"
^né i eenx À qui il ejhit k fripes queiefnfi difartie.

Ibid. pag ^f.
Ceil par h m ifer corde du Rédempteur , tPMte fenle^ qwe les jlf/hê

fnt efié difiiiguessj^ffpareK des miferaiUs.

jtn Cemmnntfap //• Volttotanegcmuc ndc.

Ccfi le fenl metifde fa vuUmé ^ defin amenr qni ta ferti^Mutt

migendm*

Pag. 4/( Salrft me fons piettttf*

Je tfdtteu me» frlut que de vefire henti*

Tooi.'4« V^Z' 5U«

yfyéim de Sefireim ehligatiens à Dien, nten devmts tramaiier dê

tentes nus forces fenr le reeenneifre & fenr Paimer parfaitemenK

Hùen cette vie nou* ne fenvem fat nette acquitter de cett^ dette vert

Dieu en ky mefine^faree qne wefu ne le ptuvem veirdeUfa^n ne*

eejjaire peur produire cet amour, C'tfl pourquoy comme nous ne con*

notffons Dieu que dans fes ouvrages, nous ne le pouvons aimer qu'en

limant fes ouvrages Nous aimons Dieu y farce qùil nous aime,Cf non

fas par une êrauue fervile, qui nexclud pas la volonté tacite de pe*

fher.

Pag.}' t.

Comme ment ne eeemetffens Dieu que parfis effets ^ auM nue ne k,

'jponvens aimer quefar tamenr qne nette atem penr fisanvtaget^

Pdg 5:3.

9fene luy rtndutu en la perfonne de nos frères % quif*ntfts omvra^
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(j» fis imêffi » Ut àtvêin it U fdffâUi CkÉfèti\ féèMB » jfHét

vons luy renàn nl/a^'mtfmi ^ farce qui no9sne lepouvons voirut

te vie de. U fitfm meegdin femrfndmire €e$ dmeMrfarfuitr

Z4 crdintè fcrvile ne récrie que la feine,

Pag. »io«

pris ma Jtefwm&ion vous conne^hek.f^fla fft &afi4s Vê/ht"

^fwfeHiem veâs cemtei^iw^cUiemeufue je fuie em mtit Pene.

• Tom.5.pag, f};r.

Le Fils de Dieu défendant de publier le myjlere de la Transfigurais

tien jufques après fa Refm'reSiêi^nÊmfait cennoifite que e efidansU
Cielér après Us Kefume&ienm news venent À dicêwvertU flenitàm

de defie gUire^ dentil nous fera'part^ lafueSe ne iMete/^' iemmtmi^

fuie en cette vte que fout ekt veiies.

Au Connmntipaig. /^/. Ice porius ad vendémes;

SivoM n'avex^pai la charité ^ adrefJcT^vousa ceux qui en vendent]

^ achetexcen pour vous {adrefjex^vom k ceux qui ont la conduite dei

ornes.
m

STATION DANS. L'EGLISE DE SAINT TYPHON»-
Tom. u pag. Le Samedy.d'apres les Cendres».

. On fait aujowtihvf Station - dans tEglife de Saint Typhon qui-

0est en granele vénération à Reme é^à Can/^antènepU^pjonrnampepm

te connoiflre que nous ntdtvemt.pa4 not^ejknnerde ee quieflrappêr^
té d<im Evdnq^ile de ce jour: Q^e l efus-Qhrifi ait âppaisê p^r la

puiffince de fa parole un vent impétueux y que les Grecs appeUtntTy'
phon , puif^ue fan MartyrfMnt Typhon a abatu par la feule invoca-»

tien de fon nom des idoles des faux Dieux a fait plufieurs autres

fnimeksi
*

Quihus aaditis & re maciiriiis dlTcafla cenroic iâerâ Facnltàs^

ÎV EO MiSlSALi UT VERRA SONANT COHTtNBRl ERKORES OON*
TXA SANAM DOCTR NAM DE ChRISTO, DE Spf R I TU S AÎ^CTO

,

»E GrATIA et LiBERO ARBITRIO , DE SaCRAMENTIS PRA-
SER.TIM BaPTISMI ET PoENITENTIjE, ALIK^UE CAPIT BUS ET
KULTAS V£&$1&M£» iN&FTAS A€ JFAUAS^ ALK^S fiJlAM
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Îf9
TEXTUI LATINO. TUM ADDENDQ. THM DETRAHENDCf
INPUCUNT IN OPINIONES OLIM ET REŒNTER GONDEMNA-
TAV Oacum Parifiis in noftra Congregadone gtneiali apud Col-
le^ium Sorbonzcelcbrata, die prima Aprilis anoo Oomini'mîU
Icfimo fcxcentcdmo rexa^iiaiafiimo« dcconfirmaumviêcunda?'
wcniis Maij ejurdem anni.

mandato X>D. Decani Métpfiramm prafétt^^

Vn^ fiovvoT»

I>EGLARATIO>ï DE LA SACREE
Faculté de Théologie Je Paris, pour les Approba-

tions des Verfions FrançoifeS tant du Miffel impri^.

me depuis pcu^ de jours^ que de la faintc Efcrirurc,

êC de l'Office del'Edirevqiii otic efté publiées fous

k nom de quelques DoÂaii^ de la mefme Facaltc.-

Et U Cenfire tun cmék Livre dip Pfieres imprime en-

François ehe:(^ Tean le Mire rue S. Idc^ueu

LA Sacrcc Faculté de Tlicologic, far la plainte U ledcmande-

à clic faite le quacrjcfmc Novembre dernier , de dire foa (cn-

timcnc d'un certain Livre de Prières compcfces en François

,

qui' ii*eft approuvé d'aucun Evefque , U qui fait grand brute 8e

grand fcandale parmyi'le peuple en quelques eadcolu de la Fiance,

dont lecicte eft : Pritm-fntrfain en cmmun U matin if frit
datu unefamitte chrétienne i Tirées des prierai de tBgUfe : Avec un
jfhbregède Ittvie Chrejrienne,^ quelque Traite de dévotion de la

Tenitence ; Composées par M' de Laval, cinquiefme Edition, A Pa"
rit (hei^ Jean le Mire , ru 'è S. Jacques y au di ffus de faintBeno^7 ^ au

chef S. Jcan^ ^^Jf* Avec Frivilete é" approbation Lequel Livre

conrienfe diver(cs Prières avec aattctes<inftnt£Hons, qui ont eft^

pltt(ieuts*foîc- augmentées, mefoie changées, non (^ulemenc dan»
les paroles, ma^sauiTi dans le fenv, foit^en ^adjouftanc ^ fois eoy^

diminuant^ frlon-la variété des Edictnns: Après l'avoir fait lire &:

cittiÛAerave&iî»|^>& dUigcnçe'(oiu^leiiioi(4nâet,.â eftéd'ayjs^i



!€>éf dam et Livre tt y avoît plujleurs chofes trahîtes mal à propos^
'^îKattvdife foy , fauj^th ^mèi^uès, fuircjfentent L'herefie, y portent

ceux qui U U[ent^ fuchant U dêimê des %4enmens» & principali-

ment de U Cn^mdtitn & de tEméarifiie^ é" nn^nvelieiu Us

]opinhns condamnées depMk pem de là Orace, dm Zihre ArkHre;

des AHions hvmdines. #

Mais dautaocqu'à roccafion des prières de ce Livre, qui ont

,efté traduites en François, la Faculté a» appris qu'on a publié plu-

ileurs verrions femblables avec l'Approbation de quelques Do-

'ûcurs de fa Compagnie, elle a eftc aulU d'avis de déclarer &c dé-

clare qu'elle n'a jamais eu deflcin de donner pcrmiinon à aucun des

Tiens d'approuver les Verfionsde rafaince £rcrjtQrc,det Bréviaires,

des Rituels, des Mifiels, ou autres Livres quelconques de l'Offi-

de TEglife, ou de Prières de dévotion qui s'impriment fans l'au-

thoriçc des Evefqucs; de toutes lefquelles chofes elle a défendu

rcfpcûivement l'Approbation, particulièrement en i}^7.

1^07. i(^%o. i<î4i- ^ d'autres années.^

Et pour ce qui eft du MilTel imprimé en François depuis peu

<lc iours, au commencement duquel on a mis un Extrait tire des

)
J/kl»»w^i-w - — T- I -| — J' t t

~ ^ ët

vefti^Explication des Mejfes de tewte tamée^ & nen pa* la TradM-

///on JFran^oife du Mijfel ; qu'au contraire, la Faculté auroit fans

doute refuse cette Pcrmiflion à celuy qui l'auroic demandée, &
ne peut pas ne point inaprouver , comme de fait elle improuve

par la prefentc Déclaration ,
l'Approbation qui en a eftc donnée

par qui que ce foit de fesDoâeurside mefme qu'en Tannée itf^f.

elle tefufa la Feimîffiond*Approuver la Verfion du Bréviaire Roi^

main à ceux qui la demandoient, & en Tannée elle improu-

^a l'Approbation qui avoit efté donnée pour la Vetfioa du No|i«

veau Teftament.

Pour ce fujct, elle a dépure quatre pcrfonncs de fon Corps pour

aller trouver lesllluftriirimcs Evcfques dcl'Eglifc de France aflcm-

blcz à Paris, & leur remontrer, combien la Faculté a en horreur

ces fortes de Vcrfions, & avec quelle confcience elle a toufioors.

xnarché fur les pas de fcs Predeceflèurs, qui s'oppoliinc aux non.

veautez des fiecles paffezdés leur naiflance, ont condamné parad*

,^ance cette demangeatCbn qui fe renouvelle de temps en temps, 9C

mil n'cft défia que trop enracinée dans l'efprit de quelques uns de

^j^oUraia£eP;i:»C9i«, «c l'PI&ce «le l'E^liTe,en coûtes ionca
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lit

de Langues, comme tout le monde pourra connoiftre fiarlaCcrfi

fiire des Propoiitions d Erirmc, d£ autres licuxtiicz de Gerfon qui
fuivent.

4^ c^J v»J CrTJ fc« ç*?m f*»««W f*»

EXT ICT D'VNE C EN S VRÉ
JUvi/ee en 32. Tïîm faite contre quclqi^is Profofi-^

tions iErafim le //. Décembre jjs^. Titre doté*

Tieme, Je la traduâHim de U fainu EJcritHrè enf

Langue 'vulgaire.

Xa: première Propoficion d'Ërafme dans faPrc&c^
fur tEvangilc de S. Mathieu.

Jk voudrais Uen que la fainBe EJcritwrefafftfdduitl^

en toutes Jortes de Langues.

LA C£N^UR£.

ENcore que la Sainte Efcriturc, en quelque langue qu'elle foie

traduire j foie toufiours faintc & bonne d'elle niefme, ncanr-

moin^ les Vaudois , les Albigeois , 6d les Turlupins , nous ont aflez

appris quel daogeril y a dVo permectre 'indilEéiemment laleâa.

ffe €tk Langue vulgaire fans aucopé eicpljcacioh aux idiot» èt aux>

{impies qui cii abufent , Se ne /çaTent pas's-en ferviravec la devo«

fion 9l Viiutitiltté necenfaire , comme on en trouve plufieurs aujour*

d'huy, puis que ces Hérétiques ont pris de là occafion de femcr
beaucoup d'erreurs. C'eft pourquoy en ce temps, que la malice

des hommes eft fi connue, cette Tradudion ;
parlant grnerale-

fnenc de tous les Livres de la iainte £fcriture, cil de dangcieufe

«onftqueace. £c bien qu'elle fUrotite à quelques-uns, 00 ne de-

Vfoît'poiot' pourtant la permettre ifâns cKoix , atout te mondê.Car'
^uandil eft'queftion d'une chofe qui n*e(l point ncceffaire au faluti

il vaut mieux avoir égard au profit de plutiears^ eti la défendant»
que de Faire plaifirà peu de perfonnes en la permettant, au grand

dommage de tous lesautres. £t partant c'cItavccgTftndfujetqu'Qa

jlfl^^amnc cc£ibttes iic Xcaduâions,
ij
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XA SJECONDE PROPOSITION DAN«
U merme Picfacc.

' Us crient fie cefetùh un granâ mal
fi

unefemme M. un

Corroyenr forloit de U S^nte EJcriture.

LA C^NS-UfL£.

- 5i oa cgcàitfineiii«ttreaeiic l'impticlenee^ la comeriti de plofieun
.perfoniics de ce temps , il fauc croire que c*eft un giand mal <]ae

les idiott Ig^ (impies litenc félon ieurfaouifie la feinte J&Oertcure

traduite cn'leur langue
,
qu'ils en difcourcncK qu'ils dTpufc-ntdcs

difficulcez qui s'y trouvent. Cen'eft pas pourtant qu on doive les

cmpcfch-r dcconfcrcr cntr'cux dcschofcs qu'ils aurontouyci dans

lesPrcdicatiurs publiques, pour corriger leurs mœurs ,& sVxciccr

à la componâion 6c ^ux fpatimcns tic dévotion « afin que par ce

«poycn la charité s'augmente d'autant plus, qac )*hj^qf^i$'Èff^

^iflc, ^ qaeles.ceovresdela 4:;hait foieocjnorcifiéei.

^LA JULOUIESME PROPOSITION DANS
la ^ncTmc I rcfacc,

PentffH dvts 9 & demên conf^ntement, le Lahonnmrt /r M4^»&'*

;la çensvrjl

; ;lA/8ti)ce .EGafîtnre témoigne que lesiîm pi esiontcommede|ca-
^ans qui ont befoin de laiâ, ielon $. Paul. Car ils ne peuvent pas

«ncorefuporccmy.d'gèter la viande foltde^ qui n'apparticnc qu'aux

parfaire, & à ceux qui parun grand exercice ont Iclens aflczçclai-

ré pour le diCccrncmcni du bi n & du mal, C'cft pourquoy cen'eft

pas un moyen prcp.rr^ c<"s g ns là que de leur perm-ctrc indiffc-

^remmeiic lalcdurcdetouslcsLiur s dela-Taincc L f*. rKurccraduics

en fangu"*. vulgaire. Mais t'EgUre^eurprefente pour un moyen très*

(Convenable d'enteiv^tc Ja paiole de Dieu defrcquenterles Pré-
dications y $cxie léiir empelche point de lire par fois quelques Livret

de l'Efcriture , qui pourront fervir à Tédification des mœurs , avee
une explication qui foitàleur porte? : pourveu loutesfois qu'ils les

iifentavec pictc& retenue . fans fafl: • &: fans arrogarce
,
qu'ils ne

^tenncmpasoccaiioa de là 4p.iaçp'4cJi:lpsPj:cdicac44>aSy ic «ju'il»'
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ét roictit poîot «lécoiimez d'entendre fbuvcfic la parole de Dîen.'
Et partant cette proportion ainfî avancée fans aucune rcfcrvc fait

bien voie (jue fon AucUeurne s'4CCoidcpAS aiTcz ayecla fainc do-
ârine.

LA qjJATRiESME PROPOSITION DANS
la merme Preiàce.

J^nc deffendsd perfonne de lire la Prophétie d'E:(^echtèî
^ nyÎ€

Cantique des Cétnttijues i ny aucun jâHtre Li^re dm

^
^ied Tefiament»

LA ClNSORB.
Puiç quête S. Siège a dcfenda, il yadcfia long-tcmps, aux Laï-

ques dclireccs Livres, & quemcfmc, félon le (cncimcnt de qucl-
3uc$ Atitlicurs confiderabies^ il n'cftuic pas permis auji Sçavancs
eIaX,oy4e Moyfe de let lire , ny mefme le premier cha|>icre de

la Geiiefe, auparaVaoc Tâge de crente ans. cette Propoficion cil

fouftenuë avec impudence ftcemeri ce, nV ayant point aujourd'huy
moins de Cujct de renouveU^f ccsdefcoles qu'en avoir le Pape In.
oocenc III. d'en faire An 0;?cr^c,donc une pàttip Ce voiddaosle
cicre dg Hégretitis, ta/» Cmn en sujMitih»

LA CINQUfESME PROPOSITION DANS
, la incfeie Prë&ce. «

Ufemhîe mai-fedfit, oh pluftofi ridicule» de Voir des idiots ^
des femmelettes, dire leurs Pfeaumes c2r l'Omifin Dêmi^
mcale comme les Perroquets , {ju elles n'enfe»dent jpas çe

• Jf^fifft^Mksféiroles^etlesfrmtmcenf,

LACE^îISyRE.

Crctc Propofïcion , qui détourne «al àpropof les fîmpf^, les
idiots & les femmelettes de la prière vocale

,
i|ui fc fait Cuivanc

l'ufage &:la Couflume de I Fg'ife, comm- fi elle eftoic inutile
A'eilanc pas entendue, ell impie

,
erronée, &: donne oiivertur: à

l'erreur des ftohcmicos, qui fe font efforcez de célébrer l'Oificc
^c l'Eglife en langue vulgaire. AUtremens, il cuft cftc mal fcaac

ridicule dans la lo^ de Moyfe, defaireobrcrveran fimplc peu-
ple» par hi»rditf.d/»Dieo^lcscjBremoiiies delà Joy qu'il n\<oteiidoi(



"4
pas: ce qu'on ne petit aflcurcr fans hercfic&fansblafphemc coni-

tre la loy & contre Dieu qui cftfon Authcur:Car i'Eglifc ne pré-

tend pas icuiemenc nous inllruire par la fuice &c par rincelligence

des paroles de la pnese» niftif elle veuc qne nous confôrroaiir

eomiiie Tes membres^ au dieiTein qu'elle a,, nous ptononddns lef

îoUanges de Dieu, nous luy rendions les aârions de grâces qui \af
lôntdeuës, 6c que nous luy demandions les chofes necelîaireSy.

afin (]uc priant dans cette intention
,
p.ir la bonté de Dieu , la vo*

loijtc ioicéchaufFéc, l'entendement foic éclairé . lamiferc des hom-
mes fo t fcHiIagcc, qu'ils puifT^nt acquérir le fruicdcla Grâce 6C

de la Gloire qu ils elpcrcnt. C'cft-là ce que preccndenc obtenir

ceux qui prononcent les prières, encore qu'ils n*en entendent par
les paroles. Et de meCme qu'un Ambafladenrenvoyé parfonPrin^

ce à quciqu un ; rend un grand (eririce à cous le»deux, quand (uû
anc les ordrcsde Ton Maiftre, il rapporte Hncerementfes paroles,,

qur y qu'il ne Icscomprcnnc pas : aufTi l Eglifc fait chanter pKificurî^

Propheiicf , dont la prononciation &c le chant eft utile à ceux qui

n'en ont pas l'intelligence, parce qu'en publiant ainfi les vcritez

qu'elles contiennent, on rend un honncur&un fcrvice agréable à*^

IDicu, qui nous les a enfcignécs U révélées. D'où il faut conclure^

que le<rruiâ de 1 a p riere ne conHfte pas (eulfment à fçavôir ce que
leSparolesfignifient; Et que ceux-là fe trompent dan^ercufcmenc
qui croycnt que la prière vocale ne fert que pour Pérudition de i'ed

prit. Car comme elle fe fait principalement pourcnflammer noftre

amej afin que s'cicvanc vers Dieu avec pieté & dévotion, par les

moyens dont nous avons parlé cy-delTus , clic y trouve fa p*a(turc,

ne ibitpoinc frufttcc de fon intention ^ en obtenant ce quelle de-
manda

,
qu'elle mérite aufsi que Dieu l'éclairé, & luy- donné les-

autres'.chofes utiles 8e neccflaires à- Ton falut i ces fruits font bien*

pins avantageux que d'entendre Amplement là (lanification deSpa-
roles, qui fcroic peu utile. Ci la volonté n'eftoît échauifêede l'a-

mour de Dieu. Enfin, quand mefme il arriveroit que les Pfeau-
mes fufTent traduits en langue vulgaire , les fimples & les idiot$>

•n'auroicnt pas pour cela une entière incciiigçnce de leur fcnSk-
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EXTRAITS DES LIVRES DE M. lEAN
Gcrfon , Doûcur en Théologie , & Chancelier de Paris.

EN LA PREMIERE P A RTIE^AV TRAITE.
qnil d fait contre tHcrcfie de la Communion des L^a^uet

"

Jous Us dcHX tjj^cces , 4, U Bcegle hmiéme,

D Avantage, de cettefourcei>cftilcntcnaitfcnt& augmentent
encotes tous les )ours les erreurs des Bcgards & des Pauvres

Je Lyon
, & de cous leurs femblâbjes» donc plufieurs font Laïques

qui ont la Bible traduite en leur langoe vulgaire^ au grand preju!
-dice &: fcandale de la veritc Catholique : ce qu'on a propofé pour
eftrc cmpcfchc dans la Reformation qu'on doit faire.

En la quatriefme Panie , à laféconde Le^PU , ^ui iûtpmtnctforkm^t
de Pœnicemini. a U Conpderation»

Il fuit encotes » de ce que nous avons dit cy dc^Tus
, qu'il fauc

«lefbndre la TcaduAioD des Livres facrez de noUre Bible en langue
vulgaire, parctculiefemcficdeceux qui nesouclienc point laMorale
«a rHiftoire.

Att 2. Sermon de la Nativité de Neftre Seîpuur.
Cet Hcrctiquc ( Helvidius ) a cflc trompe par la mauvaife in*

telligcnce de l'Efcriture, comme p!u(icurs autres qui l'entendent
fclon leur fantaifie,. &: non paslclon 1-explication des Saints Do-
reurs , qu'ils ne frayent point, ou qu'ils ne veulent point enten-
dre mf eiaminer i Et de là je prends occafica de vous inQruire
d'usé chofe importance , içavoir

,
qu'il eft très dangereux démet-

tre encre les mains des hommes fimpics &c îgnorans les livres de la
faince Ecriture traduici en langue vulgaire > parce qu'ils peuvent
tomber fans ccfTe dans des erreurs par leur mau va ifc intelligence.
Ilsdoivcnc oiiyr la parole de Dicu des Prédicateurs, autrement
en vain prcfchcroit on.

Truite qui a four titre i Dix Confidcradons contre les fla.

teursdes Princes. Confiderdtivn, 4
U ne ful&c pas d'entendre la Sainte Efcricnre ^ en forte qu'on no

Içacfae que la fign.fîcacton des mots félon la crammatrc & le vul*
l^ire ; mais auûi il faut avoir employé bien du ternps à rftuJiec
tant les autres fcienc s de la Phi'oO>pliie &r de la L gîquî

, que
igi faines OoàcvLii, «^ui ont expii«^uc U faioce ££ciuurc par iin^



lit

piratioR de Dicta , 9e en confèranc les paffages les uns avec lès attt-

très ; autrement un Grammairien dcvicndroit tout d'un coup boii>

Théologien, & mémo il fçauroic fans autre fccouts toutes les fcien-

ccs cfcritcs en Latin. Ce qui n'cft point vray, mais au contrairccft

une trcs-grandc occaHon de tomber dans les heredcs»somme one
fait Julien PApodat , H<elvidius , Jovinien, let Turlppins, fie cou»
nouvellement un certain homme prés de Carabray , qu'on appel-

loic la Chauve-fou ris ; ôc prefque toutes- le» hereiies font enaëS'
d'une pfefomptioii femblable , parce que les mots (ont fouvenc
équivoques, &: fc prennent en un lieu autrement qu'en un autre ^

ou qu'ils ne fc prennent dans la Grammaire commune; Et il eft

neccfTiir:.' d'accorder un p.iflage de rEfcritureparunaucrc^aucre-'

ment on y trouvcrou de la contrudidion.

C O N s i D. E R A T I O N V.

De même qivon p^ ut tirer quelque bien de la Bible traduite fi^

dcllcmcnt en F-rançois , fi on l'entend avec la modcftic 6c I humiiitc

ncce/fairc { au contraire, s'il arrive qu'elle foit mal traduite , ou
2u*elle foit entendue avec fuperbe & prefomption , en tefucant le

intiment reYphcation* des faintsDoâeiirs , cela produira beao^
couple maux it des erreur» fans nombre*: Il vaudroit beaucoup
mieux ignorer entièrement ces chofes, comme il arrive dans la Me-,
decine & dans les autres Sciences , où il eft plus à propos de n'y-

ricn fçavoir du tout, que d'y fçavoir peu de chofe , ou le fçavoîr

niai, 6i. s'imaginer qu'on y e(l un grand Doreur, Fait à Parisaa
Collège de Sorbonne le 4 Janvier i66i,

Pat U Commenàemeni de Mr. le Doyen ^ de Mrs. les Mai/lrer

de U fitcrêe Faculté de Théologie de iVniverJité de J^sris*

pR. Bouy o T,

Bm
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En téumie f€€y> une noUJ^eSc trdduSm des Hures du JVo«*
Veau Tefiament imfrimie À Mens en Haynaut ayant eflê

rifandu^ en divers lieux de U France, flufieurs Prélats de
ce Royaume tayantfait examiner , l'ont jugée digne de leur

cenfure,^ ponr cet effet tont condamnée parleurs ordonnan'i

ces , dont on a icy rapporté celles qu'on a feu recouvrer lors

qu'on imprimait ce prefent Livre , ^ ces cenjures font d'au-

tant plus cenjîderahles quelles ont ejlé autorisées par Arreft
du Conjeil d'EJlat du Roy qui défend le débit de cette tra^

du^ion^qui a aujfi efié cenjurée 0* condamnée par un décret

de N. S. P. U Pafe Clément IX. du &o. Avril

ORDONNANCE DE MONSEIGNEVR
le Cardinal Antoine Barberin jirchevej^ue de
Mmsy fartant condamnation de la tradu^ion du
noHveati Tefiament imprimé a J\dons*

NO VS Cttdinal Antoine Barberin C«fnérl&igâe de fa fainte
£glîre Romaine, Evefque de Paleftrtne, Archevefqne Doc

de Reims, Légat ne du S* Sicgc, Premier Pair, & grand Aumô-
m>r de France &c. A tousfidclcs de noftrc Diocefe, Salue & be-
ncdidioD. La providence divine ayant difposé que l'entrée dans
noftre charge, fe fift au temps où l'Eglifc folemnifc l'entrée du
Sauveur au monde, avons crû avec S. Ambroifc, qu'à la naiflan-
ce da Pafteur de nos ameSt dons devions commencer nos veilles

nos foins fvr Ton cronpeau» & que commeil Toulocnaiftredans
le^lence, au miliea de la nuit, qui éft le fiecle,dic ce Pere^^fuc
toutceldy ou nous foinmes, obfcttrcyAeaveugléde tant d'erreurs^'
nous eftions obligez de prendre garde, que l'homme cnnemy de
l'Êvangilenevinft jetter la zizanie dans le champ &ia terre de l'E-
glife pendant que le Ciel luy donne le bon grain & lafcmcnce de
ccccc parole divine. £n eâec nous ayons trouve ^u'cn ce meiro^
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temps où le Verbe s'cftfait chair, &: où Dieu a tant aime l'homme
que de luy donner fon Fils &c fa parole incarnée j il y a danger
^e voir pervertir fa parole qui eft écrite par urte cradudion du
Nouveau Teftamenc en langue vulgaire, qui paroiû depuis pcu^

& qt^on prétend avoir efte imprimée à Moos chez le. aonu
né Gafpard Migeoc^fans nom d'Auceur ^ fans pcrmiiCoD,fie

Taof Approbation des Supérieurs de qui on la devoir prendre»
avec un manifeftc attentat contre leur autorité. Car tout

ainfi que quand Dieu nous a donné dans le temps cette parole ctcr-

ncllc, couverte &c voilée de noftre chair, il a voulu que ce fulTcnC

les Anges qui 1 annonçafTcnt , les Payeurs éclairez d eahauc qui la

vident 6c la connurent , 6c que les autres à qui iUla communiquè-
rent4e coDtentaflènt de Tentendre& de l'admirer :Demefme pour
confommer lesfigncs & les figures par leschofcs & la vericé, Diea
a ordonné dans (on Eglife, à laquelle il a confié ledepofl de iapa.

lole divine, que les Prophètes qui font fcs Anges ôifcs Envoyez,
nous l'ayent diélée de fa part, que les Pafteurs & les Prcbrs en con-

noifTent &: la difpcnfcnt: mais que les peuples fidèles I ccoucent

avec rcfpeÛ,&: n'en prennent que ce qu'ils leur en donnent, s ils

ne veulent s'cxpofer a recevoir le menfonge& la parole de l'honi-

jme, pour la parole 5e la vérité de Dieu, ficau lieu de l'Erpric qui
jenfeigne & vivifie , la lettre qui trompe Bc qui tuë.

C e{l à cette marque inÊullible que nous avons reconnu cette

cradudion nouvelle,& que nous l'avons jugée également témérai-

re &dangercufc dans fcs Auteurs, foit en ce qu'ils ont ofé la met-
tre au jourfans aveu& fans leur nom, contre les dcfcnfes expref-

fcs de l'Eglifejfoit en ce qu'ils invitentà falcdurc indifféremment

coûtes fortes de perfonnes contre l'ordre 6c la difciplioc de la mefme
Eglifc, qui ne permet point cellede TEcriture fainte &ns l'avis

l'explication deceuxà qui il appartient de ladonner, foit enfin ea
ce qu'ils prennent dans cettetradixflion la liberté de quitterle test*

te littéral de la vulgate ,pour en fubftituër un autre qu*iîs préten-

dent eftrc plus clair & plus correft; ce qui cfl contre l'autorité

de la Loy& de la parole de Dieu , où nous devons félon la doiîlri-

ne des faints Pères, rcfpederjufqucs aune lettre Se à un^M«/«c/lanC.

Kin crime de changer un terme en la Loy du Prince.

•Des entreprifes fi hardies défi fcandaleufes, montrent alTez lef

Auteurs& lespecroonef dont on veut uirc lenom,*dt des contra»

ventions fi maniCeiSes à la pratique& aux ordres de VEglife , pro«

babicmenc ne font pas, ny la feule, ny la première de leurs defo-

6cyfiàncess0ec'ëft de ià^u'oii peut juger que cette traduâton non
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Jcalenieiiteft témérairedans ceux qui l'ontcompofée, mais encore'

trcs-dangercufe à ccuxqui voudroicnt la lire,puifqu'on ne doit point

fc promettre rien de pur&: d'aflciiré pouvoir couler dccc$ fourccs

qu'on prcfume lagcmcnt t ftrc cmpoifonnées ourufpe(ftcs, que ce

.feroic crcs-m. 1 prendre Tes ailurances que defc fier à une YcrHon

feinble acte fier pasà la volgate de l'Eglife qu'elle a déclarée

.

aucen^que & afTuréc dans les doutes êe les connoverfes qui cott«

chcnc les meeurs & la foy : puis qu'enfin on ne peuc pas raifonna*

blemenc attendre ny benediâion du Ciel,ny aucun fruit dans !*£«

glife d'un ouvrage qui ne s'y produit qu avec Crime « pmCqu'il eft

fans aveu, & melmc contre Tes ordres.

Outre qu'à parler en gênerai , ces traduâ:ions des Livres faints

en langue vulgjire , exporécs comme ccilc- cy à toutes fortes de
perfonnes, font tres-dangereufes aux foibles Ae aux infirmes en la

îby, qui n*eftant félon l'Apodre^ capables que du lait ièul , U no
pouvant digérer une viande folide» par une corruption eftrange

font de 1 aliment un poifon, &: trouvent Terreur &la mort, dans*

la veritcfic la vir.Auflîn'eft-il point d'herefie quine penfcfc defen-

dre,& ne croye fc pouvoir autorifer d'un texte de l' Ecriture mal en-

tendu ou pcrvcrry:Ccctc divine parole tenant en quelque manière
de la nature de Dieu ,cftant l'une &: l'autre une lumicrc,qui félon

ja difpofîtion du fujet& des yeux qui la reçoivent^ la mefmeéclai*
ffe les forts » <cia mefme aveugle les foil>les& £c c*eft pour cela

2u*en ces derniers fiecles, les Novateurs n'ont point trouvé d'artî>

ce plus efficace à feduire les peuples& les Provitoces^que ces for-

tes de vcrfions,où ils fçavoicnt que le mcnfonge fe confond d'u-

ne manière imperceptible âvcc la vérité, & que fouvcnt la liber-

té de lire les faintes Lettres pafTc àcelle d'en juger, pour fe faire

en quelque forte 1 arbitre de fa créance, & prendre celle qui éga-

re par un fcns particulier, & c'eft ce que Ion a veu en ces derniers

temps de* l'Eglife avec un fuccez fi malheureux dans la pene de
tant dr'ames qu'on ne le voit » U qu'on n'y penfe qu'avec lav^

lûcs.,

Auflt pour prévenir As cmpcfcherdes effets, & des fuites fidan-

gcreufcs^fi M^j'-flc^qui d.insles foins infatigables qu'elle prend
pour ion Royaume , en prend de fi affidus pour ccluy de J r s us-

Christ, & qui fe montre également le Roy,&: le Trcs-Chre»
ilien , le Perc de fon Eftat, &c le Fils aifnc de 1 Eglifc,par un Arrcfl:

de fou ConCetl d'Eftata fait fupprimer cette traduâion nouvelle»

êc nous en avons veu la defenfe publiée par tout le Royaume ,

pnax q^ie l'eottée ca jnoftrcDiooelciiouseûtpeniiis d y poucvoîTs



A ces caufcs , cftant prefTcz , félon l'Apoftre, de la chanté de
Dieu^& dcsobligacions que nous impofc la conduire d'uncdcs
plus pires& des plus anciennes Eglifes de couc le Chridianifme,^
Je rang que Dieu nous adonné auprès de fon Vicaire en cerrc^con*

fideranc le danger devoir corrompre la pureté de l'Evangile ëc de
la foy foas lesaccraics fpedeuzde parère dans la langue& dansan
fens prétendu par cecce traduârion eftre plus incclligible$mais en
effet moins fidèle & affuré. Nousavons faic&: faifonstres-expref^

fes dcfcnfes 8c inhibicions à toutes fortes de pcrfonncs de noilre

Dioccfcjdc quelque qualité &: condition qu'elles foicnr, de iireny

retenir par devers foy ladite traduction du Nouveau Teftamenc
en François imprimée à Mons

,
réimprimée en quelque ville & lieu

Î|ae ce pulflèettre: Voulons que laaîtecraduâion» non feulemenc

oie (ànsaucune aurorité dans nollre Dîocefe, mais qu'elle y foie

réputée pour un Livre iufpeâ 5e défendu. Défendons d'y vendre
ou débiter en quelquemanière que ce (bit ladite traduâion, fous

peine d*excommunicacion
,
que nous prétendons eftrc encourue

ip/o fafioy par ceux qui le feront, avec ceux qui la liront ou retien-

dront, de mefme que par lesPrcftres, Curez, Vicaires, Confeifcurs

& Direâ'eurs des ames qui en permettront ou confcilleront la

leâore. Eie (èia la preCènte Ordonnance imprimées publiée aux
Pfofnes des Meflès de Paroiflês, êc affichée aux portes des EgU«
les de cette ViUe & Diocefe , \ ce que perfonne n'en prétende

caufe d'ignorance. Fait à Reims, en noftre Palais Arcbiepilcoi-

pal^ le quatrîefine Janvier^ i'ao de ^ce i66h

^ar le commandement de Monfei^enr

J^Abbé B A I L I. o H X»

ORDONNANC8 DS MONSEIGNEVK
l*Archevejque de Paris , portant defenje de lire ,

wndre& débiter une tradu&io» du JSlmvestêTf^^

ftarnnt , imfrimée à Mons i6S^*

HARDOUIN DE PEREFIXE,parIagracedeDieii
& du faint Siège Apoftoliquc, Archevcfque de Paris : A tous

lideles de noftre Diocefe , falut &benediâion. De tous les artifices

ijei'eijpcicdc tencbies, ila'yco a point de plusdan^eicusquece*
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loy qui infpirc le mauvais ufage deschofcs faîntcs, lors qu'abu-

fant de ce qu'il y a déplus vénérable dans la Religion, il fait fer-

yis à la ruine de la Foy ce qui en doic eftre le nuiDcicn,& à la perce

desames ce ^ui a efté partîcnlierement fiiic pour leur faluc, Ceft
ainli qu'au témoignage des Pères, il a foavenc abufô des fatnces

Efcricnres de rAncica & du Nouveau Teftamenc , faifant par une
eftrange corruption fervir à l'eftabliflemcnc de l'erreur les facrez

oracles de la parole de Dieu : De force qu'il n'y a point d'herelîc

qui ne foie redevable de Ton origineôc de fes progrez au mauvais
ufage del'Efcriture mal expliquée fit mal entendue. L'expérience

funefte des temps pafTez a raie paroiftre que pour en pervertir
*

rintelli^ence, il n'y a point d'artifice pareil à celoy des Yerfions 8c
tradttftions en lanjgue vulgaire « foie à czuCc que par ce moyen le

menfonge fe confond d'une manière imperceptible avec la veri-

te , foie à caufe querEfcriturc tombant par cette voyc indifférem-

ment entre les mains de toutes forces de pcrfonnes, caufe d'étran-

ges imprefGons dans les amcsfoiblcs ou mal difpofccs, faifant fou-

vent mourir par la lettre qui eue, ceux aufquels elle donneroit la

vie par l'efprit de fon véritable Cens» De forte que l'on peut dire

que Luther 8e Calvin avec lesautresNovateurs du fiecle précèdent
ont plus (èduic de peuples par un artifice fi mauvais, que partout

ce qu'ils ont fait ouvertement& écrit contre les Maximes indubi*

tables de la vrayc Religion. C'cftpourquoy la fainte Eglifc, qui

veille inceffament au falut desames, qui font le prixdulang ado-
rable denoftrc Seigneur Jefus Chrift fon divin Epoux, a toûjours

tenu ces forces de verfions pour CixCpeâes &c dangereufes, ayant

mcfme de temps en temps reprouvé l'ufage de celles qui ont paru

^ eu cours dans lesDiocefes fans aucune autorité ny permiflioa

des Ordinaires. Le facré Concile de Trente a très expreflcmenc

defendu,& fous peine d'anatheme» toutes fortes d*impreflions des

Livres facrez, voulant par ce moyen mettre des bernes aux en-
treprifes de ceux qui prenoient la liberté de les faire imprimer fans

laperrnifllon des Supérieurs Ecclefiaftiqucs, fans nom d'Auteur ny
d'Imprimeur, ou bien fous des noms fuppofez des uns &c des au-

tres. L'Eglife de France a jugé cette difcipline fi ncceffaire & de
fi gtandeconfequence » qu'elle en a (ait plufieurs Décrets dansfes

Conciles, foit avant, foit après la célébration de celuy de Trente»
ainfi qu*aiipeut remarquer parûculicrement dans les CondleSde
Sens tenu en ifi8. de Bourges en 1584. & de Narbonne en 1609.

Celuy de Sens ayanr décerné la peine d'excommunication ipfr

^i&^t contre «ïewiqui oiccoicnt iioptimct» vendre & publier ce|



mcfmcs Livres facrez , fans autorité & pcrmiflion fpccialc des
Evcfques dans leurs Diocefcs ; Une difciplineû necelTaice au bien

de l'Eglife, Se fi utile au falut des ames , devoit retenir ceux qai
font gloire d'éftce du nombre de Tes enfans, de rien attenter coo*
rre les Ordonnances faites avec tant dejufticc ftcfi (buvenc rcïce-r

rccs. Nous avons toutcsfois appris avec douleur qu'au prejudicer

de cet ordre &: d'une police (1 faintemenc cftablic, ondcbitoitdans

la ville Métropolitaine & autres lieux de nofttc Diocefc (ans noftrc

pcrmifTion une nouvelle tradudion du Nouveau Tcftamenc en
François, fans nom d'Auteur,que l'on precendavoir cllé imprimée
dans les pays eftrangcrs^en laytlIedeMons, chez Je'ncMnm^ Gaf*
pard Migeoc 3 ce qui tourne au mépris de l'Eglifè Se de noftie aUf
toricé, cdanc une contravention manifeftc aux Ordonnances flf

Decretsdes faints Conciles
,
qu'il c(l nccelTaire de réprimer^ unt

ffouT erapcfcberle fcandale qu'en fouffrcnt les perfonnes de pièce*

& de confcience timorée , qu'aûa de pccvcnis les mauvaifes Alice»

qui en font à craindre.

A CCS Caufcs^pous nepoinc différer davantage l'application des-

remèdes que Dieu a mis en noftre pouvoir contre une entreprl-

fe fî dangereufettde fi mauvaife confequcnce, Nousavons ikdtSC

faifons très expreflTes defenfes & inhibitions à; toutes perfonnes éer

'noftre DiocèlCyde: quelque qualités condition qu'elles foient^de*

lire ny retenir pardevcrs loy ladite traduâion du Nouveau Tcftaw

mcnt en François imprimée à Mons ou réimprimée en quclqu'autrc

ville &: lieu que ccpuifTc cftrc , voulant que ladite tradudion ou
verfton ne (oit d'aucune autorité dans noftre Diocefe, ains qu'elle

Îblc réputée pour un Livre fufped & .défendu. Enjoignons à cou»
es Supérieurs' des Monaftete» d'en retirer paTdevers eux toutes les^

copies qui peuvent eftre entre les mains des Religieux Se Roligieu*
fcs qui font /bus leur conduite. Defîsndons à tous Im primeurs, Li«^

brairi s&: aucres^d'imprimer , vendre fie débiter ladite traduction-

/bus p' inc d'excommunication, laquelle nous entendons cftre en-
courue /^^//f, parles Prcftrcs, Curez, Vicaires, ConfclTcurs SC

Dire£t urs des ames. qui en permettront ou confcillcront U le<^lu-

xe» Etf ra laprcfcnce Ordonnance imprimée, publiée aux Profnc*

des fil s de Paroiflès, affichée aux portes de» £glifea de cette

yil e^FattKbourgs fie Diocefe, à ce que perfonne n'en fretende
caufc d'ignorance. Fait à Paris, le dix-nuit Novembre z^^7» Signé,

H/iaOOUIN Archcv^fqtte^de Paeis- & $lm ^^sr^Facmondir

W ' '
^

• ' »
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SECONDE ORDONNANCE DE
jMonJe'igncur fjircheveftjue de Farts y portant con*

\
damnation de la tradnâton dn Nowucau Tefia^*

ment imprimée à Mons.

HARDOrjIN DE PEREFIXE,par U grâce de Dicu&:
du laine Sicgc Apoftoliquc, Archcvcfque de Paris A cous fi«

4elcsde noftre Diocefe^lklac debenediâion. Comme il eft del'o-

bligadtndesEverqiies queDiea a eftàblisjuges dans Ton Eglife,

d'o''donner des peines concrc ceuxqui s'écanent de Icar devoir, il

eft aulfi de leur prudence &: de leur charité paftorale^de ne les de*
cerner pour l'ordinaire que peu à peu comme par dcgrcz, afin

de faire voir àccuxnicfmes qu'ils entreprennent de réprimer, que
«*lls fc fervent contre eux de la puifTancc que Jcfus Chrift leur a
donnée, ce n'ed qu'avec regret & pour lezele qa*ils ont pour leur

lalur& pour Tedificacioa &s£deles*
C'ed ainfi que l'Apoftre des Nfttions Te conduific \ Tégard de

ceux de Corinthe, puis qu'après les avoir traitez avec indulgence ^

il les avertie enfin que s'ils ne fe corrigeoientdes fautes donc il les

avoir repris, il ne les épargneroit pas^ comme ilavolc £ûc aupaca^
yant , Quoniam fi

venero iterum , non parcam.

C'eft la conduite que nous avons gardée dans l'obligation indif-

pcnfable, où nous nousfommes trouvez, de nous déclarer fur la

craduâioit du Nouveau Teftamenc imprimé \ Mons. Elle ne par
tue pas plucoft que nous receufmes de coures parcs des plainces du
crouble, du fcandale^^ de la divifîon qu'elle caulbic parmy les fî«

delcs. Nous demeurafmes neancmoins quelque cemps dans le fi»

Icnce pour nous éclaircirde la vérité , &afin de ne rien précipiter

dans une affaire decetce importance. M »is ces plaintes conciniianr,

& ayant confidcrc que cette tradudion avoit eftc mife au jour par

des pcrfonnes fufpcûes, fans obfcrvcr les règles que TEglife pref-

cric couchanc les verlions te la publicacion des Livres Sacrez de
iEcricure fajnce en langue vulgaire. Nous nous lefolufmes à la

vericèd'en défendre la leâure aux peuples de noftre Diocefc^maii

avec coutela modération qui fe pouvoir apporcer dans une affaire

de cette confcqucncc, & que chacun a pû remarquer dans l'Or-

doiin.incc que nous fifmcs publier alors far ce fnjct ; n'y ayant pa$

mcfiue Aommclcs ai^ccuu d'une cncre^rife ûcentcaireauxccglef



t)C aux formes prefcrites par r£glire,quoy qu'ils nenousfuiTeiit pai
ineonntu»

Nous avions fujec d'efperer par cette conduite pleine de doo«
ccur&: de modération, qu'ils ne s'engageroicnc point davantage à
fouftenir leur nouvelle cradu£lion , ny mefme a la débiter & en
confeillcr la Icfiturc, &: que les peuples qui nous font fournis com-

*

me \ leur Pafteur , écoutant noftre voix dans la defenfc que nous
leur faidonsdc lire cet ouvrage fufpcâ & dangereux, ne lamcpri-

feroienc pas» afin de ne pas mépriferen noftre perfonne celuy qui
nous a envoyez.

Cependant nous apprenons qu'an préjudice d'une Ordonnance
il légitime^ qu'au mépris de nollre autorité, & de celle des /aines

JDecrecs&Conflitutions Canoniques, on ne laiffe point de débiter
cette nouvelle traduftion ,

que l'on prend foin d'en confeiller la

Jedurcj &:quc d'autre parc il y en a qui écouccntlavoix delctran-
gcr ,fc laifïant fcduire par des libelles d'autant plus téméraires 5c
fcandalcux

,
qu'ils ofFcnfent ouvertement l'autorité facréc que Jc-

fuS'Chrift a confiée aux Evcfqucs , U merme la puti&nce fouvc*
raine que Dieu a mife entre les mains des Rois.

Mais ce qui lait voir bien clairement jufques à quel point les

«Auteurs de cette nouvelle tradué^ion portent leur defobeiiïance^

c'eft que dans les libelles qu'ils ont publicz,ils prétendent faire fer-

vir à la recommandation de leur ouvrage la mefme Ordonnance
par laquelle nous l'avons condamnée, fous prétexte que nous n'y

avons pas marque aucune erreur,ny mefme aucune infidc]ité;com*

ne fi la condamnation d'un. Livre en gênerai
, pouvoir eftre priliê

pour une Approbation de toutce qu'il contient.

. £nquoy il efl évident qu'ils cenfurent fans aucunrelpeft la con*
duite de r£glife, qui fe contente affez fouvent de prononcer en
gênerai contre des Livres notoirement fufpeds & dangereux. Tout
le monde rçair que le Pape Urbain VIII. d'hcureufe mémoire, ne
condamna d'abord qu'en gênerai le Livre de Janfenius, fans fpe-

cifier aucune propoHtion en particulier, quoy que les erreurs qu'il

contient ayent attiré depuis des condamnations (peciales & plus

precifes de deux Souverains Pontifes qui l'ont fuivy. Et en ewet^

Ileft de la prudence des pafteurs de l'Eglife, de ne pas attendre
rousjours les remèdes dont la préparation ne peut eftrc que lente

& difficile , lors qu'il yen a d'autres dont l'application eft plus

prompte,& qui peuvent arreder le cours du mal, ou du moins cm**
pefcher qu'il ne devienne incurable.

C'cftoic donc d&%z pour nous obliger àiatetdirc rimpccHion U
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il U&ate de cette nouvelle traduâion; <nk*eHe eut les de&uts que
fious avons marquez dansnoftredite Ordomumce du i8. Novemb.;
166/. ÔC cela eftoïc ruffîfanr pour mettre en repos les ames donc
jDicu nous a donne la conduite, fans entrer alors dansune grande
difcuffion de ce mcrme ouvrage : Ce qui ne fc pouvoir faire qu'a-

llée beaucoup de tems & avec toute l'application que nous y avons

du depuis apportée, non fculemenc par Nous mermes^mais encoie

y ayant employé plulteors perfonnes recommandablespar leordcH

ârine ÔS par leurpieté, donc il y ena qui fontDoAeursen Theolo^
gie,avec lefquels nous eftanc raicrcprercnter,&: ayant meurcmens
confiderc divcrfes Cenfures, que la Faculté de Théologie de cette

ville de Paris à faire de temps en temps contre les verfions de la

Bible & autres Livres facrez en langue vulgaire, 8c particulière-

ment celle qu'elle fit publier au fieclc paflc contre la traduction de
Hené Benoift, &c celle du 4. Janvier 1661. Nous avons reconnu
que cette nouvelle traduâion duNouveau Teftamenten Françoi»

imprimé àMons chez GaiPpard Migeotj contient des chores-qutla'

rendent en' foy tsci condainnable dans tous les chefs , &: par lev

mefmcs raifons qui obligèrent il y a cent ans la Faculté de Pariff

de cenfurer celle de René Bcnoift, laquelle fut aufTi condamnéer
par l'EminentkTîme Cardinal de Gondy l'un de nos prcdccciïeurs,

& mefme par le pape Grégoire XIII. qui la mic au rang des Livres

défendus fous peine d'anathemc, & la rcjctta de l'Eghfe par un
Bref cxprez adrelfê à ladite Faculté endacte du Novemb.15-7^.

Car en premier lieu, cette nouvelleTradu£^ion imprimée àMon»
ji'cR point conforme non plus que celle de RenéBenoiftjau^exte
de laverfion Latine,communément appellce yul^atCy en ce que-

le plus fouventelle luy préfère je Grec vulgaire, quoy que l'Egli--

fc ne l'ait point déclaré autentique , le fubftituant mcfme prefquc

tousjours en fa place, &: rejcttant à la marge ce qui eft de la Vul-

Eacc icn quoy il manque manifcftement au refped qui eft dcûau
lint Concile de Trente, lequel a déclaré la Vecfion vulgate au-

0entique,avec defentSe exprelfe de la rejettet (bus quelque prétexte
que ce (oit^yt nm» i&m rtjimi[mb qnwvk péBitxtm madtdi^vth

frafumai.
Ils impofent encore crirangcment par ce titre qu'ils donnent \

leur Oavragc, Ztf Nouvcju Tcflument de nojire Seigneur Jcfru-Chri/l

tjradnit en François faon CEdnion vulgate ^ avec les différences du

Grec y
puis qu'ayant prefquc tousjours fubftitué le fcns du Grec

vulgaire à' celiiy'dèU Vutgate dans les lieuié où- il y quelque di-

verScé entre l'un ^ iWre texte ».ik devoiéM rIucoIÏ luy donner



^our titre Zi HmnJtdm Tifiment^ traduit en. Francoit félon le GneJ
les différences de CEdition -vul^ate. Et ce qui cftdc plus cftran-

gc dans cette impofturc, cc'ft qu'ils n'ont fuivyny la Vulgace
, ny

le Grec dans une infinité d'endroits, ainû que les pcrfonncs habl.

les & intcUigcntes peuvent aifement le remar<juet en conferaac

leur verfîon avec ies.textei GrecU Larin»

. En lêcond Ueti, cette nouvelle tcaduâion fak en beavconp de
«hofes les autres Verfionsiejeccées par l'EgUfe^ & principalement

«eUe de Genève, lors mefme qu'il s'agit de quelques Points cofi«

troverfez, 4e quelef Catholique» rouitienucnt contre ks Herctt*
ques.

En troifiefmc lieu , les Autheurs de cette Traduôion ont faîc

quelque changement dans le texte de l'Edicion vul^ate,ilsy ont

ajouté U retranché ce qu'ils ont voulu ,fait quantité de tfanfpoo

étions, aUeté à leur fiumt^dfie ,U pervefty le Cens 4e rEchcuie ea
idivecs .endroits.

En quatricfme lieujls ont contre lacouftume ancienne& corn*

Biunement receuë dans l'Eglifc, divifé ce qui devoir ellrc joint,S£

joint ce qui devoit eftre divifc dans le texte
,
n'ayant à cet effet

gardé aucune exa£titude dans les points ny les vir<i^ules. Ce que l'on

fçait aiTez eflrc de conTequeoce^ lor^ ^u'ii s'a^ic âci dogmes dcve-
iritez Catholiaues.

En dnqttieune lieu^ ils ontfaitentierde toutes parts dans le texte

/dePEcâtureles chofes qtai n*en font point.Etcomme ils aiment Ift

nouveauté^ Us fulvent cncela les Miniftres de Genève , favorifanc

«inû leurs erreurs en plufieuts endroits. Mais ils n'en font point

demeurez là ne felont pas contentez d'y faire entrer feulemenc

quelquesmots, ilsycntmcflé de leurs explications, des paraphrafeî,

Îl quelquefois des lignes entières, fans aucune différence de cara-

jftere, &fans IcsdiUinguer d'avec le ccxcc^ainû qu'ils avoient pro->

mis:Et quoique d'ailleurs telles Additions,s'y trpuvenjc (ottvent eii

fniûndre lettre^en carafteres ditferens ^ItaliquesjCleft toutefoisune
choie qui eftcontre l'ufage de rEgiire,& qui n'avoir efté pratiquée

Avant Calvin. De plus , ces fortes d'additions ne font pomt fans

quelque péril, parce qu'il peut arriver dans lafuire desrcmpsqu'cl.

les feront imprimées en mefmes caraderes que le texte» Acqu'ainii.

on ne pourra plus en faire le difcernement.
En fixiefmc lieu, ces mcfmes Auteurs ont rejette tous les titres

oufommairesdcs livres &c chapitres de la Bible, qui de toute an"*

/oiennecé tfOttventcommunement dans lesedkionsde la VnlgaJ
tc^ lcfquels dans l'opinien communeont efté rédigez parikincie*
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t^vst î &ils ont mis dans leur place des foramaircs de leur inveitu

Cion^en coupant & divifanc les chapicres à leur fanuifie,

Ottcte couces cef chofes, qui ont eftéobrervées par la Faculté i/t

Parit, 8B condamnées dans la verfîoh dsla Bible qui parue aufiede'

pafle foasle nom de René Benoift^nous avons encore remarqué'

dans ladite tradudion imprimée à Mons, plu(îeQrs interprétations*

qui tendent \ favori fer &: renouveiler les erreurs du Janfenirme.*

Ôe plus nous y avons trouvé pluficurs façons de parler tres mau--

vai(cs&: dangercufcs, Icfqucllcs détournant l'Ecriture de fon véri-

table fcns, tendent à diminuer la croyance& à aiioiblir les prcuw

ves de plufîeurs imporcasices- ventes de la Religion»

Enfin , nousy avons ven & examinéune Pteface , qui comiènr
3aantit£ de piopofîtions cor.cratres aux fentimens de l'Eglife ,

ont il y en a qui tendent à faire croireqn'il eft non feulement per«
mis^mais abfolumentneceCrairc \ toutes fortes de perfonnrs, mcfl
me les plus fimples , de lire l'Ecriture faintc. Ce que la Faculté de
Paris condamne cxprelTcmcnt dans fes Ccnfurcs contre Rcnc Be-
noiftj & contre Erafme du 17. Décembre ijiy. comme une do-

ûrine mauvaifc ^ conforme aux erreurs des Vaudois^ des Aibigeoii

& autres.

A ces CaufeSy-nous croyons qu'il elt diu-devôilr de ntfflre cIîaiE»

ge',& de no (Ire vigilance Paftorale , d'imptouver & condamnerj

comme de fait nous improuvons & condamnons entièrement la

fufdite Traduction du Nouveau Tcftamcnc en François, imprimée
premièrement en la Ville dcMons, & du depuis eu quelques autres

lieux. Et afin d'en cmpcfcUcr le cours autant qu'il nous eft poffi-

blc: Nous défendons fous peine d'excommunication à toutes per*

Ibnnef de noftieDiocefe ,de lire ny. retenir ladite.Tcadn^oti £r
parce que nous avons appris que certains mal» mtenciojinex n'a^

voient pas laiffé de la diflribuër , vendre OU débiter du depuis au

mépris de noftredite Ordonnance,& au grand fcandale de TEgli-

fc : Nous voulons que la peine de l'excommunication, dont nous
avions feulement menacez les Imprimeurs, Libraires &: autrcJi,foit

déformais encourue fa^Oy^zt ceux qui oferont imprimcr,ven-

dre ou diftribucr ^ publier &dei;)iter ladite Tradu^ion, renouvel-

hnten cela l'ancien Décret du Concile de laProvince de Seni,te^

BU enoette Ville dé Taris i^iM, laquelle exeommunicatiôn,
conformément à' noftte première Ordonnance du \%. Novembre
16^7. fera anll|encouru8 ipfo f^Bt* parlesPreftns»Gnrez, yicai«

fcs, Confeffcarsaf Dircfteurs des^ames,qui en permettront ou con-

ijnUecoa(l& Icânre. Nuns eaccudons pareillcfocnt que la mcfo^
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43*
Jpcinc foic encourue îpfo fufîo, par tous ceux qui entreprendront

vendre, publier, diftribuër,ou débiter trois Libelles imprimez fans

iiom d'Auteur^d'Imprimeur,ny du lieu dcTimprelTion, dont l'un»

{>our titre, Abus é' miitn^Ji* COrdmaïamc* {ubreptitê de Menfei»
yieur tArthtvefque de Pafk^ farUqmeMe Us défendu de Ure dfi

éghiter la Traduction du Nouveau Tejtamiui mpnmie k JAemti Ec
les deux autres font intitulez , DiaUgues euifi deux Paroi f^ens de

faint Hilaire du Mont jfur les Ordonnances coutre la TraduHion du
Nouveau Tefiament imprimée à Mons. Comme aufli par ceux qui

ofcront à l'avenir écrire de femblables Libelles contre nos Ordon-
nances, 6^ par tous ceux qui les imprimeront, les débiteront, oii

en favoiiferoDC rimpreffion ou ]e débit. Défendons à ton» autres

qol nos Vicaires gcaenux, à noftre Pénitencier, ooà ceux qui an-
fonc pouvoir Ipecial de Nous pour cet effet, d^abfoudre ceux qui
auront encouru lefdites excommunications: £t actén.dtt le danger
qu'il y a de lire cette Tradué^ion , Nous révoquons tous les pou-
voirs qui onceftc cy- devant accordez, foic par Nous ou par nos
grands Vicaires à quelque perfonnc que ce foic, de lire ladice Tra-
duâion } exhortant au furplus les Fadeurs , C onfciTeurs àc Dire*

âeurs qui doivent travailler avec Nous à la fan^ficatioo des
ames, de porter les peuples à nous rendre obeïflànce, de de les dé-'

^tourner de cet efprit de nouveauté qui les engage trop opiniaftre.'

ment à paiTer pardeHTus les ordres de leurs Supérieurs au péril de
leur falut. Et fera la prcfentc Ordonnance imprimée, publiée aux
prônes des Mcfles de ParoifTes, &: affichée aux portes des Eglifes de
cette Ville, Fauxbourgs &: Diocefe , àccque pcrfonne n'en puiffo

prétendre caufe d'ignorance. Fait à Paris, le zo. Avril 1668. Signé,

, HARDOUIN, Archeverque de ?aris^ Etftuetae^ Parsnondiii:

Seigneur, Petit.

ORDONNANCE DE MONSEIGNEVR
l Eve/que d'Erjreux, fortant defcnfe de lire, 'vendre

fà débiter me Traduction dfé JNowvfaié Tefi^cnl^
imprimée à Mons 1667*

HENRY DE MAUPAS DU TOUR, parla grâce

de Dieu &: du faint Siège Apoftoiique, Evcfque d'Evrcux :

^ (ousfidçici ^ejQpilrc Diocefe, laiut& bcncdidioo. Lacorru^

DigitizeO by Google



jption des textes de la fainte Ecriture , cft un des plus dangereux ar-

tifices dont 1 :s cnnctnis de la foy,(c font fcrvispi^ur combattre les

vcriccz de 1 Evangile. Saine Hilairc foufticnt que toutes ^cs bcrcfirs

onc pris naiilànce de l'Ecriture faiiite mal expliquée. Saine Jcr6~
me enl'Ëpiftre àPaolin , fc plaine ^ue les Médecins craicent des
madères de leur prpfcflion, que les Arcifans s'occupent aux choies
qui regardent leur Arc » èc qu'il n*y a que ta fcience de la fainte

Ecriture, dont un chacun fe meflc, &: plufieurs avec témérité ; On
déchire la parole de Dieu ,on l'cnfcignc fans l'avoir cftudiéc

, Se

l'on veut cilre Maiftrc auparavant que d'cftre digne de palier pouc
un bon Ecolier,- une vieille en veut parler, un vieillard dans le dc<

lire en dîTcourc^un Sophiftedans la chaleur de Ton babil en fait le

fiijec deibn enirerien* Cefont à peu prés les plainrés de (àinc Je-
rdme. Pluft à Dieu que ceux qui ont fait la traduâion du Nottt
eauTeftament en F<a-Bçois>& qui 1 onc faic imprimer à Mons ea.

Hainauc ,chcz le nomme Gafpard Migeot , euflcnt imité la con-
duite de ce grand Do6lcur de 1 Egiife. Il s'applique à la verfion de
l'Ecriture fainte par UordrecTcprcsdu pape faitu Damafe, A: ccux-

cy font une Tradudion du Nouveau TcIUnicncfans mettre le nom
des Auteurs , &: fans rApprobatioo d'un feol Evefque de France.

Tous les Evefques de France n'oat-ilspas un fujec particulier do
fe plaindre, puifque la verfion eft en langue Fraaçoife ^puifqu'elle

«ft débitée danslecttur du Royaume plus qu'en aucun autre lieu>

puifque l'on prétend que ladite Tradu£bion a eftc faire dans Paris

qui en eft la Ville capitale? Un pape commande , faint Jorômc
'

obeytjUn autre lape défend, &c l'on n'obeytpas Ceft Pie IV. le-

quel cnfuitcde ladcfenfc du faine Concile de Trente, interdit la

leâuie de la Bible enlaneue vulgaire que Ton ne permet qu'àceux
qui en ont la licence de leurs Prélats^ lors qu'ils jugent que la le*

âure en pourra profiter. Mais pourquoy les Auteurs de cettenou-
velle Traduftion , ont-ils caché leurs noms j puifque ceft bleflèr

les Loixde l'Eglifc &c celles de la Police ? L'Evangile nous avertit

que ccluy qui fait mal cftcnnemy de la lumière, &: faint Clément
Alexandrin veut que l'on prenne garde aux loups raviiïans cachez

fous les pcaiix de brebis, lefquels font les véritables larrons du trou-

peau du Fils de Dieu { c'eft adiré des ames rachetées de iôu fang.

Saint Augudin nous allure que l'Eglifc qui fubfiftera tousjouis

malgré leacflbits de fes ennemis, ne fouâre jamais de plus violen-

tes pcrfccutioos que de lapan dé ceux qui abufentdu.refpeâque
l'-on doit à fes Loix.

iQcû pouc cviccr ces malheufiS que nous f^ifons tres-expreijrcj;

r
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dcfcnfcs à toutes pcrfonncs de noftrc Dtoccfc de quelque qualira'

& condition qu'elles foienc^dc lire ny retenir ladicc Traduction du
Nouveau Xeftsoieoc en François imptiniée ^Mons,ott réimprimée

aillenrs , voulant que hdiceTraduâîon foie réputéecomme un Li.

Tre rufpeâ^ défendu , juTqa^ce que nous en ayons aucremenr
ordonne , fi le cas y échet

,
après que nous l'auions examiné. Eo"

joignons cependant à tous les Supérieurs Se Supérieures des Mona«
fteres d'en retirer pardcvcrscux toutes les copies qui peuvent eftrc

entre les mains des Religieux & Religieufes qui font fous leur con-
duicc Défendons à tous Imprimeurs, Libraires &c autres

, d'impri-

mer, vendre ou ilcbiter ladite Traduâion,fous peine d'excommu-
akation. laquelle nous eatendeoi eftre encouruë ip/o faffo, par
tes Freftres * Curez » Vicaires , Confeâèurs& Directeurs des anies^

qui en permettront ou ConTetUeronc la Icdure. Et fera la pre-

fcnce Ordonnance imprimée
,
publiée aux Profnes des Meffes de?

ParoifTes , affichée aux portes des Egîifes de cette Ville , Faux,
bourgs & Diocefe , à ce que pcrfonnc n'en prétende caufc d'i--

gnorance. Fait à Evreux , en noftre Palais Rpifcopal , ce zj. jouc
kc Novembre 1667. Signé

,
HENRY, Evcfque d'Evrcux.

Mt fht bétf. Pat le conunandementde mondit Sc^neorEverqise'
BoNHRViriiB.

C RDONN ^nCE DE MONSEIGNEyR
UluftriJJlme c2r ReVerendiffitne Eyef^ftc £Awùem^ fwttunr

defenfi £imfrimer ^ de lire ^ Vendre tjp débiterune traduHiom

d» Nûiêifeéaf Tefiammt e» Fténçm imfrsme i Mims,0^
dutretUeux,

FR A N C O I S par la grâce de Dieu, & du faint Siège Apo*--
ftolique Evefquc d'Amiens : A tous les Fidèles de noftrc Dio-

cefe lalut & bcncdi£lion. Sur ce qui nous a efté reprcfcntc par
«oftrc Promoteur qu'on imprimoit dans cette ville la tradudlion
4unouveau Tedament en François

, imprimée cy.devant à ce qu'oa
prétend à Kfons chez Gafpard Migeoc^ Se du depuis à Lyon par
|u!ieron , au préjudice de l'Arreft du Confeil d*£ftat , le Roy y
Ibant tenu à Paris le ti. de Novembre par lequel Ca Majefté
fait inhibitions Se defenfcs à tous Imprimeurs & Libr«ii€sdeyeiu
dre. ou débiter ladite verHon du nouveau Teftamcnt en François

ious peine de punition U a oidonac que les exemplaires ca iî>
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ixïienc fapprimei^^comme eftanc ladite verdon imprimée faninoni
d'Auteur :& que les pcrfonncs qui font cenfccs l'avoir compofôe
Se mifc au jour font notoirement dcfobciflantes à l'Eglife. Ce qui
cftunc cntrcprifc d'autant plus ccnfiderablc, qu'il cft dangereux
41'cxporer au public des verfions de la faiace Ecriture fans la per-

•fnimon & approbadoA deiEveAfiiei ordinaires des lieux : ôc que
celle donc il s'agit s'imprime noo feulement fans noftrepermiffion^
mais qu'elle e(l mcfme condamnée par un Bref exprez de noftre
S. Pcre lo Pape Clcment IX. d'heureufemémoireen datte do ao.
d'Avril i$6i. comme eftant téméraire, dangereufe, non confor-
me à l'édition vulgate &:c. A quoy eflant ncccflfaire de pourvoir,

&d'cmpcrchcrqucladitc imprcHîon foie rendue publique &: diftri-

bucc dans noftre DiocefCjil requeroic qu'il y fut incclFamment pour-
veu. Surquoy après avoir meoremenc con0deré l'importance de
l*afiire,tt qa*une des plus eflèncieltes obligations de TEpifcopac

• eft de veiller foigneofement à conferver dans tonte (à pureté le

facré depoftdes laintes Ecticures, & qu'il n'y arien qui les pui/fe

plutoft corrompre, & en pervertir l'intelligence que ces fortes de
tradudions en langue vulgaire ,

que les hérétiques ont toufiours

afFc(accs,& que l'Eglife a toufiours rejcttces, ainfi queTexpcficn-
• ce des ficelés paflcz l'a faitconnoitre. Ce qui a oblige le S. Con-

cile de Trente, de défendre tres-expreifement, &; fous peine d'A-
fiatheme, toutes fortes dTimpreffionsdos livies de TEcriture (àin«

te y fanslapermiffion des Supérieurs Ecclefiaftiques, de l'Eglife de
•FiÂnce a juge cette difciplinefi neceffaire, U de fi grande confè»
3aence quelle en a fait plufieurs Décrets dans fes Conciles, tenus
evant &c après ccluy de Trente, ainfi que l'on peut remarquer

particulièrement dans les Conciles de Sens tenus en ijzS.dc Boud-

scsen 1JS4. de Touloufc en 1590. & de Narbonne en i'jo^. entre

lefquels ccluy de Sens a ordonne la peine d'excommunication t/ffi

/aff0 concrecenx qni oferoient imprimer, vendre , & publier ces

sneimes livres factez , iàns l'autorité 9c la permiffion fpeciale des
Evefques dans leurs Dîocefcs. A quoy l'on peut aioufterque cet-

te difcipline a toofiours eCké inviolablement obfervée & recom-

mandée en toutes fortes d'occafioni par la Sacrée Faculté de

Théologie de Paris. A ces caufcs pour ne pas manquer au devoir

de noftre charge Paftoralc
,
&pour prévenir & empêcher^ autant

qu'il nous cCt polfibic les mauvaifes fuites d'une cnireprife û té-

méraire , fi dan^ereufe 6c Ci nouvelle dans noftre Dio<;efe : Nous
avontùkSc ^ufonstres-exprcdes Inhibitions 9c defenfesji toutes

petCbnnes ddûsc Dioceicde quelque qualifié AecooditioAquelr
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les foicnt, de lire, ny retenir par devers foy ladite Traduction dtf

nouveau Tcftamcnc en François impiimcc à Mons, à Lyon
,

réimprimée en cccce ville, ou en quelque autre lieu que ce foio
voulant que ladite Traduâion ou verfion ne foie d'aucune auto«

iité dans noftre Diocefe, mais qu'elle fotc réputée pour an liwe
rafpe^t & défendu. Enioignoas i cens les Supérieurs des maifons-

Rcligieufes d'en recirer par dievers eux toutes les copies 8c cxem-
plairesqui retrouveront entre les mains des Religieux & Religicu-

îcs qui font fous leur conduite. Défendons à tous Imprimeurs &
Libraires & autres d imprimer , vendre & débiter ladite Tradu-
âion fous peine d'excommunication laquelle nous entendons cftrc

encourue: t/f/o fach par les Prcftres, Curez, Vicaires, Confèflcurs

&Dîreâeurs des âmes qui en confeilleront ou permettront kte-
Àure. Et fera la prefente Ordonnance imprimée , publiée tus*-

Profnes des MefTes de PlroifTes & affichée aux portes des Eglifes*

de cette Ville , faux- bourg & Diocefe. A te que perfonnc n'ca-

prétende caufe d'ignorance. Fait à Amiens le 20. Odlobre iCj].

Signé FRANÇOIS Evcf. d'Amiens, par commandement de
Kloofcigneur rHluftrilIimc tL Rcvcrendiûimc Evcfquc d'Atmen&i'

Picard^

ORDO N NJNCE DE MESSIRE JNTOINE
Lambert, Prejire , DoHaur es Droits y Chantre y Chanoi^

ne en tEglïfc Aietropolitaine Ambrun,^ grand yicaire

de Monfàgnsur l'iUffJlriJJlme f{) Ke\erendi]]ime George

d^AuyHjjon, Archevefjue d'Ambrun ^ portant defenfe de

Vire , rvendre ft) débiter une TraduÛion en Fnmçm dit

I^M'ûeéUfTefiament, Mérimée à Monrt ééf,'

COMME il n'y a rien que faint Paul ait recommandé plus

fortement aux Evcfques, que de garder le dcpoft de la Foy

qui leur a c^c confié par le faint Efprit, il n'y a rien auiûlîfur quoy
ils doivent veiller plus foigneufement,eftaAt obligez de le rendre

fans aucune altération, tel qu'ils Tont reteu de JeHii- Clitift 9c
de Cet Apoftrcs Et comme ce divin depoÛr connfle principale^ •

ment dans la vérité & la pureté des iâintes Ecritures, les Evefques
doivent redouMcr leur vigilance, lors qu'il arrive qxie desperfon-

aes iaconnucs cacreptcnncnt d'en faite des Tiaduâuons en langue

vulgaire^
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Tulgaîrc, rçachant bien que les erreurs qui fcpeuvcnt gliflcrcnf^eç

Vcrlions , font d'autant plus funclles qu'elles font couvertes d'ua

artifice (pecicux
, qui porccût faciicmeoc les fidèles à prendre Ja,

parole deVhomine qui feduic ,& qui cuë » pour celle de Dieu qui

diirige & qui vivifie. £c le péril eft encore plut prefenr eo on Ott-

Tragc de cette nature ,011 TexprefTion fait une partie de Teflcnce

4|oand il n'efb receu qu'avec la feule approbation des eftrangen

qui ignorent la force & la propriété des termes de noftrc langue.

L'expérience a fait voir que Luther & Calvin ontperverty tant de
Pcuplcs&c tant de Provinces par cette voye des verfions qui fayo-

rifcnt ieurâ hereficsj parce qu'outre qu'ils ont confondu le menfon<-

gc avec la vérité ^ ils ont donné occafionaox fimples fiSaoxfoibles

de corromptela fainte Ecrituro par interprétations particulier

tes i qui font, comme dit faintIerôme,quo TEvangile de Jefus*

Chrid, devient l'Evangile deshommeS^ou ce qui eft pire,rËvan«

gilc du diable
,
Jntcrpretittione perverfa de Evanplto àhrijii J)omi-

jjis fft Fvangeliuv! , aut quod pe}ttâ eft ^ diaboli. L'Egîtfc aufli con-

duite par Icfaint Efpritnc permet point indifféremment la leûu-

rc de tous les Livres delà fainte Ecriture à toutes forces de perfon»

nés i fans Tavis ou l'explication des Superieuts Ecclefiaftiques ; de*

crainte que la difficulté ou ro'bfcurité de Tintelligence en quelques

endroits âe prodttifcnt les fcrupules& tes erreurs dans les efprits,

tftant certain que toutes les herefies qui font nées dans fon feinionc

tousjours cherché leur fondement & Icurdefenfe dans les paroFetf

de la fainte Ecriture mal entendue ^mais le Concile dcTrentcqui a

voulu delivrcrlesfidelcsde ces pièges, a dcfçndu trcs-exprcfTémcnc

d'imprimer les Livres delà fainte Efcricure, ny aucuns Commcn*
caires ouDifcours des chofesde la Religion « fans nom d'Auteon,
jpréfamant avecraifon, qiHïs ne fe dérobent à ta lumière, que pout
éviter les peines teTinfamie, d'avoir enfeigné une mauvaifc da*
Ôviife. C'eft pourquoy, comme il paroill 'depuis quelqueir mois
en cette Province une verfion du Nouveau Tcftamenc, imprimée à

Mons chez Gafpard Migeot , fans nom d'Auteur , fans PermifTion

jly Approbation d'aucun Evefque de France, qui pounoic eftrc

débitée en ce Diocefc : Et qu'elle fubftituc (ouvcnc un texte lit-

ceni delà Vulgate, qui: eft tenue pour autentiqne dans l'Eglife,

Un auci* cexce littéral, qur eft prétendu plus correé^, d'où le peu-
ple pourirÔK cirer des indud^ions dan gereufcs contre l'autorité d'u-

ne édition quiçft receiic depuis cane de fiecles dans l'Eglife, Ac

ûpàt fcrc de règle dans IcftConcroverfes qui legardent la foy u les
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^'unc contravention fi manifefte à l'ufaee de TEglife en ce Oîo#>

ccfe, où iiiotnine ennemya lèmé aucremis la zizanie dc^opinioilt

Jiercciqucs^ parmy le bon grain de la Dodcine Orthodoxe.

A CCS Caufcs ,Nous avons fair Se faifons tres-cxprcfles dcfenfef

& inhibitions à toutes perfonnes de ce Dioccfc, de quelque quali-

té & condition qu elles foient, de lire ny retenir paidevers foy la-

dite Traduâiion du Nouveau Teftament en François^ imprimée ^
|4oas, ou réimprimée en quel qu'ancre ViUe ou lieu que te poiffe

eftre.vonlanc que ladite Tradaftion* Teic réputée pour un Livre
fufpcâ & défendu. Défendons de vendre fie debicer laditeTradn*
.âion fous peine d'excommunjcation^laquelle nous entendons eftre

encourue ipfi faffa, parIcsPreftres, Curcz'^ Vicaires , ConfenTcuri

& Diredcurs des amcs,quicn permettront ou confcillcront la Ic-

élurc Et fera la prefcnceOrdonnance publiée aux Prônes dcsMi^flcS

de Paroiffe , affichée aux. portes des EgUlcsde cette ViUe &Dio«
etCe, àee que perfonne n'en prétende .caufe d'ignortace. Donné à
Ambrun,le Decemb. 1^67. Signé,ANTOINE LAMBERT
^rand Vicaire de Monfetgnearl'Archevefque. £t plmhas^w
/conunstademenc de mo&dic Sieur le grand Vicaire ^BqknAroMS»

4JRREST DV CONSEIL D'ESTAT^
contre la Traduétion du Nouveau teftament

mfrimés 4 Mons en (année 1667. ,

LE Roy ayant eu a;vi$ qu'il fe débite dans la Ville de Paris Iffv^
très lieux du Royaume une Traduftîon du NouyeauTeftamenc

eh François, imprimée à Mons j & conHderant qu'il eft dangereux

d cxpoferau public des verfions de la faincé Ecriture fans la permil^

fion &: approbation des Evefques de France ; que celle cy eft fans

nom d'Autcur,& que lespcrfonnes qui font ccnfces l'avoir cora-

poféc & mife au jour, font notoirement defobcilTafitcs à rEglifc.

Sa Majesté' estant en son Conseil, afait &: fait inhibitions

& dçfenfes à cous Libraires & Imprimeurs de vendre U. débiter la-

dite verfionduNouveau Tejftamenten François, imprimée ^Mons
ou ailleurs en quelque part que ce foit^fur peine de punition : A or«

donne &: ordonne que ceux qui fe trouveront avoir des exemplaires

^ ladite Ttaduâion^ Hes ppiçccfontinceflâmment au <^re^e du treî
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^ftde Paris, ou enceluy des}ugcs Royaax de leur domicile^ pour
«yeftrelefdiis exemplaires rupprimez en la manière acconftomée, à
peine de quinze cent livres d'amende concrètes contrevenatis. Ec
icra le prefenc Arrcft leii, public à Ton de Trompe &: cry public,tanc

en ladice Ville Paris qu'es autres du Royaume, à la diligence des
Procureurs de fa Majeftc, ésJurirdiiStions ordinaires,pour cftrc exé-

cute rclonfaformc preneur. Faitau Confcil d'Eftat du Roy, fx

Majcdc ycftant, tenu à Pans le 2». jour de Novembre 1^67. Si-

^né. De Gubmegaud*

LOUIS par la erace de DieuRoy de France & de Navarre, A
noftrc amé & tcal noftrc Confeillcr& Procureurau Chafteler,

Prcvoftc &: Vicomte de Paris, le fîcur de Riants, Salut. Par Aireft
donné ce jourd'huy en noftre Confeil d'Eftac^ Nous y cflant, cy at-

taché fous IcConcrcfcecl de noftre Chancellerie: Nous avons fait

^efenfesà tous Libraires Imprimeurs dc vcndrc ou débiter la Tra-
duâiondu Nouveau Teftament en François, imprimée à Mons ou
ailleurs, en quelque part que ce foit , à peine de punidon. Ec nous
avons ordonné que ceux qui Ce trouveronten avoir des exemplaires
les porteront inceilâmmeat au Greffe duPrevoft de Paris,ouence-
luy des Ju^s Royaux de leur domicile, pour cftrc lefdics exem*
plaires fupprimez en la manière accouftumce, fur les peines conte-
nues audit Arrefl: : Et parce que nous entendons qu'il Ibit prom pte-

ment exécuté en tous fcs points, félon fa forme & teneur, "Nous
voulons & vous mandons^ que vous ayez à tenir foigncufement la

inftia, qu'il (bit prefeatemenc fignifié au jyndie derdics Libraires,

êc qsi'iX foie publié à Ton de Trompe& cry public par cous les lieus

4e endroits accouftamea de noftre bonne Ville de Paris, afin que
perfonne n*en prétende caufe d'ignorance. Mandons pour cet ef*

fer au premier HuilTier ou Sergent fur ce requis, de faire pour l'exé-

cution dudit Arreft, toutes les Significations & autres Aâcs qui
feront neceflaircs. Car tel eft noftre. plaifir. Donné à Paris ^le.i^.

jour de Novembre, l'an de grâce 1^67. Et de noftrc règne , le

vingt-cinquième. Signe, LOUIS. £t£lua ba4 , Pat le Roy, Dj|
ÇttBNBGAUD,

CoBaHmm^éux Originaux par moy CwfiiMà',
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PKIVÏLEG E DV ROT.
LOXTIS par la ei Ace de Dieu Roy de France & de Navarre : A nos amex êi

féaux ConreilTers, les Gens ccnans nos Cours de Parlemenc , Maifhes

Reqiieftes ordinaires denoftre Hoftel, BaUUft» SaiedlaiK * 0a kim Liea^
tei.anSj & autres qu'il appartiendra , Salut. Nofhemen amè Georgesjoflè, Mu*
chand Libraire en noflrc bonne Ville de Paris, nous a fait remontrer qu'il a re-

couvré un Livre intitulé ReciuU en Airregi detA^ft, Turet ^ Memwns conctrnsnt

bî jiffmres dn Clergé de Pmnct, contenus en fix gr«ids Tomes lèloti TEdirioiHlero

nierc qui en aefté faite, & réduits en un fcul Volume par Maiftre Thomas
Recnouit, Do(f\cur en Tlicologic de la Faculté de Paris , & Théologal dé

Rhodes, qu'il deficetoïc faire imprimer, pour le donner au public, ce qu'il ne pcu^
£urc, fans avoir Car cenos Lettres ncccHaires. A cbsCauses, Nous luy avons

|»emiis Se permettons par ces prefênces défaiteimprimer en tel volume , marse SC

caradere que bon luy femblera ledit Livre,& d'y ajoufter la Relation des Deltherd*

fions du [If'jJ df France,fur les ConjlitHtions de nos SS. Pères les Papes Innocent X*
& jHexand e yII. qui acflé cy-devant & dés l'année i6(>i. imprimée par, les or-

dres de TAIIêniiblèe générale dît Oergé, en(êmble toutes les Lettres, Déclarations^

Arrcftsde noftre Conïèil, & antres Ades émanez de nonic nutoritc
,
depuis ledit

temps fur le mcfme liijc-t, &: de faire vendre &: diftribuer ledit Livre par tour noftre

Royaume &: Terres de nollicobeyllànce , durant le temps de dix aimées, a com-
mencer du)our que ladite impreffion fera achevée,pendant leqael temps Nou4
&tlôns dcfenfes à tous Libraires & Imprimeurs, d'imprimer ou faire imprimer le

fufd't Recueil &: Relation, d'en vciulrc «Se débiter d'autres que de WniprefTion de

^ i'expuiànt, ou de ceux qui auront droit de luy, fous^quelque prétexte que ce ioit,.

à peine de confifcatiotides exemplaires,& de trois miUeuvres d'àmeM<le,âppUcaf

ble on tiers à Noos, im tiers à l'Hofpiial General,& l'autre tiers au profit de Tex--

fofîmr, à!a tharge de mettre deux exemplaires dudit Livre en noftre Bibliothèque,

une en celle de, noftre Cabinet du Louvre, & une etv celle de noftre très*

dier&feaiIefieiv4*A&gre,Chevalier Chancelier de Fiance,avant qoe deTexpo^
Itren ventp,& de faire entegiftrer ces prcfenics«a livre do Syndic aesMaiihandft
Libraires dcnoftrediie Villede Paris, qu'en mettant au commencement ou à la

Stti dudit Livre un Extrait desprelèntes, foy y loit ajouftce comme a l'original Sx
jaAMOONS à chaom deToos^ ainfi qu'il appartiendra ,qtie du contenu en cefdtttr

Pfelî nteSjVous tàffîexjouyrl*Expo(kntou ceux qui auront droit de luy, pleinement-

p.iiliblement : Commandons au premier noftre Huifllcr ou Sergent furccrcqiris^.

fuircpour l'éxecution d'iccUes tous Emploies & Aâes necdT.ires, iàns autre pecrniH»

fion, nDOobfiamOameHrdè Haro, Chascre Normande , & tontes Lettres à oe

contraires,oppofitions ,& autres empelchemËns quelconques , dont H aucuns in-

' • " tervic nucpr, NIous nous en fommcs rcfervex & à noftre Confcil la connoiirince,ôC

icellc interdite à toutes autres Cours & Juges. Car tel cft noftre plaifir. Donne'
> à Paris, le troiHâiie jour de May mil fîx cens foixante dix- fcpt. £/fUu ba»^ Par le

Roy en fon Conlèil , Signé , D E $V FE UX.
Rt0rt fur le liwtdeU Communauté des Marchands Lthéires & Imprimu^s de

Paris, cof! formètnent au defir des Arrefls du PaHemmt & d» C9«^g.fm ntiu l'w»^

Jonttem. ïau a Paris ce 7 . May 1677.
I^Rebtiona.eftéadievéed'iinprinierpoar lapnoaiere fins ^ le i.jour deSep^

•euibteié77* l4S tmmfhùm mt fmmfr
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